
TRAITÉS MULTILATÉRAUX

pour lesquels

LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

EXERCE LES FONCTIONS DE DÉPOSITAIRE

État, au 31 décembre 1979, des signatures, 

ratifications, adhésions, etc.

NATIONS UNIES
jVew? Y ork , 1980



S T /L E G /S E R .D /U

PU BLIC A TIO N  DES n a t i o n s  u u r a

Numéro de vente : F.80.V .I0



A V A N T -P R O P O S

Le présent volume constitue la treizième édition annuelle de la présente 
publication. Le premier volume contenant l’état, au 31 décembre 1967, des signa
tures, ratifications, adhésions, etc., aux traités multilatéraux pour lesquels le 
Secrétaire général exerce les fonctions de dépositaire est para en février 19681. 
Le douzième volume, qui mettait à jour au 31 décembre 1978 les renseignements 
précédemment publiés, est paru en avril 1979.

Le présent volume met les renseignements publiés à jour au 31 décembre 1979.
Il revêt la même forme et conserve ia même présentation que les douze volumes 
précédents, et on trouvera donc, intégralement reproduite ci-après, l’introduction 
au premier volume de la nouvelle série de la présente publication.

Outre l’état au 31 décembre 1979 des traités inclus dans les éditions précé
dentes, le présent volume donne des indications sur les actes multilatéraux suivants, 
déposés auprès du Secrétaire général en 1979 :

Convention sur l’élimination do toutes les formes de discrimination à 1 égard 
des femmes, adoptée par l’Assemblce générale des Nations Unies le 18 
décembre 1979 (chapitre IV ) ;

Acte constitutif de TOrganisation des Nations Unies pour le développement 
industriel, conclu à Vienne le 8 avril 1979 (chapitre X ) ;

Règlement n° 40 annexé à l’Accord du 20 mars 1958 concernant l’adoption de 
conditions uniformes d’homologation et la reconnaissance réciproque de 
l’homologation des équipements et pièces de véhicules à moteur, entre en 
vigueur le 1er septembre 1979 (chapitre X I.B ) ;

Amendements aux articles 17, 18, 20 et 51 de la Convention relative à la créa
tion d’une Organisation maritime consultative intergouvemementale, adop
tés P a r  l’Assemblce de l’Organisation intergouvemementale consultative 
de la navigation maritime par la résolution A.450 (X I) du 15 novembre 
1979 (chapitre X I I ) ;

Convention internationale contre la prise d’otages adoptee p a r  1 Assemblee 
générale des Nations Unies le 17 décembre 19/9 (chapitre X V III : Ques- 
tions pénales diverses [dans les éditions précédentes, ce chapitre était 
intitulé “Esclavage” ] ) ; , ,

Accord international de 1979 sur le caoutchouc naturel, conclu a Geneve le
6 octobre 1979 (chapitre X IX ) ;

Accord régissant les activités des Etats sur la Lune et les autres corps oelestes, 
adopté par l’Assemblée générale des Nations Unies le 5 décembre 1979
(chapitre X X IV );

Accord portant création de l’institut pour l’Asie et e Pacifique en w e  du déve
loppement de la radiodiffusion, conclu a Kua.a Lumpur le 12 août
(chapitre X X V ) ;

Convention sur la pollution atmosphérique transfrontiere a longue distance, 
conchie à Genève le 13 novembre 1979 (nouveau chapitre X X V II : Envi
ronnement) ; et , i

C0”T d r o i t T d Ï Ï  S d S o n e l, condusT S adrid  le 13 décembre
1979 (nouveau chapitre X X V III : Questions fiscales).
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Des feuillets supplémentaires contenant le texte des clauses finales des nouveaux 
traités mentionnés ci-dessus sont publiés en même temps que le présent volume 
dans le Supplément n° 11 à l’Annexe contenant les clauses finales des traités 
multilatéraux pour lesquels le Secrétaire général exerce les fonctions de dépo
sitaire. Cette annexe est parue sous forme de volume distinct, constitué par des 
feuillets mobiles, en même temps que la partie principale de la première édition 
de cette publication (voir par. 3 de l’introduction)1, dont les Supplements n0$ 1 h 10 
ont été publies en 1968, 1969, 1971, 1974 (Supplément n° 4 et Supplément n° 5), 
1975, 1976, 1977, 1978 et 1979, respectivement.

Note concernant les signatures, ratificationa, odltêsion», etc., 
au nom  de la Chine

La Chine est Membre originaire des Nations Unies, la Charte ayant été 
signée et ratifiée en son nom, les 26 juin et 28 septembre 1945 respectivement, 
par le Gouvernement de la République de Chine, qui a continûment représenté la 
Chine aux Nations Unies jusqu’au 25 octobre 1971.

Le 25 octobre 1971, l’Assemblée générale des Nations Unies a adopté la 
résolution 2758 (X X V I), ainsi conque :

“/ / Assemblée générale,
“Rappelant les principes de la Charte des Nations Unies,

“Considérant que le rétablissement des droits légitimes de la République 
populaire de Chine est indispensable à la sauvegarde de la Charte des Nations 
Unies et à  la cause que l’Organisadon doit servir conformément à la Charte,

“Reconnaissant que les représentants du Gouvernement de la République 
populaire de Chine sont les seuls représentants légitimes de la Chine à l’Orga- 
nisation des Nations Unies et que la République populaire de Chine est un 
des cinq membres permanents du Conseil de sécurité,

"Décide le rétablissement de la République populaire de Chine dans tous 
ses droits e t la reconnaissance des représentants de son gouvernement comme 
les seuls représentants légitimes de la Chine à l’Organisation des Nations 
Unies, ainsi que l’expulsion immédiate des représentants de Tchang Kaï-chek 
du siège qu’ils occupent illégalement à l'Organisation des Nations Unies et 
dans tous les organismes qui s’y rattachent.”

La constitution du Gouvernement populaire central de la République popu
laire de Chine, intervenue le 1er octobre 1949, a été notifiée aux Nations Unies 
le 18 novembre 1949. Diverses propositions ont été formulées entre cette date et 
celle de l’adoption de la résolution précitée en vue de modifier la représentation 
de la Chine aux Nations Unies, mais ces propositions n’avaient pas été approuvées.

En date du 29 septembre 1972 le Secrétaire général a reçu la communication 
suivante du M inistre des affaires étrangères de la République populaire de Chine :

1. E n  ce qui concerne les traités m ultilatéraux que le défunt Gouverne
ment chinois a signés ou ratifiés ou auxquels il a adhéré avant l’établissement 
du Gouvernement de la République populaire de Chine, mon gouvernement 
en examinera la teneur avant de décider, à  la lumière des circonstances, s'ils 
devraient ou non être reconnus.

2. A  compter du  1er octobre 1949, jo u r de la fondation de la République 
populaire de Chine, la clique de Tchang Kaï-chek n’a aucun droit de repré
senter la Chine. Ses signature et ratification de tout traité multilatéral, ou son 
adhésion à tout traité m ultilatéral, en usurpant le nom de la ' ‘Chine”, sont 
toutes illégales et dénuées de tout effet. Mon gouvernement étudiera ces traités 
multilatéraux avant de décider, à la lumière des circonstances, s’il conviendrait 
ou non d ’y adhérer.

Les entrées consignées dans la présente publication à  l’égard de la Chine se 
rapportent toutes à des actes effectués par les autorités qui représentaient la 
Chine aux  N ations U nies à  la date de ces actes.
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IM T tO D U C T IO N *

1. Depuis 1949, le Secrétariat publie régulièrement 
des renseignements sur l’état des traités multilatéraux 
pour lesquels le Secrétaire général exerce les fonctions 
de dépositaire. La publication de ces renseignements 
est un aspect essentiel des fonctions de dépositaire 
et le présent ouvrage continue de l’assurer. Toutefois, 
on a modifié la présentation des renseignements publiés 
que l’on a aussi complétés en mentionnant certains 
traités multilatéraux conclus sous les auspices de la 
Société des Nations dont il n’était pas question dans 
les éditions précédentes; en outre, le titre de la publi
cation a été changé de manière à correspondre davan
tage à son contenu. On trouvera ci-après des indications 
sur la nouvelle présentation de cette publication ainsi 
que sur la nature et l’ordonnance des renseignements 
qu’elle renferme.

Nouvelle présentation
2. La publication de base la plus récente dans la

quelle on trouve ce genre de renseignements est _ un 
volume publié en 1959 et intitulé Etat des conventions 
multilatérales pour lesquelles le Secrétaire général 
exerce les jonctions de dépositaire (S T /L E G /3 / 
Rev.l1). Comme l’édition précédente de 1952, ce volume 
se présentait sous forme de feuillets mobiles; des 
feuillets révisés et des feuillets supplémentaires indi
quant l’état et les clauses finales de nouveaux traités 
déposés auprès du Secrétaire général ont été publiés 
par la suite dans des suppléments annuels de manière 
à mettre les renseignements à jour. O n a constaté toute
fois que le système des feuillets mobiles n’était pas tout 
à fait approprié pour ce genre de publication. L ’état 
des traités subissait tant de changements chaque année 
qu’il fallait réimprimer tous les ans la plupart des 
feuillets, sauf ceux où figurait le texte des clauses 
finales. Or, il semble d'après le volume de demandes 
de renseignements concernant des traités qu’un nom
bre limité d’usagers seulement utilisaient systématique
ment les suppléments annuels pour compléter le recueil 
et le mettre à jour. En outre, le système des feuillets 
mobiles présentait un inconvénient sérieux : lorsqu’une 
mesure prise par un gouvernement à l’égard d’un 
traité était par la suite rapportée ou remplacée par une 
autre, les renseignements concernant la première me

* Introduction parue dans le premier volume de la nouvelle 
série de la présente publication ( S T /L E G /S E R .D /1 ) .

1 La première publication a paru en 1949 sotis forme de 
volume relié intitulé Signatures, ratifications,_ acceptations, 
adhésions, etc,, aux conventions et accords multilatéraux pour 
lesquels le Secrétaire général exerce tes fonctions de dépo
sitaire (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
1949.V.9), 15 novembre 1949; elle a été suivie de Corrigenda 
and Addenda (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
19S1.V.3), 1er maj 1951. Ces deux volumes ont été remplaces 
Par Y Etat des conventions multilatérales Pour lesquelles le 
Secrétaire général exerce les fonctions de dépositaire ( b l /  
LEG/3), io octobre 19S2; des suppléments à ce volume 
ont été publiés par la suite (n°* 1 à  24) sous forme imprimee.

sure disparaissaient souvent de la publication du fait 
que l’on détruisait l’ancien feuillet, de sorte qu’il n’en 
restait aucune trace pour les recherches futures.

3. Ces considérations ont amené à modifier la pré
sentation de la publication. Elle est désormais com
posée de deux éléments : o) une partie principale qui 
paraîtra chaque année sous forme de volume relié et 
qui contient une liste complète des signatures, ratifi
cations, adhésions, etc., concernant les traités multila
téraux pour lesquels le Secrétaire général exerce les 
fonctions de dépositaire; b ) une annexe qui contient 
le texte des clauses finnles de ces traités. Pour éviter 
d’avoir à réimprimer chaque année les clauses finales 
tout en permettant d’en tenir le recueil à jour, l’annexe 
est publiée dans un volume distinct constitué par des 
feuillets mobiles2.

4. Dans le présent volume, qui est le premier d’une 
nouvelle série, on a repris tous les renseignements figu
rant dans les éditions antérieures de manière à con
signer, dans un ouvrage complet et facile à consulter, 
toutes les mesures prises par les Etats au sujet des 
traités en question depuis que le Secrétaire général 
exerce à leur égard les fonctions de dépositaire. Ce 
volume ne se borne donc pas à indiquer l’état actuel 
des traités ou les mesures qui ont encore un effet 
juridique. Il donne la liste des ratifications ou des 
adhésions dont ces traités ont fait l’objet de la part 
d’Etats qui ont par la suite cessé d’être liés par lesdits 
traités du fait qu’ils les ont dénoncés, des réserves 
qui ont été retirées et des notifications d’application à 
des territoires qui sont ultérieurement devenus indé
pendants.

Traités mentionnés dans la présente publication

5. Comme toutes les éditions précédentes, le présent 
volume mentionne tous les traités multilatéraux conclus 
sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies 
ou de ses institutions spécialées et dont le texte 
original a été déposé auprès du Secrétaire général. Il 
mentionne également la Charte des Nations Unies, 
pour laquelle certaines fonctions de dépositaire ont été 
confiées au Secrétaire général, bien que le texte authen
tique en soit déposé auprès du Gouvernement des 
Etats-Unis d’Amérique. Il continue en outre à donner 
la liste des traités conclus sous les auspices de la So
ciété des Nations et de certains traités conclus avant 
la création de l’Organisation des Nations Unies, qui 
ont été modifiés par des protocoles adoptés par l’As- 
semblée générale (traités concernant les stupéfiants, la 
traite des femmes et des enfants, les publications

2 Traités multilatéraux pour lesquels le Secrétaire général 
exerce les fonctions de dépositaire, annexe : Clauses finales 
(ST/LEG/SER.D/l/Annexe). On trouvera dans la note d’in
troduction à ce volume des indications sur le contenu et 
l’ordonnance de l’annexe.
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obscènes, les statistiques économiques et l’esclavage). 
De plus, pour la première fois dans un ouvrage de 
ce genre publié par les Nations Unies, certains autres 
traités conclus sous les auspices de la Société des 
Nations Unies sont indiques dans la présente pu
blication.

6. Après que la Société des Nations eut été 
dissoute, tous les traités multilatéraux déposés auprès 
d ’elle ont été transférés à la garde de l’Organisation 
des Nations Unies, en vertu de la résolution 24 ( I )  
de l’Assemblée générale, en date du 12 février 1946* 
et d’une résolution de l’Assemblée de la Société des 
Nations, en date du 18 avril 19464. Par sa résolution 
du 12 février 1946, l'Assemblée générale a déclaré que 
l'Organisation des Nations Unies était disposée à 
accepter la garde de ces traités et à charger le Secré
tariat de l’Organisation d’assumer les fonctions de 
secrétariat précédemment confiées à  la Société des 
Nations en vertu desdits traités. Depuis que la garde 
en a été transférée à l’Organisation des Nations Unies, 
les Etats ont pris diverses mesures (signature, ratifi
cation, adhésion, dénonciation, etc.) à l’égard d’un 
certain nombre de traités conclus sous les auspices 
de la Société des Nations. La présente publication 
mentionne tous ceux de ces traités à l’égard desquels 
a été prise une mesure portée à la connaissance du 
Secrétaire général.

7. En outre, la présente publication mentionne onze 
traités conclus sous les auspices de la Société des 
Nations11 et à propos desquels l’Assemblée générale a 
adopté les résolutions 1903 (X V III) du 18 novembre
1963 et 2021 (X X ) du 5 novembre 1965. P ar ces 
résolutions, l’Assemblée générale a  décidé qu’elle était 
l’organe compétent de l'Organisation des Nations Unies 
pour exercer le pouvoir d’inviter des Etats à adhérer 
à certains traités, pouvoir que ces traités conféraient 
au Conseil de la Société des Nations; elle a prié le 
Secrétaire général d’adresser une telle invitation à 
certains Etats et a reconnu que, parmi l_es_ traités en 
question, onze pouvaient présenter un intérêt du point 
de vue de l’adhésion d’autres Etats. C’est pourquoi le 
présent ouvrage mentionne ces onze traités.

Division de l’ouvrage en partie» et en chapitres
8. Les renseignements contenus dans le présent 

volume sont présentés en deux parties. La première 
est consacrée aux traités multilatéraux conclus sous les 
auspices des Nations Unies et la deuxième aux traités 
multilatéraux conclus sous les auspices de la Société 
des Nations. Toutefois, pour rendre l’ouvrage plus 
facile à consulter, on a fait figurer dans la première 
partie les traités conclus sous les auspices de la Société 
des Nattons et les autres traités conclus^ avant la créa
tion de l’Organisation des Nations Unies qui ont été 
modifiés par des protocoles adoptés par l’Assemblée 
générale des Nations Unies, de sorte que les listes des

* Organisation des Nations Unies, Résolutions adoptées par 
l’Assemblée générale pendant la première partie de sa première 
session (A/64), p. 35.

4 Société des Nations, Journal ojjRciet, Supplément spécial
n® 191. p. 57.

71 Voir les traités mentionnés dans la deuxième partie de la
présente publication sons les numéros t ,  3, 4, 5, 14 à 18,
20 et 22.

Etats devenus parties aux protocoles portant modifi
cation desdits traités ainsi qu’aux traités modifiés 
sont immédiatement suivies d’une liste indiquant l’état 
du traité initial au moment où la garde en a été trans. 
férée à l’Organisation des Nations Unies.

9. La première partie est divisée, par sujet, en 
vingt-deux chapitres. Dans chacun de ces chapitres, les 
traités sont classés dans l’ordre chronologique de leur 
conclusion. Dans la deuxième partie, qui n’est pas 
divisée en chapitres, les traités sont énumérés dans 
l’ordre où ils figurent dans la dernière publication de 
la Société des Nations contenant la liste des signatures, 
ratifications et adhésions concernant les Accords et 
Conventions conclus sous les auspices de la Société 
des Nations*.

Renseignements fournis pour chaque traité

a) T raités m u ltila téra u x  conclus sous les 
auspices  des N ations U nies

10. Après le titre complet, on donne pour chaque 
traité des précisions sur son entrée en vigueur, son 
enregistrement et sa publication dans le Recueil des 
Traités  des Nations Unies ou, s’il n’a pas encore été 
publié dans le Recueil, sur l’endroit où l’on peut en 
trouver le texte. Pour chaque traité, une note de bas 
de page, correspondant à un renvoi qui suit le titre du 
traité, indique brièvement son mode d’adoption.

11. Les Etats sont énumérés dans l’ordre alphabé
tique de leur nom et, pour chacun d’eux, la date de la 
signature, de la ratification, de l’adhésion, etc., est 
donnée. La présentation des renseignements fournis 
sous chaque traité varie en fonction des dispositions 
des clauses finales de ce traité relatives aux méthodes 
par lesquelles les E tats ont la possibilité d’y devenir 
parties. P ar exemple, pour les traités ouverts à l’adhé
sion seulement, la date à laquelle l’instrument d’adhé
sion a été déposé auprès du Secrétaire général apparaît 
en regard du nom de l’E ta t intéressé. Pour les traités 
qui sont ouverts à la signature suivie de ratification ou 
d ’acceptation, ou qui sont ouverts à l’adhésion, la date 
de la signature apparaît dans la première colonne, et 
la date à laquelle l’instrument de ratification, d’accepta
tion ou d’adhésion a été déposé figure dans la deuxième 
colonne ; la lettre majuscule “A ” indique une accepta
tion, et la lettre minuscule “o” une adhésion. Pow 
les traités qui prévoient la signature sans réserve quant 
à l’acceptation (signature définitive), la signature sous 
réserve d ’acceptation suivie de l’acceptation, ou encore 
l’acceptation, la date de la signature sous réserve 
d’acceptation figure dans la première colonne, et la 
date de la signature définitive ou de l’acceptation dans 
la deuxième colonne, les signatures définitives étant 
marquées d’un astérisque.

12. E n vertu de la pratique qui s’est établie con
cernant la succession d ’É tats  pour ce qui est des traité 
multilatéraux pour lesquels le Secrétaire général exerce

B Société des Nations, Journal officiel. Supplément spictâ 
n# 193, vingt et unième liste, Genève. 1944; et ibid., Sup
plément spécial na 195, supplément à  la vingt et unième lisw, 
Genève, 1946. La remarque vaut seulement pour les 26 traité* 
de la Société des Nations qui étaient énumérés dans 1» 
première édition de ta présente publication. Les traités ajoute! 
à l’occasion d’éditions ultérieures sont numérotés & la suit* 
dans l’ordre de leur insertion.
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les fonctions de dépositaire7, les Etats qui reconnaissent 
qu’ils demeurent liés par les dispositions d’un traité 
dont l’application a été étendue à leur territoire par 
leur prédécesseur adressent une notification officielle 
dans ce sens au Secrétaire général, qui, dans l’exercice 
de ses fonctions de dépositaire, en informe tous les 
Etats intéressés. L’Etat qui envoie une telle notifica
tion est réputé devenir, à compter de la date de son 
indépendance, partie en son propre nom au traité en 
question, et est mentionné en tant que tel dans la 
présente publication, la notification de succession étant 
indiquée par la lettre “d” placée immédiatement après 
la date indiquée dans la colonne où sont mentionnées 
les ratifications, acceptations et adhésions. E n  pareille 
hypothèse, la date indiquée est la date à laquelle le 
Secrétaire général a reçu la notification de succession.

13. Les déclarations qu’ont pu faire les Etats ou les 
réserves qu’ils ont pu formuler au moment de la 
signature, de la ratification, de l’adhésion, etc., sont 
indiquées dans la note de bas de page correspondant 
au renvoi qui suit le nom de l’E tat intéressé ou, si 
elles sont nombreuses ou longues, sont groupées sous 
une rubrique séparée à la suite de la liste des Etats. 
Les notifications d’objection aux déclarations ou aux 
réserves sont en général signalées dans des notes de 
bas de page concernant lesdites déclarations ou ré
serves ; lorsqu’elles sont nombreuses, elles sont groupées 
après le texte des déclarations et des réserves. Lorsque 
les clauses finales d’un traité prévoient des notifications 
concernant l’application territoriale du traité, les ren
seignements concernant ces notifications sont donnés 
dans une section distincte. Le texte des déclarations 
et des réserves est normalement reproduit en entier. 
S’il n’est pas entre guillemets, cela veut dire qu’il 
s’agit d’une traduction et, sauf indication contraire, les 
traductions sont établies par le Secrétariat.

14. Diverses autres modifications, par exemple celles 
qui ont trait à la dénonciation d’un traité ou au retrait 
d’une réserve ou d’une déclaration, sont mentionnées 
dans des notes de bas de page. Comme la présente 
publication vise à être une récapitulation complète 
des mesures prises par les Etats (voir par. 4  ci-dessus), 
lorsqu'une dénonciation a déjà pris effet le nom de 
l’Etat intéressé demeure sur la liste, mais la date de 
sa signature définitive ou du dépôt de son instrument 
de ratification ou d’adhésion figure entre crochets, et 
une note de bas de page indique la date de réception 
et la date de prise d’effet de la notification de dénon
ciation. De même, lorsqu’un E tat a retiré une réserve 
ou une déclaration, le texte de la réserve ou de la 
déclaration est maintenu (ou une mention indique l’en
droit où l’on peut en trouver le tex te), m a is la d a te  
de réception de la notification de retrait est indiquée 
dans une note de bas de page.

b )  T ra i té s  m u l t i l a t é r a u x  c o n c lu s  so u s l e s
AUSPICES DE LA SOCIÉTÉ DES NATIONS

15. Comme on l’a dit plus haut, le Secrétaire général
4 assumé les fonctions de dépositaire des traités multi-

TPour un exposé détaillé de cette pratique,
JJ I» Commission du droit international, 1962, vol. II, P- 
La succession d’Etats et les conventions multilatérales gene- 

ral« dont le Secrétaire général est dépositaire : mémorandum 
Préparé par le Secrétariat."

latéraux conclus sous les auspices de la Société des 
Nations, conformément à la résolution 24 ( I )  de l’As- 
semblce générale, en date du 12 février 1946. De même 
que pour les textes authentiques des traités multilaté
raux conclus sous les auspices de la Société des 
Nations, le Secrétariat de l’Organisation des Nations 
Unies a assumé la garde des documents officiels qui 
s’y rapportent et, en particulier, de la dernière publi
cation officielle de la Société des Nations qui renferme 
la liste des signatures, ratifications et adhésions con
cernant les traités multilatéraux conclus sous les aus
pices de la Société des Nations8. Dans l’exercice des 
fonctions de dépositaire qui lui ont été conférées aux 
termes de la résolution mentionnée plus haut, le Secré
taire général a porté à la connaissance de tous les Etats 
intéressés les nouvelles signatures, les dépôts d’ins
truments de ratification ou d’adhésion, et les notifica
tions de succession, ainsi que diverses autres notifica
tions qui lui ont été communiquées conformément aux 
dispositions des conventions en question. Il a égale
ment fourni, à la demande des parties ou d’autres 
Etats intéressés, des renseignements concernant l’état 
de ces traités. Les renseignements ainsi fournis sont 
fondés sur les documents officiels de la Société des 
Nations mentionnés plus haut, et les seuls changements 
apportés sont ceux qui ont été notifiés officiellement 
au Secrétaire général depuis qu’il a assumé les fonc
tions de dépositaire.

16. En conséquence, la liste des signatures, ratifi
cations, adhésions, etc., concernant chacun des traités 
multilatéraux conclus sous les auspices de la Société 
des Nations qui sont mentionnés dans la présente pu
blication comprend deux sections. La première section 
indique la situation au moment où la garde de ces 
traités a été transférée à l’O NU  sans que cela im
plique, de la part du Secrétaire général, aucun juge
ment sur les effets juridiques actuels des renseigne
ments fournis, ni sur le statut d’aucune des parties ou 
d’aucun des territoires énumérés dans la liste. Cette 
section est identique quant au contenu et quant à la 
présentation à la dernière liste officielle de la Société 
des Nations9. La deuxième section donne la liste des 
mesures qui ont été prises depuis que le Secrétaire 
général a assumé les fonctions de dépositaire. La pré
sentation de la deuxième section est la même que celle 
qui est utilisée dans la présente publication pour les 
traités multilatéraux conclus sous les auspices des 
Nations Unies.

17. Des explications concernant le contenu et la 
présentation des renseignements fournis dans la der
nière liste officielle de la Société des Nations sont 
données dans l’introduction à la publication qui con
tient cette liste8. Cependant, pour faciliter la consulta
tion du présent volume, de brefs extraits de l’intro
duction en question sont reproduits ci-dessous.

“Pour chaque convention, on considère séparé
ment les ratifications, adhésions définitives ou signa
tures définitives d’une part, et les simples signatures
d’autre part.

8 Voir note 6, p. xx.
•  A noter cependant qu’on a été amené à effectuer de» 

corrections ou modifications mineures, par exemple dan* le» 
titres et dans les notes de bas de page originelle».
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“Pour les conventions — ce sont les plus nom
breuses— qui exigent une ratification, les E tats ne 
sont liés que lorsqu’ils ont donné leur ratification ou, 
éventuellement, lorsqu’ils ont donné une adhésion s’ils 
n’ont pas signé la convention dans un certain délai 
à partir de la conclusion de la convention.

“L’adhésion est en principe définitive comme la 
ratification. Il est arrivé, cependant, que des gouver
nements aient donné une adhésion soumise à une 
confirmation; en pareil cas, l’adhésion ne liait pas 
l’Etat qui l’avait donnée. La qualification “adhésion 
définitive” est employée en considération de ce cas.

“Quand la convention ne prévoit pas de ratifica
tion, la simple signature suffit pour lier les Etats. 
Cependant, il arrive encore que des gouvernements 
donnent une signature sujette à confirmation, c'est 
par exemple une signature “ad refendum”. La qua

lification “signature définitive" est employée en co» 
sidération de ce cas.

4*

“La lettre “a ” placée immédiatement après unt 
date indique qu’il s’agit d ’une adhésion.

«

“ D ’une part les noms des pays qui sont Membres 
de la Société des Nations, d ’autre part les pays noa 
membres de la Société des Nations qui ne sont pas 
dans la dépendance d ’un autre pays sont imprimés 
en caractères ordinaires.

“Au contraire, les noms des colonies, protectorat!, 
territoires sous m andat et tous territoires placés dans 
une situation quelconque de dépendance vis-à-vis 
d ’un autre pays sont imprimés en italique.”

Il convient aussi de noter que la date des signature» 
définitives, des ratifications, des adhésions et des noti
fications d’extension d ’un traité à  de nouveaux terri
toires figure entre parenthèses.
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CHAPITRE I. —  CHARTE DES NATIONS UNIES ET STATUT 
DE LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE

1. Charte des Nations Unies 

Signée à San Franeiteo le 26  juin 194S

Entrée en vigueur : 24 octobre 1945, conformément à  l’Article 110.

M em bres o r ig in a ire s  d e s  N a tio n s  U n ies q u i ,  a y a n t s ig n é  la  C h a rte1, o n t 
d ép o sé  le u r  in s t r u m e n t  d e  ra tif ic a tio n  a u p rè s  d u  G o u v ern em en t des 
E tats-U nis d ’A m é r iq u e  a u x  d a te s  in d iq u é e s

Etat Ratification
A fr iq u e  du  S u d  (U n io n  s u d - a f r i c a in e ) * ...............................  7  novembre 1945
A rab ie  S aoud ite  .................................................................................... .... 18 octobre 1945
A r g e n t i n e .................................................................................................. .... 24 septembre 1945
A u s t r a l ie  ................................................................................................1er novembre 1945
B elg iq u e  ......................................................................................................... 27 décembre 1945
B o l i v i e ......................................................................................................... .... 14 novembre 1945
B ré s i l  ......................................................................................................... .... 21 septembre 1945
C an ad a  .......................................................................................................  9  novembre 1945
C h i l i  .................................................................................................... .... 11 octobre 1945
C h in e 8 ....................................................................................................... ....28  septembre 1945
C o lo m b ie ................................................................................................ • .  5 novembre 1945
C o sta  R ic a  ................................................................................................ 2 novembre 1945
C u b a ...........................................................................................................15 octobre 1945
D a n e m a rk  ................................................................................................ 9  octobre 1945
E g y p te  (R é p u b liq u e  a r a b e  u n i e ) 4 ............................................... 22  octobre 1945

1 Tous les Etats énumérés ont signé !e 26 juin 1945, à blée générale a dédaré qu’aucun Etat Membre n’ayant formulé 
l’exception de la Pologne, au nom de laquelle la Charte a été d’objection “la délégation de la République arabe syrienne a oc* 
signée le 15 octobre 1945. cupe son siège au sein de cette assemblée, comme Membre de

2 Par une communication en date du 25 mai 1961, le représen- l’Organisation des Nations Unies, avec tous les droits et toute* 
tînt permanent de l’Union sud-africaine auprès de l’ürgani- les obligations afférents à cette situation’’. Par une lettre, en 
sation des Nations Unies a informé le Secrétaire général qu’au date du 19 juillet 1962, adressée au Secrétaire général, le re- 
31 mai 1961 l’Union sud-africaine deviendrait une république présentant permanent de la Syrie auprès de 1 Organisation des 
« prendrait le nom de République sud-africaine. Nations Unies lui a communiqué le texte du décret-loi n« 25

* Voir note générale p iv promulgué par le Président de la République arabe syrienne
.«Par une communication en date du 24 février 1958, le Mi- >« 13 juin 1962 et a déclaré ce qui suit: . .

wstre des affaires étrangères de la République arabe unie a De la lecture de 1 article 2 du texte en Question, il ré-
notifié au Secrétaire général de l’Organisation des Nations suite que les obligations contractées par voie d accords et de 
t'aies la création par l’Egypte et la Syrie d’un Etat unique, la conventions multilatéraux par la République arabe syrienne 
République arabe unie. Par la suite/dans une note en date au cours de la.période de 1 unite avec 1 Egypte demeurent 
ÿ. 1“  mars 1958, le Ministre des affaire* étrangères de la f"v igueu r en Syrie La pelnode de 1 Unite entre la Syrie et 
République arabe unie a fait savoir au Secrétaire général ce lEgypte s etend du 22 fevner 1958 au 27 septembre 1961.
ÿù suit: - .. .H  convient de noter que le Gouvernement de la , Enfin, par une communication en datei du 2 septembre 1971,
République arabe unie déclare que l’Union constitue désormais le Représentant permanent de la République arabe d Egypte a

seul Etat Membre de l’Organisation des Nations Unies, informe le Secretaire general que la République arabe unie ava.t
•'« par les dispositions de la Qiarte, et que tous les traités Pns le nom de République arabe d Egypte (EfOjpte), et, Par
5 accords internationaux conclus par i’Egypte ou la Syrie avec «ne communication en date du 13 septembre 1971, la Mission
fautres pays resteront valables dans les limites régionales permanente de la République arabe syrienne a^ indique que le
défîmes lors de leur conclusion, et conformément aux principes n°m de ,a Syrie était République arabe syrienne .

droit international” En consequence, pour les actes (signatures, adhésions, rati-
, Par un télégramme en date du 8 octobre 1961, le Président «cations.. etc.) accompli, par .l’Egypte ou par la République
du Conseil des ministres et Ministre des affaires étrangères arabe unie a 1 égard de tout instrument conclu sous les aus-
de la République arabe syrienne a informé le Président de Pjces de 1 Organisation des Nations Umes, la date de l arçom-
1 Assemblée générale des Nations Unies que la République arabe plissement de lacté est indiquée, dans la liste des Etats, en
tienne avait repris son ancien statut d’Etat indépendant et regard du nom de 1 Egypte La date desdits actes accomplis
demandait que l’Organisation des Nations Unies prenne note par la Syrie avant la constitution de la République arabe unie
** fait que la République arabe syrienne redevenait Membre apparaît en regard du nom de la République arabe syrienne, de
ÿ  '’Organisation. Cette demande a été signalée à l’attent on des meme que la date de reception des instruments d adhesion ou de
Etats Membres par le Président de l’Assemblée générale à la notification d application^ la Province syrienne déposés par la
1035ème séance plénière, le 13 octobre 1961. A la 1036ème République arabe unie a 1 époque ou la République araSe *y-
•éance plénière, tenue ce même jour, le Président de l’Assem- nenne faisait partie de la République arabe unie.

3
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Elal Ratification

E l  S alvador........................................................................................  26 septem bre 1945
E quateur ............................................................................................. 21 décem bre 1945
E ta ts -U n is  d ’A m é riq u e  ................................................................  8  aoû t 1945
E th io pie  ............................................................................................... 13 novembre 1945
F r a n c e ...................................................................................................  31 août 1945
Grèce .....................................................................................................  25 octobre 1945
G uatemala ..........................................................................................  21 novem bre 1945
H a ïti .....................................................................................................  27 septem bre 1945
H onduras ............................................................................................... 17 décem bre 1945
I nde .......................................................................................................  30 octobre 1945
I ran ................................. .....................................................................  16 octobre 1945
Iraq .........................................................................................................  21 décembre 1945
L iban .....................................................................................................  15 octobre 1945
L ib é r ia ...................................................................................................  2 novembre 1945
L uxembourg ........................................................................................  17 octobre 1945
M exique ............................................................................................... 7  novembre 1945
N ica rag u a  ..........................................................................................  6  septembre 1945
N o r v èg e ................................................................................................. 27 novem bre 1945
N ouvelle-Zélande ..........................................................................  19 septem bre 1945
P anama ................................................................................................  13 novembre 1945
P araguay ............................................................................................  12 octobre 1945
P ays-Bas ..............................................................................................  10 décembre 1945
P é r o u .....................................................................................................  31 octobre 1945
P h ilippin es  ........................................................................................  11 octobre 1945
P o l o g n e ................................................................................................  24 octobre 1945
République arabe sy rienne  (S yrie)* ..................................  19 octobre 1945
R épublique d o m in ic a in e ...............................................................  4  septem bre 1945
R épublique socialiste soviétique de B ié l o r u s s ie ...........  24 octobre 1945
R épublique socialiste soviétique d’U k r a in e  ..................  24 octobre 1945
R oyaume-U n i  de Grande-B retagne et  d’I sla n d e  du  N obd 20 octobre 1945
T chécoslovaquie...............................................................................  19 octobre 1945
T u r q u ie ................................................................................................  28 septem bre 1945
U nion  des R épubliques socialistes soviétiques ...........  24 octobre 1945
U ruguay ..............................................................................................  18 décem bre 1945
V e n e z u e la  ..........................................................................................  15 novem bre 1945
Y ougoslav ie  ................................................................................... . 19 octobre 1945
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2 .  D é c l a r a t i o n s  d ’a c c e p t a t i o n  d e s  o b l i g a t i o n s  c o n t e n u e s  d a n s  l a  C h a r t e
d e s  N a t i o n s  U n i e s

(adm ission d ’E ta ts  à  l ’O rg a n is a t io n  d e s  N a tio n s  U n ie s  c o n f o rm é m e n t  à  l ’A rtic le  4  d e  l a  C h a r te ) 1

Décision de l’Assemblée .générale Enregistrement et publication
des Déclarations^

Nations Unies,
jy Enregistrement Recueil des Traités

Etat Résolution d’adoption Date AT* Volume Page
Afghanistan . . .  34 ( I )  9  novem bre 1946 14 décem bre 1946 7 1 39
Albanie ................  995 ( X )  14 décem bre 1955 14 décem bre 1955 3043 223 23
A lgérie ................  1754 ( X V I I )  8  octobre 1962 11 octobre 1962 6336 442 37
Allemagne,

République
fédérale d* 3050 ( X X V I I I )  18  sep tem bre 1973 18 septem bre 1973 12759 891

Angola..................  3 1 /4 4  1 "  décem bre 1976 l*r décem bre 1976
Au t r ic h e ..............  995 ( X )  14 décem bre 1955 14 décem bre 1955 3044 223 27
Bahamas 3051 ( X X V I I I )  18 sep tem bre 1973 18 septem bre 1973 12760 891
Ba h r e ïn ................  2752 ( X X V I )  21 sep tem bre 1971 21 septem bre 1971 11351 797 77
Bangladesh.........  3203 ( X X I X )  17 sep tem bre  1974 17 septem bre 1974 13543 950
Barbade ................  2175 ( X X I )  9  décem bre 1966 9  décem bre 1966 8437 581 131
Bénin2* ................  1481 (X V )  20  sep tem bre 1960 20  septem bre 1960 5357 375 91
Bhoutan ..............  2751 ( X X V I )  21 septem bre 1971 21 septem bre 1971 11340 796 295
Bir m a n ie .............. 188 ( S - I I )  19 av ril 1948 19 avril 1948 225 15 3
Botswana ............ 2136 ( X X I )  17 octobre 1966 17 octobre 1966 8357 575 151
Bulgarie ..............  995 ( X )  14 décem bre 1955 14 décem bre 1955 3045 223 31
Bu r u n d i................  1749 ( X V I I )  18 sep tem bre 1962 18 septem bre 1962 6303 437 149
Cap-Ve r t ................  3363 ( X X X )  16 sep tem bre 1975 16 septem bre 1975 14309 981
Chypre ................  1489 ( X V )  2 0  sep tem bre 1960 9  ju in  1961 5711 397 283
Comores .............. 3385 ( X X X )  12 novem bre 1975 12 novem bre 1975 14414 986
Congo* ................... 1486 (X V )  2 0  sep tem bre 1960 20  septem bre 1960 5362 375 111
Côte d’Ivoire . . .  1484 ( X V )  20  sep tem bre 1960 2 0  septem bre 1960 5360 375 103
Djib o u t i................  3 2 /1  2 0  sep tem bre 1977 2 0  septem bre 1977
Dominique .......... 3 3 /1 0 7  18 décem bre 1978 18 décem bre 1978
Emirats arabes

unis ..................  2794 ( X X V I )  9  décem bre 1971 9 décem bre 1971 11424 802 101
Es pa g n e ................  995 ( X )  14 décem bre 1955 14 décem bre 1955 3053 223 63
Fi d j i .......................  2622 ( X X V )  13 octobre 1970 13 octobre 1970 10789 752 207
Fin l a n d e ..............  995 ( X )  14 décem bre 1955 19 décem bre 1955 3055 223 69

1 Le règlement intérieur provisoire de l’Assemblée générale (emblée générale, par sa résolution 97 (I), a adopté le règle-
fart 113 à 116) en vigueur lorsque les six premiers Membres ment destiné à mettre en application l’Article 102 de la
nouveaux — l’Afghanistan, l’Islande, le Pakistan, la Suède, Charte des Nations Unies, les déclarations de l’Afghanistan,
la Thaïlande et le Yémen — ont été admis disposait que, en cas de l’Islande et de la Suède ont été enregistrées à cette date,
de décision favorable de l’Assemblée générale,. l’Etat intéressé En outre, dans certains cas où la déclaration portant accepta-
était considéré comme Membre de l’Organisation à partir tion des obligations de la Charte a été présentée au Secrétaire
de la date à laquelle il présentait au Secrétaire général un ins- général, par télégramme, en même temps que la demande d’ad-
tniraent d’adhésion. En conséquence, l’Afghanistan, l’Islande et mission, ou émanait d’un représentant autre que le chef de
la Suède sont devenus Membres à compter du 19 novembre 1946, l’Etat ou du gouvernement ou le Ministre des affaires étran-
la Thaïlande à compter du 16 décembre 1946 et le Pakistan gères, l’enregistrement n’a eu lieu qu’à la date de réception
et le Yémen à compter du 30 septembre 1947. par le Secrétaire général d’une confirmation faite par un

p ..  -t /TT-i a . oi 1017 va.cmti instrument formel portant la signature de l’une de ces autorités.Par sa resolution 16 ( II )  du 21 novemtre 947 1 A,ssem- (pouf Je ^  du rè Iement dest;n i à nlettre en appiication
«kciI T  * adopt* ,de ncuvclles règles apphcablcs à lad ,>Article iœ  d.  la des Nations Uniej qüe rA ssemblée

“ “« “ ï  Membres Aux terrnes de ces "ocelles g in in k  a adopté ^  sa résolution 97 (I) du 14 décembre 
dispositions (art. 13a à 139), 1 Etat intéressé doit presenter au ]ç46 c{ mod;fié ses ^solutions 364 B (IV ) et 482 (V ), 
Secretaire général en meme temps que sa demande dadm.s- ^  k r  décembre 1949 et J2 décembre )950 respectivement,

a r »  ï æ  <s r æ s . s r s  s ;  * *  ^  ^  ^
droit à sa demande. l’Etat intéressé est considéré comme 2t P ar ^  communication en date du 2 décembre 1975, la
Membre de TOrganisation a la date a laquelle * Assembles Mission permanente de Ja République populaire du Bénin
fceneraîe prend sa décision sur la demande d admission. Itn aupr£s de l’Orgamsation des Nations Unies (anciennement
conséquence, à l’exception des six Membres ̂  mentionnes dans "Dahomey») „ fa;t  connaître au Secrétaire général que l’appeila-
I alinéa ci-desstis. tous les Etats sont devenus Membres a comp- de son payS serait désormais “Bénin”, 
ter de la date figurant dans la première colonne de la présente
liste. * Par une communication en date du 15 novembre 1971,

î  Ces déclarations sont enregistrées d’office par le Secré- la Mission permanente de la République populaire du Congo 
tariat à la date à laquelle l’Etat intéressé devient Membre de auprès de 1 Organisation des Nations Unies a fait connaître
l’Organisation. Cependant, étant donné que l’enregistrement au Secretaire^ general que 1 appellation de son pays serait désor-
n*a commencé que le 14 décembre 1946, date à  laquelle 1 As- mais Congo .



6 Charte des Nations Unies — Admission de nouveaux Membra

Décision del'Assemblée générale Enregistrement et publication
des Déclarations*

X«lions Unies,
Enregistrement Recueil des TroilitDate — - —.■■ ■ . —

Etat Résolution d'adoption Date N» Volume Page
Gabon ..................... 14S7 (X V )  20 septem bre 1960 7 novem bre 19(30 5436 379 99
Gam bie  ................  2008 (X X )  21 septem bre 1965 21 sep tem bre 1965 7928 545 143
G h a n a  ................... 1118 ( X I )  8  m ars 1957 8  m ars  1957 3727 261 113
G renade ................  3204 ( X X I X )  17 septem bre 1974 17 septem bre 1974 13544 950
G u i n é e ................... 1325 ( X I I I )  12 décem bre 1958 12 décem bre 1958 4595 317 77
G u in é e -B issau  . 3205 ( X X I X )  17 sep tem bre 1974 17 sep tem bre 1974 13545 950 
G u in é e  équato

riale ..................  2334 ( X X I I I )  12 novem bre 196S 12 novem bre 1968 9295 649 197
G uyane  ................  2133 ( X X I )  20 septem bre 1966 20  sep tem bre 1966 S316 572 225
H aute-V olta . . .  1483 (X V )  20 septem bre 1960 20  sep tem bre 19G0 5359 375 99
H ongrie ................  995 ( X )  14 décem bre 1955 15 décem bre 1955 3054 223 65
I les S alomon . . .  33 /1  19 septem bre 1978 19 sep tem bre 1978
In d o n é s ie 4 ...........  491 (V )  28 septem bre 1950 28 sep tem bre 1950 916  71 153
I rlande ................  995 ( X )  14 décem bre 1955 29 novem bre 1956 3594 254 223
I s la n d e  ................. 34 ( I )  9 novem bre 1946 14 décem bre 1946 8 1 41
ISRAi-L..................... 273 ( I I I )  11 m ai 1949 11 m ai 1949 448 30 53
Italie  .....................  995 ( X )  14 décem bre 1955 9  avril 1956 3217 231 175
J am ah iriya  arabe

l ib y e n n e *4 . . . .  995 ( X )  14 décem bre 1955 14 décem bre 1955 3050 223 31
J a m a ïq u e ..............  1750 ( X V I I )  18 septem bre 1962 18 sep tem bre 1962 6304 437 153
J apon  .....................  1113 ( X I )  18 décem bre 1956 18 décem bre 1956 3626 256 167
Jo r d a n ie ................  995 ( X )  14 décem bre 1955 14 décem bre 1955 3048 223 43
K am puchea

démocratique4” 995 (X )  14 décem bre 1955 14 décem bre 1955 3046 223 35
K enya  ..................  1976 ( X V I I I )  16 décem bre 1963 16 décem bre 1963 7015 483 233
Ko w e ï t ................... 1872 ( S - IV )  14 m ai 1963 14 m ai 1963 6705 463 213
Lesotho  ................  2137 ( X X I )  17 octobre 1966 17 octobre 1966 8358 575 155
M adagascar . . . .  1478 (X V )  20  septem bre 1960 20 sep tem bre 1960 5356 375 87
M alaisie* .............. 1134 ( X I I )  17 septem bre 1957 17 sep tem bre 1957 3995 277 3

4 Par une lettre adressée au Secrétaire général le 20 Janvier VAssemblée générale, vingt et unième session. Séances pléniirt),
l!/o5, le Premier Ministre adjoint et Ministre des affaires I420ème scan ce.)
étrangères de l’Indonésie a fait savoir au Secrétaire général 7 „  ' ___ 1071 1,
que 1 Indonésie a décidé, à ce stade et dans les circonstances . , ^5 .communication en date du 6 janvier 19 .

rte «  retirer de rOr<^an:sation des Nations Unies Charge d affaires de la République arabe libyenne auprès de
îinî!- « 1/.1 % kv.î I , c^rrptairp Migrai I'Organisation des Nations Unies a fait connaître au Secrétaire

„ t  i l T n r ,  rte r l ^  * « S l e  général que l'appellation -République arabe libyenne'1 devait après avoir pris note de la lettre de l Indonésie, a exprime le ? • i „„n_ j»  >•> d _
linccre espoir qu’elle [l’Indonésie] reprendra un jour sa pleine f i  j* îi %. JE ! t , ; i  1 0 7 7 ’ J commun ^
coopération avec I'Organisation des Nations Unies. Pour le i  ?» 1 1 1 tk  ^  jii
texte de la lettre de l’Indonésie et celui de la réponse du Secré- permanente de la Jamahiriya arabe libyenne » fait conna
taire général, voir les documents A/5857 et Corr.l et A/58>J9. Secretaire general que I appeUation officielle Jamahiriya ^

Par un télégramme daté du 19 septembre 1966, le Gouverne- l'byennç popuU.re et socialiste ’ (nom court :
ment indonésien a informé le Secrétaire général qu’il avait ara£  ! ^ enne„> devait etre ««bstituée à celle de Republ.qje
décidé, à partir de la vingt et unième session de l’Assemblée arar* yenne • _
généraie, de coopérer à nouveau pleinement avec 1’Urganisa- I’ar une communication en date du 23 décembre 1970, jt
tion des Nations Unies et de reprendre sa participation aux Représentant permanent de la République khmère auprès df
activités de I’Organisation. Pour le texte de ce télégramme, I'Organisation des Nations Unies a fait connaître au Secretaire
voir le document A/6419. général que le Camlwxlge avait pris le nom de “RcpuWiTJ*

A la 142üome séance plénière de l’Assemblée généra'e le khmère”. Par une communication en date du 30 avril 197s. «
28 septembre 1966, le Président de l’Assemblce générale, se Gouvernement royal d’union nationale du Cambodge a fait coo-
référant aux lettres et au télégramme susmentionnés et à la naître au Secrétaire général que son pays reprenait l'app»1'
décision du Gouvernement indonésien de coopérer à nouveau tion de "Cambodge”. P ar une communication en date du 0 aim
pleinement avec I’Organisation des Nations Unies, a déclaré 1976, le Gouvernement du ^Kampuchea démocratique » j»
notamment : il semblerait donc que le Gouvernement indonésien connaître au Secrétaire général que l’appellation "KampucM
considère que son absence récente de I'Organisation était due démocratique” devrait désormais être utilisée,
non pas à un retrait de l’ONU mais à  une cessation de col- 8 En date du 16 septembre 1963, le représentant permaie»
laboration. La ligne de conduite suivie jusqu’à présent par de la Malaisie auprès de l'Organisation des Nations Unies*
l'ONU i  cet égard ne parait pas infirmer cette thèse. Si tel adressé au Secrétaire général la communication suivante:
est aussi l’avis général des Membres, le Secrétaire général ‘‘Par amendement constitutionnel prévu à l’article 1SM*
donnera des instructions afin que les mesures administratives la Constitution de la Fédération de Malaisie et récem®*®
nécessaires soient prises pour que l’Indonésie recommence à par- adopté par les deux Chambres du Parlement à la tnajon*
ticiper aux activités de I’Organisation. . .  S’il n’y a  pas d'ohjec- requise des deux tiers, le nom de l’Etat énoncé i  l'*rtlC!*
tion. je considérerai que les Membres souhaitent voir l’Indo- premier de ladite Constitution a cessé d’être ‘ Fédération “
nésie reprendre sa participation pleine et entière aux activités de Malaisie” pour devenir "Malaisie”. _ . ,
l’ONU, et que le Secrétaire général peut procéder de la ma- “A compter de cette date, la Mission dont j’e suis Je c. ?
nière que j ’ai indiquée. En l’absence d’objection, le Président a donc pris le nom de “Mission permanente de
a invité les représentants de l’Indonésie à prendre place au auprès de I’Organisation des Nations Unies”,
sein de l’Assemblée générale. (Voir Documents officiels de “Je vous serais bien obligé de bien vouloir prendre o™
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Enregistrement et publication 
Décision de ÏAssemblé* générai* des Déclarations2

Nations Unies,
_ . Enregistrement Recueil des TraitésDate ---------------------- --------------------------- -------------------------

Etat Résolution d'adoption Date K° Volume Page

Malawi® .............. 1er décem bre 1964 1 "  décem bre 1964 7496 519 3
Maldives* .............. 2009 ( X X )  21 septem bre 196S 21 septembre 1965 7929 545 147
M ali ......................  1491 ( X V )  28 sep tem bre 1960 2S octobre 1960 5412 377 361
Malte* .................. 1er décem bre 1964 l*r décem bre 1964 7497 519 7
Maroc....................  1111 ( X I )  12 novem bre 1956 12 novem bre 1956 3575 253 77
Ma u r ic e ................  2371 ( X X I I )  2 4  av ril 196S 24  avril 1968 9064 634 217
Ma u r it a n ie .........  1631 ( X V I )  27 octobre 1961 26 m ars 1963 6576 457 59
Mong olie .............. 1630 ( X V I )  27 octobre 1961 17 ju illet 1962 6261 434 141
Mozambique . . . .  3365 ( X X X )  16 sep tem bre 1975 16 septem bre 1975 14310 981
Nté p a l ....................  995 ( X )  14 décem bre 1955 14 décem bre 1955 3051 223 55
Niger 1482 ( X V )  20 sep tem bre 1960 20 septem bre 1960 5358 375 95
Nigeria ................  1492 ( X V )  7 octobre 1960 S m ai 1961 5688 395 237
Oman ..................  2754 ( X X V I )  7 octobre 1971 7 octobre 1971 11359 797 225
Ouganda .............. 1758 ( X V I I )  25 octobre 1962 25 octobre 1962 6357 443 47
P ak istan  .............. 108 ( I I )  30 septem bre 1947 30 septem bre 1947 112 8  57
Papouasie-

Nouvelle-
Gu i n é e ..............  3368 ( X X X )  10 octobre  1975 10 octobre 1975 14377 985

Portugal..............  995 ( X )  14 décem bre 1955 21 février 1956 3155 229 3
Qa t a r ....................  2753 ( X X V I )  21 septem bre 1971 21 septem bre 1971 11352 797 81
R épublique c e n 

t r a f r ic a in e 8 . .  1488 ( X V )  20 sep tem bre 1960 20 septem bre 1960 5363 375 115 
République 

d ém o cra tiq u e
allemande 3050 ( X X V I I I )  18 sep tem bre 1973 18 septem bre 1973 12758 891 

République 
démocratique
populaire  l a o 9 995 (X )  14 décem bre 1955 14 décem bre 1955 3049 223 47 

R épub lique-U nie 
de T a n z a n ie 10
Tanganyika . .  1667 ( X V I )  14 décem bre 1961 14 décem bre 1961 6000 416 147
Zanzibar .........  1975 ( X V I I I )  16 décem bre 1963 16 décem bre 1963 7016 483 237

de cette modification et de la porter à la connaissance de 9 Par note du 22 décembre 1975, la Mission permanente de la
toutes les missions accréditées auprès de I’Organisation.” République démocratique populaire lao auprès de l’Organisa-
Par la suite, le Gouvernement maiaisien a confirmé au Se- tion des Nations Unies a informé le Secrétaire général que son

crétaire général que la Malaisie demeure liée par tous les pays (anciennement “Laos”]» avait pris l’appellation de "Ré»
traités multilatéraux dont le Secrétaire général est déposi- publique démocratique populaire lao”.
ttire et auxquels la Fédération de Malaisie était devenue par- io Par note en date du 6 mai 1964. le Ministère des affaires 
tie soit par succession, soit par ratification ou adhésion, et çiue extérieures de la République-Unie de Tanzanie a porté à la 
les publications pertinentes de l’ONU doivent dorénavant citer connaissance du Secrétaire général qu’à la suite de la signa
la Malaisie comme partie à ces traités. ture et de la ratification de l’Acte d’union de la République 

•La décision d’admettre le Malawi et Malte à I’Organisation du Tanganyika et de la République populaire de Zanzibar, 
des Nations Unies a été prise par l’Assemblée générale à sa les deux pays s’étaient unis le 26 avril 1964 pour former un 
dix-neuvième session (12S6ème séance, tenue le 1er décembre Etat souverain, la République-Unie du Tanganyika et de Zanzi- 
1964), bar. En outre, le Ministère demandait au Secrétaire général

7 Dans une lettre datée du 14 avril 1969, le représentant de vouloir bien prendre acte de ce que la République-Unie 
permanent de la République des Maldives auprès de l’Organi- du Tanganyika et de Zanzibar déclare qu’elle est maintenant
sa tion des Nations Unies a informé le Secrétaire général que, un seul Etat Membre de I’Organisation des Nations Unies, lié 
après que le sultanat a été remplacé par une république, le par les dispositions de la Charte, et que tous les traités et 
Gouvernement maldivien a décidé que le pays s'appellerait dé- accords internationaux en vigueur entre la République du 
sormais “Maldives” et non plus “lies Maldives” et que le nom Tanganyika ou la République populaire -’t  Zanzibar, d’une part, 
«nier de l'Etat serait "République des Maldives”. et d’autres Etats ou des organisations internationales, d’autre

* Par communication en date du 20 décembre 1976, la Mission part, demeureront, dans la mesure où leur application est cora- 
permanente de l’Empire centrafricain auprès de l’Organisa- patible avec _ la situation constitutionnelle _ créée par l’Acte 
tion des Nations Unies a informé le Secrétaire général que, par d’union, en vigueur dans les limites territoriales fixées lors de 
décision du Congrès extraordinaire du Mouvement de l’évolu- leur conclusion, conformément aux principes du droit interna
i t  sociale de l'Afrique noire (M ESAN), réuni à  Bangui du tinnal. ,
10 novembre au 4 décembre 1976, la République centrafricaine En transmettant la note susmentionnée, comme il en avait
avait été érigée en Empire centrafricain. été prié, à tous les Etats Membres de I’Organisation des

Par une communication en date du 25 septembre 1979, le Nations Unies, aux organes principaux de I'Organisation et i
Représentant permanent de ce pays auprès de I’Organisation ceux de ses organes subsidiaires auxquels Je Tanganyika ou
des Nations Unies a informé le Secrétaire général que, par Zanzibar avaient été nommés, ainsi quaux institutions spécia-
suite d’un changement de régime survenu le 20 septembre 1979, lisées des Nations Unies et i  l’Agence internationale de_ 1 ener*
les anciennes institutions de l’Empire avait été dissoutes et la gie atomique, le Secrétaire general déclarait qu il prenait, dans
République centrafricaine proclamée. (Smü* 4t u  nott p.
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Nations Umts,
Enregistremen t Recueil desTràilt 

Date ------------------------------------------------ —-  — - ■ .
Etat Résolution d’adoption Date N» Volume Pegt

R épublique-U n ie
375 79du Cam eroun11. 1476 (X V ) 20 septem bre 1960 20  septembre: 1960 5354

R o um a nie  ............ 995 (X ) 14 décembre 1955 14 décembre 1955 3052 223 59
R wanda ................ 1748 (X V II) 18 septembre 1962 18 septembre 1962 6302 437 145
S a in t -L u c ie  . . . . 34/1 18 septembre 1979 18 septembre 1979
S amoa ..................... 31/104 15 décembre 1976 15 décembre 1976 1516*
S ao T o m é-et-

FRINCIPE . . . . . . . 3364 (X X X ) 16 septembre 1975 16 septembre 1975 14311 981
SÉNÉGAL ................... 1490 (X V ) 28 septembre 1960 28 septembre 1960 5374 376 79
S eychelles 31/1 21 septembre 1976 21 septembre 1976 15022
S ierra L eone . . . 1623 (X V I) 27 septembre 1961 27 septembre 1961 5S76 409 43
S in g a p o u r  ............. 2010 (X X ) 21 septembre 1965 21 septembre 1965 7930 545 151
Som alie ................ 1479 (X V ) 20 septembre 1960 23 février 1961 5577 3S8 179
S oudan ................... 1110 (X I) 12 novembre 1956 12 novembre 1956 3576 253 81
S r i L a n k a 1 2 .......... 995 (X ) 14 décembre 1955 14 décembre 1955 3047 223 39
S uède ..................... 34 ( I ) 9 novembre 1946 14 décembre 1946 9 1 43
S u r in a m e 1** . . . . 3413 (X X X ) 4 décembre 1975 1er juin 1976 147S4
S w a z i l a n d .............. 2376 (X X III) 24 septembre 1968 24 septembre 196S 9252 646 177
T c h a d  ........................ 1485 (X V ) 20 septembre 1960 20 septembre 1960 5361 375 107
T h a ïl a n d e 101 ( I ) 15 décembre 1946 16 décembre 1946 11 1 47
T ogo  .......................... 1477 (X V ) 20 septembre 1960 20  septembre 1960 5355 375 83
T r i n i t é - e t -

T o ba g o  ................ 1751 (X V II) 18 septembre 1962 1S septembre 1962 6305 437 157
T u n i s i e  ................... 1112 (X I) 12 novembre 1956 12 novembre 1956 3577 253 85
V i e t  N a m  ............. 32/2 20 septembre 1977 20  septembre 1977

59Y é m e n  ..................... 108 ( I I ) 30 septembre 1947 30 septembre 1947 113 8
Y é m e n  d é m o c k a »

t iq u e 1 3 .................. 2310 (X X II) 14 décembre 1967 14 décembre 1967 8861 614 21
Z a ïr e 1 4 ........................ 14S0 (X V ) 20  septembre 1960 2  janvier 1962 6020 418 157
Z a m b ie ’* ................... 1er décembre 1964 l*r décembre 1964 749S 519 11

( Suite 4e la no tt 10.)
les limites de ses attributions administratives, les mesures 
voulues pour donner effet à la déclaration contenue dans ladite 
note, aux termes de laquelle la République-Unie du Tan
ganyika et de Zanzibar est maintenant un seul E tat Mem
bre de I'Organisation des Nations Unies, lié par les dis
positions de la Charte. Ce faisant, il agit sans préjudice et sons 
réserve des décisions que d’autres organes de I'Organisation 
des Xations Unies pourront prendre sur la base de la notifica
tion de la création de la République-Unie du Tanganyika et 
de Zanzibar, Il n’y a  eu à cet égard d’objection de la part 
d’aticun dos organes intéressés.

Par une communication adressée au Secrétaire général 
le 2 novembre 1964, la Mission permanente de la République- 
Unie du Tanganyika et de Zanzibar lui a fait savoir que la 
République-Unie du Tanganyika et de Zanzibar s’appellera 
dorénavant République-Unie de Tanzanie.

Par la suite, le Gouvernement tanzanien a confirmé au Se
crétaire général que la République-Unie de Tanzanie conti
nuait à ctre liée par les traites multilatéraux à l’égard des
quels le Secrétaire général exerce les fonctions de dépositaire 
et qui avaient cté signés ou ratifiés, ou avaient fait l’objet d’une 
adhésion, au nom dit Tanganyika.

11 Dans une communication reçue par le Secrétaire généra] 
le 10 mars 1975, le Président de la République-Unie du Cameroun 
a demandé que cette dernière appellation soit désormais utilisée. 
La République-Unie du Cameroun figurait dans les éditions 
antérieures de la présente publication sous le nom de Cameroun.

12 Dans les éditions antérieures de la présente publication.

Sri Lanka figurait sous le nom de Ceylan. Dans une commu
nication adressée au Secrétaire général le 29 août 1972, le 
Chargé d’affaires par in térim de la Mission permanente de Sri 
Lanka auprès de I’Organisation des Nations Unies a déclare 
que “Sri Lanka” serait l'appellation officielle.

*2» P ar une communication en date du 29 juin 1978, le Repré
sentant permanent de cet Etat auprès de I’Organisation des 
Nations Unies a fait savoir au Secrétaire général qu’en date 
du 23 janvier 1978 son Gouvernement avait décidé que le non 
officiel du pays serait désormais épelé “Suriname”. (Dans les 
éditions antérieures de la présente publication, l’épellaticn 
"Surinam” était utilisée.)^

1# Le Yémen démocratique a figuré successivement dans l« 
éditions antérieures sous les appellations de “ Yémen du Sud”, 
de “République populaire du Yemen du Sud” et de “ République 
démocratique populaire d u  Yémen". Dnns une communication 
qu’il a adressée au Secrétaire général le 10 mai 1972, le Kepré- 
sentant permanent de la République démocratique populaire da 
Yémen auprès de I’Organisation des Nations Unies a demande 
que, pour des raisons pratiques, l’on adopte pour cet Etat Fap- 
pellatîon abrégée de “Yémen démocratique”.

14 P a r une communication en date du 27 octobre 1971, 1* 
Représentant permanent de la République du Zaïre auprès de 
I’Organisation des Nations Unies a fait connaître au Secrétaire 
général que la République démocratique du Congo s’appellerait 
désormais "République du Zaïre”.

18 La décision d'admettre la Zambie i  I’Organisation de* 
Nations Unies a été prise par l’Assemblée générale à sa dix- 
neuvième session (1286ème séance, tenue le 1er décembre 19641'
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3. S tatut de la Cour internationale de Justice

P arties : tous les Membres des Nations U nies1.
La Suisse à dater du 28 juillet 1948*
Le Liechtenstein à dater du 29 mars 1950*. 
Saint-Marin à dater du 18 février 19544.

!Voir pages 3 à & Avant de devenir Membre de [’Organi
sation des Nations Unies, le Japon a été Partie au Statut de la 
Cour internationale de Justice du 2 avril 1954 au 18 décembre 
1956; pour le texte de la déclaration par laquelle le Gouverne
ment japonais a accepté les conditions fixées, sur la recom
mandation du Conseil de Sécurité, par l’Assemblée générale 
dans sa résolution 805 (V III)  du 9 décembre 1953 pour que 
le Japon devienne Partie au Statut de la Cour internationale 
de Justice. Voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 188, 
p. 137.

2 Sur la recommandation du Conseil de sécurité, adoptée le 
15 novembre 1946, PAssemblée générale, par sa résolution 91
(I) adoptée le 11 décembre 1946. et en vertu de l’Article 93, 
paragraphe 2, de la Charte, a  déterminé les conditions dans 
lesquelles la Suisse pouvait devenir Partie au Statut de la 
Cour internationale de Justice. Le 28 juillet 1948, une déclara
tion acceptant ces conditions a été déposée auprès du Secrétaire 
général des Nations Unies au nom de la Suisse (enregistrée 
sous le numéro 271. Voir Nations Unies, Recueil des Traités, 
volume 17, page 111) ; en conséquence, la  Suisse est devenue, à 
cette date, Partie au Statut de la Cour internationale de 
Justice.

•Sur la recommandation du Conseil de sécurité, adoptée le

1er septembre 1949, l’Assemblée générale, par sa résolution 363 
(IV ) adoptée le décembre 1949, et en vertu de l’Article 93, 
paragraphe 2, de la Charte, a déterminé les conditions dans les
quelles le Liechtenstein pouvait devenir Partie au Statut 
de la Cour internationale de Justice. Le 29 mars 1930, une 
déclaration acceptant ces conditions a été déposée auprès du 
Secrétaire général des Nations Unies au nom du Liechtenstein 
(enregistrée sous le numéro 758. Voir Nations Unies. Recueil 
des Traités, volume 51, page 115); en conséquence, le Liech
tenstein est devenu, à cette date, partie au Statut de la Cour 
internationale de Justice.

4 Sur la recommandation du Conseil de sécurité^ adoptée le
3 décembre 1953, l’Assemblée générale, par sa résolution 806 
(V III)  adoptée le 9 décembre 1953, et en vertu de l’Article 93, 
paragraphe 2. de la Charte, a déterminé les conditions dans 
lesquelles Saint-Marin pouvait devenir Partie au Statut de la 
Cour internationale de Justice. Le 18 février 1954, une dé
claration acceptant ces conditions a été déposée auprès du 
Secrétaire général des Nations Unies au nom de Saint-Marin 
(enregistrée sous le numéro 2495; voir Nations Unies, Recueil 
des Traités, volume 186, page 295); en conséquence, Saint- 
Marin est devenu, à  cette date, Partie au Statut de la Cour 
internationale de Justice.
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4. Déclarations reconnaissant comme obligatoire la  ju rid ic tio n  de la Cour internationale 
de Justice en application de l’Article 36 , paragraphe 2 , d u  S tatut de la Cour*

Etats qui o n t fa it des déclarations en  ap p lica tio n  d e  l ’A rtic le  3 6 , p a ra g ra p h e  2 , du Statu t de la Cou 
in ternationale de Justice ou d o n t les d éc la ra tio n s fa ite s  en  a p p lic a tio n  de  l’Arlicle 36, para» 
graphe 2 , du  S tatut de la  C our p e rm a n en te  d e  Ju s tic e  In te rn a tio n a le  son t réputées constituer 
acceptation de  la  ju rid ic tio n  ob ligato ire  d e  la C o u r in te rn a tio n a le  d e  Ju s tic e 1

A ustralie I nde N o u v e lle -Z é la n d e 1
A utbiche I sraël O uganda
B elgique J apon P a k ista n
Botswana K a m pu ch ea  dém ocratique P a n a m a 2
Canada K enya P ays-Bas
Colombie* L ibéria P h il ip p in e s
Costa R ica L ie c h t e n st e in P ortugal
Danemark L u x em b o u rg 8 R é p u b liq u e  dom inicaine5
E gypte M alaw i R oyaum e-U n i
E l  Salvador M alte S om a lie
E tats-U nis  d'A mérique M aurice Soudan
F inlande M exique S uède
Gambie N ic a ra g u a 8 S u isse
H a ït i2 N igéria S w aziland
H onduras N orvège U ru g u a y 2

* Les déclarations faites en application de l’Article 35, para
graphe 2, du Statut de la Cour internationale de Justice telles 
que mises en œuvre par la résolution 9 (1946) du Conseil de 
sécurité en date du 15 octobre 1946 sont déposées auprès du 
Greffier de la Cour. Pour ces déclarations, on se reportera au 
Recueil des Traités des Nations Unies ou aux Annuaires de la 
Cour.

Note. — Lt$ déclarations reconnaissant comme obligatoire la 
juridiction de la Cour internationale de Justice, déposées auprès 
du Secrétaire général par les Gouvernements de la Bolivie, du 
Brésil, du Guatemala, de la Thaïlande et de la Turquie ont été 
faites pour des durées limitées qui sont venues à expiration.
Pour le texte de ces déclarations, voir Nations Unies, Recueil 
i t s  Traités, voL 1, p. 49 (Guatemala) : vol. IS, p. 221 (Brésil) ; 
roi. 16. p. 207 (Bolivie); vol. 65, p. 157 (Thaïlande) et vol. 191. 
p. 357; vol. 308, p. 301; voL 491, p. 385, et vol. 604, p. 349 
(Turquie).

Par une communication reçue par le Secrétaire général le
12 avril 1967, le Gouvernement sud-africain a donné avis du 
retrait et de la dénonciation, pour prendre effet à compter de 
cette même date, de la déclaration du 12 septembre 1955. Pour 
le texte de cette déclaration, qui a été déposée auprès du Secré
taire général le 13 septembre 1955, et l’avis d’abrogation cor-

Texte des déclarations

respondant, on se reportera au Recueil des Traités des Nations 
Unies, vol. 216, p. 115, et vol. 595, p. 363, respectivement.

Une déclaration reconnaissant comme obligatoire la juridic
tion de la Cour internationale de Justice avait été déposée k 
26 octobre 1946 auprès du Secrétaire général au nom de la Ré
publique de Chine (pour le texte de cette déclaration, roir 
Nattons Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 35). Aux terme! 
d’une communication reçue par le Secrétaire général le 5 dé
cembre 1972. le Gouvernement de la République populaire de 
Chine a déclaré qu’il ne reconnaît pas la déclaration que l’an
cien gouvernement chinois a faite le 26 octobre 1946, conformé
ment au paragraphe 2 de l’article 36 du Statut de la Cour 
internationale de Justice, concernant l’acceptation de la juri
diction obligatoire de la Cour.

Dans une notification reçue par le Secrétaire général le 
10 janvier 1974, le Gouvernement français a donné avis de 
l'abrogation de la déclaration du 20 mai 1966. Pour le texte de 
ladite déclaration on se reportera au Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 562, p. 71.

1 Voir PArticle 36, paragraphe 5, du Statut de ta Cour 
internationale de Justice.

* Etats qui ont fait des déclarations en application de 1‘Ar
ticle 36, paragraphe 2, du Statut de la Cour permanente de 
Justice internationale.

(La date figurant après le nom de l’Etat indique la date de dépôt de la déclaration)
«) Déclaration» faites en application de l’Artlele 36, paragraphe 2 , du Statut de la  Cour internationale de Justice

A U STR A LIE
17 mars 1975*<4

Attendu que l’Australie a ratifié la Charte des Nations 
Unies, dont le Statut de la Cour internationale de Justice 
fait partie intégrante, le l*r novembre mil neuf cent 
quarante-cinq ;

Attendu que l’Australie a  fait une déclaration con
formément au paragraphe 2 de l’Article 36 dudit Statut 
le 6  février mil neuf cent cinquante-quatre ;

Attendu que l’Australie désire retirer ladite déclara* 
tion;

*• * Enregistrée sous le numéro 13809. La présente déclaration 
remplace celle du 6 février 1954, enregistrée sous le nu
méro 2484 : voir Nations Unies, Recuit des Traités, vol. 186, 
p. 77.

Le Gouvernement australien retire par les présentes 
ladite déclaration et déclare, pour le compte et au nom 
de l’Australie, qu'il reconnaît comme obligatoire de plein 
droit et sans convention spéciale à l'égard de tout autre 
E ta t acceptant la même obligation la juridiction de la 
Cour internationale de Justice, conformément au para
graphe 2  de l’A rtid e  36 du  Statut de cette dernière, 
tan t qu’il n’aura pas notifié le retrait de la présente 
déclaration.

L e Gouvernement australien déclare en outre que 
cette dernière déclaration ne s’applique pas aux dif
férends au sujet desquels les parties sont convenues ou 
conviennent de recourir à  une autre procédure de règle
ment pacifique.

E n  fox de quoi, je  soussigné, Edward Gough WHt- 
lam, premier ministre, agissant pour le oompte et au
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nom du Ministre australien des affaires étrangères, ai 
signé la présente lettre et apposé le sceau du Ministre 
des affaires étrangères.

Fait le 13 mars mil neuf cent soixante-quinze.
Le Premier Ministre, 

agissant pour le compte et au nom 
du Ministre australien des affaires étrangères :

(Signé) Edward Gough W h itla m

A U TR IC H E

19 mai 1971*
Je déclare par la présente que la République d’A u

triche reconnaît comme obligatoire de plein droit et 
sans convention spéciale à l’égard de tout autre Etat 
qui accepte ou a accepté la même obligation la juridic
tion de la Cour internationale de Justice sur tous les 
différends d’ordre juridique mentionnés au paragraphe
2 de l’Artide 36 du Statut de la Cour internationale 
de Justice.

La présente déclaration ne s’applique pas aux diffé
rends que les parties auraient décidé ou décideraient 
de faire trancher de façon définitive et obligatoire en 
recourant à d’autres moyens de règlement pacifique.

La présente déclaration restera en vigueur pendant 
une période de cinq ans, puis jusqu’à ce qu’elle soit 
résiliée ou modifiée par une déclaration écrite.

Fait à Vienne le 28 avril 1971.
Le Président fédéral, 

(Stgné) Franz J onas

B ELG IQ U E

17 ju in  1958®
“Au nom du Gouvernement belge, je déclare recon

naître comme obligatoire de plein droit et sans conven
tion spéciale, vis-à-vis de tout autre E tat acceptant 
la même obligation, la juridiction de la Cour interna
tionale de Justice, conformément à l’article 36, para
graphe 2, du Statut de la Cour, sur tous les différends 
d'ordre juridique nés après le 13 juillet 1948 au sujet 
de situations ou de faits postérieurs à cette date, sauf 
le cas ou les parties auraient convenu ou conviendraient 
d’avoir recours à un autre mode de règlement pacifique.

“La présente déclaration est faite sous réserve^ de 
ratification7. Elle entrera en vigueur le jour du dépôt 
de l’instrument de ratification, pour une période de 
cinq ans. A l’expiration de cette période, elle restera 
en vigueur jusqu’à notification de son abrogation. 
“Bruxelles, le 3 avril 1958.”

Le Ministre des affaires étrangères, 
(Signé) V . L arock

•Enregistrée sous le numéro 11092; voir Nations Unies, 
««««7 des Traités, vol. 778, p. 301.

•Enregistrée sous le numéro 4364; voir Nations Unies, 
Rtcveil des Traités, vol. 302, p. 2S1. La déclaration précédente, 
niable pour une durée de cinq ans, avait été déposée par la 
Belgique le 13 juillet 1948; voir Nations Unies, Recueil des 
Traités, voL 16, p. 203.

* L’instrument de ratification a été déposé le 17 juin 1958.

BOTSW ANA

Le 16 mars 19708
Je soussigné, Seretse Khama, Président de la Répu

blique du Botswana, ai l’honneur de déclarer, au nom du 
Gouvernement de la République du Bostwana, que ledit 
Gouvernement reconnaît comme obligatoire de plein droit 
et sans convention spéciale, sous condition de réciprocité, 
la juridiction de la Cour internationale de Justice, con
formément au paragraphe 2 de l’Artide 36 du Statut de 
la Cour.

La présente déclaration ne s’applique pas :
a ) A  tout différend au sujet duquel les parties seraient 

convenues ou conviendraient d ’avoir recours à un 
autre mode de règlement pacifique; ou

b)  A tout différend relatif à  des questions qui, selon 
le droit international, relèvent essentiellement de 
la compétence nationale de la République du Bots
wana.

Le Gouvernement de la République du Botswana se 
réserve également le droit de compléter, modifier ou re
tirer à tout moment, par voie de notification adressée au 
Secrétaire général de I’Organisation des Nations Unies, 
les réserves formulées d-dessus ou toutes autres réserves 
qu’il pourrait formuler par la suite, lesdites réserves com
plémentaires, lesdites modifications ou Iesdits retraits pre
nant effet à compter de la date de ladite notification.

F a it  à  Gaberones le quatorze janvier mil neuf cent 
soixante-dix.

Le Président, 
(Signé) Seretse M. K ham a

CANADA
New York, 7 avril 1970*

Au nom du Gouvernement canadien,
1 ) Nous notifions par la présente l’abrogation de l’ac

ceptation par le Canada de la juridiction obligatoire de la 
Cour internationale de Justice, acceptation qui a jusqu’à 
présent produit effet en vertu de la Déclaration faite le 
20 septembre 192910 et ratifiée le 28 juillet 1930 en 
application de l’Article 36 du Statut de la Cour perma
nente de Justice internationale et rendue applicable à la 
Cour internationale de Justice en vertu du paragraphe S 
de l’Artide 36 du Statut de ladite Cour.

2) Nous déclarons que le Gouvernement canadien, con
formément aux dispositions du paragraphe 2  de l’Ar- 
ticle 36 du Statut de la Cour internationale de Justice, 
accepte comme obligatoire de plein droit et sans conven
tion spéciale, sous condition de rédprocité et jusqu’à ce 
qu’il soit donné notification de l’abrogation^ de cette 
acceptation, la juridiction de la Cour en ce qui concerne 
tous les différends qui s’élèveraient après la date de la 
présente déclaration, au sujet de situations ou de faits 
postérieurs à ladite déclaration, autres que ;

8 Enregistrée sous le numéro 10359 ; voir Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 721, p. 121.

•Enregistrée sous le numéro 10415; voir Nations Unies, 
Recueil des Traités, toL 724, p. 63. .

io Voir Annuaire de la Cour internationale de Justice, 196*' 
1969, p. 47.
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a) Les différends au sujet desquels les parties en cause 
seraient convenues ou conviendraient d ’avoir re
cours à un autre mode de règlement pacifique;

b) I.es différends avec le gouvernement d’un autre 
pays membre du Commonwealth britannique de na
tions, différends qui seront réglés selon une mé
thode convenue entre les parties ou dont elles con
viendront ;

c) Les différends relatifs à des questions qui, d’après 
le droit international, relèvent exclusivement de la 
juridiction du Canada;

d) Les différends auxquels peuvent donner lieu ou qui 
concernent la juridiction ou les droit invoqués ou 
exercés par le Canada en ce qui concerne la con
servation, la gestion ou l’exploitation des ressources 
biologiques de la mer, ou les mesures de prévention 
ou de lutte contre la pollution ou la contamination 
du milieu marin dans les zones marines adjacentes 
au littoral canadien.

3) Le Gouvernement canadien se réserve également le 
droit de compléter, modifier ou retirer à tout moment 
l’une quelconque des réserves formulées ci-dessus, ou 
toutes autres réserves qu’iî pourrait formuler par la suite, 
moyennant une notification adressée au Secrétaire géné
ral de I’Organisation des Nations Unies, les nouvelles 
réserves, modifications ou retraits devant prendre effet à 
partir de la date de ladite notification.

Nous vous prions de bien vouloir transmettre la pré
sente notification aux gouvernements de tous les Etats qui 
ont accepté la clause facultative ainsi qu’au Greffier de 
la Cour internationale de Justice.

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, les 
assurances de ma très haute considération.

U  Ambassadeur et Représentant permanent, 
(Signé) Yvon B eaulne 

COSTA RICA
20 février 1973'1

Le Gouvernement costa-ricien reconnaît comme obli
gatoire de plein droit et sans convention spéciale, à 
l’égard de tout autre Etat acceptant la même obligation, 
la juridiction de la Cour internationale de Justice sur 
tous les différends d’ordre juridique mentionnés au 
paragraphe 2 de l’Article 36 du Statut de la Cour inter
nationale de Justice. La présente déclaration restera en 
vigueur pendant cinq ans et sera tacitement prorogée 
de cinq ans en cinq ans à moins qu’elle ne soit dénoncée 
avant l’expiration de ce délai.

Le ministre des relations extérieures, 
(Signé) Gonzalo J. F acio 

DANEM ARK
10 décembre 195612 

“Conformément au décret royal du 3 décembre 1956, 
j ’ai l’honneur, au nom du Gouvernement danois, de faire 
la déclaration suivante :

"Le Royaume de Danemark reconnaît comme obli
gatoire de plein droit et sans convention spéciale, con-

11 Enregistrée sous le numéro 12294.
12 Enregistrée sous le numéro 3646. Voir Nations Unies,

Recueil de* Traités, vol. 257, p. 35. Cette déclaration remplace 
celle du 10 décembre 1946, Voir Nations Unies, Recueil des
Traités, vol. 1, p. 45.

formément à l’article 36, alinéa 2, du Statut de la Cour 
internationale de Justice, la juridiction de la Cour 
vis-à-vis de tout au tre E tat acceptant la même condi
tion. c’est-à-dire sous condition de réciprocité, pou: 
nue période de cinq ans à compter du 10 décembre 1956 
et ensuite pour des périodes ultérieures, également de 
c i il 11 an s . si la présente déclaration n'est pas dé
noncée au plus tard six mois avant l'expiration d'une 
période de cinq ans.
“ Xcvv York, le 10 décembre 1956.”

L ’Ambassadeur extraordinaire et plénipotenlwt 
Représentant permanent du Danemark 

auprès de I'Organisation des Mations Unies.
(Signé) Karl I. Eskellxc 

E G Y P T E
22 juillet 1957"

Je  soussigné. Mahmoud Fawzi, ministre des affaire 
étrangères de la République d ’Iügypte. déclare au nom 
<lu Gouvernement de la République d’Egypte que, con
formément au paragraphe 2  de I’Article 36 du Statut 
de la Cour internationale de Justice et en application 
et aux fins de l'alinéa b du paragraphe 9 de la décla
ration14 que le Gouvernement de la République 
d’Egypte a faite le 24 avril 1957 sur “le canal de Suez 
et les arrangements concernant sa gestion”, le Gouver
nement de la République d ’Egypte accepte comme 
obligatoire de plein droit, et sans convention spéciale, 
sous condition de réciprocité, la juridiction de la Cour 
sur tous les différends d’ordre juridique concernant 
l’alinéa b du paragraphe 9 de ladite déclaration du 24 
avril 1957, et ce à compter de la date de cette décla
ration.
1S juillet 1957.

(Signé) Mahmoud F aw zi 

E L  SA LV A D O R
26 novembre 1973”

En ma qualité de M inistre des relations extérieures 
et au nom du Gouvernement de la République d’E 
Salvador,
Considérant :

Que le paragraphe 5 de l’Article 36 du Statut de la 
Cour internationale de Justice dispose que les déclara
tions faites en application de l’Article 36 du Statut de 
la Cour permanente de justice internationale comportent 
l’acceptation de la juridiction obligatoire de la Cour 
internationale de Justice conformément aux termes des 
déclarations initiales.

13 Enregistrée sous le numéro 3940. Voir Nations Uni»
Recueil des Traités, vol. 272, p. 225.

u  Enregistrée sous le numéro 3821. Voir Nations Unies. 
Recueil des Traités, vol. 265. p. 299.

ls Enregistrée sous le numéro 12837 En ce qui concerne cette 
déclaration, le Secrétaire général a reçu, le 3 juillet 1974, ttf* 
déclaration du Gouvernement hondurien et, le 9 septembre 1974, 
une seconde déclaration du Gouvernement salvadorien (le* 
déclarations en question ont également été enregistrées sous le 
numéro I2S37 aux dates respectives de leur réception et seror! 
publiées dans les volumes 942 et 948 du Recueil des Traites (if-' 
Nations Unies).

Dans une notification reçue le 27 novembre 1978, le Gouverne
ment salvadorien a informé le Secrétaire général qu’il avail 
décidé de proroger pottr unepérkxle de dix ans à compter du 26 
novembre 1978 son acceptation de la juridiction obligatoire 
la Cour internationale de Justice. Ladite notification contient U
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Considérant :
Que le Gouvernement d’El Salvador, en application 

de PAccord du Pouvoir exécutif du 26 mai 1930, 
ratifié par le Pouvoir législatif par décret N° 110 du 
3 juillet 1930, a formulé une déclaration16 reconnaissant 
la compétence obligatoire de la Cour permanente de 
justice internationale, comportant des réserves contenues 
dans le document en question et se fondant sur la con
stitution politique de la République, qui à l’époque 
était celle promulguée le 24 août 1886.
Considérant :

Qu’après la notification de ladite déclaration, d’autres 
constitutions politiques de la République ont été promul
guées, celle en vigueur actuellement l’étant depuis le
24 janvier 1962 ; et que par ailleurs, après que ladite 
déclaration a été faite, la Charte des Nations Unies a 
été adoptée, le 26 juin 1945 et la Charte de reorganisa
tion des Etats américains le 30 avril 1948, amendée 
par le Protocole de Buenos Aires de 1967.
Considérant :

Qu’en conséquence, il convient d ’ad ap te r les term es
de la déclaration à ceux qui sont énoncés dans la con
stitution politique actuellement en vigueur ainsi qu’aux 
circonstances contemporaines; tenant compte en outre 
des textes de déclarations similaires d’autres Etats 
Membres des Nations Unies.
Décide par conséquent

De formuler la déclaration suivante :
Conformément au paragraphe 2  de l’Article 36 du 

Statut de la Cour internationale de Justice, El Salvador 
reconnaît comme obligatoire de plein droit et sans 
convention spéciale, à l’cgard de tout autre E tat acceptant 
la même obligation, la juridiction de la Cour sur tous 
les différends d’ordre juridique ayant pour objet :

a) L’ interprétation d’un traité;
b) Tout point de droit international ;
c) La réalité de tout fait qui, s’il était établi, cons

tituerait la violation d’un engagement international ;
d) La nature ou l’étendue de la réparation due pour 

la rupture d’un engagement international.
La présente déclaration s’applique uniquement aux si

tuations ou aux faits postérieurs à la date d ’aujourd’hui; 
elle est faite sous condition de réciprocité de la part de 
tout autre Etat partie à un différend avec El Salvador ; 
et sous réserve des exceptions suivantes pour lesquelles 
El Salvador n’accepte pas la compétence obligatoire de 
la Cour:

I) Les différends au sujet desquels les parties en 
cause seraient convenues ou conviendraient d’avoir re
cours à un autre mode de règlement pacifique ;

II) Les différends qui selon le droit international 
relèvent essentiellement de la compétence nationale d’El 
Salvador ;

III) Les différends avec El Salvador concernant ou 
portant sur :
déclaration suivante : El Salvador se réserve toujours le droit 
de pouvoir à tout moment modifier, compléter et expliquer les 
exceptions sous réserve desquelles il a accepté cette juridiction 
ou y déroger. La prorogation a été enregistrée le 27 novembre 
1078 sous le n° 12837. . .

Voir Annuaire de /d Cour internationale de Justice, 1972- 
1973. p. 80.

1 ) Le statut de son territoire, la modification ou la 
délimitation de ses frontières ou toute autre question 
connexe ;

2) La mer territoriale et le plateau continental ou 
la plate-forme sous-marine correspondante et ses 
ressources, à moins qu’EI Salvador n’accepte expressé
ment la juridiction de la Cour;

3) La situation de ses îles, baies et golfes et des 
baies et golfes historiques ou en régime de condominium, 
reconnus ou non par des jugements des tribunaux inter
nationaux ;

4) L ’espace aérien au-dessus de son territoire terres
tre et maritime.

IV ) Les différends se rapportant à des faits ou des 
situations d’hostilité, de conflit armé, des actes de 
légitime défense individuels ou collectifs, une résistance 
à l’agression, le respect des obligations imposées par 
des organismes internationaux, et tout autre acte, 
mesure ou situation semblable ou connexe, dans lesquels 
El Salvador a pu, est ou risque d’être impliqué à quelque 
moment que ce soit;

V ) Les différends antérieurs à la date de la déclara
tion, à savoir tous ceux dans lesquels les motifs, les 
raisons, les faits, les causes, les origines, les définitions, 
les allégations et les fondements sont antérieurs à la 
date d’aujourd’hui, bien qu’ils aient été soumis à la 
Cour ou portés à sa connaissance à une date postérieure 
à la date d’aujourd’hui ; et

V I) Les différends auxquels peuvent donner lieu 
l’interprétation ou l’application d’un traité multilatéral, 
sauf: 1) si toutes les parties au traité sont également 
parties à l’affaire portée devant la Cour, or 2) si El 
Salvador accepte expressément la juridiction de la Cour.

La présente déclaration annule et remplace la dé
claration formulée antérieurement devant la Cour per
manente de justice internationale et entrera en vigueur 
pour une période de cinq ans à partir de la date d’au
jourd’hui. Il est entendu que ce qui précède ne préjuge 
pas le droit que se réserve El Salvador de pouvoir à 
tout moment modifier et compléter et expliquer les 
exceptions énoncées ou y déroger.

La présente déclaration est formulée conformément à 
l’Accord exécutif N° 826 du 24 novembre 1973, ratifié 
par le Pouvoir législatif par décret N® 488 du 26 no
vembre 1973.

Le Ministre des relations extérieures <TEl Salvador, 
(Signé) Mauricio A. Borgonovo PonL

ETA TS-U N IS D’AM ERIQUE

26 août 1946,T

Nous, Harry S. Trumnn, président des Etats-Unis, 
déclarons au nom des Etats-Unis d’Amcrique, en ap
plication de l’Article 36. paragraphe 2, du Statut de la 
Cour internationale de Justice et en conformité avec la 
résolution adoptée, en date du 2 août 1946. par le Sé
nat des Etats-Unis d’Amérique (par un vote des deux 
tiers des sénateurs présents), que les Etats-Unis d’Amc- 
rique reconnaissent comme obligatoire de plein droit et

,T Enregistrée sous le numéro 3. Voir Nations Unies,
</<■., Traités, vol. 1. p. 9.
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sans convention spéciale, à l’égard de tout autre Etat 
acceptant la même obligation, la juridiction de la Cour 
internationale de Justice sur tous les différends d’ordre 
juridique qui s’élèveront à l’avenir et ayant pour objet :

(<i) L’interprétation d’un traité ;
(b) Tout point de droit international;
(c) La réalité de tout fait qui, s’il est établi, consti

tuerait la violation d’un engagement international ;
(d) La nature ou l’étendue de la réparation due pour 

la rupture d’un engagement international;
Sous la réserve que cette déclaration ne s’applique 

pas :
(a) Aux différends dont la solution est confiée par 

les parties à d’autres tribunaux en vertu d’accords déjà 
existants ou qui pourront être conclus à l’avenir; ou

(b) Aux différends relatifs à des questions relevant 
essentiellement de la compétence nationale des Etats- 
Unis d’Amérique, telle qu’elle est fixée par les Etats- 
Unis d'Amcrique; ou

(<•) Aux différends résultant d’un traité multilatéral, 
à moins que 1 ) toutes les parties au traité que la déci
sion concerne soient également parties à l’affaire sou
mise à la Cour, ou que 2) les Etats-Unis d’Amérique 
acceptent expressément la compétence de la Cour; et

Sous la réserve enfin que cette déclaration demeure 
en vigueur pour une durée de cinq ans et qu’elle reste 
en vigueur de plein droit jusqu’à l’expiration d’un dé
lai de six mois à compter de la date où notification est 
donnée de l’intention d’y mettre fin.
Fait à Washington, ce 14 août 1946.

(Signé) H arry S. T r u m a n

FIN LA N D E
25 juin 195818

"Au nom du Gouvernement finlandais, je déclare re
connaître comme obligatoire de plein droit et sans 
convention spéciale, à l’égard de tout autre E tat ac
ceptant la même obligation, c’est-à-dire sous condition 
de réciprocité, la juridiction de la Cour internationale 
de Justice, conformément aux dispositions du para
graphe 2 de l’article 36 du Statut de la Cour, pour une 
période de cinq ans à compter du 25 juin 1958. La 
présente déclaration sera renouvelée par tacite reconduc
tion pour de nouvelles périodes d’une même durée, 
sauf dénonciation au plus tard six mois avant l’expira
tion d’une telle période. Cette déclaration ne s’appli
que qu’aux différends qui s’élèveraient au sujet des 
situations ou des faits postérieurs au 25 juin 1958. 
“New York, le 25 juin 1958.”

Le Représentant permanent de la Finlande 
auprès de I’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) G. A. Gripenberg

GAMBIE
22 juin 1966”

Conformément au paragraphe 2 de l’A rtide 36 du 
Statut de la Cour internationale de Justice, je  déclare,

!» Enregistrée sous le numéro 4376. Voir Nations Unies, 
Reeual dts Traités, vol. 303, p. 137.

11 Enregistrée sous le numéro 8232. Voir Nations Unies. 
Rtcueil d it  Trailii, voi. 565, p. 21.

au nom du Gouvernement gambien, que la Gambie re
connaît— et ce jusqu’à ce qu’il soit donné notification 
de l'abrogation de cette acceptation — comme obliga
toire de plein droit et sans convention spéciale à l’égard 
de tout autre E ta t acceptant la même obligation, la 
juridiction de la Cour internationale de Justice sur tous 
les différends futurs concernant :

o) L ’interprétation d ’un  tra ité ;
b) Tout point de droit international;
c) La réalité de tout faît qui, s’il était établi, cons

tituerait la violation d ’un engagement interna
tional ;

d) La nature ou l’étendue de la réparation due pou: 
la rupture d’un engagement international;

avec la réserve, toutefois, que la présente déclaration 
ne s’applique pas :

«) Aux différends à l’égard desquels les parties se
raient convenues d ’avoir recours à un mode de règle
ment autre que le recours à la Cour internationale de 
Justice ;

b) Aux différends avec tout pays du Common- 
wealth ;

r ) Aux différends qui, d’après le droit international, 
relèvent exclusivement de la compétence de la Gambit
Bathurst, le 14 juin 1966.

Le Ministre d'Etot aux affaires extérieures.
(Signé) A. B. N ’jie

H O N D U R A S
10 mars 1960“

P ar la présente, le Gouvernement de la Republic 
du Honduras, dûment autorisé par le Congrès national, 
en vertu du décret numéro 99 du vingt-neuf janvier 
mil neuf cent soixante, à renouveler la déclaration visée 
au paragraphe 2 de l’Article 36 du Statut de la Cour 
internationale de Justice.

Déclare
1 ) Renouveler la déclaration qu’il a faite le dix-neuf 

avril mil neuf cent cinquante-quatre21 pour six ans, 
déposée auprès du Secrétaire général de I'Organisation 
des Nations Unies le vingt-quatre mai de la 
année, qui vient à expiration le vingt-quatre mai te 
neuf cent soixtante et par laquelle il a reconnu cornet 
obligatoire de plein droit et sans convention spéciale,! 
l’égard de tout autre E tat acceptant la même obligation 
la juridiction de la Cour sur tous les différends d’ordrt 
juridique ayant pour objet :

a ) L ’interprétation d’un traité ;
b) Tout point de droit international;
c) L a réalité de tout fait qui, s’il était établi, consti

tuerait la violation d’un engagement international;
d)  La nature ou l’étendue de la réparation due P0̂  

la rupture d ’un engagement international.
2 ) Cette nouvelle déclaration est faite sous condition 

de réciprocité et pour une durée indéterminée, à part-

20 Enregistrée sous le numéro 236. Voir Nations U®8, 
Reeueil des Traités, vol. 353, p. 309. _

21 Nations Unies, Rtcueil des Traités, vol. 15, p. 217, *t ^  
190, p. 377.
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de la date à laquelle elle sera déposée auprès du Secré
taire général de I’Organisation des Nations Unies.

Fait au Palais national, à Tegucigalpa (D . C.) le 
vingt février mil neuf cent soixante.

(Signé) Ramôn V i l l e d a  M o ra le s  
Le Secrétaire d’Etat aux relations extérieures, 

(Signé) Andrés A lv a ra d o  P u e r to

IN D E
18 septem bre 197422

Au nom du Gouvernement de la République de l’Inde, 
j’ai l’honneur de déclarer que, conformément au para
graphe 2 de l’Article 36 du Statut de la Cour, le Gou
vernement de la République de l’Inde reconnaît comme 
obligatoire de plein droit et sans convention spéciale, 
sous condition de réciprocité et jusqu’à ce qu’il soit donné 
notification de l’abrogation de cette acceptation, la juri
diction de la Cour internationale de Justice sur tous les 
différends autres que :

1) Les différends au sujet desquels les parties en 
cause sont convenues ou conviendront d’avoir recours à 
un ou plusieurs autres modes de règlement ;

2) Les différends avec le gouvernement d’un Etat 
qui est ou a été membre du Commonwealth ;

3) Les différends relatifs à des questions qui relèvent 
essentiellement de la juridiction interne de la République 
de l’Inde;

4) Les différends relatifs ou ayant trait à  des faits 
ou à des situations d’hostilités, à des conflits armés, à 
des actes individuels ou collectifs accomplis en légitime 
défense, à la résistance à l’agression, à l ’exécution d’obli
gations imposées par des organes internationaux^ et 
autres faits, mesures ou situations connexes ou de même 
nature qui concernent ou ont concerné l ’Inde ou peuvent 
la concerner dans l’avenir;

5) Les différends à l’égard desquels toute autre partie 
en cause a accepté la juridiction obligatoire de la Cour 
internationale de Justice uniquement pour ce qui con
cerne lesdits différends ou aux fins de ceux-ci ; ou lorsque 
l’acceptation de la juridiction obligatoire de la Cour au 
nom d’une autre partie au différend a été déposée ou 
ratifiée moins de 12 mois avant la date du dépôt de la 
requête par laquelle la Cour est saisie du différend ;

6) Les différends dans lesquels la juridiction de la 
Cour procède ou peut procéder d’un traité conclu sous 
les auspices de la Société des Nations, à  moins que le 
Gouvernement indien n’accepte spécialement la ju ri
diction de la Cour dans chaque cas ;

7) Les différends relatifs à l’interprétation ou à 
l’application d’un traité multilatéral, à moins que toutes 
les parties au traité ne soient également parties à l’affaire 
dont la Cour est saisie ou que le Gouvernement indien 
n’accepte spécialement la juridiction de la C our;

“ Enregistrée sous le n® 13546. La déclaration du 14 sep
tembre 1959, déposée le même jour auprès du Secrétaire général 
«t qui est remplacée par la déclaration reproduite ci-dessus, a 
été publiée dans le Recueil des Traités des Nations Unies, 
*ol 340, p. 289.

S) Les différends avec le gouvernement d’un Etat 
qui, à la date du dépôt de la requête par laquelle la Cour 
est saisie du différend, n’entretient pas de relations diplo
matiques avec le Gouvernement indien ou n’est pas 
reconnu par le Gouvernement indien;

9 )  Les différends avec des Etats ou territoires non 
souverains ;

10) Les différends avec l’Inde concernant ou portant 
sur :

a) Le statut de son territoire ou la modification ou 
la délimitation de ses frontières ou toute autre 
question en matière de frontières ;

b) La mer territoriale, le plateau continental et les 
rebords externes, la zone exclusive de pêche, la 
zone économique exclusive et les autres zones 
relevant de la juridiction maritime nationale y 
compris pour ce qui concerne la réglementation et 
le contrôle de la pollution des mers et l’exécution 
de recherches scientifiques par des navires étran
gers;

c) Le régime et le statut de ses îles, baies et golfes et 
ceux des baies et golfes qui lui appartiennent pour 
des raisons historiques;

d) L ’espace aérien situé au-dessus de son territoire 
terrestre et maritime; et

e) La fixation et la délimitation de ses frontières mari
times.

11) Les différends antérieurs à la date de la présente 
déclaration, y compris les différends dont les fondements, 
les motifs, les faits, les causes, les origines, les défini
tions, les raisons ou les bases existaient avant cette date, 
quand bien même la Cour en serait saisie ou avisée à 
une date ultérieure.

2. La présente déclaration annule et remplace la 
précédente déclaration faite par le Gouvernement indien 
le 14 septembre 1959.

Le Ministre des affaires étrangères, 
(Signé) Swaran S ingh

ISR A EL
17 octobre 19562*

Au nom du Gouvernement d’Israël, je déclare re
connaître comme obligatoire de plein droit et sans 
convention spéciale, à l’égard de tous les autres Mem
bres des Nations Unies et de tout Etat non membre 
devenu partie au Statut de la Cour internationale de 
Justice conformément à l’Article 93, paragraphe 2, de 
la Charte, et sous condition de réciprocité, la juridiction 
de la Cour internationale de Justice, conformément à 
l’Article 36, paragraphe 2, du Statut de ladite Cour, 
pour tous les différends d’ordre juridique portant sur 
des situations ou des faits dont l’origine est postérieure 
au 25 octobre 1951, à condition qu’ils ne mettent pas en

2* Enregistrée sous le numéro 3571 ; voir Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 252, p. 301. La présente déclaration 
remplace celle du 4 septembre 1950 qui avait pris effet le 25 oc
tobre 1951, date du dépôt de l’instrument de ratification, et qui 
avait été faite pour une durée de dnq ans à compter de la 
date du dépôt de l’instrument de ratification; voir Nations 
Unies, Recueil de* Traités, vol. 108, p. 239.
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cause un titre juridique créé ou conféré par un gou
vernement ou une autorité autre que le Gouvernement 
de l’Etat d’Israël ou une autorité relevant de ce gou
vernement.

La présente déclaration ne s’applique pas :
<j) A tout différend au sujet duquel les parties au

raient convenu ou conviendraient d’avoir recours à  un 
autre mode de règlement pacifique ;

b) A tout différend relatif à des affaires qui relèvent 
essentiellement de la compétence nationale de l’Etat 
d’Israël ;

c) A tout différend entre l’Etat d’Israël et un autre 
Etat, Membre ou non des Nations Unies, qui ne re
connaît pas Israël ou se refuse à établir ou à maintenir 
des relations diplomatiques avec Israël, lorsque l’absence 
ou la rupture des relations normales est antérieure au 
différend et existe indépendamment de lui;

d) Aux différends résultant d’événements survenus 
entre le 15 mai 1948 et le 20 juillet 1949;

e) Sans préjudice de l’alinéa d ci-dessus, aux dif
férends résultant d’hostilités, d’une guerre, d’un état 
de guerre, d’une rupture de la paix, d’une rupture d ’un 
accord d’armistice, d’une occupation de guerre ou d’une 
occupation militaire (qu’il y ait eu déclaration de guerre 
ou non et que l’état de belligérance ait été reconnu 
ou non), ou aux différends ayant trait à ces situations, 
auxquels le Gouvernement d’Israël est, a été ou pourra 
être partie à un moment quelconque.

La présente déclaration prend effet à compter du
25 octobre 1956. Elle sera applicable aux différends 
qui s’élèveront postérieurement au 25 octobre 1951 et le 
demeurera aussi longtemps qu’il n’y sera pas mis fin 
par notification.

Ent f o i  d f . Quor, nous. Golda Meir, Ministre des 
affaires étrangères, avons fait apposer à la présente le 
sceau du Ministère dos affaires étrangères et l’avons re
vêtue de notre signature, à Jérusalem, ce vingt-huitième 
jour de Tichri de l’an cinq mil sept cent dix-sept, qui 
correspond au troisième jour du mois d’octobre mil 
neuf cent cinquante-six.

(Signé) Golda Mf.ir

JAPO N
15 septembre 195824

D'ordre du Ministre des affaires étrangères, j ’ai 
l’honneur, au nom du Gouvernement japonais, de dé
clarer que. conformément au paragraphe 2 de l’Article 
36 du Statut de la Cour internationale de Justice, le 
Japon reconnaît comme obligatoire de plein droit et 
sans convention spéciale, à l’égard de tout autre Etat 
acceptant la même obligation et sous condition de 
réciprocité, la juridiction de la Cour sur tous les dif
férends qui s’élèveraient à la date ou après la date 
de la présente déclaration au sujet de situations ou de 
faits ultérieurs à cette date et qui ne seraient pas résolus 
par d’au’res moyens de règlement pacifique.

La présente déclaration ne s’applique pas aux diffé
rends que les parties auraient décidé ou décideraient de 
soumettre pour décision définitive et obligatoire à une 
hrocédure d’arbitrage ou de règlement judiciaire.

24 Enregistrée sous le numéro 4517. Voir Nations Unies,
Rtcueil de Traités, vol. 312, p. 155.

La présente déclaration demeurera valable pendant 
une période de cinq ans à l’expiration de laquelle elle 
pourra être dénoncée par écrit.
New York, le 15 septembre 1958.

Le Représentant permanent du Jatn 
auprès de I'Organisation des Nations Unies.

(Signé) Koto M a t s c d a ir a

K A M PU C H E A  DEM OCRATIQUE

19 septembre 195/:tl
“Au nom du Gouvernement royal du Cambodge, j’ai 

l’honneur de déclarer, conformément à l’Article 36, 
paragraphe 2, du Statut de la Cour internationale dt 
Justice, reconnaître comme obligatoire de plein droit 
et sans convention spéciale à l’égard de tout autre 
Etat Membre des Nations Unies et acceptant la mêra 
obligation, c’est-à-dire sous condition de réciprocité, 
la juridiction de ladite Cour sur tous les différend: 
autres que :

“ 1) Les différends au sujet desquels les parties en 
cause auraient convenu ou conviendraient d’avoir re
cours à un autre mode de règlement pacifique;

“2) Les différends relatifs à des questions qui, 
d’après le droit international, relèvent exclusivement 
de la juridiction du Royaume du Cambodge;

“3) Les différends portant sur toute question sous
traite au règlement judiciaire ou à l'arbitrage obliga
toire en vertu de tous traités, conventions ou autres 
accords ou instruments internationaux auxquels lt 
Royaume du Cambodge est partie.

“La présente déclaration est valable pour 10 ans à 
partir de la date de son dépôt. Elle continuera ensuite 
à produire effet jusqu’à notification contraire par 1{. 
Gouvernement royal du Cambodge.
"Pnoin-Penh, le 9 septembre 1957.”

(Signé) Sim Va*

K E N Y A

19 avril 1965a

J ’ai l’honneur, au nom du Gouvernement de la Ré- 
publique du Kenya, de déclarer que, conformément U 
paragraphe 2 de l’Article 36 du Statut de la Cour inter
nationale de Justice, il accepte sous condition de réci
procité — et ce jusqu’à ce qu’il soit donné notification 
de l’abrogation de cette acceptation — comme obliga
toire de plein droit et sans convention spéciale la jttf’* 
diction de la Cour sur tous les différends nés après !t
12 décembre 1963 concernant des situations oit 
faits postérieurs à cette date, autres que :

1. Les différends au sujet desquels les parties 
cause auraient convenu ou conviendraient d’avoir w 
cours à un autre mode ou à d ’autres modes de règlî- 
nient ;

24* Enregistrée sous le numéro 3998. Voir Nations 
Recueil des Traités, vol. 277, p. 77.

2* Enregistrée sous le numéro 7697. Voir Nations Uni* 
Recueil des Traités, vol. 531, p. 113.
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2. Les différends avec le gouvernement d’un Etat 
qui, à la date de la présente déclaration, est membre 
du Commonwealth britannique des nations ou qui le 
deviendrait par la suite;

3. Les différends relatifs à des questions qui, d'après
les règles générales du droit international, relèvent ex
clusivement de la compétence du K enya;

4. Les différends concernant toute question relative 
à une occupation de guerre ou à une occupation mili
taire ou à l’accomplissement de fonctions en application 
d’une recommandation ou décision d ’un organe des 
Nations Unies conformément à laquelle le Gouverne
ment de la République du Kenya a accepté des obliga
tions, ou toute question résultant d ’une telle occupa
tion ou de l’accomplissement de telles fonctions.

Le Gouvernement de la République du Kenya se 
réserve le droit de compléter, modifier ou retirer à tout 
moment les réserves ci-dessus, moyennant notification 
adressée au Secrétaire général de I’Organisation des 
Nations Unies. Une telle notification prendra effet à la 
date de sa réception par le Secrétaire général.
Le 12 avril 1965.

Le Ministre des affaires extérieures, 
(Signé) Joseph M u ru m b i

LIB ER IA
20 m ars 1952™

Au nom du Gouvernement de la République du Li
béria, et sous réserve de ratification27, je soussigné, 
Gabriel L. Dennis, Secrétaire d’E tat du Libéria, dé
clare que la République du Libéria reconnaît comme 
obligatoire de plein droit et sans convention spéciale, à 
l’égard de tout autre Etat qui est également partie au 
Statut de la Cour internationale de justice en vertu de 
l’Article 93 de la Charte des Nations Unies et qui ac
cepte la même obligation (c'est-à-dire sous réserve de 
réciprocité), la juridiction de la Cour internationale 
de Justice pour tous les différends d’ordre juridique qui 
s'élèveront après la ratification (le la présente déclara
tion et qui porteront sur :

a) L’interprétation d’un traité ;
b) Tout point de droit international;
c) Li réalité de tout fait qui, s’il était établi, consti

tuerait la violation d’un engagement international;
d) La nature ou l’étendue de la réparation due pour 

l.i rupture d’un engagement international.
I-i présente déclaration ne s’applique pas :
a) Aux différends que la République du Libéria con-

sîrlère comme relevant essentiellement de sa compétence 
nr.tionale ;

'■) Aux différends que les parties sont convenues ou 
conviendraient de porter devant d’autres tribunaux en 
vertu d’accords déjà existants ou qui pourraient être 
conclus à l’avenir.

s< Enregistrée sous le numéro 2145. Voir Nations Unies, 
Rtcueil des Traités, vol. 163, p. 117.

8‘ instrument de ratification a été déposé le 17 avril 1953.

La présente déclaration est faite pour une période 
de cinq ans à dater du dépôt de l’instrument de ratifica
tion et elle restera ensuite en vigueur jusqu’à notifica
tion de l’intention d’y mettre fin.
Fait à  Monrovia, le 3 mars 1952.

Le Secrétaire d’Etat, 
(Signé) Gabriel L. D enn is

LIEC H TEN STEIN

29 mars 19502i
“ Le Gouvernement de la Principauté de Liechten

stein, dûment autorisé par Son Altesse Sérénissime 
le Prince régnant François Joseph II selon l’arrêté de 
la Diète de la Principauté de Liechtenstein du 9 mars 
1950, entré en vigueur le 10 mars 1950,

“Déclare par les présentes que la Principauté de 
Liechtenstein reconnaît comme obligatoire de plein 
droit et sans convention spéciale à l’égard de tout autre 
E tat acceptant la même obligation la juridiction de la 
Cour internationale de Justice sur tous les différends 
d’ordre juridique ayant pour objet 

“a) L ’interprétation d’un traité;
" b )  Tout point de droit international;
“c) La réalité de tout fait qui, s’il était établi, consti

tuerait la violation d’un engagement international ;
“d ) La nature ou l’étendue de la réparation due pour 

la rupture d’un engagement international.
“Cette déclaration, qui est fondée sur l’Article 36 du 

Statut de la Cour internationale de Justice, portera ef
fet dès la date à laquelle la Principauté de Liechtenstein 
sera devenue partie à  ce statut2® et aussi longtemps 
qu’elle n’aura pas été abrogée moyennant un préavis 
d’nn an.
“Fait à Vaduz, le 10 mars 1950.”

Au nom du Gouvernement de la Principauté
de Liechtenstein :

Le Chef du Gouvernement, 
(Signé) A. F ric k

MALAWI
12 décembre 1966®°

Au nom du Gouvernement malawien, je soussigné 
déclare, conformément au paragraphe 2 de l’Article 36 
du Statut de la Cour internationale de Justice, recon
naître comme obligatoire de plein droit et sans conven
tion spéciale à l’égard de tout autre Etat acceptant la 
même obligation, sous condition de réciprocité, la ju ri
diction de la Cour internationale de Justice sur tous les 
différends d’ordre juridique auxquels pourraient don
ner naissance des faits ou situations postérieurs à la 
présente déclaration et concernant :

28 Enregistrée sous le numéro 759. Voir Nations Unies, 
Rt'cufil Ci's Traités, vol. 5!, ]>. 119.

20 Le Liechtenstein est devenu partie au Statut de la Cour 
internationale de Justice le 29 mars 1950. Voir note 3, p. 9.

30 Enregistrée sous le numéro^ 8438; voir Nations Unies,
Recueil des Traités, vol. 581. p. 135.
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0) L’interprétation d’un traité ;
b) Tout point de droit international;
c) La réalité de tout fait qui, s’il était établi, cons

tituerait la violation d’un engagement international;
d) La nature ou l’étendue de la réparation due pour 

la rupture d’un engagement international.
Toutefois, la présente déclaration ne s’applique pas :
i) Aux différends concernant des questions qui relè

vent essentiellement de la compétence nationale de 
la République du Malawi, telle qu’elle est définie 
par le Gouvernement malawien;

ii) Aux différends au sujet desquels les parties se
raient convenues ou conviendraient d’avoir re
cours à un autre mode de règlement pacifique ; ni

iii) Aux différends concernant toute question se rap
portant à une occupation de guerre ou à une occu
pation militaire ou en résultant.

Le Gouvernement malawien se réserve également le 
droit de compléter, modifier ou retirer à tout moment 
l’une quelconque des réserves formulées ci-dessus ou 
toute autre réserve qu’il pourrait formuler par la suite, 
moyennant une notification adressée au Secrétaire gé
néral de I’Organisation des Nations Unies, les nouvelles 
réserves, modifications ou retraits devant prendre effet 
à la date de la réception de ladite notification par le 
Secrétaire général de I’Organisation des Nations 
Unies.
Faite à Zomba, le 22 novembre 1966.

Le Président et Ministre 
des affaires extérieures 

(Signé) H . K am uzu  B anda

M ALTE

6 décembre 1966sl
J ’ai l’honneur de déclarer que le Gouvernement mal

tais, conformément aux dispositions du paragraphe 2 
de l’Article 36 du Statut de la Cour internationale de 
Justice, reconnaît comme obligatoire de plein droit et 
sans convention spéciale, sous condition de réciprocité 
et jusqu’à ce qu’il soit donné notification de l’abroga
tion de cette acceptation, la juridiction de la Cour en ce 
qui concerne tous les différends autres que :

1) Les différends au sujet desquels les parties en 
cause seraient convenues ou conviendraient d’avoir 
recours à un autre mode de règlement pacifique;

ii) Les différends avec le gouvernement d’un autre 
pays membre du Commonwealth britannique de 
nations, différends qui seront réglés selon une 
méthode convenue entre les parties ou dont elles 
conviendront ;

iii) Les différends relatifs à des questions qui, d’après 
le droit international, relèvent exclusivement de la 
juridiction de Malte;

iv) Les différends concernant toute question se rap
portant à une occupation de guerre ou à une oc
cupation militaire ou en résultant ou concernant 
l’exécution de fonctions en application d’une re
commandation ou d’une décision d’un organe des

81 Enregistrée sous le numéro 8423; voir Nations Unies,
Rtcueil des Traités, vol. 580, p. 205.

Nations Unies conformément à laquelle le Gou
vernement maltais a assumé des obligations;

v ) Les différends auxquels peut donner lieu m 
traité multilatéral sauf si 1 ) toutes les parties io 
traité que touche la décision sont également par
ties à l’affaire portée devant la Cour ou 2) si fc 
Gouvernement maltais accepte expressément la 
juridiction de la C our;

vi) Les différends portant sur toute question sous
traite au  règlement judiciaire ou à  l’arbitrage obli
gatoire en vertu de tous traités, conventions oc 
autres accords ou instrum ents internationaux aux
quels Malte est partie ;

vii) Les différends qui donnent ou ont donné lieu à de 
procédures arbitrales ou judiciaires avec un Ete 
qui, au moment où la procédure a été entama, 
n’avait pas accepté pour sa part la juridiction obli
gatoire de la Cour internationale de Justice;

viii) Les différends à l’égard desquels toute autre par
tie en cause a  accepté la juridiction obligatoire 
de la Cour internationale de Justice uniquement 
en ce qui concerne lesdits différends ou aux fin: 
de ceux-ci; ou lorsque l’acceptation de la juri
diction obligatoire de la Cour au nom d’une autre 
partie au différend a été déposée ou ratifiée moins 
de douze mois avant la date du dépôt de la re
quête par laquelle la Cour est saisie du différend

Le Gouvernement maltais se réserve également k 
droit de compléter, modifier ou retirer à tout mo-| 
ment l ’une quelconque des réserves formulées ci-dessus 
ou toute autre réserve qu’il pourrait formuler par la 
suite, moyennant une notification adressée au Secré
taire général de I’Organisation des Nations Unies, te 
nouvelles réserves, modifications ou retraits devant 
prendre effet à partir de la date de ladite notification.

Veuillez agréer, M onsieur le Secrétaire général, 1« 
assurances de ma très haute considération.
Le 29 novembre 1966.

Le Ministre par intérim 
(Signé) G. F elice

M A U R IC E
23 septembre 1968s

Au nom du Gouvernement mauricien, j ’ai l’honneur 
de déclarer que, conformément au paragraphe 2 & 
l’A rtide  36 du Statut de la Cour internationale 
Justice, Maurice accepte comme obligatoire de plein 
droit et sans convention spéciale, sous condition & 
réciprocité, la juridiction de la Cour, jusqu’à ce 
notifie son intention d ’abroger cette acceptation, po’J  
tous les différends autres que :

i) Les différends au sujet desquels les parties ® 
cause seraient convenues ou conviendraient 
d’avoir recours à  un  autre mode de règlement 
pacifique ;

ii) Les différends avec le gouvernement d’un autrt 
pays membre du Commonwealth britannique® 
nations, différends qui seront réglés selon un* 
méthode convenue en tre les parties ou dont tlk* 
conviendront ;

8î Enregistrée sous le numéro 9251; voir Nation» U®* 
Recueil des Traités, vol. 646, p. 171.
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iii) Les différends relatifs à  des questions gui, 
d’après le droit international, relèvent exclusive
ment de la juridiction de Maurice ;

iv) Les différends concernant toute question se rap
portant à une occupation de guerre ou à  une 
occupation militaire ou en résultant ou concer
nant l’exécution de fonctions en application d’une 
recommandation ou d’une décision d’un organe 
des Nations Unies conformément à  laquelle le 
Gouvernement mauricien a assumé des obliga
tions;

v) Les différends portant sur toute question sous
traite au règlement judiciaire ou à  l’arbitrage 
obligatoire en vertu de tous traités, conventions 
ou autres accords ou instruments internationaux 
auxquels Maurice est partie ;

vi) Les différends qui donnent ou ont donné lieu à 
des procédures arbitrales ou judiciaires avec un 
Etat qui, au moment où !a procédure a  été en
tamée, n’avait pas accepté pour sa part la ju ri
diction obligatoire de la Cour internationale de 
Justice; et

vil) Les différends à l’égard desquels toute autre 
partie en cause a accepté la juridiction obliga
toire de la Cour internationale de Justice unique
ment en ce qui concerne lesdits différends ou aux 
fins de ceux-ci; ou lorsque l’acceptation de la 
juridiction obligatoire de la Cour au nom d’une 
autre partie au différend a été déposée ou rati
fiée moins de douze mois avant la date du dépôt 
de la requête par laquelle la Cour est saisie du 
différend.

Le Gouvernement mauricien se réserve également le 
droit de compléter, modifier ou retirer à  tout moment 
l’une quelconque des réserves formulées ci-dessus ou 
toute autre réserve qu’il pourrait formuler par la suite, 
moyennant une notification adressée au Secrétaire géné
ral de I’Organisation des Nations Unies, les nouvelles 
réserves, modifications ou retraits devant prendre effet à 
partir de la date de ladite notification.
Port Louis, le 4 septembre 1968.

Le Premier Ministre et Ministre 
des affaires étrangères, 

(Signé) S. R amgoolàm

M E X IQ U E
28 octobre 194P 3

Pour tous les différends d’ordre juridique qui pour
raient surgir à l’avenir entre les E tats-Unis du 
Mexique et tout autre pays relativement à des faits pos
térieurs à la présente déclaration, le Gouvernement du 
Mexique reconnaît comme obligatoire de plein droit, 
et sans qu’il soit besoin d’une convention spéciale, la 
juridiction de la Cour internationale de Justice, confor
mément à l’A rtide 36, paragraphe 2, du Statut de ladite 
Cour, à l’égard de tout autre E tat acceptant la même 
obligation, c’est-à-dire sur une base de réciprocité ab
solue. La présente déclaration, qui n ’est pas applicable 
aux différends nés de faits qui, de l’avis du Gouverne
ment du Mexique, relèvent de la juridiction interne des 
Etats-Unis du Mexique, vaut pour une période de cinq

** Enregistrée sous le numéro 127. Voir Nations Unies,
Recueil des Traités, vol. 9, p. 97.

années à  partir du 1”  mars 1947, après laquelle elle 
restera en vigueur jusqu’à  l’expiration d’un délai de six 
mois à  dater du jour où le Gouvernement du Mexique 
fera connaître son intention d’y mettre fin.
Mexico (D . F .), le 23 octobre 1947.

Le Secrétaire eTEtat 
aux relations extérieures, 

(Signé) Jaime T orres Bodet

N IG ERIA
3 septembre 1965M

Attendu qu’aux termes de l’article 93 de la Charte 
des Nations Unies, tous les Etats Membres sont ipso 
facto parties au Statut de la Cour internationale de 
Justice,

Attendu que le Gouvernement de la République fé
dérale de Nigeria a décidé d’accepter la juridiction obli
gatoire de la Cour internationale de Justice et qu’il 
doit, aux termes du paragraphe 2 de l’Article 36 du 
Statut de la Cour, faire une déclaration à cet effet,

Nous, Nuhu Bamali, Ministre d’Etat aux affaires 
extérieures, déclarons par les présentes que le Gouver
nement de la République fédérale de Nigéria reconnaît 
comme obligatoire de plein droit et sans convention 
spéciale, à  l’égard de tout autre E tat acceptant la même 
obligation, c’est-à-dire sous la seule condition de réci
procité, la juridiction de la Cour internationale de Jus
tice conformément au paragraphe 2 de (’Article 36 du 
Statut de la Cour.
Fait à Lagos, le 14 août mil neuf cent soixante cinq.

Le Ministre d’Etat aux affaires extérieures, 
(Signé) N u h u  B amali

NO RV EG E
2 avril 1976»

Je  déclare par la présente, au nom du Gouvernement 
royal de Norvège, que la Norvège reconnaît obligatoire 
de plein droit et sans convention spéciale à l’égard de 
tout autre E tat acceptant la même obligation, c’est-à- 
dire sous condition de réciprocité, la juridiction de la 
Cour internationale de Justice conformément au para
graphe 2 de l’ArticIe 36 du Statut de la Cour, pour 
une période de cinq ans à compter du 3 octobre 1976. 
P ar la suite, la présente déclaration sera reconduite 
tacitement pour de nouvelles périodes de cinq ans^ si 
l’intention de la dénoncer n’est pas notifiée au moins 
six mois avant l’expiration de la période en cours; il 
est entendu toutefois que le Gouvernement royal de 
Norvège, ayant à l’esprit l’Article 95 de la Charte des 
Nations Unies, se réserve le droit de modifier à tout 
moment la portée de la présente déclaration compte tenu 
des résultats de la troisième Conférence des Nations 
Unies sur le droit de la mer en ce qui concerne le 
règlement des différends.

Le Représentant permanent de la Norvège 
auprès de 1‘Organisation des Nations Unies, 

(Signé) O le Algard

s* Enregistrée sous le numéro 7913. Voir Nations Unies, 
Recueil des Traités. vol. 544. p. 113.

S® Enregistrée le 3 octobre 1976. La présente déclaration rem
place celle du 19 décembre 1956, enregistrée sous le numéro 
3642; voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 256, p. 315.
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N O U V ELLE-ZELA NDE

22 septembre 197735*

I) L ’acceptation par le Gouvernement néo-zélan
dais de la juridiction obligatoire de la Cour interna
tionale de Justice en vertu de la Déclaration faite le 
1" avril 1940 en application de 1*Article 36 du Statut de 
la Cour permanente de Justice internationale et rendue 
applicable à la Cour internationale de Justice en vertu 
du paragraphe 5 de l’Article 36 du Statut de ladite 
Cour est abrogée par la présente.

II) Le Gouvernement néo-zélandais, conformément 
aux dispositions du paragraphe 2 de l’Article 36 du 
Statut de la Cour internationale de Justice, accepte 
comme obligatoire de plein droit et sans convention spé
ciale, sous condition de réciprocité, la juridiction de la 
Cour en ce qui concerne tous les différends autres que :

1) Les différends au sujet desquels les parties 
en cause seraient convenues ou conviendraient 
d’avoir recours à un autre mode de règlement 
pacifique ;

2 ) Les différends à l’égard desquels toute autre par
tie en cause a accepté la juridiction obligatoire 
de la Cour internationale de Justice uniquement 
en ce qui concerne lesdits différends ou aux fins 
de ceux-ci; ou lorsque l’acceptation de la ju ri
diction obligatoire de la Cour au nom d’une autre 
partie au différend a été déposée ou ratifiée moins 
de douze mois avant la date du dépôt de la re
quête par laquelle la Cour est saisie du différend ;

3) Les différends auxquels peuvent donner lieu ou 
qui concernent la juridiction ou les droits invo
qués ou exercés par la Nouvelle-Zélande en ce 
qui concerne l’exploration, l’exploitation, la con
servation ou la gestion des ressources biologiques 
des zones marines situées au-delà de la mer terri
toriale de la Nouvelle-Zélande et adjacentes à 
celle-ci mais dans les limites d’une distance de 
200 milles marins à partir des lignes de base qui 
servent à mesurer la largeur de la mer territo
riale.

La présente Déclaration restera en vigueur pendant une 
période de cinq ans à  compter du 22 septembre 1977, 
puis jusqu’à l’expiration d’une période de six mois 
après notification de l’abrogation de la présente Décla
ration, étant entendu que le Gouvernement néo-zélan
dais se réserve, à tout moment, le droit de modifier la 
présente Déclaration à la lumière des résultats de la 
troisième Conférence des Nations Unies su r le droit 
de la mer en ce qui concerne le règlement des différends.

Le Représentant permanent de la Nouvelle-Zélande 
auprès de I’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) M. J . C. T empleton

**• Enregistrée le 22 septembre 1977. Cette déclaration rem
place celle du 8 avril 1940, faite conformément au paragraphe 2 
de l’Artide 36 du Statut de la Cour permanente de Justice 
internationale. Pour le texte de cette déclaration ainsi que 
celui de la dénonciation donnée le 30 mars 1940 à l’égard d’une 
déclaration antérieure en date du 19 septembre 1929, voir 
Société des Nations, Recueil des Traités, vol. CC. p. 490 et 491. 
Pour le texte de la déclaration du 19 septembre 1929, voir ibid., 
roi. LXXXVIII, p. 277. Pour le texte d’une réserve formulée 
le 7 septembre 1929, voir Cour permanente de justice interna
tionale, série E, n° 16, p. 334.

O U G A N D A
3 octobre 1963**

Au nom du Gouvernement ougandais, je déclare par 
la présente que l’Ouganda reconnaît comme obliga* 
toire de plein droit et sans convention spéciale, à 
l’égard de tout autre E tat qui accepte la même obliga
tion et sous condition de réciprocité, la juridiction de b 
Cour internationale de Justice conformément aux dis
positions du paragraphe 2  de l’A rtide 36 du Statut 
de la Cour.
New York, le 3 octobre 1963.

L'Ambassadeur et Représentant perttmitl
de rOuganà

auprès de l’Organisation des Nations Uniet, 
(Signé) Apollo K. Kirondi

P A K IS T A N

13 septembre 1960s1
D ’ordre du Président de la République du Pakistan, 

j ’ai l’honneur de faire la déclaration suivante, au nom 
du Gouvernement pakistanais et conformément à l’Ar- 
ticle 36, paragraphe 2, du Statut de la Cour interna
tionale de Justice :

Le Gouvernement pakistanais reconnaît comme obli
gatoire de plein droit et sans convention spéciale, i 
l’égard de tout autre E ta t acceptant la même obliga
tion, la juridiction de la Cour internationale de Justice 
pour tous les différends d’ordre juridique survenus 
après le 24 juin 1948 et ayant pour objet :

a) L 'interprétation d’un tra ité ;
b) Tout point de droit international;
c) La réalité de tout fait qui, s’il était établi, con* 

tituerait la violation d un engagement interna- 
tional ;

d) La nature ou l ’étendue de la réparation due pour 
la rupture d ’un engagement international;

sous réserve, toutefois, que cette déclaration ne s’ap
pliquera pas :

a) Aux différends dont les parties confieraient Je 
règlement à d’autres tribunaux en vertu d’accords d«j» 
existants ou qui seraient conclus à l’avenir;

b) Aux différends concernant des questions qui, 
d’après le droit international, relèvent exclusivement « 
la compétence nationale du Pakistan;

c) A ux différends qui s’élèveraient à propos dm 
traité multilatéral, à  moins que :

i) Toutes les parties au traité dont il s’agit ne soies1 
également parties à l’affaire portée devant » 
Cour, ou que

ii) Le Gouvernement pakistanais n’accepte la jun‘ 
diction pour le cas d’espèce.

8# Enregistrée sous le numéro 6946. Voir Nations Uw* 
Recueil des Traités, vol. 479, p. 35.

87 Enregistrée sous le numéro 5332. Voir Nations Uw» 
Recueil des Traités, vol. 374. p. 127. La présente dédOTj*" 
remplace celle du 23 mai 1957, que le Gouvernement 
nais a dénoncée par notification en date du 13 septembre 
Voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 269, p. 77, rt 
374, p. 382. Pour la déclaration du 22 juin 1948 et la noti®»' 
tion de sa dénonciation, voir Nations Unies, Recueil *  
Traités, vol. 16, p. 197, et vol. 257, p. 360.
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Il est entendu en outre que la présente déclaration 
restera en vigueur aussi longtemps qu’avis de sa révo
cation n’aura pas été donné.
Mission du Pakistan auprès des Nations Unies 
New York, le 12 septembre 1960.

L'Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 
Représentant permanent du Pakistan 

auprès de l’Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Said H asan

PAYS-BAS 
1"  août 195688

“Je déclare que le Gouvernement du Royaume des 
Pays-Bas reconnaît à partir du 6 août 1956, conformé
ment à l’Article 36, paragraphe 2, du Statut de la Cour 
internationale de Justice, comme obligatoire de plein 
droit et sans convention spéciale, vis-à-vis de tout 
Etat acceptant la même obligation, c’est-à-dire à condi
tion de réciprocité, la juridiction de ladite Cour sur 
tous les différends nés ou à naître après le 5 août 1921, 
à l'exception de ceux à propos desquels les parties, en 
excluant la juridiction de la Cour internationale de 
Justice, seraient convenues d’avoir recours à un autre 
mode de règlement pacifique.

"L’obligation susmentionnée est acceptée pour une 
période de cinq ans et sera renouvelée par tacite re
conduction pour de nouvelles périodes d’une même 
durée, à moins qu’il ne soit communiqué, au plus tard 
six mois avant l’expiration d’une période, que le Gou
vernement du Royaume des Pays-Bas ne désire pas le 
renouvellement.

“L’acceptation de la juridiction de la Cour, telle 
qu’elle est fondée sur la déclaration du 5 août 1946, est 
abrogée à partir du 6  août 19568®.
“New York, le l*r août 1956.”

Le Représentant permanent par intérim 
du Royaume des Pays-Bas 

auprès de l’Organisation des Nations Unies, 
(Signé) E . L. C. S c h if f

P H IL IP P IN E S  
18 janv ier 197240

Je soussigné, Carlos P. Romulo, Secrétaire aux 
affaires étrangères de la République des Philippines, 
déclare par les présentes, conformément au para
graphe 2 de l’Article 36 du Statut de la Cour interna
tionale de Justice, que la République des Philippines 
reconnaît comme obligatoire, de plein droit, et sans 
convention spéciale, à l’égard de tout autre E ta t accep
tant la même obligation, la juridiction de la Cour inter
nationale de Justice pour tous les différends d’ordre 
juridique nés à compter de ce jour et ayant pour objet :

M Enregistrée sous le numéro 3483. Voir Nations Unie», 
Rtcutil des Traités, vol. 248, p. 33.

.Voir Nations Unies, Recutil des Traités, vol. 1, p. 7, e t
Ml. 248, p. 357.

Enregistrée sous le numéro 11523; voir Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 808, p. 3. Cette déclaration remplace 
ttlle du 21 août 1947, au sujet de laquelle un avis de retrait a 
«é notifié le 23 décembre 1971 ; pour le texte de cette déclara- 
•■OR. voir Mations Unies, Recueil des Traités, vol. 7, p. 229.

a) L ’interprétation d’un traité ;
b) Tout point de droit international ;
c) La réalité de tout fait qui, s’il était établi, consti

tuerait la violation d’un engagement international;
d)  La nature ou l’étendue de la réparation due pour 

la rupture d’un engagement international;
Sous réserve que la présente déclaration ne s’appli

quera pas :
a) A ux différends au sujet desquels les parties en 

cause seraient convenues ou conviendraient d’avoir re
cours à un autre mode de règlement pacifique;

b) A ux différends que la République des Philippines 
considérera comme relevant essentiellement de sa com
pétence nationale ; ou

c) Aux différends au sujet desquels l’autre partie 
aura accepté la juridiction obligatoire de la Cour inter
nationale de Justice uniquement en ce qui concerne 
lesdits différends, ou aux fins de ceux-ci; ou lorsque 
l’acceptation de la juridiction obligatoire de la Cour 
aura été déposée ou ratifiée moins de 12 mois avant 
la date du dépôt de la requête portant le différend 
devant la Cour ; ou

d) Aux différends auxquels peut donner lieu un 
traité multilatéral, sauf si 1) toutes les parties au traité 
sont également parties à  l’affaire portée devant la Cour 
ou 2 ) si la République des Philippines accepte expres
sément la juridiction de la Cour; ou

e) Aux différends ayant pour cause ou concernant 
la juridiction ou les droits revendiqués ou exercés par 
les Philippines :

i)  En ce qui concerne les ressources naturelles, y 
compris les organismes vivants appartenant à  des 
espèces sédentaires, du fond de la mer et du sous- 
sol du plateau continental des Philippines, ou de 
ce qui y  correspond dans le cas d’un archipel, tel 
qu’il est défini dans la Proclamation N ° 370 du 
Président de la République des Philippines, datée 
du 20 mars 1968; ou

ii) E n ce qui concerne le territoire de la République 
des Philippines, y  compris ses eaux territoriales 
et ses eaux intérieures ; et

Sous réserve également que la présente déclaration 
demeurera en vigueur jusqu’à notification de son abro
gation au Secrétaire général des Nations Unies.

F a it  à  Manille, le 23 décembre 1971.
Le Secrétaire aux affaires étrangères, 

(Signé) Carlos P. Rom uuï

PORTUGAL
19 décembre 195541

En vertu du paragraphe 2 de PArticle 36 du Statut 1 
de la Cour internationale de Justice, je déclare, au nom 
du Gouvernement portugais, que le Portugal reconnaît 
comme obligatoire, de plein droit et sans convention 
spéciale, la juridiction de la Cour, conformément audit 
paragraphe 2 de l’Article 36 et dans les conditions 
énoncées ci-après :

Enregistrée sous le numéro 3079. Voir Nations Unies,
Recueil des Traités, vol. 224, p. 275.
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1) La présente déclaration s’applique aux différends 
nés d’événements survenus avant ou après la décla
ration d’acceptation de la “disposition facultative” que 
le Portugal a faite le 16 décembre 1920, en tant que 
partie au Statut de la Cour permanente de Justice 
internationale.

2) La présente déclaration entre en vigueur à la date 
de son dépôt auprès du Secrétaire général de l’Organi- 
sation des Nations Unies; elle demeurera en vigueur 
pendant un an et, par la suite, jusqu'à ce qu’une noti
fication de dénonciation soit adressée au  Secrétaire gé
néral.

3) Le Gouvernement portugais se réserve le droit 
d’exclure du champ d’application de la présente décla
ration, à tout moment au cours de sa validité, une ou 
plusieurs catégories déterminées de différends, en adres
sant au Secrétaire général de I’Organisation des 
Nations Unies une notification qui prendra effet à la 
date où elle aura été donnée.

Ambassade du Portugal
Washington (D .C .), le 19 décembre 19SS.

(Signé) L. E steves F ernandes

ROYAUME-UNI DE G RAN D E-BRETA G NE 
ET D’IRLA ND E DU NORD

Le 1”  janvier 196942,4*
J ’ai l’honneur, d’ordre du principal Secrétaire d’Etat 

de Sa Majesté aux affaires étrangères et aux affaires 
du Commonwealth, de déclarer que le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
reconnaît comme obligatoire de plein droît et sans con
vention spéciale, sous condition de réciprocité, la ju ri
diction de la Cour internationale de Justice, conformé
ment au paragraphe 2 de l’ArticIe 36 du Statut de la 
Cour et jusqu a ce qu’il soit donné notification de l’abro
gation de cette acceptation, en ce qui concerne tous les 
différends nés après le 24 octobre 1945 qui ont trait à 
des situations ou à des faits postérieurs à ladite date, 
autres que :

i) Les différends que le Royaume-Uni
n) E t l’autre ou les autres parties seraient con

venus de régler selon un autre mode de rè
glement pacifique,

b) Ou aurait déjà soumis à l’arbitrage par voie 
d’entente avec un Etat qui n’aurait pas, à 
l’époque de cette soumission, accepté la juri
diction obligatoire de la Cour internationale 
de Justice;

ii) Les différends avec le gouvernement d’un pays 
membre du Commonwealth, qui ont trait à  des 
situations ou à des faits antérieurs au 1er janvier 
1969;

« .  «* Enregistrée sous le n# 9370; voir Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 654, p. 335. Cette déclaration remplace 
celle du 27 novembre 1963, au sujet de laquelle un avis de 
retrait a été notifié le Ier janvier 1969; pour le texte de cette 
déclaration, voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 482. 
p. 221. Pour le texte des déclarations antérieures à celle du
27 novembre 1963, voir Nations Unies. Recueil des Traités, 
vol. 211, p. 109; vol. 219, p. 179; vol. 265. p. 221, et vol. 316, 
p. 59.

iii) Les différends à l’égard desquels toute autre par
tie en cause a accepté la juridiction obligatoire 
de la Cour internationale de Justice uniquement 
en ce qui concerne lesdits différends ou aux fia 
de ceux-ci, ou lorsque l’acceptation de la juri
diction obligatoire de la Cour au nom d’une auta 
partie au différend a été déposée ou ratifiée moins 
de douze mois avant la date du dépôt de la tt- 
quête par laquelle la Cour est saisie du different

2. Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve 
également de compléter, modifier ou retirer à tout mo
ment, par voie de notification adressée au Secrétaire 
général de I’Organisation des Nations Unies, les ré
serves formulées ci-dessus ou toutes autres réservç 
qu’il pourrait formuler par la suite, lesdites résens 
complémentaires, lesdites modifications ou lesdits rttrah 
prenant effet à compter de la date de ladite notificatioi 
Mission du Royaume-Uni 

auprès de I’Organisation des Nations Unies,
New York, l*r janvier 1969

(Signé) L. C. Glas
SO M A L IE

Le 11 avril 19634*"
J ’ai l'honneur de déclarer au nom du Gouvememen! 

de la République de Somalie que, conformément au pa
ragraphe 2 de l’Article 3 6  du Statut de la Cour inter
nationale de Justice, la République de Somalie acceptt 
comme obligatoire de plein droit et sans convention 
spéciale, sous condition de réciprocité et jusqu'à notifica
tion de dénonciation, la juridiction de la Cour interna
tionale de Justice sur tous les différends d’ordre juridi
que à venir, en dehors des cas où toute autre partie 
au différend n ’aura accepté la juridiction obligatoire 
de la Cour internationale de Justice qu’en ce qui con
cerne ce différend ou à ses fins et des cas où la déclara-: 
tion d’acceptation de la juridiction obligatoire de b 
Cour au nom de tout autre partie au différend aura été 
déposée ou ratifiée moins de 12 mois avant le dépôt de 
la requête portant le différend devant la Cour.

La République de Somalie se réserve le droit de con- 
pléter, modifier ou retirer à  tout moment tout ou partie 
des réserves ci-dessus, ou de celles qui pourront être 
formulées ultérieurement, en adressant au Secrétaire gé
néral de I’Organisation des Nations Unies une notifica
tion qui prendra effet à la date où elle aura été donntt 
Mogadiscio, le 25 m ars 1963.

Le Ministre des affaires étrangers '■ 
(Signé)  Abdullahi Is-'-'

SO U D A N
Le 2 janvier 195S41 

D ’ordre du Ministère des affaires étrangères, j’ai 
l’honneur de déclarer, au nom du Gouvernement de la 
République du Soudan, que. conformément au para
graphe 2 de l’Article 3 6  du Statut de la Cour interna
tionale de Justice, le Gouvernement de la Républiqtf 
du Soudan reconnaît comme obligatoire de plein droit 
et sans convention spéciale, sous condition de récipro
cité, et aussi longtemps que la présente déclaration ne

4«. 48 Enregistrée sous le numéro 6597. Voir Nations Unie*' 
Recueil des Traités, vol. 458, p. 43.

Enregistrée sous le numéro 4139. Voir Nations Uni* 
Recueil des Traités, vol. 284, p. 215.
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sera pas dénoncée, la juridiction de la Cour sur tous 
les différends d’ordre juridique nés après le l ,r jan
vier 1956, concernant des situations oti des faits posté
rieurs à ladite date, et ayant pour objet :

a) L’interprétation d’un traité conclu ou ratifié par la 
République du Soudan à partir du l*r janvier 1956 
inclus;

b) Tout point de droit international;
c) La réalité de tout fait qui, s’il était établi, consti

tuerait la violation d’un engagement international;
d) La nature ou l’étendue de la réparation due pour 

îa rupture d’un engagement international ;
a l’exclusion toutefois :

i) Des différends au sujet desquels les parties en 
cause auraient convenu ou conviendraient d’avoir re
cours à un autre mode de règlement pacifique ;

ii) Des différends ayant trait à  des affaires qui relè
vent essentiellement de la compétence nationale de la 
République du Soudan, telle qu’elle est fixée par le 
Gouvernement de la République du Soudan ;

iii) Des différends nés d’événements survenus au 
cours de toute période pendant laquelle la République 
du Soudan participerait à des hostilités en tant que 
belligérant.
Le 30 décembre 1957.

Le Représentant permanent du Soudan 
auprès de I’Organisation des Nations Unies.

(Signé) Yacoub O sman

SU ED E
6 avril 1957«

"Au nom du Gouvernement royal suédois, je  déclare 
reconnaître comme obligatoire de plein droit et sans 
convention spéciale, à  l’égard de tout autre E tat accep
tant la même obligation, la juridiction de la Cour in
ternationale de Justice, conformément à l’Article 36, 
paragraphe 2, du Statut de ladite Cour, pour une pé
riode de cinq ans à compter du 6  avril 1957, obligation 
qui sera renouvelée par tacite reconduction pour de 
nouvelles périodes d'une même durée, sauf dénoncia
tion au plus tard six mois avant l’expiration d’une telle 
période. L’obligation susmentionnée n’est acceptée que 
pour des différends qui s’élèveraient au sujet des situa
tions ou des faits postérieurs au 6  avril 1957.
"New York, le 6  avril 1957."

Le Représentant permanent par intérim de la Suède 
auprès de I’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Claes C arbonn ier

SU ISSE
28 juillet 1948«

“Le C o n s e il  f é d é r a l  s u is s e ,
“Dûment autorisé à cet effet par un arrêté fédéral 

pris le 12 mars 1948 par l’Assemblée fédérale de la 
Confédération suisse et entré en vigueur le 17 juin 1948,

**Déclare par les présentes

4T Enregistrée sous le numéro 3794. Voir Nation* Unies, 
Rtcueil des Traités, vol. 264, p. 221. La présente déclaration 
remplace celle du S avril 1947 qui avait été faite pour une 
durée de dix ans. Voir Nations Unies, Recueil des Traités, 
roi. 2, p. 3.

44 Enregistrée sous le numéro 272. Voir Nations Urnes, 
Rtcueil des Traités, vol. !7, p. 115.

“Que la Confédération suisse reconnaît comme obli
gatoire de plein droit et sans convention spéciale, à 
l’égard de tout autre Etat acceptant la même obliga
tion, la juridiction de la Cour internationale de Justice 
sur tous les différends d’ordre juridique ayant pour 
objet :

“a) L ’interprétation d’un traité;
ub) Tout point de droit international;
‘V) La réalité de tout fait qui, s’il était établi, cons

tituerait la violation d’un engagement international;
ud) La nature ou l’étendue de la réparation due pour 

la rupture d’un engagement international.
“Cette déclaration, qui est fondée sur l’Article 36 du 

Statut de la Cour internationale de Justice, portera effet 
dès la date à laquelle la Confédération suisse sera de
venue partie à ce Statut4* et aussi longtemps qu’elle 
n’aura pas été abrogée moyennant un préavis d’un an.

“Fait à Berne, le 6  juillet 1948."

Pour le Conseil fédéral suisse : 
Le Président de la Confédération, 

(Signé) Celïo 
Le Chancelier de la Confédération, 

(Signé) Leimgrubeb

SW AZILAND
26 mai 1969«*

Nous, Prince Makhosini Jameson Dlamini, Premier 
Ministre du Royaume du Souaziland, à qui Sa Majesté 
a délégué la responsabilité de la conduite des affaires 
étrangères, avons l’honneur de déclarer, au nom du 
Gouvernement du Royaume du Souaziland, que ledit 
Gouvernement reconnaît comme obligatoire de plein droit 
et sans convention spéciale, sous condition de récipro
cité. la juridiction de la Cour internationale de Justice, 
conformément au paragraphe 2 de l’Artide 36 du Statut 
de la Cour.

La présente déclaration ne s’applique pas :
a) A tout différend au sujet duquel les parties 

seraient convenues ou conviendraient d’avoir recours à 
un autre mode de règlement pacifique;

b )  A tout différend relatif à des questions qui, selon 
le droit international, relèvent essentiellement de la com
pétence nationale du Royaume du Souaziland.

Le Gouvernement du Royaume du Souaziland se ré* 
serve en outre le droit de compléter, de modifier ou de 
retirer la présente déclaration par notification adressée 
au Secrétaire général de I’Organisation des Nations 
Unies, avec effet à la date de ladite notification.
Mbabane, 9 mai 1969

Le Premier Ministre 
et Ministre des affaires étrangères 

(Signé) Makhosini Jameson D la u in i

«  La Suisse est devenue partie au Statut de la Cour interna
tionale de Justice le 28 juillet 1948. Voir note 2, p. 9.

<*■ Enregistrée sous le numéro 9589; voir Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 673, p. ISS.
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TOGO

25 octobre 1979

“La République togolaise,
“Représentée par Son Excellence Monsieur Akanyi- 

Awunyo KODJOVI, Ambassadeur Extraordinaire et 
Plénipotentiaire, Représentant permanent du Togo au
près de I’Organisation des Nations Unies,

“Agissant en application des dispositions des para
graphes 2 et 3 de l’article 36 du statut de la Cour inter
nationale de Justice, annexé à la Charte des Nations 
Unies,

“Guidée par le souci qui l’a toujours animée de 
parvenir au règlement pacifique et équitable de tous les 
différends internationaux, en particulier ceux dans les
quels elle pourrait être impliquée, et désireuse de con
tribuer à la consolidation de l’ordre juridique interna
tional fondé sur les principes énoncés par la Charte des 
Nations Unies,

“Déclare reconnaître comme obligatoire, de plein droit 
et sans convention spéciale vis-à-vis de tout autre Etat 
acceptant la même obligation, c’est-à-dire sous condi
tion de réciprocité, la juridiction de la Cour inteniatio- 
nale de Justice sur tous les différends ayant pour objet : 

“a )  L ’interprétation d ’un traité;
“b)  Tout point de droit international ;
“c) La réalité de tout fait qui. s'il établi, consti

tuerait la violation d ’un engagement international;
“d)  La nature ou l'étendue de la réparation due par 

la rupture d ’un engagement international.
“La présente déclaration est faite pour une durée illi

mitée sous réserve de la faculté de dénonciation et ce 
modification qui s'attache à tout engagement pris pi- 
un Etat souverain dans ses relations internationales. É"s 
entrera en vigueur à compter du jour de la réception s  
Secrétariat de I’Organisation des Nations Unies. 
“New York, le 24 octobre 1979.”

(Signé)  Akanyi-Awunyo Konjon

b) Déclaration» faites conformément an  paragraphe 2 de l’Artlcle 36 d a  S tatu t de la Conr permanente de Joitict 
Internationale, et réputée! valoir acceptation de la juridiction obligatoire de la Conr internationale de Jmtice

[Toutes les données et notes concernant ces déclarations sont reproduites de ?Annuaire 1971-1972 
de la Cour internationale de Justice]

COLOM BIE*0

30-X-37
La République de Colombie reconnaît comme obli

gatoire de plein droit et sans convention spéciale, sous 
condition de réciprocité, vis-à-vis de tout autre Etat 
acceptant la même obligation, la juridiction de la Cour 
permanente de Justice internationale, conformément à 
l'Article 36 du Statut.

La présente déclaration ne s’applique qu’aux diffé
rends nés de faits postérieurs au 6 janvier 1932 .
Genève, le 30 octobre 1937.

Le Conseiller juridique 
de la délégation permanente de Colombie 

près la Société des Nations, 
(Signé) J .  M . Y epes

H A IT I

4-X-21
Au nom de la République d’Haîti, je déclare recon

naître la compétence obligatoire de la Cour permanente 
de Justice internationale.

Le Consul, 
(Signé) F. A ddor

LUXEMBOURG®1

15-IX-30
Le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg 

déclare reconnaître comme obligatoire, de plein droit et

W L’instrument de ratification a été déposé le 30 octobre 
1937. Aux termes de la disposition facultative, la ratification 
n’était pas nécessaire, l’acte de signature suffisant par lui-même 
à rendre l’engagement obligatoire, à moins que la déclaration

sans convention spéciale, vis-à-vis de tout autre Etat 
acceptant la même obligation, c’est-à-dire sous condition 
de réciprocité, la juridiction de la Cour, conformémat 
à l’Article 36, paragraphe 2, du Statut, sur tous les dif
férends qui s’élèveraient après la signature de la pré
sente déclaration, au sujet de situations ou de faits pos
térieurs à cette signature, sauf les cas où les parties 
auraient convenu ou conviendraient d ’avoir recours à 
une autre procédure ou à un autre mode de règlement 
pacifique. La présente déclaration est faite pour unt 
durée de cinq ans. Si elle n ’est pas dénoncée six mois 
avant l’expiration de ce délai, elle sera considéré* 
comme renouvelée pour une nouvelle période de cinq 
ans et ainsi de suite.
Genève, le 15 septembre 1930.

(Signé) Bec*

N IC A R A G U A 82- ”
24-IX-29

Au nom de la République de Nicaragua, je déclare 
reconnaître comme obligatoire et sans condition la juri
diction de la Cour permanente de Justice international*. 
Genève, le 24 septembre 1929.

(Signé) T. F. Jln»»

n’ait été expressément formulée sous réserve de ratification- 
Toutefois, certains Etats qui avaient signé sans réserve de « 
genre ont, par la suite, ratifié leur déclaration.

•J Le Gouvernement du Luxembourg a signé en 1921 la <&*■ 
position facultative, sous< réserve de ratification. Cette dWJ‘ 
ration n'a cependant jamais été ratifiée.

#2. B3 D’après un télégramme daté du 29 novembre 1935, 
adressé à la Société des Nations, le Nicaragua a ratifié le Proto
cole de signature du Statut de la Cour permanente de Justice in
ternationale (16 décembre 1920) et l’instrument de ratifi«tiwj 
devait suivre. Il ne semble pas cependant que l’instrument <f* 
ratification ait jamais été reçu par la Société des Nations.
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PANAM A*4
25-X-21

Au nom du Gouvernement de Panama, je  déclare re
connaître comme obligatoire, de plein droit et sans 
convention spéciale, vis-à-vis de tout autre Membre 
ou Etat acceptant la même obligation, c’est-à-dire sous 
condition de réciprocité, la juridiction de la Cour, pu
rement et simplement.
Paris, le 25 octobre 1921.

Le chargé d'affaires, 
(Signé) R . A. A mador

REPU BLIQ UE D O M IN IC A IN E
30-IX-24

Au nom du Gouvernement de la République Do
minicaine et sous réserve de ratification, je  déclare 
reconnaître de plein droit et sans convention spéciale, 
vis-à-vis de tout autre Membre de la Société ou Etat 
acceptant la même obligation, c’est-à-dire sous condi-

M Un instrument de ratification a été déposé le 14 juin 1929 
(voir à ce sujet l’observation figurant en note 50).

tion de réciprocité, la juridiction de la Cour, purement 
et simplement.
Genève, le 30 septembre 1924.

(Signé) Jacinto R. de Castro 
L'instrument de ratification a été déposé le 4 fé

vrier 1933.

URUGUAY*5
Avant le 28-1-21**

Au nom du Gouvernement de l’Uruguay, je déclare 
reconnaître comme obligatoire, de plein droit et sans 
convention spéciale vis-à-vis de tout autre Membre de 
la Société ou Etat acceptant la même obligation, c’est-à- 
dire sous condition de réciprocité, la juridiction de la 
Cour, purement et simplement.

(Signé) B. F ernandez v M edina

*5 L’instrument de ratification a été déposé le 27 septembre 
1921 (voir à ce sujet l’observation figurant en note 50).

Date à laquelle la déclaration (non datée) a été publiée 
pour la première fois dans un document de la Société des 
Nations.
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5. Amendements à  la Charte des Nations Unies
a) Amendements aux Articles 23» 27 et 61 de la Charte des Nations Unies

Àdoplét par VAssemblée générale des Nations Unies dans ses résolutions 1991 A et Ii (XVIII)
du  17  décem bre 1 9 6 3 1

E ntbée en  vtGUEUS : 31 août 1965 pour tous les E ta ts  Membres de I’Organisation des Nations Unies, confor
mément à  l’Article 108 de la Charte3.

E nregistrement : 1er mars 1966 (n* 8132).
T exte: Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 557, p. 143.

Etat
A fghanistan  
A lbanie  
A lgérie
A rabie Saoudite 
A rgentine 
A ustralie 
A utriche  
Belgique 
Bé n in  
B irm a nie  
Bolivie 
Brésil 
Bulgarie 
Burundi 
Canada 
C h il i 
Ch in e *
Chypre 
Colombie 
Congo 
Costa R ica 
Côte d’I voire 
Cuba
Danemark  
E gypte 
E l  Salvador 
E quateur 
Espagne 
E tats-U n is  d’A m érique  
E th io pie  
F inlande 
F rance 
Gabon .

1 Voir Documents officiels de VAssemblée ginirale, dix- 
huitième session, Supplément n° 15 (A/5515), p. 21.

* Le Secrétaire général, en tant que dépositaire des amende
ments à la Charte, a établi un Protocole d’entrée en vigueur 
desdits amendements qu’il a communiqué à tous les Etats 
Membres.

8 Ratification au nom de la République de Chine le 2 août 
1965. Voir note, p. iv.

Par des communications adressées au Secrétaire général, les 
Missions permanentes de la Hongrie, de la Tchécoslovaquie 
et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques auprès 
de I’Organisation des Nations Unies, relevant que l’annexe 
audit Protocole, qui contient une liste des Etats Membres de 
I’Organisation des Nations Unies ayant déposé leurs instru
ments de ratification des amendements précités, mentionne un 
instrument de ratification déposé par la Chine, ont déclaré que 
leurs Gouvernements ne reconnaissent à aucune autre autorité 
que le Gouvernement de la République de Chine le droit de 
représenter la Chine et d’agir en son nom, et qu’ils considéraient 
en conséquence l’instrument susmentionné comme dépourvu de

1965 
1964
1964
1965
1966 
1965 
196*
1965 
1965
1965
1966
1964
1965 
1965
1964
1965

1 septembre 1965 
10 octobre 1966
7 juillet 1965
7 octobre 1964
2 octobre 1964

22 décembre 1964
12 janvier 1965
16 décembre 1964 
l*r décembre 1964 
31 août 1965

5 août 1965
31 août 1965
22 juillet 1964
18 janvier 1965
24 août 1965
1I août 1964

toute valeur juridique. Ces Missions permanentes ont toutefai 
pris note de la position adoptée à cet égard par le Gouverne; 
ment de la République populaire de Chine, lequel a in&T-' 
qu’il ne ferait pas objection à ce que les amendements concer
nant les articles pertinents de la Charte soient introduits avf- , 
même que la République populaire de Chine ne soit rétaM 
dans ses droits à I’Organisation des Nations Unies.

P ar une note adressée au Secrétaire général relativement
i  la communication précitée de l’Union des Républiques soca* 
listes soviétiques, le Représentant permanent de la RépubliQ® 
de Chine auprès de I’Organisation des Nations Unies a dec»* 
que la République de Chine, membre permanent du Const" 
de sécurité, ayant ratifié les amendements et déposé l’iristro- 
ment de ratification auprès du Secrétaire général le 2 
1965, le Protocole d’entrée en vigueur des amendements eo* 
manifestement un document valide dans son intégralité W 
Représentant permanent a déclaré en outre que le» allégations 
de l’Union soviétique étaient insoutenables tant en droit Qutt 
fait et qu’elles ne pouvaient nullement porter atteinte à * 
validité du Protocole et à l’entrée en rigueur des amendement*

Ratification
25 février 

7  décembre
26 m ars 
17 juin 
15 mars
9 juin 
7 octobre 

29 avril 
17 septembre 
3 juin 

19 janvier 
23 décembre 
13 janvier 
23 août 

9 septembre 
31 août
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Etat Ratification
Gh a n a ....................................................................................................4 mai 1964
Gr è c e ......................................................................................................2 août 1965
Guatemala .........................................................................................18 août 1965
Gu in é e  ............................................................................................ .....19 août 1964
H aute-Vo l t a ................................................................................. .....11 août 1964
H o n d u r a s ........................................................................................ ..... 9  octobre 1968
H ongrie .......................................................................................... .....23 février 1965
I nde ................................................................................................... .....10 septembre 1964
I n d o n é s ie ........................................................................................ .....30 m ars 1973
I ran ................................................................................................... .....12 janvier 1965
I raq ................................................................................................... .....25 novembre 1964
I rlande ............................................................................................ .....27 octobre 1964
Is la n d e  ............................................................................................ .....6 novembre 1964
Israël ....................................................................................................13 mai 1965
It a l i e ..................................................................................................... 25 août 1965
J amahiriya  arabe l ib y e n n e .........................................................27 août 1964
J amaïque ........................................................................................ .....12 mars 1964
J apon ..................................................................................................... 4 ju in  1965
J ordanie ................ ...................................................................... .... 7 août 1964
Kam puchea  dém ocratique .........................................................20 janvier 1966
K enya .............................................................................................. .... 28 octobre 1964
Kow eït ............................................................................................ .... 28 décembre 1964
Li b a n ..................................................................................................... 27 septembre 1965
L ibéria  ............................................................................................ ....21 septembre 1964
Lu x e m b o u r g ................................................................................... .... 22 octobre 1965
Madagascar ................................................................................... .... 14 décembre 1964
Ma l a is ie .......................................................................................... ....26 mai 1965
Ma l a w i ............................................................................................ ....2 juin 1965
M ali ..................................................................................................... 23 septembre 1964
Malte .............................................................................................. ....23 juin 1965
Maroc .............................................................................................. ....9  novembre 1964
Mau rita nie  ................................................................................... ....29 janvier 1965
M exique  .......................................................................................... ....5 mai 1965
Mongolie ........................................................................................ ....10 m ars 1965
N épal  .............................................................................................. ....3 décembre 1964
N i g e r .....................................................................................................8 septembre 1964
N igéria  ............................................................................................ ....5 décembre 1964
N orvège .......................................................................................... ....17 décembre 1964
N ouvelle-Z é l a n d e ..........................................................................26 août 1964
O ucanda .......................................................................................... ....10 février 1965
P akistan  ........................................................................................ ....25 m ars 1965
P a n a m a ............................................................................................ ....27 juillet 1965
P araguay ........................................................................................ ... 17 août 1965
P ays-B as ............................................................................................*4 décembre 1964
P érou .............................................................................................. ....2 décembre 1966
P h i l i p p i n e s ........................................ ... 9  novembre 1964
P o lo g n e  .......................................................................................... ....8 janvier 1965
R épublique  arabe s y r i e n n e ................................................. ....24 fevrier 1965
R é p u b liq u e  c e n t r a f r i c a i n e  ................................................. ....6 août 1964
R épublique  dém ocratique populaire l a o ...................... ....20 avril 1965
R é p u b liq u e  d o m i n i c a i n e ............................................................\  novembre 1965
R SS de B ié l o r u s s ie ................................................................... ... 22 juin 1965
R SS d’U k r a i n e ............................................................................. i j K
R épubliq ue-U n ie  de T a n z a n i e .......................................... ... 7 octobre 1964
R épubliq ue-U n ie  du  Cam eroun  ........................................ ....25 ju in  1964
Ro u m a n ie ........................................................................................... S février 1965
R oyaume-U n i  ............................................................................... JU!n ,
R wanda ............................................ ... 17 novembre 1964
S énégal ............................................ ... g a v *  j j g
S ie r r a  L e o n e ...........................................................................• • • ^3 mars 1965
S o m a l i e ............................................................................................ ...% oct?bre
S o u d an  ............................................................................................ ...J  mai .
Sri L a n k a  ......................................................................................... «  novembre 1964
S u è d e .................................................................................................... 18 décembre 1964
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Etat

T c h a d  .......................................
T c h é c o s l o v a q u ie  .............
T h a ïl a n d e  .............................
T o g o .............................................
T r i n i t é - e t - T o ba g o  ...........
T u n i s i e  .....................................
T u r q u i e .....................................
U n io n  d es  R é p u b l iq u e s  

s o c ia l is t e s  s o v ié t iq u e s
V e n e z u e l a  ................................
Y é m e n  ..........................................
Y o u g o sl a v ie  .............................
Z a ïr e  .............................................
Z a m b ie  .....................

Ratification

2 novembre 1964
19 janvier 1965
23 mars 1964
19 août 1964
18 août 1964
29 mai 1964

1 "  juillet 196S

10 février 1965 
l*r septembre 1965
7 juillet 1965
9 décembre 1964

20 mai 1966
28 avril 1965
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6 )  A m e n d e m e n t à  l ’A r t ic l e  1 0 9  d e  l a  C h a r te  d e s  N a tio n s  U n ie s

A d o p té  p a r  V A sse m b lé e  g é n é r a le  d e s  N a tio n s  U n ie s  d a n s  sa r é s o lu tio n  2 1 0 1  ( X X )
d u  2 0  d é c e m b r e  1 9 6 5 *

Entkée en vigueuk : 12 ju in  1968 p o u r  to u s  les M em bres d e  I’O rganisation  des N ations Unies, conformé
m ent à  l’A r t id e  108 d e  la  C h a r te

Eniegistrement : 12 ju in  1968, n° 8132.

T a is  : N ations U nies, R ecu e il d es  T ra ités, vo l. 638, p . 309.

Etat Ratification
A fg hanista n  ....................................................................................... .....16 novem bre 1966
A lbanie ......................................................................................................12 octobre 1966
A l g é r ie ........................................................................................................30 avril 1969
A rabie Sa o u d it e ............................................................................... ..... 11 décem bre 1968
A rgentine  .................................................................................................12 avril 1967
A u s t r a l ie .............................................................................................. .....27 septem bre 1966
A utriche  .............................................................................................. .....29 septem bre 1966
B e l g iq u e ................................................................................................ .....29 ju in  1966
B é n in  ..................................................................................................... .....29 ju in  1966
B irm a n ie  .............................................................................................. .....8  ju in  1967
Bolivie ........................................................................................................28 juillet 1966
Bo t s w a n a .............................................................................................. .....12 ju in  1968
B résil ..................................................................................................... .....12 ju ille t 1966
Bu l g a r ie ................................................................................................ .....2 ju in  1966
Canada ........................................................................................................11 ju illet 1966
Ch i l i ...................................................................... ......................................22 aoû t 1968
Ch in e ®
C hypre ........................................................................................................31 m ai 1966
Côte d’I v o i r e ....................................................................................... .....15 janv ier 1968
Cuba ....................................................................................................... .....17 m ai 1976
D an em a rk  .................................................................................................31 m ai 1967
E gypte ........................................................................................................23 janvier 1967
E quateur  .............................................................................................. .....5 m ai 1966
E spagne ................................................................................................ .....28 octobre 1966
E tats-U n is  d ’A m é r iq u e  .............................................................. .....31 mai 1967
E t h io p ie  ................................................................................................ .....28 ju ille t 1966
F in lande  .............................................................................................. .... 11 janv ier 1967
F rance ........................................................................................................18 octobre 1967
G abon ..................................................................................................... .....24 décem bre 1968
G am bie  ................................................................................................... .... 11 ju ille t 1966
G h a n a  ..................................................................................................... .... 8 septem bre 1966
Grèce ..................................................................................................... .... 17 octobre 1969
G u a t e m a l a ................................................................................................ 16 ju in  1966
G u y a n e ................................................................................................... .....31 janv ier 1968
H aute-V o l t a ....................................................................................... .....18 ju ille t 1966
H ongrie .............................................................................................. .......4  m ai 1967
I nde .......................................................................................................... .... 11 ju illet 1966
I ndo nésie  .................................................................................................30 m ars 1973
I ran .......................................................................................................... .....13 janv ier 1967
I raq .......................................................................................................... .....12 janv ier 1967
I r l a n d e ........................................................................................................20 septem bre 1966
I slande ........................................................................................................21 ju in  1966
I sraël ..................................................................................................... .....29 aoû t 1966

‘ Voir Documents officiels de VAssemblée générale, vingtième seul gouvernement en droit de représenter et d’assumer de»
session, Supplément n® 14 (À/6014), p.97.  ̂ obligations internationales au nom de la Chine est le Gouverne*

'Ratification au nom de la République de Chine le 8 juillet ment de la République populaire de Chine et que, par conséquent,
1966. Voir note générale, p. iv. ils ne reconnaissent pas ladite ratification comme valable.

Par des communications adressées au Secrétaire général rela- P ar une note adressée au Secrétaire général, la Mission
tirement i  la ratification susmentionnée, les Missions perma- permanente de la République de Chine a déclaré que les allé-
«otes de l'Albanie, de la Hongrie, de la République socialiste gâtions contenues dans les communications susmentionnées
•oviétique de Biélorussie, de la République socialiste soviétique étaient insoutenables en droit et en fait et ne pouvaient avoir le
d'Ukraine, de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie, de l’Union moindre effet sur les dispositions de f  Article 108 de la Charte
des Républiques socialistes soviétiques et de la Yougoslavie ni affecter la validité des amendements à la Charte dûment
auprès 4e I’Organisation des Nations Unies ont déclaré que le ratifiés conformément audit Article.
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£ jat Ratification

Italie ............................................................................................. ....4  décem bre 1967
J a m a h ir iy a  a ra b e  l i b y e n n e ................................................... .....3 août 1967
J amaïque ....................................................................................... .... 12 juillet 1966
J ordanie ......................................................................................... .... 25 m ars 1966
Ke n y a .................................................................................................. 16 ju in  1966
Koweït ........................................................................................... .... 26  octobre 1967
L i b a n .................................................................................................... 20  m ars 1969
L ibéria  ........................................................................................... .... 1“  juillet 1969
Lu x em b o u r g ....................................................................................... 12 décem bre 1967
Madagascar ........................................................................................23 janv ie r 1968
Ma l a is ie ......................................................................................... .....28  avril 1966
M alawi ........................................................................................... .... 11 avril 1966
M aldives ....................................................................................... .....5 septembre 1968
M alte ............................................................................................. .....30 juin 1966
M aroc ............................................................................................. .....27 décem bre 1966
M e x iq u e ......................................................................................... .....18 avril 1967
Mongolie ....................................................................................... .....17 avril 1969
N épal ............................................................................................. .....20  ju ille t 1966
N iger .....................................................................................................28 avril 1966
N igeria ........................................................................................... .....15 ju in  1967
Norvège .................................  .............................................................29 avril 1966
Nouvellic-Zé l a n d e ..................................................................... .....20 mai 1966
O uganda ....................................................................................... .....15 avril 1969
P akistan ............................................................................................10 août 1966
P auacuay ....................................................................................... .... 7 aoû t 1967
Pavs-B a s ......................................................................................... .....5 jan v ie r 1967
P h ilippin es  ....................................................................................... 2 octobre 1967
P ologne ......................................................................................... .....22  mai 1967
R ép u b liq u e  a ra b e  s y r i e n n e .......................................................8 décem bre 1967
R ép u b liq u e  d é m o c ra tiq u e  p o p u la ire  l a o ......................... .....21 octobre 1966
R épublique d o m in ic a in e ........................................................ .....4  m ai 1966
R SS de B ié l o r u s s ie ................................................................... ..... 21 septem bre 1966
R SS d’U k r a in e ............................................................................ .....1“  novem bre 1966
R épublique-U n ie  de T anza n ie  ........................................... .....20  ju in  1966
Ro u m a n ie ....................................................................................... .....12 jan v ie r 1967
Royaume-U n i .............................................................................. .....19 octobre 1966
R wanda ......................................................................................... .....9  septem bre 1966
Sierra Le o n e ...................................................................................... 24  jan v ie r 1968
S ingapour ..................................................................................... .....25 ju ille t 1966
Soudan ................................................................................................. 24 avril 1968
S ri L anka ..................................................................................... ..... 24 août 1966
S u è d e .....................................................................................................15 ju ille t 1966
T chécoslovaquie ........................................................................ .....7 octobre 1966
T h a ï la n d e  ..................................................................................... .....9  j u jn  1966
Togo ................................................................................................ .....14 mai 1968
T rin ité-et-T obago ...........................................................................22  avril 1966
T u n isie  ........................................................................................... .....23 ao û t 1966
T x:*quie  ...............................................................................................16 m ars 1967
Union  di:s R épubliques

s o c ia lis te s  s o v ié t iq u e s ........................................................ .....22 septem bre 1966
V e n e z u e la  ..................................................................................... .....9  novem bre 1967
Y o u g o s la v ie ........................................................................................13 m ars 1967
Zaire ................................................................................................ .....9  ju in  1966
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c) Amendement & l’Article 61 de la Charte des Nations Unies
Adopté par F Assemblée générale dea Notions Unies dans sa résolution 2847 (XXVI )

d u  2 0  décem bre 19711

Entsêe en vigueur : 24 septembre 1973 pour tous les Membres des Nations Unies, conformément à I'Article 

108 de la Charte.

Eniegistxeuent : 24 septem bre 1973, n° 8132.

Texte: Résolution 2847 (X X V I) de l’Assemblée générale en date du 20 décembre 1971.

Etat Ratification
Af g h a n is t a n ......................................................... .....................  20 septembre 1973
A lbanie  .................................................................. .....................  22 mars 1974
Algérie  .................................................................... .....................  21 juin 1972
Argentine  .............................................................. .....................  19 mars 1973

novembre 1972
janvier 1973

Ba h r eïn  .................................................................. .....................  22 août 1972
juin 1972
mars 1973
février 1973
septembre 1972
juin 1973
février 1973
septembre 1972
juin 1973
septembre 1972

Ch i l i ................................ ........................................ .....................  23 j'uillet 1974
Ch in e  ...................................................................... .....................  15 septembre 1972
Ch y pre  .................................................................... juin 1972

mai 1975
août 1973
février 1973
mai 1976
janvier 1973
décembre 1972
septembre 1972
avril 1973
juillet 1973
septembre 1973

Et h i o p i e .................................................................. février 1974
juin 1972
mars 1972

1973
janvier 1973
janvier 1974
octobre 1972
juin 1973
mai 1973
juillet 1973
janvier 1973
mars 1973
mars 1973
août 1972
octobre 1972
mars 1973
juillet
avril

1973
1973

octobre 1972
juin 1973
juin 1972
octobre 1972

1 Voir Documents officiels de fAssem bUt générale, vingt-sixiime session, Supplément »• 29 
(A/8429), p. 71.
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Etat

K ow eït ............................................................................................  ? ?
L e s o th o ............................................................................................  2
L i b a n ................................................................................................  ^
L ibéria  ............................................................ ...............................  î
Luxembourg .................................................................................  ?
M adagascar ............................................... ....................................
Ma l a is ie .......................................................................................... j -
M a l a w i ............................................................................................  *■>
M ali ................................................................................................  30
Malte ..............................................................................................  - 2
Maroc ..............................................................................................  26
Maurice .......................................................................................... 29
Me x iq u e ..........................................................................................  H
Mongolie ........................................................................................
N épal ....................................................................... ......................  24
N icaragua ................................. ...................................................  17
N i g e r ................................................................................................  22
N igeria  ............. ............................................................................  17
N orvège .......................................................... ...............................  14
N ouvelle-Zé l a n d e ......................................................................  19
O m a n ................................................................... ............................. 23
O u g a n d a ..........................................................................................  12
P akistan  ................................................................... ....................  21
P a n a m a ................................. ,.........................................................  26
Paraguay ........................................................................................ 28
P ays-Bas ........................................................................................ 31
Pérou ..............................................................................................  26
P h il ippin e s  ...................................................................................  14
P ologne .......................................................................................... 19
Q atar ............................................................................................... 15
R épublique  arabe sy rien n e  ................................................  21
R épublique d o m in ic a in e ......................................................... 29
R SS  de B ié l o r u s s ie .................................................................... 15
R SS  d’U kraine  ........................................................................... 16
R é p u b liq u e -U n ie  de  T a n z a n i e ...........................................  4
R épublique-U n ie  du  Cameroun  .......................................  12
Roum anie ............................................... ......................................  26
Royaume-U n i  ........................................ ......................................  19
R w an d a  ..........................................................................................  6
S énégal ........................................ .................................................  25
S ierra L eone ...............................................................................  15
S ingapour ...................................................................................... 18
S oudan  ............................................................................................  4
S r i  L a n k a  ...................................................................................... 6
Su è d e ................................................................................................. 22
T c h a d  ............................................................................................... 11
T c h é c o s lo v a q u ie ......................................................................... 4
T haïlande ......................................................................................  19
T ogo ................................................................................................. 29
T r in ité -et-T obago .................... ................................................ i l
T u n i s i e ............................................................................................  8
U n io n  des R é p u b liq u e s  s o c ia l i s te s  s o v i é t i q u e s ___  1<
V e n e z u e l a ......................................................................................  29
Y ém en ........................................................................................ .... 7
Y ém en  d é m o c r a t iq u e ........... ....................................................  15
Yougoslavie .................................................................................... 23
Zaïre ................................................................................................. 16
Za m b ie ..............................................................................................  13

Ratification

juin 1972 
mai 1973 
juillet 1973 
décembre 1972 
juin 1973 
juillet 1973 
juin 1972 
septembre 1972 
août 1973 
février 1973 
septembre 1972 
juin 1973 
avril 1973 
mai 1973 
novembre 1972 
juillet 1973 
août 1972 
octobre 1973 
mars 1973 
juillet 1972 
juin 1972 
juin 1972 
août 1973 
septembre 1972 
décembre 1973 
octobre 1972 
juin 1973 
novembre 1972 
septembre 1973 
juin 1972 
août 1974 
novembre 1972 
juin 1973 
mai 1973 
avril 1973 

décembre 1972 
février 1973 
juin 1973 
novembre 1973 
janvier 1973 
octobre 1973 
avril 1972 
octobre 1972 
décembre 1972 
décembre 1972 
mai 1973 
février 1974 
juillet 1972 
octobre 1973 
septembre 1972 
novembre 1972 

" juin 1973 
octobre 1974 
juillet 1972 
juin 1972 
octobre 1972 
août 1973 
octobre 1972



CHAPITRE II. —  REGLEMENT PACIFIQUE DES DIFFERENDS INTERNATIONAUX

1. Acte général révisé p o u r le  règlem ent pacifique dea différends internationaux 
Adopté par F Assemblée générale dea Nationa Unies le 28 avril 19491

Enteéï em viccevs : 20 septembre 1950, conformément à l’article 44.

Enkzgistument : 20 septembre 1950, n* 912.
Texts : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 71, p . 101.

Etat Adhésion S’appliquant
Belgique..............................  23 décembre 1949 à l’ensemble de l’Acte (chapitres I, II, III et IV).
Danemark ..........................  25 mars 1952 à l’ensemble de l’Acte (chapitres I, II, III et IV).
H au te -V o ltà ....................... 27 m ars 1962 à l’ensemble de l’Acte (chapitres I, II, III et IV).
Luxembourg ....................... 28 juin 1961 à l’ensemble de l’Acte (chapitres I, II, III et IV).
Noivègx ..............................  16 juillet 1951 à  l’ensemble de l’Acte (chapitres I, II, III et IV).
Pays-Bas*............................  9  ju in  1971 aux dispositions relatives à  la  conciliation et au règle

m ent judiciaire (chapitres I et II) ainsi qu’aux  dispo
sitions générales concernant ces procédures (chapi
tre IV ).

SuIdr...................................  22 juin 1950 aux dispositions relatives à la conciliation et au règle
ment judiciaire (chapitres I et II) ainsi qu’aux 
dispositions générales concernant ces procédures 
(chapitre IV) sous réserve des différends nés de» 
faits antérieurs à cette adhésion.

1 Résolution 268 A (III). Voir Documents officiels de r  Assemblée générait, troisième session. Partit II (A/900, p. 10). 
* Pour te Royaume en Europe, le Surinam et le* Antille* néerlandaise».
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CHAPITRE I I I .— PRIVILEGES ET IMMUNITES, RELATIONS DIPLOMATIQUES 
ET CONSULAIRES

1 . C o n v e n t io n  s u r  l e s  p r iv i l è g e s  e t  im m u n i té s  d e s  N a t io n s  U n ie s  

Approuvée par FAssemblée générale des Nations Unies le 13 février 19461

E im is  sn vigueur : à  l’égard de chaque E ta t à  la date du  dépôt de son instrument d ’adhésion, conformément
à la section 32.

Enïegistbement: 14 décembre 1946, n* 4.
Texte: Nations U nies, Recueil des Traités, voL 1, p. 15, et vol. 90, p. 327 (rectificatif au  v o l 1).

Adhésion, notification
Etat de succession (d)
Afghanistan  ..............................................................................  5 septembre 1947
Albanie .........................................................................................  2 juillet 1957
Al g é r ie ...........................................................................................  31 octobre 1963
Argentine ..................................................................................... 12 octobre 1956
Australie ..................................................................................... 2 m ars 1949
Autriche ....................................................................................... 10 mai 1957
B ah am as ......................................................................................  17 m ars 1977 d
B a n g la d e sh  ..................................................................................  13 janvier 1978 d
B arbade ........................................................................................  10 janvier 1972 d
Belgique ....................................................................................... 25 septembre 1948
B irm anie ....................................................................................... 25 janvier 1955
Bolivie ........................................................................................... 23 décembre 1949
Brésil ............................................................................................. 15 décembre 1949
B u lg a r ie  ’ '.'.WWW'.'.'.'.'.’.'.'.'.'.’. ............................................  20 septembre 1960
Burundi ......................................................................................... 17 mare 1971
Canada ........................................................................................... 22 janvier 1948
Ch il i ............................. 15 octobre 1948
rwTW_ ................................................... ...........................................  11 septembre 1979
C h y p re .................................................  ...................................  5 novembre 1963 d
c o S b i E : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : .......................................... e  août 1974
Congo ............................................................................................. 15 octobre
C o s ta  R ic a  .................................................... .. 26 o c to b re  1949
C ô te  D’Iv o n * .........................  .....................................................  8 décembre 1961 dCote d I v o ir b ................................ ..........................................  9  septembre 1959

Danemark ....................................................................................  1® Îq7r ,*
D tib o u ti ................................. ...................  6  avril 1978 d

e g £ ? e  ............................................  17 * ? « * * * * 1948
E l  S a lv a d o r  ................................................................................ À  î uillet..........................  22 mars 1956

..........................  a * ® *

e £ £ S T b  ° 'a “  é m o t e .............................. : : : : : ; : : : : : : 1  ! * .  î « °Et h i o p i e ..........................................................  .............  21 197 U
£ ro jI "  : ...................................................................  .................. 31 juillet 1958F in la n d e  ........................................................  .................. 18 août m 7
^ RANCE ................................................................. .................. 13 mars 1964
£ AB0N .......................................................................  .............  1 août 1966 d
Gambie ...................................................................  .............  5 août 19S8
Ghana  ...............................................................! " .....................  29 décembre 1947
£ rè c e  ......................................................; ; ; ; ; ...........................  7 juillet 1947
G u a te m a la  ...........................................  .................. jq  j atlvjer 1958
Gu in é e  ............................................................  ...................... 28 décembre 1972
G uyane  ..........................................................  ........................  6 août m 7
H a ï t i ..........................................................................

^Résolution 22 A (1).  V oir b
première partie de w  première session (A /W , *
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Etat
H aute-Volta ....................................................
H o n d u r a s .............................................................
H ongrie ...............................................................
I n d e ........................................................................
I ndonésie ...........................................................
I ran ......................................................................
Iraq ..........................................................................
I rlande ...............................................................
Is l a n d e .................................................................
I sraël ....................................................................
Italie ...................................................................
JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE.......................
J amaïque .............................................................
J apon ......................................................................
J ordanie ...............................................................
Kampuchea démocratique .........................
K enya ...................................................................
K ow eït .................................................................
L esotho ...............................................................
L iban ...................................................................
L ibéria .................................................................
L uxembourg ......................................................
M adagascar .........................................................
M a l a is ie ...............................................................
Malawi ...............................................................
M ali ......................................................................
Malte ...................................................................
M aroc ...................................................................
M aurice ...............................................................
M e x i q u e ...............................................................
M ongolie .............................................................
N épal ...................................................................
N icaragua ...........................................................
N iger ...................................................................
N i g e r ia .................................................................
N orvège ...............................................................
N ouvelle-Zélande* ........................................
P akistan  .............................................................
P anama ...............................................................
P apouasie-N ouvelle-G u in ê e  .....................
P araguay ...............................................................
P ays-Bas ...............................................................
P érou ................................................................... .
P h il ip p in e s  ..........................................................
P ologne .................................................................
R épublique arabe s y r ie n n e .........................
R épublique centrafricaine .........................
R épublique démocratique allemande . .  
R épublique démocratique populaire lao
R épublique d o m in ic a in e ................................
RSS de B ié l o r u s s ie ...........................................
R SS d’U kraine  ..................................................
R épublique-U n ie  de T anzanie  ..................
R épublique-U n ie  du Cameroun  ................
R ou m an ie  .............................................................
Royaume-U n i  ......................................................
R wanda .................................................................
S énégal .................................................................
S ierra Leone ......................................................
S ingapour .............................................................

Adhésion, notification
de succession (d )

27 avril 1962
16 mat 1947
30 juillet 1956
13 mai 1948

8  mars 1972
8  mai 1947

15 septembre 1949
10 mai 1967
10 mars 1948
21 septembre 1949

3 février 1958
28 novembre 1958

9 septembre 1963
18 avril 1963
3 janvier 1958
6 novembre 1963
1 juillet 1965

13 décembre 1963
26 novembre 1969
10 mars 1949
14 mars 1947
14 février 1949
23 mai 1962 d
28 octobre 1957 d
17 mai 1966
28 mars 1968
27 juin 1968 d
18 mars 1957
18 juillet 1969 d
26 novembre 1962
31 mai 1962
28 septembre 1965
29 novembre 1947
25 août 1961 d
26 juin 1961 d
18 août 1947
10 décembre 1947
22  septembre 1948
27 mai 1947

4 décembre 1975 d
2  octobre 1953

19 avril 1948
24 juillet 1963
28 octobre 1947

8  janvier 1948
29 septembre 1953

4 septembre 1962 d
4 octobre 1974

24 novembre 1956
7 mars 1947

22  octobre 1953
20  novembre 1953
29 octobre 1962
20 octobre 1961 d

5 juillet 1956
17 septembre 1946
15 avril 1964
27 mai 1963 d
13 mars 1962 d
18 mars 1966 d

2 Par une communication reçue Je 25 novembre I960,_ te Gouvernement néo-zélandais a 
donné avis du retrait de la réserve faite au moment du dépôt de l'instrument d’adhésion. Pour 
le texte de cette réserve, voir Nations Unies. Recueil des Traités, vol. U , p. 406.
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Adhésion, notification
Etat de succession (.d)
Somalie ................................................................................................9  juillet 1963
S oudan  ..................................................................................................21 mars 1977
S u è d e ................................................................................................. .....28 août 1947 
T c h é c o s lo v a q u ie  ..............................................................................7  septembre 1955 
T h a ï l a n d e ...................................................................................... .....30 m ars 1956 
Togo .................................................................................................  27 février 1962 d
T rin ité -e t-T o b a g o  ...................................................................... .....19 octobre 1965
T u n is ie  .......................................................................................... .....7 mai 1957 
T u rq u ie  ................................................................................................22 août 1950
U n io n  des R é p u b liq u e s  s o c ia l i s te s  s o v i é t i q u e s ..............22 septembre 1953
Y ém en ............................................................................................. .....23 juillet 1963 
Y ougoslav ie  .......................................................................................30 juin 1950 
Z a ïre  ................................................................................................. 8 décembre 1964 
Zam bie ............................................................................................. 16 juin 1975 d

Déclaration» et réserves
ALBANIE»

“La République populaire d’Albanie ne se considère 
pas liée par les dispositions de la section 30 qui pré
voient que toute contestation portant sur l’interpré
tation ou l’application de la présente Convention sera 
portée devant la Cour internationale de Justice dont 
l’avis sera accepté par les parties comme décisif ; en ce 
qui concerne les compétences de la Cour en matière de 
différends relatifs à l’interprétation ou l’application de 
la Convention, la République populaire d ’Albanie con
tinuera à soutenir, comme elle l’a  fait jusqu’à  ce jour, 
que, dans chaque cas particulier, l’accord de toutes les 
parties au différend est nécessaire pour que la Cour 
internationale de Justice puisse être saisie de ce diffé
rend aux fins de décision.”

ALGERIE®
“La République Algérienne Démocratique et Popu

laire ne se considère pas comme liée par la section 30 
de ladite Convention qui prévoit la juridiction obliga
toire de la Cour internationale de Justice en cas de 
contestation portant sur l'interprétation ou l’application 
de la Convention. Elle déclare que l’accord préalable 
de toutes les parties en cause sera dans chaque cas

*Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
«t d’Irlande du Nord a notifié au Secrétaire général, aux 
dates indiquées ci-après, qu’il ne pouvait pas accepter certaines 
réserves, qui, à son avis, n’étaient pas de celles que les Etats 
désirant devenir parties à  la Convention avaient le droit de 
formuler :

Date
4 août 1954*
4 août 1954*
4 août 1954*

1M décembre 1955*
6 septembre 1956*

24 septembre 1956*
3 octobre 1957*

20 juin 1967
20 juin 1967
20 juin 1967
20 juin 1967
21 septembre 1972
29 novembre 1974
B novembre 1979

Réserres de :
RSS de Biélorussie 
RSS d’Ukraine
Union des Républiques socialistes 

soviétiques 
Tchécoslovaquie 
Roumanie 
Hongrie 
Albanie 
Algérie 
Bulgarie 
Mongolie 
Xcpal 
Indonésie
République démocratique allemande 
Chine

* Date à laquelle l’objection a été diffusée parmi les P ar
ties contractantes par le Secrétaire général.

nécessaire pour soumettre un différend à la Cour inter
nationale de Justice.

"Cette réserve s'applique également à la disposition 
de la même section selon laquelle l’ayis consultatif de 
la Cour internationale de Justice serait accepté comme 
décisif.”

BULGARIE3
“La République populaire de Bulgarie ne se con

sidère pas comme liée par la disposition de la section 30 
de la Convention qui prévoit la juridiction obligatoire 
de la Cour internationale de Justice et, en ce qui con
cerne la compétence de la Cour internationale en cas 
de contestation portant sur l’interprétation ou l’appli
cation de la Convention, la position de la République 
populaire de Bulgarie est que pour porter devant la 
Cour internationale un différend particulier auxfins de 
règlement, l’agrément de toutes les parties au différend 
est nécessaire dans chaque cas. Cette réserve s’applique 
également à la disposition de la même section selon 
laquelle l’avis consultatif de la Cour internationale sera 
accepté comme décisif.”

CANADA
Sous réserve que les citoyens canadiens domiciliés 

ou résidant habituellement au Canada ne bénéficieront 
pas de l’exonération des impôts sur les traitements et 
émoluments applicables au Canada conformément à 
la loi.

C H IN E8
Le Gouvernement de la République populaire de 

Chine fait des réserves en ce qui concerne les disposi
tions de la section 30 de l’article V III de la Convention.

ETA TS-U N IS D’AM ERIQU E
1. Les dispositions de l’alinéa b de la section 18 con

cernant l’exonération d’impôt et celles de l’alinéa e de 
la même section concernant l’exemption de toute obliga
tion relative au service national ne sont pas applicables 
aux ressortissants des Etats-Unis ni aux étrangers admis 
à titre de résidents permanents.

2. Aucune disposition de l’article IV, concernant les 
privilèges et immunités des représentants des Membres, 
de l’article V, concernant les privilèges et immunités des 
fonctionnaires de I’Organisation des Nations Unies ou
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de l'article VI, concernant les privilèges et immunités des 
experts en mission pour I’Organisation des Nations 
Unies, ne sera interprétée comme accordant l’immunité 
de juridiction à l’égard des lois et règlements des Etats* 
Unis régissant le séjour permanent des étrangers à  qui
conque aura abusé de ses privilèges de résidence en se 
livrant, sur le territoire des Etats-Unis, à  des activités 
étrangères à ses fonctions officielles, étant entendu :

a) Qu’aucune action en justice ne sera intentée au 
titre de ces lois et règlements pour obliger l'inté
ressé à  quitter les Etats-Unis, si ce n’est avec 
l’accord préalable du Secrétaire d ’E tat des Etats- 
Unis. Ladite approbation ne sera donnée qu’après 
consultation avec le Membre intéressé dans le cas 
d’un représentant de Membre (ou d’un membre de 
sa famille) ou avec le Secrétaire général dans le 
cas de toute personne visée aux articles V et V I ;

b) Qu’un représentant du Membre intéressé ou le 
Secrétaire général, selon le cas, aura le droit, lors 
d’une action en justice de cette nature, de repré
senter la personne contre laquelle ladite action est 
intentée :

c) Que les personnes qui jouissent de privilèges et 
d'immunités diplomatiques au titre de la Conven
tion ne seront pas tenues de quitter les Etats-Unis 
selon des modalités autres que celles prévues par la 
procédure habituellement applicable aux membres 
de missions diplomatiques qui sont accréditées au
près des Etats-Unis ou dont la présence leur a été 
notifiée.

HONGRIE*
“Le Conseil de présidence de la République populaire 

hongroise formule la réserve expresse par rapport k 
l’article 30 de la Convention, parce que selon son avis 
la juridiction de la Cour internationale de Justice peut 
être fondée seulement sur la soumission volontaire 
préalable de toutes les parties intéressées."

IN D O N E SIE
Article premier, section 1, alinéa b : la capacité de 

I’Organisation des Nations Unies d’acquérir et de ven
dre des biens immobiliers s’exercera compte dûment tenu 
des dispositions législatives et réglementaires nationales.

Article V III, section 30* : en ce qui concerne la 
compétence de la Cour internationale de Justice en 
matière de différends relatifs à  l’interprétation ou à 
l’application de la Convention, le Gouvernement indo
nésien se réserve le droit de soutenir que, dans chaque 
cas, l’accord des parties au différend est nécessaire pour 
que la Cour puisse en être saisie aux fins de décision.

M EX IQ U E
a) Va le régime de propriété établi p a r la Consti

tution politique des Etats-Unis du Mexique, I’Organi- 
sation des Nations Unies et ses organes ne pourront 
acquérir d’immeubles sur le territoire mexicain.

b) Les fonctionnaires et les experts de l’Organî- 
sation des Nations Unies et de ses organes, de nationa
lité mexicaine, qui s’acquitteront de leurs fonctions en

* Voir note S, p. 37.

territoire mexicain, jouiront exclusivement des pmi- 
lèges prévus par les alinéas a, d, /  et g de la section G 
et par les alinéas a, b, c, d  et f  de h  section 2 2  de b 
Convention sur les privilèges et immunités des Nation: 
Unies, étant entendu que l’inviolabilité visée i  l’alini; 
de la section 22  ne s'appliquera qu’aux papiers et (fo
ments officiels.

M ONGOLIE*
. . .  La République populaire de Mongolie ne se «g- 

sidère pas comme liée par les dispositions de la sectæ
30 de ladite Convention générale, qui prévoient p  
toute contestation portant sur l’interprétation ou Fi> 
plication de la présente Convention sera référée à b 
Cour internationale de Justice ; et dans un tel cas, b 
position de la République populaire de Mongolie s  
que, pour porter devant la Cour internationale te 
différend particulier aux fins de règlement, l’agrétna: 
de toutes les parties au  différend est nécessaire <fae 
chaque cas.

Cette réserve s’applique également à la dispositif# 
selon laquelle l’avis consultatif de la Cour internationale 
sera accepté comme décisif.

N E P A L

Sous réserve, en ce qui concerne l’alinéa c de 1) 
section 18 de la Convention, que les fonctionnaires 4 
I’Organisation des Nations Unies qui sont de nationaliti 
népalaise ne seront pas exemptes des obligations rela
tives au service national dont ils sont tenus aux tenus 
de la législation népalaise.

Sous réserve*, en ce qui concerne la section 30 de k 
Convention, gue tout différend auquel pourrait donnff 
lieu I'interpretation ou l’application de la C onvention 
à  laquelle le Népal est partie ne sera soumis à la Conr 
internationale de Justice qu’avec l’accord exprès d» 
Gouvernement de sa M ajesté le Roi du Népal.

R E P U B L IQ U E  DEMOCRATIQUE 
ALLEM A ND E*

La République démocratique allemande ne se con
sidère pas comme liée par la disposition de la section 30 
de la Convention, qui prévoit la juridiction obligator 
de la Cour internationale de Justice, et, en ce qui con
cerne la compétence de la Cour en cas de co n testa tio n  
portant sur l’interprétation ou l’application de la Con
vention, la position de la République démocratique alk- 
mande est que pour porter devant la Cour in te rn a t io n a le  
de Justice un différend particulier aux fins de réglons* 
l'accord de toutes les parties au différend est nécessaht 
dans chaque cas.

Cette réserve s’applique également à la disjjositfa 
de la même section selon laquelle l’avis consultatif de ]? 
Cour internationale de Justice sera accepté comme dédai

R E P U B L IQ U E  DEM OCRATIQUE 
P O P U L A IR E  LAO

” 1. Les ressortissants Lao domiciliés ou résid an t 
habituellement au Laos ne bénéficieront pas de I'exoo*
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ration des impôts sur les traitements et revenus appli
cables au Laos.

“2. Les ressortissants Lao, fonctionnaires des 
Nations Unies, ne seront pas exemptés des obligations 
du service national.”

REPUBLIQUE SO C IA LISTE S O V IE T IQ U E  
DE B IELO R U SSIE5

La République socialiste soviétique de Biélorussie ne 
se considère pas comme liée par la disposition de la 
section 30 de la Convention qui prévoit la juridiction 
obligatoire de la Cour internationale de Justice et, en 
ce qui concerne la compétence de la Cour internationale 
en cas de contestation portant sur l’interprétation ou 
l’application de la Convention, la position de la Répu
blique socialiste soviétique de Biélorussie demeure, 
comme par le passé, que, pour porter devant la Cour 
internationale un différend particulier aux fins de règle* 
ment, l’agrément de toutes les parties au différend est 
nécessaire dans chaque cas. Cette réserve s’applique 
également à la disposition de la même section selon 
laquelle l’avis consultatif de la Cour internationale sera 
accepté comme décisif.

REPUBLIQUE SO C IA L IST E  S O V IE T IQ U E  
D’UKRAINE*

La République socialiste soviétique d ’Ukraine ne se 
considère pas comme liée par la disposition de la sec
tion 30 de la Convention qui prévoit la juridiction obli
gatoire de la Cour internationale de Justice et, en ce 
qui concerne la compétence de la Cour internationale 
<n cas de contestation portant sur l’interprétation ou 
l’application de la Convention, la position de la Répu
blique socialiste soviétique d’Ukraine demeure, comme 
par le passé, que, pour porter devant la Cour interna
tionale un différend particulier aux fins de règlement, 
l’agrément de toutes les parties au différend est néces
saire dans chaque cas. Cette réserve s’applique égale
ment à la disposition de la même section selon laquelle 
l'avis consultatif de la Cour internationale sera accepté 
décisif.

ROUMANIE®

“La République populaire roumaine ne se considère 
pas liée par les stipulations de la section 30 de la 
Convention, en vertu desquelles la juridiction de la 
Cour internationale de Justice est obligatoire en cas 
de contestation portant sur l’interprétation ou l’applica- 
tion de la Convention ; en ce qui concerne la compé
tence de la Cour internationale de Justice dans les 
différends surgis dans de tels cas, la position de la

*Voiroot«3, p. 37.

République populaire roumaine est que, pour la sou
mission de quelque différend que ce soit à la régle
mentation de la Cour, il est nécessaire, chaque fois, 
d’avoir le consentement de toutes les parties au diffé
rend. Cette réserve s’applique également aux stipula
tions comprises dans la même section, selon lesquelles 
l’avis consultatif de la Cour internationale doit être 
accepté comme décisif.”

TCHECOSLOVAQUIE"
“La République tchécoslovaque ne se considère pas 

comme liée par la section 30 de la Convention qui 
prévoit la juridiction obligatoire de la Cour interna
tionale en cas de contestations portant sur l’interpré
tation ou l’application de la Convention; en ce qui con
cerne la compétence de la Cour internationale dans de 
telles contestations, la République tchécoslovaque main
tient sa position que, pour porter devant la Cour inter
nationale un différend particulier aux fins de règlement, 
l’agrément de toutes les parties au différend est néces
saire dans chaque cas. Cette réserve s’applique égale
ment à la disposition de la même section selon laquelle 
l’avis consultatif de la Cour internationale sera accepté 
comme décisif.”

TH A ÏLA N D E
Les fonctionnaires de I’Organisation des Nations 

Unies de nationalité thaïlandaise ne seront pas 
exemptés des obligations du service national.

TURQUIE*

Avec les réserves suivantes :
a )  Le sursis, durant leurs fonctions dans l’Organi*

sation des Nations Unies, du second service militaire 
des ressortissants turcs qui occuperont un poste au sein 
de ladite Organisation, sera procédé conformément aux 
procédures de la loi militaire n# 1111 et en tenant 
compte de leur situation d’officier de réserve ou simple 
soldat, à condition qu’ils remplissent leurs services 
militaires antérieurs prévus par l’article 6 de la susdite 
loi comme officier de réserve ou simple soldat.

e) Les ressortissants turcs qui sont chargés d’une 
mission en Turquie par I’Organisation des Nations 
Unies comme fonctionnaires sont soumis aux impôts 
appliqués à leurs concitoyens. Ceux-ci doivent annoncer 
leurs salaires par une déclaration annuelle selon les 
dispositions prévues dans la seconde section du qua-

• P ar une notification reçue par le Secrétaire général le
20 juin 1957, le Gouvernement de la Turquie a retiré les 
deuxième, troisième et quatrième réserves contenues dans son 
instrument d’adhésion. Pour le texte de ces réserves, voir 
Nations Unies, Rteutil i t s  Troitis, volume 70, pace 267.
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trième chapitre de la loi n° 5421 de l’impôt sur le 
revenu.

UNION DES R EPU B L IQ U E S SO C IA L IST E S 
SO V IE T IQ U E S 5- 7

L’Union des Républiques socialistes soviétiques ne 
se considère pas comme liée par la disposition de la 
section 30 de la Convention qui prévoit la juridiction

7 Par une communication reçue le 5 janvier 19SS, le Gouver
nement libanais a notifié au Secrétaire général qu’il faisait 
objection à cette réserve.

obligatoire de la Cour internationale de Justice et, « 
ce qui concerne la compétence de la Cour international! 
en cas de contestation portant sur l’interprétation oc 
l’application de la Convention, la position de t’Unio: 
des Républiques socialistes soviétiques demeure, comæ 
par le passé, que, pour porter devant la Cour interna
tionale un différend particulier aux fins de règlenra. 
l’agrément de toutes les parties au différend est néces
saire dans chaque cas. Cette réserve s'applique épie 
ment à la disposition de la même section selon hqieü 
l’avis consultatif de la Cour internationale sera acccpï 
comme décisif.
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2. Convention sur les privilèges et im m unités des institutions spécialisées

Approuvée par P Assemblée générale des Nations Unies le 21 novembre 19471

E n trée  e n  v ig u e u r  : Entre chaque Etat qui y  a  accédé et une institution spécialisée indiquée dans l’instrument 
d’adhésion de cet Etat ou dans une notification ultérieure, la  Convention est en vigueur 
à compter de la date du dépôt dudit instrument d’adhésion ou de la réception de ladite 
notification.

E n re g is tre m e n t : 16 a o û t 1949, n° 521.
T exte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 33, p. 261*.

Textes finals ou révisés d ’annexes, transm is a n  Secrétaire général p a r  les institutions spécialisées 
intéressées, e t da te  à  laquelle le Secrétaire général les a reçus2

1. Annexe I. — Organisation internationale du Travail (O IT ) .......................... 14 septembre 1948
2. Annexe II. — Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agricul

ture (FAO) ..................................................................................................... .........13 décembre 1948
Texte révisé de l’annexe II  ....................................................................................26 mai 1960
Second texte révisé de l’annexe II  ................................................................ .........28 décembre 1965

3. Annexe III. — Organisation de l’aviation civile internationale (OACI) _______ 11 août 1948
4. Annexe IV. — Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science

et la culture (UNESCO) ............................................................................... 7 février 1949
5. Annexe V. — Fonds monétaire international (F M I) ......................................  9 mai 1949
6. Annexe VI. — Banque internationale pour la reconstruction et le dévelop

pement (BIRD) ............................................................................................... 29 avril 1949
7. Annexe VII. — Organisation mondiale de la santé (OM S) ............................ 2 août 1948

Texte révisé de l’annexe V I I ..........................................................................  1er juin 1950
Deuxième texte révisé de l’annexe V II ...................................................... 1“  juillet 1957
Troisième texte révisé de l’annexe V II ...................................................... ........ 25 juillet 1958

8. Annexe VIII. — Union postale universelle (U P U ) ...................................................11 juillet 1949
9. Annexe IX. — Union internationale des télécommunications (U IT ) ........................ 16 janvier 1951

10. Annexe X. — Organisation internationale pour les réfugiés ( O I R ) * ..............  4  avril 1949
11. Annexe XI. — Organisation météorologique mondiale (OM M ) ............................ 29 décembre 1951
12. Annexe XII. — Organisation intergouvemementale consultative de la naviga

tion maritime (OM CI) ................................................................................... .........12 février 1959
Texte révisé de l’annexe X II ........................................................................ .........9 juillet 1968

13. Annexe XIII. — Société financière internationale (S F I) .........................................22 avril 1959
14. Annexe XIV. — Association internationale de développement (IDA) .......... .........15 février 1962
15. Annexe XV. — Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (O M PI) 19 octobre 1977
16. Annexe XVI. — Fonds international de développement agricole (FIDA) 16 décembre 1977
Adhésions (a), notifications de succession (d), notifications de Institutions spécialisées à l’égard desquelles lors de l’adhésion, 
l’engagement détendre tapplication de la Convention à d’autres de la notification de succession ou de notifications ulterteures, 
institutions spécialisées, notifications d’acceptation de textes les Etats se sont engagés à appliquer la Convention et textes 

révisés d’annexes révisés d’annexes au sujet desquels les Etats ont nottfie leur
acceptation

Algérie . . .  25 mars 1964 a OI I\ FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS,
UPU, UIT, OMM, OMCI_____________________

'Résolution 179 (II )  ; voir Documents officiels de la (troisième texte révisé de l’annexe V II); vol. 323, p. 364 
deuxième session de fAssemblée générale, résolutions (A/519), (annexe X II) ; vol. 327, p. 326 (annexe X III) ; vol. 371,j>^266
V. 112. .............  .................. ...

2 Les textes finals des annexes I à V III  et de l’annexe X, ^  / {exte
qui avaient été communiqués au Secrétaire général à la date nexe x y  voir ’document W O/CC/XI/S, annexe IV. de l'Or- 
dwregistrement de la Convention figurent dans It Rccuc,i des isation m0ndiaic de !a propriété intellectuelle. Pour le texte
Traies des Nations Ln.es, vot.,33, p 290. Les textes finals ^  j. ^  XVI voir résolution n„ 2129 (LX III) du Conse.l
ou revises d annexes, communiques au Secretaire general après - . nn t
la date d'enregistrement de la Convention, figurent dans le ^ . ‘ - i-x - .i  d*
Rtcueil des Traités des Nations Unies aux volumes suivants : La resolution n 108, adoptee par le Conseil gmeral d
vol. 71 p 318 (texte révisé de l’annexe V II ) ;  vol. 79. p. 326 1 Organisation internationale pour les réfugiés à sa lOleme
(annexe IX ); vol. 117, p. 386 (annexe X I) ; vol. 275, p. 298 séance le 15 février 1932, prévoyait la liquidation de 1 Organi-
(deuxième texte révisé de l’annexe V II ) ;  vol. 314, p. 308 sation.
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Adhésions (a), notifications de succession (d), notifications de 
rengagement a  étendre l’application de la Convention à d’autres 
institutions spécialisées, notifications d’acceptation de textes 

révisés d’annexes 
A l le m a g n e ,  R é p u b l i q u e  

f é d é r a l e  d ’®*1 b .....................  10 o c to b re  1957 a

10 octob re  1957
19 m ai 1958
5 sep tem bre 1958

11 fév rie r 1959
12 ja n v ie r  1962
12 a v ril 1962
23 m ai 1963

20 aoû t 1979 
A r g en tin e  .................................  10 octobre 1963 a

21 ju ille t 1950 a

28 m ars 1951
21 jan v ier 1955

1er novem bre 1957
28 octobre 1958
10 novem bre 1959
14 février 1962
8 novem bre 1962

22 ju ille t 1966

®«Par une communication reçue par le Secrétaire général le
10 octobre 1957, le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne a déclaré que la Convention s’appliquerait égale
ment au territoire de la Sarre, étant entendu que l’article 7, b, 
de cette Convention ne prendrait effet, à l’égard de ce terri
toire, qu’à l’expiration de la période transitoire définie i  
l’article 3 du Traité conclu le 27 octobre 1956 entre la France 
et la République fédérale d’Allemagne.

3b Par une note jointe à l’instrument d’adhésion, le Gouver
nement de la République fédérale d’Allemagne a.déclaré que la 
Convention s’appliquerait aussi au Land de Berlin.

Eu égard à la déclaration précitée, le Secrétaire général a 
reçu des communications des Gouvernements de la République 
fédérale d’Allemagne, de la Bulgarie, des Etats-Unis d’Amé
rique, de la France et du Royaume-Uni, de la Mongolie, de la 
Pologne et de l’Union des Républiques socialistes soviétiques. 
Ces communications sont identiques en substance, mutatis 
mutandis, aux communications correspondantes reproduites en 
note la, p. 52.

Par la suite, lors de l’adhésion à la Convention, le Gouverne
ment de la République démocratique allemande a  formulé la 
déclaration suivante au même sujet :

En ce qui concerne l’application de la Convention à Berlin- 
Ouest, la République démocratique allemande constate, en 
conformité avec l’Accord quadripartite conclu le 3 septembre 
1971 par les gouvernements de l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord, des Etats-Unis d’Amérique et de la 
République française, que Berlin-Ouest n’est pas un élément 
constitutif de la République fédérale d’Allemagne et ne saurait 
être gouverné par celle-ci. Par conséquent, la déclaration faite 
par la République fédérale d’Allemagne et selon laquelle 
ladite Convention serait valable aussi pour le "Land de Ber
lin” est en contradiction avec l’Accord quadripartite qui 
stipule que des accords qui concernent des affaires du statut 
de Berlin-Ouest ne peuvent pas être étendus par la République 
fédérale d’Allemagne sur Berlin-Ouest.
Eu égard à la déclaration précitée, le Secrétaire général a  

reçu le 8 juillet 1975 des Gouvernements des Etats-Unis 
d’Amérique, de la France et du Royaume-Uni la déclaration 
suivante :

“ [La communication mentionnée dans ta note indiquée ci- 
dessus se réfère] à l’Accord quadripartite du 3 septembre 
1971. Cet Accord a été conclu à Berlin par le* Gouvernements

Institutions spécialisées à l'égard desquelles, lors de ïaikim, 
de la notification de succession ou de notifications ultiiiemi, 
les Etats se sont engagés à appliquer la Convention et testà 
révisés d’annexes au sujet desquels les Etats ont notifié Uw 

acceptation
OIT, FAO, UNESCO, FM I, BIRD, OMS, UIT, 

OMM 
OACI 
U PU
OMS (deuxième texte révisé de l’annexe VII) 
OM S (troisème texte révisé de l’annexe VII) 
OMCI 
SFI
FAO (texte révisé de l’annexe II)
OM PI, FIDA

OIT, FAO (texte révisé de l’annexe II), OACI, 
UNESCO, FM I, BIRD, OMS (troisième teiÿ 
révisé de l’annexe V II), UPU, UIT, OMM, OMCI, 
SFI

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, 
UPU , OIR 

U IT
OMS (texte révisé de l’annexe V II), OMM 
OMS (deuxième texte révisé de l’annexe VII)
OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII)
SFI
FAO (texte révisé de l’annexe II)
IDA
FAO (second texte révisé de l’annexe II)

de la République française, de l’Union des Républiques soda- 
listes soviétiques, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord et des États-Unis d’Amérique. [Le Gouver
nement qui a adressé cette communication n’est pas partit i 
l’Accord quadripartite et n’a] donc pas compétence pouf 
interpréter de manière autorisée ses dispositions.

“Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et da 
Etats-Unis souhaitent appeler l’attention des Etats partie» » 
[l'instrument diplomatique auquel il est fait référence dans 
la communication! ci-dessus sur ce qui suit. Lorsqu’elles ont 
autorisé l’extension de [cet instrument] aux secteurs occi
dentaux de Berlin, les autorités des trois puissances, agissant 
dans l’exercice de leur autorité suprême, ont pris, conform- 
ment aux procédures établies, les dispositions nécessaire 
pour garantir que [cet instrument serait appliqué dans Is 
secteurs occidentaux de Berlin de telle manière qu’il n'affec
terait] pas les questions de sécurité et de statut 

"En conséquence, l’application de [cet instrument] va 
secteurs oddentaux de Berlin demeure en pleine vigueur.

"Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et 
des Etats-Unis n’estiment pas nécessaire de répondre » 
d’autres communications d’une semblable nature émanai 
d’Etats qui ne sont pas signataires de l’Accord quadripartite- 
Ceci n’implique pas que la position des Gouvernements de ** 
France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis ait changé 0  
quoi que ce soit’’
Par la suite, le 19 septembre 1975, le Gouvernement d t“ 

République fédérale d’Allemagne a formulé la déclaratif» 
suivante au même sujet :

P ar leur note du 8  juillet 1975, . . .  les Gouvernements « 
la France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis ont répoaW 
aux affirmations contenues dans [ la  communication mention- 
née] plus haut. Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne, sur la base de la situation juridique décrite d»* 
la note des trois puissances, tient à confirmer que [l'instruine** 
susmentionné], dont il a étendu l’application à Berlin (Ouest) 
conformément aux procédures établies, [continue] d’y «W 
pleinement en vigueur.

Le Gouvernement de la République fédérale d’Alleroag* 
tient à signaler que l’absence de réponse de sa part à,* 
nouvelles communications de même nature ne devra pas eW 
interprétée comme signifiant un changement de position a 
la matière.
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Adhésions (a), notifications de succession (d), notifications de 
Engagement détendre l'application de la Convention à d’autres 
institutions spécialisées, notifications d'acceptation de textes 

révisés d'annexes

Babamas..............................  17 mars 1977 d

Baïbade ............................... 19 novembre 1971 a

Belcioüï ............................. 14 mars 1962 a

Bïésil ..................................  22 mars 1963 a

24 avril 1963
15 juillet 1966
11 février 1969

B u u sa iie ...............................  13 juin 1968 a

2 décembre 1968
Chili.................................... 21 septembre 1951 a

7 juin 1961
Chine ..................................  11 septembre 1979 a

Chypu ................................. 6 mai 1964 d

Côte d ' I v o i r e ........................ 8 septembre 1961 a
28 décembre 1961

4 juin 1962
26 septembre 1962

Cm* .................................... 13 septembre 1972 a

Daxemaik ...........................  25 janvier 1950 a

5 avril 1950
22 mai 1951
19 juillet 1951
10 mars 1953
14 octobre 1957
8 janvier 1959

20 mai 1960 
26 décembre 1960
19 juillet 1961
3 août 1962

20 mars 1969
k*™ ................................. 28 septembre 1954 a

1er juin 1955
3 février 1958

24 mai 1976
^ « i o i  .............................  8  juin 1951 a

7 juillet 1953
14 juillet 1954
12 décembre 1958
2 août 1960

- 26 juillet 1966
s?AfiN8 ............................... 26 septembre 1974 a

Institutions spécialisées d l’cgard desquelles, lors de l’adhésion, 
de la notification de succession ou de notifications ultérieures, 
les Etats se sont engagés à appliquer ta Convention et textes 
rei’iscs d'annexes au sujet desquels les Etats ont notifié leur 

acceptation
O IT, FAO, OACI, UNESCO, OMS (deuxième texte 

révisé do l’annexe V II), UPU, UIT, OMM, OMCI 
(texte révisé de l’annexe X II)

O IT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, OMS, UPU, 
U IT , OMM, OMCI

OIT, FAO, OACI, UNESCO. FMI, BIRD, OMS, 
UPU , UIT, OMM, OMCI, SFI, IDA

O IT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, OMS, UPU, 
U IT , OMM, OMCI, SFI, IDA

BIRD
FA O  (second texte révisé de l’annexe II)
OMCI (texte révisé de l’annexe X II)
O IT , FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, 

OMM, OMCI 
OMCI (texte révisé de l’annexe X II)
OIT, FAO, OACI, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT 
UNESCO
FAO (second texte révisé de l’annexe II) , OACI, 

UNESCO, OMS (troisième texte révisé de l’annexe 
V II) , UPU, UIT, OMM, OMCI (texte révisé de 
l’annexe X II)

O IT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, 
OMM, OMCI 

OMS
OIT, FAO, OACI, UNESCO, UPU, U IT
FM I, BIRD, SFI, IDA
OMM
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, 

OMM, OMCI 
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, 

U PU  
OIR
OMS (texte révisé de l’annexe V II)
U IT
OMM
OMS (deuxième texte révisé de l’annexe V II)
OM S (troisième texte révisé de l’annexe V II)
OMCI
FAO (texte révisé de l’annexe II)
SFI
IDA
OMCI (texte révisé de l’annexe X II)
O IT. FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, 

U PU  
OMM
OMS (deuxième texte révisé de l’annexe V II)
SFI
O IT
FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UIT
OMM
U PU
FAO (texte révisé de l’annexe II)
FAO (second texte révisé de l’annexe II)
OIT, FAO (deuxième texte révisé de l’annexe I I) , 

OACI, UNESCO, FM I, BIRD, OMS (troisième 
texte révisé de l’annexe V II), UPU, UIT, OMM, 
OMCI (texte révisé de l’annexe X II), SFI, IDA
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Adhésions (o), notifications de succession (d), notifications de 
l'engagement d’étendre l’application de la Convention à d’autres 
institutions spécialisées, notifications d’acceptation de textes 

révisés (tannexes

F id j i  . . . .  21 ju in  1971 d

F in l a n d e  ..........  .......... ............ 31 ju ille t 1938 a

2  décem bre 1958
8  ju in 1959

27 juillet 1959
8  septem bre 1960

16 novem bre 1962
24 novembre 1969

G abon .............................. ............ 29  ju in 1 9 6 1 a
G a m b ie  ........................... ............ l*r ao û t 1966 d

1er ao û t 1966
G h a n a  ........................... ............ 9  sep tem bre 1958 a

27  octobre 1958
16 septem bre 1960

G rèce  ................................ ............ 21 ju in 1977 a

G u a t e m a l a  .................... . . . . . .  30  ju in 1951a

4  octobre 1954
18 mai 1962

G u i n é e  ........................... 1959 a
29 m ars 1968

G u y a n e  ........................... 1973 a

H a ït i  ................................ ............ 16 av ril 1952 a

16 avril 1952
5 aoû t 1959

H a u t e-V o lta  ............ ............ 6  avril 1962 a

H o n g r ie  ......................... 1967o
9  aoû t 1973**

I n d e  .................................. 1949 a
19 octobre 1949
9  m ars 1955
3 ju in 1955
3 ju illet 1958
3 aoû t 1961

12 avril 1963
I n d o n é s i e ...................... 1972 a

I r a n  .................................. 1974 a

I raq  ........................... 1954 a

** Avec le» réserves déjà formulées lor» de l’adhésion.

Institutions spécialisées à l’ct/ard desquelles, lors de Fodkisi« 
de la notification de succession ou de notifications ultérinm 
les Etals se sont engagés à appliquer la Coni’tntion et leilii 
révisés d'annexes au sujet desquels les Etats ont notifié lm 

acceptation
O IT , FAO, OACI, UNESCO, OMS (deuxième texte 

révisé de l’annexe V II), UPU, UIT, OMM, OMCI 
(texte révisé de l’annexe X II)

OIT. FAO, OACI. UNESCO, FMI, BIRD, OMS 
UPU, UIT, OMM 

OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII) 
OMCI 
SFI
FAO (texte révisé de l’annexe II)
IDA
IMCO (texte révisé de l’annexe X II)
UIT
O IT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, 

OMM, OMCI 
FM I, BIRD, SF I, IDA
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS 

deuxième texte révisé de l’annexe V II), UPU, UIT, 
OMM

OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII)
FAO (texte révisé de l’annexe II)
OIT, FAO (second texte révisé de l’annexe II), OACI, 

UNESCO, FM I, I5IRD, OMS (troisième texte ré
visé  de l’annexe V II), U PU , UIT, OMM, OMCI 
(texte révisé de l’annexe X II), SFI, IDA 

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, 
UPU. U IT .O IR  

OMM 
IDA 
OMM
OIT, FAO. OACI. UNESCO, FMI, BIRD, OMS, 

UPU, UIT, OMCI, SFI, IDA 
OIT. FAO, UNESCO, OACI. FMI, BIRD, OMS, 

U PU , U IT , OMM, OM CI, SFI, IDA 
OIT, FAO. OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, 

UPU, UIT 
OMM 
OMCI
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, 

UPU, UIT, OMM, OMCI, SFI 
OIT, UNESCO, OMS, U PU , UIT, OMM 
FAO, OACI. OMCI 
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS 
FM I. BIRD, UPU 
OMM
OMS (texte révisé de l’annexe V II), UIT 
OMS (deuxième texte révisé de l'annexe VII)
S F IFAO (texe révisé de l’annexe II)
OIT. FAO. OACI. UNESCO. FMI, BIRD, OMS.

UPU, UIT, OMM, OMCI, SFI, IDA 
OIT, FAO (deuxième texte révisé de l’annexe II). 

OACI. UNESCO, FM I. BIRD, OMS (troisièn* 
texte révisé de l’annexe V II), UPU, UIT, OMM- 
OMCI (texte révisé de l’annexe X II), SFI, IDA

O I T .  FAO. OACI. UNESCO. FMI, BIRD. 0>ft 
UPU, UIT. OMM
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Adhésions (a), notifications de succession (d), notifications de 
l'engagtment d'étendre l'application de la Convention à d’autres 
institutions spécialisées, notifications d'acceptation de textes 

révisés d’annexes

I t tA X D E ..................................................... 10 mai
27 décembre

1967o
1968

J a m a h ir iy a  a r a b e  l i b y e n n e 30 avril 1958 a

J a m a ïq u e  ................................................ 4 novembre 1963 a

18 avril 1963 a

J ordanie ................................................... 12 décembre 
24 mars
10 décembre
11 août

1950 a
1951 
1957 
1960

Ka m p u c h e a  d é m o c r a t i q u e  . 15 octobre 
26 septembre

1953 a 
1955

l*r juillet 1965 a

3 mars 1966
Ko w e ït  ...................................................... 13 novembre 

7 février
1961a
1963

29 août
9 juillet

1966
1969

Lesotho .................................................... 26 novembre 1969 a

Lu x e m b o u r g  ........................................ 20 septembre 1950 a

27 mars 
22 août 

3 janvier

1951
1952 
1966 a

Ma l a isie  .................

22 novembre 
19 novembre 
29 mars

1966 
1968 
1962 d

Mala w i

23 novembre 
2  août

1962 
1965 a

Ma ldives

Mali

16 septembre
26 mai 
24 juin

1966
1969 a 
1968 a

Malte 27 juin 1968 d

27 juin 
21 octobre

1968
1968

Maroc

13 février 
28 avril 
1 0  juin 
13 août 
30 novembre 

3 novembre

1969
1958 a
1958
1958
1966
1976

Institutions spécialisées à l’égard desquelles, lors de l’adhésion, 
de la notification de succession ou de notifications ultérieures, 
les Etats se sont engagés à appliquer la Convention et textes 
rri'isés d'annexes au sujet desquels les Etats ont notifié leur 

acceptation
O IT, FAO, OACI, UNESCO. FMI, BIRD, OMS, 

U PU , U IT , OMM, OMCI, SFI, IDA
OMCI (texte révisé de l’annexe X II)
O IT , FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS 

(deuxième texte révisé de l’annexe V II), UIT, OMM
O IT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, 

OMM
OIT. FAO, OACI, UNESCO. FMI, BIRD, OMS, 

UPU, UIT, OMM, OMCI, SFI, IDA 
FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU 
U IT  
OMM
FAO (texte révisé de l’annexe II)
U PU
FAO, OACI, UNESCO, OMS, UIT, OMM
O IT. FAO. OACI. UNESCO, FMI, BIRD, OMS, 

UPU, UIT, OMM, OMCI, SFI, IDA 
FA O  (second texte révisé de l’annexe II)
U IT
O IT, FAO (texte révisé de l’annexe I I) , OACI, 

UNESCO, FMI, BIRD, OMS (troisième texte 
révisé de l’annexe V II), UPU, OMM, OMCI, SFI, 
IDA

FAO (second texte révisé de l’annexe II)
OMCI (texte révisé de l’annexe X II)
OIT, FAO (second texte révisé de l’annexe I I) , OACI, 

UNESCO, FMI, BIRD. OMS (troisième texte 
révisé de l’annexe V II), UPU, UIT, OMM, SFI, 
IDA

O IT. FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, 
UPU, OIR 

U IT  
OMM
O IT. FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, 

UPU, UIT, OMM, OMCI, SFI 
FAO (second texte révisé de l’annexe II)
OMCI (texte révisé de l’annexe XII)
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS (texte révisé de 

l’annexe V II), UPU, UIT, OMM 
OMS (troisième texte révisé de l’annexe V II)
O IT. FAO. OACI. UNESCO. FMI, BIRD, OMS, 

UPU , U IT , OMM, OMCI, SFI, IDA 
FAO (second texte révisé de l’annexe II)
OMS, UPU, UIT, OMCI
O IT. FAO, OACI. UNESCO, FMI, BIRD, OMS, 

UPU. UIT, OMM 
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, 

OMM, OMCI 
FM I, BIRD
FA O (second texte révisé de l’annexe II)
OMS (troisième texte révisé de l’annexe V II)
OMCI (texte révisé de l’annexe X II)
FM I. SFT 
OACI. OMM
OIT, FAO, UNESCO, OMS, UIT 
U PU
FAO (second texte révisé de l’annexe II)
FM I, BIRD, SFI, IDA
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Adhésions (a), notifications de succession (d), notifications de 
rengagement d’étendre l'application de la Convention à d autres 
institutions spécialisées, notifications d’acceptation de textes 

révisés d'annexes

M a u r ic e  ...............................  1S juillet 1969 d

M o n g o lie  .............................. 3 m a rs  1970 a
20 septembre 1974

N épa l* .................................... 23 février 1954 a
28 septembre 1965

N icarag ua  ............................ 6 avril 1959 a

N i g e r .....................................  15 mai 1968 a

N ig ê r ia  .......................................... 26 juin 1961 d

N orvège ...............................  25 janvier 1950 a

14 septembre 1950
2 0  sep tem bre 1951
22 novem bre 1955

11 sep tem bre 1957 
10 novem bre 1960

10 novem bre 1960
30  ja n v ie r  1961

2  ao û t 1966
1er octobre 1968

N o u v e l l e - Z é l a n d e ................  25 novem bre 1960 a

17 octobre 2963
23 mai 1967

6  juin 1969 
P a k i s t a n  ...................................  23 juillet 1 9 5 1 a

7 novem bre 1951
15 sep tem bre 1961
13 mars 1962
17 ju ille t 1962 

P a y s - B a s  ...................................  2  décem bre 1948 a
2 décembre 1948

21 ju ille t 1949
15 fév rie r 1951
15 ju in  1951
14 m ai 1952

5 ja n v ie r  1954
18 m ars  1965
28 juin 1965
9  décembre 1966

29 octobre 1969
P h i l i p p i n e s  .......................... 20 mars 1950 a

21 mai 1958
12 mars 1959
13 janvier 1961 

P olo g n e  ................................ 19 juin 1969 a

M Entre le 12 mars 1968, date de son accession i  l’indé
pendance, et le 18 juillet 1969, date de la notification de suc
cession, Maurice a appliqué l’annexe II  non révisée.

Institutions spécialisées à l'égard desquelles, lors de l’adhlm, 
de ta notification de succession ou de notifications ulttrinrtt, 
les Etats se sont engagés à appliquer h  Convention et lexltt 
révisés d'annexes au sujet desquels tes Etats ont notifié km 

acceptation
OIT, FAO (second texte révisé de l’annexe II)**, 

OACI, UNESCO, OMS (troisième texte révisé de 
l’annexe V II), UPU, UIT, OMM, OMCI (texte 
révisé de l’annexe X II)

OIT, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM 
FAO. (deuxième texte revise de l’annexe II)
OMS
FA O , O ACI, U N E S C O , FM I, BIRD, UPU, UIT
OIT, FAO. OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, 

UPU, UIT. OMM
OIT. FAO. OACI. UNESCO, FMI, BIRD, OMS, 

UPU, UIT, OMM, IDA 
OIT, FAO, OACI, UNESCO. OMS (deuxième tew 

révisé de l’annexe V II) , UPU, UIT, OMM, OMCI 
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, 

UPU, OIR 
OMS (texte révisé de l’annexe V II)
U IT
OMM
OMS (deuxième texte révisé de l’annexe VII)
FAO (texte révisé de l’annexe II)
SFI
OMCI
FAO (second texte révisé de l’annexe II)
OMCI (texte révisé de l’annexe X II)
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, 

OMM 
OMCI
FAO (second texte révisé de l’annexe II)
OMCI (texte révisé de l’annexe X II)
BIRD
FM I
OIT, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM
FAO, IMCO
SFI, IDA
OACI, OMS
O IT
FAO. UNESCO. FM I, BIRD, OIR 
OMS (texte révisé de l’annexe V II)
U IT
U PU
OMM
OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII)
FAO (texte révisé de l’annexe I I ) , OMCI, SFI, IDA 
FAO (second texte révisé de l’annexe II)
OMCI (texte révisé de l’annexe X II)
OIT. FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS 
OMM
OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII)
SFI
OIT, FAO (second texte révisé de l’annexe II), OACI, 

UNESCO, OMS (troisième texte révisé de l’annexe 
V II), UPU, UIT, OMM, OMCI (texte révisé* 
l’annexe X II)

4 L'instrument d’adhésion du Gouvernement népalais » éj* 
déoosé auprès du Directeur g é n é r a l  I’Organisation mondial* 
de la santé, conformément à la section 42 de la Convention-
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Adhésions (a), notifications de succession (d), notifications de 
tapgcment détendre l'application de la Convention à d’autres 
institutions spécialisées, notifications d'acceptation de textes 

révisés d’annexes

R épublique  c e n t r a f r i c a i n e  15 o c to b re  1962 a  
R épublique  d e  C o r é e ............ 13 m a i  1977 a

R épublique  d é m o c r a t i q u e  
a l le m a n d e  ............................ 4 octob re  1974 a

République d é m o c r a t iq u e  
populaire l a o  . ................. 9  a o û t 1960 a

République s o c i a l i s t e  so 
viétique de  B i é l o r u s s i e  18 m a rs  1966 a 

République s o c i a l i s t e  so 
viétique d 'U k r a in e  .......... 13 av ril 1966 a

République-U n ie  de
T a n z a n ie  ..............................  29  o c to b re  1962 a

26  m a rs  1963
10 a v r il 1963 

Roumanie..................................  15 septem bre 1970 a

23 ao û t 1974
Royaume-Uni .......................... 16 a o û t 1949 a

17 d écem bre  1954
22 se p tem b re  1955
3 0  se p tem b re  1957

4  n o v em b re  1959
2 8  n o v em b re  1968

J Rwanda ..................................... 15 a v r il  1964 a

23 ju in  1964 
Sénégal ..................................... 2  m a rs  1966 a

Sierra L eone .......................... 13 m a rs  1962 d

Singapour................................... 18 m a rs  1966 d

Suède ........................................  12 sep tem b re  1951 a

31 ju il le t 1953
22 a o û t 1957

l«r fé v r ie r  1960
3 sep tem b re  1960

28  se p tem b re  I9 6 0
11 av ril 1962
13 se p tem b re  1968

1er m a rs  1979
Tchécoslovaquie ...................  29 d écem b re  1966 a

Thaïlande ................................. 30  m a rs  1956 a
19 ju in  1961

2 8  a v r il 1965
21 m a rs  1966

Institutions, spécialisées d l’éçard desquelles, lors de l’adhésion, 
de la notification de succession oit de notifications ultérieures, 
les Etats se sont engagés à appliquer la Convention et textes 
révises d’annexes au sujet desquels les Etats ont notifié leur 

acceptation
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, OMM
FA O  (second texte révisé de l’annexe I I ) , OACI, 

U N E SC O , FMI, BIRD, OMS (troisième texte ré
vise de l’annexe V II), U P U , UIT, OMM

O IT, U N E SC O , OMS (troisième texte révisé de 
l ’annexe V II) , U P U , UIT, OMM, OMCI (texte 
révisé de l’annexe X II)

O IT , FA O . OACI, U NESCO , FM I, BIRD, OMS, 
U P U , U IT , OMM, OMCI, SFI

OIT, UNESCO, UPU, UIT, OMM

OIT, UNESCO, UPU, UIT, OMM

OIT. FAO, UNESCO, OMS 
OMM
OACI, FMI, BIRD, UIT, SFI 
OIT, FAO (second texte révisé de l’annexe II) , OACI, 

UNESCO, OMS (troisième texte révisé de l’annexe 
V II), UPU, UIT, OMM, OMCI (texte révisé de 
l’annexe X II)

FM I, BIRD
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, OIR
UPU, U IT , OMM
OMS (texte révisé de l’annexe VII)
OMS (deuxième texte révisé de l’annexe V II)
OMCI
OMCI (texte révisé de l’annexe X II)
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, 

OMM 
FM I, BIRD, IDA
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, 

U PU , U IT, OMM, OMCI, SFI, IDA
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS (deuxième texte 

révisé de l’annexe V II), UPU, UIT, OMM, OMCI
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, 

OMM
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, 

U PU , U IT 
OMM
OMS (deuxième texte révisé de l’annexe VII)
OMCI
SFI
FAO (texte révisé de l’annexe II)
IDA
OMCI (texte révisé de l’annexe X II)
OM PI, FIDA
OIT, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, 

OMCI 
FAO, OACI
OIT. FAO (texte révisé de l’annexe I I) , UNESCO, 

FM I, BIRD, OMS (deuxième texte révisé de l’annexe 
V II), UIT, OMM, SFI 

UPU
FAO (second texte révisé de l’annexe II)
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Adhésions (a), notifications de succession (d), notifications de 
l’engagement d'étendre l’application de b  Convention i  d’autres 
institutions spécialisées, notifications d’acceptation de textes 

révisés d'annexes

T o g o  ............................................. 15 ju ille t 1960 a
16 septem bre 1975 

T o n g a  ..........................................  17 m ars  1 9 76d

T r i n i t é - e t - T o b a g o  ..............  19 octobre 1965 a

15 juillet 1966 
T u n is ie  ........................................  3 décem bre 1957 a

19 m ai 1958
U n i o n  d e s  R é p u b l i q u e s

SOCIALISTES SOVIÉTIQUES

U r u g u a y  .....................................

10 ja n v ie r  1966 a
16 novem bre 1972
29 décem bre 1977 a

Y o u g o s l a v i e  ............................ 23 novem bre 1951 a

Z a ï r e  . 

Z a m b i e

5 mars 
16 mars 
14 avril 
8 avril

27 février 
26 janvier
8 février
8 décembre

16 juin

1952
1959
1960 
1964
1969 
1979 
1979 
1964 a

1975 d

Institutions, spécialisées à l’égard desqvelle, lors de Fadhim 
de la notification de succession ou de notifications uilériartt, 
les Etats se son engagés à appliquer la Convention et itsiù 
révisés d'annexes au sujet desquels Us Etats ont nctifii Inr 

acceptation
OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII) 
UPU
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS (deuxième texte 

révisé de l'annexe V II), UPU, UIT, OMM, OMCI 
(texte révisé de l’annexe X II)

OIT. FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, 
UPU, UIT, OMM, OMCI 

FAO (second texte révisé de l’annexe II)
OIT. FAO. OACI. UNESCO, FMI, BIRD, OMî, 

UPU, UIT, OMM 
OMS (deuxième texte révisé de l’annexe VII)

OIT, UNESCO, OMS. UPU , UIT, OMM, OMCI 
OACI
OIT, FAO (second texte révisé de l’annexe II), OACI. 

UNESCO, FM I, BIRD, OMS (troisième texte 
révisé de l'annexe V II) , UPU, UIT 

OIT, FAO, UNESCO, FM I, BIRD, OMS, UPU, 
U IT  

OMM
OMS (deuxième texte révisé de l’annexe VII) 
OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII)
FAO (texte révisé de l'annexe I I) , IMCO, SFI, IDA 
FAO (second texte révisé de l’annexe II)
FIDA
OM PI
OIT. FAO. OACr. UNESCO, FMI, BIRD, OMS, 

UPU, UIT, OMM, SFI, IDA 
OIT, FAO, OACI, UNESCO. OMS (deuxième texte 

révisé de l’annexe V II), UPU, UIT, OMM, OMCI 
(texte révisé de l'annexe X II)

Déclarations et réserves*

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D' 
Le Gouvernement de la République fédérale d’Alle

magne se permet de faire observer qu’aucun gouverne
ment n’est à même de se conformer strictement aux 
dispositions de la section 11 de l’article IV de la Con
vention, qui prévoient que les institutions spécialisées 
jouiront, pour leurs communications officielles, sur le 
territoire de tout Etat partie à ladite Convention, d'un 
traitement non moins favorable que le traitement ac
cordé par le gouvernement de cet Etat à tout autre 
gouvernement en matière de priorités, tarifs et autres 
taxes. Le Gouvernement de la République fédérale se 
réfère à cet égard aux dispositions de l’article 37 et de 
l’annexe 3 de la Convention internationale des télécom
munications. conclue à Buenos Aires en 1952, ainsi 
qu'aux résolutions n°* 27 et 28 annexées à ladite 
Convention.

BULGARIE0 
“La République populaire de Bulgarie se considère 

liée par les dispositions des chapitres 24 et 32 de la

* Sauf indication contraire, les déclarations et réserves ont été 
faites au moment de l'adhésion.

8Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord a notifié au Secrétaire général, aux dates

Convention seulement dans les cas où le différend sur 
l’interprétation et l'application de la Convention a & 
porté devant la Cour internationale de Justice après 
que les parties au différend ont donné préalablemO)1 
leur accord pour chaque cas concret. La présente re
serve se rapporte également au chapitre 32 qui stipule 
que l'avis de la Cour internationale de Justice ses 
considéré comme décisif.”

indiquées ci-après, qu'il ne pouvait pas accepter certaines ^  
serves, qui, à son avis, n’étaient pas de celles que H  FV 
désirant devenir parties à la Convention avaient le droit * 
formuler :

Dale
20 juin 1967 
20 juin 1967 
20 juin 1967
20 juin 1967

11 janvier 1968
12 août 1968
2 décembre 1969

17 août 1970 
30 novembre 1970
21 septembre 1972 
lfr novembre 1972

20 novembre 1974
6 novembre 1979

Réserves de :
RSS de Biélorussie 
Tchécoslovaquie 
RSS d'Ukraine . .
Union des Républiques social̂ *5 

soviétiques 
Hongrie 
Bulgarie 
Pologne 
Mongolie 
Roumanie 
Indonésie
Cuba ,
République démocratique allemande 
Chine



Privilèges et immunités des in s titu tio n s  spécia lisées 49

CHINE0

Le Gouvernement de la République populaire de 
Chine fait des réserves en ce qui concerne les dispo
sitions de la section 32 de l’article IX  de ladite Con
vention.

COTE D 'IV OIRE

Declaration contenue dans une notification ultérieure
reçue le 28 décembre 1961 :

. .  Aucun gouvernement ne pourra pleinement se 
conformer aux dispositions de la section 11 de cette 
Convention, qui veut que les institutions spécialisées 
jouissent, pour leurs communications officielles, sur le 
territoire de tout Etat partie à la Convention, d’un 
traitement aussi favorable que le traitement accordé par 
le gouvernement de cet Etat, en matière de priorité et 
tarifs de télécommunications, à tout autre gouverne
ment, tant que tous les autres gouvernements n’auront 
pas décidé de coopérer en accordant ce traitement à
1 institution en question. Il semble que l'Union interna
tionale des télécommunications examine actuellement 
ce cas.”

CUBA»

Le Gouvernement révolutionnaire cubain ne se con
sidère pas comme lié par l e s  dispositions des sec
tions 24 et 32 d e  la Convention prévoyant le recours 
obligatoire à  la Cour internationale de Justice pour les 
différends qui portent sur l’interprétation ou l’application 
de la Convention. En ce qui concerne la compétence de 
la Cour internationale de Justice quant à ces diffé
rends, Cuba estime que pour porter une contestation 
(levant la Cour internationale de Justice, il faut dans 
chaque cas l’accord de toutes les parties au différend. 
Cette réserve vise également la disposition de la sec
tion 32 qui dispose que l’avis de la Cour internationale 
de Justice sera accepté comme décisif.

GABON

"Toutefois, je me permets d’attirer votre attention 
sur le fait qu’aucun gouvernement ne pourra pleinement 
se conformer aux dispositions de la section i l  de cette 
Convention, qui veut que les institutions spécialisées 
jouissent, pour leurs communications officielles, sur le 
territoire de tout Etat partie â la Convention, d’un 
traitement aussi favorable que le traitement accordé 
P1'  le gouvernement de cet Etat, en matière de priorité 

tarii de télécommunications, à tout autre gouverne- 
ment, tant que tous les autres gouvernements n’auront 

décidé de coopérer en accordant ce traitement à 
institution en question. Je crois savoir que l’Union 
internationale des télécommunications examine actuelle
ment ce problème.”

HONGRIE0

l-i République populaire hongroise accepte les sec- 
tiens 24 et 32 de la Convention avec la réserve suivante : 
te différends concernant l’interprétation et l'application 

la Convention ne seront portés devant la Cour inter- 
nat:onale de Justice qu’avec l’accord de toutes les parties 
a  différend.

La République populaire hongroise fait également 
une réserve touchant la disposition de la section 32 qui 
rend l’avis consultatif de la Cour décisif dans certains 
cas.

INDONESIE
1) Article II b ) ,  section 3 : la capacité des institu

tions spécialisées d’acquérir des biens immobiliers et 
d’en disposer s’exercera compte dûment tenu des dispo
sition législatives et réglementaires nationales®*.

2) Article IX, section 32° : en ce qui concerne la 
compétence de la Cour internationale de Justice en ma* 
tière de différends relatifs à l’interprétation ou à l’appli
cation de la Convention, le Gouvernement indonésien se 
réserve le droit de soutenir que, dans chaque cas, 
l’accord des parties au différend est nécessaire pour que 
la Cour puisse en être saisie aux fins de décision.

MADAGASCAR
. Le Gouvernement malgache ne pourra se con

former pleinement aux dispositions de l’article IV, sec
tion 11, de la Convention, qui veut que les institutions 
spécialisées jouissent, pour leurs communications offi
cielles, sur le territoire de tout Etat partie à la Con
vention, d’un traitement non moins favorable que le 
traitement accordé par le Gouvernement de cet État à 
tout autre Gouvernement, en matière de priorités, tarifs 
et taxes sur les télécommunications, tant que tous les 
gouvernements n'auront pas décidé de coopérer en 
accordant ce traitement aux institutions en question.”

MONGOLIE* T
La République populaire mongole ne se considère pas 

comme liée par les dispositions des sections 24 et 32 de 
la Convention, prévoyant le recours obligatoire à la 
Cour internationale de Justice. En ce qui concerne la 
compétence de la Cour internationale de Justice quant 
aux contestations portant sur l’interprétation ou l’appli
cation de la Convention, la République populaire mongole 
estime que, pour porter une contestation devant la Cour 
internationale de Justice, il faut dans chaque cas l'accord 
de toutes les parties au différend. Cette réserve vise 
également la disposition de la section 32 prévoyant que
l avis de la Cour internationale de Justice sera accepté 
comme décisif.

NORVEGE
D éclaration contenue dans une notification ultérieure 

reçue le 20  septem bre 1951 :
Je suis en outre chargé de vous informer que, de 

l’avis du Gouvernement norvégien, aucun gouvernement 
ne pourra se conformer entièrement aux dispositions de 
la section 11 de ladite Convention, aux termes des
quelles les institutions spécialisées jouiront, pour leurs

«» Dans une communication reçue le 10 janvier 1973, le Gou
vernement indonésien a informé le Secrétaire général, _ en 
référence à la réserve en question, qu’il accorderait aux institu
tions spécialisées les mêmes privilèges et immunités qu’il avait 
accordés au Fonds monétaire international et à la Banque inter
nationale pour la reconstruction et le développement.

1 Réserve formulée à nouveau en substance dans la notification 
d’applicat'on à la FAO reçue de la Mongolie le 20 septembre 1974.
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communications officielles, sur le territoire de tout Etat 
partie à la Convention, d’un traitement non moins 
favorable que le traitement accordé par le gouvernement 
de cet Etat à tout autre gouvernement en matière de 
priorités, tarifs et taxes sur les télécommunications, tant 
que tous les gouvernements n’auront pas accepté d’ac
corder à l’institution en question le traitement visé à 
la section 11.

NOUVELLE-ZELANDE

. . .  Le Gouvernement néo-zélandais, de même que 
d’autres gouvernements, ne pourra pleinement se con
former aux dispositions de l’article IV, section 11, de 
la Convention qui veut que les institutions spécialisées 
jouissent, pour leurs communications officielles, sur le 
territoire de tout Etat partie à la Convention, d’un 
traitement non moins favorable que le traitement ac
cordé par le gouvernement de cet Etat à tout autre 
gouvernement, en matière de priorités, tarifs et taxes 
sur les télécommunications, tant que tous les gouverne
ments n’auront pas décidé de coopérer en accordant 
ce traitement aux institutions en question.

Le Gouvernement néo-zélandais note que cette ques
tion a retenu l’attention de I’Organisation des Nations 
Unies et de l’Union internationale des télécommunica
tions. Il note également que le texte final de l’annexe 
à la Convention, approuvé par l’Union internationale 
des télécommunications et transmis par l’Union au 
Secrétaire général des Nations Unies, conformément 
aux dispositions rie la section 36 de la Convention, con
tient une déclaration aux termes de laquelle l’Union ne 
demandera pas, pour elle-même, le bénéfice du traite
ment privilégié, prévu dans la section 11 de la Con
vention, pour les facilités de communications.

PAKISTAN

Déclaration contenue dans une notification ultérieure 
reçue le 15 septembre 1961 et également (à l’ex
clusion du deuxième paragraphe) dans des notifica
tions ultérieures reçues les 13 mars 1962 et 17 juillet 
1962 :

La mesure dans laquelle les institutions spécialisées 
jouissent pour leurs communications officielles des pri
vilèges prévus à l’article IV, section 11, de la Con
vention ne peut, dans la pratique, être fixée par une 
décision unilatérale des divers gouvernements; en fait, 
elle a été fixée par la Convention internationale des 
télécommunications d’Atlantic City (1947) et par les 
Règlements télégraphique et téléphonique qui y sont 
annexés. Compte tenu de la résolution n° 28 (annexe I)  
adoptée à la Conférence de plénipotentiaires de l’Union 
internationale des télécommunications qui s’est tenue 
à Buenos Aires en 1952, le Pakistan ne sera donc pas 
en mesure de se conformer aux dispositions de l’article 
IV, section 11, de la Convention.

L’Union internationale des télécommunications ne 
revendiquera pas les privilèges en matière de commu
nications prévus à l’article IV, section 11, de la Con
vention.

8 Voir note 6, p. 48.

POLOGNE*

“Avec la réserve, en ce qui concerne les sections 24 
et 32 de la Convention, que les différends concerna: 
l’interprétation et l’application de la Convention ne «• 
ront portés devant la Cour internationale de Justict 
qu’avec l'accord tic toutes les parties au différend et q:; 
la République populaire de Pologne se réserve le dre:: 
de ne pas accepter l’avis consultatif de la Cour inters- 
tionale de Justice comme décisif.”

REPU B LIO U E DEMOCRATIQUE 
ALLEMANDE»

La République démocratique allemande ne s’esds 
pas lice par les dispositions des sections 24 et 32 de h 
Convention qui prévoient le recours obligatoire à < 
Cour internationale de Justice et estime, en ce qui cœ 
cerne la compétence de la Cour internationale de Juste 
en matière de règlement des différends touchant In
terprétation ou l’application de la Convention, que <fcs 
chaque cas particulier l’accord de toutes les parties à c 
différend est nécessaire pour soumettre un litige devas 
la Cour internationale de Justice.

Cette réserve vaut également pour la disposition de b 
section 32 selon laquelle l’avis de la Cour est accept! 
comme décisif.

REPU B LIQ U E SO CIALISTE SOVIETIQUE 
DE BIELORUSSIE*

La République socialiste soviétique de Biélorussie ne 
se considère pas comme liée par les dispositions des 
sections 24 et 32 de la Convention, prévoyant le recours 
obligatoire à la Cour internationale de Justice. QuaS 
aux contestations portant sur l’interprétation ou l'ap
plication de la Convention qui relèvent de la compé
tence de la Cour internationale de Justice, la Répo- 
à la position qui a toujours été la sienne, à savoir <j* 
pour porter une contestation devant la Cour interna
tionale de Justice, il faut dans chaque cas l'accord d: 
toutes les parties au différend. Cette réserve vise égale
ment la disposition de la section 32 prévoyant que l’avis 
de la Cour internationale de Justice sera accepté comiK 
décisif.

REPU B LIQ U E SO CIALISTE SOVIETIQUE 
D ’U K RA IN E8

La République socialiste soviétique d'Ukraine ne se 
considère pas comme liée par les dispositions des sec
tions 24 et 32  de la Convention, prévoyant le recours 
obligatoire à  la Cour internationale de Justice. QiJ  ̂
aux contestations portant sur l’interprétation ou Ity 
plication de la Convention qui relèvent de la compé
tence de la Cour internationale de Justice, la Répub'!- 
blique socialiste soviétique de Biélorussie s’en tiendra 
que socialiste soviétique d’Ukraine s’en tiendra à I* 
position qui a toujours été la sienne, à savoir que poaf 
porter une contestation devant la Cour international* 
de Justice, il faut dans chaque cas l’accord de toutes 
les parties au différend. Cette réserve vise également 
la disposition de la section 32 prévoyant que l’avis «
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la Cour internationale de Justice sera accepté comme 
décisif.

ROUMANIE9

“La République socialiste de Roumanie déclare qu’elle 
ne se considère pas liée par les dispositions des sections
24 et 32, selon lesquelles la question de savoir s’il y a eu 
abus d’un privilège ou d’une immunité, ainsi que les 
contestations concernant l’interprétation ou l’application 
de la Convention et les différends entre les institutions 
spécialisées et les Etats members sont soumis à la Cour 
iniemationale de Justice. La position de la République 
socialiste de Roumanie est que de pareils questions, con
testations ou différends pourraient être soumis à la Cour 
internationale de Justice seulement avec le consentement 
des parties en litige pour chaque cas particulier."

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

Je me permets d’attirer votre attention sur le fait 
qu’aucun gouvernement ne pourra pleinement se con
former aux dispositions de la section 11 de cette Con
vention, qui veut que les institutions spécialisées 
jouissent, pour leurs communications officielles, sur le 
territoire de tout Etat partie à la Convention, d’un 
traitement aussi favorable que le traitement accordé 
par le gouvernement de cet Etat, en matière de priorités 
et tarifs de télécommunications, à tout autre gouverne
ment, tant que tous les autres gouvernements n’auront 
pas décidé de coopérer en accordant ce traitement à 
l’institution en question. Je crois savoir que l’Union 
internationale des télécommunications examine actuel
lement ce problème.
Déclaration contenue dans une notification ultérieure

reçue le 17 décembre 1954 :
En ce qui concerne l’Union postale universelle et 

l’Organisation météorologique mondiale, j ’ai l’honneur 
d’attirer votre attention sur le fait qu’aucun gouverne
ment ne peut pleinement se conformer aux dispositions 
de la section 11 de cette Convention, qui veut que les 
institutions spécialisées jouissent, pour leurs commu
nications officielles, sur le territoire de tout Etat partie 
à la Convention, d’un traitement aussi favorable que 
le traitement accordé par le gouvernement de cet Etat, 
en matière de priorités, de tarifs et de taxes sur les 
télécommunications, à tout autre gouvernement, tant 
Que tous les autres gouvernements n’auront pas décidé 
de coopérer en accordant ce traitement aux institutions 
fn question. L’Organisation des Nations Unies et 
l’I’nion internationale des télécommunications exami
nent actuellement ce problème.

Le texte final de l’annexe à la Convention, approuvé 
Par l’Union internationale des télécommunications et 
transmis par l’Union au Secrétaire général des Nations 
Unies, conformément aux dispositions de la section 36 
de la Convention, contient une déclaration aux termes

de laquelle l’Union ne demandera pas, pour elle-même, 
le bénéfice du traitement privilégié, prévu dans la 
section 11 de la Convention, pour les facilités de com
munications.
Déclaration contenue dans une notification ultérieure 

reçue le 4 novembre 1959 :
Le Gouvernement de Sa Majesté fait observer qu’au

cun gouvernement ne sera à même de se conformer 
entièrement aux dispositions de la section 11 de la 
Convention — qui stipule que les institutions spécia
lisées jouiront, pour leurs communications officielles, 
sur le territoire de tout Etat partie à la Convention, 
d'un traitement non moins favorable que le traitement 
accordé par le gouvernement de cet Etat à tout autre 
gouvernement en matière de priorités, tarifs et taxes 
sur les télécommunications — tant que tous les autres 
gouvernements n’auront pas décidé d’accorder ce traite
ment aux institutions intéressées. L’Organisation des 
Nations Unies et l’Union internationale des télécom
munications examinent actuellement cette question.

TCHECOSLOVAQUIE®
La République socialiste tchécoslovaque ne se con

sidère pas comme liée par les dispositions des sections
24 et 32 de la Convention, prévoyant le recours obliga
toire à la Cour internationale de Justice en cas de diffé
rend portant sur l’interprétation ou l’application de la 
Convention; en ce qui concerne la compétence de la 
Cour internationale de Justice à l’égard de ces diffé
rends, la position de la République socialiste tchécoslo
vaque est que pour porter un différend devant la Cour 
internationale de Justice il faut, dans chaque cas, l’ac
cord de toutes les parties au différend. Cette réserve 
vise également la disposition de la section 32 prévoyant 
que l’avis consultatif de la Cour internationale de 
Justice sera accepté par les parties comme décisif.

UNION DES REPUBLIOUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES»

Déclaration faite au moment de l’adhésion et contenue 
également dans une notification ultérieure reçue le 
16 novembre 1972 :

L’Union des Républiques socialistes soviétiques ne 
se considère pas comme liée par les dispositions des 
sections 24 et 32 de la Convention, prévoyant le recours 
obligatoire à la Cour internationale de Justice. Quant 
aux contestations portant sur l’interprétation ou l’ap
plication de la Convention qui relèvent de la compé
tence de la Cour internationale de Justice, l’URSS 
s’en tiendra à la position qui a toujours été la sienne, à 
savoir que pour porter une contestation devant la Cour 
internationale de Justice, il faut dans chaque cas l’accord 
de toutes les parties au différend. Cette réserve vise 
également la disposition de la section 32 prévoyant que 
l’avis de la Cour internationale de Justice sera accepté 
comme décisif.

9 Voir note 6, p. 48.
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3. Convention de Vienne sur les relations diplom atiques

E n d a te  à V ien n e  d u  1 8  a v r il  1 9 6 1 1

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 24 avril 1964, conformément à l'article 51.
E n r e g i s t r e m e n t  : 24 ju in  1964, n* 7310.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 500, p. 95.

Etat
A f g h a n is t a n
A f r i q u e  d u  S u d  .................  28 mars
A l b a n i e  ...............................  18 avril
A l g é r i e ..........................................
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

FÉDÉRALE D’u  ...................  18 avril

1 La Convention a été adoptée le 14 avril 1961 par la Confé
rence des Nations Unies sur les relations et immunités diplo
matiques, tenue à  la Neue Hofburg, à Vienne (A utriche), du
2 mars au 14 avril 1961. La Conférence a également adopté 
le Protocole de signature facultative concernant l’acquisition 
de la nationalité, le Protocole de signature facultative concernant 
le règlement obligatoire des différends, un Acte final et quatre 
résolutions annexées à cet Acte. La Convention et les deux 
Protocoles ont été déposés auprès du Secrétaire général de l’O r- 
ganisation des Nations Unies. Far décision unanime de la Con
férence, l’Acte final a été déposé dans les archives du Ministère 
fédéral des affaires étrangères d’Autriche. Le texte de l’Aete 
final et des résolutions qui y sont annexées est publié dans le 
volume 500 du Recueil des Traités des Nations Unies, p. 212. 
Le compte rendu des travaux de la Conférence figure dans les 
Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur 
les relations et immunités diplomatiques, vol. I et I I  (publi
cation des Nations Unies, numéros de vente : 61.X.2 et 62.X.1).

L’instrument de ratification contient la déclaration suivante : 
La Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, le 
Protocole de signature facultative concernant l’acquisition de 
la nationalité et le Protocole de signature facultative concernant 
le règlement obligatoire des différends, en date, à Vienne, du 
18 avril 1961, s’appliqueront également au Land de Berlin, à 
compter du jour de leur entrée en vigueur pour la République 
fédérale d’Allemagne.

Les Gouvernements de l'Albanie, de la Bulgarie, de la H on
grie, de la Pologne, de la République socialiste soviétique^ de 
Biélorussie, de la République socialiste soviétique d’Ukraine, 
de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de PUnion des Ré
publiques socialistes soviétiques ont informé le Secrétaire géné
ral qu’ils considèrent la déclaration susmentionnée comme 
n’ayant aucune force juridique étant donné que Berlin-Ouest 
ne fait pas et n’a jamais fait partie du territo ire national de 
la République fédérale d’Allemagne et que, par conséquent, 
le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne n’est 
en aucune façon compétent pour assumer des obligations quel
conques touchant Berlin-Ouest, ni pour étendre à Berlin-Ouesl 
l’application d’accords internationaux, y compris la Convention 
en que'tion.

Les Gouvernements des Etats-Unis d’Amérique, de la France, 
de la République fédérale d’Allemagne et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du N ord ont informé le Secré
taire général que par la Déclaration sur Berlin en date du
S mai 1955. qui concorde avec tes textes entrés en vigueur dès 
avant cotte^ date, la Kommandatur interalliée, en tant qu’nti- 
torité suprême a Berlin, a autorisé les autorités berlinoises 
à faire assurer la représentation à l’étranger des intérêts de 
Berlin et de ses habitants par les arrangements appropriés, 
et que les arrangements qui ont été effectués en accord avec 
cette autorisation ont permis à la République fédérale d’Alle
magne d’étendre à  Berlin le champ d’application des accords 
internationaux conclus par elle, pourvu que la décision finale 
sur une telle extension soit laissée dans chaque cas à la Kom
mandatur interalliée et qu’une action particulière des autorités 
berlinoises intervienne pour rendre tout accord de cet ordre

Ratification, adhésion (a)
Notification de succession (d)

6  octobre 1965 a
1962 
1961

14 avril 1964 a

1961 11 novembre 1964

applicable en tant que droit interne à Berlin. Ils considère» 
en conséquence comme dénuées de fondement les objection 
visées au paragraphe précédent.

Par la suite, le Secrétaire général a reçu les communication! 
suivantes :
République démocratique allemande (27 décembre 1973) :

En ce qui concerne l’application à Berlin-Ouest de la Co» 
vention de Vienne sur les relations diplomatiques et co» 
formément à 1’Accord quadripartite conclu le 3 septembn 
1971 entre les Gouvernements de l’Union des République 
socialistes soviétiques, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord, des Etats-Unis d’Amérique et de h 
République française, la République démocratique alkmani 
déclare que Berlin-Ouest ne fait pas çartie de la Républiq* 
fédérale d’Allemagne et ne doit pas être gouverné par *  
En conséquence, la déclaration du Gouvernement de  ̂
République fédérale d’Allemagne selon laquelle la Convent** 
susvisée s’applique également au “Land de Berlin" est <• 
contradiction avec (’Accord quadripartite et ne peut produire 
aucun effet.

Etats-Unis <fAmérique, France, Royaume-Uni de Grmfc 
Bretagne et d’Irlande du Nord (17 juin 1974 — e» rtltM 
avec la déclaration d* la République démocratique tllo 
reçue te 27 décembre 1973) :

Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni^ 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et des Dats-Ui* 
d’Amérique souhaitent appeler l’attention des Etats parties* 
la Convention sur le fait que l’extension de cette Converti* 
aux secteurs occidentaux de Berlin a été au préalable 
autorisée, conformément aux procédures établies, par te 
autorités de la France, dit Royaume-Uni et des Etats-U3 
agissant sur la base de l’autorité suprême qu’elles exercé 
dans ces secteurs.

“Dans une communication au Gouvernement de l’Unioo «  
Républiques socialistes soviétiques qui fait partie intégw* 
(annexe IV A) de l’Accord quadripartite du 3 septembre 19rt 
les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et i* 
Etats-Unis ont réaffirmé que. sous réserve que les queM:<rt 
de statut et de sécurité ne soient pas affectées, les accorda <• 
enaasoment* internationaux souscrits par la Réptife* 
fédérale d’Allemagne peuvent être étendus aux sectes* 
occidentaux de Berlin. Pour sa part, le Gouvernement sv 
viétique, dans une communication adressée aux Gouvernera^ 
de la France, du Royatime-Uni et des Etats-Unis, qui fa
de la même manière partie intégrante (annexe IV B) * 
l’Accord quadripartite^ du 3 septembre 1971, a affirmé 
n’élèverait pas d’objection à de telles extensions.

“Fn conséquence, l’application de la Convention aux seetw- 
occidentaux de Berlin demeure en vigueur.”

République fédérale d’Allemagne (15 juillet 1974) :
Le Gouvernement de la République fédérale d’AIIeiroK1' 

souscrit à  la position énoncée dans la note des trois Puissance1 
La Convention continue à s’appliquer et à produire pleinemec* 
ses effets à Berlin (Ouest).

Signature
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Ratification, adhésion (a) 
Signature Notification de succession ( i)

1961 10 octobre 1963
1962 26 janvier 1968

Etat
A r g e n t i n e  ......................................... 18 avril
A u s t r a l i e .........................................  30 mars
A u t r i c h e  .........................................  18 avril
B a h a m a s ............................................
B a h r e ï n  ............................................
B a n g l a d e s h  ....................................
B a r b a d ë  ..............................................
B e l g i q u e  ............................................ 23 octobre
B é n i n  
B o l i v i e

Union des Républiques socialistes soviétiques (12 septembre
1974):

L'Union soviétique partage le point de vue exposé dans les 
communications de la République démocratique allemande au 
suict de l'extension par la République fédérale d'Allemagne 
de l’application au “Land de Berlin" . . . .  de la  Convention de 
Vierjie sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961, . . . 
Eerlin-Oucit n'a jamais été un "Land de la  République fédé
rale d’A'.'emagne'’, ne fait pas partie de la République fédérale 
d'Aii-magne et n’est pas régi par elle. Ce fait a été réaffirmé et 
entériné par l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971. I-es 
déclarations de la République fédérale d’Allemagne concernant 
l'application d'accords internationaux au "Land de Berlin” sont 
considérées et continueront à être considérées par l ’Union 
soviétique comme n’ayant aucune valeur juridique.

République socialiste soiiétique d’Ukraine (19 septembre 1974) :
La RSS d’Ukraine partage k-s vues exprimées par la 

République démocratique allemande dans sa communication 
sur lu question <le l'cxte::sion, par la République fédérale 
d'Allemagne, de l’application de la Convention de Vienne du
18 avril 1961 sur les relations diplomatiques ait "Land de 
Berlin”. Berlin (Ouest) n’a jamais été un Land de la Répu
blique fédérale d’Allemagne, ne fait pas parlic de la République 
fédérale d'Allemagne et n’est pas administré par elle. Cela a 
été réaffirmé et établi nettement dans PAccord quadripartite 
du 3 septembre 1971. La RSS d’Ukraine considère et con
tinuera de considérer comme dépourvues de toute valeur 
juridique les déclarations de la République fédérale d ’Alle
magne concernant l’extension d'accords internationaux au 
“Land de Berlin”.

Etats-Unis d’Amérique, France, Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord (S juillet 1975 — en relation 
mec h déclaration de l’Union soviétique rc(ue le 12 septembre
1974):

“Dans une communication au Gouvernement de PUnion des 
Républiques socialistes soviétiques qui fait partie intégrante 
(annexe IV A) de l’Accord quadripartite du 3 septembre 
1971, les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et 
des Etats-Unis ont confirmé que, à  condition que les questions 
de sécurité et de statut ne soient pas affectées, et conformé
ment aux procédures établies, les accords et arrangem ents 
internationaux conclus par la République fédérale d'Allemagne 
pourraient être étendus aux secteurs occidentaux de Berlin 
à condition que l’extension de ces accords et arrangements 
soit précisée dans chaque cas. De son côté, le Gouvernement 
de l'I’nion des Républiques socialistes soviétiques, dans une 
communication adressée aux Gouvernements de la France, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis, qui fait de la même manière 
rartie intégrante (annexe IV  B) de PAccord quadripartite  du
3 septembre 1571, a affirmé qu’il n’élèverait pas d ’ob.icction 
contre des extensions prononcées dans de telles conditions.

“L’Accord quadripartite n’impose pas à la République 
fédérale d’Allemapne l'obligation d’user d’une terminologie 
particulière lorsqu’elle étend aux secteurs occidentaux de 
Berlin de tels traités ou accords: l’Accord quadripartite 
n'affecte pas non plus la terminologie utilisée dans le passé.

“I,e recours par la République fédérale d’Allemagne à la 
taninolnçie indiquée dans [la note à laquelle] il est fait 
référence ci-dessus ne peut en aucune manière affecter en 
H»i mie ce soit les accords et décisions quadripartites con
cernant BerVn. .

“En conséquence, le validité de la déclaration sur Berlin 
faîte par la République fédérale d'Allemagne n’est pas 
affectée par l’utilisation de cette terminologie et l’applicatton

1961 28 avril 1966
17 mars 1977 d
2 novembre 197lo

13 janvier 1978 d
6 mai 1968o

1961 2 mai 1968
27 mars 1967 o
28 décembre 1977o

dans k-s secteurs occidentaux de Berlin [de la Convention à 
laquelle] il est fait référence ci-dessus demeure en pleine 
vigueur et effet"

Etats-Unis d’Amérique, France, Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord <8 juillet 1975 — en relation 
avec la déclaration de la République socialiste soviétique 
d’Ukraine reçue le 19 septembre 1974) :

“ Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des 
Etats-U nis souhaitent faire remarquer que [PEtat dont la 
communication est contenue dans la note mentionnée ci-dessus 
n’est pas partie] à PAccord quadripartite du 3 septembre 1971, 
qui a été conclu à Berlin par les Gouvernements de la Ré
publique française, de PUnion des Républiques socialistes 
soviétiques, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord et des Etats-Unis d’Amérique, et [n’a] 
donc pas compétence pour interpréter de façon autorisée les 
dispositions de cet accord.

"L ’Accord quadripartite n’impose à la République fédérale 
d’Allemagne aucune obligation d’user d’une terminologie par
ticulière lorsqu’elle étend aux secteurs occidentaux de Berlin 
des traites ou accords auxquels elle a adhéré; cet accord 
n’affccte pas non plus la terminologie utilisée dans le passé.

“ l.e  recours par la République fédérale d’Allemagne à  la 
terminologie indiquée dans [la communication à laquelle] il 
est fait référence ci-dessus ne peut en aucune manière affecter 
en quoi que se soit les accords et décisions quadripartites 
concernant Berlin.

“En conséquence, la validité de la déclaration de Berlin 
faite par la République fédérale d’Allemagne n’est pas affectée 
par l’utilisation de cette terminologie.

“ Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des 
Etats-U nis n’estiment pas nécessaire de répondre à  d’autres 
communications de la même nature émanant d’Etats qui ne 
sont pas signataires de PAccord quadripartite. Ceci n’impli
querait pas que la position de ces gouvernements en la matière 
au ra it changé en quoi que ce soit.”

République fédérale d’Allemagne (19 septembre 1975) :
P a r leurs notes de 8 juillet 1975, . . .  les Gouvernements 

de la France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis ont répondu 
aux affirmations contenues dans les communications mention
nées plus haut. Le Gouvernement de la République fédérale 
d ’Allemagne, sur la base de la situation juridique décrite 
dans les notes des trois Puissances, tient à confirmer que 
[ l ’instrument susmentionné], dont il a étendu l’application à 
Berlin-Ouest conformément aux procédures établies, [con
tinue] d’y être pleinement en vigueur.

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
tient à  signaler que l’absence de réponse de sa part à  de 
nouvelles communications de même nature ne devra pas 
être interprétée comme signifiant un changement de position 
en la matière.

Union des Républiques socialistes soviétiques (8 décembre
1975) :

L a mission permanente de l’Union des Républiques socia
listes soviétiques auprès de l’Organisation des Nations Unies 
juge nécessaire de confirmer le point de vue sur la question, 
tel qu’il est exposé dans sa note n° 491, datée du 11 septembre 
1974. La déclaration de la République fédérale d ’Allemagne 
relative à l’extension au Land de Berlin [de la Convention 
susmentionnée] est et continuera à  être considérée par l’Union 
soviétique comme n’ayant aucune valeur juridique.
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Etat
B o t sw a n a  ....................................
B h o u t a n ......................................
B r é s il  ...........................................
B u l g a r i e ......................................
B u r u n d i  ......................................
C a n a d a  ........................................
C a p -V e r t ......................................
C h i l i  ...............................................
C h i n e 2 ...........................................
C h y p r e  ..........................................
C o l o m b ie  ......................................
C o n g o  .............................................
C o sta  R ic a  .................................
C ô t e  d’I v o i r e ..............................
C u b a  ................................................
D a n e m a r k  ...................................
D j ib o u t i  ........................................
E g y pt e  ...........................................
E l  S alvador ..............................
E m ir a t s  a r a b es  u n i s  ..........
E q u a t e u r 2* ...................................
E spa g n e  ........................................
E t a t s-U n is  d’A m é r iq u e  , . .  
E t h io p ie  
F i d j i  . . .
F in l a n d e  
F r a n c e  
G abon  
G h a n a  
G r è c e26
G u a t e m a l a  ...............
G u i n é e  .........................
G u i n é e  é q u a t o r ia l e
G u y a n e  .........................
H a ït i  ................................
H o n d u r a s ....................
H o n g r ie  
I n d e  
I ra n  
I raq  
I rl a n d e  
I s l a n d e

2 Signature et ratification au nom de la République de Chine 
les 18 avril 1961 et 19 décembre 1969 respectivement. Voir 
note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au 
nom de la Chine, avant-propos, p. iii. P ar diverses communica
tions adressées au Secrétaire général en référence à la signature 
et/ou à la ratification susmentionnées, les Représentants perma
nents ou Missions permanentes de la Bulgarie, de la Mongolie, 
du Pakistan, de la Pologne, de la République socialiste soviétique 
de Biélorussie, de la République socialiste soviétique d’Ukraine, 
de la Roumanie et de l’Union des Républiques socialistes sovié
tiques auprès de I’Organisation des Nations Unies ont indiqué 
qu’ils considéraient lesdites signature et/ou ratification comme 
nulles et non avenues du fait que le prétendu Gouvernement chi
nois n’avait pas le droit de parler et contracter des obligations 
au nom de la Chine— le seul Etat chinois existant étant la Répu
blique populaire de Chine, et le seul gouvernement habilité à 
le représenter, le Gouvernement de la République populaire de 
Chine.

P ar différentes lettres adressées au Secrétaire général tou
chant les communications susmentionnées, le Représentant per
manent de 1a Chine auprès de I’Organisation des Nations Unies 
a indiqué que la République de Chine. E tat souverain et Mem
bre de I’Organisation des Nations Unies, avait participé en 
1961 i  la Conférence des Nations Unies sur les relations et

Ratification, adhésion (a) 
Signature Notification de tuecestion (d)

1969 a
1972 a
1965 
1968 
1968 a
1966 
1979 a 
1968 
Î975 o 
1968a
1973
1963 a
1964 
19 6 2 a
1963
1968
1978 a
1961 a
1965 a  
1977 a
1964
1967 a 
1972
1979 a
1971 à
1969
1970 
1964a
1962 
1970
1963 
1968a 
1976 a
1972 a 
1978 a 
1968a
1965 
1965 a  
1965
1963 
1967 
1971a

immunités diplomatiques, contribué à l’élaboration de la 0» 
ventîon en question, signé cette Convention et dûment dtp* 
l’instrument de ratification correspondant et qu’en conséqt«* 
toutes déclarations ou réserves relatives à la Convention s? 
mentionnée qui sont incompatibles avec la position légitime * 
Gouvernement de la République de Chine ou qui lai porttf 
atteinte n'affecteront en rien les droits et obligations (t » 
République de Chine aux termes de la Convention.

L’instrument d’adhésion déposé a u  nom du Gouvernement * 
la Chine le 25 novembre 1975 contient la déclaration suivi:»/ 
La “signature" et la “ratification” de cette Convention par * 
clique de Tchang Kaï-chek au nom de la Chine sont illéga* 
et dénuées de tout effet.

*» An moment de la ratification de la Convention, le GonjFj 
nement équatorien a retiré la réserve faite aux paragraphes A' 
et 4 de l'article 37 de la Convention lors de la signature de t #  
convention.

*b Par lettre accompagnant (’instrument de ratification * 
Gouvernement grec a notifié au Secrétaire général qu'il * 
maintenait pas la réserve formulée lors de la signature de * 
Convention touchant la dernière phrase du paragraphe 2 de 
article 37. Voir le texte de cette réserve dans le Recttîl 
Traités des Nations Unies, vol. 500, p. 186.

18 av ril 
18 a v ril

5  fév rie r

18 av ril

18 a v r il

14 fév rie r

16 ja n v ie r  
18 a v ril

18 avril 

29 Juin

20  octob re  
30  m a rs

18 av ril 
2 9  m ars  
18 av ril

18 av ril

27  m al 
2 0  fév rie r 
18 a v r il

11 av ril 
7  décem bre 

1961 25  m a rs
1961 17 ja n v ie r  

1“  m ai
1962 2 6  m ai 

3 0  ju ille t
1961 9  ja n v ie r  

2 5  n ovem bre
10 sep tem b re

1961 5  av ril
11 mars

1962 9  n o v em b re  
1er o c to b re

1962 2 6  sep tem b re  
1961 2  o c to b re  

2  n ovem bre  
9  ju in  
9  d écem b re  

2 4  fév rie r  
1961 21 se p tem b re

21 n o v em b re  
1961 13 n o vem bre

2 2  m a rs  
21 ju in

1961 9  décem bre
1962 31 décem bre

2  a v ril
1961 2 8  ju in
1962 16 ju ille t 
1961 1er oc to b re

10 ja n v ie r  
30  ao û t 
28  décem bre 

2  fév rier 
13 fév rie r 

1961 24  sep tem bre  
15 octob re

1961 3  fé v r ie r
1962 15 octob re  
1961 10 m a i

18 m ai



Relation» diplom atiques 55

I s r a ë l  ............................................. 18 av ril 1961 11 août 1970
I t a l ie  ............................................. 13 m a rs 1962 25 ju in 1969
J a m a iiir iy a  a r a b e  l ib y e n n e 7 ju in 1977 a
J a m a ï q u e ......................................... 5 ju in  

8 ju in
1963 a

J a p o n  ................................................ 2 6  m ars 1962 1964
J o r d a n ie  ......................................... 29 juillet 

31 août
1971a

K a m p u c h e a  d é m o c r a t iq u e  . 1965 a
K e n y a  .............................................. 1er ju illet 1965o
K o w e ït  ........................................... 23 juillet 1969 a
L e so th o  ......................................... 26 novembre 1969 a
L ib a n  ........................................... 18 av ril 1961 16 mars 1971
L ib é r ia  ........................................... 18 avril 1961 15 m ai 1962
L ie c h t e n s t e in  .......................... 18 avril 1961 8 m ai 1964
L u x e m b o u r g  ............................... 2 février 1962 17 août 1966
M adagascar ................................. 31 ju ille t 1963 a
M a l a i s i e ......................................... 9  novem bre 1965 a
M a l a w i ......................................... 19 mai 1965 a
M a l i ................................................ 28 m ars 1968 a
M alte* ......................................... 7  m ars 1967 d
M aroc .............................................. 19 ju in 1968 a
M a u r ic e  ......................................... 18 juillet 1969 d
M a u r it a n ie  ................................. 16 ju illet 

16 ju in  
S jan v ie r

1962 a
M e x i q u e ......................................... 18 av ril 1961 1965
M o n g o l ie  ....................................... 1967 a
N a u r u  .............................................. 5 mai 1978 d
N é p a l  .............................................. 28 septem bre 1965 a
N ic a r a g u a  .............................. 31 octobre 1975 a
N ic er  .............................................. 5 décem bre 1962 a
N ig e r ia  ........................................... 31 m ars 1962 19 ju in 1967
N orvèg e  ......................................... 18 av ril 1961 24 octobre 1967
N o u v e lle- Z é l a n d e  . ............. 2 8  m ars 1962 23 septem bre 1970
O m a n ................................................ 31 mai 1974 a
O ugan da  ...................................... 15 avril 1965 a
P a k is t a n  ....................................... 2 9  m ars 1962 29 m ars 1962
P a n a m a  ......................................... 18 avril 1961 4  décem bre 1963
P apou a  s ie -N  o u v e l l e -

G u in é e  .......... ............................ 4  décem bre 1975 d
P arag ua y  ....................................... 23 décembre 1969 a
PÉROU ................................................ 18 décem bre 1968 a
P h i l i p p i n e s  .................................. 2 0  octobre 1961 15 novem bre 1965
P olog ne  ......................................... 18 av ril 1961 19 avril 1965
P o r tu g a l  ....................................... 11 septem bre 1968 a
R é p u b l iq u e  c e n t r a f r ic a in e 2 8  m ars 1962 19 m ars 1973
R é p u b l iq u e  a r a b e  s y r ie n n e 4  a o û t 1978 a
R é p u b l iq u e  d e  C o r é e8* . . . 2 8  m a rs 1962 28 décembre 1970
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

a l l e m a n d e  ............................... 2 février 1973 a
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

p o p u l a ir e  la o  ........................ 3  décem bre 1962 a

'Par sa notification de succession, le Gouvernement maltais 
k considère comme lié par la Convention à  compter du 1er 
octobre 1964 Ma date d’entrée en vigueur de la Convention pour 
le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord].

3| Par des communications adressées au Secrétaire général 
w référence i  la ratification susmentionnée, la Mission perma- 
“ttite de ta Bulgarie et le Représentant permanent de la Rou
manie auprès de I'Organisation des Nations Unies ont indiqué 
qu'ils considéraient ladite ratification comme nulle et non 
sv«ne du fait que 1er autorités sud-coréennes ne pouvaient 
F« parler au nom de la Corée.

Par une communication adressée au Secrétaire général tou- 
cnani la communication susmentionnée du Représentant perma
nent <te_ la Roumanie. l’Observateur permanent de la République 
« Corée auprès de I’Organisation des Nations Unies a indiqué

que la République de Corée avait pris part à la Conférence des 
Nations Unies sur les relations et immunités diplomatiques, 
contribué à l'élaboration de la Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques en date, à Vienne, du 18 avril 1961, 
signé la Convention le même jour et dûment déposé l'instrument 
de ratification auprès du Secrétaire général de I’Organisation 
des Nations Unies le 28 décembre 1970, et que, ainsi que la 
résolution 195 (III)  de l’Asscmblée générale de I’Organisation 
des Nations Unies en date du 12 décembre 1948 le déclare sans 
erreur possible, le Gouvernement de la République de Corée 
était le seul gouvernement légitime en Corée; par conséquent, 
les droits et obligations de la République de Corée en vertu de 
ladite Convention n’étaient en aucune façon affectés par une 
déclaration qui n’était pas fondée en fait ou qui donnait injuste
ment une idée fausse de la légitimité du Gouvernement de la 
République de Corée.
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Ratification, adkJtio* (a)
CM  Signature notification d* necasion (d)
R épublique  dom inicaine  . . .  30 roars 1962 14 ja n v ie r  1964 
[R épublique  du S ud

V iê t-N a m  1* ........................  10 m ai 1973 a
R S S  de B ié l o r u s s ie .............  18 avril 1961 14 m ai 1964
R S S  d’U k r a in e ......................  18 avril 1961 12 ju in  1964
R épublique-U n ie  de

T anzanie  ............................. 27 février 1962 5 novem bre 1962
R épublique-U n ie  du

C am eroun  ........................... 4  m ars  1977 a
R oum anie ..............................  18 avril 1961 15 novem bre 1968
Royaume-U n i  ........................  11 décem bre 1961 1er septem bre 1964
R w a n d a  ...................................  15 av ril 1964 a
S aint-M arin ........................... 25 octobre 1961 8  sep tem bre 1965
S aint-S iège ............................. 18 avril 1961 17 av ril 1964
S énégal ...................................  18 avril 1961 12 octobre 1972
S e y c h e l l e s ...............................  2 9  niai 1979n
S ierra Leone ........................  13 ao û t 1962 a
S o m alie  ...................................  2 9  m ars 1968 a
S ri L anka  ...............................  18 avril 1961 2  ju in  1978
S uède ........................................ 18 avril 1961 21 m ars 1967
S uisse ........................................  18 avril 1961 3 0  octobre 1963
S waziland ...............................  25 avril 1969 a
T ch a d  ........................................ 3 novem bre 1977 a
T chécoslovaquie .................. 18 avril 1961 24  m ai 1963
T haïlande ...............................  30 octobre 1961
T o g o ............................................  27 novem bre t9 7 0 a
T o n g a ..........................................  31 ja n v ie r  1973 d
T r in i té - e t - T o b a g o ................ 19 octobre 1 9 6 5 a
T u n i s i e ...................................... 24 jan v ie r 1968 a
U nion des R épubliques

socialistes soviétiques . .  18 avril 1961 25 m a rs  1964
U r u g u a y .................................... 18 av ril 1961 10 m ars 1970
V enezuela ...............................  18 avril 1961 16 m a rs  1965
Y ém en  démocratique ___  24 novem bre 1976 o
Yougoslavie ........................... 18 avril 1961 1er avril 1963
Z aïre ..........................................  18 avril 1961 19 juillet 1965

D éc la ra tio n s  e t  ré se rv e s4*

B A H R E IN * de l’E ta t de B ahreïn se réserve le  d ro it d ’ouvrir U
.  - c ___ . ______ , ___ , ,  .  „  valise diplom atique s’il a  des ra isons sérieuses de croire
L  ce T J r  a* C 3 d e l  article 27 >cl, £  ; des articles d o n t l ’im portation  ou  l'ex

portant, sur la  val.se diplomatique , le Gouvernement R a t i o n  est interdite p a r  la  loi.

4 La République démocratique du Viêt-Nam et la Répu- 2. L ’approbation de ce tte  C onvention ne constitue
blique du Sud Vict-Nam (cette dernière ayant remplacé la pas une reconnaissance d ’Israêl, e t ne rev ien t pas *
République du Viêt-Nam) se sont unie* le 2 juillet 1976 pour engager avec ce dern ier l’une quelconque des transît*

‘«rcrrASSÊi&sstftt&siss. g ™ » * * .
cation, Je Gouvernement de la République socialiste du Viet ÎMYTQWAWA 
Nam n’avait pas encore (ait connaître sa position à l’égard
d’une succession éventuelle. % . . .  L ’article 37 de la  Convention n e  devrait ê tre  a p p

Pour Je» objection» de certains Etats & plusieurs de ce» ré- ^  suf ja  ^  d  la  r& jp ro c te .
serves, voir a-après. . . .  PTTT r'AOTT?

•  Par une communication reçue par le Secrétaire général 1<* JS U lA w U ills
Septem bre 19». le Gouvernement israélien a  déclaré ce qui cûncernant l’article U ,  alinéa 1 :

U  Gouvernement, israélien a relevé le caractère politique “P a rta n t du  principe d e  l ’égalité e n tre  les E tats, 1»
de la declaration faite par le Gouvernement koweïtien lors de winnKlMm» tvw nlalr» Rnlnai-S» « t lm »  nnV n ««« d«
son adhésion i  la Convention susmentionnée. De l’avis du Gou- « P O M « p e  populaire d e  B ulgarie estim e q u e n  cas «
vernement israélien, cette Convention ne constitue pas le cadre __ . ______. ,  . .  -
approprié pour des déclarations politiques de cette nature. En ** <1™ la declaration faite au nom du
ce qui conceire le fond de la question, le Gouvernement israé- bahremite lors de son adhesion; le 12 janvier 1977
lien adoptera à l’écard du Gouvernement koweïtien une attitude «  qui concerne la declaration faite au nom du Gouven*em««
d’emicre réciprocité du Yémen démocratique lors de son adhésion; le 30 août 19''

Des communications identique» en essence, mutatis mutandis, <n ce qui concerne la déclaration faite au nom du Gouven*-
ont été reçues par le Secrétaire général du Gouvernement is- ment de la Jamahiriya arabe libyenne lors de son adhésion; «
nélicn le 15 octobre 1969 en ce qui concerne la déclaration «  29 octobre 1979 en ce qui concerne la déclaration du »  
faite au nom du Gouvernement de la République arabe unie m»» W7? faite au nom du Gouvernement de la RépuWH« 
(voir note 4, p. 3) lor» de son adhésion; le 6 Janvier 1972 arabe syrienne.



Relations diplomatiques 57

désaccord sur le nombre du personnel de la  mission 
diplomatique, cette question devra être tranchée p a r 
voie d’arrangement entre l’Etat accréditant et l'Etat 
de résidence.”
"Déclaration concernant les articles 48 et 50  :

"La République populaire de Bulgarie estime né
cessaire de souligner que les articles 48 et 50 de la 
Convention qui excluent un certain nombre d’Etats de 
la possibilité d’y adhérer, ont un caractère discrimina
toire. Les dispositions de ces articles sont incompatibles 
avec la nature même de la Convention qui a un carac
tère universel et doit être ouverte à l’adhésion de tous 
les Etats. En vertu du principe de l’égalité aucun Etat 
n’a le droit d’empêcher d'autres Etats d’adhérer à une 
convention de ce genre.”

CHINE
Le Gouvernement de la République populaire de Chine 

formule des réserves au sujet des dispositions relatives 
aux nonces et au représentant du Saint-Siège qui figurent 
aux articles 14 et 16 ainsi qu’en ce qui concerne les 
dispositions des paragraphes 2, 3 et 4 de l’article 37.

CUBA
Le Gouvernement révolutionnaire cubain fait une 

réserve expresse au sujet des dispositions des articles 
48 et 50 de la Convention ; il estime en effet qu’étant 
donné le caractère de son sujet et des règles qu’elle 
énonce tous les Etats libres et souverains ont le droit 
d’y participer, et qu’il faut donc faciliter l’adhésion de 
tous les pays de la communauté internationale, quels 
que soient leur superficie, le nombre de leurs habi
tants, ou leurs régimes sociaux, économiques ou poli
tiques.

EGYPTE5

1. Le paragraphe 2 de l’article 37 n’est pas appli
cable.

2. Il est entendu que l’adhésion de la République 
arabe unie à la présente Convention ne signifie en 
aucune façon qu’elle reconnaisse Israël. En outre, 
aucune relation conventionnelle ne sera établie entre 
la République arabe unie et Israël.

EMIRATS ARABES U N IS
L’adhésion des Emirats arabes unis à ladite Conven

tion ne constitue en aucune façon la reconnaissance 
d’Israêl ni rétablissement de relations conventionnelles 
quelconques avec lui.

FRANCE
“Le Gouvernement de la République française estime 

que l’article 38 paragraphe 1 doit ê t r e  interprété comme 
n’accordant à  l’agent diplomatique qui a la nationalité 
de l 'E ta t accréditaire ou y  a sa résidence permanente 
qu’une immunité de juridiction et une inviolabilité, toutes 
deux lim itées aux actes officiels accomplis par cet agent 
diplomatique dans l'exercice de ses fonctions.

“Le Gouvernement de la République française déclare 
•)ue les dispositions des accords bilatéraux en vigueur 
entre la France et des Etats étrangers ne sont pas affec
tés par les dispositions de la présente Convention.”

GRECE
“Sous réserve que la dernière phrase du paragraphe 2 

de l’article 37 de la Convention ne s’applique pas.”

HONGRIE
La République populaire hongroise juge nécessaire 

de souligner le caractère discriminatoire des articles 48 
et 50, en vertu desquels un certain nombre d’Etats ont 
été privés de la possibilité de signer et sont privés de 
la possibilité d’adhérer à la Convention. Celle-ci régle
mente des questions qui touchent aux intérêts de tous 
les E tats; c’est pourquoi, conformément au principe 
de l’égalité souveraine des Etats, aucun Etat ne devrait 
être empêché de devenir partie à une Convention de 
ce genre.

IRAQ
“ Sous réserve que le paragraphe 2 de l’article 37 soit 

appliqué sur une base de réciprocité.”
JAPON

D’ordre de mon gouvernement, j ’ai l’honneur de faire 
connaître que le Gouvernement du Japon, en signant 
la Convention de Vienne sur les relations diploma
tiques, en date, à Vienne, du 18 avril 1961, tient à 
faire la déclaration ci-après au sujet de l'article 34, <*, 
de ladite Convention :

Il est entendu que les impôts visés à l’article 34, 
alinéa o, comprennent les impôts recouvrés par des 
percepteurs spéciaux en vertu des lois et règlements 
du Japon, sous réserve que ces impôts soient nor
malement incorporés dans le prix des marchandises 
ou des services. C'est ainsi que, dans le cas de 
l'impôt sur les voyages, les compagnies de chemins 
de fer, de navigation et d’aviation sont considérées 
comme percepteurs spéciaux de l'impôt par la loi 
relative à l’impôt sur les voyages. Les voyageurs 
empruntant le train, le bateau ou l’avion qui sont 
légalement tenus d'acquitter l’impôt sur les voyages 
à l’intérieur du Japon doivent normalement acheter 
leurs billets à un prix comprenant l’impôt sans être 
expressément informés du montant de celui-ci. En 
conséquence, les impôts recouvrés par des per
cepteurs spéciaux, comme l’impôt sur les voyages, 
doivent être considérés comme des impôts indirects 
normalement incorporés dans le prix des marchan
dises ou des services, au sens de l’article 34, alinéa a.

JA M A H IR IY A  A RABE LIBYENNE*

1. L’adhésion de la Jamahiriya arabe libyenne popu
laire et socialiste à ladite Convention ne pourra être 
interprétée comme une reconnaissance d’Israël sous 
quelque forme que ce soit, ni entraîner l’établissement 
clc quelques rapports que ce soit avec Israël, ni aucune 
obligation à son égard.

2. La Jamahiriya arabe libyenne populaire et socia
liste ne sera pas liée par le paragraphe 3 de l’article 37 
de la Convention, si ce n’est à titre réciproque.

3. Au cas où les autorités de la Jamahiriya arabe 
libyenne populaire et socialiste auraient des raisons 
sérieuses de soupçonner qu’une valise diplomatique con
tient des objets qui, en vertu du paragraphe 4 de l’arti-
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de 27 de ladite Convention, ne doivent pas être expédiés 
par valise diplomatique, la Jamahiriya arabe libyenne 
populaire et socialiste se réserve le droit de demander 
l’ouverture de ladite valise en présence d’un représen
tant officiel de la mission diplomatique intéressée. S'il 
n’est pas accédé à cette demande par les services de 
l’Etat expéditeur, la valise diplomatique sera renvoyée 
au lieu d’expédition.

KAMPUCHEA DEMOCRATIQUE
“Les immunités et privilèges diplomatiques prévus au 

paragraphe 2 de l’article 37 de la Convention précitée, 
reconnus et admis tant par le droit coutumier que par 
la pratique des Etats en faveur des Chefs de Mission 
et des membres du personnel diplomatique de la Mis
sion, ne sauraient être reconnus par le Gouvernement 
Royal du Cambodge au bénéfice d’autres catégories de 
personnel de la mission, y compris son personnel ad
ministratif et technique."

KOWEÏT8
Si l’Etat du Koweït a des raisons de croire que la 

valise diplomatique contient un objet qui ne peut pas 
être expédié par ce moyen aux termes du paragraphe 4 
de l'article 27 de la Convention, il considérera qu’il a 
le droit de demander que la valise diplomatique soit ou
verte en présence d’un représentant de la mission diplo
matique intéressée. Si les autorités du pays expéditeur 
ne font pas droit à cette demande, la valise diplomatique 
sera retournée à son lieu d’origine.

Le Gouvernement koweïtien déclare que son adhésion 
à la Convention n’implique pas qu’il reconnaisse “Israël” 
ou qu’il établisse avec ce dernier des relations réglées 
par ladite Convention.

MALTE
Le Gouvernement de Malte déclare que le para

graphe 2 de l’article 37 doit être applique sur la base 
de la réciprocité.

MAROC
"Le Royaume du Maroc adhère à la Convention sous 

réserve que le paragraphe 2 de l’article 37 ne s’applique 
pas.”

MONGOLIE
En ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article U, 

le Gouvernement de la République populaire mongole 
soutient qu’en cas de divergence de vues quant à l’effec
tif d’une mission diplomatique la question doit être 
tranchée par voie d’entente entre l’Etat accréditant 
et l’Etat accréditaire.

En ce qui concerne les articles 48 et 50 de la Con
vention de Vienne, le Gouvernement de la République 
populaire mongole juge nécessaire de signaler le carac
tère discriminatoire de ces articles et il déclare que du 
fait au’elle a trait à des questions qui concernent Jes 
intérêts de tous les Etats la Convention doit être 
ouverte à l’adhésion de tous les Etats.

NEPAL
Sous réserve en ce qui concerne le paragraphe 3 de 

l'article 8 de la Convention que le consentement préala
ble du Gouvernement de Sa Majesté le Roi du Népal

soit exigé en ce qui concerne la nomination de tout 
ressortissant d’un Etat tiers qui ne serait pas également 
ressortissant de l’Etat accréditant comme membre du 
personnel diplomatique de toute mission au Népal

OMAN
L’adhésion à la présente Convention ne signifie en 

aucune façon que le Gouvernement du Sultanat d’Oman 
reconnaisse Israël. En outre, aucune relation conven
tionnelle ne sera établie entre le Sultanat d’Oman et 
Israël.

PORTUGAL»

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE*
15 mars 1979*

1. La Syrie ne reconnaît pas Israël et n’entretient pas 
de relations avec lui.

2. Le Protocole de signature facultative concernant 
le règlement obligatoire des différends n’entre pas en 
vigueur pour la République arabe syrienne®1’.

3. Les exemptions prévues au paragraphe premier 
de l’article 36 ne s’appliquent, pour les membres des ser
vices administratifs et techniques des missions, que pen
dant les six premiers mois suivant leur arrivée en Syrie,
REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE 
Réserve en ce qui concerne Particle 11, paragraphe 1 : 

Conformément au principe de l’égalité de droits des 
Etats, la République démocratique allemande estime 
que toute divergence d’opinions sur l’effectif d’une 
mission diplomatique droit être réglée par accord entre 
l’Etat accréditant et l’Etat accréditaire.
Déclaration en ce gui concerne les articles 48 et 50 :

La République démocratique allemande tient à faire 
observer que les articles 48 et 50 de la Convention 
empêchent un certain nombre d’Etats de devenir parties 
à cette Convention. La Convention porte sur des ques
tions qui touchent les intérêts de tous les Etats et doit 
donc être ouverte à l’adhésion de tous les Etats. Confor
mément au principe de l'égalité souveraine, aucun Etat 
n’a le droit d'empêcher d’autres Etats de devenir parties 
à une convention de ce type.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

Réserve en ce qui concerne le paragraphe 1 de 
l’article 11 :
Partant du principe de l’égalité de droits des Etats,
* Par une communication reçue le 1er juin 1972, le Gouverne

ment portugais a informé le Secrétaire général de sa décision 
de retirer la réserve au paragraphe 2 de l’article 37 de la Con
vention. Pour le texte de cette réserve, voir Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 645, p. 372.
.••C es réserves ne figuraient pas dans l’instrument d’adhé

sion déposé au nom de ta République arabe syrienne le 4 août 
1978. Conformément à la pratique établie en pareille cir
constance, le Secrétaire général a communiqué le texte des 
réserves aux Etats intéressés le 2 avril 1979 et, aucune ob
jection à cette procédure n’ayant été formulée dans les 90 
jours à partir de cette date, il a reçu ladite notification de 
réserves en dépôt définitif le 1”  juillet 1979. En ce qui con
cerne l’objection de substance formulée par la République fédé
rale d’Allemagne à l’égard de la réserve portant le n° 3, voir 
plus loin dans la partie “Objections”.

®bOn notera qu’à la date de la réception de cette déclara
tion, la République arabe syrienne n’était ni partie ni signa
taire à l’égard du Protocole en question.
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la République socialiste soviétique de Biélorussie con
sidère qu’en cas de divergences de vues sur la question 
de l’effectif d’une mission diplomatique cette question 
doit être réglée d’un commun accord par l’Etat ac
créditant et l’Etat accréditaire.
Déclaration en ce qui concerne les articles 48 et 50:

La République socialiste soviétique de Biélorussie 
juge nécessaire de souligner le caractère discrimina
toire des articles 48 et 50, en vertu desquels un cer
tain nombre d’Etats sont privés de la possibilité 
d’adhérer à la Convention. Celle-ci réglemente des 
questions qui touchent aux intérêts de tous les Etats; 
c’est pourquoi elle doit être ouverte à l’adhésion de tous 
les Etats. Conformément au principe de l’égalité souve
raine, aucun Etat n’a le droit d’empêcher d’autres Etats 
de devenir partie à une Convention de ce genre.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SO V IETIQ U E 
D’UKRAINE

Réserve en ce qui concerne le paragraphe 1 de
tarticle 11 :
Partant du principe de l’égalité de droits des Etats, 

la République socialiste soviétique d’Ukraine considère 
qu’en cas de divergences de vues sur la question de 
l’effectif d’une mission diplomatique cette question doit 
être réglée d’un commun accord par l’Etat accréditant 
et l’Etat accréditaire.
Déclaration en ce qui concerne les articles 48 et 50 :

La République socialiste soviétique d’Ukraine juge 
nécessaire de souligner le caractère discriminatoire des 
articles 48 et 50, en vertu desquels un certain nombre 
d’Etats sont privés de la possibilité d’adhérer à la 
Convention. Celle-ci réglemente des questions qui tou
chent aux intérêts de tous les Etats ; c’est pourquoi elle 
doit être ouverte à l’adhésion de tous les Etats. Con
formément au principe de l’égalité souveraine, aucun 
Etat n’a le droit d’empêcher d’autres Etats de devenir 
partie à une Convention de ce genre.

ROUM ANIE
“Le Conseil d’Etat de la République socialiste de 

Roumanie estime que les dispositions des articles 48 et 
50 de la Convention sur les relations diplomatiques, 
faite à Vienne, le 18 avril 1961, ne sont pas en con
cordance avec le principe en vertu duquel tous les Etats 
ont le droit de devenir parties aux traités multilatéraux 
qui réglementent des questions d’intérêt général.”

UNION DES R E P U B L IQ U E S SO C IA L IST E S  
SO V IE T IQ U E S

Réserve en ce qui concerne le paragraphe 1 de
îarticle 11 :
Partant du principe de l’égalité de droits des Etats,

l’Union des Républiques socialistes soviétiques con
sidère qu’en cas de divergences de vues sur la question 
de l’effectif d’une mission diplomatique cette question 
doit être réglée d’un commun accord par l’Etat accré
ditant et l’Etat accréditaire.

Déclaration en ce qui concerne les articles 48 et 50 :

L’Union des Républiques socialistes soviétiques juge 
nécessaire de souligner le caractère discriminatoire 
des articles 48 et 50, en vertu desquels un certain nom
bre d’Etats sont privés de la possibilité d’adhérer à 
la Convention. Celle-ci réglemente des questions qui 
touchent aux intérêts de tous les Etats; c’est pourquoi 
elle doit être ouverte à l’adhésion de tous les Etats. 
Conformément au principe de l’égalité souveraine, 
aucun Etat n’a le droit d’empêcher d’autres Etats de 
devenir partie à une Convention de ce genre.

VENEZUELA7

3) D’après la Constitution du Venezuela, tous les na
tionaux sont égaux devant la loi et aucun d’eux ne 
peut jouir de privilèges spéciaux; par conséquent, le 
Venezuela fait une réserve formelle au sujet de 
l’article 3S de la Convention.

YEMEN DEMOCRATIQUE*

Réserve en ce qui concerne le paragraphe 1 

de l'article 11 :

Conformément au principe de l’égalité de droits des 
Etats, la République démocratique populaire du Ycmen 
estime que toute divergence d’opinions sur les effectifs 
d’une mission diplomatique doit être réglée par accord 
entre l’Etat accréditant et l’Etat accréditaire.

Déclaration

La République démocratique populaire du Yémen 
déclare que son adhésion à la Convention ne signifie en 
aucune façon qu’elle reconnaît Israël ou qu’elle établit 
des relations conventionnelles avec lui.

7 Par son instrument de ratification, le Gouvernement véné
zuélien a confirmé la réserve énoncée au paragraphe 3 de» 
réserves qu’il avait faites en signant la Convention. En déposant 
l’instrument de ratification, le Représentant permanent du 
Venezuela auprès de I’Organisation des Nations Unies a déclaré 
que le Gouvernement vénézuélien n'avait pas maintenu, en 
ratifiant la Convention, les réserves énoncées aux ̂ paragraphes
1 et 2, et que ces réserves devaient être considérées comme 
retirées; pour le texte de ces réserves, voir Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 500, p. 202.

Objection»8

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FED ERA LE D*
Le Gouvernement de la République fédérale d’Alle

magne juge incompatible avec la lettre et l’esprit de la

•Les dates auxquelles le Secrétaire général a reçu les com
munications notifiant les objections autres que celles qui ont été 
formulées lors de la ratification ou de l’adhésion figurent au- 
dessus du texte de chacune de ces communications.

Convention la réserve faite par l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques, la République socialiste soviétique 
de Biélorussie et la République socialiste soviétique 
d’Ukraine au sujet de l’article 11 de la Convention.

16 mars 1967
Le Gouvernement de la République fédérale d’Alle

magne considère les réserves faites par la République
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arabe unie et le Royaume du Cambodge à l’égard du 
paragraphe 2 de l’article 37 de la Convention de Vienne 
sur les relations diplomatiques, en date du 18 avril 
1961, comme incompatible avec la lettre et l'esprit de 
la Convention.

10 mai 1967
Le Gouvernement de la République fédérale d’Alle

magne considère la réserve faite par la République 
populaire mongole le 5 janvier 1967 à l’égard de l’ar
ticle 11 de la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques, en date du 18 avril 1961, comme incom
patible avec la lettre et l’esprit de la Convention.

9 juillet 1968
Le Gouvernement de la République fédérale d’Alle

magne considère que la réserve que la République popu
laire de Bulgarie a faite le 17 janvier 1968 à l’égard du 
paragraphe 1 de l’article 11 de la Convention de Vienne 
sur les relations diplomatiques, en date du 18 avril 1961, 
est incompatible avec la lettre et avec l’esprit de la 
Convention.

23 décembre 1968
Le Gouvernement de la République fédérale d’Alle

magne considère que la réserve que le Royaume du 
Maroc a faite le 19 juin 1968 et celle du Portugal le 
11 septembre 1968 à l’égard du paragraphe 2 de l'ar
ticle 37 de la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques, en date du 18 avril 1961, sont incom
patibles avec la lettre et avec l’esprit de la Convention.

25 septembre 1974
Le Gouvernement de la République fédérale d’Alle

magne considère la réserve faite par la République 
démocratique allemande le 2 février 1973 en adhérant 
à la Convention de Vienne du 18 avril 1961 sur les 
relations diplomatiques, réserve portant sur le para
graphe 1 de l’article 11 de ladite Convention, comme 
incompatible avec la lettre et l’esprit de la Convention.

4 février 1975
Le Gouvernement de la République fédérale d’Alle

magne considère la réserve du Gouvernement bahreïnite 
à l’égard du paragraphe 3 de l’article 27 de la Convention 
de Vienne du 18 avril 1961 sur les relations diplomatiques 
comme étant incompatible avec l’objet et le but de cette 
convention.

4 mars 1977
Le Gouvernement de la République fédérale d’Alle

magne considère la réserve faite par la République dé- 
macratique populaire du Yémen à l’égard de l’article 11, 
paragraphe !, de la Convention de Vienne sur les rela
tions diplomatiques du 1S avril 1961 comme incompa
tible avec le but et l’objectif de la Convention.

6 mai 1977
Le Gouvernement c!e la République fédérale d’Alle

magne ne considère pas comme valides les réserves faites 
à l’article 37 de la Convention de Vienne sur les rela
tions diplomatiques du 18 avril 1961 par la République 
populaire de Chine. La présente déclaration ne sera pas 
considérée comme faisant obstacle à l’entrée en vigueur 
de la Convention entre la République fédérale d’Alle
magne et la République populaire de Chine.

19 septembre 1977
Le Gouvernement de la République fédérale d'Alle

magne ne considère pas comme valable la réserve fait* 
par la Jamahiriya arabe libyenne à l’article 27 de b 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques 
en date du 18 «avril 1961. La présente déclaration at 
sera pas considérée comme faisant obstacle à l’entré 
en vigueur de la Convention entre la République fédé
rale d’Allemagne et la Jamahiriya arabe libyenne.
11 juillet 1979

11 juillet 1979
Le Gouvernement de la République fédérale d’Aïe- 

magne ne reconnaît pas comme valable la réserve u 
paragraphe 1 de l’article 36 de la Convention de Vienne 
sur les relations diplomatiques en date du 18 avril 196!, 
formulée par la République arabe syrienne. La présent 
déclaration ne saurait être interprétée comme empêchai; 
l’entrée en vigueur de ladite Convention entre la Répu
blique fédérale d’Allemagne et la République arabe 
syrienne.

AU STRA LIE
14 mars 196S

Le Gouvernement du Commonwealth d’Australie nt 
considère pas que les déclarations faites par la Répu
blique socialiste soviétique de Biélorussie, la République 
socialiste soviétique d’Ukraine, l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques et la République populaire mon
gole au sujet du paragraphe 1 de l’article 11 modifient 
en quoi que ce soit les droits et obligations découlant it 
ce paragraphe.

Le Gouvernement du Commonwealth d’Australie dé
clare qu’il ne reconnaît pas comme valable la réserve au 
paragraphe 2 de l’article 37 de la Convention formulée 
par la République arabe unie et par le Cambodge.

20 novembre 1970
Le Gouvernement du Commonwealth d’Australie dé

clare qu’il ne reconnaît pas comme valides les réserve! 
au paragraphe 2 de l’article 37 de la Convention it 
Vienne sur les relations diplomatiques formulées par te 
Maroc et le Portugal.

6 septembre 1973
Le Gouvernement australien ne considère pas b 

déclaration que la République démocratique allai*1® 
a faite en ce qui concerne le paragraphe I de l’article 11 
de la Convention dans une lettre accompagnant s®1 
instrument d’adhésion comme modifiant aucun des droits 
et obligations prévus dans ce paragraphe.

25 janvier 1977
Le Gouvernement australien ne considère pas con®f 

valides les réserves formulées par le Gouvernement 
la République populaire de Chine à l’égard des para
graphes 2, 3 et 4 de l’article 37 de cette Convention.

21 juin 197S
Le Gouvernement australien ne considère pas la re‘ 

serve faite par le Gouvernement de la République démo
cratique populaire du Yémen au sujet du paragraphe ! 
de l’article 11 comme modifiant un droit ou une obliga
tion quelconques découlant dudit paragraphe.
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BAHAMAS9

BELGIQUE
"Le Gouvernement belge considère la déclaration de 

la République socialiste soviétique de Biélorussie, de la 
République populaire mongole, de la République socia
liste soviétique d’Ukraine et de l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques relative au paragraphe 1 de l’arti
cle 11, comme incompatible avec la lettre et l’esprit de 
la Convention et comme ne modifiant aucun droit ni 
aucune obligation découlant de ce paragraphe.

“Le Gouvernement belge considère en outre la ré
serve faite par la République arabe unie et le Royaume 
du Cambodge au paragraphe 2 de l’article 37, comme 
incompatible avec la lettre et l’esprit de la Convention.”

28 janvier 1975
“Le Gouvernement du Royaume de Belgique fait 

objection aux réserves formulées en ce qui concerne le 
paragraphe 3 de l’article 27 par Bahreïn, le paragraphe 2 
de l’article 37 par la République arabe unie (maintenant 
République arabe d’Egypte), par le Cambodge (mainte
nant République khmère) et par le Maroc. Le Gouverne
ment considère toutefois que la Convention reste en 
vigueur entre lui-même et les Etats susmentionnés, res
pectivement, sauf à l’égard des dispositions qui font 
dans chaque cas l’objet desdites réserves.”

BULGARIE
“Le Gouvernement de la République populaire de 

Bulgarie ne saurait reconnaître la validité de la reserve 
formulée par le Gouvernement bahreïnite au sujet du 
paragraphe 3 de l’article 27 de la Convention de Vienne 
sur les relations diplomatiques.”

18 août 1977
Le Gouvernement bulgare ne se considère pas lié par 

la réserve faite par la Jamahiriya arabe libyenne con
cernant l’application du paragraphe 3 de l’article 27 de 
la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques.

CANADA
Le Gouvernement canadien ne considère pas la décla

ration de la République socialiste soviétique de Biélo
russie, de la République socialiste soviétique d’Ukraine 
et de l'L'nion des Républiques socialistes soviétiques re
lative au paragraphe 1 de l'article 11 comme modifiant 
aucun droit ni aucune obligation découlant de ce para
graphe.

16 mars 1978
Le Gouvernement canadien ne considère pas comme 

valides les réserves aux paragraphes 2, 3 et 4 de 1 arti
cle 37 de la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques formulées par la République populaire de 
Chine. De la même manière, le Gouvernement canadien 
ne considère pas comme valides les réserves au para
graphe 2 de l’article 37 de la Convention qui ont ete

*Par une communication reçue le 8  ju in  1977. le 
nement bahamien a  notifié au S ecrétaire  general qu il désira

‘accession a l’indépendance aes r a u a w a j .  \  • *-• 
les objections faites par le Gouvernem ent du  R oyaum e-U n
avant le 10 juillet 1973, date de l’accession a  1 indépendance 
des Bahamas.)

formulées par les Gouvernements de la République arabe 
unie (maintenant République arabe d’Egypte), du Cam
bodge (maintenant Kampuchea) et du Royaume du 
Maroc.

Le Gouvernement canadien ne considère pas les dé
clarations concernant le paragraphe 1 de l’article 11 de 
la Convention faites par les Gouvernements de la Répu
blique populaire mongole, de la République populaire 
de Bulgarie, de la République démocratique allemande 
et de la République démocratique populaire du Yémen 
comme modifiant aucun droit ni aucune obligation dé
coulant de ce paragraphe.

Le Gouvernement canadien souhaite également qu’il 
soit pris acte de ce qu’il ne considère pas comme valides 
les réserves au paragraphe 3 de l’article 27 de la Con
vention formulées par le Gouvernement du Bahreïn et 
les réserves au paragraphe 4 de l’article 27 formulées 
par l’Etat du Koweït et le Gouvernement de la Jamahi
riya arabe libyenne.

DANEMARK
Le Gouvernement danois ne considère pas les décla

rations faites par la République populaire de Bulgarie, 
la République socialiste soviétique de Biélorussie, la 
République populaire mongole, la République socialiste 
soviétique d’Ukraine et l’Union des Républiques socia
listes soviétiques relatives au paragraphe 1 de l’article 11 
de la Convention de Vienne sur les relations diploma
tiques comme modifiant aucun droit ni aucune obliga
tion découlant de ce paragraphe. En outre, le Gouverne
ment danois ne reconnaît pas comme valide la réserve 
au paragraphe 2 de l’article 37 formulée par la Répu
blique arabe unie, le Cambodge et le Maroc. Cette 
déclaration ne sera pas considérée comme faisant obsta
cle à l’entrée en vigueur de la Convention entre le 
Danemark et les pays mentionnés.

5 août 1970
Le Gouvernement danois ne considère pas valide la 

réserve faite par le Portugal le 11 septembre 1968 au 
paragraphe 2 de l’article 37 de la Convention de Vienne 
sur les relations diplomatiques.

La présente déclaration n’empêche pas l’entrée en 
vigueur de ladite Convention entre le Danemark et le 
Portugal.

29 mars 1977
Le Gouvernement danois ne considère pas comme 

valides les réserves faites à l’article 37 de la Convention 
de Vienne sur les relations diplomatiques en date, a 
Vienne, du 18 avril 1961 par le République populaire 
de Chine. La présente déclaration ne sera pas considérée 
comme faisant obstacle à l’entrée en vigueur de la Con
vention entre le Danemark et la République populaire 
de Chine.

ETATS-UNIS D’AMERIOUE
2 juillet 1974

Le Gouvernement des Etats-Unis d Amérique. . . 
fait objection aux réserves formulées en ce qui concerne 
le paragraphe 3 de l’article 27 par Bahreïn, le para
graphe 4 de l’article 27 par Koweït, le paragraphe 2 
de l’article 37 par la République arabe unie (maintenant 
République arabe d’Egypte), par le Cambodge (mainte-
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nant République khmère) et par le Maroc, respective
ment. Le Gouvernement des Etats-Unis considère toute
fois que la Convention reste en vigueur entre lui-même 
et les Etats susmentionnés, respectivement, sauf à  l'égard 
des dispositions qui font dans chaque cas l’objet desdites 
réserves.

FRANCE
‘‘Le Gouvernement de la République française ne 

considère pas les déclarations de la République populaire 
de Bulgarie, de la République populaire mongole, de la 
République socialiste soviétique de Biélorussie, de la Ré
publique socialiste soviétique d'Ukraine et de l’Union 
des Républiques socialistes soviétiques relatives au para
graphe 1 de l’article 11 comme modifiant aucun droit ni 
aucune obligation découlant de ce paragraphe.

“Le Gouvernement de la République française ne 
considère pas comme valide la réserve faite à l'article 27, 
paragraphe 4, par l’Etat du Koweït.

“Le Gouvernement de la République française ne 
considère pas comme valides les réserves faites à l’ar
ticle 37, paragraphe 2, par le Gouvernement du Cam
bodge, le Gouvernement du Royaume du Maroc, le 
Gouvernement du Portugal et le Gouvernement de la 
République arabe unie.

“Aucune des présentes déclarations ne sera considérée 
comme faisant obstacle à l’entrée en vigueur de la Con
vention entre la République française et les Etats men
tionnés.”

28 décembre 1976
“Le Gouvernement de la République française ne con

sidère pas comme valides les réserves faites à l’article 37 
de la Convention de Vienne sur les relations diplo
matiques en date, à Vienne, du 18 avril 1961, par la 
République populaire de Chine. La présente déclara
tion ne sera pas considérée comme faisant obstacle à 
l’entrée en vigueur de la Convention entre la Répu
blique française et la République populaire de Chine.”

GRECE
Le Gouvernement grec ne peut pas accepter la réserve 

formulée par la Bulgarie, la Mongolie, la République 
socialiste soviétique de Biélorussie, la République socia
liste soviétique d’Ukraine et l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques en ce qui concerne le paragraphe 1 
de l’article II de la Convention ainsi que la réserve 
formulée par le Cambodge, le Maroc, le Portugal et la 
République arabe unie concernant le paragraphe 2 de 
l’article 37 de la Convention.

GUATEMALA
23 décembre 1963 

Le Gouvernement guatémaltèque a rejeté formelle
ment les réserves aux articles 48 et 50 de la Convention 
faites par le Gouvernement cubain dans son instrument 
de ratification.

sur l’inviolabilité de la correspondance diplomatie 
risquent de rendre inopérante la Convention dont le 
des objectifs essentiels est précisément de mettre b 
ternie à certaines pratiques nuisibles à l’exercice h 
fonctions assignées aux agents diplomatiques.”

HONGRIE
7 juillet 1S";

La réserve du Gouvernement bahreinite au pan- 
graphe 3 de l’article 27 de la Convention de Viennes: 
les relations diplomatiques de 1961 est contraire:: 
principe de l’inviolabilité de la valise diplomatique, p 
est généralement admis dans la pratique internâtes!! 
et est incompatible avec les objectifs de la Convention 

En conséquence, la République populaire hongres 
considère que cette réserve n’est pas valable.

6 septembre l0’:
Le Gouvernement de la République populaire hon

groise ne reconnaît pas la validité de la réserve fc 
par la République populaire de Chine au sujet des para
graphes 2, 3 et 4 de l'article 37 de la Convention!: 
Vienne sur les relations diplomatiques de 1961.

IRLANDE
17 janvier 19’!

Le Gouvernement irlandais n’accepte pas les résens 
faites par le Gouvernement de la République fwpulw 
de Chine en ce qui concerne les dispositions relatives aux 
nonces et au représentant du Saint-Siège figurant a» 
articles 14 et 16 de la Convention de Vienne sur te 
relations diplomatiques. Le Gouvernement irlandais con
sidère que ces réserves ne modifient aucunement te 
droits ou obligations conférés par ces articles.

Le Gouvernement irlandais ne considère pas coron» 
valides les réserves faites par le Gouvernement de k 
République populaire de Chine en ce qui concerne te 
paragraphes 2, 3 et 4 de l a r t id e 37.

La présente déclaration ne doit pas être consider 
comme empêchant l’entrée en vigueur de la Conventi® 
entre l’Irlande et la République populaire de Chine.

LUXEMBOURG
18 janvier 19é:

“ Se référant à la réserve et à la déclaration faites at 
moment de la ratification de la Convention par te 
Gouvernements de PUnion des Républiques socialiste 
soviétiques, de la République socialiste soviétique * 
Biélorussie et de la République socialiste soviétiq* 
d’Ukraine, le Gouvernement luxembourgeois regret* 
de ne pouvoir accepter cette réserve ni cette déclaratif 
qui tendent à modifier l’effet de certaines dispositionsflî 
la Convention de Vienne.”

23 octobre 196j
“ Eu égard à la déclaration faite au moment de b 

ratification de la Convention par le G o u ve rn e m e n t  

hongrois, le Gouvernement luxembourgeois regrette w 
ne pouvoir accepter cette déclaration.”

HAITI M ALTE
9 mai 1972 Le Gouvernement de Malte déclare qu’il ne considère

“Le Gouvernement haïtien estime que les réserves pas que la déclaration faite par la République socialisé
formulées par le Gouvernement bahreinite et portant soviétique de Biélorussie, la République socialiste son**
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tique d’Ukraine et l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques au sujet du paragraphe 1 de l’article 11 
modifie en quoi que ce soit les droits et obligations dé
coulant de ce paragraphe.

MONGOLIE
18 janvier 1978

La réserve faite par le Gouvernement bahreinite en ce 
qui concerne le paragraphe 3 de l’article 27 de la Con
vention de Vienne sur les relations diplomatiques est 
incompatible avec l’objet et le but même de la Con
vention. Le Gouvernement de la République populaire 
mongole ne s’estime donc pas lié par la réserve susmen
tionnée.

Le Gouvernement de la République populaire mon
gole ne reconnaît pas la validité de la réserve faite par 
le Gouvernement de la République populaire de Chine 
en ce qui concerne les paragraphes 2, 3 et 4 de l’article 37 
de la Convention de Vienne de 1961 sur les relations 
diplomatiques.

NOUVELLE-ZELANDE
Le Gouvernement néo-zélandais ne considère pas les 

déclarations faites par la République populaire de Bul
garie, la République socialiste soviétique de Biélorussie, 
la République populaire mongole, la République socialiste 
soviétique d’Ukraine et l’Union des Républiques socia
listes soviétiques relatives au paragraphe 1 de l’article 11 
de la Convention de Vienne sur les relations diplomati
ques comme modifiant aucun droit ni aucune obligation 
découlant de ce paragraphe. En outre, le Gouvernement 
néo-zélandais n’accepte pas la réserve au paragraphe 2 de 
l’article 37 formulée par le Cambodge, le Maroc, le 
Portugal et la République arabe unie.

25 janvier 1977
Le Gouvernement nco-zclandais ne considère pas 

comme valides les réserves aux paragraphes 2, 3 et 4 
de l’article 37 de la Convention de Vienne sur les rela
tions diplomatiques du 18 avril 1961 faites par le Gou
vernement de la République populaire de Chine et con
sidère que ces paragraphes sont en vigueur entre la 
Nouvelle-Zélande et la République populaire de Chine.

POLOGNE
3 novembre 1975

La réserve faite par le Gouvernement bahreinite au 
paragraphe 3 de l’article 27 de la Convention de Vienne 
sur les relations diplomatiques, en date à Vienne du
18 avril 1961, est incompatible avec l’objet et le but de 
cette convention. Elle est contraire aux principes fonda
mentaux du droit diplomatique international. C’est 
pourquoi la République populaire de Pologne ne recon
naît pas cette réserve comme valide.

7 mars 1978
Le principe de l’inviolabilité de la valise diplomatique
de la liberté de communication est universellement 

reconnu en droit international et ne peut être modifié 
par une réserve unilatérale.

Cette objection n’empêche pas l’entrée en vigueur de 
la Convention en ce qui concerne les relations entre la 
République populaire de Pologne et la Jamahiriya arabe 
libyenne.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

2 novembre 1977
Le Gouvernement de la République socialiste sovié

tique de Biélorussie ne reconnaît pas la validité de la 
réserve faite par la République populaire de Chine au 
sujet des paragraphes 2, 3 et 4 de l’article 37 de la 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques 
de 1961.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
D’UKRAINE

28 juillet 1972
La réserve du Gouvernement bahreinite à la Con

vention susmentionnée est contraire au principe de 
l'inviolabilité de la valise diplomatique, qui est généra
lement admis dans la pratique internationale, et elle 
est donc inacceptable par la République socialiste sovié
tique d ’Ukraine.

24 octobre 1977
Le Gouvernement de la République socialiste sovié

tique d’Ukraine ne reconnaît pas la validité de la ré
serve émise par la République populaire de Chine au 
sujet des paragraphes 2, 3 et 4 de l’article 37 de la Con
vention de Vienne sur les relations diplomatiques.

REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE
22 juin 1964

Le Gouvernement de la République-Unie du Tan
ganyika et de Zanzibar a rejeté formellement la réserve 
au paragraphe 1 de l’article II de la Convention faite 
par le Gouvernement de l’Union des Républiques socia
listes soviétiques dans son instrument de ratification.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

l #r septembre 1964
Le Gouvernement du Royaume-Uni ne considère pas 

comme valable la réserve au paragraphe 2 de l’article 37 
de la Convention de Vienne sur les relations diploma
tiques formulée par la République arabe unie. En outre, 
le Gouvernement du Royaume-Uni considère que la 
déclaration faite par la République socialiste soviétique 
de Biélorussie, la République socialiste soviétique 
d’Ukraine et l’Union des Républiques socialistes sovié
tiques au sujet du paragraphe 1 de l’article 1! de la 
Convention ne modifie en rien les droits et obligations 
découlant de ce paragraphe.

7 juin 1967
Le Gouvernement du Royaume-Uni ne considère pas 

la déclaration du Gouvernement de la République popu
laire mongole relative au paragraphe 1 de l’article 11 
de la Convention comme modifiant aucun droit ni au
cune obligation découlant de ce paragraphe.

29 mars 1968
Le Gouvernement du Royaume-Uni ne considère pas 

la déclaration du Gouvernement bulgare relative au 
paragraphe 1 de l’article 11 de la Convention comme 
modifiant aucun droit ni aucune obligation découlant de 
ce paragraphe.

19 juin 1968
Le Gouvernement du Royaume-Uni a déclaré qu’il 

ne considérait pas comme valide la réserve faite par le
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Gouvernement du Cambodge au paragraphe 2 de l’ar
ticle 37 de la Convention.

23 août 1968
Le Gouvernement du Royaume-Uni ne considère pas 

comme valide la réserve faite par le Gouvernement du 
Royaume du Maroc au paragraphe 2 de l’article 37 de 
la Convention.

10 décembre 1968
Le Gouvernement du Royaume-Uni ne considère pas 

comme valide la réserve faite par le Gouvernement 
portugais au paragraphe 2 de l’article 37 de la Con
vention.

13 mars 1973
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 

Bretagne et d’Irlande du Nord tient à faire savoir qu’il 
ne considère pas comme valable la réserve au para
graphe 3 de l’article 27 de la Convention de Vienne sur 
les relations diplomatiques, faite par le Gouvernement 
bahreïnite.

16 avril 1973
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 

Bretagne et d’Irlande du Nord souhaite faire consigner 
qu’il ne considère pas la déclaration que la République 
démocratique allemande a faite en ce qui concerne le 
paragraphe 1 de l’article 11 de la Convention, dans 
une lettre accompagnant son instrument de ratification, 
comme modifiant aucun des droits et obligations prévus 
dans ce paragraphe.

25 janvier 1977
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bre

tagne et d’Irlande du Nord ne considère pas comme 
valides les réserves aux paragraphes 2, 3 et 4 de l’arti
cle 37 de la Convention de Vienne sur les relations diplo
matiques faites par la République populaire de Chine.

4 février 1977
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bre

tagne et d’Irlande du Nord tient à déclarer qu’il ne 
considère pas la réserve du Gouvernement du Yémen 
démocratique relative au paragraphe 1 de l’article 11 
de la Convention comme modifiant aucun droit ni aucune 
obligation découlant de ce paragraphe.

TCHECOSLOVAQUIE
19 janvier 1972

La République socialiste tchécoslovaque soulève des 
objections à l’encontre de la réserve mentionnée plus 
haut et ne reconnaît pas la réserve formulée par le 
Gouvernement de l’Etat de Bahreïn.

L’inviolabilité de la correspondance diplomatique, le 
plus souvent transportée par des courriers diplomatiques, 
est une règle absolue qui ne souffre aucune exception. 
Tous les Etats ont l’obligation de garantir son inviola
bilité et de s’abstenir de l’ouvrir ou de la retenir.

Cette réserve est incompatible avec les buts et ob
jectifs de la Convention au sens de l’avis consultatif 
de la Cour internationale de Justice; elle ne saurait être 
considérée comme recevable car elle est contraire à une

norme valide du droit international et à une disposition 
fondamentale de la Convention.

28 octobre 1977
L ’instrument d’adhcsion de la Jamahiriya arabe li- 

byenne à la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques contient une réserve concernant le para
graphe 4 de l’article 27 de ladite Convention relati; 
au régime juridique de la valise diplomatique.

A cet égard, la Mission permanente de la Republic 
socialiste tchécoslovaque auprès de I’Organisation des 
Nations Unis tient à informer le Secrétaire général q:: 
la République socialiste tchécoslovaque ne se consider 
pas comme liée par la réserve ci-dessus mentionnée.

Le principe de l’inviolabilité de la valise diplomati
que, tel qu’il est énoncé dans les paragraphes 3 et 4 i  
l’article 27 de la Convention de Vienne, est générale
ment admis en droit international ; il est absolu t. 
n’admet pas d’exception quant à son champ d’applic- 
tion.

12 décembre 1977
Le Gouvernement de la République socialiste tché

coslovaque ne reconnaît pas la validité des réserves faites 
par la République populaire de Chine en ce qui con
cerne les paragraphes 2, 3 et 4 de l’article 37 de b 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques.

TONGA
Dans sa notification de succession le Gouvernement 

des Tonga a indiqué qu’il adoptait les objections 
formulées par le Royaume-Uni se rapportant ata 
réserves et aux déclarations faites par l’Egypte, 1» 
République socialiste soviétique de Biélorussie, b 
République socialiste soviétique d ’Ukraine, l’Union des 
républiques socialistes soviétiques, la Mongolie, b 
Bulgarie, la République khmère, le Maroc et le Portugal 
lors de la ratification (ou de l’adhésion).

UN IO N  DES REPU BLIQ U ES SOCIALISTES 
SO V IETIQ U ES

6 juin 1972
En ce qui concerne la réserve formulée par Bahrm a

Végard de l'article 27, paragraphe 3 :
. . . Cette réserve inacceptable est contraire au prin

cipe de l’inviolabilité de la valise diplomatique, qui est 
reconnu dans la pratique internationale.

11 octobre 197'
Le Gouvernement de l’Union des Républiques soce- 

listes soviétiques ne considère pas comme valable b 
réserve formulée par la République populaire de Chine 
au sujet des paragraphes 2, 3 et 4 de l’article 37 
la Convention de Vienne de 1961 sur les relations diplo- 
matiques.

7 novembre 19//
Le Gouvernement de l’Union des Républiques socia

listes soviétiques considère qu’il n’est pas tenu par * 
réserve faite par la Jamahiriya arabe libyenne popu' 
laire et socialiste au sujet de l’article 27 de la Convoi- 
tion de Vienne sur les relations diplomatiques de 1961-
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4. Protocole de signature facultative à la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques concernant l’acquisition de la nationalité

En date à Vienne du 18 avril 19611

E ntrée  e n  v ig u e u r  : 24 a v ril  1964, conformément à l'article VI.
E n r e g i s t r e m e n t  : 21 juin 1964, n® 7311.
Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vo l. 500, p . 223.

Etot Signature Ratification, adhésion (a)
A l l e m a g n e ,  R é p u b l iq u e

FÉDÉRALE D’2 ............................... 28  m ars 1962 11 novem bre 1964
A r g e n t i n e  ....................................... 25 octobre 1961 10 octobre 1963
B e l g i q u e ............................................ 2 mai 1968 a
B o t s w a n a  .......................................... 11 avril 1969 a
C h i n e 3
D a n e m a r k  ....................................... 18 avril 1961 2 octobre 1968
E g y p t e  ............................................... 9 ju in 1964 a
F i n l a n d e  .......................................... 20  octobre 1961 9 décembre 1969
G a b o n  .................................................. 2 avril 1964 a
G i i a n a  ............................................... 18 avril 1961
G u i n é e  ............................................... 10 janv ier 1968 a
I n d e  ....................................................... 15 octobre 1965 a
I r a n  ....................................................... 27 m ai 1961 3 février 1965
I raq  ....................................................... 20  février 1962 15 octobre 1963
I s l a n d e  ............................................... 18 mai 1971a
I t a l i e  .................................................. 13 m ars 1962 25 ju in 1969
J a m a h i r i y a  a r a b e  l i b y e n n e 7 ju in 1977 a
K a m p u c h e a  d é m o c r a t i q u e  . 31 août 1965 a
K e n y a  .................................................. 1er juillet 1965 a
L i b a n  .................................................. 18 avril 1961
M a d a g a s c a r  .................................... 31 ju illet 1963 a
M a l a i s i e ............................................ 9 novem bre 1965 a
M a ro c  .................................................. 23 février 1977o
N é p a l  .................................................. 28 septem bre 1965 a
N ic e r  ............................................... 28 m ars 1966 a
N o r v è g e  ............................................ 18 avril 1961 24 octobre 1967
O m a n ..................................................... 31 mai 1974 a
P a n a m a  ............................................. 4 décem bre 1963 a
P a r a g u a y  .......................................... 23 décembre 1969 a
P h i l i p p i n e s  ..................................... 20  octobre 1961 15 novem bre 1965
R é p u b l i q u e  c e n t r a f r i c a i n e 28 m ars 1962 19 m ars 1973
R é p u b l i q u e  d e  C o r é e .............. 3 0  m ars 1962 7 m ars 1977
R é p u b l i q u e  d é m o c r a t i q u e

t o p u l a i r e  l a o  ..........................
R é p u b l i q u e  d o m i n i c a i n e  . 30 m ars 1962

3 décem bre 
14 janv ier

1962 a 
1964

R é p u b l i q u e - U n i e  d e  
T a n z a n i e  .................................... 27 fév rier 1962 5 novem bre 1962

18 avril

18 av ril 
30 octobre

1961

1961
1961

31 ju illet 
21 m ars

24 janv ier

1978o
1967

1968 a
18 avril 1961 l*r avril 1963

15 ju ille t 1976 a

1 Voir note 1, p. 52.V u n  I I V I Ç  A» p .  ♦ /<■

2 Voir note la , p. 52, et note 3, p. oo. ru ine  le 18 avril 1961. Voir note concernant les 
. s Signature au nom «te t a ^  n o m  d" la Chine, avant-propos, p. iv. 

signatures, ratifications, adhésions, etc., au
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5. Protocole de signature facultative à la Convention de Vienne sur les relationi 
diplomatiques concernant le  règlem ent obligatoire (les différends

En date à  Vienne du 18 avril 19611

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 24 a v ril  1964, c o n fo rm é m e n t à  l ’a r t i d e  V III.

E n r e g is t r e m e n t  : 24 juin 1964, n °  7312. 

T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 500, p . 241.

Etat

A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e
f é d é r a l e  d’ *’ *.................. 18 avril

A u s t r a l i e .....................................
A u t r ic h e  ...................................... 18 avril
B a h a m a s ........................................
B e l g iq u e  ...................................... 23 octobre
B o t s w a n a  ......................................
C h i n e 4
C o l o m b ie  ...................................... 18 avril
Costa  R i c a ....................................
D a n e m a r k  ................................... 18 avril
E q u a t e u r  ...................................... 18 avril
E ta t s- U n is  d ’A m é r iq u e  . . . 29 juin
F i d j i  ...............................................
F in l a n d e  ...................................... 20 octobre
F r a n c e  ........................................... 30 mars
G ab o n  .............................................
G h a n a  ........................................... 18 avril
G u i n é e  ...........................................
I n d e  ..................................................
I r a n  .................................................. 27 mai
I raq .................................................. 20 février
I r l a n d e  .......................................... 18 avril
I sl a n d e  ...........................................
I sr a ë l  ............................................. 18 avril
I t a l ie  ............................................. 13 mars

1 Voir note 1, p. 52.
2 Voir note la, p. 52.
8 Par une communication reçue le 22 mars 1965, te Gouverne

ment de la République fédérale d’Allemagne a fait connaître 
au Secrétaire général ce qui suit :

La République fédérale d’Allemagne n’est pas partie au 
Statut de la Cour internationale de Justice. Afin de s’acquitter 
des obligations que lui impose l’article premier du Protocole 
de signature facultative concernant le règlement obligatoire 
des différends, et conformément à la résolution du Conseil 
de sécurité, en date du 15 octobre 1946, concernant les con
ditions auxquelles la Cour internationale de Justice est 
ouverte aux Etats qui ne sont pas parties au Statut de la 
Cour [résolution 9 (1946) adoptée par le Conseil de sécurité 
à sa 76cme séance], la République fédérale a fait une 
déclaration par laquelle elle accepte la compétence de la 
Cour internationale de Justice à l’égard des différends men
tionnés à  l'article premier du Protocole de signature faculta
tive concernant le règlement obligatoire des différends. Cette 
déclaration s’applique aussi aux différends prévus à l'ar
ticle IV du Protocole de signature facultative concernant le 
règlement obligatoire des différends, qui pourraient découler

Ratification, adhésion (a) 
Notification de succession (d)

1961 11 novembre 1964
26 janvier 1968 a

1961 28 avril 1966
17 mars 1977 a

1961 2  mai 196S
11 avril 1969 a

1961
9 novembre 1964 a

1961 2 octobre 1968
1961 21 septembre 1964
1961 13 novembre 1972

21 juin 1971 d
1961 9 décembre 1969
1962 31 décembre 1970

2 avril 1964 a
1961

10 janvier 1968 a
15 octobre 1965 a

1961 3 février 1965
1962 15 octobre 1963
1961

18 mai 1971a
1961
1962 25 juin 1969

de l’interprétation ou de l'application du P r o t o c o l e  de signa
ture facultative concernant l’acquisition de la nationalité. 
La déclaration précitée a été déposée par le Gouvernent 

de la République fédérale d'Allemagne, le 29 janvier Ife 
auprès du Greffier de la Cour internationale de Justice, qa 
en a communiqué des copies certifiées conformes â tous I» 
Etats parties au Statut de la Cour internationale de Justice- 
conformément au paragraphe 3 de la résolution du Conseil « 
sécurité susmentionnée.

Par la même communication, le Gouvernement de la Rwb!:- 
que fédérale d’Allemagne a informé le Secrétaire général, 
conformément à l'article IV  du Protocole de signature faculta
tive concernant le règlement obligatoire des différends, o 
date, à Vienne, du 18 avril 1961, qu’il étendrait l’apptau* 
des dispositions dudit Protocole aux différends qui pourra:^1 
découler de l’intcrprctation ou de l’application du ProtooW 
de signature facultative concernant l’acquisition de la n4' 
tionalité, en date, à  Vienne, du 18 avril 1961.

* Signature au nom de la République de Chine le 18 avril 
1961. Voir note concernant les signatures, ratifications, 
sions, etc., au nom de la Chine, avant-propos, p. iv.
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Etat
J a po n  .............................................
K a m p u c h e a  d é m o c r a t iq u e . .
K e n y a  ..............................................
L ib a n  .............................................
L i e c h t e n s t e i n .............................
L u x e m b o u r g  ...............................
M adagascar .................................
M a l a i s i e .........................................
M a l t e5 ...........................................
M a u r ic e  .........................................
N é p a l  ..............................................
N iger  ..............................................
N orvège .........................................
N o u v e l l e -Z é l a n d e ..................
O m a n ................................................
P a k is t a n  .......................................
P a n a m a  .........................................
P a r a g u a y  .......................................
P h i l i p p i n e s  ..................................
R é p u b l iq u e  c e n t r a f r ic a in e
R é p u b l iq u e  d e  C o r é e .............
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

p o p u l a ir e  la o  .......................
R é p u b l iq u e  d o m in ic a in e  . .  
R é p u b l iq u e - U n i e  d e

T a n z a n ie  ..................................
R o y a u m e -U n i  ............................
S e y c h e l l e s ....................................
S r i  L a n k a  ....................................
S u è d e  ..............................................
S u is s e  ..............................................
Y ou g o sla v ie  ...............................
Z a ïr e  ................................................

Ratification, adhésion (a)
Signature Notification de succession (d)

26  mars 1962 8 juin 1964
31 août 1965 a
Ie'  juillet 1965 a

18 avril 1961
18 avril 1961 8 mai 1964
2 février 1962 17 août 1966

31 juillet 1963 a
9 novembre 1965 a
7 mars 1967 d

18 juillet 1969 d
2S septembre 1965 a
26 avril 1966 a

18 avril 1961 24 octobre 1967
28 mars 1962 23 septembre 1970

31 mai 1974 a
29 mars 1976 a
4 décembre 1963 a

23 décembre 1969 a
20 octobre 1961 15 novembre 1965
28 mars 1962 19 mars 1973
30 mars 1962 25 janvier 1977

3 décembre 1962 a
30 mars 1962 13 février 1964

27 février 1962 5 novembre 1962
11 décembre 1961 1er septembre 1964

29 mai 1979 a
31 juillet 1978 a

18 avril 1961 21 mars 1967
18 avril 1961 22 novembre 1963
18 avril 1961 1er avril 1963

19 juillet 1965 a

6 Voir note 3, p. 55, laquelle s’applique également à ce Protocole.
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6. Convention de Vienne su r les relations consulaires 

En date à Vienne du 24  avril 19631

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 19 m a rs  1967, c o n fo rm é m e n t à  l ’a r t ic le  77.
E n r e g is t r e m e n t  : 8 juin 1967, n# 8638.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, v o l. 596, p . 261.

Etat
A llem a g n e , R é p u b l iq u e

fédérale  d*1* ........................  31
A l g é r i e .........................................
A rg en tin e  .................................. 24
A u s t r a l ie ....................................  31
A u t r ic h e  ....................................  24
B a h a m a s  ......................................
Bang ladesh  ...............................
B elgique  .................................... 31
B é n in  ...........................................  24
Bo liv ie  ........................................  6
Br ésil  ...........................................  24
Canada  .........................................
Ca p-V e r t ......................................
C h i l i  .............................................  24
C h in e  ...........................................
C h y pr e  .........................................
Colombie ....................................  24
Congo ...........................................  24
Costa R i c a .................................. 6
Côte  d 'I v o i r e ............................. 24
Cuba .............................................  24
D a nem a rk  .................................  24
D jib o u t i ......................................
E gypte ........................................
E l  S alvador ...............................
E m irats  arabes u n i s ............
E qu a teu r  ..............  ...................  25
E spa g n e  ......................................
E tats-U n is  d’A m é r iq u e  . .  24
F id j i  .............................................
F in l a n d e  .................................... 2S
F rance  ........................................  24
G abon ........................................... 24
G h a n a  ........................................  24

Signature

octobre

avril
mars 
avril

Ratification, adhésion (a) 
notification i t  succession (rf)

mars
avril
a o û t
avril

avril

avril
avril
juin
avril
avril
avril

mars

avril

octobre
avril
avril
avril

1963

1963
1964 
1963

1964
1963
1963
1963

1963

1963
1963
1963
1963
1963
1963

1964

1963

1963
1963
1963
1963

7 septembre 
14 avril 
7 mars 

12 février
12 juin
17 mars
13 janvier
9 septembre 

27 avril 
22 septembre 
11 mai
18 juillet 
30 juillet
9  janvier 
2 juillet

14 avril
6  septembre

15 octobre 
15 novembre
2  novembre 

21 juin
19 janvier 
24 février 
11 mars
3 février 

24 novembre
28 avril

31 décembre
23 février
4 octobre

1971 
1964 a 
1967
1973
1969
1977 d
1978 d
1970
1979 
1970
1967
1974 a 
1979 a
1968 
1979 a1* 
1976 a
1972

29 décembre 1966

1965
1972 
1978 a 
1965 a
1973 a 
1977 a 
1965 
1970 a
1969 
1972 a

1970
1965
1963

I La Convention a été adoptée le 22 avril 1963 par la 
Conférence des Nations Unies sur les relations consulaires, 
tenue à la N'eue Hotburs, à Vienne (Autriche), du 4 mars 
au 22 avril 1963. La Conférence a également adopté le Pro
tocole de signature facultative concernant l’acquisition de 1a 
nationalité, le Protocole de signature facultative concernant 
le règlement obligatoire des différends, un Acte final et trois 
résolutions annexées à cet Acte. La Convention et les deux 
Protocoles ont été déposés auprès du Secrétaire general de 
l’Organisation des Nations Unies. #Par décision unanime de 
la Conférence. l'Acte final a été déposé dans les archives du 
Ministère fédéral des affaires étrangères d'Autriche. Le cump-.e 
rendu des travaux de la Conférence figure dans les volumes I et
II  des Documents officiels de la Conférence des Nations Unies 
sur les relations consulaires (publication des Nations l 'u ln  
numéros de vente : 63.X.2 et 64.X.1). Le texte de la Conven
tion, des deux Protocoles, de l’Acte final et des résolutions 
'qui y sont annexées est publié dans le volume 11.

I I  Avec une déclaration aux termes de laquelle la Conven
tion et les Protocoles de signature facultative s’appliqueront

également au Land de Berlin à compter de la date à la<piel*l! 
entreront en vigueur pour la République fédérale d’AllerasP* 
sous réserve des droits et responsabilités actuellement ccnK,ts 
aux Puissances chargées de l’administration de Berlin, nota*- 
ment le droit de décider de l’admission des  ̂chefs de mfisj* 
consulaire dans leurs secteurs et de déterminer l’étendue ** 
privilèges et immunités consulaires.

Eu égard à  la déclaration précitée, le Secrétaire général* 
reçu le 30 mars 1972 une communication du Gouvernent 
tchécoslovaque. Cette communication est identique en substin* 
nuitnlis mutandis, à  la communication correspondante d^t11 
est fait mention au deuxième paragraphe de la note la, p. 52.

lb La Convention avait été signée au nom de la Republic 
de Chine le 24 avril 1963. Lors de l’adhésion le Gouvernera#'- 
chinois a formulé la déclaration suivante : “La signature fr 
posée sur cette Convention par les autorités de Taiwan J- 
nom de la Chine est Illégale, nulle et sans effet”. (Voir a 
sujet la note concernant les signatures, ratifications, adhésion 
etc., au nom de la Chine, avant-propos, p. îv.)



Relation» consulaires g g

Etat Signature
G rèce ............................................
G uatem ala  ................................
Gu in é e  éq u a to r ia le  ............
Gu y a n e  .........................................
H a ït i ..............................................
H aute-V olta . .................  24  av ril 1963
H onduras ....................................
I nde ................................................
Iran ................................................  24  avril 1963
I raq ................................................
Irlande .........................................  24 avril 1963
I slande .........................................
Israël ............................................ 25 février 1964
I talie  ...........................................  22  novem bre 1963
J a m a ïq u e  .....................................
J ordanie .......................................
K enya  ............................................
K o w eït  .........................................  10 janv ier 1964
L e s o t h o .........................................
L iban  ...........................................  24 av ril 1963
L ib ér ia  .........................................  24 avril 1963
L ie c h t e n s t e in  ......................... 24 avril 1963
Luxembourg  .............................  24 m ars 1964
M adagascar ................................
M ali ..............................................
M aroc ...........................................
M a urice  .......................................
M e x iq u e  .......................................  7 octobre 1963
N épal  ............................................
N icaragua ..................................
N iger ............................................ 24 avril 1963
N ig éria  .........................................
N orvège ....................................... 24 avril 1963
N ouvelle-Z éla n d e  ...............
O m a n ..............................................
P a k i s t a n .......................................
P a n a m a  ....................................... 4  décem bre 1963
P apouasie- N ouvelle-

G u i n é e .......................................
P araguay ....................................
P érou ............................................ 24  av ril 1963
P h il ip p in e s  ................................ 24 avril 1963
P ologne ................... ...................  2 0  m ars  1964
P ortugal .......................................
R é p u b l iq u e  arabe  s y r ie n n e
R é p u b l iq u e  c e n t r a f r ic a in e  24  avril 1963
R é p u b l iq u e  de Co r é e ..........
R é p u b l iq u e  d ém o c r a tiq u e

po pu la ir e  lao  ......................
R é p u b l iq u e  d o m in ic a in e  . 24 avril 1963
[R é p u b l iq u e  du  S u»

V iê t -N a m ] 1* ...........................
R kpu b liq u e- U n ie  de

T a n z a n ie  ................................
R ép u b liq u e -U n ie

du C a m e r o u n ........................  21 aoû t 1963
Ro u m a n i e ....................................
Rov a u m e-U n i  ..........................  27  m ars 1964
R w a n d a .........................................
^  ' rvT-SiÈGE ................................ 24 avril 1963
SÉNÉGAL .......................................

Ratification, adhésion (a)
notification de succession (i)
14 octobre 1975o
9 février 1973o

30 août 1976o
13 septembre 1973o
2 février 1978o

11 août 1964
13 février 1968 o
2S novembre 1977o

5 juin 1975
14 janvier 1970 o
10 mai 1967
1er juin 1978o

25 juin 1969
9 février 1976o
7 mars 1973o

1er juillet 1965 a
31 juillet 1975
26 juillet 1972o
20 mars 1975

18 mai 1966
8 mars 1972

17 février 1967 o
28 mars 1968 a
23 février 1977o
13 mai 1970 o
16 juin 1965
28 septembre 1965o
31 octobre 1975 a
26 avril 1966
22 janvier 1968a

10 septembre 1974 a
31 mai 1974 a
14 avril 1969 a
28 août 1967

4 décembre 1975 d
23 décembre 1969 a
17 février 1978
15 novembre 1965

13 septembre 1972 a
13 octobre 1978 a

7 mars 1977 a

9 août 1973 a
4 mars 1964

10 mai 1973 a

18 avril 1977 a

22 mai 1967
24 février 1972 a
9 mai 1972

31 mai 1974 a
8 octobre 1970

29 avril 1966 a

lc Voir note 4, p. S6.
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Ratification, adhesion (a) 
Etat Signature notification de succession (d)
S e y c h e l l e s ......................... 29 m ai 1979 a
S o m a l i e ................................. 29 m a r s 196Sa
S u è d e  ..................................... . . .  8  o c to b re 1963 19 m a rs 1974
S u is s e  ................................... 1963 3 n ia i 1965
T c h é c o s l o v a q u ie  .......... . . . .  31 m a rs 1964 13 m a rs 1968

T o n g a  ................................... 7  j a n v ie r 1972 a
T r i n i t é - e t - T obago  .......... 19 o c to b re 1965 a
T u n is ie  ................................. 8  ju i l le t 1964 a
T u r q u i e ................................... 19 f é v r ie r 1976o
P r u g u a y  ...................................... 1963 10 m a rs 1970
V e n e z u e l a 2 ......................... ----  24 a v r i l 1963 27 o c to b re 1965
Y o u g o sla v ie  ....................... 24 a v r i l 1963 S  fé v r ie r 1965
Z a ïr e  ........................................ 1963 15 ju i l le t 1976

* L’instrument de ratification ne maintient pas les réserves des Nations Unies a confirmé que ces réserves devraient êtn
faites au nom du Gouvernement vénézuélien lors de la signature considérées comme retirées. Pour le texte de ces réserves, tw
de la Convention. Au moment où il a déposé ledit instrument, le Nations Unies. Recueil des Traités, vol. 596, p. 452. 
Représentant permanent du Venezuela auprès de l’Organisation

Déclarations et reserves'1

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D’ 
Déclaration reçue le 8  avril 1974 :

La République fédérale d’Allemagne interprète les 
dispositions du chapitre II de la Convention de Vienne 
sur les relations consulaires, en date du 24 avril 1963, 
comme s’appliquant à tout le personnel consulaire de 
carrière (fonctionnaires consulaires, employés consu
laires et membres du personnel de service), y compris 
le personnel affecté à un poste consulaire dirigé par un 
fonctionnaire consulaire honoraire, et elle appliquera 
ces dispositions en conséquence.

CUBA
Le Gouvernement révolutionnaire de Cuba formule 

des réserves expresses à l’égard des dispositions des 
articles 74 et 76 de la Convention car il estime qu’en 
raison de la nature du sujet que cette Convention régle
mente tous les Etats libres et souverains ont le droit 
d’y participer et que, par conséquent, il faudrait faci
liter l’accès à cette Convention de tous les pays com
posant la communauté internationale, sans distinction 
fondée sur l’étendue du territoire des Etats, le nombre 
de leurs habitants ou leur système politique, économique 
ou social.

DANEMARK
"En ce qui concerne l’article 5 ;"), les postes consulai

res d’Etats étrangers établis au Danemark ne peuvent, 
à défaut d’un accord spécial, exécuter des commissions 
rogatoires et peuvent seulement transmettre des actes 
judiciaires et extra-judiciaires dans des affaires civiles 
et commerciales.”

1) En ce qui concerne l’article 22, le Gouvernement 
danois souhaite qu’il soit possible de continuer la prati
que existant entre le Danemark et un certain nombre 
d’autres pays et consistant à choisir des fonctionnaires 
consulaires honoraires parmi les ressortissants de l’Etat 
de résidence ou d’un Etat tiers; le Gouvernement da
nois espère également que les Etats avec lesquels le

8 Pour les objections de certain Etats i  plusieurs de ce» 
déclarations et réserves, voir ci-après.

Danemark établira des relations consulaires consenti
ront, conformément aux paragraphes 2 et 3 de l'article 
22, à la nomination de consuls honoraires, ressortissants 
de l’Etat de résidence ou d’un Etat tiers.

2) En ce qui concerne l’article 63, le Gouvernement 
danois désire, conformément à la pratique en vigueur 
au Danemark, continuer à nommer des fonctionnaire 
consulaires honoraires et est disposé, sous réserve ds 
réciprocité, à continuer de recevoir des fonctionnaire 
consulaires honoraires au Danemark.

EG Y PTE4
1. Il est entendu que l’adhésion de la République 

arabe unie à la présente Convention ne signifie en 
aucune façon qtrelle reconnaisse Israël. En outre, 
aucune relation conventionnelle ne sera établie entre 
la République arabe unie et Israël.

2. Le paragraphe 1 de l’article 46 relatif à l’exemp
tion d ’immatriculation des étrangers et de permis <le 
séjour ne s’appliquera pas aux employés consulaires.

3. L’article 49 relatif à l’exemption fiscale ne s’appli* 
quera qu’aux fonctionnaires consulaires, à leur conjoint 
et à leurs enfants mineurs. Cette exemption ne f*ut 
être étendue aux employés consulaires, ni aux mem
bres du personnel de service.

4. L’article 62 relatif à l’exemption douanière des 
objets destinés à l’usage officiel d’un poste consulaire 
dirigé par un fonctionnaire consulaire honoraire « 
sera pas applicable.

5. L’article 65 n’est pas accepté. Les fo n c tio n n a ire s  
consulaires honoraires ne peuvent être exemptés de 
l’immatriculation des étrangers et du permis de séjour.

6 . La République arabe unie interprète les privilèges 
et immunités spécifiés dans ladite Convention comme 
n’étant accordés qu’aux fonctionnaires consulaires, * 
leur conjoint et à leurs enfants mineurs et comme ne 
pouvant être étendus à d’autres membres de kuf 
famille.

4 P a r une communication reçue le 16 mars 1966, le Goaven*- 
ment israélien a déclaré qu’il avait noté le caractère polity 
du paragraphe 1 de la déclaration faite par le Gouvernement de 
la République arabe unie (voir note 4, p. 3). De l’avis du Go*-
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EMIRATS ARABES U N IS4 
L’adhésion des Emirats arabes unis à la ladite Con

vention ne constitue en aucune façon la reconnaissance 
d’Israël ni l’établissement de relations conventionnelles 
quelconques avec lui.

FIDJI

Fidji interprétera la dérogation selon laquelle les 
membres d’un poste consulaire ne sont pas tenus, en 
venu du paragraphe 3 de l’article 44, de déposer sur 
des faits ayant trait à l’exercice de leurs fonctions, 
comme s’appliquant seulement aux actes pour lesquels 
les fonctionnaires consulaires et les employés consulai
res jouissent de l’immunité de juridiction au regard des 
autorités judiciaires et administratives de l’Etat de 
résidence conformément aux dispositions de l’article 43 
delà Convention.

IRAQ4

L’adhésion du Gouvernement de la République d’Irak 
ne constitue en aucune façon une reconnaissance du 
Membre de I'Organisation des Nations Unies dénommé 
Israël, pas plus qu’elle n’implique aucune obligation à 
l’égard dudit Membre, ni aucune relation avec lui.

ISLANDE
En ce qui concerne l’article 22 de la Convention, le 

Gouvernement islandais souhaite que les pays qui ont 
jusqu’à présent autorisé la nomination de ressortissants 
de l’Etat de résidence ou d’un Etat tiers au poste de 
consul honoraire d’Islande continuent à le faire. Le 
Gouvernement islandais espère également que les pays 
avec lesquels l’Islande établit pour la première fois des 
relations consulaires suivront la même pratique et ac
cepteront ces nominations conformément aux paragra
phes 2 et 3 de l’article 22.

ITA LIE
S’agissant de la disposition figurant à l’alinéa c du 

paragraphe 1 de l’article 36 de la Convention sur les 
relations consulaires, le Gouvernement italien considère 
que, consacré par le droit général, le droit qu’ont les 
fonctionnaires consulaires de se rendre auprès d’un res
sortissant de l’Etat d’envoi détenu pour quelque raison 
que ce soit et d’intervenir en sa faveur ne se prête pas à 
renonciation. En conséquence, le Gouvernement italien 
aÿra sur une base de réciprocité.

K O W EÏT 
lors de la ratification :

Il est entendu que la ratification de la présente Con
vention ne signifie en aucune façon que le Gouvernement
vtrnemcnt israélien, de telles déclarations politiques n’ont pas 
leur place dans la Convention et le Protocole. En ce qui con- 
ternele fond de la question, le Gouvernement_ israélien adop- 

à l’égard du Gouvernement de la République arabe unie 
attitude de parfaite réciprocité.

Des communications identiques en essence, tnutaiis mutandis, 
ont été reçues par le Secrétaire général du Gouvernement is
raélien le 16 mars 1970 à l’égard de la déclaration faite au 

du Gouvernement iraquien lors de son adhésion ; le 12 
"iii 1977 à l’égard de la déclaration faite au nom du Gouver
nent des Emirats arabes unis lors de son adhésion, et le 11 
fiai 1979 i  l’égard de la déclaration faite au nom du Gouver- 
nement syrien lors de son adhésion.

de l’Etat du Koweït reconnaisse Israël. En outre, aucune 
relation conventionnelle ne sera établie entre l’Etat du 
Koweït et Israël.

LESOTHO
Le Royaume du Lesotho interprétera l’exemption 

que le paragraphe 3 de l’article 44 accorde aux mem
bres d’un poste consulaire touchant l’obligation de dépo
ser sur des faits ayant trait à l’exercice de leurs fonctions 
et de produire la correspondance et les documents offi
ciels y relatifs comme ne s’appliquant pas aux faits, à la 
correspondance ou aux documents relatifs à l’adminis
tration d ’une succession pour laquelle un membre d’un 
poste consulaire a reçu un pouvoir de représentation.

MAROC
‘'L ’adhésion du Royaume du Maroc à la Convention 

sur les relations consulaires ne doit signifier en aucun 
cas une reconnaissance tacite d’“Israël”.

“En outre, aucune relation conventionnelle ne sera 
établie entre le Royaume du Maroc et “Israël”6, 6.

“L ’article 62 relatif à l’exemption douanière des ob
jets destinés à l’usnge d’un poste consulaire dirigé par 
un fonctionnaire consulaire honoraire ne sera pas ap
plicable.

“L’article 65 ne sera pas applicable, les fonctionnaires 
consulaires honoraires ne pouvant être exemptés de 
l’immatriculation des étrangers et de permis de séjour."

MEXIQUE
Le Mexique n’accepte pas la partie de l’alinéa 4 de 

l’article 31 de cette Convention qui traite du droit 
d’expropriation des locaux consulaires, parce que cet 
alinéa, en admettant que les locaux consulaires puissent 
être expropriés par l’Etat de résidence, suppose que 
l’Etat d’envoi en est le propriétaire, ce qui n’est pas 
possible au Mexique où, en vertu des dispositions de 
l’article 27 de la Constitution politique des Etats-Unis 
du Mexique, les Etats étrangers ne peuvent acquérir 
des titres de propriété que sur les biens immeubles 
directement nécessaires à leur ambassade ou légation 
au siège du pouvoir fédéral.

OMAN
L’adhésion à la présente Convention tie signifie en 

aucune façon que le Gouvernement du Sultanat d’Oman 
reconnaisse Israël. En outre, aucune relation conven
tionnelle ne sera établie entre le Sultanat d’Oman et 
Israël.

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE4
a) Le fait que la République arabe syrienne ait 

adhéré à ladite Convention et que son Gouvernement
6 Dans une communication reçue par le Secrétaire général 

le 4 avril 1977, le Gouvernement marocain a déclaré que “la 
réserve concernant Israël. . .  constitue une déclaration de poli
tique générale qui n’affecte pas l’effet juridique des disposi
tions de ladite Convention dans leur application à l’égard du 
Royaume du Maroc".

Dans une communication reçue par le Secrétaire général 
le 12 mai 1977, le Gouvernement israélien a déclaré ce qui suit : 
suit :

L’instrument déposé par le Gouvernement du Maroc con
tient une déclaration de caractère politique au sujet d’Israël. 
De l’avis du Gouvernement israélien, la présente Convention 
et le Protocole y relatif ne sauraient se prêter à des déclara
tions politiques de cette nature, déclarations qui sont, en 
outre, en contradiction flagrante avec les principes, l’objet «t

(Sullt i t  la non p. lulv.)
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l’ait ratifiée n’implique nullement la reconnaissance d’Is
raël, pas plus qu’il n’entraînera avec ce pays des relations 
du genre de celles qui sont régies par les dispositions 
de la Convention;

t )  La République arabe syrienne ne sera pas dans 
l’obligation d’appliquer l’article 49 de la Convention au 
personnel local employé par les consulats ou d’exempter 
ce personne] de tous impôts et taxes.

ROUMANIE 
‘‘Le Conseil d’Etat de la République socialiste de 

Roumanie considère que les dispositions des articles 74 
et 76 de la Convention ne sont pas en concordance avec 
le principe selon lequel les traités internationaux mul
tilatéraux dont l’objet et le but intéressent la com
munauté internationale dans son ensemble doivent être 
ouverts à la participation universelle.”

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D’IRLANDE DU NORD

Le Royaume-Uni considérera que l’exemption que 
le paragraphe 3 de l’article 44 accorde aux membres 
d'un poste consulaire, touchant l’obligation de déposer 
sur des faits ayant trait à l’exercice de leurs fonctions, 
ne s’applique qu’aux actes pour lesquels les fonction
naires consulaires et les employés consulaires ne sont 
pas justiciables des autorités judiciaires et administra
tives de l’Etat de résidence, conformément aux dispo
sitions de l’article 43 de la Convention.
Déclaration faite au moment de la ratification :

. . .  Le Royaume-Uni confirme par les présentes la 
déclaration qu’il a faite au moment de la signature en 
ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 44 de la 
Convention, et déclare en outre qu’il interprétera le 
chapitre II de la Convention comme s’appliquant à tous 
les employés consulaires de carrière, y compris à ceux 
employés dans un poste consulaire dirigé par un con
sul honoraire.

SUEDE
Réserve :

“Pour ce qui est du paragraphe 1 de l’article 35 et du 
paragraphe ! de l’article 58, la Suède n’accorde pas aux 
postes consulaires dirigés par un fonctionnaire consulaire 
honoraire le droit d’employer les courriers diplomatiques 
ou consulaires et la valise diplomatique ou consulaire; 
elle n’accorde pas non plus aux gouvernements, missions 
diplomatiques et autres postes consulaires le droit d’em
ployer ces moyens en communiquant avec les postes 
consulaires dirigés par un fonctionnaire consulaire 
honoraire, si ce n’est pas dans des cas particuliers où 
la Suède peut avoir consenti à cette pratique.” 
Déclaration :

Se référant à l’article 22 de la Convention, le Gouver
nement suédois exprime le vœu que, dans les pays où 
cette pratique est établie, on continuera comme aupara
vant à autoriser la nomination de ressortissants de 
l’Etat de résidence ou d’un Etat tiers comme consuls 
honoraires suédois. Le Gouvernement suédois exprime 
d’autre part l’espoir que les pays avec lesquels la Suède 
instaure des relations consulaires suivront un pratique 
analogue et donneront leur assentiment à ces nomina
tions, conformément aux paragraphes 2 et 3 de l’arti
cle 22.

TCHECOSLOVAQUIE
En violation du principe de l’égalité souveraine des 

Etats et du droit qu’ont tous les Etats de participer 
aux traités multilatéraux généraux, les articles 74 et 
76 de la Convention de Vienne sur les relations con
sulaires privent certains Etats de leur droit incontes
table de devenir partie à un traité de caractère général, 
qui régit des questions qui présentent un intérêt légi
time pour tous les Etats et qui, aux termes de son 
préambule, doit contribuer à favoriser les relation!, 
d’amitié entre les pays, quelle que soit la diversité i t  
leurs régimes constitutionnels et sociaux.

Objections7
ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D’

Le Gouvernement de la République fédérale d’Alle
magne ne considère pas comme valables les réserves 
formulées par le Gouvernement de la République arabe 
unie à l’égard des articles 46, 49, 62 et 65 de la Con
vention.

La présente déclaration ne sera pas considérée comme 
faisant obstacle à l’entrée en vigueur de la Convention 
entre la République fédérale d’Allemagne et la Répu
blique arabe unie.

(Sultt i* la non 5.6.) 
les buts de I’Organisation. Cette déclaration du Gouvernement 
du Maroc ne peut aucunement affecter les obligations qui 
incombent au Maroc en vertu du droit international général 
ou de traités particuliers.

En ce qui concerne le fond de la question, le Gouvernement 
israélien adoptera à l’égard du Gouvernement du Maroc une 
attitude d'entière réciprocité.
T Les dates auxquelles le Secrétaire général a reçu les com

munications notifiant les objections autres que celles qui ont 
été formulées lors de la ratification ou de i’adhésion figurent 
au-dessus du texte de chacune de ces communications.

25 juillet 1977
Le Gouvernement de la République fédérale d’Alle

magne considère que les réserves émises par le Royaume 
du Maroc concernant les articles 62 et 65 de la Con
vention de Vienne sur les relations consulaires du 24 
avril 1963 sont incompatibles avec les buts et objectifs 
de ladite Convention.

Cette remarque ne doit cependant pas être considérée 
comme devant faire obstacle à l’entrée en vigueur de 
la Convention pour ce qui est des rapports entre la Re- 
publique fédérale d’Allemagne et le Royaume du Maroc.

DANEMARK 
Le Gouvernement danois formule une objection aux 

réserves de la République arabe d’Egypte t o u c h a n t  le 
paragraphe 1 de 1 article 46 et les articles 49, 62 et 65 
de la Convention ainsi qu’à la réserve de l’Italie tou
chant l’alinéa c du paragraphe 1 de l’article 36 de la 
Convention.

FRANCE
“Le Gouvernement de la République française ne 

considère pas comme valides les réserves faites aux
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articles 46, 49, 62 et 65 de la Convention par le Gou
vernement de la République arabe unie.

“La présente déclaration ne sera pas considérée comme 
faisant obstacle à l’entrée en vigueur de la Convention 
entre la République française et la République arabe 
unie.”

LUXEMBOURG
“Le Gouvernement luxembourgeois n’est pas en me

sure d’accepter les réserves formulées par le Gouverne
ment de Cuba à l’égard des dispositions des articles 74 
et 76 de la Convention de Vienne sur les relations con
sulaires en date du 24 avril 1963.
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7. Protocole de signature facultative à  la Convention tic Vienne sur let relation 
consulaires concernant l’acquisition de la nationalité 

En date à Vienne du 24  avril 19631

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 19 mars 1967, conformément à l’article VI.
E n r e g is t r e m e n t  : 8 ju in  1967, n° 8639.
T e x t e  : Nations Unies, R ceuetl des T ra ité s , vol. 596, p. 469.

Etat Signature Ratification, adhésion (a)
A llem ag ne , R é p u b l iq u e

fédérale  d’2 ........................... 31 o c to b re  1963 7  sep tem bre  1971
B elgique  ....................................  9  sep tem bre 1970 a
B r é sil  ...........................................  2 4  a v ril 1963
C h in e *
Colom bie ....................................  24  av ril 1963
Co n g o .............................................. 24  avril 1963
D a n e m a r k  .................................. 24  av ril 1963 15 n o v em b re  1972
E g y p t e ...........................................  21 ju in  1965 o
F in l a n d e  ....................................  28  oc to b re  1963
G abon ...........................................  23  fév rie r 1965 a
G h a n a  . . .  ...............................  24  av ril 1963 4  o c to b re  1963
I nde ................................................ 2 8  n o v em b re  1977a
I ran  ................................................ 5  ju in  1975a
I raq4 .............................................  14 ja n v ie r  1970a
I slande  ......................................... I**' ju in  1978 a
I ta l ie  ...........................................  22 novem bre 1963 2 5  ju in  1969
K eny a  ...........................................  _ l*r ju il le t 1965 a
K o w eït  .........................................  10 ja n v ie r  1964
L ib ér ia  ......................................... 24 av ril 1963
M adagascar ................................ 17 fé v rie r  1967 a
M aroc ...........................................  23  fév rie r  1977 a
N é pa l  ...........................................  2 8  sep tem b re  1965 a
N iger .............................................. 21 ju in  197Sa
N orvège ............  ........................  24  a v r il 1963
O m a n  ...........................................  31 m ai 1974a
P a n a m a  ....................................... 4  décem bre 1963 2 8  a o û t 1967
P araguay ....................................  2 3  décem bre 1969 a
P h il ip p in e s  ................................ 15 n o v em b re  1965 a
R é p u b l iq u e  d e  C o rée  . . . .  7  m a rs  1977 a
R é p u b l iq u e  d ém o c r a tiq u e  

po pu la ir e  lao . .  9  a o û t 1973 a
R é p u b l iq u e  d o m in ic a in e  . 24  a v r il 1963 4  m a rs  1964
[ R ép u b l iq u e  d u  S ud

V iê t -N a m ] * ..........................  10  m a i 1973o
R ép u b l iq u e -U n ie  du

C a m e r o u n ...............................  21 a o û t 1963
S én ég a l  ......................................  2 9  a v r il  1966 a
S uèd e  . . .  ..................................  8  oc tob re  1963 19 m a rs  1974
T u n i s i e .........................................  2 4  ja n v ie r  1968 a
Y ougoslavie .............................  2 4  a v r il  1963

Z a ïr e  .............................................  2 4  av ril 1963

1 Voir note I, p. 68.
2 Voir note la, p. 68.
3 Signature au nom de la République de Chine le 24 avril 1963. Voir note concernant les 

signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine, avant-propos, p. iv.
4 Voir p. 71 le texte de la réserve contenue dans l'instrument d’adliesion de l'Iraq à U 

Convention de Vienne sur les relations consulaires et au présent Protocole. A la même page 
on trouvera en note 5 la substance de la communication reçue à  ce sujet du Gouvernement 
israélien.

8 Voir note 4, p. 56.



Relations consulaires 75

8. Protocole de signature facu ltative à la C onvention de V ienne sur les relations 
consulaires concernant le  règlem ent obligatoire des différends 

En date à Vienne du 24 avril 19631

En tsée  en vigueur : 19 mars 1967, conformément à l’article V III.
Enregistrement : 8 juin 1967, n* 8640. 
T extb : Xations Unies, Recueil des Traités, vol. 596, p .  487.

Etat Signature Ratification, adhésion (a)
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

FÉDÉRALE d ’ 2 ................. .. 1963 7 septembre 1971
A r g en tin e  ............................. 24 avril 1963
A u s t r a l ie ............................... 12 février 1973 a
A u t r ic h e  ............................... 24  avril 1963 12 juin 1969
B elgique ................................ 1964 9  septem bre 1970
B é n in  ...................................... 1963
Ch il i ......................................... 24  avril 1963
C h in e * ......................................
Co l o m b ie  ................................. 24  av ril 1963
Congo ........................................... 1963
C ô te  d ’I v o i r e .......................... 24 avril 1963
D a n e m a r k  ............................... 24  avril 1963 15 novem bre 1972
E ta ts- U n is  d ’A m é r iq u e  . . .  24  av ril 1963 24 novembre 1969
F in l a n d e  ................................. 2S octobre 1963
F r a n c e  ...................................... 1963 31 décembre 1970
G abon  ......................................... 1963 23 février 1965
G h a n a  ...................................... 2 4  avril 1963
H a u t e -V o l ta  ....................... 24 av ril 1963 11 août 1964
I nde ............................................. 28 novem bre 1977 a
I r a n  .............................................. 5 ju in 1975 a
I r la n d e  ...................................... 24 avril 1963
I sla n d e  ...................................... 1er ju in 1978 a
I t a lie  ......................................... 22 novem bre 1963 25 ju in 1969
K en y a  ......................................... 1“  juillet 1965 a
K o w e ït  ...................................... 1964
L ib a n  ......................................... 24 avril 1963
L ib é r ia  ....................................... 24 av ril 1963

1966L ie c h t e n s t e in  ..................... 2 4  avril 1963 18 mai
L u x e m b o u r g  .......................... 24 m ars 1964 8 m ars 1972

1 Voir note 1, p. 63. .
2 Voir note la, p. 68. P ar communication déposée le 24 janvier 1972 auprès du Greffier 

de la Cour internationale de Justice, qui l’a transmise au Secrétaire général en application du 
paragraphe 3 de la résolution 9 (1946) du Conseil de sécurité en date du 15 octobre 1946, le 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a notifié ce qui suh _ .(

"Au nom de la République fédérale d’Allemagne et me référant à la décision du Conseil 
de sécurité des Nations Unies en date du 15 octobre 1946, j ’ai l’honneur de faire la décla
ration suivante :

“En ce qui concerne les litiges qui pourraient naître entre elle et lune des parties a la 
Convention de Vienne sur les relations consulaires en date du 24 avril 1963 et au Protocole 
de signature facultative concernant le règlement obligatoire des différends, dans le cadre dudit 
Protocole, la République fédérale d’Allemagne reconnaît la compétence de la Cour inter
nationale de Justice. Cette déclaration s’applique aussi aux litiges qui, dans le cadre de 
l’article IV  du Protocole de signature facultative concernant le règlement obligatoire des 
différends, pourraient naître du Protocole de signature facultative concernant l’acquisition 
de la nationalité. . .

“Cette reconnaissance de la compétence de la Cour jnteroationale de Justice a lieu con- 
fnrmcment à la Charte des Nations Unies ainsi qu’aux termes et dans les conditions du 
Statut et du Règlement de la Cour. La République fédérale d’Allemagne s engage à exocuter 
de bonne foi les arrêts de la Cour et à assumer toutes^Ies obligations incombant à un membre 
des Nations Unies en vertu de l'article 94 de la Charte.” ,

* Signature au nom de la République de Chine le 24 avril 1963. Voir note concernant les 
signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine, avant-propos, p. iv.
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Etat Signature Ratification, adhésion (a)

M adagascar ................................ 17 fév rie r 1967 a
M a urice  ....................................... 13 mai 1970 a
N épal  ............................................ 28 septem bre 1965 a
N iger ............................................ 24 av ril 1963 21 ju in 1978
N orvèce .................................. 24 avril 1963
N ouvelle-Z élan de  ................. 10 septem bre 1974

31 m ai 1974 a
P a k ista n  ..................................... 29  m ars 1976 a
P ana m a  ....................................... 4 décem bre 1963 28 aoû t 1967
P araguay .................................... 23 décem bre 1969 a
PÉROU ........................................... 24  av ril 1963
P h il ip p in e s  ................................ 24 av ril 1963 15 novem bre 1965
R épu b l iq u e  c e n t r a f r ic a in e 24 av ril 1963
R épu b l iq u e  de Co r ée  .......... 7 m a rs 1977 a
R ép u b l iq u e  d ém o c r a tiq u e

po pu la ir e  lao  ...................... 9  ao û t 1973 a
R épu b liq u e  d o m in ic a in e  . . 24 avril 1963 4 m ars 1964
[R épu b liq u e  du  S ud

V iêt-N a m ]4 ........................... 10 m ai 1973 a
R épu b liq u e - U n ie  du

C a m e r o u n ............................... 21 ao û t 1963
R oyaum e-U n i  ........................... 2 7  m ars 1964 9  m ai 1972
SÉNÉGAL ....................................... 2 9  av ril 1966 a
S ey c h elles  ................................ 2 9  m ai 1979 a
S uède  .................................... 8  oc to b re 1963 19 m ars 1974
S u isse  ......................................... 23 octobre 1963 3 niai 1965
U ruguay .................................... 24 av ril 1963
Y ougoslavie ............................. 24 avril 1963
Z aïre  ........................ 24 avril 1963

4 Voir note 4, p. 56.
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9 . C onvention sur les m issions spéciales 

A dopté par ? A ssem b lée  g é n é ra le  d es  N ation» U nies le  8  décem b re  2 9 6 9 1 

Non encore en vigueur (voir article 53).
Texte : Annexe à la résolution 2530 (X X IV ) de l’Assemblée générale du 8 décembre 1969.

Etat Signature Ratification, adhésion (a)
A r g e n t in e  .................................... 18 décem bre 1969 13 octobre 1972
A u t r ic h e  ...................................... 22 août 1978 a
C h il i  ................................................ 19 octobre 1979o
C h in e *
C h y p r e  ........................................... 18 septem bre 1970 24 janv ier 1972
C uba ................................................ 9  ju in 1976 a
E l  S alvador ............................... 18 décembre 1970
F i d j i  ................................................ 18 octobre 1972 a
F in l a n d e  ...................................... 28  décem bre 1970
I ran  .................................................. 5 ju in 1975o
I sr a ël  .............................................. 9  novembre 1970
JAMAÏQUE ...................................... 18 décem bre 1969
L ie c h t e n s t e in  .......................... 15 décem bre 1970 3 août 1977
M e x iq u e  ......................................... 31 janvier 1979 a
N ica r a g u a  .................................... 18 septem bre 1970
P araguay  ...................................... 19 septem bre 1975 a
P h i l i p p i n e s  ................................. 16 décem bre 1969 26 novem bre 1976
P o l o g n e ...................... .................... 22 m ars 1977 a
R o y a u m e - U n i  d e  G r a n d e -

B r e t a g n e  e t  d ' I r l a n d e  d u
N ord  ........................................... 17 décem bre 1970

R w a n d a ........................................... 29 novem bre 1977 a
S e y c h e l l e s .................................... 28 décem bre 1977 a
S u isse  .............................................. 31 juillet 1970 3 novem bre 1977
T c h é c o sl o v a q u ie  ..................... 1er octobre 1976 a
T onga ............................................. 18 janvier 1977 a
T u n is ie  ........................................... 19 août 1970 2 novembre 1971
Y o u g o sla v ie  ................................. 18 décem bre 1969 5 m ars 1974

1 Résolution 2330 (X X IV ). I-a Convention a cté ouverte à la signature au Siège de 
I'Organisation des Nations Unies à New York le 16 décembre 1969. On trouvera le texte de 
la résolution dans Documents oflicicls de l’Assemblée générale, vingt-quatrième session, Supplé
ment nn 30 (A/7630).

2 Signature au nom de la République de Chine le 28 décembre 1970. Voir note concernant 
les signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine, avant-propos, p. iv.

D éclaration s et réserves

caractère discriminatoire dans la mesure où un certain 
nombre d’Etats sont privés du droit de signature et 
d’adhésion, ce qui est contraire au principe de l’égalité 
souveraine de tous les Etats.

TCHECOSLOVAQUIE

Le Gouvernement de la République socialiste tché
coslovaque considère que les articles 50 et 52 de la 
Convention sont contraires au principe du droit inter
national relatif à l’égalité souveraine des Etats ainsi 
qu’au droit des Etats de devenir parties à des traités 
internationaux multilatéraux portant sur des questions 
d’intérêt général.

CUBA
Réserve

Le Gouvernement révolutionnaire de la République 
d; Cuba fait une réserve expresse en ce qui concerne 
la troisième phrase du paragraphe 1 de l’article 25 et, 
«  conséquence, n’accepte pas que le consentement du 
chef de la mission spéciale puisse être présumé acquis 
dans les cas visés audit paragraphe ni dans aucun 
autre cas. 
déclaration

Le Gouvernement révolutionnaire de la République 
de Cuba considère que les dispositions des articles 50 
« 52 de la Convention, tout en traitant de questions 
qui touchent les intérêts de tous les Etats, revêtent un
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10. Protocole de signature facultative à  la Convention su r les missions «pécules 
concernant le règlem ent obligatoire des différends

Adopté par VAssemblée générale des Nations Unies le R décembre 19691

Non encore en vigueur (voir article V II).
T e x t e  : Annexe à la résolution 2530 (X X IV ) d e  l’Assemblée générale du 8  décembre 1969.

Etat Signature f{ittifu'iition,a<lhésion(a)
A u t r i c h e  ..............................  22 a o û t 197So
C h in e 2
C h y p r e  .........................................  31 décembre 1970 24 janvier 1972
E l  S alvador .............................  18 décembre 1970
F in l a n d e  ....................................  28 décembre 1970
Ira n  ........................................  S juin 1975 a
J a m a ïq u e  ....................................  1“  ju ille t 1970
L ie c h t e n s t e in  ........................  15 décembre 1970 3 a o û t 1977
P araguay ....................................  19 sep tem bre 1975 a
P h il ip p in e s  ...............................  16 décembre 1969 26  novembre 1976
R o y a u m e -U n i d e  G r a n d e -  

B retagne  e t  d’I r la n d e  du
N ord .........................................  17 décembre 1970

S e y c h e l l e s ..................................  2 8  décem bre 1977 a
v™  SE ............................................ 31 i uillet 1970 3 novem bre 1977
Y ougoslavie  ................................ 18 décembre 1969 5 mars 1974

les s ïla tu r lr ra rifk a H o n f  1* / ^ ubIic>u': de Ch!n« le 28 décembre 1970. Voir note concernant signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine, avant-propos, p. iv.
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11< Convention sur la prevention et la  repression des infractions contre les personnes 
jouissant d’une protection internationale, y compris les agents diplomatiques

Adoptée par VAssemblée générale des Nations Unies le 14 décembre 19731

E n tr é e  e n  v i g u e u r  : 20 février 1977, conformément à l’article 17, p a r a g r a p h e  1.
E n r e g is t r e m e n t  : 20 février 1977.
T e x t e  : Annexe à la résolution 3166 (X X V III) de l’Assemblée générale du 14 décembre 1973.

Etat Signature Ratification, adhésion (a)
A l l e m a g n e ,

R épu b liq u e  féd ér a le  d’2 . 15 août 1974 25 janvier 1977
A u s t r a l ie ............................. .... 30 décembre 1974 20 juin 1977
A u t r i c h e  .........................................  3  a o û t  19 7 7  a
B a r b a r e ......................................  26 octobre 1979 a
B u l g a r i e ....................................  27 juin 1974 1S j u i l l e t  1974
C a n a d a  ............................................... 2 6  j u in  1 9 7 4  4  a o û t  1976
C h i l i  ..........................................  21 janvier 1977 a
C h y p r e  ......................................  24 décembre 1975 a
C o s t a  R i c a ................................ 2 novembre 1977 a

’ Résolution 3166 (X X V III) du 14 décembre 1973. Pour relative à l’application de cette Convention aux secteurs occi-
le texte de la résolution, voir Documents officiels de fAssemblée dentaux de Berlin.
générale, vingt-huitième session, Supplément n° 30 (A/9030). “Dans une communication au Gouvernement de l’Union 
La Convention a été ouverte à la signature à New York le soviétique qui fait partie intégrante (annexe IV A) de l’Ac-
14 décembre 1973. t . cord quadripartite du 3 septembre 1971, les Gouvernements 
}  Dans une communication accompagnant l’instrument de rati- de France, des Etats-Unis et du Royaume-Uni confirmaient 

fication, le Gouvernement de la République fédérale d’Alle- que, sous réserve que les questions de statut et de sécurité 
fflagne a déclaré ce qui suit : n’en soient pas affectées et sous réserve que l’extension soit 

A compter du jour où ladite Convention entrera en vigueur précisée dans chaque cas, les accords_ et arrangements inter- 
pour la République fédérale d'Allemagne, elle s’appliquera nationaux auxquels la République fédérale d’Allemagne est 
également à Berlin-Ouest, sous réserve des droits et respon- partie pourraient être étendus aux secteurs occidentaux de 
sabilités des autorités alliées. , Berlin conformément aux procédures établies. Pour sa part, 
Eu égard à la déclaration précitée, le Secrétaire général a le Gouvernement de l’Union soviétique, dans_ une commu- 

reçu les communications suivantes : nication adressée aux Gouvernements français, britannique 
Union des Républiques socialistes soviétiques (21 juillet 1977) : et américain, qui fait également partie intégrante (annexe 

La déclaration faite par le Gouvernement de la République IV B) de l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971, affir- 
fédérale d’Allemagne au sujet de Berlin-Ouest lors du dépôt mait qu’il n’élèverait pas d’objcction à de telles extensions.  ̂ _ 
de l’instrument de ratification de la Convention est en contra- “Les procédures établies ci-dessus mentionnees qui_ ont ete 
diction avec l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971 et sanctionnées dans l’Accord quadripartite sont destmees into
ne saurait donc avoir de force juridique. Comme on le sait, alia à donner aux autorités de France, du Royaume-Uni et 
l'Accord quadripartite n’autorise pas la République fédérale des Etats-Unis le moyen de s’assurer que les traites înter- 
d’Allemagne à représenter sur le plan international les inte- nationaux conclus par la République federate d Allemagne 
rêts de Berlin-Ouest pour les questions de statut et de sécu- et destinés à être étendus aux secteurs occidentaux de Berlin 
rité. Or la Convention susmentionnée concerne directement le soient de manière que les questions de statut et de secu- 
les questions de statut et de sécurité. Il en résulte que la rité continuent de ne pas en etre affectees. L extension aux 
République fédérale d’Allemagne ne peut pas assumer de secteurs occidentaux de Berlin de la Convention «-dessus 
droits ou d’obligations touchant le respect des dispositions mentionnée a reçu, conformément aux procedures établies, 
de cette convention à Berlin-Ouest l’autorisation des autorités françaises, britanniques et amè- 

Considérant qu’en vertu de l’Accord quadripartite les Gou- ricaines qui ont pris les mesures nécessaires pour s assurer 
vernements de la France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis que les questions de sécurité et de statut ne soient pas affec- 
consenent leurs droits et leurs responsabilités en matière tées. Aussi, conformément a la declaration sur Berlin faite 
de représentation à l’étranger des intérêts de Berlin-Ouest par la République federale. cette Convention a ete valable- 
et de ses résidents permanents, notamment pour les questions ment etendue aux secteurs occidentaux de Berlin En conse- 
de sécurité et de statut, aussi bien dans les organisations quence> 1 application de cette . 
internationales que dans les relations avec d’autres Erats, dentaux de Berlin demeure pleinement en v i^ ç u rso u s  re- 
l’inion soviétique s’adressera aux autorités françaises, bn- serve des droits et responsabilités des Trois Puissances, 
tanniques et américaines pour toutes les questions que pourra République fédérale d'Allemagne (13 février 1978) : 
soulever l’application de la Convention à Berlin-Ouest Par leur note du 3 décembre: 1977’. dont le texte a ete 

Etats-Unis d1Amérique France, Royaume-Uni de Grande-Bre- diffuse par la note circulaire C.N.393.1977.TKEAI . 
et d’Irlande du Nord (7 décembre 1977 — en relation du 19 janvier 1978, les Gouvernements des Etats-Unis, de la 

avec la déclaration de l’Union soviétique reçue le 21 juillet France et du Royaume-Uni ont répondu aux affirmations 
1977) : contenues dans la communication mentionnée plus haut, be 

“Nous avons l’honneur de nous référer à la note du Direc- fondant sur la situation juridique décrite dans la note des 
leur du Département juridique général chargé des affaires du trois Puissances, le Gouvernement de la République federalc 
Bureau des affaires juridiques, n» C.N.223.1977.TRAITES.6. d’Allemagne tient â confirmer que, sans prejudice des droits 
datée du 10 août 1977. relative à la ratification, par le Gouver- et responsabilités des trois Puissances, 1 instnunent susmen- 
nement de la République fédérale d’Allemagne, accompagner tionne, dont :1 a etendu 1 application a Berlin-Ouest confo 
d’une décoration de la inven tion  sur la prévention et la mément aux procédures établies, commue dy etre pleinement 
répression de crimes contre les personnes jouissant d’une pro- en vigueur. p . . v  H’Allpmaer.e 
'«tion internationale, y compris les agents diplomatiques . Le Gouvernement d e ? ^ n s e ^ ^ d e  s a part à ^ e  
Nous souhaitons nous référer en particu lier au  paragraphe 2  tient a  signaler ' ~ , même nature tv* devra pas être 
de cette note qui rend compte d’une communication du Gou- nouvelles communications de ^  /a p 1M(vj  
ornement de l’Union des Républiques socialistes sovietiques
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Etat Signature

Danemark .............................  10 ^
E quateur ...............................  27 août 19/4
Etats-U n is  d'A mérique . . .  28 décembre 19/3
F inlande .......................  10 ma* 1^74
Ghana  ......................................
Gu a tem a la .............................. 12 décembre 1974
H ongrie .................................. 6 novembre 1974
I nde ..........................................
Ir a n ...........................................
Iraq ..........................................
I slande ....................................  10 mai 1974
It a l ie ........................................  30 décembre 1974
Jamaïque ................................
L ibéria ....................................
Ma l a w i ....................................
Mongolie ................................ 23 août 1974
N icaragua .............................. 29 octobre 1974
N orvège ....................................  10 mai 1974
P akistan ................................
P araguay ................................ 25 octobre 1974
P érou ......................................
P hilippin es ............................
P ologne .........................  7 ju in  1974
R épublique démocratique

allemande .......................... 23 mai 1974
R épublique dominicaine ..
RSS de B iélo r u ssie .............  11 ju in  1974
RSS d’U k r a in e .....................  18 ju in  1974
R o u m a n ie ................................  27 décembre 1974
R oyaume-U n i ........................ 13 décembre 1974
R w a n d a ....................................  15 octobre 1974
S u è d e ......................................... 10 mai 1974
T chécoslovaquie .................  11 octobre 1974
T rinité-et-Tobago ...............
T unisie  ....................................  15 mai 1974
U nion des R épubliques 

socialistes soviétiques . .  7  ju in  1974 
U ruguay ............................
Yougoslavie............................  17 décembre 1974
Zaïre .........................................

Ratification, adhésion (a)

1er ju ille t 
12 m ars 
26 octobre 
31 octobre
25 av ril

26  m ars
11 avril
12 juillet
28 février 

2 août

21 septem bre 
30 septem bre
14 m ars 

8  aoû t 
10 m ars

29 m ars
24 novem bre
25 avril
26 novem bre

30  novem bre 
8  ju ille t
5 février

20 jan v ier
15 août 
2 m ai

29 novem bre 
1«  ju illet

30  ju in  
15 ju in
21 janv ier

15 jan v ier 
13 ju in  
29 décem bre 
25 ju ille t

1975*
1975
1976 
1978 
1975 a

1975 
1978 a  
1978 a 
1978 a
1977

1978 a  
1 9 75o
1977 a 
1975
1975

1976 a
1975
1978 a
1976 a

1976
1977 a  
1976
1976
1978
1979
1977 
1975
1975 
1979 a
1977

1976
1978 a
1976
1977 a

(SuÜeitlanettZJ 
interprétée comme signifiant tm changement de position en 
h  matière.

République démocratique allemande (22 décembre 1978) :
En ce Qui concerne l'application de la Convention à Berlin- 

Ouest, la République démocratique allemande déclare, confor
mément à l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, que 
Berlin-Ouest ne fait pas partie de la République fédérale 
d’Allemagne et ne dût pas être gouverné par elle. La décla
ration de la République fédérale d’Allemagne, selon laquelle 
la Convention susvisée s’appliquera également à Berlin-Ouest, 
est en contradiction avec l’Accord quadripartite qui stipule 
que les accords concernant des questions de sécurité et le 
statut de Berlin-Ouest ne peuvent pas être étendus à Berlin- 
Ouest par la République fédérale d'Allemagne. Il s'ensuit 
que la déclaration de la République fédérale d’Allemagne ne 
peut pas produire d’effets juridiques.

Tchécoslovaquie (25 avril 1979) :
Conformément i  l’Accord quadripartite du 3 septembre 

1971, la République fédérale d’Allemagne ne peut étendre les 
conventions internationales à Berlin-Ouest si lesdites conven
tions concernent des questions de sécurité et le statut de 
Berlin-Ouest Etant donné que h  Convention internationale 
multilatérale susmentionnée a  de toute évidence un rapport 
direct avec les questions de sécurité et le statut de Berlin- 
Ouest, son extension à Berlin-Ouest par la République fédé
rale d’Allemagne n’a aucun fondement juridique.

Compte tenu de toutes ces considérations, la République so
cialiste tchécoslovaque ne peut admettre que ladite Converti# 
soit étendue à Berlin-Ouest par la République fédérale d’AIte- 
magne, n’est pas en mesure de considérer cette extensk* 
comme juridiquement valable et ne peut pas lui reconnaître 
des effets juridiques.

Etats-Unis <fAmérique, France et Royaume-Uni de Granit- 
Bretagne et d’Irlande du Nord (21 août 1979-en relation bd* 
les communications de la République démocratique allemm# 
et de la Tchécoslovaquie, reçues les 22 décembre 1978 et a  
avril 1979, respectivement) :

“Au sujet de ces communications, les trois Gouvernements 
réaffirment que les Etats qui ne sont pas partie à l’Accord 
quadripartite ne sont pas compétents pour commenter de 
manière autorisée ses dispositions.

“Les trois Gouvernements n’estiment pas nécessaire, ni n’oot 
l’intention de répondre à de nouvelles communications sur w 
sujet de la part d’Etats qui ne sont pas partie à  l'Accord 
(tripartite. Ceci ne devrait pas être considéré comme ÛM»' 
quant un quelconque changement dans la position des trois 
Gouvernements en la matière.”

République fédérale d?Allemagne (18 octobre 1979-en relatif* 
avec les communications de la République démocratique 
mande et de la Tchécoslovaquie, reçues les 22 décembre Jw* 
et 25 avril 1979, respectivement) :
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Declarations et réserves3*

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FED ERA LE D’
Lors de la s ig n atu re :

La République fédérale d’Allemagne se réserve le 
droit, en ratifiant la présente Convention, d’exprimer 
ses vues sur les explications de vote et les déclarations 
faites par les autres Etats lors de la signature, de la 
ratification ou de l’adhésion à la Convention, et de 
formuler des réserves concernant certaines dispositions 
de ladite Convention.

BULGARIE
Déclaration formulée lors de la signature et renouvelée 

lors de la ratification :
La Bulgarie ne se considère pas liée par les dispo

sitions du paragraphe 1 de l’article 13 de la Convention 
qui dispose que tout différend entre deux ou plusieurs 
Etats parties concernant l’interprétation ou l’application 
de la Convention est soumis, à la demande de l’un 
d’entre eux, à l’arbitrage ou à la Cour internationale 
de Justice et dcdare que le consentement de toutes les 
parties à un tel différend est nécessaire dans chaque cas 
particulier, pour qu’il soit soumis à l’arbitrage ou à la 
Cour internationale de Justice.

EQUATEUR 
Lors de la signature :

L’Equateur, s’autorisant des dispositions du para
graphe 2 de l’article 13 de la Convention, souhaite 
déclarer qu’il ne se considère pas tenu de soumettre tout 
différend concernant l’application de la Convention à 
l’arbitrage de la Cour internationale de Justice.

FINLANDE 
Réseri'e formulée lors de la signature et confirmée lors 

de la ratification :
La Finlande se reserve le droit d’appliquer la dis

position du paragraphe 3 de l’article 8  de telle sorte que 
l'extradition soit limitée aux infractions passibles, en 
vertu de la loi finlandaise, d’une peine plus sévère qu'un 
emprisonnement d’un an et sous réserve également que 
soient réunies les autres conditions requises par la 
législation finlandaise pour l’extradition.
Déclaration formulée lors de la signature :

La Finlande se réserve d’autre part le droit de 
formuler toute autre réserve qu’elle pourra juger appro
priée au moment où elle ratifiera, le cas échéant, la 
présente Convention.

Par leur note du 20 août 1979, diffusée par le lettre circu
laire C.N.181.I979.TREATIES-6 du 21 août 1979, les Gou
vernements de la France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis 
d’Amérique ont rejeté les affirmations contenues dans les 
communications susmentionnées. Sur la base de la situation 
juridique, le Gouvernement de la République fédérale d’Alle
magne tient à confirmer que la Convention susmentionnée, 
dont il a étendu l’application à Berlin-Ouest conformément 
aux procédures établies, continue à y avoirplein effet.

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
tient à souligner que le fait qu’il ne réponde pas à d’autres 
communications du même genre n’implique nullement que sa 
position à ce sujet s’est modifiée.
Par la suite le Secrétaire général a reçu le 27 novembre 1979 

du Gouvernement hongrois une communication identique, mutatis 
mutandis, à celle du 25 avril 1979 émanant de la Tchécoslova
que-* Avec la déclaration suivante : “. ..J u s q u ’à décision ulté
rieure, la Convention ne s’appliquera pas aux îles Féroe et au 
Groenland.”

3* Pour les objections de certain Etats à plusieurs de ces 
déclarations et réserves, voir ci-après.

GHANA3b
ii) Au paragraphe I de l’article 13 de la Convention, 

il est prévu que tout différend peut être soumis à l’arbi
trage; si un accord n’intervient pas à ce sujet, une quel
conque des parties au différend peut soumettre le diffé
rend à la Cour internationale de Justice en déposant 
une requête. Etant donné que le Ghana est opposé à 
toute forme d’arbitrage obligatoire, il souhaite faire 
usage du droit prévu au paragraphe 2 de l’article 13 et 
formuler une réserve à l’égard du paragraphe 1 de 
l’article 13. Il est tenu compte du fait que cette réserve 
peut être levée par la suite conformément aux disposi
tions du paragraphe 3 de l'article 13.

HONGRIE
Déclaration formulée lors de la signature et renouvelée 

lors de la ratification :
La République populaire hongroise ne se considère 

pas liée par les dispositions du paragraphe 1 de l’arti
cle 13 de la Convention. Ces dispositions ne concordent 
pas avec la position de la République populaire hon
groise, selon laquelle des différends entre Etats ne peu
vent être soumis à l’arbitrage ou à la Cour internationale 
de Justice qu’avec le consentement de toutes les parties 
intéressées.

INDE
Le Gouvernement de la République de l’Inde ne se 

considère pas lié par les dispositions du paragraphe 1 
de l’article 13 établissant l’obligation de soumettre à 
l’arbitrage ou à la Cour internationale de Justice tout 
différend entre deux ou plusieurs Etats parties con
cernant l’interprétation ou l’application de la présente 
Convention.

IRAQ4

I. La résolution de l’Assemblée générale des Nations 
Unies à laquelle est annexée la Convention susmen

3b Par notification reçue le 18 novembre 1976, le Gouverne
ment ghanéen a informé le Secrétaire général qu’il avait dé
cidé de retirer la réserve contenue dans son instrument d’adhé
sion concernant le paragraphe 1, c, de l’article 3 de ladite Con
vention. Cette réserve se lisait comme suit :

i) A l’alinéa c du paragraphe 1 de l’article 3 de la Con
vention, il est prévu qu’un Etat peut exercer sa compétence 
lorsque l’infraction est commise contre son propre agent. Cette 
disposition peut donner lieu à des frictions avec l'Etat sur le 
territoire duquel l’infraction a été commise ou avec l'Etat dont 
l'auteur de l’infraction est ressortissant. Elle peut également 
avoir pour effet de priver l’auteur de l’infraction d’un procès 
équitable. Pour ces raisons, le Ghana souhaite formuler un? 
réserve à l’égard de l’alinéa c du paragraphe 1 de l’article 3 
de la Convention.
* Le Secrétaire général a reçu le 11 mai 1979 du Gouverne

ment israélien la communication suivante :
"L’instrument déposé par le Gouvernement iraquien con

tient une déclaration de caractère politique au sujet d’Israël. 
De l’avis du Gouvernement israélien, ce n’est pas là la place 
de proclamations politiques de ce genre, qui sont d’ailleurs en 
contradiction flagrante avec les principes, les buts et objectifs 
de I’Organisation. La déclaration du Gouvernement iraquien 
ne peut en aucune manière modifier les obligations qui lui in
combent en vertu du droit international général ou de traités 
particuliers.

“Quant au fond de la question, le Gouvernement israélien 
adoptera envers le Gouvernement iraquien une attitude de 
complète réciprocité.”
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tionnée est considérée comme faisant partie intégrante 
de cette Convention.

2. La définition de l’alinéa b du paragraphe 1 de 
l’article premier de la Convention englobe les représen
tants des mouvements de libération nationale reconnus 
par la Ligue des Etats arabes ou I’Organisation de 
l’unité africaine.

3. La République d’Iraq ne se considère pas comme 
liée par les dispositions du paragraphe 1 de l’article 13 
de la Convention.

4. L’adhésion du Gouvernement de la République 
d’Iraq à la Convention ne saurait en aucune manière 
constituer une reconnaissance d’Israël ou un motif pour 
l’établissement de relations de quelque nature qu’elles 
soient avec Israël.

JAMAÏQUE
La Jamaïque, se prévalant des dispositions du para

graphe 2 de l’article 13, déclare qu’elle ne se considère 
pas liée par les dispositions du paragraphe 1 dudit arti
cle en vertu duquel tout différend entre deux ou plu
sieurs Etats parties concernant l’interprétation ou l’ap
plication de la Convention qui n’est pas réglé par voie 
de négociation est soumis à l’arbitrage, à la demande 
de l’un d’entre eux, ou soumis à la Cour internationale 
de justice, et déclare que dans chaque cas le consente
ment de toutes les parties à un tel différend est néces
saire pour que celui-ci soit soumis à l’arbitrage ou à 
la Cour internationale de Justice.

MALAWI
Le Gouvernement de la République du Malawi dé

clare, conformément aux dispositions du paragraphe 2 
de l’article 13, qu’il ne se considère pas lié par les dis
positions du paragraphe 1 de l’article 13 de la Conven
tion.

MONGOLIE
Déclaration formulée lors de la signature et renouvelée

lors de la ratification :
La République populaire mongole ne se considère pas 

liée par les dispositions du paragraphe 1 de l’article 13 
de la Convention, aux termes duquel tout différend entre 
deux ou plusieurs Etats parties concernant l’interpré
tation ou l’application de la présente Convention serait 
soumis à l’arbitrage, sur la demande de l’un d’entre eux, 
ou à la Cour internationale de Justice, et déclare que, 
dans chaque cas particulier, le consentement de toutes 
les parties à un différend est nécessaire pour soumettre 
le différend en question à l’arbitrage ou à la Cour inter
nationale de Justice.

PAKISTAN
Le Pakistan ne sera pas lié par le paragraphe 1 de 

l’article 13 de la Convention.
PEROU

Avec réserve de l’article 13, paragraphe 1.
REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE
Déclaration formulée lors de la signature et renou

velée lors de la ratification :
La République démocratique allemande ne s’estime 

pas liée par les dispositions du paragraphe 1 de l’arti

cle 13 et réaffirme sa conviction qu’en vertu du principe 
de l’égalité souveraine des Etats un différend ne peut 
être soumis à l’arbitrage ou porté devant la Cour inter
nationale de Justice que si tous les Etats parties au 
différend y consentent.

REPUBLIQUE SO CIALISTE SOVIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

Réserve formulée lors de la signature et confirmée lors 
de la ratification :
La République socialiste soviétique de Biélorussie ne 

se considère pas liée par les dispositions du paragraphe 1 
de l’article 13 de la Convention, qui dispose que tout 
différend entre deux ou plusieurs Etats parties con
cernant l’interprétation ou l’application de la Convention 
est soumis, à la demande de l’un d’entre eux, à l’arbi
trage ou à la Cour internationale de Justice et déclare 
qu’il faut, dans chaque cas particulier, le consentement 
de tous les Etats parties à un tel différend pour qu’il 
soit soumis à l’arbitrage ou à la Cour internationale de 
Justice.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
D’UKRAINE

Réserve formulée lors de la signature et confirmée lors 
de la ratification :

La République socialiste soviétique d’Ukraine ne 
se considère pas liée par les dispositions du paragraphe 1 
de l’article 13 de la Convention qui dispose que tout 
différend entre deux ou plusieurs Etats parties con
cernant l’interprétation ou l’application de la Convention 
est soumis, à la demande de l’un d’entre eux, à l’arbi
trage ou à la Cour internationale de Justice et déclare 
que le consentement de toutes les parties à un tel 
différend est nécessaire dans chaque cas particulier^ pouf 
qu’il soit soumis à l’arbitrage ou à la Cour internationale 
de Justice.

ROUM ANIE

Réserve formulée lors de la signature et confirmée lors 
de la ratification :

“La République socialiste de Roumanie déclare qu’elle 
ne se considère pas liée par les dispositions du par*' 
graphe 1 de l’article 13 de la Convention, selon lesquelles 
les différends entre deux ou plusieurs parties con
tractantes touchant l’interprétation ou l'application de I* 
Convention, qui n’auront pas été réglés par voie oe 
négociations, seront soumis à l’arbitrage ou à la Cou 
Internationale de Justice, à la demande de l’une des 
parties.

“La République socialiste de Roumanie considère que 
tels différends peuvent être soumis à l’arbitrage ou a » 
Cour Internationale de Justice seulement avec le; con' 
sentement de toutes les parties en litige, pour chaqu 
cas particulier.”

TCHECOSLOVAQUIE
Lors de la signature :

La République socialiste de Tchécoslovaquie ne 
considère pas tenue par les dispositions du paragraphe
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de l’article 13 de la Convention et déclare que, con
formément au principe de l’égalité souveraine des Etats, 
dans chaque cas particulier, l’assentiment de toutes les 
parties au différend est nécessaire pour que ce différend 
puisse être soumis à l’arbitrage de la Cour internationale 
de Justice.
Lors de la ratification :

La Tchécoslovaquie ne s’estime pas liée par les dispo
sitions du paragraphe 1 de l’article 13 de la Convention.

TRINITE-ET-TORAGO

La République de Trinité-et-Tobago se prévaut de la 
disposition du paragraphe 2 de l’article 13 et déclare 
qu’elle ne se considère pas liée par les dispositions du 
paragraphe 1 dudit article en vertu duquel tout différend 
entre deux ou plusieurs Etats parties concernant l’inter
prétation ou l’application de la Convention qui n’est pas 
réglé par voie de négociation est soumis à l’arbitrage, à 
la demande de l’un d’entre eux, ou soumis à la Cour 
internationale de Justice, et elle déclare que dans cha
que cas le consentement de toutes les parties à un tel 
différend est nécessaire pour que celui-ci soit soumis à 
l’arbitrage ou à la Cour internationale de Justice.

TU N ISIE

Réserve formulée lors de la signature et confirmée lors
de la ratification

“Un différend ne peut être soumis à la Cour Inter
nationale de Justice qu’avec l’accord de toutes les parties 
au différend.”

UN IO N DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Réserve formulée lors de la signature et confirmée lors 
de la ratification :
L’Union des Républiques socialistes soviétiques ne se 

considère pas liée par les dispositions du paragraphe 1 
de l’article 13 de la Convention qui dispose que tout 
différend entre deux ou plusieurs Etats parties con
cernant l’interprétation ou l’application de la Convention 
est soumis, à la demande de l’un d’entre eux, à l’arbitrage 
ou à la Cour internationale de Justice et déclare qu’il 
faut, dans chaque cas particulier, le consentement de 
toutes les parties à un tel différend pour qu’il soit soumis 
à l’arbitrage ou à la Cour internationale de Justice.

ZAÏRE

"La République du Zaïre ne se considère pas liée 
par les dispositions du paragraphe 1 de l’article 13 
de la Convention, selon lesquelles les différends entre 
deux ou plusieurs parties contractantes concernant l’in
terprétation ou l’application de la Convention qui n’au
ront pas été réglés par voie de négociations seront sou
mis à l’arbitrage ou à la Cour internationale de Justice, 
à la demande de l’une des parties. Dans l’optique de 
sa politique fondée sur le respect de la souveraineté 
des Etats, la République du Zaïre condamne toute 
forme d’arbitrage obligatoire et souhaite que de tels 
différends soient soumis à l’arbitrage ou à la Cour in
ternationale de Justice non pas à la demande de l’une 
des parties, mais avec le consentement de toutes les par
ties intéressées.”

Objections5

REPUBLIQUE FEDERALE D ’ALLEM AGNE

30 novembre 1979

La déclaration par la République d’Iraq en ce qui 
concerne l’alinéa b du paragraphe 1 de l’article premier

‘Les dates auxquelles le Secrétaire général a reçu les com
plications notifiant les objections autres que celles qui ont 
'« formulées lors de la ratification ou de l’adhésion figurent 
-̂dessus du texte de chacune de ces communications.

de la Convention ne produit pas d’effets juridiques pour 
la République fédérale d’Allemagne.

ROYAUME-UNI DE GRANDE BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d’Irlande du Nord se considère pas comme 
valide la réserve faite par l’Iraq au paragraphe 1, b, de 
l’article premier de ladite Convention.

Application territoriale
u , Date de réception
"Ohftcation de : de la notification Extension à :
W aume-Uni ...................... 2 mai 1979 Bailliage de Jersey, Baillage de Guernesey, île de Man,

Belize®, Bermudes, Terre antarctique britannique, 
Territoire britannique de l’océan Indien, îles Vierges 
britanniques, îles Caïmanes, îles Falkland et ses dé
pendances, Gibraltar, îles Gilbert, Hong-kong, Mont
serrat, les îles Pitcairn, Henderson, Ducie et Oeno, 
Sainte-Hélène et ses dépendances, îles Turques et Caï
ques, zones de souveraineté du Royaume-Uni d’Akro- 
tiri et de Dhekelia dans l’île de Chypre.

(Voir note 6 p. 84.)
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6 Le Secrétaire général a reçu le 25 mai 1979 du Gouverne
ment guatémaltèque la communication suivante :

“Le Gouvernement guatémaltèque n’accepte pas cette dis
position, étant donné que le territoire de Belize est un terri
toire contesté, sur lequel le Guatemala a des revendications, 
et que la question a été soumise d’un commun accord par les 
deux Gouvernements intéressés aux procédures pacifiques de 
règlement des différends.”

A cet égard, le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord, dans une communication reçue 
par le Secrétaire général le 12 novembre 1979, a déclaré ce 
qui suit :

“Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord estime que sa souveraineté sur Belize est 
indiscutable et il ne saurait accepter la réserve formulée par 
le Gouvernement guatémaltèque.”
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12. C o n v e n tio n  «le V ie n n e  « n r  ht r e p r é s e n ta t io n  d e s  E ta ts  d a n s  le u rs  re la tio n s  
av ec  le s  o r g a n i s a t io n s  in te r n a t io n a le s  d e  c a ra c tè r e  u n iv e rs e l

Conclue à Vienne le 14 mars 19751

Non encore en vigueur (voir article 89).
Texte; A/CONF.67/16,_______________________________________________________________________

Etal Signature Ratification, adhésion (o)
Argentine ................................  7 avril 1975
Baruade .. .. . .............  29 mars 1976 26 novembre 1979
Brésil, ......................................  14 mars 1975
Bu lg a r ie ..................................  26 novembre 1975 23 février 1976
Chili ........................................  28 novembre 1975 22 juillet 1976
Chypre ....................................  14 mars 1978a
Cu b a ..........................................  30 mars 1976
E quateu r ................................  25 août 1975 6 janvier 1976
Hongrie ..................................  12 février 1976 28 juillet 1978
Mongolie .............. .................  30 octobre 1975 14 décembre 1976
Nigeria ....................................  17 décembre 1975
Pa n a m a ....................................  12 mars 1976 16 mars 1977
P érou ......................................... 14 mars 1975
Pologne....................................  10 novembre 1975 1" novembre 1979
République démocratique

allemande .........................  15 mars 1976 28 juin 1977
RSS de Bié l o r u ssie ............. 13 octobre 1975 24 août 1978
RSS d’U k r a in e .....................  17 octobre 1975 25 août 1978
République-U nie  dk

T anzanie ...........................  29 mars 1976
Rw anda .................................... 29 novembre 1977 a
Saint-S iège ...........................  14 mars 1975
Tchécoslovaquie ................. 24 février 1976 30 août 1976
T u n is ie .................................... 13 octobre 1977 a
Turquie . . .  30 mars 1976 
Union des R épubliques

socia lis tes  sov ié tiques 10 octobre 1975 8 août 1978
Yé m e n ...................................... 30 mars 1976
Yougoslavie...........................  14 mars 1975 20 septembre 1977

1 La Convention a été adoptée le 13 mars 1975 par la Conférence des Nations Unies sur 
la représentation des Etats dans leurs relations avec les> organisations internationales qui s’est 
tenue au Neue NofburR, à Vienne (Autriche), du 4 février au 14 mars 1975. La Convention a 
été ouverte à la signature le 14 mars 1975 à Vienne, au Ministère fédéral des affaires étrangères 
de la République d’Autriche. Après le 30 septembre 1975, elle est demeurée ouverte à la 
signature au Siège de I’Organisation des Nations Unies, à New York — la date de clôture à la 
signature étant fixée au 30 mars 1976.

Déclarations e t réserves

REPUBLIQUE SO CIALISTE SO V IE T IQ U E  organisations internationales de caractère universel, la
DE BIELO RU SSIE République socialiste soviétique d’Ukraine se voit dans

lors de la ratification : l’obligation de déclarer que le principe de l’inviolabilité
En ratifiant la Convention de Vienne de 1975 sur la absolue des locaux de travail des délégations à des

«Présentation des Etats dans leurs relations avec les conférences internationales est une règle du droit inter-
Wganisations internationales de caractère universel, la national coutumier que tous les Etats doivent respecter.
République socialiste soviétique de Biélorussie estime UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES
Jjfœssaire de déclarer que le principe de l’inviolabilité SOVIETIQUES

solue des locaux officiels des délégations aux confc- r ort j .  ta rntif:cation •

S c u t u m -10""1-5 fS- T  rèslC r  dr0it t ntCriîes En ratifiant la Convention de Vienne sur la repré-
Etats. qm d0U CtrC rCSP P sentation des Etats dans leurs relations avec les organi-

t, ’ sations internationales à caractère universel de 1975,
REPUBLIQUE SO CIALISTE SO V IETIQ U E l’Union des Républiques socialistes soviétiques juge

. D’UK RAINE nécessaire de déclarer que le principe de l’inviolabilité
L°k  de la ratification : absolue des locaux des délégations aux _ conférences

ratifiant la Convention de Vienne de 1975 sur la internationales est une norme du droit international
présentation des Etats dans leurs relations avec les coutumier qui doit être respectée par tous les Etats.





CHAPITRE IV. —  DROITS DE L’HOMME1

1. Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide 

Adoptée par P Assemblée générale des Nations Unies le 9 décembre 1948*

Ektxeb en vigueur : 12 janvier 1951, conformément 4 l'article XIII.
E n r e g i s t r e m e n t  : 12 janvier 1951, n* 1021.

Texts : Nations Unies, R tcueil des Traités, vol. 78, p. 277.

Ratification, adhésion (o)
Etal Signature notification de succession (d)
A fghanistan  .......................... 22 m ars 1956 a
A lb a n ie  .....................................  12 mai 1955 a
A l g é r i e ........................................ 31 octobre 1963 a
A llemagne,  R é p u b l iq u e

fédérale d’s* ........................ 24 novembre 1954 a
A rabie s a o u d it e .....................  13 juillet 1950 a
Argentine  ................................. 5 ju in  1936 a
A ustralie^ ...................................... 11 décem bre 1948 8 juillet 1949
A u tr ic h e  ...................................  19 m ars 1958 a
B a h a m a s .....................................  5 août 1975 d
Belgique4 ................................... .....12 décem bre 1949 5 septem bre 1951
B ir m a n ie  ................................... .....30 décem bre 1949 14 m ars 1956
Bolivie .............................................11 décem bre 1948
Brésil ...............................................11 décem bre 1948 15 avril 1952
Bu l g a r ie .....................................  21 ju illet 1950 a
Canada ............................................. 28 novem bre 1949 3 septem bre 1952
Ch il i ............................................ ..... 11 décem bre 1948 3 ju in  1953
Ch in e 8 .............................................20 ju ille t 1949
Colombie ........................................ 12 aoû t 1949 27 octobre 1959
Costa R i c a .................................  14 octobre 1950a
Cuba ............................................ .....28 décem bre 1949 4 m ars 1953
Danem ark  ......................................28 septem bre 1949 15 ju in  1951
Egypte ....................................... .....12 décembre 1948 S février 1952
E l  S alvador ............................ .....27 av ril 1949 28 septem bre 1950
Equateur ........................................11 décem bre 1948 21 décem bre 1949
E spagne .....................................  13 septem bre 1968 a
E tats-U n is  d’A m é r iq u e  . . .  11 décem bre 1948
Et h i o p i e ..................................... .....11 décem bre 1948 1er juillet 1949
F id ji  ............................................  11 janvier 1973 d
F inlande  ...................................  18 décembre 1959 a
F rance ....................................... .....11 décem bre 1948 14 octobre 1950

1 Pour d’autres traités multilatéraux concernant les droits d’Allemagne (le IS juillet 1974 et le 19 septembre 1975), de
dt l’homme, voir chapitres V, VII, XVI, XVII et XVIII. l’Union des Républiques socialistes sovietiques (le 12 septembre

2Résolution 260 (III) , voir Documents officiels de l'As- 1974 et le 8 décembre 1975) et de la République socialiste
semblée générale, troisième session, première partie (A/810), soviétiQuô d'Ukraine (le 19 septembre 1974, des coiranuni*
p. 174. cations identiques en substance, mutons mutandts, aux dédara-

** Par la note accompagnant l’instrument d’adhésion, le Gou- tions correspondantes reproduites en note la, p. 52.
vtrnement de la République fédérale d’Allemagne a déclaré que s En ratifiant la Convention, Je Gouvernement^ australien
la Convention s’appliquerait aussi au Land de Berlin. a notifié qu’il en étendait l’application à tous les territoires dont

Eu égard à la déclaration précitée, une communication de la il assure les relations extérieures. , . , ,
République démocratique allemande a été reçue par le Secré- 4 Par une notification reçue par le Secretaire general le 1J
ia:re général le 27 décembre 1973 I-« texte de cette communi- mars 1952, le Gouvernement belge a etendu 1 application de la
ration est identique, mvtatis mutandis, à celui qui est publié au Convention au Congo belge et au Territoire sous tutelle du
<!tiatrième paragraphe de la note la, p. 52. Ruanda-Urutidi. , n . ...

A cet é;ard le Secrétaire çéncral a reçu des Gouvernements * Ratification au nom de la République de Chine le 19 juillet
itfb F.taM:nÛ d'Amérique, de !:< France et du Rnynume-Utii 1951. Vr-ir rcte forcement les signatures. ratifications, adhésions,
(le 17 juin 1974 et le 8 juillet 1975), de la République fédérale etc, au nom de la Chine, avant-prop »?, p. iv.

8?
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Ratification, adhésion (a)
Signature notification de succession (d)

29 décembre 1978 a
24 décembre 1958 a

29 décembre 1949 8 décembre 1954
22 juin 1949 13 janvier 1950
U décembre 1948 14 octobre 1950

22 avril 1949
14 septembre 1965 a
5 mars 1952
7 janvier 1952 a

29 novembre 1949 27 août 1959
8 décembre 1949 14 août 1956

20 janvier 1959 a
22 juin 1976 a

14 mai 1949 29 août 1949
17 août 1949 9 mars 1950

4 juin 1952 a

J ordanie ................. .................
23 septembre 
3 avril

1968 a 
1950 a

Kampuchea  démocratique. . 14 octobre 1950 a
L esotho ................................... 29 novembre 1974 a
L iban ....................................... 30 décembre 1949 17 décembre 1953
L ibéria ..................................... 11 décembre 1948 9 juin 1950
M a l i ............................................ 16 juillet 1974 a
M aroc ......... .............................. 24 janvier 1958 a
M exique ............... ................... 14 décembre 1948 22 juillet 1952
Mo n a c o ....................................... 30 mars 1950 a
Mongolie ................................. S janvier 1967 a
N épa l ................ .......................... 17 janvier 1969 a
N icaragua ............................... 29 janvier 1952 a
N orvège ................................... 11 décembre 1948 22 juillet 1949
N ouvelle-Zélande ............. 25 novembre 1949 28 décembre 1978
P akistan  ................................. 11 décembre 1948 12 octobre 1957
P anama ................................... 11 décembre 1948 11 janvier 1950
P araguay ................................. 11 décembre 1948
P ays-Bas ................................. 20 juin 1966 a
P érou ........................................ 11 décembre 1948 24 février 1960
P h il ippin e s  ............................. 11 décembre 1948 7 juillet 1950
P ologne ................................... 14 novembre 1950 a
R épublique arabe syrienne 25 juin 1955 a
R épublique de Co r é e ........... 14 octobre 1950 a
R épublique démocratique

27 mars 1973 aALLEMANDE ...........................
R épublique démocratique

1950 apopulaire lao .................... 8  décembre
R épublique dom inicaine  . . 11 décembre 1948
[R épublique du Sud

1950 aV iêt-N a m ]8» ___ •................ 11 août
RSS de Bié l o r u s s ie ............. 16 décembre 1949 11 août 1954
RSS d’U k r a in e ...................... 16 décembre 1949 15 novembre 1954
R oumanie ............................... 2 novembre 1950 «
Royaume-U n i  de Grande-

Bretagne et d’Irlande du
Nord6 ............................... 30 janvier 1970 a

R w a n d a ...................................... 16 avril 1975 a
S ri L anka ............................... 12 octobre 1950 a

!* Voir note 4, p. 56.
«Dans une notification faite lors de l’adhésion, le Gouvernement du Royaume-Uni a declare 

étendre l’application de la Convention aux territoires suivants dont le Royaume-Uni assure les 
relations internationales : îles de la Manche, île de Man; Dominique, Grenade, Sainte-Lucie, 
Saint-Vincent ; Bahamas, Bermudes, îles Falkland et dépendance, Fidji, Gibraltar, Hong-kong, 
Pitcairn, Sainte-Hélène et dépendances, Seychelles, îles Turques et Calques, îles Vierges 
britanniques.

Dans une notification reçue par le Secrétaire général le 2 juin 1970, le Gouvernement du 
Royaume-Uni a déclaré étendre l’application de la Convention au Royaume de Tonga, dont il 
«ssurait alors les relations internationales.
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Ratification, adhésion (a)
Etat Siçnaturt notification de succession (d)
Suède .....................................  30 décembre 1949 27 mai 1952
Tchécoslovaquie .................  28 décembre 1949 21 décembre 1950
Tonga .....................................  16 février 1972a
Tu n is ie ...................................  29 novembre 1956/j
Turquie .................................  31 juillet 1950a
Union des R êpuiiliques 

socialistes soviétiques . .  16 décembre 1949 3 mai 1954
Uruguay.................................  11 décembre 1948 U juillet 1967
Venezuela .............................  12 juillet 1960 a
Yougoslavie .........................  11 décembre 1948 29 août 1950
Zaïre .......................................  31 mai \9 6 2 d

Déclarations e t réserves7

ALBANIE ARGENTINE
En ce gui concerne l’article I X  : "L a République En ce qui concerne l’article I X  : Le Gouvernement

populaire d’Albanie ne s’estime pas tenue par les dis* argentin se réserve le droit de ne pas suivre la procé-
férends relatifs à l’interprétation, l’application et dure prévue par le présent article lorsqu'il s’agit de
l’exécution de la Convention, la République populaire différends touchant directement ou indirectement les
positions de l’article IX qui stipulent nue les différends territoires mentionnes dans la réserve qu’il formule au
entre les Parties contractantes relatifs à l’interpréta* sujet de l'article XII.
tion, l'application ou l’exécution de la Convention En ce qui concerne l’article X II  : Au cas où une
seront soumis à l’examen de la Cour internationale de autre Partie contractante étendrait l’application de la
Justice à la requête d’une partie au différend. La Ré- Convention à des territoires relevant de la souveraineté
publique populaire d’Albante déclare qu’en ce qui con- de ja République Argentine, cette mesure ne portera
cerne la compétence de la Cour en matière de dif* nullement atteinte aux droits de la République, 
a Albanie continuera à soutenir, comme elle l’a fait
jusqu’à ce jour, que, dans chaque cas particulier, BIRM ANIE
l’accord de toutes les parties au différend est nécessaire j. En ce qui concerne l’article VI, l’Union birmane
pour que la Cour internationale de Justice puisse être formule la réserve suivante : aucune disposition dudit
saisie de ce différend aux fins de décision.”  ̂ _ article ne sera interprétée comme visant à soustraire

En ce gui concerne l’article X II  : "La République à la compétence des cours et tribunaux de l’Union les
populaire d’Albanie déclare qu’elle n’accepte pas les affaires de génocide ou autres actes énumérés à l’article
termes de l’article XII de la Convention et estime que III qui auront été commis sur le territoire de l’Union,
toutes les clauses de ladite Convention devraient s’ap- ou à conférer cette compétence à des cours ou tribunaux
pliquer aux territoires non autonomes, y compris les étrangers.
Territoires sous tutelle.” 2. En ce qui concerne l’article V III, l’Union bir-

ALGERIE mane formule la réserve suivante : les dispositions dudit
“La République Algérienne Démocratique et Po- article ne seront pas applicables à l’Union. 

pulaire ne se considère pas comme lice par l’article BULGARIE
IX de la Convention qui prévoit la compétence à la ~ . __ r v  . «t «
Cour internationale de Justice pour tous les différends J ; " "  *«« " J " ™ /
relatifs à ladite Convention. populaire de Bulgarie ne s estime pas tenue par les

«t r.- ... i . \  . t, dispositions de 1 article IX qui stipulent que les difte-
v  ■ République Algérienne Démocratique et Popu* rencjs entre les parties contractantes relatifs à l’inter-
we declare qu aucune disposition ac 1 article VI de prétation, l’application ou l’exécution de la Convention
dite Convention ne sera interprétée comme visant a seront soumis à l’examen de la Cour internationale de

soustraire a la competence de ses juridictions les j ustice à la requête d-une partie au différend, et
«aires de genocide ou autres actes enumeres a 1 article déclare qu’en ce qui concerne la compétence de la Cour
W qui auront été commis sur son territoire ou a en matjère de différends relatifs à l’interprétation,
«Bferer cette competence a des juridictions étrangères, l’application et l’exécution de la Convention, la Répu-
“La compétence des juridictions internationales blique populaire de Bulgarie continuera à soutenir,

Pourra être admise exceptionnellement dans les cas comme elle l’a fait jusqu’à ce jour, que, dans chaque
Pour lesquels le Gouvernement Algérien aura donné cas particulier, l’accord de toutes les parties au différend
!3tpressément son accord. est nécessaire pour que la Cour internationale de

“La République Algérienne Démocratique et Popu- Justice puisse être saisie de ce différend aux fins de
déclare ne pas accepter les termes de l’article décision.” 

p i de la Convention et estime que toutes les clauses En ce qui concerne Particle X I I  : “La République
« ladite Convention devraient s’appliquer aux terri- populaire de Bulgarie déclare qu’elle n’accepte pas les
toires non autonomes, y compris les territoires sous termes de l’article X II de la Convention et estime que
tuMle.” toutes les clauses de ladite Convention devraient s’ap-
'TpjZT i .. . __. . . .  « . . .  ■ ..r, .. . . .  pliquer aux territoires non autonomes, y compris les,/,r°w les objections de certains Etats à plusieurs de ce* L.* »
d«Mons et réserves, voir ci-après. Territoires sous tutelle.
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ESPAGNE

. . .  Avec une réserve touchant la totalité de l'article 
IX (compétence de la Cour internationale de Justice).

FINLANDE

. . .  Sous réserve des dispositions de l’article 47, para
graphe 2, de la Loi constitutionnelle de 1919,relatives 
à la mise en accusation du Président de la République 
de Finlande.

HONGRIE

“La République populaire hongroise se réserve ses 
droits par rapport aux stipulations de l’article IX de 
la Convention, lesquelles assurent un large ressort de 
contrôle au Tribunal international de La Haye, ainsi 
que par rapport aux stipulations de l’article XII, les
quelles ne délimitent pas les obligations des pays ayant 
des colonies, dans les questions de l’exploitation aux 
colonies et des actes qui peuvent être qualifiés de 
génocide.”

INDE

En ce qui concerne l’article IX, le Gouvernement 
indien déclare que pour qu’un différend visé par ledit 
article soit soumis à la juridiction de la Cour inter
nationale de Justice le consentement de toutes les par
ties au différend sera nécessaire dans chaque cas.

MAROC

“En ce qui concerne l’article VI, le Gouvernement 
de Sa Majesté le Roi considère que seuls les cours ou 
les tribunaux marocains sont compétents à l’égard des 
actes de génocide commis à l’intérieur du territoire du 
Royaume du Maroc.

“La compétence des juridictions internationales 
pourra être admise exceptionnellement dans les cas 
pour lesquels le Gouvernement marocain aura donné 
expressément son accord.

“En ce qui concerne l’article IX, le Gouvernement 
marocain déclare que l’accord préalable des parties au 
différend relatif à l’interprétation, l’application ou l’exé
cution de la présente Convention est nécessaire pour 
que le différend soit soumis à l’examen de la Cour 
internationale de Justice.”

MONGOLIE

Le Gouvernement de la République populaire mon
gole juge nécessaire de déclarer que la République 
populaire mongole ne se considère pas comme liée 
par les dispositions de l’article IX, qui spécifie que les 
différends entre les parties contractantes relatifs à l’in
terprétation, l’application ou l’exécution de la Conven
tion seront soumis à la Cour internationale de Justice 
à la requête d’une partie au différend, et il déclare 
que la République populaire mongole continuera de 
soutenir que, pour qu’un différend puisse être soumis 
à la Cour internationale de Justice, il faut, dans chaque 
cas, l’accord de toutes les parties au différend.

Le Gouvernement de la République populaire mongole 
déclare qu’il n’est pas en mesure de souscrire à l’article

XII de la Convention et qu’il considère que l’appli
cation des dispositions de cet article devrait être éten
due aux territoires non autonomes, y compris les terri
toires sous tutelle.

Le Gouvernement de la République populaire mongole 
estime opportun de signaler le caractère discriminatoire 
de l’article XI de la Convention, aux termes duquel 
un certain nombre d'Etats se trouvent empêchés d’adhé- 
rer à la Convention, et il déclare que la Convention 
a trait à des questions qui concernent les intérêts de 
tous les Etats et doit donc être ouverte à l’adhésion 
de tous les Etats.

PH IL IPPIN E S

1. En ce qui concerne l’article IV de la Convention, 
le Gouvernement des Philippines ne peut sanctionner 
un régime selon lequel son chef d’Etat, qui n’est pas 
un gouvernant, se trouverait soumis à un traitement 
moins favorable que celui qui est accordé à d’autres 
chefs d’Etat, qu’ils soient ou non des gouvernants 
constitutionnellement responsables. En conséquence, le 
Gouvernement des Philippines ne considère pas que 
ledit article abolisse les immunités en matière de pour
suites judiciaires que la Constitution des Philippines 
reconnaît actuellement au bénéfice de certains fonction
naires.

2. En ce qui concerne l’article VII de la Conven
tion, le Gouvernement des Philippines ne s’engage pas 
à donner effet audit article avant que le Congrès des 
Philippines ait adopté la législation qui s’impose pour 
définir et punir le crime de génocide, cette législation 
ne pouvant avoir d’effet rétroactif aux termes de la 
Constitution des Philippines.

3. En ce qui concerne les articles VI et IX_ de la 
Convention, le Gouvernement des Philippines maintient 
qu’aucune disposition desdits articles ne sera inter
prétée comme enlevant aux tribunaux des Philippin® 
la compétence à l’égard de tous les actes de génocide 
commis à l’intérieur du territoire des Philippines, a 
la seule exception des cas dans lesquels le Gouverne
ment des Philippines donnera son accord pour que B 
décision rendue par les tribunaux des Philippines soi 
soumise à l’examen de l’une des juridictions interna
tionales mentionnées dans lesdits articles. En ce qui 
concerne plus précisément l’article IX  de la Convention, 
le Gouvernement des Philippines ne considère ças/lu 
ledit article donne à la notion de responsabilité étatiqu 
une étendue plus grande que celle qui lui est attribut 
par les principes du droit international généralemen 
reconnus.

POLOGNE
En ce qui concerne l’article I X  : “La Pologne ?e 

s’estime pas tenue par les dispositions de_ cet arti > 
considérant que l’accord de toutes les parties au dm 
rend constitue dans chaque cas particulier une conaiB 
nécessaire pour saisir la Cour internationale de Justice.

En ce qui concerne Particle X I I  : “La 
n’accepte pas les dispositions de cet article, considéra^ 
que la Convention devrait s’appliquer aux ternt0.i»’ 
non autonomes, y compris les Territoires sous tutel
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REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEM ANDE

En ce qui concerne l’article I X  : La République 
démocratique allemande ne s’estime pas liée par la 
disposition de l’article IX  de la Convention selon 
laquelle les différends entre les Parties contractantes 
relatifs à l’interprétation, l’application ou l’exécution 
de la Convention seront soumis, à la requête d’une 
partie au différend, à la Cour internationale de Justice 
pour interprétation, et déclare que la République 
démocratique allemande considère qu’en ce qui con
cerne la compétence de la Cour internationale de 
Justice pour les différends relatifs à l’interprétation, h. 
l’appKcation ou à l’exécution de la Convention, l’assenti
ment de toutes les parties au différend est nécessaire 
dans chaque cas pour que le différend puisse être porté 
devant la Cour internationale de Justice afin qu’elle 
statue à son sujet.

En ce qui concerne l’article X I I :  La République 
démocratique allemande déclare qu’elle ne peut pas 
reconnaître le libellé de l’article X II de la Convention 
et qu’elle estime que l’application de la Convention 
devrait également s’étendre aux territoires non auto
nomes, y compris les territoires se trouvant sous tutelle.

La République démocratique allemande tient à faire 
remarquer que l’article XI de la Convention enlève à 
quelques Etats la possibilité d’adhérer à la Convention. 
Cette Convention régit des questions touchant aux 
intérêts de tous les Etats et elle doit donc être ouverte 
à l’adhésion de tous les Etats qui s'inspirant dans leur 
politique des principes et des buts de la Charte des 
Nations Unies.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SO V IETIQ U E DE 
BIELORUSSIE

En ce qui concerne l’article I X  : La République 
socialiste soviétique de Biélorussie ne s’estime pas tenue 
par les dispositions de l’article IX, qui stipule que les 
différends entre les parties contractantes relatifs à l’in
terprétation, l’application ou l’exécution de la présente 
Convention seront soumis à l’examen de la Cour inter
nationale de Justice à la requête d’une partie au diffé
rend, et déclare qu’en ce qui concerne la compétence 
® la Cour en matière de différends relatifs à l’inter- 
pretation, l’application et l’exécution de la Convention, 
■a République socialiste soviétique de Biélorussie con
trôlera à soutenir, comme elle l’a fait jusqu’à ce jour, 
îue, dans chaque cas particulier, l’accord de toutes les 
!®rties au différend est nécessaire pour que la Cour 
®ternationale de Justice puisse être saisie  de ce diffé
rend aux fins de décision.

£» re qui concerne l’article X I I  : La République 
^cialiste soviétique de Biélorussie déc la re  qu’elle
11 accepte pas les termes de l’article X II de la Con
vention et estime que toutes les clauses de ladite 
■Wvention devraient s’appliquer aux territoires non 
Gnomes, y compris les Territoires sous tutelle.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SO VIETIQU E 
D’UKRAINE

?*}.ce concerne Particle I X  : La République 
'K'ahste soviétique d’Ukraine ne s’estime pas tenue 
par *es dispositions de l’article IX, qui stipule que les

différends entre les parties contractantes relatifs à 
l’interprétation, l’application ou l’exécution de la pré
sente Convention seront soumis à l’examen de la Cour 
internationale de Justice à la requête d’une partie au 
différend, et déclare qu’en ce qui concerne la compé
tence de la Cour en matière de différends relatifs à 
l’interprétation, l’application et l’exécution de la Con
vention, la République socialiste soviétique d’Ukraine 
continuera à soutenir, comme elle l’a fait jusqu’à ce 
jour, que, dans chaque cas particulier, l’accord de toutes 
les parties au différend est nécessaire pour que la Cour 
internationale de Justice puisse être saisie de ce diffé
rend aux fins de décision.

En ce qui concerne l’article X II  : La République 
socialiste soviétique d’Ukraine déclare qu’elle n’accepte 
pas les termes de l’article X II de la Convention et 
estime que toutes les clauses de ladite Convention de
vraient s’appliquer aux territoires non autonomes, y 
compris les Territoires sous tutelle.

ROUM ANIE
En ce qui concerne l’article I X  : “La République 

populaire roumaine considère comme non obligatoires 
pour elle les dispositions de l’article IX qui stipule que 
les différends entre les parties contractantes relatifs à 
l’interprétation, l’application ou l’exécution de la pré
sente Convention seront soumis à l’examen de la Cour 
internationale de Justice à la requête de toute partie 
au différend, et déclare qu’en ce qui concerne la com
pétence de la Cour en matière de différends relatifs 
à l’interprétation, l’application et l’exécution de la Con
vention, la République populaire roumaine restera dans 
le futur, comme elle l’a fait jusqu’à présent, sur la 
position que, dans chaque cas particulier, l’accord de 
toutes les parties au différend est nécessaire pour que 
tel ou tel différend puisse être transmis à la Cour inter
nationale de Justice aux fins de solution.”

E n ce qui concerne l’article X II  : “La République 
populaire roumaine déclare qu’elle n’est pas d’accord 
avec l’article XII de la Convention et estime que toutes 
les stipulations de la Convention doivent s’appliquer aux 
territoires non autonomes, y compris les Territoires sous 
tutelle.”

RWANDA
La République rwandaise ne se considère pas comme 

liée par l’article IX de ladite Convention.

TCHECOSLOVAQUIE
En ce qui concerne l’article IX  : La Tchécoslovaquie 

ne s’estime pas tenue par les dispositions de l’article 
IX, qui stipule que les différends entre les parties con
tractantes relatifs à l’interprétation, l’application ̂  ou 
l’exécution de la présente Convention seront soumis à 
l’examen de la Cour internationale de Justice à la re
quête d’une partie au différend, et déclare qu’en ce 
qui concerne la compétence de la Cour en matière de 
différends relatifs à l’interprétation, l’application et 
l’exécution de la Convention, la Tchécoslovaquie con
tinuera à soutenir, comme elle l’a fait jusqu’à ce jour, 
que, dans chaque cas particulier, l’accord de toutes les 
parties au différend est nécessaire pour que la Cour 
internationale de Justice puisse être saisie de ce diffé
rend aux fins de décision.
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En ce qui concerne l’article X I I  : La Tchécoslovaquie 
déclare qu’elle n’accepte pas les termes de l’article X II 
de la Convention et estime que toutes les clauses de 
ladite Convention devraient s’appliquer aux territoires 
non autonomes, y compris les Territoires sous tutelle.

UNION DES REPUBLIQUES SO CIALISTES 
SOVIETIQUES

En ce qui concerne l'article I X  : L’Union soviétique 
ne s’estime pas tenue par les dispositions de l’article 
IX, qui stipule que les différends entre les parties 
contractantes relatifs à l’interprétation, l'application ou 
l’exécution de la présente Convention seront soumis à 
l’examen de la Cour internationale de Justice à la 
requête d’une partie au différend, et déclare qu’en ce 
qui concerne la compétence de la Cour en matière de 
différends relatifs à l’interprétation, l’application et 
l’exécution de la Convention, l’Union soviétique conti
nuera à soutenir, comme elle l’a fait jusqu’à ce jour, que, 
dans chaque cas particulier, l'accord de toutes les parties 
au différend est nécessaire pour que la Cour interna
tionale de Justice puisse être saisie de ce différend aux 
fins de décision.

En ce qui concerne l’article X II  : L’Union d« Ut- 
publiques socialistes soviétiques déclare qu’elle n’aonp* 
pas les termes de l’article XII de la Conventions 
estime que toutes les clauses de ladite Convofa 
devraient s ’appliquer aux territoires non autonomes,! 
compris les Territoires sous tutelle.

VENEZUELA
En ce qui concerne l’article VI, le Gouvernera 

vénézuélien tient à préciser qu’une instance devante 
cour criminelle internationale, à laquelle le Ven®s 
serait partie, ne pourrait être engagée que si le \»  
zuela a au préalable expressément accepté la ccn̂  
tence de ladite cour internationale.

Pour ce qui est de l’article VII, la législation o 
vigueur au Venezuela ne permet pas l’extradition fe 
ressortissants vénézuéliens.

Pour ce qui est de l’article IX, le Gouvernera: 
vénézuélien formule la réserve suivante : la Cour inter
nationale de Justice ne pourra être saisie que lorsque 
le Venezuela aura reconnu sa compétence dans un c© 
promis préalable spécialement conclu à cet effet.

Objections®

AUSTRALIE
Le Gouvernement australien n’accepte aucune des 

réserves formulées dans l’instrument d’adhésion de la 
République populaire de Bulgarie ou dans l’instrument 
de ratification de la République des Philippines.

En outre, le Gouvernement australien n’accepte au
cune des réserves formulées, au moment de la signature 
de la Convention, par la République socialiste soviétique 
de Biélorussie, la République socialiste soviétique 
d’Ukraine, la Tchécoslovaquie et l’Union des Républi
ques socialistes soviétiques*.

Le Gouvernement australien n’accepte pas les ré
serves formulées dans les instruments d’adhésion des 
Gouvernements polonais et roumain**.

BELGIQUE
Le Gouvernement belge n’accepte pas les réserves 

formulées par la Bulgarie, la Pologne, la République 
socialiste soviétique de Biélorussie, la République so
cialiste soviétique d’Ukraine, la Roumanie, la Tché
coslovaquie et l’Union des Républiques socialistes sovié
tiques.

BRESIL
Le Gouvernement brésilien fait des objections aux 

réserves formulées par la Bulgarie, les Philippines, la 
Pologne, la République socialiste soviétique de Biélo
russie, la République socialiste soviétique d’Ukraine, 
la Roumanie, la Tchécoslovaquie et l’Union des Répu
bliques socialistes soviétiques. Le Gouvernement bresi-

8 Sauf indication contraire, les objections ont étc communi
quées au Secrétaire général paT les Etats dont elles émanent 
au moment du dépôt de leur instrument de ratification ou 
d’adhésion.

# Communication du 15 novembre 1950.
*» Communication du 19 janvier 1951.

lien considère que lesdites réserves sont incompatiiïa 
avec l’objet et les fins de la Convention.

Le Gouvernement brésilien a pris cette position et 
se fondant sur l’avis consultatif de Ja Cour inter* 
tionale de Justice en date du 28 mai 1951*®, et sur is 
résolution concernant les réserves aux conventions jnul- 
tilatérales que l’Assemblée générale a adoptée à s 
sixième session, le 12 janvier 1952u .

Le Gouvernement brésilien se réserve le droit e 
tirer de son objection formelle aux réserves mentionne!! 
ci-dessus toutes les conséquences juridiques qu’il jugen 
utiles.

C H IN E
Le Gouvernement de la Chine. . .  fait objection à tou

tes les réserves identiques formulées au moment de ja 
signature ou de la ratification de la Convention, ou « 
l’adhésion à ladite Convention, par l’Albanie, la Bul
garie, la Birmanie, la Hongrie, la Pologne, la Répu
blique socialiste soviétique de Biélorussie, la Républiq« 
socialiste soviétique d’Ukraine, la Roumanie, la Tché
coslovaquie et I’Union des Républiques socialistes s- 
viétiques. Le Gouvernement chinois considère que 1* 
réserves susmentionnées sont incompatibles avec le M 
et l’objet de la Convention ; en conséquence, en vfÎ  
de l’avis consultatif de la Cour internationale de 
en date du 28 mai 1951>0, il ne considérera pas les 
énumérés ci-dessus comme étant parties à la Conven
tion12.

10 Cour internationale de Justice, Recueil de 1951, !>•
11 Résolution 598 (V I) ; voir Documents officiels de y* 

semblée générale, sixième session, Supplément n° l-! 
2119), p. 90.

12 Communications reçues les 15 novembre 1954, U
tembre 1955 et 25 juillet 1956, les deux dernières commun'̂ , 
tions concernant les résenres de l’Albanie et de la Biffl***'
respectivement
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CUBA
Le Gouvernement cubain n’accepte pas les réserves 

formulées par la Bulgarie, la Pologne, la République 
socialiste soviétique de Biélorussie, la République socia
liste soviétique d’Ukraine, la Roumanie, la Tchécoslo
vaquie et l’Union des Républiques socialistes soviétiques.

EQUATEUR
Les réserves faites aux articles IX et X II de la 

Convention par les Gouvernements de la Bulgarie, de 
la République socialiste soviétique de Biélorussie, de 
la République socialiste soviétique d’Ukraine, de la 
Tchécoslovaquie et de l’Union des Républiques socia
listes soviétiques n’ont pas l'accord du Gouvernement 
équatorien ; elles ne s’appliquent donc pas à l’Equateur, 
qui a accepté sans modification le texte intégral de la 
Convention15.

Le Gouvernement équatorien n'accepte pas les ré
serves faites par les Gouvernements polonais et rou
main aux articles IX et X II de la Convention14.

GRECE
“Nous déclarons, en plus, que nous n’avons pas 

accepté et n’acceptons aucune des réserves déjà for
mulées ou qui pourraient être formulées par les pays 
signataires de cet instrument ou par ceux ayant adhéré 
ou devant adhérer à celui-ci.”

PAYS-BAS
Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas déclare 

qu’il considère que les réserves que l’Albanie, l’Algérie, 
la Bulgarie, la Hongrie, l’Inde, le Maroc, la Pologne, la 
République socialiste soviétique de Biélorussie, la Ré
publique socialiste soviétique d’Ukraine, la Roumanie, 
la Tchécoslovaquie et l’Union des Républiques socialis
tes soviétiques ont formulées en ce qui concerne l’article 
IX de la Convention pour la prévention et la répres
sion du crime de génocide, ouverte à la signature, à 
Paris, le 9 décembre 1948, sont incompatibles avec 
l’objet et le but de la Convention. En conséquence, 
le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas considère 
comme n’étant pas partie à la Convention tout Etat atii 
a ou aura formulé de telles réserves.

NORVEGE
Le Gouvernement norvégien n’accepte pas les ré

serves que le Gouvernement de la République des 
Philippines a formulées à cette Convention lors de sa 
ratification15.

15 Communication» reçues le 31 mars 1950 et le 21 août 1950, 
seconds ayant trait aux réserves faites par le Gouvernement 

bulgare.
j4 Communication reçue le 9 janvier 1951.
“ Communication reçue le 10 avril 19S2.

[REPUBLIQUE DU SUD VIET-NAM13»]
Se référant aux réserves aux articles IX et XII de 

la Convention formulées par la République socialiste 
soviétique de Biélorussie, la République socialiste sovié
tique d’Ukraine, la Tchécoslovaquie et l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques au moment de la 
signature, et par la Bulgarie au moment de l'adhésion, 
ainsi qu’aux réserves aux articles IV, VI, VII et IX 
formulées par les Philippines au moment de la ratifi
cation, le Gouvernement de la République du Viêt-Nam 
a informé le Secrétaire général “qu’en adhérant à la 
Convention pour la prévention et la répression du 
crime de génocide, [le Gouvernement de la République 
du Viêt-Nam] entend accepter seulement le texte de 
ladite Convention telle qu’elle a été approuvée le 9 dé
cembre 1948 par la résolution 260 A (II I )  votée par 
l’Assemblée générale des Nations Unies à sa 179ème 
séance plénière, à l’exception des réserves présentées 
par les Etats sus-indiqués ou par d’autres Etats lors 
de la signature par leurs représentants, ou du dépôt 
de leur instrument de ratification ou d’adhésion à la 
Convention1*.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

Le Gouvernement du Royaume-Uni n’accepte pas les 
réserves aux articles IV, VII, VIII, IX ou XII de la 
Convention formulées par l’Albanie, l’Algérie, l’Argen
tine, la Birmanie, la Bulgarie, l’Espagne, Ja Hongrie, 
l’Inde, le Maroc, la Mongolie, les Philippines, la Po
logne, la République socialiste soviétique de Biélorussie, 
la République socialiste soviétique d’Ukraine, la Rou
manie, la Tchécoslovaquie, l’Union des républiques so
cialistes soviétiques ou le Venezuela.

21 novembre 1975
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 

Bretagne et d’Irlande du Nord a toujours déclaré qu’il 
ne pouvait accepter les réserves à l’article IX de ladite 
Convention; à son avis, ces réserves ne sont pas de 
celles que les Etats qui se proposent de devenir parties 
à la Convention ont le droit de formuler.

En conséquence, le Gouvernement du Royaume-Uni 
n’accepte pas la réserve formulée par la République du 
Rwanda au sujet de l’article IX de la Convention. U 
désire également qu'il soit pris note de ce qu’il adopte la 
même position en ce qui concerne la réserve similaire 
qu'a formulée la République démocratique allemande, 
réserve notifiée par sa lettre circulaire C.N.85.1973. 
Treaties-2 du 25 avril 1973.

SRI LANKA
Le Gouvernement de Ceylan n’accepte pas les ré

serves formulées par la Roumanie à la Convention11.

13a Voir note 4, p. 56.
19 Communication reçue le 3 novembre _1950.
17 Communication reçue le 6 février 1951.
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2 . Convention internationale sur Pélim ination  de toutes le s  form es de discrimination
raciale

E n t r é e  e n  v ig u e u r  
E n r e g is t r e m e n t  : 
T e x t e  :

O u v e r te  à  la  sig n a tu re  à  N ete Y o r k  le  7 m a rs  1 9 6 6 1

4  janvier 1969, conformément à l’article 192.
12 mars 1969, n° 9464.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 660.

Ratification, adhésion (a)
Etat Signature notification de succession (d)

A l g é r i e ......................................... 9  décembre 1966 14 février 1972
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

FÉDÉRALE D*2* ....................... 10 février 1967 16 mai 1969
A r g e n t in e  ................................. 13 juillet 1967 2 octobre 1968
A u s t r a l i e ................................... 13 octobre 1966 30 septembre 1975
A u t r ic h e  .................................... 22 juillet 1969 9 mai 1972
B a h a m a s ...................................... 5 août 1975 d
B a n g l a d e s h  .............................. . 11 juin 1979 a
B a r ba d e  ....................................... 8  novembre 1972 a
B e l g i q u e ................................... 17 août 1967 7 août 1975
B é n i n  ............................................. 2  février 1967
B i i o u t a n ........................................ 26 mars 1973
B o l iv ie  ........................................... 7 juin 1966 22  septembre 1970
B o t s w a n a  .................................... 20 février 1974 a
B r é s il  ........................................ 7 mars 1966 27 mars 1968
B u l g a r i e ......................................... l*r juin 

l*r février
1966 8  août 1966

B u r u n d i  ........................................ 1967 27 octobre 1977
Ca n a d a  ........................................... 24 août 1966 14 octobre 1970
C a p -V e r t ........................................ 3 octobre 1979 a
C h i l i  ................................................ 3 octobre 1966 20 octobre 1971

1 Cette convention a été adoptée par l’Assemblée générale 
des Nations Unies dans sa résolution 2106 (X X ) du 21 
décembre 1965. On trouvera le texte de la résolution et de la 
Convention dans Documents officiels de 1‘Assemblée générale, 
vingtième session, Supplément' n° 14 (A/6014), p. 50.

2 L’artide 19 de la Convention dispose que celle-ci entrera en 
vigueur le trentième jour qui suivra la date du dépôt auprès 
du Secrétaire général de I’Organisation des Nations Unies du 
vingt-septième instrument de ratification ou d’adhésion. Le 5 dé
cembre 1968, le Gouvernement polonais a déposé le vingt-sep
tième instrument Toutefois, certains des instruments déposes 
contenaient une réserve et, de ce fait, ils donnaient lieu à 
l’application des dispositions de l’article 20 de la Convention, en 
vertu desquelles les Etats peuvent notifier leurs objections pen
dant 90 jours à compter de la date à  laquelle les réserves ont 
été communiquées par le Secrétaire général. En ce qui concerne 
deux desdits instruments, à savoir ceux de l’Espagne et du 
Koweït, le délai de 90 jours n'était pas expiré i  la date du 
dépôt du vingt-septième instrument. La réserve contenue dans 
un autre instrument, celui de l’Inde, n’avait pas encore été 
communiqué à cette date et le vingt-septième instrument, celui 
de la Pologne, contenait lui-même une réserve. En ce qui con
cerne ces deux derniers instruments, le délai de 90 jours ne 
commencerait à courir qu’à la date à laquelle le Secrétaire 
général aurait notifié leur dépôt. En conséquence, le Secrétaire 
général, par cette notification qui était datée du 13 décembre 
1968, a appelé l’attention des Etats intéressés sur cette situation 
et il a indiqué ce qui suit :

"Il semble, d’après les dispositions de l’article 20 de la 
Convention, qu’il n’est pas possible de déterminer l’effet juri
dique des quatre instruments en question tant que les délais 
respectifs mentionnés au paragraphe précédent ne seront pas 
venus à expiration.

“Eu égard à ce qui précède. Je Secrétaire général n’est pas 
en mesure pour le moment de déterminer la date d’entrée en 
vigueur de la Convention.”
Ultérieurement, le Secrétaire général a notifié le 17 tnnrs 

l%9 Ktau iiiiérc'sfs : u) <jue (tons les 90 jours suivant

la date de sa précédente notification il avait reçu une objol** 
émanant d’un Etat au sujet d’une réserve formulée dans Ins
trument de ratification par le Gouvernement indien; et H 
la Convention, conformément au paragraphe 1 de fartic.e K 
était entrée en vigueur le 4 janvier 1969, à savoir, le trentia* 
jour suivant la date du dépôt de l’instrument de ratification w 
la Convention par le Gouvernement polonais, document qui «M 
le vinçt-se|itième instrument de ratification ou instruit** 
d'adhésion déposé auprès du Secrétaire général.

2» Dans une note accompagnant l’instrument de ratificaüj*. 
Je Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a «• 
claré que la Convention s’appliquerait également au Lom “  
ficrlin à compter de la date de son entrée en vigueur i  l’égan! 
de la République fédérale d’Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, le Secrétaire général * 
reçu des communications de la part des Gouvernements de l* 
Bulgarie (le 16 septembre 1969), de la Mongolie (le 7 
1970), de la Pologne (le 20 juin 1969), de la RépuM* 
socialiste soviétique d’Ukraine (le 10 novembre 1969), ds » 
Tchécoslovaquie (le 3 novembre 1969), et de l’Union os 
Républiques socialistes soviétiques (le 4 août 1969). Ces 
communications sont identiques en substance, mutatis *w«fo’W 
aux communications correspondantes visées au deuxième pafl‘ 
graphe de la note la, p. 52.

Lors de l’adhésion le Gouvernement de la République démo
cratique allemande a formulé au sujet de la déclaration soi* 
mentionnée du Gouvernement de la République fédérale d'AJ** 
magne une déclaration identique en substance, mutatis tmitw* 
à celle reproduite au quatrième paragraphe de la note la, t "  
Par la suite, le Secrétaire général a reçu à ce sujet des.uM- 
vemoments de la République fédérale d’Allemagne (!< 15 juli“J 
1974 et le 19 septembre 1975), des Etats-Unis d’Amérique. * 
la France et du Royaume-Uni (le 17 juin 1974 et le 8 jw®>
1975). de la République socialiste soviétique d’Ukraine (le 
septembre 1974) et de (’Union des Républiques socialistes^** 
tiques (le 12 septembre 1974 et le R dcceml're 19751 
déclarations identiques en substance, mutatis mutandis. 
déclarations correspondantes reproduites en note la, p. 5--
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Ratification, adhésion (o)
Etat Signature notification de succession (d)
Ch in e *
C hypre  .........................................  12 décem bre 1966 21 avril 1967
Co l o m b ie .......................................  23  m a rs  1967
Costa R ica  ................................  14 m ars  1966 16 janv ier 1967
Côte d’I voire ................................................................4  janvier 1973 a
Cuba ..............................................  7  ju in  1966 15 février 1972
Da n em a rk  ................................... 21 ju in  1966 9  décembre 1971
E gypte .........................................  28  sep tem bre 1966 1 "  m ai 1967
E l  S a l v a d o r ................................ ................................ 30 novembre 1979 a
E m ir a t s  a r a b e s  u n i s ...................................................20  ju in  1974 a
E quateur  .....................................................................22 septem bre 1966 o
E spagne ....................................... ................................13 septem bre 1968 a
E tats-U n is  d’A m é r iq u e  . . .  28  sep tem bre 1966
Et h io p ie  ....................................... ..................................... 23 ju in  1976 a
F id ji  ..................................................................................11 janv ier 1973 d
F in la n d e  .....................................  6  octobre 1966 14 juillet 1970
F r a n c e  ......................................... ....................................28 ju illet 1971 a
Gabon ............................................  2 0  sep tem bre 1966
Gam bie  ...........................................................................29  décem bre 1978 a
G h a n a  .......................................... 8  sep tem bre  1966 8  septem bre 1966
Grèce ............................................  7  m a rs  1966 18 ju in  1970
Guatem ala  ................................  8  sep tem bre  1967
G u in é e  .......................................... 2 4  m ars 1966 14 m ars 1977
G u y a n e .......................................... 11 décem bre 1968 15 février 1977
H a ït i ............................................... 3 0  oc tob re  1972 19 décem bre 1972
H aute-V o l t a .................................................................. 18 ju ille t 1974a
H ong rie  .......... .........................  15 sep tem bre  1966 4  m ai 1967
I nde ................................................ 2  m a rs  1967 3  décem bre 1968
Iran  .................................................  8  m a rs  1967 29 aoû t 1968
I raq .................................................  18 fév rier 1969 14 jan v ie r 1970
I r l a n d e ..........................................  21 m a rs  1968
Islande .......................................... 14 n o vem bre  1966 13 m ars  1967
Israël ............................................  7  m a rs  1966 3 janv ier 1979
Ita lie  ............................................  13 m a rs  1968 5 ja n v ie r 1976
J a m a h ir iy a  arabe  l ib y e n n e  3  ju ille t 1968a
J a m a ïq u e  .....................................  14 a o û t 1966 4  ju in  1971
J ordanie ....................................... ...................................... 30  mai 1974 a
K a m p u c h e a  d é m o c r a t iq u e . . 12 avril 1966
K o w eït  .............................................................................15 octobre 1968 a
L esotho ....................................... ..................................4  novem bre 1971 a
L i b a n ................... ........................... .................................12 novembre 1971 a
L i b é r ia ............................................ ..................................5 novem bre 1976 a
L uxembourg  ..............................  12 décem bre 1967 1er mai 1978
M adagascar ................................  18 décem bre 1967 7 février 1969
M a u ..................................................................................... 16 ju ille t 1974 a
M alte ............................................  5 sep tem bre 1968 27 mai 1971
M aroc ........................ ...................  18 sep tem bre 1967 18 décembre 1970
M aurice  .............................................................................. 30 m ai 1972 a
M a u r it a n ie  ..............................  21 décem bre 1966
M e x i q u e ........................................ l w novem bre 1966 20  février 1975

3 Signature et ratification au nom de la République de Chine à !e représenter, le Gouvernement de la République populaire de
k  31 mars 1966 et 10 décembre 1970 respectivement Voir note Chine.
concernant les signatures, ratifications, adhésions, e tc ,  au nom Par différentes lettres adressées au Secrétaire général tou-
& !a Chine, avant-propos, p. iv. En référence à la signature chant les communications susmentionnées, le Représentant per-
n/ttu à la ratification susmentionnées, le Secrétaire général a manent de la Chine ai:prcs de I'Organisation des Nations Unies
rcçu des Gouvernements de la Bulgarie (le 12 mars 1971), de a indiqué que la République de Chine, Etat souverain et Mem*
b Mongolie (le U janvier 1971), de la République socialiste bre de I’Organisation des Nations Unies, avait participé a la
soviétique de Biélorussie (le 9 juin 1971), de la République vingtième session ordinaire de l’Assemblée générale des Nations
socialiste soviétique d’Ukraine (le 21 avril 1971) et de l’Union Unies, contribué à l'élaboration de la Convention en question,
fcs Républiques socialistes soviétiques (le 18 janvier 1971) des signé cette Convention et dûment déposé l’instrument de ratin-
tommuni cations aux termes desquelles ces gouvernements dé- cation correspondant, et qu’en conséquence toutes déclarations
taraient considérer lesdites signature et/ou ratification comme ou réserves relatives à la Convention susmentionnée qui sont
files et non avenues du fait que le prétendu Gouvernement incompatibles avec la position légitime do Gouvernement de 1a
Minois n’avait pas le droit de parler et contracter des obligations République de Chine ou qui lui portent atteinte n'affecteront en
au nom de la Chine — le seul État chinois existant étant la rien les droite et obligations de la République de Chine aux
Üt|mbli-|ue populaire de Chine, et le seul ({ouvernement linhilité irr:i:<;.4 '!<• la ComTtuii ii.
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Ratification, adhésion (a)
Etat Signature notification de succession (4)

M o n g o l ie  ....................................... 3 mai 1966 6  août 1969
N é p a l  .............................................. 30 janvier 1971 a
N ica r a g u a  .................................... 15 février 1978 c
N ig e r  ................................................ 14 mars 1966 27 avril 1967
N i g e r i a ............................................ 16 octobre 1967 a
N orvège  ......................................... 21 novembre 1966 6 août 1970
N o u v e lle-Z é l a n d e .................. 25 octobre 1966 22 novembre 1972
P a k is t a n  ....................................... 19 septembre 1966 21 septembre 1966
P a n a m a  ......................................... 8  décembre 1966 16 août 1967
P a y s-B a s ......................................... 24 octobre 1966 10 décembre 1971
PÉROU .............................................. 22 juillet 1966 29 septembre 1971
P h i l i p p i n e s  ................................. 7 mars 1966 15 septembre 1967
P o l o g n e  ......................................... 7 mars 1966 5 décembre 1968
Q a t a r  ............................................. 22 juillet 1976 a
R é p u b l iq u e  a r a b e  s y r ie n n e 21 avril 1969 a
R é p u b l iq u e  c e n t r a f r ic a in e 7 mars 1966 16 mars 1971
R é p u b l iq u e  d e  Co r é e .......... 8 août 197S 5 décembre 1978
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

1973 aa l l e m a n d e  ............................... 27 mars
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

p o p u l a ir e  l a o  ....................... 22 février 1974 a
R é p u b l iq u e  s o c ia l is t e  so

v ié t iq u e  d e  B ié l o r u s s ie 7 mars 1966 8  avril 1969
R é p u b l iq u e  s o c ia l is t e  so

v ié t iq u e  d ’U k r a i n e .......... 7 mars 1966 7 mars 1969
R é p u b l iq u e - U n i e  d e

T a n z a n ie  ................................. 27 octobre 1972 a
R é p u b l iq u e - U n i e  d u

C a m e r o u n ................................. 12 décembre 1966 24 jnin 1971
R o u m a n i e ...................................... 15 septembre 1970 a
R o y a u m e - U n i  d e  G r a n d e -

B r e t a g n e  e t  d ’I r l a n d e  d u
N ord  ........................................... 11 octobre 1966 7 mars 1969

R w a n d a  .......... .............................. 16 avril 1975 a
S a i n t -S iè g e  ................................. 21 novembre 1966 1"  mai 1969
SÉNÉGAL ......................................... 22 juillet 1968 19 avril 1972
S e y c h e l l e s  ................................. 7 mars 197Sa
S ie r r a  L e o n e ............................... 17 novembre 1966 2 août 1967
S o m a l ie  ......................................... 26 janvier 1967 26 août 1975
S o u d a n  ........................................... 21 mars 1977 a
S u è d e  ................................................ 5 mai 1966 6 décembre 1971
S w a z il a n d  .................................... 7 avril 1969 a
T c h a d  .............................................. 17 août 1977 a
T c h é c o s l o v a q u ie  ..................... 7 octobre 1966 29 décembre 1966
T ogo ................................................ 1er septembre 1972 a
T o n g a  ............................................. 16 février 1972 a
T r i n i t é -e t -T ob a g o  .................. 9 juin 1967 4 octobre 1973
T u n i s i e ........................................... 12 avril 1966 13 janvier 1967
T u r q u ie  ........................................ 13 octobre 1972
U n io n  des R é p u b l iq u e s  so

c ia l is t e s  s o v i é t i q u e s ____ 7 mars 1966 4 février 1969
U r u g u a y  ........................................ 21 février 1967 30 août 1968
V e n e z u e l a  .................................... 21 avril 1967 10 octobre 1967
Y é m e n  d é m o c r a t i q u e .......... 18 octobre 1972 a
Y o u g o s l a v ie ................................. 15 avril 1966 2  octobre 1967
Za ïr e  ................................................ 21 avril 1976 a
Z a m b i e ............................................. 11 octobre 1968 4 février 1972

Déclarations et résenres
AUSTRALIE spécifiquement comme des délits tous les actes énuméré

Lors de la ratification : à l’alinéa a de l’article 4 de la Convention, De tels ad*5
Le Gouvernement australien déclare . . . que l’Aus- ne sont punissables que dans la mesure prévue

tralie n’est pas actuellement en mesure de considérer la législation pénale existante concernant des questions



Elimination de la discrimination raciale 97

telles que le maintien de l’ordre, les délits contre la paix 
publique, les violences, les émeutes, les diffamations, les 
complots et les tentatives de commettre ces actes. Le 
Gouvernement australien a l’intention, dès que l’occasion 
s’en présentera, de demander au Parlement d’adopter 
une legislation visant expressément à appliquer les dis
positions de l’alinéa o de l’article 4.

AUTRICHE 
L’article 4 de la Convention internationale sur l’élimi

nation de toutes les formes de discrimination raciale dis
pose que les mesures prévues aux alinéas a, b et c  seront 
adoptees en tenant dûment compte des principes formu
lés dans la Déclaration universelle des droits de l’homme 
et des droits expressément énoncés à l’article 5 de la 
Convention. La République d’Autriche considère donc 
que ces mesures ne sauraient porter atteinte au droit à 
la liberté d’opinion et d’expression et au droit à la li
berté de réunion et d’association pacifiques. Ces droits 
sont proclamés dans les articles 19 et 20 de la Déclara
tion universelle des droits de l’homme; ils ont été 
réaffirmés par l’Assemblée générale de I’Organisation 
des Nations Unies lorsqu’elle a adopté les articles 19 et
21 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques et sont énoncés aux points viii et ix de 
l’alinéa d de l’article 5 de ladite Convention.

BAHAMAS 
Le Gouvernement du Commonwealth des Bahamas 

désire tout d’abord préciser la façon dont il interprète 
l’article 4 de la Convention internationale sur l’élimina
tion de toutes les formes de discrimination raciale. Il 
interprète cet article comme ne faisant obligation à un 
Etat partie à la Convention d’adopter de nouvelles dis
positions législatives dans les domaines visés par les 
alinéas a, b et c de cet article que dans la mesure où cet 
Etat considère, compte dûment tenu des principes formu
lés dans la Déclaration universelle et énonces à l’arti
cle 5 de la Convention (notamment le droit à la liberté 
d’opinion et d’expression et le droit à la liberté de ré
union et d’association pacifiques), qu’il est nécessaire 
d’ajouter ou de déroger, par la voie législative, au droit 
et à la pratique existant dans ces domaines pour attein
dre les objectifs définis dans l’article 4. Enfin, la Cons
titution du Commonwealth des Bahamas énonce et 
garantit les droits et libertés individuelles fondamentales 
de toute personne se trouvant au Commonwealth des 
Bahamas quelle que soit sa race ou son lien d’origine. 
La Constitution prescrit que la procédure judiciaire doit 
être observée en cas de violation de l’un quelconque de 
ces droits par l’Etat ou par un particulier. Le fait que le 
Commonwealth des Bahamas adhère à cette convention 
ne signifie pas qu’il accepte des obligations dépassant 
les limites de la Constitution ni qu’il accepte l’obligation 
d’introduire une procédure judiciaire qui ne serait pas 
prescrite dans le cadre de la Constitution.

BARBADE
La Constitution de la Barbade établit et garantit^ à 

toute personne à la Barbade les libertés et les droits 
fondamentaux de l’individu, sans distinction de race ou 
de lieu d’origine. Elle prescrit les procédures judiciaires 
à respecter en cas de violation de l’un quelconque _ de 
ces droits, que ce soit par l’Etat ou par un particulier. 
L’adhésion de la Barbade à la Convention n’implique

pas de sa part ni l’acceptation d’obligations qui outre
passent les limites de la Constitution ni l’acceptation 
de l’obligation d’adopter des procédures judiciaires 
allant au-delà de celles prévues dans la Constitution.

Le Gouvernement barbadien interprète l’article 4 de 
ladite Convention comme ne faisant obligation à une 
partie à la Convention d’édicter des mesures dans les 
domaines visés aux alinéas a, b et c de cet article que 
s’il s’avère nécessaire d’adopter une telle législation.

BELGIQUE 
Lors de la ratification :

“Afin de répondre aux prescriptions de l’article 4 de 
la Convention internationale sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale, le Royaume de 
Belgique veillera à adapter sa législation aux engage
ments souscrits en devenant Partie à ladite Convention.

“Le Royaume de Belgique tient cependant à souligner 
l’importance qu’il attache au fait que l’article 4 de la 
Convention dispose que les mesures prévues aux alinéas 
a, b et c seront adoptées en tenant dûment compte des 
principes formulés dans la Déclaration universelle des 
droits de l’homme et des droits expressément énoncés à 
l’article 5 de la Convention. Le Royaume de Belgique 
considère en conséquence que les obligations imposées 
par l’article 4 doivent être conciliées avec le droit à la 
liberté d’opinion et d’expression, ainsi que le droit à la 
liberté de réunion et d’association pacifiques. Ces droits 
sont proclamés dans les articles 19 et 20 de la Déclara
tion universelle des droits de l’homme et ont été ré
affirmés dans les articles 19 et 21 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques. Ils sont également 
énoncés aux points viii et ix de l’alinéa d  de l’article S 
de ladite Convention.

“Le Royaume de Belgique tient en outre à souligner 
l’importance qu’il attache également au respect des droits 
énoncés dans la Convention européenne de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
notamment en ses articles 10 et 11 concernant respective
ment la liberté d’opinion et d’expression ainsi que la 
liberté de réunion pacifique et d’association.”

BULGARIE
“Le Gouvernement de la République populaire de 

Bulgarie estime que les dispositions de l’article 17, 
paragraphe 1, et de l’article 18, paragraphe 1, de la 
Convention internationale sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale qui tendent à 
empêcher des Etats souverains d’y participer ont un 
caractère discriminatoire. La Convention, en confor
mité avec le principe de l’égalité souveraine des Etats, 
doit être ouverte à l’adhésion de tous les Etats sans 
discrimination ou restrictions quelles qu’elles soient.

“La République populaire de Bulgarie ne se consi
dère pas liée par les dispositions de l’article 22 de la 
Convention internationale sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale prévoyant la ju
ridiction obligatoire de la Cour internationale de 
Justice pour la solution des différends touchant l’in
terprétation de l’application de la Convention. La Ré
publique populaire de Bulgarie maintient sa position, à 
savoir que, pour qu’un différend entre deux ou plusieurs 
Etats puisse être porté devant la Cour internationale 
de Justice, il est nécessaire d’avoir, dans chaque cas
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particulier, l’accord de tous les Etats parties au diffé
rend.”

CUBA
Lors de la signature :

Le Gouvernement de la République de Cuba formu
lera, le cas échéant, les réserves qu’il jugera appro
priées au moment de la ratification de cette Convention.
Lors de la ratification :

Réserve :
Le Gouvernement révolutionnaire de la République 

de Cuba n’accepte pas que les différends entre deux 
ou plusieurs Etats parties soient portés devant la Cour 
internationale de Justice, comme le stipule l’article 22 
de la Convention; il estime en effet que ces différends 
doivent être réglés exclusivement au moyen des pro
cédures expressément prévues par ladite Convention 
ou au moyen de négociations conduites par la voie di
plomatique entre les parties au différend.

Déclaration :
La présente Convention, conçue en vue de réaliser 

l’élimination de toutes les formes de discrimination ra
ciales, ne doit pas exclure, comme elle le fait expressé
ment en scs articles 17 et 18, les Etats qui ne sont pas 
Membres de I’Organisation des Nations Unies, des 
institutions spécialisées ou parties au Statut de la Cour 
internationale de Justice mais qui pourraient être par
ties à ladite Convention; en effet, les articles susmen
tionnés constituent une forme de discrimination qui est 
en contradiction avec les principes énoncés dans cet 
instrument. Le Gouvernement révolutionnaire de la 
République de Cuba ratifie la Convention, mais sous 
réserve des points signalés ci-dessus.

DANEMARK*»
EGYPTE*

La République arabe unie ne se considère pas liée 
par les dispositions de l’article 22 de la Convention 
prévoyant que tout différend entre deux ou plusieurs 
Etats parties touchant l’interprétation ou l’application 
de la Convention sera porté, à la requête de toute partie 
au différend, devant la Cour internationale de Justice 
pour qu’elle statue à ce sujet. La République arabe unie 
déclare que pour qu’un différend entre deux ou plu
sieurs Etats puisse être porté devant la Cour interna
tionale de Justice il est nécessaire d’avoir, dans chaque 
cas particulier, l’accord de tous les Etats parties au 
différend.

Il est entendu que la signature de la présente Con
vention ne signifie en aucune façon que le Gouverne
ment de la République arabe unie reconnaisse Israël. 
En outre, aucune relation conventionnelle ne sera 
établie entre la République arabe unie et Israël

*» Par une communication reçue le 4 octobre 1972, Je Gou
vernement danois a informé le Secrétaire général qu’it retire 
la réserve qu’il avait faite concernant l’application de la Con
vention aux îles Féroé, et qui est ainsi conçue :

Le Landstyre des îles Féroé n’a pas encore approuvé la légis
lation promulguée afin d’étendre l'application de la Convention 
aux autres parties du Danemark.

La législation prévoyant l’application de ladite Convention 
aux îles Féroé entrera en vigueur d’ici au novembre 1972. 
date à  laquelle prendra effet le retrait de la réserve susmen
tionnée.

EM IRA TS ARABES UNIS4
L adhésion des Emirats arabes unis à ladite Conro 

tion ne constitue en aucune façon la reconnaissais 
d’Israël ni l'établissement de relations conventionnés 
quelconques avec lui.

ESPAGNE
. . . Avec une réserve touchant la totalité de l'artü 

X X II (compétence de la Cour internationale de Je- 
tice).

ETA TS-U N IS D'AMKRIQUE 
La Constitution des Etats-Unis contient des disposi

tions touchant la protection des droits individuels, tà 
que le droit à la liberté d ’expression, et aucune des & 
positions de la Convention ne sera considérée corcx 
appelant ou justifiant l’adoption par les Etats-lo 
d’Amérique d’un texte législatif ou de toute autre ut- 
sure incompatibles avec les termes de leur Constitutioi

F ID JI
La réserve et les déclarations faites par le Gouven* 

ment du Royaume-Uni au nom de Fidji sont confirma 
mais ont été reformulées comme suit:

Dans la mesure où, le cas échéant, une loi porta 
sur les élections à Fidji ne respecterait pas les obli
gations mentionnées à l’article S, c, où une loi s® 
la propriété agraire à Fidji interdisant ou linttaï 
l’aliénation des terres par les indigènes ne respec
terait pas les obligations mentionnées à l’article 5, 
d, v, et où le système scolaire fidjien ne respecte»; 
pas les obligations mentionnées aux articles 2, 3, «
5, e, v, le Gouvernement fidjien se réserve le dioi 
de ne pas appliquer ces dispositions de la Convention.

Le Gouvernement fidjien tient à préciser son inter
prétation de certains articles de la Convention. Seta 
lui, l’article 4 ne demande aux parties à la Conven
tion d’adopter de nouvelles mesures législatives dans 
les domaines visés aux alinéas a, b et c de cet article 
que dans la mesure où ces parties considèrent, 
compte dûment tenu des principes figurant dans b 
Déclaration universelle des droits de l’homme et des 
droits expressément mentionnés à l’article 5 de & 
Convention (en particulier le droit à la lib«tî 
d ’opinion et d’expression et le droit à la liberté « 
réunion et d’association pacifiques), que des dis
positions législatives complémentaires ou une moü* 
fication de la loi et de la pratique en vigueur daw 
ces domaines sont nécessaires à la réalisation de 
l’objectif précisé dans la première partie de l'article 

En outre, le Gouvernement fidjien estime que !» 
disposition de l’article 6 concernant la “satisfaction 
ou réparation” est respectée si l’une ou l’autre de ce 
formes de recours est offerte, et il considère <i® 
la “satisfaction” comprend toute forme de recours ® 
nature à mettre fin à une conduite discriminatoire. 
Enfin, il considère que l’article 20 et les autres dis
positions connexes de la troisième partie de la Con
vention signifient que, si un réserve n’est pas accepter 
l’Etat qui formule cette réserve ne devient pas part# 
à la Convention.

Le Gouvernement fidjien maintient l’opinion sd® 
laquelle l’article 15 est discriminatoire, étant donne 
que ce texte établit une procédure pour recevoir des
4 Voir note 6, p. 99.
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pétitions relatives à des territoires dépendants et ne 
contient pas de disposition comparable pour les Etats 
qui n’ont pas de territoires dépendants.

FRANCE4*
En ce qui concerne l’article 4, la France tient à 

préciser qu’elle interprète la référence qui y est faite 
aux principes de la déclaration universelle des droits 
de l’homme ainsi qu’aux droits énoncés dans l’article
5 de la même Convention comme déliant les Etats 
parties de l’obligation d’édicter des dispositions répres
sives qui ne soient pas compatibles avec les libertés 
d’opinion et d’expression, de réunion et d ’association 
pacifiques qui sont garanties par ces textes.

En ce qui concerne l’article 6 , la France déclare que 
la question du recours devant les tribunaux est réglée, 
tn ce qui la concerne, selon les normes du droit commun.

En ce qui concerne l’article 15, l’adhésion de la 
France à la Convention ne peut être interprétée comme 
impliquant une modification de sa position à l’égard de 
la résolution visée dans cette disposition.

GUYANE 
Lors de la ratification :

Le Gouvernement de la République de Guyane n’in
terprète pas les dispositions de la Convention comme 
lui imposant des obligations qui outrepasseraient les 
Imites fixées par la Constitution de la Guyane ou qui 
nécessiteraient l’introduction de procédures judiciaires 
allant au-delà de celles prévues dans ladite Constitution.

HONGRIE
La République populaire hongroise estime que les 

dispositions contenues au paragraphe 1 de l’article 17 
tt au paragraphe 1 de l’article 18 de la Convention, 
selon lesquelles un certain nombre d’Etats sont privés 
de la possibilité de devenir parties à ladite Convention, 
sont de caractère discriminatoire et contraires au droit 
international. La République populaire hongroise, fidèle 
à sa position de principe, considère qu’un traité multi
latéral de caractère universel doit, conformément au 
principe de l’égalité souveraine des Etats, être ouvert à 
l’adhésion de tous les Etats sans aucune discrimination.

La République populaire hongroise ne se considère 
pas liée par les dispositions de l’article 22 de la Con
vention selon lesquelles tout différend entre deux ou 
plusieurs Etats parties touchant l’interprétation ou 
l'application de la Convention sera porté, à la requête 
de toute partie au différend, devant la Cour interna
tionale de Justice pour qu’elle statue à son sujet. La 
République populaire hongroise déclare que, pour 
ju’un tel différend puisse être porté devant la Cour 
internationale de Justice, il faut avoir l’accord de 
toutes les parties intéressées.

INDE®
_ Le Gouvernement indien déclare que pour qu’un dif

férend puisse être porté devant la Cour internationale de

Aux termes d’une communication ultérieure, le Gouverne- 
■Mnt français a précisé que le premier paragraphe de la décla- 

précitée n’avait pas pour but de réduire_ la portée des 
w âtions prévues par la Convention en ce qui le concernait. 
]?:5 de consigner son interprétation de l’article 4 de ladite
'•Mveniion.
. ‘Dans une communication reçue le 24 février 1969, le 

.u.ï*r‘"En'ent pakistanais a notifié au Secrétaire général nu il 
d̂écidé de ne pas accepter la réserve formulée par le Gou- 

’witrrent indien dans son instrument de ratification.

Justice afin que celle-ci statue conformément à l’arti
cle 22 de la Convention internationale sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimination raciale, il faut 
dans chaque cas particulier que toutes les parties au 
différend y consentent.

IRAQ6
Lors de la signature :

Le Ministère des affaires étrangères de la République 
d’Irak déclare que la signature, au nom de la République 
d’Irak, de la Convention sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale, que l’Assemblée générale 
des Nations Unies a adoptée le 21 décembre 1965, ainsi 
que l’approbation de ladite Convention par les Etats ara
bes et son application par leurs gouvernements respectifs 
ne signifient en rien que les Etats arabes reconnaissent 
Israël ni qu’ils établiront avec Israël les relations que 
régit ladite Convention.

En outre, le Gouvernement de la République d’Irak ne 
se considère pas lié par les dispositions de l’artide 22 de 
la Convention susmentionnée et déclare formellement qu’il 
n’accepte pas la juridiction obligatoire de la Cour inter
nationale de Justice prévue par ledit article.
Lors de la ratification :

1. L’approbation et la ratification de la Convention 
par l’Irak ne signifient nullement que l’Irak reconnaît 
Israël ni qu’il établira avec Israël les relations que régit 
ladite Convention7;

2. L’Irak n’accepte pas les dispositions de l’article 22 
de la Convention concernant la juridiction obligatoire de 
la Cour internationale de Justice. La République d’Irak 
ne se considère pas liée par ces dispositions et estime 
qu’il faut obtenir, dans tous les cas, l’accord de toutes 
les parties à un différend avant de soumettre celui-ci à 
la Cour internationale de Justice.

o Le Gouvernement israélien, dans une communication que le 
Secrétaire général a reçue le 10 juillet 1969, a fait la déclara
tion ci-après : Le Gouvernement israélien a relevé le caractère 
politique de la déclaration faite par le Gouvernement irakien 
fors de la signature de la Convention susmentionnée. De l’avis 
du Gouvernement israélien, cette Convention ne constitue pas 
le cadre approprié pour des déclarations politiques de cette 
nature. En ce qui concerne le fond de la question, le Gouverne
ment israélien adoptera à l’égard du Gouvernement irakien une 
attitude d'entière réciprocité. En outre, le Gouvernement israé
lien est d’avis qu’on ne saurait attribuer aucune portée juridi
que à celles des déclarations irakiennes qui visent à présenter 
Je point de vue d’autres Etats.

Le Secrétaire général a reçu du Gouvernement israélien 
des communications identiques en substance, mutatis mutandis, 
sauf pour l’omission de la dernière phrase : le 29 décembre 1966, 
en ce qui concerne la déclaration faite par le Gouvernement de la 
République arabe unie lors de la signature de la Convention; 
le 16 août 1968 en ce qui concerne la déclaration^ faite par le 
Gouvernement libyen lors de son adhésion ; le 12 décembre 1968 
en ce qui concerne la déclaration faite_ par le Gouvernement 
koweïtien lors de son adhésion; le 9 juillet 1969 en ce qui 
concerne la déclaration faite par le Gouvernement syrien lors 
de son adhésion, et le 25 septembre 1974 en ce qui concerne la 
déclaration formulée par le Gouvernement des Emirats arabes 
unis lors de l’adhésion.

7 Le Secrétaire général a reçu le 21 avril 1970 la communica
tion suivante du Gouvernement israélien : En ce qui concerne 
la déclaration politique qui est présentée comme une réserve 
faite à l’occasion de la ratification de la Convention susmention
née, le Gouvernement israélien, rappelant l’objection qu’il a 
élevée et dont le texte a été communiqué par le Secrétaire gé
néral aux parties dans sa lettre C.N.1I3.1969. Treaties-14 [voir 
note 61 tient à indiquer qu’il maintient son objection.
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ISRAEL
L’Etat d’Israël ne se considère pas lié par les dispo

sitions de l’article 22 de ladite Convention.

ITALIE
Lors de la signature et de la ratification :

a) Les mesures positives prévues à l’article 4 de la 
Convention et précisées aux alinéas a et b de cet article, 
qui visent à éliminer toute incitation à la discrimination 
ou tous actes de discrimination doivent être interpré
tées, comme le stipule cet article, en “tenant compte 
des principes formulés dans la Déclaration universelle 
des droits de l’homme et des droits expressément énon
cés à l’article 5” de la Convention. En conséquence, les 
obligations découlant de l’article 4 susmentionné ne 
doivent pas porter atteinte au droit à la liberté d’opinion 
et d’expression ni au droit à la liberté de réunion et 
d’association pacifiques, qui sont énoncés aux articles 19 
et 20 de la Déclaration universelle des droits de 
l’homme, ont été réaffirmés par l’Assemblée générale 
des Nations Unies lorsqu’elle a adopté les articles 19 et
21 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques et sent mentionnés aux sous-alinéas viii et ix 
de l’alinéa d  de l’article 5 de la Convention. En fait, le 
Gouvernement italien, conformément aux obligations dé
coulant de l’alinéa c de l’Article 55 et de PArtide 56 
de la Charte ties Nations Unies, demeure fidèle au 
principe énoncé au paragraphe 2 de l’article 29 de la 
Déclaration universelle, qui stipule que “dans l’exercice 
de ses droits et dans la jouissance de ses libertés, cha
cun n’est soumis qu’aux limitations établies par la loi 
exclusivement en vue d’assurer la reconnaissance et le 
respect des droits et libertés d'autrui et afin de satis
faire aux justes exigences de la morale, de l’ordre puMic 
et du bien-être général dans une société démocratique”.

b ) Les tribunaux ordinaires assureront à toute per
sonne, dans le cadre de leur juridiction respective, et 
conformément à l’article 6 de la Convention, des voies 
de recours effectives contre tous actes de discrimination 
raciale qui violeraient les droits individuels et les liber 
tés fondamentales. Les demandes de réparation pour 
tout dommage subi par suite d ’actes de discrimination 
raciale devront être présentées contre les personnes res
ponsables des actes malveillants ou délictueux qui ont 
causé le dommage.

JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE
a) Le Royaume de Libye ne se considère pas lié par 

les dispositions de l'article 22 de la Convention pré
voyant que tout différend entre deux ou plusieurs Etats 
parties touchant l’interprétation ou l’application de la 
Convention sera porté, à la requête de toute partie au 
différend, devant la Cour internationale de Justice pour 
qu’elle statue à ce sujet. Le Royaume de Libye déclare 
que pour qu’un différend entre deux ou plusieurs Etats 
puisse être porté devant la Cour internationale de Jus
tice il est nécessaire d’avoir, dans chaque cas particu
lier, l’accord de tous les Etats parties au différend.

b) Il est entendu que l’adhésion à la présente Con
vention ne signifie en aucune façon que le Gouverne
ment du Royaume de Libye reconnaisse Israël. En 
•outre, aucune relation conventionnelle ne sera établie 
«entre le Royaume de Libye et Israël.

JAM AÏQUE
La Constitution de la Jamaïque protège et garant 

à la Jamaïque, la jouissance par toute personne, qiaj 
que soient sa race ou son lieu d’origine, des liberté;t 
des droits fondamentaux de la personne. La Con-fo 
tion prescrit les procédures judiciaires à appliquer e 
cas de violation de l’un quelconque de ces droits s~ 
par l’Etat, soit par un particulier. La ratification dtï 
Convention par la Jamaïque n’emporte pas I'accers- 
tion d’obligations dépassant les limites fixées pi: £ 
Constitution non plus que l’acceptation d’une oMipÊ: 
quelconque d’introduire des procédures judic&rs 
allant au delà de celles prescrites par ladite Cor..î- 
tution.

K O W EÏT7*
En adhérant à ladite Convention, le Gouvemenr 

de l’Etat du Koweït considère que son adhésion ne s;- 
pose en aucune façon qu’il reconnaisse Israël, pas pb 
qu’elle ne l’oblige à appliquer les dispositions de b 
Convention à l’égard de ce pays.

Le Gouvernement de l’Etat du Koweït ne se cora- 
dère pas lié par les dispositions de l’article 22 de 1: 
Convention prévoyant que tout différend entre deux c 
plusieurs Etats parties touchant l’interprétation a 
l'application de la Convention sera porté, à la reqw 
de toute partie au différend, devant la Cour internatio
nale de Justice pour qu’elle statue à ce sujet et décfcn 
que. pour qu’un tel différend puisse être porté devis 
la Cour internationale de Justice, il faut dans chaque ® 
particulier avoir l’accord de toutes les parties au difr 
rend.

LIBAN
“La République libanaise ne se considère pas lié) 

par les dispositions de l’article 22 de la Convertit» 
prévoyant que tout différend entre deux on ptosieos 
Etats parties touchant l’interprétation ou l'applicati» 
de la Convention sera porté, à la requête de too 
partie au différend, devant la Cour internationale* 
Justice pour qu’elle statue à ce sujet et déclare f- 
pour qu’un tel différend puisse être porté devant i 
Cour internationale de Justice, il est nécessaire d’avorr. 
dans chaque cas particulier, l’accord de tous les Es* 
parties au différend.”

MADAGASCAR
“La République malgache ne se considère pas ** 

par les dispositions de l’article 22 de la Convenu*, 
selon lesquelles tout différend entre deux ou plusiet̂  
Etats parties touchant l’interprétation ou l’applicai: 
au différend, devant la Cour internationale de Jus-? 
de la Convention sera porté, à la requête de toute par':! 
et déclare que, pour qu’un tel différend puisse ê"! 
porté devant la Cour internationale, il faut dans <fe-{ 
cas particulier avoir l’accord de toutes les parties i" 
différend.”

MALTE
Lors de la signature et de la ratification :
Le Gouvernement maltais désire préciser la faccr- 

dont il interprète certains articles de la Convention.
Il interprète l’article 4 comme faisant obligation à 

Etat partie à la Convention d’adopter de nouvelles

74 Voir note 6, p. 99.
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positions dans les domaines visés par les alinéas a, b et 
c de cet article si ledit Etat considère, compte dûment 
tenu des principes formulés dans la Déclaration univer
selle des droits de l’homme et des droits énoncés à 
l’article 5 de la Convention, qu’il est nécessaire d’ajou
ter ou de déroger, par la voie législative, au droit et à la 
pratique existants afin de mettre un terme à tout acte 
de discrimination raciale.

En o u tre , le Gouvernement maltais estime qu’il suffit 
pour que soient satisfaites les prescriptions de l’article 6 
relatives à la “satisfaction ou réparation” que l’une ou 
l’autre de ces possibilités soient offertes et interprète 
le term e “satisfaction” comme s’appliquant à tout re
cours nui met effectivement un terme à l’acte incriminé.

MAROC
"Le Royaume du Maroc ne se considère pas lié par 

les dispositions de l’article 22 de la Convention pré
voyant que tout différend entre deux ou plusieurs Etats 
parties touchant l’interprétation ou (’application de b  
Convention sera porté, à la requête de toute partie au 
différend, devant la Cour internationale de Justice pour 
quelle statue à ce sujet. Le Royaume du Maroc déclare 
que pour qu’un différend entre deux ou plusieurs Etats 
puisse être porté devant la Cour internationale de 
Justice il est nécessaire d’avoir, dans chaque cas par
ticulier. l’accord de tous les Etats parties au différend.”

MONGOLIE
La République populaire mongole déclare que les dis

positions du paragraphe 1 de l’article 17 de la Conven
tion, selon lequel un certain nombre d’Etats sont prives 
de la possibilité de devenir parties à ladite Convention, 
sont de caractère discriminatoire ; elle considère que. con
formément au principe de l’égalité souveraine des Etats, 
la Convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale doit être ouverte à l’adhésion de 
tous les Etats intéressés, sans aucune discrimination ou 
restriction.

La République populaire mongole ne se considère 
pas liée par les dispositions de l’article 22 de la Con
vention, selon lesquelles tout différend entre deux ou 
plusieurs Etats parties touchant l’interprétation ou 
l'application de la Convention sera porté, à la requête
ii toute partie au différend, devant la Cour interna
tionale de Justice, et déclare que, pour qu’un tel diffé- 
r̂ d puisse être porté devant la Cour internationale, il 
fr-t dans chaque cas particulier avoir l’accord de 
:°utes les parties au différend.

NEPAL
La Constitution du Népal contient des dispositions 

fo-nees à assurer la protection des droits individuels, 
'̂•mment le droit à la liberté de parole et d ’expres- 

*;-n, le droit de fonder des syndicats et des associa
i s  à des fins non politiques et le droit à la liberté 
ferehgion; et aucune disposition de la Convention ne 
•ca considérée comme obligeant ou autorisant le Népal
2 adopter des mesures législatives ou autres qui seraient 
ĉompatibles avec les dispositions de la Constitution 

du pays.
Le Gouvernement de Sa Majesté interprète l’article 

f de ladite Convention comme n’imposant à une partie 
J la Convention l’obligation d’adopter de nouvelles

mesures législatives dans les domaines visées par les 
alinéas a, b et c de cet article que pour autant que 
le Gouvernement de Sa Majesté considère, compte 
dûment tenu des principes consacrés dans la Décla
ration universelle des droits de l’homme, que des me
sures législatives destinées à compléter ou à modifier 
les lois et pratiques existant en ces domaines sont 
nécessaires pour atteindre l’objectif énoncé dans la 
première partie de l’article 4. Le Gouvernement de Sa 
Majesté interprète l’obligation formulée à l'article 6 
et relative à la “satisfaction ou la réparation” de tout 
dommage comme étant remplie si l’une ou l’autre de 
ces formes de redressement est ouverte à la victime;
il interprète en outre le terme "satisfaction” comme 
comprenant toute forme de redressement propre à 
mettre fin de façon efficace au comportement discrimi
natoire en cause.

Le Gouvernement de Sa Majesté ne se considère pas 
comme lié par les dispositions de l’article 22 de la 
Convention en vertu desquelles tout différend entre 
deux ou plusieurs Etats parties touchant l’interpréta
tion ou l’application de la Convention sera porté, à la 
requête de toute partie au différend, devant la Cour 
internationale de Justice pour qu’elle statue à son sujet.

POLOGNE
“La République populaire de Pologne ne s’estime 

pas tenue par les dispositions de l’article 22 de la 
Convention.

“La République populaire de Pologne considère que 
les dispositions de l’article 17, paragraphe 1, et de l’ar
ticle 18, paragraphe 1, de la Convention internationale 
sur l’élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale, lesquelles rendent impossible pour les nom
breux Etats de devenir parties à ladite Convention, por
tent un caractère discriminatoire et sont incompatibles 
avec l’objet et le but de cette Convention.

“La République populaire de Pologne considère que, 
conformément au principe de l’égalité souveraine des 
Etats, ladite Convention doit être ouverte à la partici
pation de tous les Etats sans discriminations et restric
tions quelles qu’elles soient.”

REPUBLIQ UE ARABE SYRIENNE*
“ 1. II est entendu que l’adhésion de la République 

arabe syrienne à cette Convention ne signifie en aucune 
façon la reconnaissance d’Israël ou l’entrée avec lui en 
relation au sujet d’aucune matière que cette Convention 
réglemente.

“2. La République arabe syrienne ne se considère pas 
lice par les dispositions de l’article 22 de la Convention 
prévoyant que tout différend entre deux ou plusieurs 
Etats parties touchant l’interprétation ou l'application de 
la Convention sera porté, à la requête de toute partie au 
différend, devant la Cour internationale de Justice pour 
qu’eile statue à son sujet. La République arabe syrienne 
affirme qu’il est nécessaire d’avoir, dans chaque cas par
ticulier, l’accord de toutes les parties au différend pour 
que celui-ci puisse être porté devant la Cour internationale 
de Justice.”

8 Voir note 6, p. 99.
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REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEM ANDE
La République démocratique allemande ne s’estime 

pas liée par l’article 22 de la Convention selon lequel 
tout différend entre deux ou plusieurs Etats parties 
touchant l’interprétation ou l’application de la Con
vention sera porté, à la requête de toute partie au 
différend, devant la Cour internationale de Justice, et 
déclare que dans chaque cas particulier l’assentiment 
de toutes les parties au différend est nécessaire pour 
porter ce différend devant la Cour Internationale de 
Justice.

La République démocratique allemande tient à faire 
remarquer que le paragraphe 1 de l’article 17 de la 
Convention enlève à quelques Etats la possibilité 
d’adhérer à la Convention. Cette Convention règle des 
questions touchant aux intérêts de tous les Etats et 
doit donc être ouverte à l’adhésion de tous les Etats qui 
s’inspirent dans leur politique des principes et des buts 
de la Charte des Nations Unies.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SO VIETIQUE DE 
BIELORUSSIE

La République socialiste soviétique de Biélorussie 
déclare que le paragraphe 1 de l’article 17 de la Con
vention sur l’élimination de toutes les formes de discri
mination raciale, selon lequel un certain nombre d’Etats 
sont privés de la possibilité de devenir parties à ladite 
Convention, est de caractère discriminatoire; elle con
sidère que, conformément au principe de l’égalité sou
veraine des Etats, la Convention doit être ouverte à 
l’adhésion de tous les gouvernements intéressés, sans 
aucune discrimination ou restriction.

La République socialiste soviétique de Biélorussie ne 
se considère pas liée par les dispositions de l’article
22 de la Convention, selon lesquelles tout différend entre 
deux ou plusieurs Etats parties touchant l’interprétation 
ou l’application de la Convention sera porté, à la re
quête de toute partie au différend, devant la Cour inter
nationale de Justice, et déclare que, pour qu’un tel 
différend puisse être porté devant la Cour internationale 
de Justice, il faut dans chaque cas particulier avoir 
l’accord de toutes les parties au différend.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SO VIETIQU E 
D’UKRAINE

La République socialiste soviétique d’Ukraine déclare 
que le paragraphe I de l’article 17 de la Convention sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale, selon lequel un certain nombre d’Etats sont 
privés de la possibilité de devenir parties à ladite Con
vention, est de caractère discriminatoire ; elle considère 
que, conformément au principe de l’égalité souveraine 
des Etats, la Convention doit être ouverte à l’adhésion 
de tous les gouvernements intéressés, sans aucune dis
crimination ou restriction.

La République socialiste soviétique d’Ukraine ne se 
considère pas liée par les dispositions de l’article 22 
de la Convention, selon lesquelles tout différend entre 
deux ou plusieurs Etats parties touchant l’interpréta
tion ou l’application de la Convention sera porté, à la 
requête de toute partie au différend, devant la Cour 
internationale de Justice, et déclare que, pour qu’un

tel différend puisse être porté devant la Cour inttr. 
nationale de Justice, il faut dans chaque cas particuli# 
avoir l’accord de toutes les parties au différend.

ROUM ANIE
“La République socialiste de Roumanie déclare qu'eli 

ne se considère pas lice par les dispositions de l'article 2 
de la Convention internationale sur l’éliminatiim è 
toutes les formes de discrimination raciale, confomiénK: 
auxquelles les différends entre deux ou plusieurs Eta 
parties, touchant l’interprétation ou l’application de ï 
Convention qui n’auront pas été régies par voie de négo
ciation ou au moyen des procédures expressément p- 
vues par la Convention seront portés, à la require à 
toute partie au différend, devant la Cour Intemationi: 
de Justice.

“La République socialiste de Roumanie estime que à 
pareils différends pourraient être soumis à !a Cour In:;*- 
nationale de Justice, seulement avec le consentement de 
toutes les parties en litige pour chaque cas particulier.

"Le Conseil d’Etat de la République socialiste ik 
Roumanie déclare que les dispositions des articles 171 
18 de la Convention internationale sur l’élimination 4 
toutes les formes de discrimination raciale ne sont pas n 
concordance avec le principe selon lequel les traits 
multilatéraux dont l’objet et le but intéressent la com
munauté dans son ensemble doivent être ouverts à !i 
participation universelle."

ROYAUM E-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D’IRLA NDE DU NORD

L ors de la signature :
Compte tenu de la réserve et des déclarations d’inter

prétation ci-après :
En premier lieu, étant donné la situation actuelle e» 

Rhodésie, où le pouvoir a été usurpé par un régira* 
illégal, le Royaume-Uni est contraint de signer li 
Convention en se réservant le droit de ne pas l’appliquer 
à la Rhodésie tant qu’il n’aura pas informé le Secre
taire général de I’Organisation des Nations Unies qui 
est en mesure d’assurer l’exécution complète des obli
gations découlant de la Convention en ce qui concern; 
ce territoire.

En second lieu, le Royaume-Uni désire préciser la 
façon dont il interprète certains articles de la Con
vention. Il interprète l’article 4 comme ne faisant obli
gation à un Etat partie à la Convention d’adopter ® 
nouvelles dispositions législatives dans les domaine 
visés par les alinéas a, b et c de cet artide, <FS 
dans la mesure où cet Etat considère, c o m p te  dûmeï- 
tenu des principes formulés dans la Déclaration o- 
verselle des droits de l’homme et des droits expressé
ment énoncés à l’article 5 de la Convention (notam
ment le droit à la liberté d’opinion et d’expression j* 
le droit à la liberté de réunion et d’association pio®' 
ques) qu’il est nécessaire d’ajouter ou de déroger, par 
la voie législative, au droit et à la pratique  ̂existât 
dans ces domaines pour atteindre l’objectif défini dans 
l’alinéa liminaire de l’article 4. En outre, le Royaume- 
Uni estime qu’il suffit pour que soient satisfaites lo 
prescriptions de l’article 6  relatives à la “ satisfaction 
ou réparation” que l’une ou l’autre de ces possibilité
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soient offertes et interprète le terme “satisfaction” 
comme s’appliquant à tout recours qui met effective
ment un terme à l’acte incriminé. D’autre part, le 
Royaume-Uni interprète l’article 20 et les dispositions 
connexes de la troisième partie de la Convention comme 
signifiant que si une réserve formulée par un Etat 
n’est pas acceptée, celui-ci ne devient pas partie à la 
Convention.

En dernier lieu, le Royaume-Uni maintient sa posi
tion à l’égard de l’article 15. Cet article lui paraît dis
criminatoire en ce qu'il instaure une procédure de 
dépôt de pétitions concernant les territoires dépen
dants sans faire de même pour les Etats qui n'ont pas 
de tels territoires sous leur dépendance. De plus, cet 
article vise à instaurer une procédure applicable à tous 
les territoires dépendants, que les Etats dont dépendent 
ces territoires soient ou non parties à la Convention. 
Le Gouvernement de Sa Majesté a décidé que le 
Royaume-Uni signerait la Convention, malgré les 
objections ci-dessus, en raison de l’importance qu’il 
attache à la Convention dans son ensemble.
Lors de la ratification :

En premier lieu, le Royaume-Uni maintient la réserve 
tt les déclarations d'interprétation qu’il a formulées au 
moment de la signature de la Convention.

En deuxième lieu, le Royaume-Uni ne considère pas 
que les Commonwealth Im m igran ts  A c t s  de 1962 et de 
196S pas plus que leur application ne constituent une 
discrimination ra c ia le  a u  sens du paragraphe 1 de l’article 
premier ou de toute autre disposition de la Convention et 
se réserve entièrement le droit de continuer à appliquer 
lesdites lois.

Enfin, pour autant, le cas échéant, qu’une loi relative 
aux élections aux îles Fidji ne répondrait pas aux obliga
tions visées à l’article S, c, qu’une loi relative au régime 
foncier dans les îles Fidji qui interdit ou limite l’aliéna
tion de terres par les autochtones ne répondrait pas aux 
obligations visées à l’article S, d, v, ou que le système 
scolaire des îles Fidji ne répondrait pas aux obligations 
visées aux articles 2, 3 ou 5, e, v, le Royaume-Uni se 
réserve le droit de ne pas appliquer la Convention aux 
Hes Fidji.

RWANDA
"La République rwandaise ne se considère pas comme 

Eée par l’article 22 de ladite Convention.”

TCHECOSLOVAQUIE
La République socialiste tchécoslovaque considère 

que le paragraphe 1 de l’article 17 n'est pas conforme 
aux buts et objectifs de la Convention puisqu'il n’assure 
pas à tous les Etats, sans distinction et discrimination, 
la possibilité de devenir parties à la Convention.

U République socialiste tchécoslovaque ne se con
sidère pas comme liée par les dispositions de l’article
2  et déclare que tout différend entre deux ou plusieurs 
Etats parties touchant l’interprétation ou l’application 
de la Convention qui ne serait pas réglé par voie de 
négociation ou au moyen des procédures expressément 
prévues par ladite Convention ne peut être porté devant 
!» Cour internationale de Justice qu’à la requête de 
tontes les parties au différend si celles-ci n’ont pu 
convenir d’un autre mode de règlement.

TONGA8*
Réserve :

Pour autant, le cas échéant, qu’une loi relative aux 
élections aux Tonga ne répondrait pas aux obligations 
visées à  l’article 5, c, qu’une loi relative au régime 
foncier aux Tonga qui interdit ou limite l’aliénation de 
terres par les autochtones ne répondrait pas aux obliga
tions visées à l’article 5, d, v, ou que le système scolaire 
des Tonga ne répondrait pas aux obligations visées aux 
articles 2, 3 ou S, e, v, le Royaume des Tonga réserve 
le droit de ne pas appliquer la Convention aux Tonga.
Déclaration :

En second lieu, le Royaume des Tonga désire préciser 
la façon dont il interprète certains articles de la Con
vention. Il interprète l’article 4 comme ne faisant 
obligation à un Etat partie à la Convention d’adopter 
de nouvelles dispositions législatives dans les domaines 
visés par les alinéas a, b et c de cet article que dans 
la mesure où cet Etat considère, compte dûment tenu 
des principes formulés dans la Déclaration universelle 
des droits de l’homme et des droits expressément énon
cés à l’article 5 de la Convention (notamment le droit 
à la liberté d’opinion et d’expression et le droit à la 
liberté de réunion et d’association pacifiques) qu’il est 
nécessaire d’ajouter ou de déroger, par la voie législa
tive, au droit et à la pratique existant dans ces domaines 
pour atteindre l’objectif défini dans l’alinéa liminaire de 
l’article 4. En outre, le Royaume des Tonga estime 
qu’il suffit pour que soient satisfaites les prescriptions 
de l’article 6 relatives à la “satisfaction ou réparation” 
que l’une ou l’autre de ces possibilités soient offertes 
et interprète le terme "satisfaction” comme s’appliquant 
à tout recours qui met effectivement un terme à l’acte 
incriminé. D’autre part, le Royaume des Tonga inter
prète l’article 20 et les dispositions connexes de la 
troisième partie de la Convention comme signifiant que 
si une réserve formulée par un Etat n’est pas acceptée, 
celui-ci ne devient pas partie à la Convention.

En dernier lieu, le Royaume des Tonga maintient sa 
position à l’égard de l’article 15. Cet article lui parait 
discriminatoire en ce qu’il instaure une procédure de 
dépôt de pétitions concernant les territoires dépendants 
sans faire de même pour les Etats qui n’ont pas de tels 
territoires sous leur dépendance. De plus, cet article vise 
à instaurer une procédure applicable à tous les territoires 
dépendants, que les Etats dont dépendent ces territoires 
soient ou non parties à la Convention. Le Gouverne
ment de Sa Majesté a décidé que le Royaume des Tonga 
adhérerait à la Convention, malgré les objections ci- 
dessus. en raison de l’importance qu’il attache à la 
Convention dans son ensemble.

UN IO N  DES REPUBLIOUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

L’Union des Républiques socialistes soviétiques dé
clare que le paragraphe 1 de l'article 17 de la Con*

P a r notification reçue le 28 octobre 1977, le Gouverne
ment tongan a  informé le Secrétaire général qu'il avait décidé 
de retirer les réserves se rapportant i  l’article S. e, en ce qui 
concerne les élections, et les réserves se rapportant aux arti
cles 2. 3  et S, e, v, dans la mesure où ces articles se rapportent 
à  l’éducation e t à  la formation professionnelle.



104 E lim ination de la  discrim ination  raciale

vention sur l’élimination de toutes les formes de discri
mination raciale, selon lequel un certain nombre d’Etats 
sont privés de la possibilité de devenir parties à ladite 
Convention, est de caractère discriminatoire; elle con
sidère que, conformément au principe de l’égalité sou
veraine des Etats, la Convention doit être ouverte à 
l’adhésion de tous les gouvernements intéressés, sans 
aucune discrimination ou restriction.

L’Union des Républiques socialistes soviétiques ne 
se considère pas liée par les dispositions de l’article 22 
de la Convention, selon lesquelles tout différend entre 
deux ou plusieurs Etats parties touchant l’interpréta
tion ou l’application de la Convention sera porté, à 
la requête de toute partie au différend, devant la Cour 
internationale de Justice, et déclare que, pour qu’un 
tel différend puisse être porté devant la Cour interna
tionale de Justice, il faut dans chaque cas particulier 
avoir l’accord de toutes les parties au différend.

YEMEN DEMOCRATIQUE»
L’adhésion de la République démocratique populaire 

du Yémen à cette Convention ne signifie un aucune 
façon qu’elle reconnaît Israël ni qu’elle établira des 
relations avec ce dernier en ce qui concerne l’une quel
conque des questions que régit ladite Convention.

9 Par une communication reçue par le Secrétaire général le
12 février 1973, le Représentant permanent d’Israël _ auprès 
de I’Organisation des Nations Unies a déclaré ce qui suit : _

Le Gouvernement israélien a noté la caractère politique 
d’une réserve formulée par le Gouvernement de la République 
démocratique populaire du Yémen à cette occasion. Selon le 
Gouvernement israélien, des déclarations politiques de cet

La République démocratique populaire du Yémen 
ne se considère pas liée par les dispositions de l’article 22 
de la Convention, prévoyant que tout différend entre 
deux ou plusieurs Etats parties touchant l’interprétation 
ou l’application de la Convention sera porté, à la 
requête de toute partie au différend, devant la Cour 
internationale de Justice pour qu’elle statue à son sujet 
La République démocratique populaire du Yémen 
déclare que pour qu’un différend entre deux ou 
plusieurs Etats puisse être porté devant la Cour inter
nationale de Justice, il est nécessaire d’avoir, dans 
chaque cas particulier, l’accord de toutes les parties au 
différend.

La République démocratique populaire du Yémen 
déclare que le paragraphe 1 de l’article 17 et le para
graphe 1 de l’article 18 de la Convention sur l’élimi
nation de toutes les formes de discrimination raciale, 
selon lesquels un certain nombre d’Etats sont privés de 
la possibilité de devenir parties à ladite Convention, 
ont un caractère discriminatoire; elle considère que, 
conformément au principe de l’égalité souveraine des 
Etats, la Convention doit être ouverte à la participation 
de tous les Etats intéressés, sans aucune discrimination 
ou restriction.

ordre n’ont pas leur place dans cette Convention. En outre, 
cette déclaration ne saurait _ changer quoi que ce soit aux 
obligations qui incombent déjà  à  la République démocratique 
populaire du Yémen en vertu du droit international généra! 
ou de traités particuliers. En ce qui concerne le fond de la 
question, le Gouvernement israélien adoptera à  l’égard da 
Gouvernement de la République démocratique populaire du 
Yémen une attitude de complète réciprocité.

Déclarations reconnaissant la compétence du comité pour l’élimination de la discrim ination raciale
en vertu de l’article 14 de la Convention

COSTA RICA
8 janvier 1974

Le Costa Rica reconnaît la compétence du Comité 
pour l’élimination de la discrimination raciale constitué 
en application de l’article 8 de la Convention interna
tionale sur l’élimination de toutes les formes de discrimi
nation raciale, pour recevoir et examiner, conformément 
à l’article 14 de ladite Convention, des communications 
émanant de personnes ou de groupes de personnes rele
vant de sa juridiction qui se plaignent d’être victimes 
d’une violation, par l’Etat, de l’un quelconque des droits 
éconcés dans la Convention.

EQUATEUR
18 mars 1977

L’Etat équatorien, conformément à l’article 14 de la 
Convention internationale sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale, reconnaît la com
pétence du Comité pour l’élimination de la discrimina
tion raciale pour recevoir et examiner des communica
tions émanant de personnes ou de groupes de personnes 
relevant de sa juridiction qui se plaignent d’être victi
mes d’une violation de l’un quelconque des droits énon
cés dans ladite Convention.

ITALIE
5 mai 1978

“Se référant à l’article 14, par. 1, de la Convention 
internationale sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale, ouverte à la signature à New 
York le 7 mars 1966, le Gouvernement de la République

italienne reconnaît la compétence du Comité pour l’éli
mination de la discrimination raciale, institué par la 
Convention précitée, pour recevoir et examiner des 
communications émanant de personnes ou de groupes 
de personnes relevant de la juridiction italienne qui se 
plaignent d’être victimes d’une violation, commise par 
l’Italie, de l’un quelconque des droits énoncés dans la 
Convention.

“Le Gouvernement de la République italienne recon
naît ladite compétence étant entendu que le Comité 
pour l’élimination de la discrimination raciale ne devra 
examiner aucune communication sans s’être assuré que 
la même question n’est pas en cours d’examen ou na 
pas déjà été examinée devant une autre instance inter
nationale d’enquête ou de règlement.”

NORVEGE
23 janvier 1976

Le Gouvernement norvégien reconnaît la compétence 
du Comité pour l’élimination de la discrimination ra
ciale pour recevoir et examiner des communications 
émanant de personnes ou de groupes de personnes rele
vant de la juridiction de la Norvège qui se plaignent 
d’être victimes d’une violation par cet Etat de l’un quel' 
conque des droits énoncés dans la Convention interna
tionale du 21 décembre 1965 sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale, conformément a 
l’article 14 de ladite Convention, sous la réserve que Ie 
Comité ne doit examiner aucune communication éma
nant de personnes ou de groupes de personnes à moins 
de s’être assuré que la même question n’est pas ou na
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pas été examinée dans le cadre d’une autre procédure 
d’enquête ou de règlement international.

P A Y S - B A S  
Lors de la ratification :

. . Conformément à l’article 14, paragraphe 1, de 
la Convention internationale sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale conclue à New York 
le 7 mars 1966, le Royaume des Pays-Bas reconnaît, 
pou: le Royaume en Europe, le Surinam et les Antilles 
néerlandaises, la compétence du Comité pour l’élimi
nation de la discrimination raciale de recevoir et d’exa
miner de? communications émanant de personnes ou de 
groupes d t  personnes relevant de sa juridiction qui se 
plaignent d’être victimes d’une violation, par le Royaume 
des Pays-Bas, de l’un quelconque des droits énoncés dans 
la C onvention susmentionnée.”

SUEDE
Lots de la ratification :

La Suède reconnaît la compétence du Comité pour 
l’élimination de la discrimination raciale pour recevoir

et examiner des communications émanant de personnes 
ou de groupes de personnes relevant de la juridiction 
de la Suède qui se plaignent d’être victimes d’une vio
lation par la Suède de l’un quelconque des droits 
énoncés dans la présente Convention, sous réserve que 
le Comité n’examinera aucune communication émanant 
d’une personne ou d’un groupe de personnes sans s’être 
assuré que la même question n’est pas examinée on n’a 
pas été examinée dans le cadre d’une autre procédure 
d’enquête ou de règlement international.

URUGUAY

11 sep tem bre  1972

Le Gouvernement uruguayen déclare reconnaître la 
compétence du Comité sur l’élimination de la discrimi
nation raciale, aux termes de l’article 14 de la Con
vention.
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3. Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 
Ouvert à la signature à New York le 19 décembre 19661

E n t r ée  e n  vig ueu r  : 3 janv ier 1976, conform ém ent à  l ’article 27U .
E n registrem ent  : 3 janvier 1976, n° 14531.
T e x te  : A nnexe à  la  résolution 2200 (XXI) de l’A ssem b lée  g é n é ra le  d u  16 décem bre 1966.

Etat Signature Ratification,adhésion (a)

A lgérie  .................................... .... 10 décem bre 1968
A llemagne, R épu bliq u e

fédérale d’1* .........................  9  octobre 1968 17 d écem b re  1973
A rg en tin e  ................................ ....19 fév rie r 1968
A u s t r a l ie .................................. .... 18 décem bre 1972 10 d écem b re  1975
A u t r ic h e  .................................. .... 10 décem bre 1973 10 se p te m b re  1978
B a r b a d e ....................................... 5 ja n v ie r  1973 o
B e l g iq u e .................................... ....10 décem bre 1968
B u l g a r ie ..................................... 8  octobre 1968 21 sep tem b re  1970
Canada ........................... ...........  19 m a i 1976  a
C h il i  ........................................... ....16 septem bre 1969 10 fé v r ie r  1972

J Le Pacte a été adopté par l’Assemblée générale des Nations “En ce qui concerne les références faites à  l’accord quadri- 
Unies dans sa résolution 2200 (XXI) du lo décembre 1966. On partite du 3 septembre 1971, dans la communication du Gou- 
trouvera le texte de la résolution et du Pacte dans Documents vernement de l’Union soviétique à  laquelle il est (ait référence 
officiels de f  Assemblée générale, vingt et unième session, Supplé- dans la note du Conseiller juridique, les Gouvernements de Ja 
ment n° 16 (A/6316), p. SI. France, du Royaume-Uni e t des l'tats-U nis souhaitent (aire

11 Le trente-cinquième instrument de ratification ou d’adhésion remarquer <jue; dans une communication au Gouvernement de 
a été déposé auprès du Secrétaire général le 3 octobre 1975. l’Union soviétique, communication qui fait partie intégrante 
Les Etats contractants n’ont pas fait objection à ce que les (annexe IV, A ) de l’accord quadripartite, ils ont à  nouveau 
instruments assortis de réserves soient comptés aux fins de affirmé que, à  condition que les questions de sécurité et de 
l’article 27, paragraphe 1, pour déterminer la date de l’entrée statut ne soient pas affectées, les accords et arrangements si
en vigueur générale au Pacte. temationaux conclus par la République fédérale d'Allemagne 

lb Avec la déclaration suivante : , . .  Ledit Pacte s'appliquera pourraient être étendus aux secteurs occidentaux de Berlin, 
également à Berlin-Ouest avec effet à partir de la date à laquelle Le Gouvernement de l’Union sovictique, pour sa part, daiu
il entrera en vigueur pour la République fédérale d’Allemagne, une communication aux Gouvernements de la France, d« 
sauf dans la mesure où les droits et responsabilités des Alliés Royaume-Uni et des Etats-Unis qui fait, de même, partie 
sont en cause. intégrante (annexe IV, H) de l'accord quadripartite, a déclare 

A cet égard, le Secrétaire général a  reçu le S juillet 1974 une qu’il ne soulèverait pas d’objections à une telle extension, 
communication du Gouvernement de l’Union des Républiques “En autorisant, ainsi qu’il est indiqué ci-dessus, l'extension 
socialistes soviétiques où il est déclaré ce qui suit : de ces Pactes aux secteurs occidentaux de Berlin, les autorités 

Le Pacte international relatif aux droits civils et politiques de la France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis ont prô 
et le Pacte international relatif aux droits économiques, toutes les dispositions nécessaires pour garantir que ces Pactes 
sociaux et culturels du 19 décembre 1966 touchent directement, seraient appliqués dans les secteurs occidentaux de Berlin de 
par leur contenu matériel, aux questions de sécurité et de telle manière qu'ils n’affecteront pas les questions de sécurité 
statut Cest pourquoi l’Union soviétique considère la déclara- et de statut. En conséquence, l’application de ces Pactes au* 
tion de la Republique fédérale d’Allemagne étendant le champ secteurs occidentaux de Berlin demeure en pleine vigueur tt 
d’application de ces Pactes à  Berlin-Ouest comme illégale et effet ”

Dans une communication reçue le 6 décembre 1974, le

de traités ne peuvent s’étendre en ce qui concerne les questions q ‘ .
de sécurité et de statut aux secteurs occidentaux de Berlin. Dans leur note en date du 4 novembre 1974, qui a  ete du-
Des communications identiques en substance mutatis mutandis, tribute à  tous les Etats parties à  l’un ou l’autre Pacte le

ont été reçues des Gouvernements de la République démocratique 19 novembre 1974 (référence C. N .306.1974. Treat ies-7 ) >
allemande (le 12 août 1974) et de la République socialiste sovié- les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni de Grande-
tiaue d’Ukraine Qe 1$ août 1974). Bretagne et d’Irlande du N ord et des Etats-Unis d’Amérique

Les Gouvernements des Etats-Unis d’Amérique, de la France ont répondu aux assertions contenues dans la communication
et du Royaume-Uni, dans une communication reçue le S no- du Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes sow
vembre 1974, ont déclaré ce qui suit : tiques mentionnée ci-dessus. Le Gouvernement de_ la Rep£

“Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni de blique fédérale d’Allemagne partage les vues formulées dans »
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et des Etats-Unis note de ces trois puissances. L’extension des Pactes à Berlffl*
d’Amérique souhaitent porter i  l’attention des Etats parties à Ouest demeure en pleine vigueur e t effet
ces Pactes que l’extension de ceux-ci aux secteurs occidentaux Touiours an .. . ip t t* « W rita irr rfnAral a  reçu par 1»
de Berlin a été au préalable approuvée, conformément au pro- 5 f rtU ,re  g tneral a  reçn
cédures établies, par les autorités de la France, du Royaume- 8Ulte ,es «mmumcations ci-apres :
Uni et des Etats-Unis agissant sur la base de leur autorité Union des Républiques socialistes soviétiques (13 février 19/» •
suprême dans ces secteurs. L’Union soviétique tient à  réitérer qu’à son point de

“Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des l’extension à Berlin-Ouest, par la République fédérale d Ane*
Etats-Unis souhaitent faire remarquer que le Pacte interna- magne, de l’application du Pacte international relatif
tional sur les droits économiques, sociaux et culturels et le droits civils et politiques et du Pacte international relatif
Pacte international sur les droits civils et politiques, dont droits économiques, sociaux et culturels, du 19 décembre 19J°
l’objet est, au premier chef, de protéger les droits de l’homme est illégale, pour les motifs qu’elle a  exposés dans sa note ««
en tent qu’individu, ne sont pas des traités qui, “du fait de 4 juillet 1974 au Secrétaire général (C .N .145.1974.Treaties-'>
leur contenu matériel, affectent directement les questions de du 5 août 1974).
sécurité et de statut”. (Suite d* ta note p. n*"-’
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Etat Signature Ratification, adhésion (a)

C h in e 2
9  ja n v ie r 1967 2  av ril 1969

Co lo m bie  ....................................... 21 d é c e m b re 1966 2 9  o c to b re 1969

Costa R ic a  . .......................... 19  d é c e m b re 1966 2 9  novem bre 1968
2 0  m a r s 1968 6  ja n v ie r 1972

4  a o û t 1967
E l  S a l v a d o r ..........................  • 21 s e p te m b re 1967 3 0  n o v e m b re 1979

2 9  se p te m b re 1967 6  m ars 1969
2 8  se p te m b re 1976 2 7  a v ril 1977

E ta ts- U n is  d’A m é r iq u e  . . . 5 o c to b re 1977
F in l a n d e  . . .................. 11 o c to b re 1967 19 a o û t 1975

G a m b ie  ........................................... 2 9  d écem b re 1978 a
G u in é e  ............................................ 2 8  fé v r ie r 1967 2 4  ja n v ie r 1978
G u y a n e  ........................................... 2 2  a o û t 1968 15 fé v r ie r 1977
H onduras ...................................... 19 d é c e m b re 1966
H o n c r i e ............................................ 2 5  m a rs 1969 17 ja n v ie r 1974
I n d e ................................................... 10 av ril 1979 a
I ra n  ................................................... 4  a v r i l 1968 2 4  ju in 1975
I raq ................................................... 18 fév rie r 1969 25  ja n v ie r 1971

1 "  o c to b re 1973
I sla nd e  ............................................ 3 0  d é c e m b re 1968 2 2  a o û t 1979
I sraël  .............................................. 19 d é c e m b re 1966
I t a l ie  .............................................. 18  ja n v ie r 1967 15 sep tem b re 1978
J a m a h ir iy a  a r a b e  l ib y e n n e 15 m ai 1970 a
J a m a ïq u e  ...................................... 19 d é c e m b re 1966 3  o c to b re 1975
J a t o n ................................................ 3 0  m ai 1978 21 ju in 1979
J o r d a n ie  ......................................... 3 0  ju in 1972 2 8  m a i 1975
K en y a  .............................................. 1 "  m a i 1972 a
L ib a n  .............................................. 3  n o v em b re 1972 a
L ib é r ia  ........................................... 18 a v r i l 1967
L u x em b o u r g  ............................... 2 6  n o v em b re 1974

ISi&tielanott lb.)
Ûnfj-t/iw d’Amérique, France, Royaum e-U ni de Grande- 

Bretagne et d’Irlande du N ord (S  juillet 1975 — en relation 
tau k i déclarations de la République démocratique allemande 
tl de ta République socialiste soviétique d’Ukraine reçues les
12 et 16 août 1974, respectivement) :

“Les communications mentionnées dans les notes énumérées 
d-dessus se réfèrent à  l'Accord quadripartite du 3 septembre 
1971. Cet accord a été conclu à Berlin par les Gouvernements
i  la République française, de l’Union des Républiques socia- 
Hste* soviétiques, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord et des Etats-Unis d’Amérique. Les Gou- 
wements qui ont adressé ces communication» ne sont pas 
Wties à l’Accord quadripartite et n’ont donc pas compétence 
jour interpréter de manière autorisée ses dispositions.

“Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis souhaitent appeler l’attention des Etats parties aux 
fflstnanents diplomatiques auxquels il est fait réference dans 
«  communications ci-dessus sur ce qui su it  Lorsqu’elles ont 
wtorisé l’extension de ces instruments aux  secteurs occi- 
«ntaox de Berlin, les autorités des trois Puissances, agissant 
«nu l’exerdce de leur autorité suprême, ont pris, conformé» 
®®t aux procédures établies, les dispositions nécessaires pour 
Jiraatir que ces instruments seraient appliqués dans les 
secteurs occidentaux de Berlin de telle manière qu’ils n'affec
teraient pas les questions de sécurité et de statut.

En conséquence, l'application de ces instruments aux 
Secteurs occidentaux de Berlin demeure en pleine vigueur.

Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni e t des 
ttats-Unis n’estiment pas nécessaire de répondre à d'autres 
Wmnwmeations d’une semblable nature émanant d’Etats qui
* Mnt pas signataires de l’Accord quadripartite. Ceci n'ira* 
WW pas que la position des Gouvernements de la France,
™. Royaume-Uni et des Etats-U nis a it changé en quoi que cesoit"

fédérale d’Allemagne (19 septembre 1975 —  en re- 
■wo» avec les déclarations de la République démocratique 
wtmande et de la République socialiste soviétique d’Ukraine 
W x les 12 et 16 août 19/4, respectivement) :

P a r  leur note du 8 juillet 1975, diffusée par le ttre ... 
C.N.198.1975.Treaties-6 du 13 août 1975, les Gouvernements 
de la France, du Royaume-Uni e t des Etats-Unis ont répondu 
aux affirmations contenues dans les communications mention
nées plus h a u t Le Gouvernement de la_ République fédérale 
d'Allemagne, sur la base de la situation juridique décrite dans 
la note des trois Puissances, tient à confirmer que les instru
ments susmentionnés, dont il a  étendu l’application à Berlin 
(Ouest) conformément aux procédures établies, continuent 
d 'y  être pleinement en vigueur.

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
tient à  signaler que l’absence de réponse de sa part à  de 
nouvelles communications de même nature ne devra _ pas 
être interprétée comme signifiant un changement de position 
en la matière.
2 Signature au nom de la République de Chine le 5 octobre 

1967. Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, 
etc., au nom de la  Chine, avant-propos, p. iv. En ce qui con
cerne la signature en question, le Secrétaire général a  reçu des 
Représentants permanents ou des Missions permanentes_ de la 
Bulgarie, de la Mongolie, de la République socialiste soviétique 
de Biélorussie, de la République socialiste soviétique d’Ukraine, 
de la  Roumanie, de la Tchécoslovaquie, de l’Union des Répu
bliques socialistes soviétiques e t de la Yougoslavie auprès de 
I’Organisation des Nations Unies des communications déclarant 
que leur Gouvernement ne reconnaissait pas la validité de ladite 
signature, le seul gouvernement légitimement habilité à  repré
senter la Chine et à assumer en son nom des obligations étant 
le Gouvernement de la  République populaire de Chine.

Dans diverses lettres adressées au Secrétaire général à  propos 
des communications susmentionnées, le Représentant permanent 
de la Chine auprès de I’Organisation des Nations Unies a  déclaré 
que la République de Chine, E tat souverain et Memhre de 
I’Organisation des Nations Unies, avait participé à  la vingt et 
unième session ordinaire de l’Assemblée générale des Nations 
Unies, avait contribué à  l’élaboration des Pactes et du Protocole 
facultatif en question e t les avait signés, et que toutes déclara
tions ou réserves relatives aux Pactes et Protocole facultatif
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Efg( Signature Ratification, adhesion (a)

M adagascar . - • 14 avril 1970 22 se p te m b re  1971 M adagascar ......................... 16 juiU çt 1974<J

S e .................................  • • 22 octobre 1968
............................... . . .  19 janv ier 1977 3 m ai 1979

« Î S * ...........................T . . . .  12 d écem b re  1 9 7 3 o
Mo ngolie .............. . . . .  5 ju in  1968 18 no v em b re  1974
N or>?cÈ . ” : * : : ! ! ! ! ! ! ! . . .  2 0 m a r s  1968 13 sep tem b re  1972
N ouvelle-Z é l a n d e ................ 12 novem bre 1968 28  d écem b re  1978
P anama . . .  27 ju ille t 1976 8 m a rs  1977
P ays-B as "  ‘ 7 .  ‘ . 25 ju in  1969 11 décem bre  197S2*
P é r o u . ...............................  11 ao û t 1977 2 8  a v ril  1 9 /8
P h il ip p in e s  .............................  19 décem bre 1966 7  ju iu  1974
P o l o g n e ......................................  2  m ars 1967 18 m a rs  1977
Portugal .................................. 7  octobre 1976 31 ju ille t 1978
R épublique arabe

s y r ie n n e ............................... ...................................................... 21 a v r*l 1969 «
R épu bliqu e  démocratique

allemande ..................... 27 mars 1973 8 novembre 1973
R é p u b liq u e  d o m in ic a in e  . .  4  ja n v ie r  1978 a
R S S  de B ié l o r u s s ie .............. 19 m ars 1968 12 novem bre 1973
R S S  d'U k r a in e ....................... 20  m ars 1968 12 novem bre  1973
R épublique-U n ie  de

T a n z a n ie  ............................. ................# 11 jo in  1976 a
Ro u m a n ie .................................. 27 ju in  1968 9  d écem bre  1974
Royaume-U n i1 ....................... 16 septem bre 1968 20  m ai 1976
R w a n d a ...................................... ......................................................16 av ril 1975 a
S énégal ....................................  6  juillet 1970 13 fé v rie r  1978
S u è d e ........................................... 29  septem bre 1967 6  décem bre  1971
S cb in am e  ........................................................................................ 28  décem bre  1976  a
T chécoslovaquie ..................  7  octobre 1968 23  d écem b re  1975
T r in it é -et-T o b a g o ................ ......................................................8  décem bre  1978 a
T u n i s i e ......................................  30  avril 1968 18 m ars 1969
U nio n  des R épubliques so*

ciALtSTES soviétiques . . . .  18 m ars  1968 16 o ctob re  1973
U ruguay ..................................  21 février 1967 1”  av ril 1970
V enezuela ................................ 24  ju in  1969 10 m ai 1978
You g o sla v ie .............................  8  aoû t 1967 2  ju in  1971
Z aîke .................................................................................................1 *  n o v em b re  1976  a

fusdits qui tont incompatible» avec ta position légitime du Gou- Uni de Grande-Bretagne e t d’Irlande do Nord, du Bafflte
vernement de la République de Chine ou qui lui portent atteinte de Guemesey. du Bailliage de Jersey, de 111e de Mao,*
n’affecteraient en rien le* droits et obligations de la République Betuc, des Bermudes, des lies Vierges britanniques, des *j»
de Chine découlant de ce» Pacte» et du Protocole facultatif. Caimanes, des îles Falkland et leurs dépendances, de Gibraht.

h  Pour le Royaume en Europe et les Antilles néerlandaises, de» île» Gilbert, de Hong-kong, de Montserrat, du groupe
'L ’instrument de ratification contient une déclaration aux cairn. de Sainte-Hélène e t ses dépendances, des îles S a n »

termes de laqueCe le Pacte est ratifié i  l’égard du Royaume- de» ite» Turques et Caiques et de Tuvalu.

D é c la ra tio n »  e t  r é s e rv e s  

B A R B A D E  l’am pleur des d ifficultés d ’ap p lica tio n , g a ra n t ir  actudk-

L e  Gouvernement de ta B arbade déclare q u i!  se  m en t. ,a  m ise en  œ u v rc  in t^ e  d e s  PrincipW *  
réserve le droit de différer l'application des dispositions <lue n ‘

> r  - * ? • B U L G A R IEa )  L  alinéa a , sous-aKnca i, d e  ra ro c le  7 , en  ce  q u i , . . „  , . .  »... 
concerne légalité  de rém unération des hom m es e t  des L a République populaire  d e  B u lgarie  estim e n«e* 
femmes pour un  même travail ; «««’e de souligner que les d ispositions des paragraph® '

b) Le paragraphe 2  de l'artic le 10, en  ce qu i con- e t 3  <1e 1 article 48  d u  P a c te  in te rn a tio n a l relatif i«£ 
cerne la protection spéciale à  accorder a u x  m ères d roits civils e t  politiques e t des parag raphes 1 et 
pendant une période de tem ps raisonnable av an t e t  l'article 26  du Pacte  in te rna tiona l re la tif  a u x  droite t*®” 
après la naissance des en fan ts ; nomiques, sociaux e t cu ltu re ls, a u x  te rm es desquelles w

e) L’alinéa a du paragraphe 2  de l ’article 13, en  ce  certain nom bre d ’E ta ts  ne  peuven t pas deven ir parti»
qui concerne l’enseignement prim aire. auxdits Pactes, on t u n  ca rac tè re  discrim inatoire.

E n effet, le Gouvernement de la Barbade, qui souscrit dispositions ne  sont pas en concordance avec la Mtu«
pîeinement aux principes énoncés dans lesdites dispo- même de ces Pactes, d o n t le c a rac tè re  e s t universel «
sltioni et s'engage à  prendre les m esures voulues pou r qui devraient ê tre  ouverts  à  la  partic ip a tio n  d e  tous “
les appliquer intégralem ent, ne  peut, é tan t donné E tats. Conform ém ent a u  principe  d e  l'égalité  souverain'
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des Etats, aucun Etat n’a le droit d'interdire à  d’autres 
Etats de devenir parties à un Pacte de ce type.

DANEMARK4

Le Gouvernement danois ne peut, pour le moment, 
s’engager à observer entièrement les dispositions de 
l’alinéa d, de l’article 7 concernant la rémunération des 
jours fériés.

G U IN EE

Lors de la ratification :
“Se fondant sur le principe selon lequel tous les 

Etats dont la politique est guidée par les buts et prin
cipes de la Charte des Nations Unies ont le droit de 
devenir partie aux pactes qui touchent les intérêts de 
la Communauté internationale, le Gouvernement de la 
République de Guinée considère que les dispositions du 
paragraphe premier de l’article 26 du Pacte interna
tional relatif aux droits économiques, sociaux et cultu
rels sont contraires au principe de l’universalité des 
traités internationaux et à la démocratisation des rela
tions internationales.

“De même, le Gouvernement de la République de 
Guinée considère également que le paragraphe 3 de 
l’article premier et les dispositions de l’article 14 dudit 
acte sont en contradiction avec les stipulations de la 
Charte des Nations Unies en général et les résolutions 
adoptées par celles-ci relatives à l’octroi de l’indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux en particulier.

“Les dispositions sus-évoquées sont contraires à la 
déclaration afférente aux principes du droit interna
tional touchant les relations amicales et la coopération 
entre les Etats conformément à la résolution 2625 
(XXV), qui fait obligation aux Etats de favoriser la 
réalisation du principe de l’égalité juridique des peuples 
et de leur droit imprescriptible à l’autodétermination, 
en vue de mettre un terme au colonialisme."

H O N G RIE

Lors de la signature :
Le Gouvernement de la République populaire hon

groise déclare q u e  le  paragraphe 1 de l’article 26 du 
Pacte international relatif aux droits économiques, so
ciaux et culturels et le paragraphe 1 de l’article 48 du 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 
•nix termes d e sq u e ls  certains Etats ne peuvent pasde- 
l«iir parties auxdits Pactes, ont un caractère discrimi- 
ERoire et sont contraires au principe fondamental du 
droit international selon lequel tous les Etats ont le droit 
<!e devenir parties aux traités multilatéraux généraux. 
Ces dispositions discriminatoires sont incompatibles avec 
'e> buts des Pactes.
Lors de la ra tification :

Le Conseil présidentiel de la République populaire 
k  Hongrie déclare que les dispositions des paragraphes 1 
n 3 de l’article 4S du Pacte international relatif aux

* Dan* une communication reçue le 14 janvier 1976, le Gou- 
’tfntment danois a notifié au Secrétaire général qu’il retirait 
“ tésenre précédemment formulée à l’égard de l’article 7, o. i, 
Reniant le principe d’une rémunération égale pour un travail 
“le valent égale.

droits civils et politiques et celles des paragraphes 1 et 3 
de l’article 26  du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels sont incompatibles 
avec le caractère universel des Pactes. Selon le principe 
d'égalité souveraine des Etats, les Pactes devraient être 
ouverts à la participation de tous les Etats sans aucune 
discrimination ni limitation.

INDE
Déclarations

I. En ce qui concerne l’article premier du Pacte in
ternational relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels. . .  le Gouvernement de la République de l’Inde 
déclare que les mots “le droit de disposer d’eux-mêmes” 
qui figurent dans (cet article] s’appliquent uniquement 
aux peuples soumis à une domination étrangère et qu’ils 
ne concernent pas les Etats souverains indépendants ni 
un élément d’un peuple ou d’une nation — principe fon
damental de l’intégrité nationale.

II. . . .
III. . . .
IV. En ce qui concerne les articles 4  et 8  du Pacte 

international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels.. .  le Gouvernement de la République de l’Inde 
déclare que les dispositions [dudit article] seront appli
quées de manière à se conformer aux dispositions de 
l’article 19 de la Constitution de l’Inde.

V. En ce qui concerne l’alinéa c de l’article 7 du 
Pacte international relatif aux droits économiques, so
ciaux et culturels, le Gouvernement de la République 
de l’Inde déclare que les dispositions dudit article s’appli
queront de manière à se conformer aux dispositions de 
l’alinéa 4  de l’article 16  de la Constitution de l’Inde.

IRAQ»
Lors de la signature ;

Le fait que la République d’Irak devienne partie au 
Pacte international relatif aux droits économiques, so
ciaux et culturels et au Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques ne signifie en rien qu’elle re
connaît Israël ni qu’elle assume des obligations à l’égard 
d’Israël en vertu desdits Pactes.

Le fait que la République d’Irak devienne partie aux 
deux Pactes susmentionnés ne signifie pas qu’elle devient 
partie au Protocole facultatif se rapportant au Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques.

s Dans deux communications reçues pa r le Secrétaire général 
les 10 juillet 1969 et 23 m ars 1971, respectivement, le Gouverne
ment israélien a déclaré qu’il avait relevé le caractère  politique 
de la déclaration faite  p a r  le Gouvernement irakien lors de la 
signature e t de la  ratification des Pactes susmentionnés. De 
l’avis du Gouvernement israélien, ces deux Pactes ne consti
tuent pas le cadre approprié pour des déclarations politiques de 
cette nature. E n  ce qui concerne le fond de la question, le 
Gouvernement israélien adoptera  à  l'égard du Gouvernement 
irakien une attitude d ’entière réciprocité.

L e Secrétaire  général a  reçu du Gouvernement israélien, le*
9 juillet 1969 et 29 ju in  1970, respectivement, des communica
tions identiques, mutatis mutandis, concernant les déclarations 
faites lors de leur adhésion par les Gouvernements syrien et 
libyien. Dans la dernière de ces deux communications, le Gou
vernement israélien a  déclaré en outre que la déclaration en 
question ne saurait aucunement modifier les obligations aux
quelles la République arabe libyenne est déjà tenue en vertu 
du  droit international général.
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Lors de la ratification :
La ratification pour l’Irak ...n e  signifie nullement 

que l’Irak reconnaît Israël ni qu’il établira avec Israël 
les relations [que régit ledit Pacte].

JAPON
Lors de la signature et confirmées lors de la ratification :

1. En ce qui concerne l’application des dispositions 
du paragraphe d  de l’article 7 du Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, le 
Japon se réserve le droit de ne pas être lié par les 
mots “la rémunération des jours fériés” figurant dans 
lesdites dispositions.

2. Le Japon se réserve le droit de ne pas être lié 
par les dispositions de l’alinéa d du paragraphe 1 de 
l'article 8 du Pacte international relatif aux droit éco
nomiques, sociaux et culturels, sauf en ce qui concerne 
les domaines dans lesquels le droit mentionné dans les
dites dispositions est accordé en vertu des lois et règle
ments en vigueur au Japon à la date de la ratification 
du Pacte par le Gouvernement japonais.

3. En ce qui concerne l’application des dispositions 
des alinéas b et c du paragraphe 2 de l’article 13 du 
Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels, le Japon se réserve le droit de ne 
pas être lié par les mots “et notamment par l’instaura
tion progressive de la gratuité” figurant dans lesdites 
dispositions.

4. Rappelant la position adoptée par le Gouverne
ment japonais lorsqu’il a ratifié la Convention n° 87 
concernant la liberté syndicale et la protection du droit 
syndical, à savoir qu’il estimait que les mots “la police” 
figurant à l’article 9 de ladite Convention devaient être 
interprétés de façon à comprendre les services japonais 
de lutte contre l’incendie, le Gouvernement japonais 
déclare que les mots “membres de la police” figurant 
au paragraphe 2 de l’article 8 du Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels ainsi 
qu’au paragraphe 2 de l’article 22 du Pacte interna
tional relatif aux droits civils et politiques doivent 
être interprétés de façon à comprendre les membres des 
services japonais de lutte contre l’incendie.

JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE5
L’approbation et l’adhésion de la République arabe 

libyenne touchant les Pactes dont il s’agit ne signifient 
nullement que la République arabe libyenne reconnaît 
Israël ni qu’elle établira avec Israël les relations que 
régissent lesdits Pactes.

KENYA
Le Gouvernement kényen reconnaît et approuve les 

principes énoncés au paragraphe 2 de l’article 10 du 
Pacte, mais, étant donné la situation actuelle au Kenya, 
il n’est pas nécessaire ou opportun d’en imposer Imp
lication par une législation correspondante.

MADAGASCAR
“Le Gouvernement malgache déclare qu’il se réserve 

le droit de différer l’application du paragraphe 2 de 
l’article 13 du Pacte, notamment en ce qui concerne 
l'enseignement primaire, car si le Gouvernement mal
gache accepte pleinement les principes édictés par ledit

paragraphe 2 de l’article 13, et s’engage à faire le né- 
cessaire pour en assurer l’application intégrale à une 
date aussi rapprochée que possible, les difficultés de 
mise en oeuvre, et notamment les incidences finan
cières, sont telles que l’application intégrale desdits 
principes ne peut être présentement garantie.”

MALTE
Le Gouvernement maltais accepte et appuie les prin

cipes énoncés au paragraphe 2 de l’article 10 du Pacte. 
Toutefois, en raison de la situation présente à Malte, 
il n’est pas nécessaire ni opportun que ces principe) 
soient sanctionnés par la législation.

MONGOLIE
Déclaration formulée lors de la signature et renouvelée 

lors de la ratification :
La République populaire mongole déclare que les dis

positions du paragraphe 1 de l’article 26 du Pacte inter
national relatif aux droits économiques, sociaux et cul
turels et celles du paragraphe 1 de l’article 48 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques, aux 
termes desquelles un certain nombre d’Etats ne peuvent 
pas devenir parties auxdits Pactes, ont un caractère 
discriminatoire et considère que, conformément an 
principe de l’égalité souveraine des Etats, les Pactes 
devraient être ouverts à la participation de tous le» 
Etats intéressés sans aucune discrimination ou limi
tation.

NORVEGE
Avec réserve à l’article 8, paragraphe 1̂  d, stipulant 

que la pratique norvégienne actuelle qui consiste à 
renvoyer, par Acte du Parlement, les conflits du travail 
devant la Commission nationale des salaires (commis
sion arbitrale tripartite permanente s’occupant des ques
tions de salaires) ne sera pas considérée comme incom
patible avec le droit de grève, droit pleinement reconnu 
en Norvège.

NOUVELLE-ZELANDE 
Lors de la ratification :

Le Gouvernement néo-zélandais se réserve le droit 
de ne pas appliquer l’article 8 dans la mesure où les 
dispositions législatives en vigueur, qui ont été adoptees 
afin d’assurer une représentation syndicale efficace et 
d’encourager des relations professionnelles harmonieu
ses, pourraient ne pas être pleinement compatibles avec 
ledit article.

Compte tenu des circonstances économiques prévis'- 
bles à  l’heure actuelle, le Gouvernement néo-zélandais 
se réserve le droit de différer l’application des disposi; 
tions du paragraphe 2 de l’article 10 relatives au conge 
de maternité payé ou accompagné de prestations de secu
rité sociale adéquates.

PAYS-BAS 
Lors de la ratification :

Réserve
Article 8, alinéa d, du paragraphe 1 
Le Royaume des Pays-Bas n’accepte pas que cett* 

disposition s'applique aux Antilles néerlandaises P011
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ce qui concerne les organes de l'administration centrait 
et de l’administration locale des Antilles néerlandaises. 
Explication

U Royaume des Pays-Bas precise que, bien qu il ne 
soit pas certain que la reserve formulée soit nécessaire, 
il a préféré la forme dune réserve à celle «l’une décla
ration. A ce sujet, le Royaume des Pays-Has tient à 
s’assurer que l’obligation pertinente d «coulant du Pacte 
ne s’applique pas au Royaume en ce qui concerne les 
Antilles néerlandaises.

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE*
"1. Il est entendu que l’adlicsion de la République 

arabe syrienne à ces deux Pactes ne signifie en aucune 
façon la reconnaissance d’Israël ou l’entrée avec lui en 
relation au sujet d’aucune matière que ces deux Pactes 
réglementent.

“2. La République arabe syrienne considère que le 
paragraphe 1 de l’article 26 du Pacte relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels ainsi que le paragra
phe 1 de l’article 48 du Pacte relatif aux droits civils et 
politiques, ne sont pas conformes aux buts et objectifs 
desdits Partes puisqu’ils ne permettent pas à tous les 
Etats, sans distinction et discrimination, la possibilité de 
devenir parties à ces Pactes.”
REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEM ANDE

La République démocratique allemande estime que 
le paragraphe 1 de l’article 26 du Pacte est en contra
diction avec le principe selon lequel tous les Etats dont 
la politique est guidee par les buts et principes de la 
Charte des Nations Unies ont le droit de devenir partie 
aux pactes qui touchent les intérêts de tous les États.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SO V IETIQ U E 
DE BIELORUSSIE

Déclaration faite lors de la signature et confirmée tors 
de Gratification :
[1/râc déclaration, mutatis mutandis, que celle repro

duite sous “Mongotie" : voir p. 110.]

REPUBLIQUE SOCIALISTE SO V IETIQ U E 
D'UKRAINE

Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors 
de la ratification :
|Même déclaration, mutatis mutandis, que celle repro- 

duite sous “Mongolie” : voir p. 110.]

ROUMANIE
tors de la signature :

“Le Gouvernement de la République socialiste de 
Roumanie déclare que les dispositions de l’article 26, 
^graphe I, du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels ne sont pas en con
cordance avec le principe selon lequel tous les Etats ont 
* droit de devenir parties aux traités multilatéraux 
rtglementant les questions d’intérêt général.”
Lors de la ratification :
. “•) U  Conseil d’Etat de la République socialiste de 
Roumanie considère que les provisions de l’article 26, 
P°»t 1CT, du Pacte international relatif aux droits éco- 
non,iques, sociaux et culturels ne sont pas en concordance 

le principe selon lequel les traités internationaux 
■Wtilatéraux dont l’objet et le but intéressent la commu

nauté internationale dans son ensemble doivent être 
ouverts à la participation universelle.

"b) Le Conseil d’Etat de la République socialiste de 
Roumanie considère que le maintien de l’état de dépen
dance de certains territoires auxquels se réfère l'arti
cle l*r, point 3, et l’article 14 du Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels ne 
sont pas en concordance avec la Charte des Nations 
Unies et les documents adoptés par cette organisation 
sur l'octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, y compris la Déclaration relative aux principes 
du droit international touchant les relations amicales et 
la coopération entre les Etats conformément à la Charte 
des Nations Unies, adoptée à l’unanimité par la résolution 
de l’Assemblée générale de I’Organisation des Nations 
Unies, n° 2025 (XXV) de 1970, qui proclame solennel
lement le devoir des Etats de favoriser la réalisation du 
principe de l’égalité de droits des peuples et de leur droit 
a disposer d’eux-mêmes, dans le but de mettre rapide
ment tin au colonialisme.”

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D 'IRLAN DE DU NORD

Lors de la signature :
Premièrement, le Gouvernement du Royaume-Uni 

déclare qu’il considère qu'en vertu de l’Article 103 de la 
Charte des Nations Unies, en cas de conflit entre ses 
obligations aux termes de l’article premier du Pacte et 
ses obligations aux termes de la Charte (aux termes 
notamment de l’Artide premier et des Articles 2 et 73 
de ladite Charte), ses obligations aux termes de la 
Charte prévaudront.

Deuxièmement, le Gouvernement du Royaume-Uni 
déclare qu’il doit se réserver le droit de différer l’appli
cation de l’alinéa i du paragraphe a de l’article 7 du 
Pacte, dans la mesure où cette disposition concerne le 
paiement aux femmes et aux hommes d’une rémunéra
tion égale pour un travail de valeur égale, car, si le 
Gouvernement du Royaume-Uni accepte pleinement ce 
principe et s’est engagé à faire le nécessaire pour en 
assurer l’application intégrale à une date aussi rappro
chée que possible, les difficultés de mise en œuvre sont 
telles que l’application intégrale dudit principe ne peut 
être garantie à l’heure actuelle.

Troisièmement, le Gouvernement du Royaume-Uni 
déclare qu’en ce qui concerne l’article 8 du Pacte, il doit 
se réserver le droit de ne pas appliquer l’alinéa b du 
paragraphe premier à Hong-kong, dans la mesure où 
cet alinéa peut impliquer pour des syndicats n’apparte
nant pas à b  même profession ou à la même industrie 
le droit de constituer des fédérations ou des confédé
rations.

Enfin, le Gouvernement du Royaume-Uni déclare que 
les dispositions du Pacte ne s’appliqueront pas à la 
Rhodésie du Sud tant qu’il n’aura pas (ait savoir au 
Secrétaire général de I’Organisation des Nations Unies 
qu’il était à même de garantir que les obligations que 
lui imposait le Pacte quant à ce territoire pourraient 
être intégralement remplies.
Lors de la ratification :

Premièrement, le Gouvernement du Royaume-Uni 
maintient la déclaration qu’il a faite lors de la signature 
du Pacte en ce qui concerne l’article premier.
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Le Gouvernement du Royaume-Uni déclare qu’aux 
fins du paragraphe 3 de l’article 2 les îles Vierges 
britanniques, les îles Caîmanes, les îles Gilbert, le groupe 
des îles Pitcairn, Sainte-Hélène et ses dépendances, les 
îles Turques et Caïques et Tuvalu sont des pays en 
développement.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le 
droit d’interpréter l’article 6 comme n’excluant {>as 
l’imposition des restrictions, fondées sur le lieu de nais
sance ou les conditions de résidence, à l’occupation d’un 
emploi dans une région ou un territoire donné aux 
fins de préserver les emplois des travailleurs de ladite 
région ou dudit territoire.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le 
droit de différer l’application de l’alinéa i du paragra
phe a de l’article 7 du Pacte, en ce qui concerne le paie
ment d’une rémunération égale pour un travail de 
valeur égale aux femmes et aux hommes employés dans 
le secteur privé à Jersey, Guemesey, 111e de Man, les 
Bermudes, Hong-kong et les îles Salomon.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le 
droit de ne pas appliquer à Hong-kong l’alinéa a du 
paragraphe b de l’article 8.

Le Gouvernement du Royaume-Uni, tout en recon
naissant le droit de toute personne à la sécurité sociale 
conformément à l’article 9, se réserve le droit de diffé
rer l’application de cette disposition dans les îles Caîma
nes et les îles Falkland en raison du manque de ressour
ces de ces territoires.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le 
droit de différer l’application du paragraphe 1 de l’arti
cle 10 en ce qui concerne un petit nombre de mariages 
coutumiers célébrés dans les îles Salomon et l’applica
tion du paragraphe 2 de l’article 10 en ce qui concerne 
l’octroi d’un congé payé de maternité dans les Bermudes 
et les îles Falkland.

Le Gouvernement du Royaume-Uni maintient le droit 
de différer l’application de l’alinéa a du paragraphe 2 
de l’article 13 ainsi que de l’article 14 en ce qui concerne 
le caractère obligatoire de l’enseignement primaire dans 
les îles Gilbert, les îles Salomon et Tuvalu.

Enfin, le Gouvernement du Royaume-Uni déclare que 
les dispositions du Pacte ne s’appliqueront pas à la 
Rhodésie du Sud tant qu’il n’aura pas avisé le Secré
taire général de I’Organisation des Nations Unies qu’il 
est en mesure de garantir que les obligations que lui

impose le Pacte quant à ce territoire peuvent être inté
gralement remplies.

RWANDA
" . . .  La République rwandaise ne [s’engage] toute

fois, en ce qui concerne l’enseignement, qu’aux stipula
tions de sa Constitution.”

SUEDE
" . . .  La Suède se réserve sur le paragraphe à de 

l’article 7 du Pacte en ce> qui concerne le droit à la 
rénumération des jours fériés.”

TCHECOSLOVAQUIE 
Lors de la signature :

Le Gouvernement de la République socialiste tchéco* 
slovaque déclare que les dispositions de l’article 26, 
paragraphe 1, du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels ne sont pas en con
cordance avec le principe selon lequel tous les Etats ont 
le droit de devenir parties aux traités multilatéraux 
réglementant les questions d’intérêt général.
Lors de la ratification :

Les dispositions du paragraphe 1 de l’article 26 du 
Pacte sont en contradiction avec le principe selon lequel 
tous les Etats ont le droit de devenir parties aux traités 
multilatéraux régissant les questions d’intérêt général.

TRI NITE-ET-TOB AGO
A  Végard de l’article 8, 1), d, et 8, 2) :

Le Gouvernement de la Trinité-et-Tobago se réserve 
le droit de soumettre à des restrictions légales et raison
nables l’exercice des droits susmentionnés par les mem
bres du personnel affecté à des services essentiels en 
vertu de la loi sur les relations professionelJes (Indus
trial Relations Act) ou de toute autre disposition légis
lative la remplaçant, adoptée conformément aux disposi
tion de la Constitution de la Trinité-et-Tobago.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors 
de la ratification :
f Même déclaration, mutatis mutandis, que celle repro

duite sous "Mongolie” : voir p. 110.]
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4 .  F a c te  i n t e r n a t i o n a l  r e l a t i f  a u x  d r o i t s  c iv i ls  e t  p o l i t iq u e s  
O uvert à  la s ig n a tu re  à  New  Y o r k  le  19  d écem bre  2 9 6 6 1

Ektiée en vigueur : 23 mars 1976. conformément à l’article 49, i>our toutes les dispositions à l’exception de 
celles tic l’a rtid c  41. 28 mars 1979 pour les dispositions de l’article 41, conformément au 
paragraphe 2 dudit article 41.

Esîecistüeuent : 23 mars 1976, n* 14668.
Texte : Annexe à la résolution 2200 (X X I) du 16 décembre 1966 (voir également le Procès» 

verbal de rectification du 25 octobre 1977 étaUi par le Secrétaire général en ce qui con
cerne l’article 42, paragraphe 2. de l’original espagnol)._____________________________

Etot Sijnature Ratification, adhésion (a)
Algérie .....................................  10 décembre 196S
Allemagne, R épublique

fédérale d’1* 9  octobre 196S 17 décembre 1973
Argentine 19 février 1968
Australie ...............................  18 décembre 1972
Autriche .................................  10 décembre 1973 10 septembre 1978
Barbade ...................................  # 5 janvier 1973 o
Belgiq u e ...................................  10 décembre 1968
Bulgarie ................................... 8  octobre 1968 21 septembre 1970
Canada ...................................  19 mai 1976 o
Chili .........................................  16 septembre 1969 10 février 1972
Chine*
Chypre .....................................  19 décembre 1966 2 avril 1969
Colombie ............................. 21 décembre 1966 29 octobre 1969
Costa R ica ..........................  19 décembre 1966 29 novembre 1968
Danemark ............................... 20 m ars 1968 6  janvier 1972
Egypte . .  .................................  4 août 1967
El Salvador ..........................  21 septembre 1967 30 novembre 1979
Equateur ................................. 4  avril 1968 6 mars 1969
Espa g n e ............... ..................  28 septembre 1976 27 avril 1977
Etats-U nis d'A mérique . . .  5 octobre 1977
F in l a n d e ................... .............  11 octobre 1967 19 août 1975
Gambie .....................................  22 mars 1979 o
Guinée ..................................... 28 février 1967 24 janvier 1978
Guyane ..................................... 22 août 1968 15 février 1977
Honduras ........................  19 décembre 1966
Hongrie ...................................  25 mars 1969 17 janvier 1974
I nde ...........................................  10 avril 1979 a
Iran ...........................................  4 avril 1968 24 juin 1975
Iraq ...........................................  18 février 1969 25 janvier 1971
Irlande ................................... 1" octobre 1973
Islande . ............................  30 décembre 1968 22 août 1979
Israkl ..............................  19 décembre 1966
Italie . ................................. 18 janvier 1967 15 septembre 1978
Jamahiriya arabe libyenne 15 mai 1970a
Jamaïque ........................ 19 décembre 1966 3 octobre 1975
jA r o x .........................................  30 mai 1978 21 juin 1979
Jordanie ........................  30 juin 1972 28 mai 1975
Kenya ..................................... 1 "  mai 1972 a
U iian .......................................  3 novembre 1972 a

Libéria ................................... 18 avril 1967
Lirxr.MPOURG ..........................  26 novembre 1974
Mapvgapcar ............................  17 septembre 1969 21 juin 1971

i Le Pacte a été adopté fa r l’Assemblée générale des Nattons Unies dans sa résolution 
2200 (XXI) du 16 décembre 1966. On trouvera le texte de la résolution et du Pacte dans 
Documents officiels de VAtsrmbUe générale, vingt et unième session. Supplément n* 16
(A/631fO, p. SI.

>• Avec la declaration suivante : . . . Ledit Pacte s’appliquera également a Berlin-Ouest 
avec effet à partir de la date à laquelle il entrera en vijroeur pour la République fédérale 
d'Allemagne, sauf dans la mesure où les droits et responsabilités des Alliés sont en cause.

Cette déclaration a donné lieu i  diverses communications qui sont reproduites en note lb, 
page 106.

* Voir note 2, p. 107.
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EM Signaturt Ratification, adhésion («)
Mali 16 juillet 1974 o

Maroc...............................  . 19 janvier 1977 3 mai 1979
K S c e ....................} 12 décembre 1973a
Mongolie' : : : : : : : : : ............  5 juin 1968 18 novembre 1974
Norvège ...............................  20 mars 1968 13 septembre 1972
Nouvelle-Zélande..............  12 novembre 1968 28 décembre 1978
Panama ...............................  27 juillet 1976 8 mars 1977
Pays-Ba s ................................ 25 juin 1969 11 décembre 19784
P érou ...................................... 11 août 1977 28 avril 1978
P hilippines .......................... 19 décembre 1966
Pologne ...............................  2 mars 1967 18 mars 1977
Portugal .............................. 7 octobre 1976 15 juin 1978
République arabe

syrienne ............................................................21 avril 1969 a
République démocratique

allemande ........................ 27 mars 1973 8 novembre 1973
République dominicaine ..  4 janvier 1978 a
RSS de Biélorussie............  19 mars 1968 12 novembre 1973
RSS d’Uk r a in e ....................  20 mars 1968 12 novembre 1973
République-Unie de

Tanzanie ..........................................................11 juin 1976 a
Ro u m an ie .............................. 27 juin 1968 9 décembre 1974
Royaume-Uni ......................  16 septembre 1968 20 mai 1976s
Rwanda .................................................................16 avril 1975 a

Sénégal ................................ 6 juillet 1970 13 février 1978
Su è d e ...................................... 29 septembre 1967 6 décembre 1971
Suriname .........................................................28 décembre 1976 a

Tchécoslovaquie ................  7 octobre 1968 23 décembre 1975
T rinité-et-Tobago ........................................ 21 décembre 1978a

T unisie .................................. 30 avril 1968 18 mars 1969
U nion des Républiques so

cialistes soviétiques___ 18 mars 1968 16 octobre 1973
Uruguay................................ 21 février 1967 1" avril 1970
Venezuela ............................  24 juin 1969 10 mai 1978
Yougoslavie.......................... 8 août 1967 2 juin 1971
Zaïre ..................................... .......................... 1» novembre 1976 a

* L'instrument de ratification contient une déclaration aux termes de laquelle le Pacte 
est ratifié à l’égard du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, du Bailliage 
de Guernesey, du Bailliage de Jersey, de file de Man, de Belize, des Bermudes, des îles Vierges 
britanniques, des îles Calraanes, des îles Falkland et leurs dépendances, de Gibraltar, des 
îles Gilbert, de Hong-kong, de Montserrat, du groupe Pitcairn, de Sainte-Hélène et ses dépen
dances. des îles Salomon, des lies Turques et Calques et de Tuvalu.

4 Poor le Royaume en Europe et les Antilles néerlandaises.
Déclarations et réserves

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D’ dans tous les cas de condamnation à une peine non

t « t ? " n i r î l S e 2!1 1 * P  ?  I n s  ^ ^ « S a p S ' l ' d e  l’article 15 du Pacte sera appliqué
lecontexte deTarticlelô de la Conveiràon cle sauvegarde

4eL tm b re ei95°0mme *  * *  fondamentales du Sonnels pfécis, le droit en vigueur antérieurement ««e
T ’ , „ . „ . ,  , .  . _  applicable à des actes commis avant la modification de
L alinéa a  du paragraphe 3 de 1 article 14 du Pacte ja

sera appliqué comme suit : il incombe à  la juridiction
de révision de décider si l’accusé qui n’est pas en liberté A U TR IC H E
doit assister personnellement à ses débats. Lors de la ratification :

Le paragraphe 5 de l’article 14 du Pacte sera appliqué 1. Le paragraphe 4 de l’article 12 du Pacte sera
de la manière suivante : appliqué pour autant qu’il ne porte pas atteinte à la loi

a) La possibilité d’un recours devant une juridiction du 3 avril 1919 (Journal officiel de l’E tat autrichien, 
supérieure ne doit pas être ouverte dans tous les cas par n* 209) relative au banissement et à ^’aliénation des 
le simple fait que l’inculpé a été condamné pour la biens de la Maison de Habsbourg-Lorraine, telle qu’elle 
première fois par la juridiction d’appel. a été modifiée par la loi du 30 octobre 1919 (Journal

b) Lors d’infractions mineures, le pourvoi devant une officiel de l’Etat autrichien, n° 501), par la loi consti- 
juridiction supérieure n’est pas nécessairement admis tutionnelle fédérale du 30 juillet 1925 (Journal officiel
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de la République fédérale d’Autriche, n* 292) et par 
h loi constitutionnelle fédérale du 26 janvier 1928 
(Jonrnal officiel de la République fédérale d’Autriche, 
tf 30) et compte tenu de la loi constitutionnelle fédérale 
fe 4 juillet 1963 (Journal officiel de la République fédé
rale d’Autriche, n* 172). 

t  L’article 9 et l’article 14 du Pacte seront appli- 
nés pour autant qu’ils ne portent pas atteinte aux 
dispositions en matière de poursuites et de mesures pri
vatives de liberté stipulées dans les lois de procédure 
administrative et dans la loi portant répression des 
infractions fiscales sous réserve dti contrôle de leur 
légalité par la Cour administrative fédérale et la Cour 
constitutionnelle fédérale, conformément h la Constitu
tion fédérale autrichienne.

3. Le paragraphe 3 de l'article 10 du Pacte sera 
appliqué pour autant qu’il ne porte pas atteinte aux 
dispositions législatives permettant de détenir des pri
sonniers mineurs avec des adultes de moins de 25 ans 
dont on n’a pas à craindre qu’ils puissent avoir une 
influence négative sur eux.

♦. L’article 14 du Pacte sera appliqué pour autant 
qu’il ne porte pas atteinte aux principes régissant la 
publicité des procès, tels qu’ils sont énoncés à  l’article 90 
de la loi constitutionnelle fédérale, telle qu'elle a  été 
modifiée en 1929, et que :

«) L’alinéa i  du paragraphe 3 ne soit pas incompa
tible avec les dispositions législatives prévoyant que tout 
accusé qui trouble l’ordre à l’audience ou dont la pré
sence risque de gêner l’interrogatoire d 'un autre accusé 
ou l’audition d’un témoin ou d'un expert peut être exclu 
de la salle d’audience ;

i) Le paragraphe S ne soit pas incompatible avec 
les dispositions législatives qui stipulent qu’après un 
acquittement ou une condamnation à une peine légère 
prononcés par un tribunal de première instance une 
juridiction supérieure peut prononcer la culpabilité^ ou 
infliger une peine plus sévère pour la même infraction, 
mais qui ne donnent pas à la personne déclarée coupable 
le droit de soumettre cette déclaration de culpabilité ou 
cette condamnation à une peine plus sévère à une juri
diction encore plus élevée, 

t) Le paragraphe 7 ne soit pas incompatible avec 
tes dispositions législatives qui autorisent la réouverture 
d’un procès ayant conduit à une déclaration définitive 
de condamnation ou d’acquittement d’une personne.

5. Les articles 19, 21 et 22, en liaison avec le para
graphe 1 de l’artide 2 du Pacte, seront appliqués, pour 
«tant qu’ils ne soient pas incompatibles avec les res
trictions légales visées a  l’article 16 de la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales.

6. L’artide 26 est interprété comme n’excluant pas 
h distinction de traitement selon qu’il s’agit de res
sortissants autrichiens ou de ressortissante étrangers 
permise en vertu du paragraphe 2  de l’article 1 de la 
Convention internationale sur l'élimination de toutes les 
fermes de discrimination raciale.

BARBADE
Le Gouvernement de la Barbade déclare qu'il se 

téserve le droit de ne pas appliquer intégralement la 
garantie concernant l’assistance judiciaire gratuite visée

i  l’alinéa d du paragraphe 3 de l'article 14 du Pacte; 
en effet, bien qu'il souscrive aux principes énoncés dans 
ledit paragraphe, il ne peut, étant donné l'ampleur des 
difficultés d’application, garantir actuellement la mise 
en œuvre integrate de cette disposition.

BULGARIE
[Pour le texte de la dêctaration, voir p. 108.\

CHILI
7 septembre 1976 

Notification en vertu de l’article 4 du Pacte
Le Chili a signé le Pacte relatif aux droits civils et 

politiques qu'il a ratifié le 10 février 1972. Ce pacte 
est entré en vigueur le [23] mars de l’année en cours.

Comme vous le saver, depuis le U mars dernier, 
mon pays est sous le régime de l'état de siège prévu 
dans les cas d’atteinte à la sécurité intérieure. L’état 
de siège a été proclamé légalement par le décret-loi 
n° 1369.

Cette mesure, qui a été prise conformément aux 
dispositions constitutionnelles relatives à l’état de siège, 
en vigueur depuis 1925, a été dictée aux autorités 
gouvernementales par le devoir impérieux de préserver 
l’ordre public et par le fait qu’il subsiste encore au 
Chili des groupes séditieux extrémistes qui cherchent 
à renverser le gouvernement.

Du fait de la proclamation de l'état de siège, les 
droits énoncés dans les articles 9, 12, 13, 19 et à 
l'alinéa b de l'article 25 du Pacte relatif aux droits 
civils et politiques ont été soumis à des restrictions au 
Chili.

La suspension de ces droits est expressément auto
risée par le paragraphe 1 de l’article 4 du Pacte.

J ’ai l’honneur de porter ce qui précède à la connais
sance des autres Etats parties, par votre entremise, 
conformément aux dispositions du paragraphe 3 de 
l’article 4 du Pacte relatif aux droits civils et politiques.

DANEMARK
1. Le Gouvernement danois fait une réserve en ce 

qui concerne la deuxième phrase du paragraphe 3 de
1 article 10. Au Danemark, on ne néglige aucun effort, 
dans la pratique, pour assurer une répartition appro* 
priée, suivant leur âge, des personnes condamnées a des 
peines d'emprisonnement, mais on estime qu’il convient 
de se réserver la possibilité d’adopter des solutions 
souples.

2. a) Le Danemark ne sera pas tenu par les disposi
tions du paragraphe 1 de 1’article 14 concernant la pu
blicité des procédures judiciaires.

En droit danois, la faculté de prononcer le huis dos 
pendant un procès peut êtreplus large que celle qui est 
prévue dans le Pacte, et le Gouvernement danois estime 
que cette faculté ne doit pas être restreinte.

b) Le Danemark ne sera pas tenu par les dispositions 
des paragraphes 5 et 7 de l’article 14.

Au Danemark, la loi relative à l’administration de la 
justice contient des dispositions détaillées concernant les 
questions traitées dans ces deux paragraphes. Dans cer
tains cas, la législation danoise est moins restrictive que 
le Pacte (par exemple, un verdict rendu par un jury en 
ce qui concerne la culpabilité ne peut pas être réexaminé
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par une juridiction supérieure; voir le paragraphe 5), 
tandis que dans d’autres cas elle est plus restrictive que 
le Pacte (par exemple, en ce qui concerne la réouverture 
d’un procès criminel ayant abouti à l’acquittement de 
l’accusé ; voir le paragraphe 7).

3. Le Gouvernement danois fait également une 
réserve en ce qui concerne le paragraphe 1 de l’arti
cle 20. Cette réserve est conforme au vote exprimé par 
le Danemark à la seizième session de l’Assemblée géné
rale des Nations Unies, en 1961, lorsque la délégation 
danoise, compte tenu de l’article précédent du Pacte 
concernant la liberté d’expression, a voté contre l’inter
diction de la propagande en faveur de la guerre.

FINLANDE

Lors de la ratification :
Réserves
1. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 9 

du Pacte, la Finlande déclare que, conformément à la 
législation finlandaise actuelle, les autorités administra
tives peuvent prendre des décisions concernant l’arresta
tion ou l’emprisonnement, auquel cas un tribunal n’est 
saisi de l’affaire et ne se prononce qu’après un certain 
délai;

2. Pour ce qui est des paragraphes 2, b, et 3 de 
l’article 10 du Pacte, la Finlande déclare que, bien qu’en 
règle générale les jeunes délinquants soient séparés des 
adultes, elle n’estime pas souhaitable d’instituer une 
interdiction absolue qui ne permettrait pas d’arrange
ments plus souples;

3. Quant à l’article 13 du Pacte, la Finlande déclare 
que cet article ne correspond pas à la législation fin
landaise actuelle concernant le droit d’un étranger de se 
faire entendre ou de porter plainte à propos d’une dé
cision d’expulsion;

4. En ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article 14 
du Pacte, la Finlande déclare qu’en vertu du droit fin
landais un jugement peut être prononcé à huis clos si sa 
publication doit offenser la morale ou mettre en danger 
la sécurité nationale ;

5. Pour ce qui est du paragraphe 3, d, de l’article 14 
du Pacte, la Finlande déclare que sa teneur ne corres
pond pas à la législation actuelle en Finlande dans la 
mesure où le défendeur a le droit absolu d’avoir un 
défenseur dès le stade de l’enquête préliminaire;

6. Au sujet du paragraphe 7 de l’article 14 du Pacte, 
la Finlande déclare qu’elle poursuivra sa pratique 
actuelle, selon laquelle une peine peut être aggravée s’il 
est établi qu’un membre ou un fonctionnaire du tribunal, 
le procureur ou l’avocat de la défense ont obtenu l’acquit
tement du défendeur ou une peine beaucoup plus légère 
par des moyens délictueux ou frauduleux, ou si de faux 
témoignages ont été présentés avec le même résultat, et 
selon laquelle un délit qualifié peut être jugé à nouveau 
si, dans un délai d’un an, de nouvelles preuves sont pré
sentées qui, si elles avaient été connues, auraient en
traîné une condamnation ou une peine heaucoup plus 
sévère;

7. En ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article 20 
du Pacte, la Finlande déclare qu’elle n’appliquera pas

ses dispositions, celles-ci étant incompatibles avec le 
point de vue que la Finlande a déjà exprimé à ü 
seizième Assemblée générale de I’Organisation des 
Nations Unies en votant contre l’interdiction de la pro. 
pagande en faveur de la guerre, faisant valoir que cela 
risque de compromettre la liberté d’expression men* 
donnée à l’article 19 du Pacte.

GA M BIA

Pour des raisons financières, seules les personnes 
accusées de crime capital peuvent bénéficier, selon notre 
Constitution, de l’assistance judiciaire. En conséquence, 
le Gouvernement gambien souhaite formuler une réserve 
en ce qui concerne le paragraphe 3, d, de l’article 14 
du Pacte international relatif aux droits civils et poli
tiques.

G U IN E E
Lors de la ratification :

“Se fondant sur le principe selon lequel tous les Etats 
dont la politique est guidee par les buts et principes 
de la Charte des Nations Unies ont le droit de devenir 
partie aux pactes qui touchent les intérêts de la Com
munauté internationale, le Gouvernement de la Répu
blique de Guinée estime que les dispositions du para
graphe premier de l’article 48 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques sont en contra
diction avec le principe de l’universalité des traités 
internationaux et avec celui de la démocratisation des 
relations internationales.”

GUYANE 
Lors de la ratification :

En ce qui concerne l’alinéa d du paragraphe 3 dt 
l’article 14

Le Gouvernement de la République de Guyane ac
cepte la principe d’une assistance judiciaire, si besoin 
est, en cas de poursuites pénales, il s’efforce d’en faire 
une réalité et il l’applique actuellement dans certains 
cas précis, mais l’application d’un plan global d’assis
tance judiciaire pose de tels problèmes qu’elle ne peut 
être pleinement garantie à ce stade.

En ce qui concerne le paragraphe 6 de l’article 14
Le Gouvernement de la République de Guyane ac

cepte le principe d’une indemnisation au cas où une 
personne serait emprisonnée à tort, mais il n’est pas pos
sible actuellement d’appliquer ce principe.

HONGRIE
[Pour le texte des déclarations, voir p. 109,]

INDE
Déclarations

I. En ce qui concerne.. . l’article premier du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques, k 
Gouvernement de la République de l’Inde déclare que 
les mots “le droit de disposer d ’eux-mêmes” qui figu* 
rent dans [cet article] s’appliquent uniquement aux 
peuples soumis à une domination étrangère et qui» 
ne concernent pas les Etats souverains indépendants ni 
un élément d'un peuple ou d’une nation — principe 
fondamental de l’intégrité nationale.
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II. En ce qui concerne l’article 9 du Pacte interna
tional relatif aux droits civils et politiques, la position 
du Gouvernement de la République de l’Inde est que 
les dispositions de cet article seront appliquées en con
formité avec les dispositions dos alinéas 3 à 7 de l’ar- 
tide 22 de la Constitution de l’Inde. De plus, selon le 
système juridique indien, les personnes qui estiment 
avoir fait l’objet d’une arrestation ou (l'une détention 
illégale de la part de l'Etat n’ont pas obligatoirement 
droit à des indemnités.
Réserve

III. En ce qui concerne l’article 13 du Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques, le Gou
vernement de la République de l’Inde se réserve le droit 
d’appliquer sa législation à l’égard des étrangers.
Déclaration

IV. En ce qui concerne les . . articles 12, 19 (ali
néa 3), 21 et 22 du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques, le Gouvernement de la République 
de l’Inde déclare que les dispositions (lesdits articles 
seront appliquées de manière à se conformer aux dispo
sitions de l’article 19 de la Constitution de l’Inde.

V. ...

IRA Q

[Pour le texte des déclarations. voir p. 109.]

ISLANDE

1. L’alinéa a du paragraphe 3 de l’article 8, dans la 
mesure où il va à l’encontre des dispositions du droit 
islandais, lequel prévoit qu’une personne qui n’est pas 
le principal soutien de sa famille peut être condamnée à 
des périodes de travail obligatoire en paiement des 
arriérés de la pension alimentaire de son enfant ou de 
ses enfants.

2. L’alinéa b du paragraphe 2 et la deuxième phrase 
du paragraphe 3 de l’article 10, relatifs à la séparation 
<fes jeunes prévenus des adultes. En principe, le droit 
islandais prévoit cette séparation, mais il n’est pas jugé 
opportun d’accepter une obligation aussi absolue que 
«lie que contiennent les dispositions du Pacte.

3. L’article 13, dans la mesure où il est incompa
tible ara les dispositions du droit islandais en vigueur 
pour ce qui est du droit des étrangers à recourir contre 
une décision d’expulsion.

4. Le paragraphe 7 de l’article 14, relatif à la réou
verture d’une affaire déjà jugée. Le code de procédure 
islandais contient sur la question des dispositions pré
cises qu’il n’est pas jugé opportun de modifier.

5. Le paragraphe 1 de l’article 20, étant donné que 
le fait d’interdire la propagande en faveur de la guerre 
pourrait limiter la liberté d’expression. Cette réserve

dans le sens de la position adoptée par l’Islande à 
I» seizième session de l’Assemblée générale. 
l*s autres dispositions du Pacte seront strictement ob
servées.

ITALIE
Lors de la ratification :

"Article 9, par . 5
, "La République italienne, considérant que l’expres- 

sinn “arrestation ou détention illégales” contenue dans

le paragraphe S de l’article 9 pourrait donner lieu à 
des divergences d’interprétation, déclare interpréter l’ex
pression susmentionnée comme visant exclusivement les 
arrestations ou détentions contraires aux dispositions 
du paragraphe 1" du même article 9.

"Article 12, par, 4
‘*Le paragraphe 4 de l’article 12 ne saurait faire 

obstacle à l’application de la disposition transitoire X III 
de la Constitution italienne concernant l’interdiction 
d’entrée et de séjour de certains membres de la Famille 
de Savoie dans le territoire de l’Etat.

“Article 14, par. 3
‘‘Les dispositions de la lettre d  du paragraphe 3 de 

l’article 14 sont considérées comme étant compatibles 
avec les dispositions italiennes existantes qui règlent la 
présence de l’accusé au procès et déterminent les cas 
où l’autodéfense est admise ou l’assistance d’un défen
seur est requise.

“Article 14, par. 5
“Le paragraphe 5 de l’article 14 ne saurait faire 

obstacle à l’application des dispositions italiennes exis
tantes qui, en conformité avec la Constitution de la 
République italienne, règlent le déroulement, en un seul 
degré, du procès instauré à la Cour constitutionnelle 
pour les accusations portées contre le Président de la 
République et les Ministres.

“Article 15, par. 1er
“Se référant à la dernière phrase du paragraphe l*r de 

l’article 15 “si, postérieurement à cette infraction, la loi 
prévoit l’application d’une peine plus légère, le délin
quant doit en bénéficier”, la République italienne déclare 
interpréter cette disposition comme s’appliquant exclu
sivement aux procédures en cours.

“De ce fait, une personne qui a été déjà condamnée 
par une décision définitive ne pourra bénéficier d ’une 
loi, postérieure à cette décision, qui prévoit l’application 
d’une peine plus légère.

"Article 19, par. 3
“Les dispositions du paragraphe 3 de l’article 19 

sont interprétées comme étant compatibles avec le ré
gime d’autorisation existant pour la Radio-Télévision 
nationale et avec les restrictions établies par la loi pour 
les entreprises de radio et télévision locales ainsi que 
pour les installations de répétition de programmes 
étrangèrs.”

JAM AHIRIYA ARABE LIBYENNE
[Pour le texte des déclarations, voir p. 110.]

JAPON
Lors de la signature et confirmées lors de la ratification : 

Rappelant la position adoptée par le Gouvernement 
japonais lorsqu’il a ratifié la Convention n® 87 concer
nant la liberté syndicale et la protection du droit syn
dical, à savoir qu’il estimait que les mots “la police” 
figurant à l’article 9 de ladite Convention devaient être 
interprétés de façon à comprendre les services japonais 
de lutte contre l’incendie, le Gouvernement japonais 
déclare que les mots “membres de la police” figurant 
au paragraphe 2 de l’article 8 du Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 
ainsi qu’au paragraphe 2 de l’article 22 du Pacte inter-
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national relatif aux droits civils et politiques doivent 
être interprétés de façon à comprendre les membres des 
services japonais de lutte contre l’incendie.

MONGOLIE
[Pour la déclaration formulée lors de la signature et 

renouvelée lors de la ratification, voir p. 110.]
NORVEGE

Aves réserves.. à l’article 10, paragraphe 2^ b, et 
paragraphe 3, en ce qui concerne l’obligation de séparer 
les jeunes prévenus et les jeunes délinquants des adul
tes, à l’article 14, paragraphes 5 et 7, et à l’article 20, 
paragraphe 1.

NOUVELLE-ZELANDE 
Lors de la ratification :

Réserves
Le Gouvernement néo-zélandais se réserve le droit 

de ne pas appliquer l’alinéa b du paragraphe 2 de l’ar
ticle 10 et le paragraphe 3 de l’article 10, lorsque du 
fait de l’absence de locaux appropriés suffisant il est 
impossible de séparer les jeunes détenus et les adultes ; 
il se réserve également le droit de ne pas appliquer le 
paragraphe 3 de l’article 10 si l’intérêt d’autres jeunes 
détenus dans un établissement exige que l’un d’entre 
eux soit retiré de l’établissement, ou si un régime non 
séparé est considéré comme servant les intérêts des per
sonnes intéressées.

Le Gouvernement néo-zélandais se réserve le droit 
de ne pas appliquer le paragraphe 6 de l’article 14 dans 
la mesure où il estime non satisfaisant le système actuel 
qui consiste à accorder une indemnité à titre gracieux 
aux victimes d’erreurs judiciaires.

Le Gouvernement néo-zélandais a déjà pris des dispo
sitions législatives réprimant l’appel à la haine nationale 
ou raciale et l'incitation à l’hostilité ou à l’animosité à 
l’encontre de tout groupe de personnes et, tenant compte 
du droit à la liberté d’expression, il se réserve le droit 
de ne pas adopter de nouvelles mesures législatives dans 
les domaines couverts par l’article 20.

Le Gouvernement néo-zélandais se réserve le droit 
de ne pas appliquer les dispositions de l’article 22 por
tant sur le droit syndical, dans la mesure où les dispo
sitions législatives en vigueur, qui ont été adoptées afin 
d’assurer une représentation syndicale efficace et d’en
courager des relations professionnelles harmonieuses, 
pourraient ne pas être pleinement compatibles avec ledit 
article.

PAYS-BAS

Lors de la ratification :
Réserves 
Article 10
Le Royaume des Pays-Bas souscrit au principe 

énoncé au paragraphe 1 de cet article, mais considère 
que les idées concernant le traitement des prisonniers

4* Suivant notification reçue par le Secrétaire général le 12 
décembre 1979 le Gouvernement norvégien a retiré la réserve 
qu'il avait simultanément formulée concernant l’article 6. para
graphe 4.

sont à tel point sujettes à changement qu’il ne souhaite 
pas être lié par les obligations énoncées au paragraphe 2 
et au paragraphe 3 (deuxième phrase).

Article 12, paragraphe 1
Le Royaume des Pays-Bas considère les Pays-Bas 

et les Antilles néerlandaises comme des territoires dis
tincts d’un même Etat aux fins de cette disposition. 

Article 12, paragraphes 2 et 4 
Le Royaume des Pays-Bas considère les Pays-Bas 

et les Antilles néerlandaises comme des pays distincts 
aux fins de ces dispositions.

Article 14, paragraphe 3  d 
Le Royaume des Pays-Bas se réserve la possibilité 

statutaire d’expulser de la salle d’audience une personne 
accusée d’une infraction pénale si cela est dans l’intérêt 
de la bonne marche du procès.

Article 14, paragraphe 5
Le Royaume des Pays-Bas réserve la prérogative 

statutaire de la Cour suprême des Pays-Bas d’exercer 
une juridiction exclusive pour juger certaines catégories 
de personnes accusées d’infractions graves commises 
dans l’exercice d’une fonction officielle.

Article 14, paragraphe 7
Le Royaume des Pays-Bas accepte cette disposition 

seulement dans la mesure où il n’en découle pas d’autres 
obligations que celles énoncées à l’article 68 du Code 
pénal des Pays-Bas et à l’article 70 du Code pénal des 
Antilles néerlandaises, tels qu’ils sont actuellement ap
pliqués. Ces articles sont ainsi conçus :

1. Sauf en cas de révision d ’une condamnation, dans 
des conditions prévues, nul ne peut être poursuivi à 
nouveau en raison d’une infraction pour laquelle i® 
tribunal des Pays-Bas ou des Antilles néerlandaises 
aura rendu un jugement irrévocable.

2. Si le jugement a été rendu par un autre tribunal, 
la même personne ne pourra pas être poursuivie pour 
la même infraction : I) en cas d’acquittement ou <je 
désistement d’action; II)  en cas de condamnation suivie 
de l’exécution complète de la sentence, d’une remise «e 
peine ou d'une annulation de la sentence.

Article 19, paragraphe 2
Le Royaume des Pays-Bas accepte cette disposition 

à condition qu’elle ne l’empêche pas de soumettre de 
entreprises de radiodiffusion, de télévision ou de cinéma 
à un régime d’autorisations.

Article 20, paragraphe 1
Le Royaume des Pays-Bas n’accepte pas l'obligation 

énoncée dans cette disposition pour les Antilles neer» 
daises.

Article 25, c
Le Royaume des Pays-Bas n'accepte pas cette disp°" 

sition pour les Antilles néerlandaises.
Explication

Le Royaume des Pays-Bas précise que, bien 
réserves énoncés soient en partie de caractère 
prétatif, il a décidé de formuler dans tous les cas 
réserves plutôt que des déclarations in*erPret^j-'éei 
étant donné que si cette dernière formule était utilis
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il pourrait être mis en doute que le texte du Pacte 
«omette les interprétations proposées. En utilisant U  
formule des réserves, le Royaume des Pays-Bas souhaite 
faire en sorte dans tous les cas que les obligations visées 
découlant du Pacte ne lui soient pas applicables, ou le 
soient seulement de la manière indiquée.

REPUBLIQUE ARABE SY R IEN N E
[Pour le texte de la déclaration, voir p. î l l . \

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE
La République démocratique allemande estime que 

le paragraphe I de l'article 48 du Pacte est en contra
diction avec le principe selon lequel tous les Etats dont 
la politique est guidée par les buts et principes de la 
Charte des Nations Unies ont le droit le devenir partie 
à des conventions qui touchent les intérêts de tous les 
Etats.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SO V IETIQ U E 
DE BIELORUSSIE

Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors 
ie la ratification :
\Même déclaration, mutatis mutandis, que celle repro- 

4wle sous "Mongolie” .* voir p. 110.]

REPUBLIQUE SO C IA LISTE S O V IE T IQ U E  
D’U K R A IN E

Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors 
4t la ratification :
[Même déclaration, mutatis mutandis, que celle repro- 

totfe sous "Mongolie” : voir p. 110.]

ROUMANIE
km de la signature :

"Le Gouvernement de la République socialiste de 
Surname déclare que les dispositions de l’article 48, 
Paraphe 1, du Pacte international relatif aux droits 
wui et politiques ne sont pas en concordance avec le 
principe selon lequel tous les Etats ont le droit de de- 
’enir parties aux traités multilatéraux réglementant les 
questions d’intérêt général."
Lors de la ratification :
P °) Le Conseil d’Etat de la République socialiste de 
Roumanie considère que les provisions de l'article 48, 
Point 1* du Pacte international relatif aux droits civils 
Apolitiques, ne sont pas en concordance avec le principe
* on lequel les traites internationaux multilatéraux dont 
®“jet et le but intéressent la communauté internationale 

son ensemble doivent être ouverts à la participation
wuvcrselle.
P Le C on se j |  d’Ktat de la République socialiste de 
™onianie considère que le maintien de l’état de dépen
d e  de certains territoires auxquels se réfère l’arti- 
ciril Pacte international relatif aux droits
j /  s*t politiques n’est pas en concordance avec la Charte 
p l i o n s  Unies et les documents adoptés par cette 
jWisation sur l’octroi de l’indépendance aux pays et 

peuples coloniaux, y compris la Déclaration relative 
av du droit international touchant les relations

lcales et la coopération entre les Etats conformément

à la Charte des Nations Unies, adoptée à l’unanimité 
par la résolution de l’Assemblée générale de l’Organisa- 
tion des Nations Unies n* 2625 (XXV) de 1970, qui 
proclame solennellement le devoir des Etats de favoriser 
la réalisation du principe de l’égalité de droits des peuples 
et de leur droit a disposer d’eux-mêmes, dans le but de 
mettre rapidement fin au colonialisme.”

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET  D’IRLANDE DU NORD

Lors de la signature :
Premièrement, le Gouvernement du Royaume-Uni 

déclare qu’il considère qu’en vertu de l’Article 103 de 
la Charte des Nations Unies, en cas de conflit entre ses 
obligations aux termes de l’article premier du Pacte et 
ses obligations aux termes de la Charte (aux termes 
notamment de l’Article premier et des Articles 2 et 73 
de ladite Charte), ses obligations aux termes de la 
Charte prévaudront.

Deuxièmement, le Gouvernement du Royaume-Uni 
déclare que :

a) En ce qui concerne l’article 14 du Pacte, il doit se 
réserver le droit de ne pas appliquer ou de ne_ pas 
appliquer intégralement la garantie d’assistance judi
ciaire gratuite énoncée à l’alinéa d)  du paragraphe 3, 
dans la mesure où le manque d’hommes de loi et d’au
tres considérations rendent l’application de cette garan
tie impossible au Honduras britannique, aux Fidji et 
à Sainte-Hélène;

b) En ce qui concerne l'article 23 du Pacte, le Gou
vernement du Royaume-Uni doit se réserver le droit de 
ne pas appliquer la disposition énoncée dans la pre
mière phrase du paragraphe 4, dans la mesure où ladite 
phrase vise une inégalité quelconque pouvant résulter 
de l’application de la loi sur le domicile ;

c) En ce qui concerne l'article 25 du Pacte, le Gou
vernement du Royaume-Uni doit se réserver le droit de 
ne pas appliquer :

i) L’alinéa b, dans la mesure où cette disposition 
peut impliquer l’institution à Hong-kong d’un

' organe législatif élu et l’introduction du suffrage 
égal, pour les différents collèges électoraux, pour 
les élections aux Fidji ; et

ii) L'alinéa e, dans la mesure où il concerne l’exer
cice des fonctions de juré dans l’île de Man et 
l’emploi de femmes mariées dans la fonction pu
blique en Irlande du Nord, aux Fidji et à Hong
kong.

Enfin, le Gouvernement du Royaume-Uni déclare 
que les dispositions du Pacte ne s’appliqueront pas à 
la Rhodésie du Sud tant qu’il n’aura pas fait savoir au 
Secrétaire général de I’Organisation des Nations LTnies 
qu’il était à même de garantir que les obligations que 
lui impose le Pacte quant à ce territoire peuvent être 
intégralement remplies.
Lors de la ratification :

Premièrement, le Gouvernement du Royaume-Uni 
maintient la déclaration qu’il a faite lors de la signature 
du Pacte en ce qui concerne l’article premier.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le 
droit d’apoliauer aux membres et au oersonnel des forces 
années de la Couronne ainsi qu’aux personnes légale-



120 Droits civils et politique*

ment détenues dans des établissements pénitentiaires de 
quelque catégorie qu’ils soient les lois et procédures 
qu’il peut de temps à autre estimer nécessaires pour le 
maintien de la discipline militaire et pénitentiaire et il 
accepte les dispositions du Pacte sous réserve des res
trictions qui peuvent de temps à autre être autorisées 
par la loi à ces fins.

Dans tous les cas où il n’existe pas de locaux péni
tentiaires appropriés ou lorsqu’il apparaît souhaitable à 
la fois pour les adultes et pour les jeunes délinquants de 
ne pas être séparés, le Gouvernement du Royaume-Uni 
se réserve le droit de ne pas appliquer l’alinéa b du 
paragraphe 2 de l’article 10 et le paragraphe 3 dudit 
article, dans la mesure où ces dispositions stipulent que 
les jeunes délinquants doivent être séparés des adultes, 
et de ne pas appliquer â Gibraltar, à Montserrat et 
dans les îles Turques et Caïques l’alinéa a du paragra
phe 2 de l’article 10, qui prévoit que les prévenus doi
vent être séparés des condamnés.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le 
droit de ne pas appliquer l’article 11 à Jersey.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le 
droit d’interpréter les dispositions du paragraphe 1 de 
l’article 12 concernant le territoire d’un Etat comme 
s’appliquant séparément à chacun des territoires qui for
ment le Royaume-Uni et ses dépendances.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le 
droit de continuer à appliquer les lois sur l’immigration 
régissant l’admission et le séjour au Royaume-Uni et 
le départ du Royaume-Uni, qu’il peut estimer nécessaire 
de temps à autre, et, en conséquence, il accepte le 
paragraphe 4 de l’article 12 ainsi que les autres dispo
sitions du Pacte sous réserve de toutes dispositions 
législatives applicables aux personnes qui n'ont pas, à 
tel moment, le droit d’entrer et de rester au Royaume- 
Uni en vertu de la législation du pays. Le Royaume-Uni 
se réserve également un droit analogue en ce qui con
cerne chacun de ses territoires dépendants.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le 
droit de ne pas appliquer l’article 13 à Hong-kong dans 
la mesure ou il accorde à un étranger le droit de faire 
examiner une décision d’expulsion et de se faire repré
senter à cette fin devant l’autorité compétente.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le 
droit de ne pas appliquer ou de ne pas appliquer inté
gralement la garantie d’assistance judiciaire gratuite, 
énoncés à l’alinéa d du paragraphe 3 de l’article 14, 
dans la mesure où l’application de cette garantie est 
impossible dans les îles Vierges britanniques, les îles 
Caïmanes, les îles Falkland, les îles Gilbert, le groupe 
des îles Pitcairn, Sainte-Hélène et ses dépendances et 
Tuvalu, faute d’hommes de loi en nombre suffisant.

Le Gouvernement du Royaume-Uni interprète les 
dispositions de l’article 20 dans l’esprit des droits con
férés par les articles 19 et 21 du Pacte et, ayant légiféré 
sur dos questions d’ordre pratique dans l’intérêt de 
l’ordre public, il se réserve le droit de ne pas promulguer 
de nouvelles lois. Le Royaume-Uni se réserve aussi un 
droit analogue en ce qui concerne chacun de ses terri
toires dépendants.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le 
droit de différer l’application du paragraphe 3 de l’arti

cle 23 en ce qui concerne un petit nombre de mariages
coutumiers célébrés dans les îles Salomon.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le 
droit de promulguer les lois relatives à la nationalité 
qu'il peut estimer nécessaires de temps à autre pour 
réserver l’acquisition et la possession de la citoyenneté 
en vertu de ladite législation aux personnes qui ont des 
liens suffisants avec le Royaume-Uni ou l’un quelcon
que d e  s e s  territoires dépendants, et, en conséquence, 
il accepte le paragraphe 3 de l’article 24 ainsi que les 
autres dispositions du Pacte sous réserve des disposi
tions de toutes lois de ce genre.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le 
droit de ne pas appliquer l’alinéa b de l’article 25 dans 
la mesure où cette disposition peut impliquer la création 
d’un Conseil exécutif ou législatif élu à Hong-kong 
ainsi que l’alinéa c de l’article 25 dans la mesure où 3 
concerne l’exercice des fonctions de juré dans l’île de 
Man.

Enfin, le Gouvernement du Royaume-Uni déclare 
que les dispositions du Pacte ne s appliqueront pas à 
la Rhodésie du Sud tant qu’il n’aura pas fait savoir 
au Secrétaire général de I’Organisation des Nations 
Unies qu’il est à même de garantir que les obligations 
que lui impose le Pacte quant à ce territoire peuvent 
être intégralement remplies.
Notification en vertu de l’article 4 du Pacte 

Le Gouvernement du Royaume-Uni signale aux au* 
très Etats parties au présent Pacte, conformément i 
l’article 4, son intention de prendre et de continuer à 
appliquer des mesures dérogeant aux obligations qui 
lui incombent en vertu du Pacte.

Au cours des dernières années, le Royaume-Uni a 
été victime de campagnes de terrorisme organisées liées 
à la situation en Irlande du Nord qui se sont traduite 
par des meurtres, des tentatives de meurtre, des muti
lations, des tentatives d’intimidation et de graves trou
bles civils ainsi que par des attentats à la bombe «t 
des incendies volontaires qui ont fait des morts, des 
blessés et causé d’importants dégâts matériels. Cette 
situation constitue un danger public exceptionnel a# 
sens du paragraphe 1 de l’article 4 du Pacte. Ce danger 
exceptionnel a commencé avant la ratification du Pacte 
par le Royaume-Uni et des mesures législatives appro
priées ont été promulguées de temps à autre. Le Gou
vernement du Royaume-Uni a estimé nécessaire (et 
dans certains cas continue à estimer nécessaire) de 
prendre, dans la stricte mesure où la situation l’exige, 
des mesures pour protéger la vie et les biens des per
sonnes et pour prévenir les manifestations qui troublent 
l’ordre public, et notamment d’exercer ses pouvoirs 
d’arrestation, de détention et d’expulsion. Dans la me
sure où l’une quelconque de ces dispositions est incom
patible avec les dispositions des articles 9, 10.2, 10.3, 
12.1, 14, 17, 19.2, 21 ou 22 du Pacte, le Royaume-Uni 
déroge par la présente déclaration aux obligations que 
lui imposent lesdites dispositions.

SUEDE
" . . .  La Suède se réserve le droit de ne pas appli

quer les dispositions du paragraphe 3 de l’article 10 
en ce qui concerne l’obligation de séparer les jeunes 
délinquants des adultes, du paragraphe 7 de l’article
14 et du paragraphe 1 de l’article 20 du Pacte.”
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TCHECOSLOVAQUIE 
h n itk â g w tu re  :

Le Gouvernement de la République socialiste tché
coslovaque déclare que les dispositions de l'article 48, 
pngraphe 1, du Pacte international relatif aux droits 
chrils et politiques ne sont pas en concordance avec le 
principe selon lequel tous les Etats ont te droit de de* 
renir parties aux traités multilatéraux réglementant les 
questions d’intérêt général.
Lors de ta ratification :

Les dispositions du paragraphe 1 de l'article 48 du 
Pacte sont en contradiction avec le principe selon lequel 
tons les Etats ont le droit de devenir parties aux traités 
multilatéraux régissant les questions d’intérêt général.

TRINITE-ET-TOBAGO
i) Le Gouvernement de la République de Trinité-et- 

Tobago se réserve le droit de ne pas appliquer intégra
lement les dispositions du paragraphe 2 de l’article 4 
du Pacte, car aux termes de l’article 7, 3 ), de la Consti
tution, le Parlement peut valablement adopter des lois 
même en contradiction avec les articles 4 et 5 de ladite 
Constitution ;

n) Le Gouvernement de la République de Trinité-et- 
Tobago se réserve le droit, au cas où des installations 
appropriées feraient défaut dans les prisons, de ne pas 
Cliquer les dispositions des articles 10, 2 ), b, et 10, 3), 
pour autant qu’elles prévoient que les jeunes détenus 
devront être séparés des adultes;

iii) Le Gouvernement de la République de Trinité-et- 
Tobago se réserve le droit de ne pas appliquer le para
graphe 2 de l'article 12, compte tenu des dispositions 
légales internes qui imposent aux personnes souhaitant 
«e tendre à l’étranger l’obligation de fournir un quitus 
fiscal;

iv) Le Gouvernement de la République de Trinité-et- 
Tobago se réserve le droit de ne pas appliquer le para- 
paphe S de l’article H, car l’article 43 de la loi n® 12

1962 sur I’Organisation judiciaire de la Cour su
prême n’accorde pas aux condamnés un droit d'appel 
absolu, et dans certains cas le recours auprès de la Cour 
d’appel n’est possible qu’avec l’autorisation de celle-ci 
to celle du Prhy Council ;

v) Le Gouvernement de la République de Trinité-et- 
Tobago reconnaît le principe du droit à l’indemnité pour 
les personnes ayant subi une peine de prison à la suite 
d’une erreur judiciaire, mais n’est pas actuellement en 
®esure de lui donner l’application concrète prévue au 
Paragraphe 6 de l’article 14 du Pacte;

vil En ce qui concerne h  dernière phrase du para- 
papbe 1 de l’article 15, “Si, postérieurement^ à cette 
«fraction, la loi prévoit l’application d’une peine plus 
légère, le délinquant doit en bénéficier”, le Gouverne- 
®ent de la République de Trinité-et-Tobago interprète 
cette disposition comme s’appliquant uniquement aux 
affaires pendantes. Aussi aucun condamné à titre défi
nitif ne pourra bénéficier de dispositions législatives pos- 
téneures à sa condamnation pour se voir appliquer une 
ifoe plus légère®.
,'Dwu one communication reçue p a r le Secrétaire général 

janvier 1979, le Gouvernement de la  T rinité-et-Tobaço a 
que le paragraphe vi ci-dessus constituait une déd a- 

P*j<w interprétative ne visant pas à  exclure ou modifier l’effet 
des dispositions du Pacte.

via) Le Gouvernement de la République de Trinité-et- 
Tobago se réserve le droit d’imposer les restrictions ja i-  
sonnablement nécessaires et/ou prévues par la loi en 
ce qui concerne le respect du droit de réunion prévu à 
l’artide 21 du Pacte;

viii) Le Gouvernement de la République de Trinité- 
et-Tobago se réserve le droit de ne pas appliquer les 
dispositions de l'article 26 du Pacte dans la mesure où 
elles portent sur l’exercice du droit de propriété à Tri- 
nité-et-Tobago, car, dans ce domaine, les étrangers doi
vent, en vertu du Aliens Landholding Act, solliciter des 
autorisations qui peuvent leur être accordées ou refusées.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors 
delà ratification :
[Même déclaration, mutatis mutandis, que celle repro

duite sous “Mongolie” : voir p. 110.)
URUGUAY

Le 28 juin 1979
J ’ai l'honneur de vous demander que soit considérée 

comme officiellement remplie la condition énoncée au 
paragraphe 3 de l’article 4 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques, en ce qui concerne l’exis
tence et le maintien en Uruguay de la situation excep
tionnelle visée au paragraphe 1 du même article 4.

Etant donné la notoriété indiscutablement universelle 
de cette situation — qui de par sa nature et ses réper
cussions revêt les caractéristiques énoncées à l’article 4, 
c’est-à-dire qu’il s’agit d’un danger qui menace l’exis
tence de la nation— la présente communication pour
rait être considérée comme superflue, du moins en tant 
qu’élément d’information.

En effet, cette question a fait l’objet de nombreuses 
déclarations officielles, tant au niveau régional qu’au 
niveau mondial.

Toutefois, mon gouvernement tient à s'acquitter offi
ciellement de l’obligation susmentionnée, et à réaffirmer 
que les mesures d’exception adoptées— qui respectent 
strictement les conditions énoncées au paragraphe 2 de 
l’article 4 — ont précisément pour but la défense réelle, 
effective et durable des droits de l’homme, dont le res
pect et la promotion sont les principes fondamentaux 
de notre existence en tant que nation indépendante et 
souveraine.

Tout cela n’empêchera pas que soient apportées de 
façon plus détaillée, à l’occasion de la présentation du 
rapport visé à l’article 40 du Pacte, les précisions men
tionnées au paragraphe 3 de l’article 4 quant à la nature 
et à la durée d’application des mesures d’exception, 
afin que la portée et l’évolution de ces dernières soient 
bien comprises.

VENEZUELA 
Lors de la ratification :

Le cinquième paragraphe de l’article 60 de la Consti
tution de la République du Venezuela stipule  ̂que "nul 
ne pourra être l’objet d’une condamnation pénale sans 
avoir personnellement reçu communication préalable des 
charges et avoir été entendu dans les formes prescrites 
par la loi. Les personnes accusées de délits contre la
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chose publique peuvent être jugées par contumace, avec chose publique soient jugées par contumace n’étant pas 
les garanties et dans la forme fixées par la loi.” La pos- prévue à l’alinéa d  du paragraphe 3 de l'article 14 du 
sibilité que les personnes accusées de délits contre la Pacte, le Venezuela formule une réserve à ce sujet

Déclarations reconnaissant la compétence du Comité des droits de l’homme en vertu de l'article 41

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D’
22 avril 1976

La République fédérale d’Allemagne, en vertu de 
l’article 41 de ce Pacte, reconnaît pour une période de 
deux années, à compter de l’entrée en vigueur dudit 
article, la compétence du Comité des droits de l’homme 
pour recevoir et examiner des communications d’un 
Etat partie pour autant que ce dernier ait reconnu, en 
ce qui le concerne, la compétence du Comité et que 
des obligations correspondantes aient été assumées au 
titre du Pacte par la République fédérale d’Allemagne 
et par l’Etat partie en question.

AUTRICHE
10 septembre 1978 

Au nom de la République d’Autriche, je déclare 
qu’aux fins de l’article 41 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques que l’Autriche reconnaît 
que le Comité des droits de l’homme est compétent pour 
recevoir et examiner des communications dans lesquelles 
un Etat partie prétend qu’un autre Etat partie ne s’ac
quitte pas de ses obligations au titre du Pacte interna
tional relatif aux droits civils et politiques.

CANADA
29 octobre 1979

Le Gouvernement canadien déclare, en vertu de l’ar
ticle 41 du Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques, qu’il reconnaît la compétence du Comité 
des droits de l’homme visé à l’article 28 du Pacte pour 
recevoir et examiner des communications présentées par 
un autre Etat partie, sous réserve que ledit Etat partie 
ait, 12 mois au moins avant la présentation par lui d’une 
communication concernant le Canada, fait une déclara
tion en vertu de l’article 41 reconnaissant la compétence 
du Comité pour recevoir et examiner des communica
tions le concernant.

DANEMARK
6 avril 1978®

[Le Gouvernement danois reconnaît], conformément 
à l’article 41 du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques, ouvert à la signature à New York 
le 19 décembre 1966, pour une nouvelle période de cinq 
annés à compter du 23 mars 1978, la compétence du 
Comité dénommé à l’article 41 pour recevoir et examiner 
des communications dans lesquelles un Etat partie pré
tend qu’un autre Etat partie ne s’acquitte pas de ses 
obligations au titre du Pacte.

FINLANDE
19 août 1975

Déclaration :
La Finlande déclare, en vertu de l’article 41 du Pacte 

international relatif aux droits civils et politiques, qu’elle 
reconnaît la compétence du Comité des droits de l’homme 
dénommé à l’article 28 du Pacte, pour recevoir et exa

*La déclaration Antérieure reçue le 10 décembre 1971 a
expiré 1« 22 mars 1978.

miner des communications dans lesquelles un Etat partie 
prétend qu’un autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses 
obligations au titre du présent Pacte.

ISLANDE
22 août 1979

Conformément à l’article 41 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, le Gouvernement 
islandais reconnaît la compétence du Comité des droits 
de l’homme, auquel a trait l’article 28, pour recevoir et 
examiner des communications dans lesquelles un Etat 
partie prétend qu’un autre Etat partie ne s’acquitte pa 
de ses obligations au titre du Pacte.

ITA LIE
15 septembre 1978

“La République italienne reconnaît la compétence du 
Comité des droits de l’homme, élu en conformité avec 
l’article 28 du Pacte, à recevoir et examiner les com
munications dans lesquelles un Etat partie prétend 
qu’un autre Etat partie ne s’acquitte pas de ses obliga
tions au titre du Pacte.”

NORVEGE
31 août 1972

La Norvège reconnaît la compétence du Comité des 
droits de l’homme visé à l’article 28 du Pacte pour 
recevoir et examiner des communications dans lesquelles 
un Etat Partie prétend qu’un autre Etat partie ne 
s’acquitte pas de ses obligations au titre du Pacte.

NOUVELLE-ZELANDE
28 décembre 1978

Le Gouvernement néo-zélandais déclare, en vertu de 
l’article 41 du Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques, qu’il reconnaît la compétence du Comité 
des droits de l’homme pour recevoir et examiner des 
communications émanant d’un autre Etat partie qui a 
également, en vertu de l’article 41, reconnu par une 
déclaration analogue la compétence du Comité à son 
égard, sauf si la déclaration en question a été faite par 
ledit Etat partie moins de 12 mois avant le dépôt par 
cet Etat d’une plainte concernant la Nouvelle-Zélande.

PAYS-BAS
11 décembre 1978

Le Royaume des Pays-Bas déclare en vertu de l’art** 
cle 41 du Pacte international relatif aux droits civils «t 
politiques qu’il reconnaît la compétence du Comité des 
droits de l’homme visée à l’article 28 du Pacte pour rece
voir et examiner les communications dans lesquelles un 
Etat partie prétend qu’un autre Etat partie ne s’acquitte 
pas de ses obligations au titre dudit Pacte.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

20 mai 1976
Le Gouvernement du Royaume-Uni déclare, en vertu 

de l’article 41 du Pacte, qu’il reconnaît la compétence
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du Comité des droits de l'homme pour recevoir et exa
miner des communications présentées par un autre Etat 
partie, sous réserve que ledit Etat partie ait, 12 mois 
au moins avant la présentation par lui d’une communi
cation concernant le Royaume-Uni, fait une déclaration 
en vertu de l’article 41 reconnaissant la compétence du 
Comité pour recevoir et examiner des communications 
It concernant.

SUEDE
26 novembre 1971 

La Suède reconnaît la compétence du Comité des 
droits de l’homme dénommé dans l’article 28 du Pacte

Eur recevoir et examiner des communications dans 
quelles un Etat partie prétend qu’un autre Etat partie 

ne s’acquitte pas de ses obligations au titre du présent 
Pade.
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5. Protocole facultatif se rapportan t a u  Pacte in tcraatioua l re la tif aux droits civiit 
e t politiques

Ouvert à ta $ignature à New York le 19 décembre 19661

23 mars 1976, conformément à l'article 9.
23 mars 1976, n° 14668.
Annexe à la résolution 2200 (X X I) de l’Assemblée générale du 16 décembre 1966.

E n t r é e  e n  v igueur

E n r e g is t r e m e n t  : 

T e x t e  :

Etat Signature Ratification, adhésion (a)
A u t r ic h e  .......................................  10 d é c e m b re  1973
B a r ba d e  .........................................  5  j a n v ie r  1973 a
C a n a d a  ............................................ 1 9  m a t 1976a
C h i n e 2
C h y p r e  ...........................................  19 d é c e m b re  1966
C o l o m b ie  ......................................  21 d é c e m b re  1966  2 9  o c to b re  1969
C osta  R i c a ....................................  19 d é c e m b re  1966 2 9  n o v e m b re  1968
D a n e m a r k  ....................................  2 0  m a r s  1968  6  ja n v ie r  1972
E l  S alvador ............................... 21 s e p te m b re  1967
E q u a t e u r  ......................................  4  a v r i l  1968  6  m a r s  1969
F in l a n d e  ......................................  I l  d é c e m b re  1967 1 9  a o û t  1975
G u i n é e  ...........................................  19  m a r s  1975
H o n d u r a s ......................................  19 d é c e m b re  1966
I s l a n d e  ...........................................  2 2  a o û t  1979 a
I t a l ie  .............................................. 3 0  a v r i l  19 7 6  15 s e p te m b re  1978
J a m a ïq u e  ......................................  19 d é c e m b re  1966 3  o c to b re  1975
M adagascar  .................................  17  s e p te m b re  1969  21 ju in  1971
M a u r ic e  ......................................... 12 d é c e m b re  1973 «
N o r v è g e ......................... .................. 2 0  m a r s  19 6 8  13 s e p te m b re  1972
P a n a m a  ......................................... 2 7  ju i lle t 1976  8  m a r s  1977
P a y s -B a s ......................................... 2 5  ju in  1969 11 d é c e m b re  1978*'
P é r o u ................................................  11 a o û t  1977
P h i l i p p i n e s  .................................  19 d é c e m b re  1966
P o r tu g a l  ......................................  1 "  a o û t  1978
R é p u b l iq u e  d o m in ic a in e  . .  4  ja n v ie r  1 9 7 8 a
S é n é g a l  ......................................... 6  ju i l le t  1970  13 fé v r ie r  1978
S u è d e ................................................  29  se p te m b re  1967 6  d é c e m b re  1971
S u r i n a m e ......................................  2 8  d é c e m b re  1976 a
U ru g u a y  ......................................... 21 fé v r ie r  1967  l w a v ri l 1970
V e n e z u e l a  .................................... 15 n o v e m b re  1976  10  m a i 1978
Z a ïr e  ................................................ 1er n o v e m b re  1976fl

1 1.e Protocole facultatif a  été adoptée par l'Assemblce générale des Nations Unies dans 
sa résolution 2200 (X X I)  du 16 décembre 1966. O n trouvera le tex te  de la résolution et du 
Protocole facultatif dans Documents officiels de F Assemblée générale, ringt et unième session,
Supplément n• 16 (A /6316), p. 51.

2 Voir note 2, p. 107.
*» Pour le Royaume en Europe e t les Antilles néerlandaises.

D é c la r a t io n s  e t  r é s e r v e s

D A N E M A R K *  I S L A N D E

... . L ’Is la n d e . . .  a d h è re  a u d i t  P ro toco le  en apportantx't
Lors de la ratification ; ré s e rv e  a u  p a ra g ra p h e  2  d e  l ’artic le  5, pour ce qui

S ’a g is sa n t d e  l’a lin é a  a  d u  p a ra g ra p h e  2  d e  l ’a rtic le  5 , £  Ia d u  9 ™ ité  ,des
le  G ouvernem en t d an o is  fa it u n e  ré s e rv e  e n  ce  q u i  d.« a .m in e r  u n e  o n m m u n .ca tio n

concerne  la  com pétence  d u  a u tr c T n s în m e  i n t e n t i o n a l *  cfenquête  ou de r è g ta r t

p ro céd u res  d ’en q u ê te  in te rn a tio n a le . o n se rv e e s .
_______  I T A L I E 3

Lors de h  ratification :
* Voir p. 122 le texte des déclarations par lesquelles ces E tats «.r P / :m ,h lio u e  ita lien n e  ra t if ie  le  Protocole fo r

en t reconnu la compétence du Comité des droits de I homme .•£ „  j - fc ^vils et 
institué par l ’article 41 du Pacte. ta t i f  a u  P a c te  in te rn a t io n a l  r e la t i f  a u x  droits m ils e
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politiques, étant entendu que les dispositions du para
graphe 2 de l’article 5 du Protocole signifient que le 
Comité prévu par l’article 2S dudit Pacte ne devra 
examiner aucune communication émanant d’un parti
culier sans s’être assuré que la même question n’est pas 
en cours d’examen ou n’a pas déjà été examinée devant 
une autre instance internationale d’enquête ou de règle
ment.”

NORVEGE*
Lors de la ratification :

Avec la réserve su ivan te  à  l’a r t ic le  5 , p a ra g ra p h e  2  : 
. . .  L e  C om ité n e  sera  p a s  c o m p é te n t p o u r  e x a m in e r  

une comm unication d ’u n  p a r t ic u l ie r  s i la  m ê m e  q u e s 
tion a  dé jà  é té  ex am in ée  p a r  d 'a u tr e s  in s ta n c e s  in te r 
nationales d ’enquête  o u  de  rè g le m e n t.

SUEDE8

Lors de la ratification :
“. . .  Sous réserve que les dispositions du paragraphe 2 

de l’article S du Protocole signifient que le Comité des 
droits de l’homme prévu par l’article 28 dudit Pacte ne 
devra examiner aucune communication émanant d’un 
particulier sans s’être assuré que la même question n’est 
pas en cours d’examen ou n’a pas été examinée devant 
une autre instance internationale d’enquête ou de règle
ment.”

VENEZUELA 
Lors de la ratification :

[Même réserve que celle faite par le Venezuela à 
l’égard de l'article 14, paragraphe 3, d, du Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques.]
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6. Convention sur l’imprescriptibilitc des crimes de guerre 
et des crimes contre l’humanité

Adoptée par FAttemblée générale de» Nations Unies le 26 novembre 19681

E n t r é e  e n  v ig u e u s  : 11 novembre 1970, conformément à l'article V III.

E n r e g i s t r e m e n t  : 11 n o v em b re  1970, n° 10823.

T e x te  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 754, p. 73.

Etat Signature Ratification, adhésion (o)
A l b a n ie  ........................................ 19 mai 1971o
B u l g a r ie  ........................................ 21 janvier 1969 21 mai 1969
C u b a  ................................................ 13 septembre 2972 o
G a m b ie  ........................................... 29 décembre 1978o
G u i n é e  ........................................... 7 juin 1971 a
H o n g r ie  ......................................... 25 mars 1969 24 juin 

12 janvier 
1"  mai

1969
I n d e  ................................................... 1971a
K e n y a  .............................................. 1972o
M e x iq u e  ......................................... 3 juillet 1969
M o n g o l ie  ...................................... 31 janvier 1969 21 mai 1969
N ig e r ia  ........................................... 1"  décembre 1970 «
P h i l i p p i n e s  ................................. 15 mai 1973 a
P o l o g n e  ......................................... 16 décembre 1968 14 février 1969
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

a l l e m a n d e  ............................... 27 mars 1973 a
RSS d e  B i é l o r u s s i e ................ 7 janvier 

14 janvier
1969 8  mai 1969

RSS d ’U k r a i n e .......................... 1969 19 juin 1969
R é p u b l iq u e - U n i e  d u

C a m e r o u n ................................. 6  octobre 1972 a
R o u m a n i e ...................................... 17 avril 1969 15 septembre 1969
R w a n d a  ......................................... 16 avril 1975 a
T c h é c o s l o v a q u ie  ..................... 21 mai 1969 13 août 1970
T u n i s i e  ............................................ 15 juin 1972 a
U n io x  des R é p u b l iq u e s  so 

c ia l is t e s  SOVIÉTIQUES____ 6 janvier 1969 22 avril 1969
Y o u g o sl a v ie  ............................... 16 décembre 1968 9 juin 1970

1 Résolution 2391 (X X III)  ; voir Documents officiels de l’Assemblée générait, vingt-troi
sième session, Supplément n9 18 (A /7218), p. 44. L a  Convention a  été ouverte à la signature 
i New York le 16 décembre 1968.

Déclarations et réserves
ALBANIE

Le Gouvernement de la République populaire d'Al
banie déclare que les dispositions des articles V  et VII 
de la Convention sur l’imprescriptibilité des crimes de 
guerre et des crimes contre l’humanité sont inaccep
tables parce que, en empêchant un certain nombre 
d ’Etats de devenir parties à la Convention, elles re
vêtent un caractère discriminatoire qui viole le principe 
de l'égalité souveraine des Etats et est incompatible 
avec l'esprit et les buts de la Convention.

BULGARIE
"La République populaire de Bulgarie juge néces

saire en même temps de déclarer que les dispositifs des 
articles V et VII de la Convention sur l'imprescripti- 
b-lité de? crimes de guerre et des crimes contre l'huma
nité qtii empêchent tin certain nombre d’Etats de signer 
h  Convention ou d’y adhérer sont contraires au principe 
de l’égnüté «niiverarne des Etats.”

CUBA

Le Gouvernement de la République de Cuba 
qu’il considère les dispositions des articles V et 
de la Convention sur J’imprescriptibilUé des cnme* 
guerre et des crimes contre l’humanité comme eo® 
discriminatoires et contraires au principe de 13J3 
des Etats.

G U IN E E
“ Le Gouvernement de la République de Guinée c ^  

sidère que les dispositions des Articles y  et VII a 
Convention sur I’imprescriptibilité des crimes de go 
et des crimes contre l’humanité, que l’Assemblee ge 
raie a adoptée le 26 novembre 1968, mettent un cer • 3 
nombre d’Etats dans l’impossibilité de devenir pa ^  
à la Convention et ont par suite un caractère 
minatoire qui est incompatible avec l’objet et les 
de ln Convention.
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“Le Gouvernement de la République de Guinée est 
d’avis que, conformément au principe de l’égalité sou
veraine des Etats, la Convention doit être à la partici
pation de tous les Etats sans discrimination ni limi
tation aucune.”

H O N G RIE
Le Gouvernement de la République populaire hon

groise déclare que les dispositions contenues dans les 
articles V et VII de la Convention sur l’imprescriptibi- 
lité des crimes de guerre et des crimes contre l'humanité, 
adoptée par l’As;emb!ée générale des Nations Unies le
26 novembre 1968, selon lesquelles un certain nombre 
d'Etats se voient refuser la possibilité de devenir signa
taires à ladite Convention sont de caractère discrimina
toire, violent le principe de l’égalité souveraine des Etats 
et sont, particulièrement, incompatibles avec les buts et 
objectifs de ladite Convention.

M ONGOLIE
La République populaire mongole juge nécessaire de 

signaler que les dispositions des articles V et VII de la 
Convention sur l’imprescriptibilité des crimes de guerre 
et des crimes contre l’humanité ont un caractère discri
minatoire et visent à empêcher un certain nombre d’Etats 
de devenir parties à la Convention, et elle déclare que la 
Convention a trait à des questions qui concernent les 
intérêts de tous les Etats et doit donc être ouverte à 
Adhésion de tous les Etats, sans discrimination ni 
limitation.

POLOGNE
La République populaire de Pologne considère que les 

dispositions des articles V et V II de la Convention sur 
lmiprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes 
contre l’humanité, que l’Assemblée générale a adoptée 
le 26 novembre 1968, mettent un certain nombre d’Etats 
dans l’impossibilité de devenir parties à la Convention 

ont par suite un caractère discriminatoire qui est in
compatible avec l’objet et les buts de la Convention.

La République populaire de Pologne est d’avis que, 
conformément au principe de l’égalité souveraine des 
Etats, la Convention doit être à la participation de tous 
«s Etats sans discrimination ni limitation aucune.

REPUBLIQUE DEM OCRATIQUE ALLEM ANDE
La République démocratique allemande tient à faire 

remarquer que les articles V et V II de la Convention 
«lèvent à quelques Etats la possibilité d’adhérer à la

Convention. Cette Convention régit des questions 
touchant aux intérêts de tous les Etats, et elle doit 
être ouverte à l’adhésion de tous les Etats qui s’inspirent 
dans leur politique des principes et des buts de la 
Charte des Nations Unies.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

La République socialiste soviétique de Biélorussie 
déclare que les dispositions des articles V et VII de la 
Convention sur l’imprescriptibilité des crimes de guerre 
et des crimes contre l’humanité, qui empêchent certains 
Etats de signer la Convention ou d’y adhérer, sont con
traires au principe de l’égalité souveraine des Etats.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
D’UKRAINE

[Même déclaration, mutatis mutandis, que celle repro
duite sous "République socialiste soviétique de Biélo
russie" : voir

ROUMANIE

“Le Conseil d’Etat de la République socialiste de 
Roumanie déclare que les dispositions des articles V et 
VII de la Convention sur l’imprescriptibilité des crime» 
de guerre et des crimes contre l’humanité ne sont pas 
en concordance avec le principe selon lequel les traités 
internationaux multilatéraux dont l’objet et le but inté
ressent la communauté internationale dans son ensemble 
devraient être ouverts à la participation universelle."

TCHECOSLOVAQUIE

La République socialiste tchécoslovaque déclare que les 
dispositions des articles V et VII de la Convention sur 
l’imprcscriptibilité des crimes de guerre et des crimes 
contre l’humanité, adoptée par l’Assemblée générale des 
Nations Unies le 26 novembre 1968, sont en contradiction 
avec le principe que tous les Etats ont le droit de devenir 
parties aux traités multilatéraux réglementant des ques
tions d’intérêt général.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

[Même déclaration, mutatis mutandis, que celle repro
duite sous “République socialiste soviétique de Biélo
russie” : voir ci-dessus.]
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7. Convention internationale sur l’élim ination e t la  rép ress io n  
du crime d’apartheid  

Adoptée par FAtsemblée générale det Nations Uniet le 30 novembre 19731

E n t r é e  e n  v ig u eu r  : 18 ju illet 1976, conformément à l’article XV, paragraphe 1.
E n r e g is t r e m e n t  : 18 juillet 1976, n° 14861.
T exte : Annexe à la résolution 3068 (XXVIII) de l’Assemblée générale du 30 novembre 1973.

Etat Signature Ratification, adhésion (a)
A l g é r i e ............................................ 23 janvier 1974
A r g e n t i n e  ..................................... 6 juin 1975
B a r b a d e ............................................ 7 février 1979 a
B é n i n  ............................................... 7 octobre 1974 30 décembre 1974
B u l g a r i e ......................................... 27 juin 1974 18 juillet 1974
B u k u n d i  ......................................... 12 juillet 1978 a
C a p - V e r t .......................................... 12 juin 1979 a
C u b a ................................................... l*r février 1977 a
E g y p t e  ............................................... 13 juin 1977 a
E l  S a l v a d o r .................................. 30 novembre 1979 a
E m i r a t s  a r a b e s  u n i s  ........... 9 septembre 1975 15 octobre 1975
E q u a t e u r  ....................................... 12 mars 1975 12 mai 1975
E t h i o p i e  ......................................... 19 septembre 1978 a
G a m m e  ............................................ 29 décembre 1978 a
G h a n a  ............................................... l*r août 1978 a
G u i n é e  ............................................ 1er mars 1974 3 mars 1975
G u y a n e  ............. ............................... 30 septembre 1977 a
H a ï t i  ................................................. 19 décembre 1977 a
I I a u t d - V o l t a  ............................. 3 février 1976 24 octobre 1978
H o n g r i e ............................................ 26 avril 1974 20 juin 1974
I n d e  ................................................. 22 septembre 1977 a
I r a q  .................................................... 1"  juillet 1975 9 juillet 1975
Ja m a h i r i y a  a r a b e  l i b y e n n e 8 juillet 1976 a
J a m a ï q u e  . .................................. 30 mars 1976 18 février 1977
fORDAXIE .......................................... 5 juin 1974

2 octobre 1974
K o t tT ÏT  ............................................. 23 février 1977 a
L i b é r i a  ............................................. 5 novembre 1976 a
M ad agascar  .................................. 26 mai 1977 a
M a l i ..................................................... 19 août 1977 a
M o n g o l i e  ............................ 17 mai 1974 8 août 1975

12 juillet 1977 a
28 juin 1978 a

X ig k r ia  ............................................. 26 juin 1974 31 mars 1977
O m a n  ............................................. 3 avril 1974
O u g a n d a  .......................................... 11 mars 1975
P a n a m a  .......................................... 7 mai 1976 16 mars 1977
PÉROU ............................................... 1er novembre 1978 a
P h i l i p p i n e s  ................................ 2 mai 1974 26 janvier 1978
P o l o g n e  ............................... 7 juin 1974 15 mars 1976
Q a t a r .................................................. 18 mars 1975 19 mars 1975
lUfUlit. tQUF. ARARE SYRIENNE 17 janvier 1974 18 juin 1976
REPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE

ALLEMANDE ................................ 2 mai 1974 12 août 1974
Î \ IT : 'P U Q U E  SOCIALISTE

SOVIÉTIQUE DE BIÉLORUSSIE 4 mars 1974 2 décembre 1975
I ’ M'! CLIQUE SOCIALISTE

s o v i é t i q u e  d ’U k r a i n e  . . . 20 février 1974 10 novembre 1975
RÉrU RLIQ U E-Ü N IE  DE

T a n z a n i e  ............................. 11 juin 1976 a

i Résolution 3068 (X XVIII) du 30 novembre 1973. Pour le texte de la résolution, voir 
Documents officiels de f  Assemblée générale, vingt-huitième session. Supplément «° 30 (A / 
9030). La Convtntion a été ouverte i  la signature à New York le 30 novembre 1973.
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Etat Signature Ratification, adhésion (o)
R é p u b l i q u e - U n i e  d u

C a m e r o u n ...................................... 1"  novembre 1976 a
R o u m a n i e ............................................ 6  septembre 1974 15 août 1978
R w a n d a .................................................. 15 octobre 1974
S ao  T o m é - e t - P r i n c i p e ............ 5 octobre 1979 a
SÉNÉGAL ............................................... 18 février 1977 a
S e y c h e l l e s  ...................................... 13 février 1978 a
S o m a l i e ................................................. 2 août 1974 28 janvier 1975
S o u d a n  ................................................. 1 0  octobre 1974 21 mars 1977
T c h a d  .............. ...................................... 23 octobre 1974 23 octobre 1974
T c h é c o s l o v a q u i e  ........................ 29 août 1975 25 mars 1976
T r i n i t é - e t - T o b a g o  ..................... 7 avril 1975 26 octobre 1979
T u n i s i e  ................................................. 21 janvier 1977 a
U n i o n  d e s  R é p u b l i q u e s

1975s o c i a l i s t e s  s o v i é t i q u e s  . . 12 février 1974 26 novembre
Y é m e n  d é m o c r a t i q u e ............ 31 juillet 1974

1"  juillet 1975Y o u g o s l a v i e  ...................................... 17 décembre 1974
Z a ï r e  ....................................................... 11 juillet 1978 a

EGYPTE*
Déclarations et réserve»

signifie en aucune façon que le Gouvernement de l’Etat

Conformément à l’article X III de la Convention, 
nous proclamons par les présentes l’adhésion de la Ré
publique arabe d’Egypte à cette dernière, en déclarant 
que ladite adhésion n’implique pas la reconnaissance 
d’Israël ou l’établissement avec celui-ci de relations en 
vertu de la Convention.

EMIRATS ARABES U N IS 
Lors de h  ratification :

La participation des Emirats arabes unis à ladite 
Conventionné constitue en aucune façon la reconnaissance 
d’Israël ni l’établissement de relations conventionnelles 
qudeonques avec lui.

INDE
Le Gouvernement de la République de l’Inde adhère 

à ladite Convention avec effet à compter du 17 août
1977.

IRAQ
lors de la ratification :

La ratification de la Convention susmentionnée par la 
République d’Irak n’implique nullement qu’elle recon
naît Israël ni qu’elle établira avec celui-ci les relations 
T-i peuvent être prévues dans la Convention.

KOW EÏT3
Il e?t entendu que l'adhésion de l’Etat du Koweït à 
Convention internationale sur l’élimination et la ré 

P'fvùin du crime A’apartheid, adoptée par l’Assemblée 
ç-ncrale des Nations Unies 1 le 30 novembre 1973], ne
i 8 Dans «ne communication reçue par le Secrétaire^ général 
■e 20 août 1977, le Gouvernement israélien a  déclaré ce qui
rai :

l ’instrument déposé par le Gouvernement égyptien con
sent une déclaration de caractère politique concernant Israël. 
De l’avis du Gouvernement israélien, des déclarations poli
t ie s  de cette nature n’ont pas leur place dans l'instrument 
«{sont, de surcroît, en contradiction flagrante avec les prin
t s ,  les objectifs et les buts de I’Organisation. La décla
ration du Gouvernement égyptien ne peut d’aucune manière 
affecter les obligations qui ont force obligatoire pour l’Egypte 
w vertu du droit international général ou de traites précis.

En ce qui concerne le fond de la question, le Gouverne
ment israélien adoptera envers le Gouvernement égyptien une 
attitude de complète réciprocité.

du Koweït reconnaisse Israël.
NEPAL

Ua Constitution du Népal contient des dispositions 
destinées à assurer la protection des droits individuels, 
notamment le droit à la liberté de parole et d’expres
sion, le droit de fonder des syndicats et des associations 
à des fins non politiques et le droit à la liberté de reli
gion ; aucune disposition de la Convention ne sera con
sidérée comme obligeant ou autorisant le Népal à adop
ter des mesures législatives ou autres qui seraient in
compatibles avec les dispositions de la Constitution du
pays.

Le Gouvernement de Sa Majesté interprète l’article 4 
de ladite Convention comme n’imposant à une partie à 
la Convention l’obligation d’adopter de nouvelles mesu
res législatives dans les domaines visés par les alinéas a 
et b de cet article que pour autant que le Gouvernement 
de Sa Majesté considère, compte dûment tenu des prin
cipes consacrés dans la Déclaration universelle des 
droits de l’homme, que des mesures législatives desti
nées à compléter ou à modifier les lois et pratiques exis
tant en ccs domaines sont nécessaires pour atteindre 
l’objectif énoncé dans la première partie de l’article 4.

Le Gouvernement de Sa Majesté ne se considère pas 
lié par les dispositions de l’article 12 de la Convention 
en vertu desquelles tout différend entre deux ou plu
sieurs Etats parties touchant l’interprétation ou l’appli
cation de la Convention sera porté, à la requête de 
toute partie au différend, devant la Cour internationale 
de Justice pour qu’elle statue à son sujet.

* Dans une communication reçue par le Secrétaire général le
12 mai 1977, le Gouvernement israélien a déclaré ce qui suit :

L'instrument déposé par le Gouvernement du Koweït con
tient une déclaration de caractère politique au sujet d’Israël. 
De l’avis du Gouvernement israélien, la présente Convention 
ne saurait se prêter à des déclarations politiqueSa de cette 
nature, déclarations gui sont, en outre, en contradiction fla
grante avec les principes, l’objet et les buts de I’Organisation. 
Cette déclaration du Gouvernement du Koweït ne peut aucu
nement affecter les obligations qui incombent au Koweït en 
vertu du droit international général ou de traités particuliers.

En ce qui concerne le fond de la question, le Gouvernement 
israélien adoptera à l'égard du Gouvernement du Koweït 
une attitude d’entière réciprocité.
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8. Convention sur l’élimination de tontes les form es de d iscrim ination  à  l’égard des femmes

Adoptée par VAttemblée générale de» Nation» Vmet le 18 décembre 1979

N o n  e n c o r e  e n  v ig u e u r .

T e x t e  : A/RES/34/1S0.

Etat Signature Ratification, adhésion (a)

1 La Convention a été adoptée par la résolution 34/180 de l’Assemblce générale des 
Nations Unies en date du 18 décembre 1979. Elle a été ouverte i  la signature le l*r mars 1980.



CHAPITRE V. — REFUGIES ET APATRIDES

1. Constitution de I’Organisation internationale pour les réfugiés 
Ouverte à la signature te JS décembre 1946 à Fluthing Meadow, New York1

Esnii en  vig ueu r  : 20 août 1948. conformément à l’article 18.
Enugistxement : 2 0  août 1948 , n* 2 8 3 .

Tutk : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 18, p. 3.

Hot*.—La résolution n* 108, adoptée par le Conseil général de l’Organisation internationale pour les 
réfugiés à  sa 101* séance, le 15 février 1952, prévoyait la. liquidation de I’Organisation.

Signature sous Signature définitive (t)
Etat réserve d'approbation acceptation
A r g e n t in e  ....................................... 10 juin 1947
A u s t r a l i e ......................................... 13 mai 1947J
B e l g iq u e  ......................................... 1er mai 1947 30 mars 1948
B o l iv ie  ............................................... 5 juin 1947
B r é s il  ................................................. 1er juillet 1947
C a n a d a  ............................................... 16 décembre 1946 7 août 1947
C h i n e * ............................................... 29 avril 1947 s
D a n e m a r k  ....................................... 20 août 1948 s
E t a t s - U n i s  d’A m é r i q u e  . . 16 décembre 1946 3 juillet 1947
F r a n c e  ............................................... 17 décembre 1946 3 mars 1948
G u a t e m a l a  .................................... 16 décembre 1946 28 juillet 1947
H o n d u r a s  ......................................... 18 décembre 1946
I s l a n d e  ............................................... 12 mai 1947 s
I t a l ie  ................................................. 24 mars 1949 s
L ib é r ia  .............................................. 31 décembre 1946
L u x e m b o u r g  ................................. 5 août 1948
N o r v è g e  ............................................ 4 février 1947 18 août 1947
N o u v e l l e - Z é l a n d e ................... 17 mars 1947 s
P a n a m a * ............................................ 23 juin 1947
P a y s- B a s  ......................................... 28 janvier 1947 11 août 1947
P éro u  ................................................. 25 juillet 1947
P h i l i p p i n e s  .................................... 18 décembre 1946
R é p u b l iq u e  d o m i n i c a i n e  . . 17 décembre 1946 22 octobre 1947
R o y a u m e - U n i  d e  G r a n d e -

B r e t a g n e  e t  d ’I r l a n d e  d u

N ord ............................................... 5 février 1947 s
S u is s e  ................................................. 28 mars 1949
V e n e z u e l a  ....................................... 4 juin 1948 13 septembre 1948

Déclarations

ETATS-UNIS D'AM ERIQUE
Ont accepté en application de l’autorisation donnée

par la résolution commune du Congrès des Etats-Unis 
d’Amérique approuvée le 1er juillet 1947 (Publie Law

Constitution a été approuvée par 1*Assemblée générale 
«  I’Organisation des Nations Unies dans sa résolution 62 
(I) du 13 décembre 1946. On trouvera le texte de cette ré- 
'o’ution dans Documents officiels de l'Assemblée générale, 
ttctmde partie de la première session, Résolutions (A /64/ 
Add.l), p. 97.

*Voir note générale, p. iv.

e t  r é s e r v e s

146, 80th Congress) . . .  La résolution ci-dessus men
tionnée est ainsi conçue : Etant entendu, toutefois, que 
la présente autorisation est accordée et que l’approba
tion du Congrès quant à l'acceptation par les Etats-

* P a r  une lettre en date du 2 septembre 1947 adressée au 
Secrétaire général, le représentant permanent du Panama a 
déclaré que, lors de la signature de la Constitution, il a  omis 
d’indiquer que sa signature était sous réserve de ratification 
comme il est spécifié dans les pleins pouvoirs présentés à cet 
effet, et a demandé que sa signature soit considérée comme 
étant apposée sous réserve de ratification.
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Unis de la qunlité de membre de I’Organisation inter
nationale pour les réfugiés est donnée à condition et 
sous réserve qu'aucun accord ne sera conclu au nom 
des 1-iuts-Unis et qu'aucune mesure ne sera prise par 
aucun fonctionnaire, organisme, ou autre personne, 
et que l'acceptation de la Constitution de I'Organisation 
par le Gouvernement des Etats-Unis ou en son nom 
ne constituera pas ou n'autorisera pas une mesure
1) par laquelle une personne quelconque sera admise 
à entrer ou à s'établir, ou à se réétablir aux Etats-Unis 
ou dans l’un quelconque de leurs territoires et posses
sions sans l’approbation préalable du Congrès, et la 
présente rcM>lutio» ne devra pas être interprétée comme 
constituant cette approbation préalable, ou 2 ) qui aurait 
jour eiïet d’abroger, de ïuspendre, de modifier, de com
pléter ou de remplacer ittic loi sur l’immigration ou 
toute autre loi des Htats-Unis.

FRANCE

"Ladite Constitution est ratifiée sous la réserve que 
le Gouvernement français se réserve le droit de verser 
tout ou partie de sa contribution en francs ou en nature

“En outre, et par application du dixième alinéa du 
préambule de ladite Constitution disposant que l’Orgi- 
nisation internationale pour les réfugiés n’a pas de 
caractère permanent, les versements budgétaires prévus 
pour la France ne pourront être effectués que pendant 
une période maximale de trois fois douze mois."

GUATEMALA

A ratifié sous réserve que, conformément au pan- 
graphe 2 de l’article 10 de la Constitution de l’Organi- 
sation internationale pour les réfugiés, la République 
du Guatemala versera en nature la quote-part qui lui 
revient suivant les besoins et les possibilités du pays.
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2 .  C o n v e n t i o n  r e l a t i v e  a u  s t a t u t  d e s  r é f u g i é s  

E n  d a te  à  G enève  d u  2 8  ju ille t 1 9 5 1 1

EsnÊï en VIGUIU» : 22  av ril 1954, confo rm ém ent à  l'a rtic le  43.
B uecistoment : 22 av ril 1954, n* 2545.
Tare : N a tto n s U n ies , Recueil des Traités, voL 189, p. 137.

Ratification, adhésion (a)
Etat Signature notification de succession (d)
Algérie  .........................................  21 février 1963 d
A llem ag ne , R é p u b l iq u e

fédérale d** ........................... 19 novem bre 1951 1er décembre 1953
Arg en tin e  .................................. 15 novembre 1961a
A ustralie  ....................................  22 janvier 1954 a
A utrich e  .................................... 28 juillet 1951 1" novembre 1954
Belgique ......................................  28 juillet 1951 22 juillet 1953
B é n in  .........................................  4  avril 1962 i
B o t s w a n a ' . . ! ' . . ’ .................... .  6  janvier 1969a
Br ésil  ......................................  15 ju illet 1952 16 novembre 1960
Burund i ....................................... ^  juillet
C a n a d a  .........................................  ♦ J.u m . 1369 a
Ch il i .............................................. 28 janvier 1972 a
C h y p re  ............................. . .  *. 16 mai 1963d
Colombie . . . . .  28 juillet 1951 10 octobre 1961
Congo ............  ...............  15 octobre 1962 d
Costa R ica  .............................  28 m ars 1978 a
C ô te  d ’I v o ir e  ! ! .  ! . . . ! !  ! . . .  8 décembre 1961 d
Da n em a rk  ...........................  28 juillet 1951 4 décembre 1952
D j i b o u t i . . ! ! .............................  9 août 19774
E quateur  .................................. août 19o5a
E spagne ......................................  aou t 1978a
E t h i o p i e  ............................................  ™  n o v e m b re  1 9 6 9 4
F id ji  ......................................... 12 ju in  l9 7 2 d
F in lande  ! . .  ! ........................... 10 octobre 1968 o
F rance ...........................  H  septem bre 1952 23 ju in  1954
Gabon . ! . ! . ! ! . . .......... . . ....*. 27 avril 1964a
Gam bie  .........................................  7 septem bre 1966 d
G i h n a  . .  . 18 m ars 1963 a
Grèce ! . ! ! ! ! ! . . .  ! ! .  10 avril 1952 5 avril 1960
G u in é e  . ................. ............  28 décem bre 1965 d
Gu in é e -B issau  ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !  H  février 1976a
I raN  ................................................ 28 juillet 1976a
I rlande ............................. .. 29 novem bre 1956a
I slande ......................................... 30 novem bre 1955 a
I sraël . . . . . .  . . . .  1 "  aoû t 1951 1* octobre 1954
I ta lie  . ! ..........! . . . ! . . . . . !  23 ju ille t 1952 15 novem bre 1954
Jam a ïq u e  .................................. 30  juillet 1964d
K eny a  ...........................................  16 mai 1966 a

L ibéria  ! ! . ! ! ! ! . . ! ! ! ! ! ! ! . !  15 octobre 1964 a
Lie c h t e n s t e in  ........................  2S juillet 1951 8  m ars 1957
L uxembourg  .............................  28 juillet 1951 23 juillet 1953
M adagascar ...............................  1$ décem bre 1967 a

M ali .............................................  2 février 1973 d
M alte ...........................................  17 ju in  1971a

M aroc ...........................................  7 novembre 1956 d
Mo n a c o ......................................... 18 mai 1954 a
X ioer ...........................................  25 août 1961 d

X i gî rja ........................................  23 octobre 1967 a

(’Acte final, de U résolution et des recommandations adopté* 
par la Conférence, voir N'ations Unies, Recueil des Traités,

<?»TiiM. qui s'esi icmic a vjcmcvc uu t  au 25 juillet 1951. vol. 189, p. 137. . _ . . . . . *
U Conférence a été réunie conformément à la résolution 429 * Le IS decetnbre 195s, 1<_ Secretaire général » reçu d»
(V|, adoptée par l’Assomblée générale des Nations Unies le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne une
14 -ifCftnbre 1950. On trouvera le texte de cette résolution communication indiquant que la Convention s'appliquait égale*
■Iitii l)ocumenlt officiels de rAssembtte ainirale, cinquième ment au Land de Berlin à compter de la date de son entrée
■rinoR Supplément n* 20 (A/1775), p. 53. Pour le texte de en vigueur pour la République fédérale d'Allemagne.
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Ratification, adhésion (o)
Elat Signature notification de succession (d)
N orvège ..................................  28 juillet 1951 23 m ars 1953
N ouvelle-Zé l a n d e ............... ................................... 30 ju in  1960 o
O u g a n d a .................................. .............................27 septem bre 1976 a
P anama .................................. .................................... 2 août 1978 a
P araguay ................................ .................................. 1“  avril 1970 a
P ays-Ba s ..................................  28 juillet 1951 3 mai 1956
P érou .....................................................................21 décem bre 1964 a
Portugal ...............................................................22 décem bre 1960 a
R épublique centrafricaine 4 septem bre 1962 d
R épublique dominicaine . .  4 janv ier 1978 o 
R épublique-U n ie  de

T anzanie ............................ ....................................12 mai 1964 a
R épublique-U nie  du

Cameroun .......................... ................................23 octobre 1961 d
Royaume-U ni ........................ 28 juillet 1951 11 m ars 1954
Sa in t-S iège ............................  21 mai 1952 15 m ars 1956
Sao T o m é-e t-P rin c ip e  . . . .  1er février 1978 a
S énégal ....................................................................... 2 m ai 1963 d
S o m a l ie ..................................................................... 10 octobre 1978 a
Soudan ..................................... ................................ 22 février 1974 a
S uède .......................................  28 juillet 1951 26 octobre 1954
S uisse .......................................  28 juillet 1951 21 janv ier 1955
S u r in a m e ...............................................................29 novem bre 1978 d
T ogo ......................................... ................................ 27 février 1962 d
T u n isie  ..................................... ................................24 octobre 1957 d
T urquie ...................................  24 août 1951 30 m ars 1962
U ruguay ................................... ............................. 22 septem bre 1970 o
Yougoslavie ..........................  28 juillet 1951 15 décem bre 1959
Z a ïre  ......................................... .................................. 19 juillet 1965 a
Za m b i e ....................................... ............................. 24 septembre 1969c?

D éclara tions faites c o n fo rm ém en t à  la  sec tio n  B  d e  l ’a r tic le  p r e m i e r  d e  l a  C onvention

E tats ayant déclaré qu’au point de vue des obligations qu ’ils ont assumées en v e rtu  de la Convention les 
mots “ événements survenus avant le 1 "  janvier 1951", figurant à  la section A de l’article prem ier, seront compris 
dans le sens :

a )  “Evénements survenus avant le 1*r janvier 1951 en Europe” ;
A rgentine Italie P araguay
Brésil M adagascar P érou
Congo M alte T u r q u ie

M onaco

b) "Evénements survenus avant le 1 "  janvier 1951 en Europe ou ailleurs"  :
A lgérie* B elgique C h y p r e
Allemagne, R épublique B é n in * Colom bie*

FÉDÉRALE D’ BURUNDI COSTA RiCA
A ustralie* Canada Cô te  d’I voire*
A utriche  Ch il i* D a n e m a r k

——......  ......................  , Luxembourg .................................  22 août I57-
» I-ci Gouvernements de 1 Algérie, de 1» Guince, du Maroc 2 lévrier 1973

et <!e la Tunisie ont, en notifiant au Secrétaire général qu’ils . . .  ................................................  _ . .«4
ii:coé l.wnt aux obligations découlant de la Convention, dé- Niger ..............................................  7 décembre
chré qu'ils étendaient lesdites obligations par l’adoption de Portugal ......................................... 13 juillet W'®
la formule b de la section B, l, de l’article premier de la République centrafricaine .........  1S octobre
Convcniion à ssvoir : “événements survenus avant le 1« République-Unie du Cameroun . . .  29 décembre 
janvier l o i  en Europe ou ailleurs . ' c ., n i .  i0fi!. T i d i e . . -  i „ . t •» i Saint-Siege .....................................  17 novembre i*014L«i notifications par lesquelles les Etats ei-apres ont tait.'1 . 1? t k 1961
«avoir qu’ils étendaient les obligations assumées par eux e n ' Senegal ........................................... octobre -
ad aptant la formule b de la section B, 1, de la Convention1? Soudan ............................................  7 mars l” ’
or.t été reçues par le Secrétaire général aux dates indiquées Togo ..............................................  23 octobre
Australie ......................................  l*r décembre 1967 H s La déclaration par laquelle, à la signature, le Gouverne-
Kén-.n ...........................................  ® juillet 1970 fj ment colombien avait adopté la formule o figurant à la sectiw
Chili .......................................... 28 janvier 1972 u  B, 1, de l’article premier de la Convention a été remplie*
G:>te d'ivoire ...............................  20 décembre 1966 g  dans l’instrument de ratification de la Colombie par "j*
F.q-.:ateuf ....................................  l ,f février 1972 B déclaration spécifiant l’adoption de la formule fr de W'18
France .........................................  3 février 1971 f l section.
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Djibouti J a m a ï q u e R é p u b l iq u e - U n ie  d e  T a n z a n ie
Equateur4 K e n y a R É ru n u Q U E -U tfiE  du  Ca m er o u n4
Espagne L iu k r ia R o y a u m e - U n i
Ethiopie L i e c h t e n s t e i n S a i n t - S iè g e 4
Fidji L u x e m b o u k c 4 S ao  T o m é - e t - P r in c ip e
Fixlakde M a l i4 SÉNÉGAL4
France4 M a r o c3 SûMALtE
Gabon N ig e r 4 S o u d a n 4
Gambie i\'lC,!-.KIA S u è d e
Ghaxa N o r v è g e S u is s e
Grèce X  o u  vf.l l e - Z é l a n d e S u r in a m e
Guinée* O u g a n d a T ogo4
GnsÉE-BissAU P a n a m a T u n is ie -1
Iran P a y s - H a s U ru g u a y
Irlande P o r t u g a l Y ou go sla vie

Islande R  i - r r i ü . io u K  c e n t r a f r ic a in e Z a ïr e

Israël R r. n  j fîli o r  f. dom  in  ic a  i n e Z a m b ie

Autres déclarations et réserve»

A U S T R A L IE » 

A U T R IC H E 7

b  ratification est donnée :
s) Sous la réserve que ta République d’Autriche ne 

reconnaît que comme des recommandations et non 
comme des obligations qui s’imposent juridiquement 
Its stipulations figurant à l’article 17, paragraphes 1 
«t 2, a, exception faite, toutefois, dans ce dernier para
graphe, des mots “qui en étaient déjà dispensés à la 
date de l’entrée en vigueur de cette Convention par 
l'Etat contractant intéressé, ou . . . ” ; et

t) Etant entendu que les dispositions du para
graphe 1 de l’article 22 ne seront pas applicables à la 
Gestion et à la gestion d ’écoles privées dispensant 
IVnseignement obligatoire ; que le traitement en matière 
“d’assistance et de secours publics” dont il est question
■ l’article 23 ne visera que les prestations d'assistance 
?ub!ique (secours aux indigents) et, finalement, que 
ta “documents ou certificats” dont il est question aux 
Paragraphes 2 et 3 de l’article 25 désigneront unique
ment les certificats d’identité prévus dans la Convention 
relative aux réfugiés en date du 30 juin 1928.

B E L G IQ U E
“1. Dans tous les cas où la Convention confère aux 

tèugiés !e traitement le plus favorable accordé aux 
ressortissants d’un pays étranger, cette clause ne sera 
P1* interprétée par le Gouvernement belge comme de
vait comporter le régime accordé aux nationaux des 

avec lesquels la Belgique a conclu des accords 
'̂ '■onaux, de caractère douanier, économique ou 
politique ;
("2. L'article 15 de la Convention ne sera pas d’ap- 

P-cation en Belgique; les réfugiés résidant réguliè
rement sur le territoire belge jouiront, en matière de

U Gouvernement australien a  notifié au  Secrétaire  général, 
*•’ communication reçue le 1er décembre 1967, le re tra it de» 
r«ervts aux articles 17, 18, 19, 26 et 32, et. p ar communication 
II® le U mars 1971, le re tra it de la  réserve visant l ’article 

paragraphe 1. Pour le texte desdits réserves, voir Nations 
,'!?• fc tu fil des Traités, vol. 189, p. 202.

, -es réserves remplacent celles formulées au moment de 
i  «mature. Pour le texte desdites réserves, votr N ations 

Recueit des Traités, vol. 189, p. 186.

droit d’association, du régime accordé aux étrangers 
en général.”

BOTSWANA
Avec réserve aux articles 7, 17, 26, 31, 32 et 34 et 

du paragraphe 1 de l’article 12 de ladite Convention.

BRESIL*»
CANADA 

Réserves aux articles 23 et 24 :
Le Canada interprète l'expression “résidant régulière

ment” comme ne s’appliquant qu'aux réfugiés autorisés 
à résider sur le territoire canadien de façon peimanente; 
les réfugiés autorisés à résider sur le territoire canadien 
à titre temporaire bénéficieront, en ce qui concerne les 
questions visées aux articles 23 et 24, du même traite
ment que celui qui est accordé aux visiteurs en général.

CHILI
1) Sous la réserve qu’en ce qui concerne les dis

positions de l'article 34, le Gouvernement chilien ne 
pourra accorder aux réfugiés des facilités plus grandes 
que celles accordées aux étrangers en général, vu le 
caractère libéral des lois chiliennes sur la naturalisa
tion;

2) Sous la réserve que le délai de résidence men
tionné à l’alinéa a du paragraphe 2 de l'article 17 est 
porté, en ce qui concerne le Chili, de trois à dix ans;

3) Sous la réserve que l’application de l’alinéa e, du 
paragraphe 2 de l’article 17 sera limitée aux réfugiés 
qui sont veufs d’un conjoint chilien;

4) Sous la réserve que le Gouvernement chilien ne 
peut accorder, pour l’exécution d’un ordre d’expulsion, 
un délai plus long que celui que les lois chiliennes ac
cordent aux autres étrangers en général.

7* Le 7 avril 1972, l’instrument d’adhésion do Gouvernement 
brésilien au Protocole relatif au statut des réfugiés, en date à 
N ew Y ork du 31 janvier 1967, a été déposé auprès du Secré
taire général, conformément à l’article V.

D ans ledit instrument le Gouvernement brésilien retire ses 
réserves excluant les articles 15 et 17, paragraphes 1 et 3, de 
l’application de la Convention et déclare que “les réfugiés joui
ron t du même traitement que celui accordé aux ressortissants 
de pays étrangers en général, à  l’exception des ressortissants 
du Portugal qui bénéficient du traitement préférentiel prévu 
p a r le T raité  d’amitié et de consultation de 1953 et de l'article 
199 de l’Amendement n° 1 de 1969 i  la Constitution brésilienn*”.
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CHYPRE8
DANEMARK»

“L’obligation, énoncée au paragraphe 1 de l’article 17,
d'accorder à tout réfugié résidant régulièrement au 
Danemark le traitement le plus favorable accordé aux 
ressortissants d’un pays étranger en ce qui concerne 
l’exercice d’une activité professionnelle salariée ne doit 
pas être interprétée comme établissant que tout réfugié 
a droit aux privilèges qui sont accordés, à cet égard, 
aux ressortissants de la Finlande, de l’Islande, de la 
Norvège et de la Suède.”

EQUATEUR 
En ce qui concerne l'article premier, qui traite de la 

définition du mot “réfugié”, le Gouvernement équa
torien déclare que son adhésion à la Convention relative 
au statut des réfugiés n’implique pas qu’il reconnaît les 
conventions que l’Equateur n’a pas expressément signées 
et ratifiées.

En ce qui concerne l'article 15, l’Equateur déclare 
en outre qu’il n’accepte les dispositions qui y figurent 
que dans la mesure où celles-ci ne sont pas incompa
tibles avec les dispositions constitutionnelles et législa
tives en vigueur qui interdisent aux étrangers et, par 
conséquent, aux réfugiés d’appartenir à des organisa
tions politiques.

ESPAGNE
a) L’expression “le traitement le plus favorable” sera 

interpréta* dans tous les articles où elle est utilisée 
comme ne comprenant pas les droits qui, de par la loi 
ou de par les traités, sont accordes aux ressortissants 
portugais, andorrans, philippins ou de pays latino-amé- 
ricains, ou aux rc?sorti=sants des pays avec lesquels 
auront été conclus des accords internationaux de carac
tère régional.

/■) Le Gouvernement espagnol n’accorde pas à l’ar
ticle R une valeur obligatoire, mais le considère comme 
une recommandation.

c )  Le Gouvernement espagnol réserve sa position 
quant à l'application du paragraphe 1 de l’article 12. Le 
paragraphe 2 de l’article 12 sera interprété comme se 
référant exclusivement aux droits acquis par un réfugié 
avant la date où il a obtenu, dans quelque pays que ce 
soit, le statut de réfugié.

d) L’article 26 de la Convention sera interprété 
comme r.e faisant pas obstacle à l’adoption de mesures 
sj>éi'ia!es quant au lieu de résidence de certains réfugiés, 
conformément à la législation espagnole.

* F.n notifiant sa succession i  la Convention, le Gouverne
ment chypriote a confirmé les réserves que le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord avait 
f ,i i nvrc.rnt oi: ü avait étendu l'application de 1a Conven- 
ti'-i à 'An territoire. Pour le texte de ces réserves, voir p. 138.

* I ’.ir ur.e communication reçue le 23 août 1962. le Gouverne
ra -.: dar.nis a informé le Secrétaire général de sa décision 
•!« retirer, à compter du 1" octobre 1961, la réserve à l'article
14 fie 'a Convention.

l e Gouvernement danois, dans une communication reçue le 
25 tr.arj 19fiS par le Secrétaire pénéral, a informé celui-ci de sa 
décision de retirer, à compter de cette date, les réserves qu’il 
aviit faites lors de la ratification aux paragraphes 1, 2 et 3 de 
l'article 24 et de retirer partiellement à compter de la même date 
!a rt«rrve. dont le texte est reproduit ci-dessus, touchant l’ar- 
t:c'e 17 «jn’il avait faite lors de la ratification et qui a pris effet 
à r o r r / r r  du 23 mars J96R. Tour le texte des réserves formulées 
initialement par le Gouvernement danois lors de la ratification, 
v o t  Nations Unies, Rrcunl des Traités, vol. 189, p. 198.

ETH IO PIE
Les dispositions des articles 8, 9, 17 (2) et 22 (1) <fc

la Convention sont considérées comme de simples re
commandations et non comme énonçant des obligations 
liant juridiquement les parties.

FID JI
Le Gouvernement de Fidji a déclaré que les pre

mière et quatrième réserves formulées par le Royaume- 
Uni sont confirmées mais ont été remaniées, de manière 
à convenir mieux à  l’application par Fidji, comme suit :

1) Le Gouvernement de Fidji considère que les arti
cles 8 et 9 ne l’empêcheraient pas de prendre, en temps 
de guerre ou dans d’autres circonstances graves et 
exceptionnelles, dans l’intérêt de la sécurité nationale, 
des mesures à l’égard d’un réfugié, en raison de sa 
nationalité. Les dispositions de l’article 8 ne pourront 
empêcher le Gouvernement de Fidji d’exercer ses droits 
sur les biens ou les intérêts qu’il a pu acquérir ou 
qu’il pourra avoir acquis en tant que Puissance alliée 
ou associée, en vertu d’un traité de paix, ou de tout 
autre accord ou arrangement pour le rétablissement de 
la paix, qui a été ou pourra être conclu à la suite de la 
deuxième guerre mondiale. En outre, les dispositions de 
l’article 8 n’auront pas d’effet sur le régime applicable 
aux biens ou intérêts qui, à la date de l’entrée en vi
gueur de la Convention pour Fidji, étaient placés sous 
le contrôle du Gouvernement du Royaume Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord ou du Gou
vernement de Fidji, respectivement, par suite d’un état 
de guerre ayant existé entre lesdits Gouvernements et 
un autre Etat.

2) Le Gouvernement de Fidji n’est pas en mesure 
de s’engager à remplir les obligations mentionnées aux 
paragraphes 1 et 2 de l’article 25 et il ne peut s’engager 
à appliquer les dispositions du paragraphe 3 que dans 
les limites autorisées par la loi.

Commentaire :
Il n’existe pas, à Fidji, de dispositions rela

tives à l’aide administrative prévue à l’article 2:, 
et il n’a pas été jugé nécessaire de prendre des dispo- 
sitions de ce genre en faveur de réfugiés. Au cas où des 
documents ou certificats mentionnés au paragraphe - 
dudit article seraient nécessaires, des attestations sous 
serment en tiendront lieu.

Toute autre réserve formulée p a r  le Royaume-Uni * 
la Convention susmentionnée est retirée.

FINLANDE 
1 ) Une réserve générale impliquant que I’appKcatio* 

des dispositions de la Convention qui confèrent au* 
réfugiés 1e traitement le plus favorable accordé aux res
sortissants d’un pays étranger ne sera pas affectée ^  
le fait que des droits et avantages spéciaux sont dejs 
accordés ou pourraient être accordés par la Finland* 
aux ressortissants du Danemark, de l’Islande, de j  
Norvège et de la  Suède ou aux ressortissants d un ce 
ces pays;

2) Une réserve à l’article 7, paragraphe 2, P°J.tnn* 
que la Finlande n’est pas disposée à dispenser _d un 
façon générale les réfugiés remplissant la condition * 
résidence en Finlande pendant trois ans de la récipf0’ 
cité législative que le droit finlandais peut avoir établie
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comme condition pour qu’un étranger soit admis à 
bénéficier du même droit ou avantage ;

3) Une réserve à l’article 8 , portant qtic cet article ne 
liera pas la Finlande ;

4) Une réserve à l’article 12, paragraphe !, portant 
que la Convention n’apportera pas de modification au 
droit international privé finlandais actuellement en vi
gueur en tant que ce droit établit que le statut person
nel d’un réfugié est régi par sa loi nationale ;

3) Une réserve à l’article 24, paragraphe 1,6, et 
paragraphe 3, portant que ces dispositions ne lieront 
pas la Finlande ;

6) Une réserve à l’article 25, portant que la Fin
lande ne juge pas qu’elle soit tenue de faire délivrer 
par une autorité finlandaise, à la place d’une autorité 
étrangère, des certificats pour la délivrance desquels il 
n’y a pas en Finlande une documentation suffisante;

1) Une réserve concernant les dispositions contenues 
au paragraphe 1 de l’article 28. La Finlande n’accepte 
pas les obligations qui y sont énoncées, mais elle est 
disposée à reconnaître les documents de voyage dé
livrés par d’autres Etats contractants en vertu dudit 
article.

FRA NCE
“En procédant au dépôt de son instrument de ratifi

cation, le Gouvernement de la République française, 
st prévalant des dispositions de l’article 42 de la Con
vention, fait la déclaration suivante :

"a) Il considère que le paragraphe 2 de J’article 29 
ne fait pas obstacle à l’application sur le territoire fran
çais des dispositions de la Loi du 7 mai 1934 autorisant 
la perception du droit Nansen nu profit des œuvres 
d’assistance, d’établissement et de secours aux réfugiés : 

“b) L’article 17 ne saurait faire obstacle à l’appli
cation des lois et règlements qui fixent la proportion 
dt salariés étrangers que les employeurs sont autorises 
à occuper en France et aux obligations imposées à 
ceux-ci lors de l’engagement de la main-d’œuvre 
«rangère.”

GAM BIE10
GRECE10*

“Le Gouvernement hellénique se réserve de déroger, 
dans les cas ou circonstances qui, à son avis, justifieraient 
l’application d’une procédure exceptionnelle dans l’in- 
t-rêt de la sécurité nationale ou de l’ordre public, aux 
obligations qui découlent des dispositions de l’article 26.

"En ce qui concerne les professions salariées qui font 
'objet de l’article 17, le Gouvernement hellénique n’ac
cordera pas aux réfugiés des droits moindres que ceux 
îJi sont accordés d’une façon générale aux ressortis
sants des pays étrangers.”

10Urs de sa notification de sa succession à  la Convention, le 
w-v?rnement gambien a confirmé les réserves formulées au 
Mment ou celle-ci a été étendue à son territoire par le Gou
vernent du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
■a Xnrd; pour le texte de ces réserves, voir p. 144.
, Par une communication reçue par le Secrétaire Général 
jü-i 1^78, le Gouvernement prec a déclaré, d’une part, 

retirait la réserve n° 1 en ce Qui concerne les articles 8. 
fi, e'  32 et que celle-ci n’était maintenue que pour l’article 26,

* (,ut, reproduite ci-desstis, et, d’autre part, que toutes les 
reserves étaient retirées, A l’exception de la réserve n® 4, 

p!*. reproduite ci-dessus. (Le re tra it porte également^ sur
1 oojeetïnn formulée au paragraphe 6 de la déclaration de réser- 

de 1» Grèce.) Pour le texte des réserves et de l'objection 
r«t:r«s, vo;r N a tif s  Unies, Recueil des Traités, vol. 354, 
»■ 403.

IRAN
“ 1. Dans tous les cas où conformément aux disposi

tions de la présente Convention les réfugiés bénéficient 
du traitement le plus favorable accordé aux ressortis
sants d’un Etat étranger, le Gouvernement de l’Iran 
se réserve le droit de ne pas accorder aux réfugiés le 
traitement le plus favorable accordé aux nationaux des 
Etats avec lesquels l’Iran a conclu des accords régio
naux d’établissement, ou de caractère douanier, écono
mique et politique.

"2. Le Gouvernement de l’Iran considère uniquement 
comme recommandations les stipulations figurant aux 
articles 17, 23, 24, et 26.”

IRLANDE11

2. Le Gouvernement irlandais considère que, dans 
le texte anglais de la Convention, les mots “public 
order”, figurant au paragraphe I de l’article 32, et les 
mots “in accordance with due process of law”, figurant 
au paragraphe 2 de l’article 32, signifient, respective
ment, “public policy’' et “i« accordance with a procedure 
provided by lav/'.

3. En ce qui concerne l’article 17, le Gouvernement 
irlandais ne s’engage pas à accorder aux réfugiés, en ce 
qui concerne l’exercice d’une activité professionnelle 
salariée, des droits plus favorables que ceux dont 
jouissent les étrangers en général.

4. Le Gouvernement irlandais ne s’engage à donner 
effet aux dispositions de l’article 25 que dans la mesure 
où il lui est possible et permis de le faire en vertu de 
la législation irlandaise.

5. Pour ce qui est du paragraphe 1 de l’article 29, 
le Gouvernement irlandais ne s’engage pas à accorder 
aux réfugiés un traitement plus favorable que celui dont 
jouissent les étrangers en général en ce qui concerne :

c) L’impôt sur le revenu (y compris la surtaxe). 

ISRAEL

2. Les articles 8 et 12 ne s’appliqueront pas à 
Israël.

3. L’article 28 s’appliquera à Israël sous réserve des 
restrictions qui découlent de l’article 6 de la loi de 
5712-1952 relative aux passeports, aux termes duquel 
le Ministre a la faculté :

a) De refuser de délivrer un passeport ou un laissez- 
passer ou d’en proroger la validité ;

b) De ne délivrer un passeport ou un laissez-passer 
ou de n’en proroger la validité qu’à certaines conditions;

c) D'annuler un passeport ou un laissez-passer déjà 
délivré, ou d’en abréger la validité, et d’en ordonner 
la restitution:

d) De limiter, soit avant, soit après la délivrance 
d’un passeport ou d’un laissez-passer, le nombre de 
pays pour lesquels ils sont valables.

11 P ar une communication reçue le 23 octobre 196S, le Gou
vernement irlandais a notifié au Secrétaire général le> retrait de 
deux de ses réserves relatives au paragraphe 1 de t’article 29. 
à savoir celles figurant aux alinéas a et b du paragraphe 5 
des déclarations et réserves du Gouvernement irlandais conte
nues dans l’instrument d'adhésion à ta Convention. Pour le texte 
des réserves retirées, voir Nations Unies, Recueil des Traité t, 
vol. 2S4, p. 413.



138 Statu t dea réfugié*

4. Le Ministre des finances aura un pouvoir discré
tionnaire en ce qui concerne l’octroi des autorisations 
visées à l’article 30.

ITALIE»
"En signant cette Convention, le Gouvernement de 

la République italienne déclare que les stipulations 
figurant aux articles 17 et 18 ne sont reconnues par lui 
que comme des recommandations.”

JAMAÏQUE
Le Gouvernement jamaïquain a notifié au Secrétaire 

général qu’il confirme et maintient les réserves ci-après 
qui ont été formulées au moment où le Royaume-Uni 
a étendu à la Jamaïque l’application de la Convention :

i) Le Royaume-Uni considère que les dispositions 
des articles 8 et 9 n’empêchent pas ledit territoire, en 
temps de guerre ou dans d’autres circonstances graves 
et exceptionnelles, de prendre, dans l’intérêt de la 
sécurité nationale, des mesures à l’égard d’un réfugié 
en raison de sa nationalité. Les dispositions de l’article 8 
n’empêcheront pas le Gouvernement du Royaume-Uni 
d’exercer tous droits sur des biens ou des intérêts qu'il 
a acquis ou viendrait à acquérir en tant que Puissance 
alliée ou associée aux termes d’un traité de paix ou 
d'un autre accord ou arrangement relatif au rétablis
sement de la paix, qui a été ou qui pourrait être conclu 
en conséquence de la seconde guerre mondiale. En 
outre, les dispositions de l'article 8 ne modifieront pas 
le traitement à appliquer à des biens ou intérêts quels 
qu’ils soient qui, à la date de l’entrée en vigueur de 
la Convention à l’égard du territoire susmentionné, 
sont sous le contrôle du Gouvernement du Royaume- 
Uni en raison de l’état de guerre qui existe ou qui a 
existé entre eux et tout autre Etat.

ii) Le Gouvernement du Royaume-Uni accepte que 
les dispositions du paragraphe 2 de l’article 17 s’appli
quent au territoire susmentionné à condition que, dans 
l’alinca o, les mots “trois ans" soient remplacés par 
les mots “quatre ans” et que l’alinéa c soit supprimé.

iii) Le Gouvernement du Royaume-Uni ne peut 
s’engager à assurer l'application au territoire susmen
tionné des dispositions de l’alinéa b du paragraphe 1 
de l’article 24 et du paragraphe 2 dudit article que dans 
la mesure où la loi le permet.

iv) Le Gouvernement du Royaume-Uni ne peut pas 
prendre l’engagement d’assurer l’application dans le 
territoire susmentionné des dispositions des paragraphes
1 et 2 de l’article 25; il ne peut s’engager à y assurer 
l'application des dispositions du paragraphe 3 dudit 
article que dans la mesure où la loi le permet.

13 Par une communication reçue le 20 octobre 1964, le 
Gouvernement italien a notifié au Secrétaire général qu’il 
retire les réserve* faites au moment de la signature et con
firmees aa moment de la ratification de la Convention, con
cernant les articles 6, 7, 8, 19, 22, 23, 25 et 34 de la Con
vention (voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 189, 
p. 192], les réserves susmentionnées étant incompatibles avec 
les dispositions internes adoptées par le Gouvernement italien 
dep-iis la ratification de la Convention. Le Gouvernement 
ita>n  a également fait savoir qu'il avait adopté, en décembre 
196.1. des dispositions donnant effet au paragraphe 2 de 
l'article 17 de la Convention.

Er. «stre, le Gouvernement italien a confirmé qu’il maintient 
la déclaration qu'il a faite conformément i  la section B. 1. 
de l'article f>rem:er. et qu’il considère que les dispositions 
des articles 17 et 18 n’ont qu’une valeur de recommandation.

LIECHTENSTEIN

Ad article 17 : En ce qui concerne l’exercice d’une 
activité lucrative, les réfugiés sont assimilés, en droit, 
aux étrangers en général, étant cependant stipulé que 
les autorités compétentes s’efforceront, dans toute la 
mesure du possible, de leur appliquer les dispositions 
prévues par cet article.

Ad article 24, 1er alinéa, lettres a et b, et 3'  alinéa : ! 
Sont applicables aux réfugiés les prescriptions régissant 
les étrangers en général en matière de formation pro
fessionnelle et d’apprentissage, d’assurance-chômage et 
d’assurance-vieillesse et survivants. Pour l'assurance- 
vieillesse et survivants, les réfugiés résidant au Liech
tenstein (y compris leurs survivants si ces derniers 
sont considérés comme réfugiés) ont cependant déjà 
droit aux rentes ordinaires de vieillesse ou de survivants 
après avoir payé des cotisations pendant au total une 
année entière au moins, à condition qu’ils aient habité 
au Liechtenstein pendant dix années — dont cinq années 
immédiatement et de façon ininterrompue avant la réali
sation de l’événement assuré. En outre, la réduction des 
rentes à raison d’un tiers prescrite, pour les étrangers 
et les apatrides, à l’article 74 de la loi sur l’assurance- 
vieillesse et survivants n’est pas applicable aux ré
fugiés. Les réfugiés habitant au Liechtenstein qui, après 
la réalisation de l’événement assuré, n’ont pas droit à 
une rente de vieillesse ou de survivants obtiennent, 
outre le remboursement de leurs cotisations, la resti
tution des cotisations d’employeurs éventuelles.

LUXEMBOURG
Sous la réserve suivante : dans tous les cas où la 

Convention confère aux réfugiés le traitement le plus 
favorable accordé aux ressortissants d’un pays étranger, 
cette clause ne sera pas interprétée comme devant com
porter le régime accordé aux nationaux des pays avec 
lesquels le Grand-Duché du Luxembourg a conclu 
accords régionaux, douaniers, économiques ou poI>* 
tiques.

MADAGASCAR
"Les dispositions du premier paragraphe de l'article 7 

ne seront pas interprétées comme devant comporter le 
régime accordé aux nationaux des pays avec lesqudi 
la République malgache a conclu des conventions d’éta
blissement ou des accords de coopération.

“Les dispositions des articles 8 et 9  ne sauraient être 
interprétées comme interdisant au G ouvernem ent mal
gache de prendre, en temps de guerre, ou dans d’autres 
circonstances graves et exceptionnelles, dans luttera 
de la sécurité nationale, des mesures à l’égard dt® 
réfugié en raison de sa nationalité.

“Les dispositions de l’article 17 ne sauraient êtr* 
interprétées comme faisant obstacle à l’application des 
lois et règlements qui fixent la proportion de salanes 
étrangers que les employeurs sont autorisés à occupe* 
à Madagascar, et aux obligations imposées! ceux*® 
lors de l’engagement de la main-d'œuvre étrangère.

MALTE
L’article 7, paragraphe 2, les articles 14, 23, 27 et.28 

ne seront pas applicables à Malte, et les paragraphes 3, 
et 5 de l’article 7, les articles 8, 9, 11, 17, 18, 31, 3- *t 
34 seront applicables à Malte d’une manière compatit



Statut de* réfug iés 139

avec les problèmes qui lui sont propres, et avec sa situation 
« ses caractéristiques particulières.

MONACO
"Sous réserve que les stipulations figurant aux ar

ticles 7 (paragraphe 2), 15, 22 (pnrngraphe 1), 23 
rt 24 soient provisoirement considérées comme des 
recommandations et non comme <lcs obligations juri
diques.”

NORVEGE1»
L'obligation, stipulée au paragraphe 1 de l’article 17, 

d'accorder à tout réfugié résidant régulièrement sur le 
territoire des parties contractantes le traitement le plus 
favorable accordé, dans les mêmes circonstances, aux 
ressortissants d’un pays étranger, en ce qui concerne 
l’exercice d’une activité professionnelle salariée, ne sera 
pas interprétée comme étendant aux réfugiés le bénéfice 
ies accords que la Norvège pourrait conclure avec le 
Danemark, la Finlande, l'Islande et la Suède, ou l’un 
quelconque de ces pays, en vue d’établir des conditions 
spéciales pour les échanges de main-d’œuvre entre les 
pays en question.

NOUVELLE-ZELANDE
...LeGouvernement néo-zélandais ne peut s’engager 

à donner effet aux dispositions du paragraphe 2 de 
l’article 24 de la Convention que clans la mesure où 
la législation néo-zélandaise le permet.

OUGANDA
1) Article 7 : Le Gouvernement de la République de 

l'Ouganda considère que cette disposition ne confère 
aux réfugiés qui se trouvent sur son territoire à un mo
ment donné aucun droit de nature juridique, politique 
«a autre dont ils puissent légalement se prévaloir. En 
conséquence, le Gouvernement de la République de 
l’Ouganda accordera aux réfugiés les facilités et le ré- 
jime que, dans sa liberté d’appréciation souveraine, il 
jugera appropriés, compte tenu de sa propre sécurité et 
de ses besoins économiques et sociaux.

2) Articles 8 et 9 : Le Gouvernement de la Rcpu- 
Kflie de l’Ouganda déclare qu’il ne reconnaît aux dis
positions des articles 8 et 9 que la valeur de recomman
dions.

3) Article 13 : Le Gouvernement de la République 
-e l’Ouganda se réserve le droit de restreindre l’appli- 
6!ion de cette disposition sans en référer aux tribunaux 
Judiciaires ou aux tribunaux d’arbitrage, nationaux et 
“-trnntionaux, s’il considère que cette restriction est
&.s l'intérêt public.

4) Article 15 : Le Gouvernement de la République 
y l’Ouganda aura toute liberté, dans l’intérêt public,
* retirer à tous réfugiés sur son territoire tout ou 
f-rtie des droits qui sont conférés en vertu dudit article
1 cette catégorie de résidents.

“ Par une communication qui a été reçue par le Secrétaire 
J-îral le 21 janvier 1954, le Gouvernement norvégien * 

qu’ii retirait, avec effet immédiat, la réserve qu’il 
‘•■*3 faite à l'article 24 de la Convention, la législation 
^onnée dans ladite réserve ayant été modifiée pour ac- 
;*‘*r aux réfugiés séjournant régulièrement dans le pays 

“«it traitement que celui qui est accordé aux ressortissants 
jC'v'gitns. On trouvera le texte de cette réserve dans Nations 

Rtcueil des frottis, vol. 189, p. 199.

5) Article 16 : Le Gouvernement de la République 
de l’Ouganda considère que les paragraphes 2 et 3 
dudit article ne l’obligent pas à accorder aux réfugiés 
ayant besoin d’assistance judiciaire un traitement plus 
favorable que celui qui est octroyé de façon générale aux 
ressortissants d’un pays étranger dans des circonstances 
analogues.

6 ) Article 17 : L’obligation stipulée à l’article 17 et 
relative au traitement à accorder aux réfugiés résidant 
régulièrement sur le territoire ne pourra être interprétée 
comme étendant aux réfugiés le traitement préférentiel 
accordé aux ressortissants des Etats qui bénéficient de 
privilèges spéciaux en vertu de traités existants ou 
futurs entre l’Ouganda et lesdits Etats, en particulier 
les Etats de la Communauté est-africaine et de l’Organi- 
sation de l’unité africaine, conformément aux disposi
tions [x>rtinentes qui régissent lesdites associations.

7) Article 25 : Le Gouvernement de la République 
de l’Ouganda considère que ledit article ne l’oblige à 
supporter des dépenses à l’occasion de l’octroi di’une 
aide administrative aux réfugiés que dans la mesure où 
cette aide lui est demandée et où les dépenses ainsi ex
posées lui sont remboursées par le Haut-Commissariat 
des Nations Unies pour les réfugiés ou tout autre 
organisme des Nations Unies qui pourrait lui succéder.

8 ) Article 32 : Sans avoir à en référer à l’autorité 
judiciaire, le Gouvernement de la République de l’Ou
ganda aura, dans l’intérêt public, le droit absolu d’ex
pulser un réfugié de son territoire et pourra à tout 
moment appliquer les mesures d’ordre interne qu’il 
jugera opportunes compte tenu des circonstances. Il est 
cependant entendu que les mesures ainsi prises par le 
Gouvernement de la République de l’Ouganda n’iront 
pas à l’cncontre des dispositions de l’article 33 de la 
Convention.

PAYS-BAS
“Cette signature est faite sous la réserve que dans 

tous les cas où cette Convention confère aux réfugiés 
le traitement le plus favorable accordé aux ressortissants 
d’un pays étranger, cette clause ne sera pas interprétée 
comme comportant le régime accordé aux nationaux 
des pays avec lesquels les Pays-Bas ont conclu des ac
cords régionaux, douaniers, économiques ou politiques.”

“ 1) Le Gouvernement néerlandais, en ce qui con
cerne l’article 26 de la présente Convention, se réserve 
la faculté de designer à certains réfugiés ou groupes 
de réfugiés un lieu de résidence principale pour des 
raisons d’ordre public;

“2) Le Gouvernement néerlandais, dans les notifi
cations concernant les territoires d’outre-mer ainsi 
qu’il est mentionné à l’article 40, paragraphe 2, de la 
présente Convention, se réserve la faculté de faire rela
tivement à ces territoires une déclaration telle qu’elle 
est comprise à l’article premier, section B, et de for
muler des réserves conformément à l’article 42 de la 
Convention.”

Déclaration interprétative : “En déposant l’instru
ment de ratification des Pays-Bas de la Convention 
relative au statut des réfugiés, je déclare, au nom du 
Gouvernement néerlandais, que celui-ci ne considère 
pas les Amboinais qui ont été transportés aux Pays- 
Bas après le 27 décembre 1949, date du transfert de



MO Statut des réfngié*

souveraineté effectué par le Royaume des Pays-Bas 
à l.i République des Etats-Unis d'Indonésie, comme 
pouvant répondre à la qualification de réfugiés, telle 
quelle est envisagée aux termes de l’article premier 
de ladite Convention.”

PORTUGAL

Dans tous les cas où, aux ternies de la Convention, 
les réfugiés se voient accorder le statut de la personne 
la plus favorisée octroyé aux ressortissants d’un pays 
étranger, cette clause ne sera pas interprétée comme 
désignant le statut accordé par le Portugal aux ressor
tissants du Brésil13*.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

i) Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord considère que les articles 8 et 9 ne l’empê
cheraient pas de prendre, en temps de guerre ou dans 
d’autres circonstances graves et exceptionnelles, dans 
l’intcrêt de la sécurité nationale, des mesures à l’égard 
d’un réfugié, en raison de sa nationalité. Les disposi
tions de l’article 8 ne pourront empêcher le Gouverne
ment du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Xord d’exercer ses droits sur les biens ou les in
térêts qu’il a pu acquérir ou qu’il pourra avoir acquis 
en tant que Puissance alliée ou associée, en vertu d’un 
traité de paix ou de tout autre accord ou arrangement 
pour le rétablissement de la paix, qui a été ou pourra 
être conclu à la suite de la deuxième guerre mondiale. 
En outre, les dispositions de l’article 8 n’auront pas 
d’ciïet sur le régime applicable aux biens ou intérêts 
qui, à la date de l’entrée en vigueur de la Convention 
dans le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, seront placés sous le contrôle du Gouverne
ment du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Ir
lande du Xord par suite d’un état de guerre existant 
ou ayant existé entre ledit Gouvernement et un autre 
Etat.

ii) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Xord accepte le paragraphe 2 
de l’article 17 sous réserve que les mots “quatre ans" 
soient substitués aux mots ‘‘trois ans”, à l’alinéa o, et 
que l'alinéa c soit supprimé.

iii) En ce qui concerne celles des questions mention
nées à l’alinca b du paragraphe 1 de l’article 24 qui 
relèvent de la compétence du Service national de la 
santé, le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Xord ne peut s’engager à 
appliquer les dispositions dudit paragraphe que dans 
les limites autorisées par la loi; il ne peut s’engager 
à appliquer les dispositions du paragraphe 2 du même 
article que dans les limites autorisées par la loi.

iv) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord n’est pas en mesure de 
s'engager à remplir les obligations mentionnées aux 
paragraphes 1 et 2 de l’article 25 et il ne peut s'engager 
à appliquer les dispositions du paragraphe 3 que dans 
les limites autorisées par la loi.

iî»C« t«xte, communiqué dans une notification reçue le 13 
juillet 1976, remplace les réserves originellement formulées par 
le Portugal lors de l'adhésion. Pour te texte des réserves reti
rées, voir Xations Unies, Recueil des Traités, vol. 3S3, p. 315.

Commentaires

En ce qui concerne l’alinéa b du paragraphe 1 de 
l’article 24 relatif à certaines questions qui relèvent 
de la compétence du Service national de la santé, la 
Loi de 1949 (amendement) sur le Service national de 
la santé contient des dispositions qui permettent d’exi
ger le paiement des soins reçus au titre dudit service 
par des personnes qui ne résident pas ordinairement 
en Grande-Bretagne (catégorie dans laquelle entrent 
les réfugiés). Il n’a pas été fait usage, jusqu’à présent, 
de cette faculté, mais il est possible qu’on soit amené 
à appliquer ces dispositions dans l’avenir. En Irlande 
du Nord, les services sanitaires sont réservés aux per
sonnes qui résident ordinairement dans le pays, sauf 
règlement étendant le bénéfice de ces services à d’autres 
personnes. Telles sont les raisons pour lesquelles le 
Gouvernement du Royaume-Uni, tout disposé qu’il est 
à considérer avec la plus entière bienveillance, comme i! 
l’a fait dans le passé, la situation des réfugiés, se voit 
dans l’obligation de formuler des réserves à l’égard de 
l’alinéa b du paragraphe 1 de l’article 24 de la Con
vention.

Le système des assurances sur les accidents du tra
vail en vigueur en Grande-Bretagne ne remplit pas les 
conditions énoncées au paragraphe 2 de l’article 24 de 
la Convention. Lorsqu’un assuré meurt à la suite d’un 
accident du travail ou d’une maladie causée par la 
nature de son travail, ses ayants droit résidant i 
l’étranger ne peuvent, en règle générale, bénéficier des 
prestations, à moins qu’ils ne résident dans un territoire 
du Commonwealth britannique, dans la République 
d’Irlande ou dans un pays avec lequel le Royaume-Uni 
a conclu un accord réciproque concernant le paiement 
de prestations au titre des accidents du travail. Cette 
règle comporte une exception en faveur des ayants droit 
de certains marins venant à décéder par suite d’acci
dents du travail survenus pendant qu’ils servent sur 
un navire britannique. A cet égard, les réfugiés ont 
droit au même traitement que les citoyens du Royaume- 
Uni ou des colonies et, en vertu des paragraphes 3 et 4 
de l’article 24 de la Convention, les ayants droit des 
réfugiés pourront se prévaloir des accords réciproques 
qui prévoient le paiement dans d’autres pays des presta
tions au titre des accidents du travail qui sont accordees 
dans le Royaume-Uni. En vertu des paragraphes 3 et * 
de l'article 24, les réfugiés bénéficieront, au titre du 
régime des assurances nationales et des assurances sur 
les accidents du travail, de certains droits dont ne jouis
sent pas les sujets britanniques qui ne sont pas citoyens 
du Royaume-Uni ou des colonies.

Il n’existe pas, dans le Royaume-Uni, de dispositions 
relatives à l’aide administrative prévue à l’article 25, et u 
n’a pas été jugé nécessaire de prendre des dispositions 
de ce genre en faveur de réfugiés. Au cas où des docu
ments ou certificats mentionnés au paragraphe 2 dudit 
article seraient nécessaires, des attestations sous ser
ment en tiendront lieu.

SA IN T-SIEG E
“Le Saint-Siège, conformément aux dispositions d» 

paragraphe 1 de l’article 42 de la Convention, formo-e 
la réserve que l’application de celle-ci soit co tnpatu)f 
en pratique avec la nature particulière de l’Etat de »
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Cité du Vatican et qu’elle soit saps préjudice des 
normes qui en règlent l’accès et le séjour."

S O M A L I E

Le Gouvernement de la République démocratique 
«aalie a adhéré à la Convention et au Protocole à la 
condition que rien dans ladite Convention ou ledit Pro- 
îxole ne soit interprété comme pouvant nuire ou porter 
üteinteau statut national ou aux aspirations politiques 
lie;personnes déplacées de territoires sonialis sous domi
nion étrangère.

C’est dans cet esprit que la République démocratique 
■raalie s’engagera à respecter les clauses et les distrai
t e  de ladite Convention et dudit Protocole.

S O U D A N
L'cihcsion a été cjfectuéc sous resene de l’article 26.

SU ED E”

Reserves: "D’une fart, une réserve générale impli- 
çrant que l’application des dispositions de la Convention 
<jui confèrent aux réfugiés le traitement le plus favorable 
«cordé aux ressortissants d’un pays étranger ne sera 
pas affectée p a r  le fait que des droits et avantages 
spéciaux sont déjà accordés ou pourraient être accor
ds pr la S u èd e  a u x  ressortissants d u  Danemark, de 
la Finlande, de l’Islande et de la Norvège ou aux res
sortissants d’un de ces pays, et, d ’autre part, les réserves 
suivantes : à l’article 8, portant que cet article ne liera 
pas la Suède; à l’article 12, paragraphe Important que 
la Convention n ’a p p o r te r a  pas de modification au droit 
international p riv é  su é d o is  actuellement en vigueur en 
*at que ce d ro it  établit que le statut personnel 
-'un réfugié est r é g i  par sa loi nationale; à 
l’article 17, paragraphe 2, portant que la Suède 
m se considère pas tenue de dispenser automa* 
ti'uement de l’obligation d’obtenir un permis de 
tfîvail !e ré fu g ié  qui remplit l’une ou l’autre des con
tons qui y so n t in d iq u é e s  aux lettres a à c : à l'article 
- l  paragraphe 1, b , portant que, par dérogation à la 
'f?ls du tra ite m e n t n a t io n a l  des réfugiés, la Suède 

sera pas te n u e  d’accorder à ceux-ci le même traite
n t  qu’aux  n a t io n a u x  en ce qui concerne les pos- 
' i'ités de b én é fic ie r  d’une pension nationale confor
ment aux  d is p o s i t io n s  de la Loi sur l’Assttrance 
Clique; portant aussi que, s’agissant du droit à une 
•-«on complémentaire conformément à ladite Loi et 
■J calcul de cette pension à certains égards, les règles 
'■[ •icables aux ressortissants suédois seront plus favo- 
;-b’es que celles appliquées aux autres assurés; à 
■:rt:cle 24, paragraphe 3, portant que les dispositions 
Itérées ne lieront pas la Suède; et enfin à l’article 25, 
^ n t  que la Suède ne juge pas qu’elle soit tenue de 
;'r“ délivrer par une autorité suédoise, à la place 

autorité étrangère, des certificats pour la dé-

__'‘Par une communication reçue le 20 avril 1961, le Gouver- 
.£*3 suédois a notifié qu’il retirait, à  compter du l*r juillet 

*4 réserve concernant l’article 14 de la Convention.
^;,r une communication reçue le 25 novembre 1966, le 
.’’rWicmcnt suédois a notifié au Secrétaire général qu’il 

ficfidt, conformément au paragraphe 2 de l’article 42 
;* h Convention, de retirer certaines de ses réserves au 
graphe 1. b de l’article 24 et sa réserve au oarazraDhe

* ! iniclt 24.

livrance desquels il n’y a pas en Suède une documen
tation suffisante."

SU ISSE»

Ad article 24, 1*r alinéa, lettres^ a et b, et 3ème 
alinéa : “Sont applicables aux réfugiés les prescriptions 
régissant les étrangers en général en matière de forma
tion professionnelle et d’apprentissage, d’assurance- 
vieillesse et survivants. Pour l’assurance-vieillesse et 
survivants, les réfugiés résidant en Suisse (y compris 
leurs survivants si ces derniers sont considérés comme 
réfugiés) ont cependant déjà droit aux rentes ordi
naires de vieillesse ou de survivants après avoir payé 
des cotisations pendant au total une année entière au 
moins, à condition qu’ils aient habité en Suisse pendant 
dix années — dont cinq années immédiatement et de 
façon ininterrompue avant la réalisation de l’événement 
assure. En outre, la réduction des rentes à raison d’un 
tiers prescrite, pour les étrangers et les apatrides, à 
l’article 40 de la loi fédérale sur l’assurance-vieillesse 
et survivants n’est pas applicable aux réfugiés. Les 
réfugiés habitant en Suisse qui, après la réalisation de 
l’événement assuré, n’ont pas droit à une rente de 
vieillesse ou de survivants obtiennent, outre le rem
boursement de leurs cotisations conformément à l’ordon
nance du Conseil fédéral du 14 mars 1952, la restitution 
des cotisations d’employeurs éventuelles.”

TURQUIE

"En signant cette Convention, le Gouvernement de 
la République turque déclare qu’au point de vue des 
obligations assumées par lui en vertu de la Convention, 
l’expression "événements survenus avant le 1“  janvier 
1931” figurant à l’article premier, section A, sera 
comprise comme se référant aux événements survenus 
avant le l*r janvier 1951 en Europe. Il n’entend done 
assumer aucune obligation en relation avec les événe
ments survenus en dehors de l’Europe.

“Le Gouvernement turc considère, d’autre part, que 
l’expression “événements survenus avant le l*r janvier 
1951” se rapporte au commencement des événements. 
Par conséquent, comme la pression exercée sur la 
minorité turque de Bulgarie, qui commença avant le 
l*r janvier 1951, continue toujours, leŝ  réfugiés de 
Bulgarie d’origine turque, obligés de quitter ce pays 
par suite de cette pression, qui, ne pouvant passer en

P ar communication reçue le 5 mars 1970 Ie_ Gouvernement 
suédois a notifié au Secrétaire général qu’il retirait la réserve 
touchant l’article 7, paragraphe 2, de la Convention.

Pour le texte des réserves initialement formulées par le 
Gouvernement suédois dans son instrument de ratification, et 
plus tard retirées, voir Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 200, p. 336.

18 Par une communication reçue le 18 février 1963, le Gou
vernement suisse a  donné avis du retrait, “pour autant ou’elle 
concerne l’assurance-vieillesse et survivants, de la reserve 
formulée, lors de la ratification, à l’égard de l’article 24, 
paragraphe I, lettres a et b, et paragraphe 3, de ladite 
Convention”.

P a r tw<* communication reçue par le Secrétaire général le
3 juillet 1972, le Gouvernement suisse l’a  informé de sa déci
sion de retirer la réserve à l’article 17 formulée dans son 
instrument de ratification de la Convention. Pour le texte de 
cette réserve, voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 202,
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Turquie, se réfugieraient sur le territoire d’une autre ZAMBIE
partie contractante après le l ,r janvier 1951, doivent
également bénéficier des dispositions de cette Con- Sous les réserves suivantes formulées conformément à
vent ion'5*. l’article 42 (1) de la Convention :

“Le Gouvernement turc formulera, au moment de Article 17 (2)
la ratification, les réserves qu’il pourrait faire con- En ce qui concerne le paragraphe 2 de l’article 17,
fermement à l’article 42 de la Convention.” le Gouvernement de la République de Zambie tient à
d - . j -  i *• / * u  déclarer que la Zambie ne se considère pas comme ol>!i-Resen-e et declaration faites nu moment de la ratth- . ^ . r. 1 gee d accorder a un réfugié qui remplit 1 une des condi-

c a , on- ' ' ' , tions énoncées aux sous-alinéas a i e  l’exemptica
“Aucune disposition de la présente Convention ne automatique de l’obligation d'obtenir un permis de tri-

peut être interprétée de façon à accorder aux réfugiés yajj
plu* de droits que ceux reconnus aux citoyens turcs En outrÇ( pQur ce quî cst de ].articIe 17 dans m
en lurquie; ensemble, la Zambie ne souhaite pas s’engager à accor-

“A) Le Gouvernement de la République turque ne der aux réfugiés, en ce qui concerne l’exercice d’unt
fait pas partie aux arrangements du 12 mai 1926̂  et profession salariée, un traitement plus favorable qu’aux
du 30 juin 1928 mentionnés au paragraphe A de l’article étrangers en général.
1" de la présente Convention. D’autre part, les 150 **
personnes visées par l’arrangement du 30 juin 1928
avant été amnistiées selon la loi n° 3527, les disposi- Article (1)
tiens prévues dans le présent arrangement ne sont plus . Le Gouvernement de la République de Zambie■ M t
valides en ce qui concerne la Turquie. Par conséquent, a declarer qu il considéré 1 article 22 (1) co# ■
le Gouvernement de la République turque considère la recommandation et non comme une obhga ion jur q
Convention du 28 juillet 1951 indépendamment des 1 accorder aux réfugies le même traitement quauxna-
arrangements ci-haut mentionnés. tI0nai,x en ce <IU1 concerne 1 enseignement primaire.

“H) Le Gouvernement de la République, aux fins /}rtirfe 26 
des obligations découlant de la présente Convention, . , .
entend par les mots “événements survenus avant le En ce qui concerne l'article 26, le Gouvernement_ae la
1"  janvier 1951” mentionnés au paragraphe B de République de Zambie tient à déclarer qu’il se reserve
l’article 1"  “événements survenus avant le 1er janvier 'e droit de désigner un lieu ou des lieux de residence
1951 en Europe”. pour les réfugiés.

“C) De même, le Gouvernement de la République .
entend que l'action de réclamation et de recouvrement Article Zo
telle qu'elle est mentionnée dans le paragraphe C de En ce qui concerne l’article 28, le Gouvernement «
l'article J" de la Convention — soit, “Si elle s’est volon- la République de Zambie tient à déclarer que la Zambie
ta i renient réclamée à nouveau de la protection du pays ne se considère pas comme tenue de délivrer des titres
dont elle a la nationalité; ou si, ayant perdu sa natio- de voyage comportant une clause de retour dans les cas
nalité, elle l’a volontairement recouvrée” — ne dépend où un pays de second asile a admis ou fait connaître
pas seulement de la demande de l’intéressé mais aussi qu’il est disposé à admettre un réfugié en provenance de
du consentement de l’Etat en question.” Zambie.

Objections15*

ETHIOPIE adhésion] et qu’il ne la reconnaît pas comme valide en
raison du fait qu’il n ’existe pas de territoire somali sous

10 janvier 1979 domination étrangère.
I-e Gouvernement militaire provisoire de l’Ethiopie GRECE

socialiste tient à ce qu'il soit consigné qu’il s’oppose à
la déclaration [formulée par la Somalie lors de son Le Gouvernement royal héllénique n’accepte pas et ije

■ ■ considère pas comme valable, en ce qui concerne »
>5* Us dâîes auxquelles le Secrétaire gênerai a reçu les com- Grèce, le deuxième paragraphe de la réserve formulé 

Itiunloatiini notifiant les objections autres que celles qui ont i flniivprnpmenf fnrr tnre rlp H signature de »été formulées l«r» de la ratification ou de l'adhésion figurent Pa  ̂ ,e Gouvernement turc lors de la signature
au-dessus dvi texte de chacune de ces communications. présente Convention.

Application territoriale
Date i t  réception

S'fllificatwn dt: de ta notification Extension à:
Ac s t ï a u ï ................................. 22 janvier 1954 Ile de Norfolk, Papua, Nouvelle-Guinée et Nauru.
Danemaijc ............................... 4  décembre 1952 Groenland, avec réserves.
F bakcz .....................................  23 juin 1954 Tous les territoires que la France représente tuf

plan international.
P ays-Ba s ................................... 29 juillet 1971 Surinam.
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D ate  d e  ré c ep t io n  
S é lk a t m d c :  d e  h  ,w tifi<ati.>n

Royaume-Uni ............................... 11 m a r s  I 954

25 octobre 1956

19 juin 1957
11 juillet 1960

11 novembre 1900

4 septembre 1968
20 avril 1970

E xtension  à :

Iles An^to-Normandes et île de Man, avec réserves 
et déclaration.

Les territoires suivants, avec réserves : Chypre, Domi- 
tii<ïiic. iles Falkland, îles Fidji, Gambie, îles Gilbert 
et Lllice, Grenade, Jamaïque, Kenya, ile Maurice, 
Sainte-Hélène, Saint-Vincent, protectorat des îles 
Salomon britanniques, Seychelles, protectorat de la 
Somalie britannique, Zanzibar.

Honduras britannique, avec réserves.
Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland1617, avec 

réserves.
lî.T'SOutolnn<l, protectorat du Betchouanaland17* et Soua

ziland, avec réserves.
Sainte-Lucie, Montserrat.
Iles Bahamas (avec une réserve).

Déclarations et réserves faites lo rs de notifications concernant l'application territoriale

G r o e n l a n d

Sous bénéfice des réserves faites lors de la ratifica
tion par le Gouvernement <lu Dcmoniark (voir p. 136).

**U Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland a  été 
issorce à partir <iu 1“  janvier 1964. I.e Secrétariat ayant 
demandé au Gouvernement du Royaume-Uni quels étaient les 
tffets juridiques de cette dissolution, en ce qui concerne 
l’application dans les territoires qui constituaient la Fédération, 
i savoir la Rhodcsie du Nord, le Nyassaland et la Khodesie 
!» Sud, de certains traités multilatéraux déposés auprès du 
toétaire général et dont l’application avait etc étendue par 
It Gouvernement du Royaume-Uni et d 'Irlande du N'ovd 
» la Fédération ou aux différents territoires intéressés avant 
1» formation de ladite Fédération, et de la Convention inter
nationale pour faciliter l’importation des échantillons com- 
î'-'tciatix pt (5U matériel publicitaire faite n Genève le 
’ novembre 1952, à laquelle la Fédération avait adhéré en sa 
?al;:é de partie contractante à l’Accord général sur les 
S-ifi douaniers et le commerce (voir p. 265), le Gouvernement 
J  Royaume-Uni, dans une communication reçue le 16 avril 
W, a fourni les précisions suivantes :

U Gouvernement de Sa Majesté estime qu’en règle 
?:îe:ale les traités multilatéraux applicables à la Fédération de 
•a Rhodésie et du Nyassaland ont continué à s’appliquer aux 
territoireŝ  constitutifs de l’ancienne Fédération lorsque celle- 
F* a été dissoute. Les traités multilatéraux en vertu desquels 
la Fédération faisait partie d'organisations internationales 
«rent dans une catégorie spéciale; il faut, pour savoir 
Ji-s continuent de s'appliquer aux territoires constitutifs de 
'Mcienne Fédération, se reporter dans chaque cas aux termes 
^traité considéré. Le Gouvernement de Sa Majesté con- 
»:cere que toutes les conventions mentionnées dans la lettre 
w Secrétariat datée du 26 février s’appliquent dans les 
^ntoires constitutifs de l’ancienne Fédération depuis la 
«Solution de ladite Fédération, mais que dans le cas de 
^Convention internationale pour faciliter l’importation des 
K-aatillons commerciaux et du matériel publicitaire, à  la
bile la Fédération a adhéré, il n’en va pas de même, 
♦Jatt donné que l’article X III de la Convention permet au 
jomernement de Sa Majesté d’étendre les dispositions de 
Mue Convention, s’il l’estime souhaitable, aux trois terri- 
tores constitutifs de l’ancienne Fédération.
? En ce qui concerne la dernière question formulée par le 
j-Kretarat, je répondrai que les extensions antérieures i  
4 constitution de la Fédération demeurent, bien entendu, 
fables dans le eas des territoires constitutifs de la Fédéra
tion.

>  Rhodésie du Nord et le Nyassaland sont depuis devenus 
*î, iîî1 ^dépendants sous les noms respectifs de “Zambie”

*  Malawi".

I les  A nglo-N o r m a n d es  e t  Îl e  d e  M a n

i) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord considère que les 
articles S et 9 ne l’empêcheraient pas, en temps de 
guerre ou dans d’autres circonstances graves et excep
tionnelles, de prendre, à l’île de Man et dans les iles 
Anglo-Ncrmandes, dans l’intérêt de la sécurité natio
nale, des mesures à l’égard d’un réfugié, en raison de 
sa nationalité. Les dispositions de l’article 8 ne pourront 
empêcher le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord d’exercer ses 
droits sur les biens ou les intérêts qu’il a pu acquérir 
ou qu’il pourra avoir acquis en tant que Puissance alliée

1TDans une lettre adressée le 22 mars 1968 au Secrétaire 
général, le Président de la République du Malawi, se référant à 
la Convention relative au statut des réfugiés, en date, à Genève, 
du 28 juillet 1951, a fait la déclaration suivante :

Dans la lettre que je vous ai adressée le 24 novembre 1964 
au sujet du sort des obligations contractuelles transmises au 
Malawi, mon Gouvernement déclarait que, s’agissant des 
traités multilatéraux qui avaient été appliqués ou étendus à 
l’ancien Protectorat du Nyassaland, toute partie à J’un quel
conque de ces traités pourrait, sur une base de réciprocité, 
en invoquer les dispositions à  l’égard du Malawi jusqu’à ce 
que le Malawi ait informé le dépositaire intéressé des me
sures qu’il souhaitait prendre à l’égard dudit traité, c’est-à- 
dire, confirmer qu’il le dénonçait, confirmer qu’il se considé
ra it comme successeur ou y adhérer.

Je tiens à  vous informer, en qualité de dépositaire de la 
Convention susmentionnée, que le Gouvernement malawien 
souhaite maintenant mettre fin à tous droits et obligations 
auxquels il a  pu succéder en ce qui concerne cette Convention.
Il considère que tous les liens juridiques qui, en_ vertu de la 
Convention susmentionnée relative au statut des réfugiés, con
clue à Genève en 1951, pouvaient lui avoir été transmis par 
voie de succession en raison de la ratification du Royaume- 
Uni prennent fin à compter de la date de la présente notifi
cation.
Le Gouvernement zambien a notifié au Secrétaire général sa 

succession à la Convention le 24 septembre 1969. Pour le texte 
des réserves formulées dans la notification de succession, voir 
p. 136.

1T* Le Gouvernement du Botswana (anciennement Protecto
rat du Betchouanaland) a adhéré à la Convention le 6 janvier 
1969. Pour le texte de la réserre formulée lors de l’adhésion, 
voir p. 135.
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o» associée, en vertu d’un traité de paix ou de tout 
autre Accord ou arrangement pour !e rétablissement 
de la paix, qui a été ou pourra être conclu à la suite 
de h  «ronde guerre mondiale. En outre, les disposi
tions de l'art ie.'e 8  n’auront pas d’effet sur le régime 
applicable aux biens ou intérêts qui, à la date de l'entrée 
en vigueur de la Convention dans life de Man et les 
iles Anglo-Normandes, seront placés sous le contrôle 
du Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d ’Irlande du Nord par suite d’un état de guerre 
existant ou ayant existé entre ledit Gouvernement et 
un mitre Etat.

ii) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’/rhnde du Nord accepte que les disposi
tions du paragraphe 2 de l'article 17 soient appliquées 
à l'île de Man et aux îles Anglo-Normandes, sous 
réserve que les mots "quatre ans” soient substitués 
aux mots “trois ans”, à l’alinéa a, et que l’alinéa e 
soit supprimé.

iii) l.e Gouvernement du Royaume-Uni de Grande* 
Bretagne et d'Irlande du Nord ne peut s’engager à 
appliquer, flans les îles Anglo-Normandes, les disposi
tions de l’alinéa b du paragraphe 1 de l’article 24 et 
celles d-.i paragraphe 2 dudit article, que dans les 
limites autorisées par la loi; de même les dispositions 
dudit nlînra relatives aux questions qui relèvent de la 
compétence du Service de santé de l’île de Man et les 
disputions dit paragraphe 2 du même article ne 
pourront être appliquées, à l’île de Man, que dans les 
limites autorisées pnr la loi.

iv) r.c Gouvernement du Royaume-Uni de Grande» 
Rrctngne et d’Friande du Nord n’est pas en mesure 
de s'manger à ce que les dispositions des paragraphes 
1 et 2 de l'article 25 soient appliquées à l’île de Man 
et dans les iles Anglo-Normandes et il ne peut s’engager 
â ce qui* les dispositions du paragraphe 3 soient ap
pliquées h I'Ue de Man et dans les îles Anglo-Norman
des que dans les limites autorisées par la loi.

r.e.s considérations sur lesquelles reposent certaines 
de ces réserves sont analogues à celles qui sont exposées 
dans !<* memorandum relatif aux réserves correspon
dantes formulées pour le Royaume-Uni, qui se trouvait 
joint à 1a note dont j ’ai fait mention.

C m ir r 1*. l a  D o m in iq u e , î l e s  F a l k l a n d ,  î l e s  
F id ji* '* . G a m b ie 11*,îles G i l b e r t  e t  E l l i c e ,  l a  G re 
n a d e . F am aF ove^ . K e n y a * 1, î l e  M a u r ic e ,  S a in t -
V lV C r.N T . TFOTECTORAT DPS ÎLES SALOMON b r i t a n -
n io  tE i ,  S e y c h e l l e s  e t  p r o t e c t o r a t  d e  S o m a l ie

i) Le Royaume-Uni considère que les dispositions 
des article? $ et 9 n’empêchent pas lesdits territoires, 
en tînns <!e g*.:erre ou dans d’autres circonstances 
graves ét exceptionnelles, de prendre, dans l’intérêt de 
h  sécurité nationale, des mesures à l’égard d’un réfugié 
en ni--on de sa nationalité. Les dispositions de l’article 
S «‘empêcheront pas le Gouvernement du Royaume-Uni

*S \  V:r n»'*** i‘ . {•• I X
**• fVur Je texte de* réserves formulées lors de la notifica- 

!: < :<Tr<;i :: /'•> (V ntorw itiC fU  <!'• l ï ' l j i .  Voir p. 136. 
v< ;r ::* :<• l'i. 5*. 1.17.

**ro::r le texte des réserves folles lors de l'adhésion par 
.V C, •;v<'fr« nv n! j.i.n.ii'rnn'ii. voir p. !J£.

Le Kenya a adhéré i  la Convention sans réserve.

d’exercer tous droits sur des biens ou des intérêts qu’il 
a acquis ou viendrait à acquérir en tant que Puissance 
alliée ou associée aux termes d’un traité de paix ou 
d’un autre accord ou arrangement relatif au rétablisse» 
ment de la paix, qui a été ou qui pourrait être conclu 
en conséquence de la deuxième guerre mondiale. En 
outre, les dispositions de l’article 8 ne modifieront pal 
le traitement à appliquer à des biens ou intérêts quels 
qu’ils soient qui, a la date de l’entrée en vigueur de 
la Convention à l’égard des territoires susmentionnés, 
sont sous le contrôle du Gouvernement du Royaume- 
Uni en raison de l’état de guerre qui existe ou qui a 
existé entre eux et tout autre Etat.

ii) Le Gouvernement du Royaume-Uni accepte qae 
les dispositions du paragraphe 2 de l’article 17 s’appli
quent aux territoires susmentionnés à condition que, 
dans l’alinéa a, les mots “trois ans” soient remplacés 
par les mots "quatre ans” et que l’alinéa c soit supprimé

iii) Le Gouvernement du Royaume-Uni ne peut 
s’engager & assurer l’application aux territoires sus
mentionnés des dispositions de l’alinéa b du paragraphe
1 de l’article 24 et du paragraphe 2 dudit article que 
dans la mesure où la loi le permet.

iv) Le Gouvernement du Royaume-Uni ne peut pas 
prendre l’engagement d’assurer l’application dans les 
territoires susmentionnés des dispositions des para
graphes 1 et 2 de l'article 23; il ne peut s’engager à J 
assurer l’application des dispositions du paragraphe î  
dudit article que dans la mesure où la loi le permet

Z an zib a r  e t  S a in t e - H é l è n e

Avec les réserves figurant aux alinéas i, iii et it 
ci-dessus.

H o nd uras  b r it a n n iq u e

Le Gouvernement dn Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord considère que les dis
positions des articles S e t  9  n’empêchent pas ledit 
territoire, en temps de guerre ou dans d’autres cir
constances graves et exceptionnelles, de prendre, dans 
l’intérêt de la sécurité nationale, des mesures à féçard 
d’un réfugié en raison de sa nationalité. Les dispositions 
de l’article 8 n’empêcheront pas le Gouvernement du 
Royaume-Uni d’exercer tous droits sur des biens oo 
des intérêts qu’il a acquis ou viendrait à acquérir en 
tant que puissance alliée ou associée aux termes d’oo 
traité de paix ou d’un autre accord ou arrangement 
relatif au rétablissement de h  paix, qui a été ou qui 
pourrait être conclu en conséquence de la deuxième 
guerre mondiale. En outre, les dispositions de l’artide
8 ne modifieront pas le traitement à appliquer à des 
biens ou intérêts quels qu'ils soient qui, à la date de 
l’entrée en vigueur de la Convention à l’égard du ter
ritoire susmentionné, sont sous le contrôle du Gouver
nement du Royaume-Uni en raison de l’état de 
guerre qui existe ou qui a existé entre lui et tout autre 
Etat.

F éd ér a tio n  de  l a  R h o d é s ie  e t  d u  N vassaland*

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord considère que les articles

22 Voir noies 16, et 17, p. 143.
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S et 9 nVmpêcheraient pas de prendre dans le territoire 
susmentionné, en temps de guerre ou dans d autres 
circonstances graves et exceptionnelles, dans l’intérêt 
de la sécurité nationale, des mesures à lcgard d’un 
réfugié en raison de sa nationalité. Les dispositions de 
l’article 8 ne pourront empêcher le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d ’Irlande du 
.Vord d’exercer des droits sur des biens ou intérêts qu’il 
petit acquérir ou avoir acquis en tant que Puissance 
alliée ou associée, en vertu d'un traité de paix ou de 
tout autre accord ou arrangement pour le rétablisse* 
nent de la paix qui a été ou pourra être conclu à la 
suite de la deuxième guerre mondiale. Hn outre, les 
dispositions de l’article 8 n’auront pas d’efTet sur le 
régime applicable aux biens ou intérêts qui, à la date 
d'entrée en vigueur de la Convention dans le territoire 
susmentionné, seront placés sous le contrôle du Gou
vernement du Royaume-Uni par suite d ’un état de 
pierre existant ou ayant existé entre ledit territoire et 
tout autre Etat.

Le Gouvernement du Royaume-Uni accepte que le 
paragraphe 2 de l’article 17 soit appliqué au territoire 
susmentionné, sous réserve du remplacement des mots 
"trois ans” par “quatre ans” à l'alinca a et de la sup
pression de l’alinéa c.

Le Gouvernement du Royaume-Uni ne peut s’en- 
gager à faire appliquer les dispositions de l'alinéa b du 
paragraphe 1 de l’article 24 et du paragraphe 2 du 
même article dans le territoire susmentionné que dans 
la mesure où la loi le permet.

Le Gouvernement du Royaume-Uni ne peut s’en
gager à donner effet dans le territoire susmentionné 
aux obligations mentionnées aux paragraphes 1 et 2 de 
l'article 25 et il ne peut s’engager à faire appliquer 
les dispositions du paragraphe 3 dans ledit territoire 
que dans les limites où la loi le permet.

Bassol-toland, pr o tec to r a t  d u  B e t c h o u a n a l a n d 2* 
e t  S o u a z il a n d

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord considère que les ar- 
•icles 8 et 9 n’empêcheraient pas de prendre dans les 
!"r:toires susmentionnés, en temps de guerre ou dans 
iîutres circonstances graves et exceptionnelles, dans 
Intérêt de la sécurité nationale, des mesures à l’égard 
■- -n réfugié en raison de sa nationalité. Les dispositions 

l'article 8 ne pourront empêcher le Gouvernement 
«  Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
ôrd d’exercer des droits sur des biens ou intérêts qu’il 

r*»t acquérir ou avoir acquis en tant que Puissance 
eu associée, en vertu d'un traité de paix qui

* k<; conclu ou pourra être conclu à la suite de la 
^xième guerre mondiale. En outre, les dispositions

“ \o ir note 17a, p. 143.

de l’article 8 n’auront pas d’efïetsur le régime appli
cable aux biens ou intérêts qui, à la date d'entrée en 
vigueur de la Convention dans les territoires susmen
tionnés, seront placés sous le contrôle du Gouvernement 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Xord par suite d’un état de guerre existant ou ayant 
existé entre ledit territoire et tout autre Etat,

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord accepte que Iepara- 
graphe 2 de l'article 17 soit appliqué aux territoires 
susmentionnés, sous réserve du remplacement des mots 
“trois ans” par “quatre ans” à l’alinéa a et de la sup
pression de l’alinéa c.

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord ne peut s’engager à 
donner eiïet dans les territoires susmentionnés aux 
obligations mentionnées aux paragraphes 1 et 2 de 
l’article 25 et il ne peut s’engager à faire appliquer les 
dispositions du paragraphe 3 dans lesdits territoires 
que dans les limites où la loi le permet.

I le s  B a h a u a s

Avec la réserve suivante en ce qui concerne les para
graphes 2 et 3 de l’article 17 de la Convention:

Tant qu’ils n’auront pas acquis le statut de Bahamien, 
les réfugiés et les personnes à leur charge seront nor
malement soumis aux mêmes lois et règlements que ceux 
régissant d’une manière générale l’emploi des non- 
Bahamiens dans le Commonwealth des îles Bahamas.

S u r in a m 24

L’extension est subordonnée aux réserves suivantes, 
déjà formulées en substance par le Gouvernement néer
landais lors de la ratification de la Convention, savoir :

1. Que, dans tous les cas où la Convention, ainsi que 
le Protocole, confèrent aux réfugiés le traitement le plus 
favorable accordé aux ressortissants d’un pays étranger, 
cette clause ne sera pas interprétée comme comportant le 
régime accordé aux nationaux des pays avec lesquels le 
Royaume des Pays-Bas a conclu des accords régionaux, 
douaniers, économiques ou politiques s’appliquant au 
Surinam ;

2. Que le Gouvernement du Surinam, en ce qui con
cerne l’article 26 de la Convention, ainsi que le para
graphe 1 de l’article 1 du Protocole se réserve le droit 
de désigner à certains réfugiés ou groupes de réfugiés 
un lieu de résidence principal pour des raisons d’ordre 
public.

24 En notifiant la succession (le 29 novembre 1978). le Gou
vernement surinamais a informé le Secrétaire général que 1a 
République du Suriname ne succédait pas aux réserves formu
lées le 29 juillet 1971 par les Pays-Bas lors de l’extension de 
l’application de la Convention relative au statut des réfugiés 
et du Protocole y relatif au Suriname.
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3. Convention relative an statut des apatrides

En date à New York du 28 septembre 19541

E n t r é e  e n  vigueur : 6 juin I960, conformément à l'article 39.

E n r eg istr em en t  : 6 juin 1960, n# 5158.

T e x t e  : N ations Unies, Recueil des Traités, vol. 360, p. 117.

Ratification, adhésion (a)
E la t Signature notification de succession (d)

A l g é r ie  .......................................... 15 juillet 1964o
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

FÉDÉRALE D’1* .......................... 28 septembre 1954 26 octobre 1976
A r g e n t i n e  .................................... 1"  juin 1972o
A u s t r a l i e ....................................... 13 décembre 1973 a
B a r b a d e  ......................................... 6 mars 1972 d
B e l g iq u e  ....................................... 28 septembre 1954 27 mai 1960
B o t s w a n a  ....................................... 25 février 1969 d
B r é s i l  ............................................. 28 septembre 1954
C o l o m b ie  ....................................... 30 décembre 1954
C o st a  R ic a  ................................ 28 septembre 1954 2 novembre 1977
D a n e m a r k  .................................. 28 septembre 1954 17 janvier 1956
E l S a l v a d o r .................................. 28 septembre 1954
Equateur .......................... 28 septembre 1954 2 octobre 1970
F i d j i  ................................................. 12 juin 1972 d
F in l a n d e  ..................................... 10 octobre 1968 a
F r a n c e  .......................................... . 12 janvier 1955 8 mars 1960
G r è c e  ............................................... 4 novembre 1975o
G u a t e m a l a  ................................ 28 septembre 1954
G u i n é e  .......................................... 21 mars 1962 a
HONDURAS ..................................... . 28 septembre 1954
I r l a n d e  .......................................... 17 décembre 1962 o
ISRAKL ............................................. l*r octobre 1954 23 décembre 1958
I t a l i e ................................................ 20 octobre 1954 3 décembre 1962
L e s o t h o  ........................................ 4 novembre 1974 d
L ib é r ia  ........................................... 11 septembre 1964o
L i e c h t e n s t e i n  ........................ 28 septembre 1954
L u x e m b o u r g  ............................. 28 octobre 1955 27 juin 1960
M a d a g a sc a r  ................................ [20 lévrier 1962 a ]2
N o r v è g e  ........................................... 28 septembre 1954 19 novembre 1956
O u g a n d a  ........................................ 15 avril 1965 a
P a y s -B a s  ........................................ 28 septembre 1954 12 avril 1962
P h i l i p p i n e s  ................................ 22 juin 1955
R é p u b l iq u e  d e  C o r é e ........... 22 août 1962 a

1 La Convention a été adoptée par la Conférence des Nations A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 13 octobre 1976, 
Unie» iur le statut des apatrides tenue au Siège des Nations du Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes sow  
Unies, i  New York, du 13 au 23 septembre 1934. La Con» tiques la communication suivante : 
fértnee a été réunie conformément a la résolution 526 A 
(X VI!) adoptée le 26 avril 1934 par le Conseil économique 
et social de i'ONU. On trouvera le texte de cette résolution 
dan» Documents officiels du Conseil économique et social, dix- 
septième session. Supplément n* 1 (E/2596), p. 13. Pour 
l’Acte final, la recommandation et la résolution adoptés par 
la Conférence, voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol.
360. n. 117.

l» Instrument reçu par le Secrétaire général le 2 août 1976 
et complété par une notification de réserves reçue le 26 octobre 
1976. Cette dernière date est considérée comme étant celle du 
dépôt. Dans une communication accompagnant Vinstrumcnt de 
ratification, le Gouvernement de la République fédérale d’Alle
magne a déclaré que ladite Convention s’appliquerait également - ™  une uuuuv.auuu rc^uc * »»»« i w  ^  r  y  r^n. 
i  I’.erlin-Ouest avec effet à la date de son entrée en vigueur général, le Gouvernement de Madagascar a  dénonce la 
pour la République fédérale d’Allemagne. vention; la dénonciation a  pris effet le 2 avril 1966.

La Convention relative au statut des apatrides, en date du 
28 septembre 1954, touche, quant au fond, la question »u 
statut de Berlin-Ouest P artan t de ce fait, les autorités sovié
tiques considèrent que la déclaration de la République fédéra * 
d’Allemagne relative à l’extension de l’application de la Con
vention susmentionnée à Berlin-Ouest est illégale et n’a iucm  
valeur juridique, étant donné qu’en vertu de I’Accord_ Qua,P" 
partite du 3 septembre 1971 les obligations c o n v e n tio n n e lle »  
de la République fédérale d’Allemagne ayant ̂  trait aux quê
tions de sécurité et de statut ne peuvent être étendues 
Berlin-Ouest.

2 P*»y u n »  n A tlfira tiA n  p é m ia  1a 9  «avril tO fi? n a r  SCCfétü
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Palification, adhésion (a)
Etal Signature notification de succession (d)
Royaume-Uni ....................... 28 septembre 1954 16 avril 1959
Saint-Siège ........................ .. 28 septembre 1954
Su è d e ......................................  28 septembre 1954 2 avril 1965
Suisse ....................................  28 septembre 1954 3 juillet 1972
Trinité-et-Tobaco ..............  11 avril 1966 d
Tunisie ................................... 29 juillet 1969a
Yougoslavie ..........................  9 avril 1959 a
Z a m b i e ....................................  1er novembre 1974 d

Déclarations et réserves
ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FED ERA LE D’ DANEMARK*
1. L’article 23 ne sera appliqué sans restriction qu’aux “L ’alinéa 3 de l’article 24 n’engage pas le Danemark, 

apatrides qui sont en même temps des réfugiés au sens “Les dispositions de l’alinéa 1 de l’article 24 assimi- 
dt la Convention relative au statut des réfugiés du font dans certains cas les apatrides aux nationaux
28 juillet 1951 et du Protocole relatif au statut des n’engagent pas le Danemark à accorder aux apatrides, 
réfugiés du 31 janvier 1967, sinon il ne sera appliqué dans tous ces cas, exactement les mêmes rémunérations 
que dans la mesure prévue par la législation nationale, que celles prévues par la législation pour les nationaux,

2. L'article 27 ne sera pas appliqué. niais seulement de leur accorder l’entretien nécessaire.
ARGENTINE “L’article 31 n’engage pas le Danemark à donner aux

L'application de la présente Convention dans des u" statut meilleur que celui accordé aux
territoires dont la souveraineté fait l’objet de discus- étrangers en genera.
sions entre deux ou plusieurs Etats, qu’ils soient ou EL SALVADOR
non parties à ladite Convention, ne pourra être inter- £j Salvador signe la présente Convention en formu-
pretée comme signifiant que 1 un d eux modifie la posi- la réserve que, dans les clauses pouvant faire l’objet
tion qu’il a maintenue jusqu’à présent, y renonce ou ^  réserves, l'expression “traitement aussi favorable
1 abandonne. que jx)ssible” ne sera pas interprétée comme visant le

BARBADE régime spécial qui a été ou est accordé aux ressortis-
Le Gouvernement de la Barbade . . . déclare que sants espagnols, aux ressortissants des pays de l’Amé-

s’agissant des réserves faites par le Royaume-Uni lors rique latine en général et, en particulier, aux ressortis-
4e la notification concernant l’application territoriale sants des pays qui ont constitué les Provinces-Unies
de la Convention aux Indes occidentales (y compris la d’Amérique centrale et qui font actuellement partie de
Barbade) le 19 mars 1962, il ne peut s’engager à ce I’Organisation des Etats de l’Amérique centrale.
que les dispositions des articles 23, 24, 25 et 31 soient FIDJI
appliquées à la Barbade que dans les limites autorisées ,
par la loi Le Gouvernement de Fidji a declare que les premiere

L'application de la Convention à la Barbade était éga- et troisième réserves formulées par le Royaume-llni sont
lement assortie de réserves aux articles 8 , 9  et 26 qui confirmees mais ont ete remamees, de mantere a conve-
sont retirées par la présente. nir, ™cux * 1 ̂ c a t i o n  par Fidji, comme suit :

1 r  o 1) Le Gouvernement de Fidji considéré que les arti-
BOTSWANA2* clcs g et 9 ne l’empêcheraient pas de prendre, en temps

a) L’article 31 de ladite Convention n’engage pas le de guerre ou dans d’autres circonstances graves et
Botswana à donner aux apatrides un statut plus favorable exceptionnelles, dans l’intérêt de la sécurité nationale,
Tie celui accordé aux étrangers en général ; des mesures à l’égard d’un apatride, en raison de sa

t>) Les articles 12 (1 ) et 7 (2) de la Convention se- nationalité passée. Les dispositions de l’article 8 ne
frat réputés être de simples recommandations. pourront empêcher le Gouvernement de Fidji d’exer-

COSTA RICA cer ses droits sur les biens ou les intérêts qu’il peut
Le Costa Rica signe la présente Convention en for- g u é r i r  ou avoir acquis en tant que Puissance alliée ou

mulant la réserve que, dans les clauses pouvant faire associée, en vertu dun traite de paix ou de tout autre
l’objet de réserves, l’expression “traitement aussi favo- accord ou arrangement pour le rétablissement de a
rable que possible” ne sera pas interprétée comme Paix* qui a ete ou pourra être conclu à la suite de la
*’&nt le régime spécial nui a été ou est accordé aux seconde guerre mondiale. En outre, les dispositions de
ressortissants espagnols aux ressortissants des pays de l’article 8 n’auront pas d’effet sur le régime applicable
S I T  *la5 ne en g é" éKll  Ct’ P a rtic u lie r  a t «  communication reçue le 23 août 1962, le Gouverne-

-ortissants des pays qui ont constitue les Provinces- ment danois a informé le Secrétaire général de sa décision
Uies cl Amérique centrale et qui font actuellem ent par- de retirer, à compter du \ n  octobre 196It la réserve à Tar-

de I’O rganisation  des E ta ts  d e  l ’A m é riq u e  c e n tra le , ticle 14 de la Convention.
—-—  P a r  une communication reçue le 25 mars 1968, le Gouverne*
„54 Dans U notification de succession, le Gouvernement du ment danois a  infonné le Secrétaire général de sa décision de
jotjwana a maintenu les réserves faites par le Gouvernement retirer, à compter decette date, la reserve a 1 alinéa 2 de lar*
<0 Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord en ticle 24 de la Convention.
« qui concerne l’extension de l’application de la Convention au Pour le texte des réserves retirées par les communications
"fotectnrat du Betchouanaland; pour le texte de ces réserves, susmentionnées, voir Nations Unies. Rtcueil des Traités, vol.
’«rp.151. 360, p. 132.
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aux biens ou intérêts qui, à la date d’entrée en vigueur 
de h  Convention pour Fidji, étaient placés sous le 
contrôle du Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Xord ou du Gouvernement 
de Fidji, respectivement, par suite d’un état de guerre 
avant existé entre lesdits gouvernements et un autre 
État.

2) Le Gouvernement de Fidji n'est pas en mesure 
de s’engager à remplir les obligations mentionnées aux 
paragraphes 1 et 2 de l’article 25 et il ne peut s’engager 
à appliquer les dispositions du paragraphe 3 que dans 
les limites autorisées par la loi.

Com m entaire :
11 n'existe pas, à Fidji, de dispositions relatives à 

l’aide administrative prévue à l’article 25 et il n’a pas 
été jugé nécessaire de prendre des dispositions de ce 
genre en faveur des apatrides. Au cas où des documents 
ou certificats mentionnés au paragraphe 2 dudit article 
seraient nécessaires, des attestations sous serment en 
tiendront lieu.

Toute autre réserve formulée par le Royaume-Uni à 
la Convention susmentionnée est retirée.

FINLANDE
1) Une réserve générale impliquant que l’application 

des dispositions de la Convention qui confèrent aux 
apatrides le traitement le plus favorable accordé aux 
ressortissants d'un pays étranger ne sera pas affectée 
par le fait que des droits et avantages spéciaux sont 
déjà accordés ou pourraient être accordés par la Fin
lande aux ressortissants du Danemark, de l’Islande, de 
la Norvège et de la Suède ou aux ressortissants d’un 
de ces pays ;

2) Une réserve à l’article 7, paragraphe 2, portant 
que la Finlande n’est pas disposée à dispenser d’une 
façon générale les apatrides remplissant la condition de 
résidence en Finlande pendant trois ans de la récipro
cité législative que le droit finlandais peut avoir établie 
comme condition pour qu’un étranger soit admis à béné
ficier de quelque droit ou avantage ;

3) Une réserve à l’article 8, portant que cet article ne 
liera pas la Finlande;

[4) Une réserve à l’article 12, paragraphe 1, portant 
que 1a Convention n’apportera pas de modification au 
droit international privé finlandais actuellement en vi
gueur en tant que ce droit établit que le statut person
nel d’un apatride est régi par sa loi nationale]4;

5) Une réserve à l’article 24, paragraphe 1, b, et 
paragraphe 3, portant que ces dispositions ne lieront pas 
la Finlande;

6 ï Une réserve à l’article 25, portant que la Finlande 
ne juge pas qu’elle soit tenue de faire délivrer par une 
autorité finlandaise, à la place d’une autorité étrangère, 
de> certificats pour la délivrance desquels il n’y a pas 
en Finlande une documentation suffisante;

7) Une réserve concernant les dispositions contenues 
à l'article 2S. La Finlande n’accepte pas les obligations 
qui y sent énoncées, mais elle est disposée à reconnaître

4 Par c'm nu;nicat:'n reçue le .10 septembre 1970 le Gnuverne- 
rr.tr,: f.r.'.wlais a notifié au Secrétaire général qu'il avait décidé 
!c r rv rtr  la reserve fcrnni'.ée dans son instrument d'adhésion 

tvjcV.ant l'article 12. paragraphe 1, de la Convention.

les documents de voyage délivrés par d’autres Etats 
contractants en vertu dudit article.

FRANCE
“Les dispositions du paragraphe 2 de l’article 10 sont 

entendues par le Gouvernement français comme ne 
s’appliquant qu'à des apatrides déportés du territoire 
français qui, avant l’entrée en vigueur de cette Con
vention, y sont revenus directement du pays où ils 
avaient été contraints de se rendre sans avoir entre- 
temps été autorisés à résider sur le territoire d’un autre 
Etat.”

GUATEM ALA

Le Guatemala signe la présente Convention en for
mulant la réserve que, dans les clauses pouvant faire 
l’objet de réserves, l’expression “traitement aussi favo
rable que possible” ne sera pas interprétée comme visant 
le régime spécial qui a été ou est accordé aux ressor
tissants espagnols, aux ressortissants des pays de l’Amé
rique latine en général et, en particulier, aux ressortis
sants des pays qui ont constitué les Provinces-Unies 
d’Amérique centrale et qui font actuellement partie de 
I’Organisation des Etats de l’Amérique centrale.

H O N DU RAS
Le Honduras signe la présente Convention en formu

lant la réserve que, dans les clauses pouvant faire l’objet 
de réserves, l’expression “traitement aussi favorable 
que possible” ne sera pas interprétée comme visant le 
régime spécial qui a été ou est accordé aux ressortis
sants espagnols, aux ressortissants des pays de l’Amé
rique latine en général et, en particulier, aux ressortis
sants des pays qui ont constitué les Provinces-Unies 
d’Amérique centrale et qui font actuellement partie de 
I'Organisation des Etats de l’Amérique centrale.

IR LA N D E
Déclaration :

Le _ Gouvernement irlandais interprète les termes 
“public order" (ordre public) et “in accordance v w  
due process of lav.'” (conformément à la procédure 
prévue par la loi) qui figurent dans le texte anglais de 
l’article 31 de la Convention comme signifiant respec
tivement “public policy” (intérêt public) et “tti oc- 
cordance with a procedure provided by law” (confor
mément à une procédure prévue par la loi) ;
Reserve :

En ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article 29. 
le Gouvernement irlandais s'engage à ne pas accorder 
aux apatrides un traitement plus favorable que celui 
qui est généralement accordé aux étrangers pour ce 
qui est ;

n) Des droits de timbre perçus en Irlande sur les 
aliénations, les transferts ou les cessions à bail de terres, 
biens immobiliers et biens en général, ainsi que pour c* 
qui est de

b) L’impôt sur le revenu (y compris la surtaxe).
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ITALIE*
"Les stipulations figurant aux articles 17 et 18 ne sont 

reconnues que comme des recommandations.”

LESOTHO
1. En vertu de l’article 3S de la Convention, le Gou

vernement du Royaume du Lesotho déclare qu’il inter
prète les articles 8 et 9 comme ne 1’cmpcchant pas, en 
traps de guerre ou dans d’autres circonstances graves 
et exceptionnelles, de prendre des mesures dans l’intérêt 
delà sécurité nationale à l’égard d’un apatride en raison 
de son ancienne nationalité. Les dispositions d e  l’article 8 
n’empêcheront pas le Gouvernement d u  Royaume d u  
Lesotho d’exercer tous droits sur les biens ou les intérêts 
qu'il pourra acquérir ou avoir acquis en tant que puis
sance alliée ou associée en vertu d ’un traité de paix ou 
de tout autre accord ou arrangement tendant au réta
blissement de la paix qui a été ou pourra être conclu à 
la suite de la seconde guerre mondiale. En outre, les 
dispositions de l’article 8 ne modifieront pas le traitement 
qui sera réservé à tous biens ou intérêts qui, à la date 
de l’entrée en vigueur de la présente Convention à l’égard 
du Lesotho, étaient sous le contrôle du Gouvernement 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord ou du Gouvernement du Lesotho en raison d’un 
état de guerre qui existait entre eux et tout autre Etat.

2. Le Gouvernement du Royaume du Lesotho ne peut 
s’engager à donner effet aux obligations prévues aux 
paragraphes 1 et 2 de l’article 25 et ne peut s’engager à 
appliquer les dispositions du paragraphe 3 que dans la 
mesure où la législation du Lesotho le permet.

3. Le Gouvernement du Royaume du Lesotho ne 
sera pas tenu, aux termes de l’article 31, d’accorder à un 
apatride un statut plus favorable que celui accordé aux 
étrangers en général9*.

PAYS-BAS
“Le Gouvernement du Royaume se réserve le droit 

de ne pas appliquer ce qui est prévu à l’article 8  de 
la Convention aux apatrides qui ont possédé autrefois 
une nationalité ennemie ou équivalente à l’égard du 
Royaume des Pays-Bas.

“Le Gouvernement du Royaume, en ce qui concerne 
l’article 26 de la Convention, se réserve la faculté de 
désigner à certains apatrides ou groupes d’apatrides 
un lieu de résidence principale pour des raisons d’ordre 
public.”

PH ILIPPIN ES
o) En ce qui concerne l’article 17, paragraphe 1, qui 

accorde aux apatrides le droit d’exercer une activité

l Par une communication reçue le 25 janvier 1968, le Gouver
nement de l’Italie a notifié au Secrétaire général qu’il retirait les 
réserves formulées au moment de la signature aux articles 6, 
i 2), 8, 19, 22 2), 23, 25 et 32 (voir Nations Unies, Recueil 
its Traités, vol. 360, p. 201), et l’a inform é qu’il maintenait ses 
réserves en ce qui concerne les articles 17 et 18 de la Conven
tion et qu’en conséquence ces deux articles ne sont considéré* 
W  comme des recommandations.

I-es réserves 1 et 2 avaient été formulées par le Gouverne
ment du Royaume-Uni à l’égard du territoire du Bassoutoland. 
J-a réserve 3 constitue une nouvelle réserve, qui a été traitée 

les conditions prévues par l’article 39, paragraphe 2, de la 
Convention.

professionnelle salariée, mon gouvernement constate 
que cette clause est incompatible avec la loi philippine 
de 1940 sur l’immigration, sous sa forme modifiée, dont 
l’article 29 permet d'exclure les étrangers qui entrent 
aux Philippines pour y travailler comme manœuvres, 
et dont l’article 9, alinéa g, n’autorise l’entrée d’em
ployés étrangers embauchés d’avance que s’il ne se 
trouve aux Philippines personne qui souhaite et qui 
puisse s’acquitter du travail en vue duquel l’admission 
de ces étrangers est demandée.

b ) En ce qui concerne l’article 31, paragraphe 1, 
aux termes duquel “les Etats contractants n’expulseront 
un apatride se trouvant régulièrement sur leur territoire 
que pour des raisons de sécurité nationale ou d’ordre 
public”, cette clause restreindrait indûment le pouvoir 
d'expulsion des étrangers indésirables que confère au 
Gouvernement philippin l'article 37 de la loi sur l'im
migration, où sont énumérés les divers motifs pour 
lesquels les étrangers peuvent être expulsés.

Au moment de signer la Convention en son nom, je 
tiens donc à faire consigner que pour les raisons indi
quées aux alinéas a et & ci-dessus, îe Gouvernement 
philippin ne peut accepter les dispositions de l’article 17, 
paragraphe 1, ni de l’article 31, paragraphe 1, de la 
Convention.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

Déclaration : . . .  en déposant le présent instrument de 
ratification, le Gouvernement du Royaume-Uni con
sidère que les effets combinés des articles 36 et 38 
l’autorisent à faire figurer dans toute déclaration ou 
notification qui pourrait être faite en vertu du para
graphe 1 de l’article 36 ou du paragraphe 2 du même 
article, toute réserve compatible avec l’article 38 que 
le gouvernement du territoire intéressé désirerait for
muler.
Réserves : En ratifiant la Convention relative au statut 
des apatrides qui a été ouverte à  la signature à  New 
York le 28 septembre 1954, le Gouvernement du 
Royaume-Uni a jugé nécessaire de formuler, confor
mément aux dispositions du paragraphe 1 de l'article 38 
de ladite Convention, certaines réserves dont le texte 
est reproduit d-après :

1) Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord considère que les articles 8 et 9 ne l’empê
cheraient pas de prendre, en temps de guerre ou dans 
d’autres circonstances graves et exceptionnelles, dans 
l’intérêt de la sécurité nationale, des mesures à l’égard 
d’un apatride, en raison de sa nationalité passée. Les 
dispositions de l’article 8 ne pourront empêcher le Gou
vernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord d’exercer ses droits sur les biens 
ou les intérêts qu’il peut acquérir ou avoir acquis en 
tant que Puissance alliée ou associée, en vertu d’un 
traité de paix ou de tout autre accord ou arrangement 
pour le rétablissement de la paix, qui a été ou pourra 
être conclu à la suite de la seconde guerre mondiale. 
En outre, les dispositions de l’article 8 n’auront pas 
d’effet sur le régime applicable aux biens ou intérêts 
qui, à la date d’entrée en vigueur de la Convention 
dans le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, seront placés sous le contrôle du Gouverne
ment du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande
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du Nord par suite d'un état de guerre existant ou ayant 
existe entre ledit gouvernement et un autre Etat.

2) En ce qui concerne celles des questions men
tionnées à l'alinca b du paragraphe 1 de l’article 24 
qui relèvent de !a compétence du Service national de 
la santé, !e Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Xord ne peut s’engager à 
appliquer les dispositions dudit paragraphe que dans 
les limites autorisées par la loi.

3) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord n’est pas en mesure de 
s’engager à remplir les obligations mentionnées aux 
paragraphes 1 et 2 de l'article 25 et il ne peut s’engager 
a appliquer les dispositions du paragraphe 3 que dans 
les limites autorisées par la loi.
Commentaires

En ce qui concerne l’alinéa b du paragraphe 1 de 
l'article 24 relatif à certaines questions qui relèvent de 
la compétence du Service national de la santé, la Loi 
(le 1949 (amendement) sur le Service national de la 
santé contient tics dispositions qui permettent d’exiger 
le paiement des soins reçus au titre dudit Service par 
des personnes qui ne résident pas ordinairement en 
Grande-Bretagne (catégorie dans laquelle entrent cer
tains apatrides). Il n’a pas été fait lisage, jusqu’à pré
sent. de cette faculté, mais il est possible qu’on soit 
amené à appliquer ces dispositions dans l’avenir. En 
Irlande du Xord. les services de santé sont réservés 
aux personnes qui résident ordinairement dans le pays 
sauf règlement étendant le bénéfice de ces services à 
d'autres personnes. Telles sont les raisons pour les
quelles le Gouvernement du Royaume-Uni, tout disposé 
qu’il est à considérer avec la plus grande bienveillance, 
comme il ta  fait dans le passé, la situation des apatrides, 
se voit dans l’obligation de formuler des réserves à 
l'égard de l’aünén b du paragraphe 1 de l’article 24.

11 n’existe pas. dans le Rovaume-Uni, de dispositions 
relatives à l’aide administrative prévue à l’article 25 
et il n’a pas été jugé nécessaire de prendre des dispo- 
positions de ce genre en faveur des apatrides. Au cas 
où des documents ou certificats mentionnés au para
graphe 2 dudit article seraient nécessaires, des attesta
tions sous serment en tiendront Heu.

SAINT-SIEGE
Avec la réserve énoncée dans la lettre adressée au 

Secrétariat le 23 avril 1934, en ce qui concerne les 
articles qui ne peuvent faire l’objet de réserves. Cette
réserve est conçue comme suit :

Li Convention sera appliquée dans la forme com
patible avec la nature particulière de l’Etat de la Cité 
du Vatican, et sans préjudice des règles qui y sont en 
vigueur concernant l’accès et le séjour.

SUEDE*
Li Suède a formulé les réserves suivantes :
" 1) . . .

• Par une communication reçue le 25 novembre 1966, le Gou
vernement suédois a notifié au Secretaire général qu’il avait 
Ar(W. conformément au paragraphe 2 de l’article 38 de la
t <■ -c  n. 'le revrer certaines de réserves au paragraphe 
t. 1 <!- l'ar:icV 24 et sa réserve au paragraphe 2 de l'article

“2) A l’article 8 , portant que cet article ne liera 
pas la Suède;

“3) A l'article 12, paragraphe 2, portant que ce 
paragraphe ne liera pas la Suède;

“4) A l’article 24, paragraphe 1, b, portant que, par 
dérogation à la règle du traitement national des apa
trides, la Suède ne sera pas tenue d’accorder à cenx-d 
le même traitement qu’aux nationaux en ce qui con
cerne les possibilités de bénéficier d’une pension na* 
tionale conformément aux dispositions de b  Loi sur 
(’Assurance publique ; portant aussi que, s’agissant da 
droit à une pension complémentaire conformément à 
ladite Loi et du calcul de cette pension à certains égards, 
les règles applicables aux ressortissants suédois seront 
plus favorables que celles appliquées aux autres assurés.

“5) A l’article 24, paragraphe 3, portant que les 
dispositions y insérées ne lieront pas la Suède;

“(3) A l’article 25, paragraphe 2, portant que 1» 
Suède ne juge pas qu’elle soit tenue de faire délivrer 
par une autorité suédoise, à la place d’une autorité 
étrangère, des certificats pour la délivrance desquels il 
n’y a pas en Suède une documentation suffisante.”

ZAMBIE**

Article 221) :
Le Gouvernement de la République de Zambiê  con

sidère le paragraphe 1 de l'article 22 comme une simple 
recommandation, et non pas comme une disposition 
portant obligation d’accorder aux apatrides le mène 
traitement qu’aux nationaux en ce qui concerne ren
seignement primaire.

Article 26 :
Le Gouvernement de la République de Zambie se 

réserve le droit, en vertu de l’article 26, d’assigner un 
lieu ou des lieux de résidence aux apatrides.
Article 28 :

Le Gouvernement de la République de Zambie ne te 
considère pas tenu par l’article 28 de délivrer un tire 
de voyage avec clause de retour lorsqu’un Etat de 
deuxième asile a accepté un apatride venant de Zambie 
ou a indiqué qu’il était prêt à l’accepter.
Article 31 :

Le Gouvernement de la République de Zambie ne 
s’engage pas, au titre de l’article 31, à accorder a« 
apatrides un traitement plus favorable que celui qui est 
accordé en général aux étrangers en matière d’expulsion.

24 de le Convention. P a r communication reçue le 5 mars 
le Gouvernement suédois a notifié au Secrétaire général I»" 
avait décidé de retirer la réserve à l’article 7, paragraphe A 
de la Convention. Pour le texte des réserves à l’article 24. para
graphe 1, b, et i  Particle 7, paragraphe 2, formulées initialement 
par le Gouvernement suédois dans son instrument de ratification, 
voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. S29, p. 363.

*• Dans sa notification de succession le Gouvernement zam
bien a déclaré retirer les réserves formulées par le Gouverne
ment du Royaume-Uni lors de l’application de la Convention à 
l’ancienne Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland. L« 
réserves reproduites ici constituent de nouvelle réserves, <jni ont 
été traitées dan* les conditions prévues par l’article 39, part* 
Ki aphe 2. de la Convention.



Statut des apatrides 151

Application territoriale

.Yofi/ûofùmtfc.-
Frakce ____

Date de réception 
de la notification

8 mars

Pays-Bas7 ............................... 12 avril

19GO

1962

Royaume- U n i  ...............

Extension à:
Départements algériens des Oasis et de la Saoura, Gua

deloupe, Martinique et Guyane et les cinq territoires 
d’outre-mer (Nouvelle-Calédonie et dépendances, 
Polynésie française, Côte française des Somalis, ar
chipel des Comores et iles Saint-Pierre-et-Miquelon). 

Surinam et Nouvelle-Guinée néerlandaise, avec les 
mêmes réserves que celles qui ont été formulées dans 
l'instrument de ratification du Gouvernement du 
Royaume des l ’ays-Bas (voir p. 143).

Iles Anglo-Normandes et île de Man, avec réserves. 
Territoires relevant du Haut-Commissariat (Bassou- 

tnland”*. protectorat du Betchouanaland*1’ et Souazi
land), avec réserves.

Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland8,9, avec 
réserves.

Bermudes, colonie d’Adcn. iles Vierges. Malte, Ou
ganda®*, Sainte-Hélène, Sarawak, Seychelles et Zan
zibar.

Bornéo du Xord, Etat de Singapour, Gambie, Guyane 
britannique, Honduras britannique, Hong-kong, îles 
Falkland. îles Fidji0b, îles Gilbert et Ellice, île Maurice, 
Kenya, Indes occidentales et protectorat des îles 
Salomon britanniques, avec réserves.

Déclarations e t  ré serv es  fa ite s  lo r s  «le n o tif ic a tio n s  con cern an t l'ap p lica tion  territoria le

I le s  A n g lo - N o r m a n d e s  e t  î l e  d e  M an

16 avril 1959 
7 décembre 1959

9 décembre 1959 

19 mars 1962

i) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord considère que les ar
ticles 8 et 9 ne l’empêcheraient pas, en temps de guerre 
ou dans d’autres circonstances graves et exceptionnelles, 
de prendre, dans l’île de Man et dans les îles Anglo- 
Normandes, dans l’intérêt de la sécurité nationale, des 
mesures à l’égard d’un apatride, en raison de sa na
tionalité passée. Les dispositions de l’article 8 ne pour
ront empêcher le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord d’exercer ses 
droits sur les biens ou les intérêts qu’il peut acquérir 
ou avoir acquis en tant que Puissance alliée ou associée, 
«n vertu d’un traité de paix ou de tout autre accord 
ou arrangement pour le rétablissement de la paix, qui 
a été ou pourra être conclu à la suite de la seconde 
jwrre mondiale. En outre, les dispositions de l’article 8

! Dans h  note accompagnant l’instrument de ratification, le 
Gouvernement néerlandais a déclaré au sujet du paragraphe 3 
lit l’article 36 de la Convention que si, à un moment quelconque 
le Gouvernement des Antilles néerlandaises accepte que l’ap- 
f’wion de la Convention soit étendue à son territoire, le 
Secrétaire général en recevra immédiatement notification. La 
notification contiendra les réserves que le Gouvernement des 
Antilles néerlandaises souhaiterait, le cas échéant, formuler 
J'j sujet des conditions locales, conformément à l’article 38 
it la Convention.

Pour le texte des réserves formulées lors de la notification 
fe succession par le Gouvernement du Lesotho (anciennement 
Ba«outoland), voir p. 149. 

n  Voir note 2a, p. 147.
•Voir note 16, p. 143.
,'Dans une lettre adressée le 22 m ars 196S au Secrétaire 

latéral, le Président de la République du Malawi, se référant 
1 1a Convention relative au statut des apatrides, en date, à 
Genève, du 28 septembre 1934, a fait la déclaration suivante :

LJans la lettre que je vous ai adressée le 24 novembre 1964 
lu sujet du sort des obligations contractuelles transmises au

n’auront pas d’effet sur le régime applicable aux biens 
ou intérêts qui, à la date de l’entrée en vigueur de la 
Convention dans l’île de Man et les îles Anglo- 
Xormandcs, seront placés sous le contrôle du Gouver
nement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Ir
lande du Nord par suite d’un état de guerre existant 
ou ayant existé entre ledit gouvernement et un autre 
Etat.

ii) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord ne peut s’engager à 
appliquer, dans les îles Anglo-Normandes, les dispo
sitions de l’alinéa b du paragraphe 1 de l’article 24 et 
celles du paragraphe 2 dudit article que dans les limites 
autorisées par la loi; de même, les dispositions dudit 
alinéa relatives aux questions qui relèvent de la compé
tence du Service de santé de l’île de Man ne pourront

Malawi, mon Gouvernement déclarait que, {’agissant des trai
tés multilatéraux qui avaient été appliqués ou étendus à  l’an
cien Protectorat du Nyassaland, toute partie à l'un quelconque 
de ces traités pourrait, sur une base de réciprocité, en invo
quer les dispositions à l’égard du Malawi jusqu'à ce que le 
Malawi ait informé le dépositaire intéressé des mesures qu'il 
souhaitait prendre à l’égard dudit traité, c’est-à-dire con
firmer qu’il le dénonçait, confirmer qu’il se considérait comme 
successeur ou y adhérer.

Je tiens à  vous informer, en qualité de dépositaire de la 
Convention susmentionnée, que le Gouvernement malawien 
souhaite maintenant mettre fin à tous droits et obligations 
auxquels il a  pu succéder en ce qui concerne cette Convention. 
Il considère que tous les liens juridiques qui, en vertu de la 
Convention susmentionnée relative au statut des apatrides, 
conclue à New York en 1954, pouvaient lui avoir été transmis 
par voie de succession en raison de la ratification du 
Royaume-Uni, prennent fin à compter de la date de la pré
sente notification.

L’Oujranda a adhéré à la Convention le 15 avril sans 
réserve.

9b Pour le texte des réserves formulées lors de la notification 
de succession par le Gouvernement de Fidji, voir p. 147.
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être appliquées, à l’île de Man, que dans les limites 
autorisées par la loi.

iii) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord n’est pas en mesure 
de s'engager à donner effet, dans l’île de Man et dans 
les iles Anglo-Normandes, aux paragraphes 1 et 2 de 
l’article 25 et il ne peut s’engager à ce que les dispo
sitions du paragraphe 3 soient appliquées à l’île de Man 
et dans les iles Anglo-Normandes que dans les limites 
autorisées par la loi.
T er rito ires relevant du H aut Com m issa ria t

(P.ASSOUTOLAND®', PROTECTORAT DU BETCHOUANA
LAND10 e t  S o u a z i l a n d )

i) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord considère que les ar
ticles 8 et 9 n’empêcheraient pas de prendre dans les 
territoires relevant du Haut Commissariat (Bassouto- 
land, protectorat du Betchouanaland et Souaziland), 
en temps de guerre ou dans d’autres circonstances 
graves et exceptionnelles, dans l’intérêt de la sécurité 
nationale, des mesures à l’égard d’un apatride, en raison 
de sa nationalité passée. Les dispositions de l’article 8 
ne pourront empêcher le Gouvernement du Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord d'exercer 
ses droits sur des biens ou intérêts qu’il peut acquérir 
ou avoir acquis en tant que Puissance alliée ou associée, 
en vertu d’un traité de paix ou de tout autre accord 
ou arrangement pour le rétablissement de la paix qui 
a été ou pourra être conclu à la suite de la seconde 
guerre mondiale. En outre, les dispositions de l’article 8 
n’auront pas d’effet sur le régime applicable aux biens 
ou intérêts qui, à la date d’entrée en vigueur de la 
Convention dans les territoires relevant du Haut Com
missariat (Bassoutoland, protectorat du Betchouanaland 
«t Souaziland), seront placés sous le contrôle du Gou
vernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Xord par suite d’un état de guerre existant 
ou ayant existé entre lesdits territoires et tout autre 
Etat.

ii) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Xord ne peut s’engager à 
assurer que les obligations mentionnées aux paragraphes
1 et 2 de l'article 25 seront remplies dans les territoires 
relevant du Haut Commissariat (Bassoutoland, pro
tectorat dtt Betchouanaland et Souaziland) et il ne peut 
garantir l'application des dispositions du paragraphe 3 
de l'article 25 dans lesdits territoires que dans les limites 
autorisées par la loi.

Bornéo du  N ord

i) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord considère que les ar
ticles .S et 9 ne l’empêcheraient pas, en temps de guerre 
ou dans d'autres circonstances graves et exceptionnelles, 
de prendre au Bornéo, dans l’intérêt de la sécurité 
nationale, des mesures à l'égard d’un apatride en raison 
de sa nationalité passée. Les dispositions de l’article 8 
ne pourront empêcher le Gouvernement du Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord d'exer
cer ses droits sur les biens ou les intérêts qu’il peut 
acquérir ou avoir acquis en tant que Puissance alliée

ou associée, en vertu d’un traité de paix ou de tout 
autre accord ou arrangement pour le rétablissement de 
la paix qui a été ou pourra être conclu à la suite de 
la seconde guerre mondiale. En outre, les disposition; 
de l’article S n’auront pas d’effet sur le régime appli
cable aux biens ou intérêts qui, à la date de l’entrée 
en vigueur de la Convention au Bornéo du Nord, 
seront placés sous le contrôle du Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Xord 
par suite d’un état de guerre existant ou ayant existé 
entre le Royaume-Uni et un autre Etat.

ii) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord ne peut s’engager à ce 
que les dispositions de l’alinéa b du paragraphe 1 de 
l’article 24 et du paragraphe 2 dudit article soient 
appliquées au Bornéo du Nord que dans les limite 
autorisées par la loi.

iii) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord n’est pas en mesure de 
s’engager à donner effet, au Bornéo du Nord, aux 
paragraphes 1 et 2 de l’article 25 et il ne peut s’engager 
à ce que les dispositions du paragraphe 3 soient appli
quées au Bornéo du Nord que dans les limites auto
risées par la loi.

F é d é r a t i o n  d e  l a  R h o d é s i e  e t  d u  N y a s s a la n d ’1
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 

Bretagne et d’Irlande du Nord ne peut prendre l’en
gagement qu'il sera donné effet, dans la Fédération de 
la Rhodésie et du Nyassaland, aux paragraphes 1 et 2 
de l’article 25 e t peut seulement prendre l ’engagement 
que la disposition du paragraphe 3 de l’article 25 sera 
appliquée dans la Fédération de la Rhodésie et du 
Nyassaland dans les limites autorisées par la loi.

G a m b ie , G u y a n e  b r i t a n n i q u e , îl e s  F a lk la n d ,
G il b e r t  e t  E l l ic e , î l e  M a u r ic e , K en y a , Pro
t e c t o r a t  d es  îl e s  S a l o m o n  b r it a n n iq u e s

i) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord considère que les ar
ticles 8 et 9 ne l’empêcheraient pas, en temps de guerre 
ou dans d’autres circonstances graves et exceptionnelles, 
de prendre dans les territoires susmentionnés, dan* 
d’un apatride en raison de sa nationalité passée. 
l’intérêt de la sécurité nationale, des mesures à l’éçard 
dispositions de l’article 8 ne pourront empêcher le Gou
vernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord d’exercer ses droits sur les bierJ 
ou les intérêts qu’il peut acquérir ou avoir a c q u i s  en 
tant que Puissance alliée ou associée, en vertu dufl 
traité de paix ou de tout autre accord ou a r r a n g e m e n t  

pour le rétablissement de la paix qui a été ou pourra 
être conclu à la suite de la seconde guerre mondiale- 
En outre, les dispositions de l’article 8 n ’auront P35 
d’effet sur le régime applicable aux biens ou intérêts 
qui, à la date de l’entrée en vigueur de la Convention 
dans les territoires susmentionnés, seront placés sous 1* 
contrôle du Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord par suite d’un état de 
guerre existant ou ayant existé entre le Royaume-t® 
et un autre Etat.

** W lr  rr,:e /a, p. 151. 
1 ° r note 2a. p. 147. 11 Voir note 16, p. 143.
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ii) En ce q u i concerne les dispositions de l’alinéa b 
da paragraphe 1 de l'article 24, le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
:e peut s’engager à donner effet, dans les territoires 
susmentionnés, aux dispositions de ce paragraphe que 
dans les limites autorisées par la loi.

iii) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
B:e:sgne et d’Irlande du Xord n'est pas en mesure de 
s'engager à donner effet, dans les territoires susmen
tionnés, aux paragraphes 1 et 2 de l’article 25 et il ne 
;ea s’engager à ce que les dispositions du paragraphe 3 
soient appliquées dans ces territoires que dans les limites 
autorisées par la loi.

H onduras b r i t a n n i q u e , H o n g - k o n g

i) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Xord considère que les articles
8 et 9 ne l’empêcheraient pas, en temps de guerre ou 
dans d’autres circonstances graves et exceptionnelles, 
de prendre dans les territoires susmentionnés, dans 
l’intérêt de la sécurité nationale, des mesures à l’égard 
d'un apatride en raison de sa nationalité passée. Les 
dispositions de l’article 8 ne pourront empêcher le Gou
vernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord d’exercer ses droits sur les biens 
ou les intérêts qu'il peut acquérir ou avoir acquis en 
tant que Puissance alliée ou associée, en vertu d’un 
traité de paix ou de tout autre accord pour le rétablis
sement de la paix qui a été ou pourra être conclu à 
la suite de la seconde guerre mondiale. En outre, les 
dispositions de l’article 8 n’auront pas d'effet sur le 
régime applicable aux biens ou intérêts qui, à la date 
de l'entrée en vigueur de la Convention dans les terri
toires susmentionnés, seront placés sous le contrôle du 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
« d’Irlande du Nord par suite d’un état de guerre 
existant ou ayant existé entre le Royaume-Uni et un 
autre Etat.

ii) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord n’est pas en mesure

de s’engager à donner effet, dans les territoires susmen
tionnés, aux paragraphes 1 et 2 de l’article 25 et il ne 
petit s’engager à ce que les dispositions du paragraphe 3 
soient appliquées dans ces territoires que dans les 
limites autorisées par la loi.

I les  F i d j i 12

i) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
I’.rctagnc et d’Irlande du Xord considère que les articles
8 et 9 ne l’empêcheraient pas, en temps de guerre ou 
dans d'autres circonstances graves et exceptionnelles, 
de prendre dans les iles Fidji, dans l’intérêt de la 
securité nationale, des mesures à l’égard d’un apatride 
en raison de sa nationalité passée.

ii) En ce qui concerne les dispositions de l’alinéa b 
du paragraphe 1 de l’article 24, le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord ne peut s’engager à donner effet, dans les 
iles Fidji, aux dispositions de ce paragraphe que dans 
les limites autorisées par la loi.

iii) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord n’est pas en mesure de 
s’engager à donner effet, dans les iles Fidji, aux para
graphes 1 et 2 de l’article 25 et il ne peut s’engager 
à ce que les dispositions du paragraphe 3 soient appli
quées dans les îles Fidji que dans les limites autorisées 
par la loi.

I n d e s  o c c id e n t a l e s

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord n’est pas en mesure 
de s’engager à donner effet aux articles 8, 9, 23, 24, 
25, 26 et 31 aux Indes occidentales.

E t a t  d e  S in g a p o u r

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord n’est pas en mesure 
de s’engager à donner effet à l’article 23 dans l’Etat 
de Singapour.

J î Voir note 9b, p. 151.
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4 .  C o n v e n t i o n  6 u r  l a  r é d u c t i o n  d e s  c a s  d ’a p a l r i d i c  

En date à New Y ork  d u  30  août 19 6 1 1

E n t r é e  e n  viguer  : 13 décembre 1975, conform ém ent à  l ’a rtic le  18.
E n r eg istr em en t  : 13 décembre 1975, n° 14458.
T e x t e  : A /C O N F . 9 /1 5 , 1961.

Etat Signature Ratification, adhésion (o)
A llem agne , R épu b liq u e  31 a o û t  1977 a

FÉDÉRALE D’1 .........................
A u s t r a l ie ................................... 13 d écem b re  1973 a
A u t r ic h e  ................................... 22  s e p te m b re  1972 a
C anada ....................................... 17 ju ille t 1978 a
Costa R i c a ................................  2  n o v em b re  1977 a
D an em ark  ................................  11 ju i l le t  1977 a
F rance .......................................  31 m ai 1962
I r l a n d e .......................................  18 ja n v ie r  1973 a
I sraël .........................................  30 ao û t 1961
N o r v è g e .......................................  11 a o û t 1971 a
P ays-B a s ..................................... 30 aoû t 1961
R épu bliqu e  d o m in ic a in e  . .  5 décem bre 1961
R oyaume-U n i  .......................... 30 aoû t 1961 29 m a rs  1966
S u è d e ............................................  19 fév rier 1969 o

D é c la ra t io n s  e t  ré s e rv e s

A L L E M A G N E , R E P U B L IQ U E  F E D E R A L E  D ’ est ouverte  p a r l ’a rtic le  8 , p a ra g ra p h e  3, dans les con-
Le G ouvernem ent de la République fédérale d ’A lle- d itions p révues p a r  c e tte  d isposition . _

m agne appliquera ladite Convention : "L e  G ouvernem ent de la  R ép u b liq u e  françaiser declare
a) E n  vue de l'élim ination des cas d ’apatridie, au x  égalem ent, en confo rm ité  de l ’a rtic le  17 de la Conven-

personnes qui sont apatrides aux termes du paragra- *|on» une réserve à Particle 11, n
plie 1 de l’article premier de la Convention relative au  s app liquera  pas en ce  q u i concerne  la République
statu t des apatrides en date du 28 septem bre 1954 ; française. .

ft) E n  vue de la prévention de l ’apatridie ou de 'L e  G ouvernem en t d e  la  R ép u b liq u e  française fr
la conservation de la nationalité, aux  ressortissants aile- c lare , en outre,^ en  ce  q u i co n ce rn e  l’article 14 de
m ands au sens de la Loi fondam entale (C onstitu tion) C onvention , q u ’en  co n fo rm ité  d e  l’artic le  17, il
pour la République fédérale d ’Allemagne. cep te  la ju rid ic tio n  d e  la  C o u r q u e  vis-à-vis des t »

parties à  la p résen te  C o n v en tio n  q u i l ’au ro n t également
A U T R IC H E  acceptée e t sous les m êm es ré s e rv e s ; il déclare égalé-

Dcchrations concernant l’article 8, paragraphe S, a , i  m en t 1ue l’a rtic le  14 n e  s ’ap p liq u e  p as  lorsqu’il existe
et ü  ; en tre  la R épublique fran ça ise  e t u n e  a u tre  partie a »

présen te  C onvention un  t r a i té  a n té r ie u r  prévoyant pour
L ’A utriche declare conserver la faculté de p river un  je règ lem en t des d iffé ren d s  e n tre  les deux  Etats un

individu de sa nationalité lorsque cet individu en tre  au tre  m ode de so lu tion  d e  ces d iffé rends,
librem ent au  service militaire d ’un  E ta t é tranger. I R L A N D E

-  « n ta  d;»n Etat t a * .  » u„ ,  de ■ r “
nature  a  po rter un  prejudice grave aux  in térêts ou au  form élJ n£ à  Ia sectkm  19 1} b) du  Irish National
prestige de la République d A utriche. m d Citizcnship Act ( L o i ’ de 1956 relative a b

F r a x C E  c itoyenneté  e t à la  na tionalité  ir la n d a ise s )  pour les mon»
„ .  . , . \  . , . f.  v isés au  p a rag rap h e  su sm en tio n n é .

A u mom ent de la signature de la presen te  C on- ______ .  _
vention, le Gouvernem ent de la R épublique française R O Y A U M E -U N I  D E  G R A N D E -B R E T A
déclare q u ’il se réserve d ’user, lo rsqu ’il déposera l’in s- ^ T  D ’I R L A N D E  D U  N O R D
tram en t de ratification de celle-ci, de  la faculté qui lui E n  déposan t le  p ré s e n t in s tru m e n t, j 'a i  ^ 10nIî ^
----------  d ’o rd re  d u  p rinc ipa l S e c ré ta ire  d ’E ta t  de Sa Maje_

1 La Convention a été adoptée et ouverte a la signature par la ----- ;----------:------------ ;----------------------------- --------- . . .
Conférence des Nations Unies sur l’élimination de l'apatridie Nations Unies à  Genève, du 24 mars au 18 avril 1V5V, e ^
dans l’avenir ou la réduction du nombre des cas d'anatridie a repris au Siège des Nattons Unies, à New York,
dans l’avenir, réunie par le Secrétaire général des Nations au 28 août 1961. _ j ’adht-
Unies conformément à la résolution 896 (IX ) adoptée par 42 Dans une communication accompagnant l’instrument «a
2800), p. SI. La Conférence s’est tenue à l’Office européen des sion, le Gouvernement de la République fédérale dAlloro s *
l'Assemblée générale le 4 décembre 1954. On trouvera le a déclaré que ladite Convention s’appliquerait egalcmei'
texte de cette résolution dans Documents officiels de VAs- Berlin-Ouest à compter du jour où elle entrera en vigueur pu»*
semblée générale, neuziime session, Supplément n* 21 (A / la République fédérale d’Allemagne.
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aux affaires étrangères, de déclarer, au nom du 
Royaume-Uni et conformément au paragraphe 3, a, 
de l’article 8 de la Convention, que, nonobstant les 
dispositions du paragraphe 1 de l’article 8 , le Royaume- 
Uni conserve la faculté de priver un individu naturalisé 
de sa nationalité pour les motifs ci-aprcs, prévus actuel
lement par la législation du Royaume-Uni :

Si un individu, dans des conditions impliquant de 
sa part un manque de loyalisme envers Sa Majesté 
britannique,

i) A, au mépris d’une interdiction expresse de Sa 
Majesté britannique, apporté ou continué d’ap
porter son concours à un autre Etat, ou reçu ou 
continué de recevoir d’un autre Etat des émo
luments,

ii) Ou a eu un comportement de nature à porter un 
préjudice grave aux intérêts essentiels de Sa 
Majesté britannique.

Application territoriale 
Déclaration* faites t  la i lg iu t im ( i )  ou A la ratification en vertu de Particle 15 He la Convention

Fïaxce ..........................  31 mai 1962(f)

Royaume-Uni .....................  29 mars 1966

La Convention s’appliquera aux départements d’outre
mer et aux territoires d’outre-mer de la République 
française.

a) La Convention s’appliquera aux territoires non mé
tropolitains ci-apres dont le Royaume-Uni assure 
les relations internationales :

Antigua, Bahamas, Barbade, Bassoutoland, Ber
mudes, Betchouanaland, Dominique, Fidji, Gi
braltar, Grenade, Guyane britannique, Honduras 
britannique, Honk-kong, iles Anglo-Normandes, 
îles Caïman, îles Falkland, îles Gilbert et Ellice, 
île de Man, île Maurice, îles Turks et Caïques, 
iles Vierges, Montserrat, Protectorat des iles 
Salomon britanniques, Saint-Christophe, Sainte- 
Hélène, Sainte-Lucie, Saint-Vincent, Seychelles, 
Souaziland.

b) La Convention ne s’appliquera pas à Aden, au Pro
tectorat de l’Arabie du Sud, à Brunéi, à la Rhodésie 
du Sud, ni au Tonga, dont le consentement à l’ap
plication de la Convention n’a pas été donné.



156 Statut dea réfugiés (Protocole de I9ftj

5 .  P r o to c o le  r e l a t i f  a u  s t a t u t  d e s  r é f u g i e s  

E n date à New Y o rk  d u  31  ja n v ie r  1 9 6 7 1

E ntrée  e n  vigueui : 4 octobre 1967, conformément à l’article V II I .
E nregistrement : 4 octobre 1967, n° 8791.
T e x te  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 606, p . 267.

Adhésion, notification
Etat de succession (d)
Al g é r ie ...............................................................................................8  novem bre 1967
A llem ag n e , R épub lique f é d é r a le  d ’2 ................................... 5 novem bre 1969
A rgentine ................................................................................... .....6  décem bre 1967
A ustralie4* ....................................................................................... 13 décem bre 1973
A utriche ...................................................................................... 5 sep tem bre 1973
Belgique ........................................................................................... 8  av ril 1969
B én in  .................................................................................................6  ju illet 1970
Botswana ................................................................................... ..... 6  janv ier 1969
B résil ................................................................................................. 7 av ril 1972
B urundi ............................................................................................. 15 m ars 1971
Canada .......................................................................................... .....4  ju in  1969
Ch il i ............................................................................................ ..... 27  av ril 1972
Chypre .......................................................................................... 9  ju ille t 1968
Conco .................................................................................................10 ju illet 1970
Costa R ica ................................................................................. ..... 28 m ars  1978
Côte d’Ivoire ............................................................................. .....16 février 1970
D anemark ................................................................................... .....29  ja n v ie r  1968
D jibouti ...................................................................................... 9  ao û t 1977<f
E quateur ...................................................................................... .....6  m ars 1969
E spagne ........................................................................................ .....14 ao û t 1978
E tats-U nis  d’A m é r iq u e ...............................................................1 "  novem bre 1968
Ethiopie  ........................................................................................ .....10 novem bre 1969
F id ji .............................................................................................. .....12 ju in  1972d
F inlande ...........................................................................................10 octobre 1968
F rance .......................................................................................... .....3 février 1971
Gabon ............................................................................................ .....28 ao û t 1973
Gambie .......................................................................................... .....29 sep tem bre 1967
G h a n a ............................................................................................ .....30  octobre 1968
Gr è c e ..............................................................................................  7  ao û t 1968
Guinée  .......................................................................................... .....16 m ai 1968
Guin ée-B issau ........................................................................... .....11 fév rie r 1976
I ran ......................................................................................................28  ju ille t 1976
I rlande ..........................................................................................  6  novem bre 1968
I slande .......................................................................................... .....26  av ril 1968
I sraël ............................................................................................ .....14 ju in  1968
I talie ..................................................................................................26 ja n v ie r  1972
L iechtenstein  ........................................................................... .....20 m ai 1968
L uxembourg ................................................................................ .....22 avril 1971
M a u  ............................................................................................... 2  fév rier 1973
Malte ..................................................................................................15 septem bre 1971
M aroc ..................................................................................................20 avril 1971
N iger ...............................................................................................  2  février 1970

1 Sur la recommandation du Comité exécutif du Programme 2 En déposant l’instrument d’adhésion, l’Observattw jP*™*'
du Haut Commissaire des Nations Unie» pour le» réfugiés, le nent de la République fédérale d’Allemagne auprès de
Haut Commissaire a soumis le projet de Protocole susmen- nisation des Nations Unies a déclaré au nom de son gou'yT
tionné i  l’Assemblée générale des Nations Unies, p a r l’inter- ment que ledit Protocole s’appliquerait également au
mediatre du Conseil économique et social dans _ 1 additif à Berlin avec effet à compter de la date à laquelle elle entrer
son rapport concernant les mesures propres à élargir la portee vigueur à régard de , Répubiique fédérale d’Allemagne *
de la Convention en c e p  concerne les personnes auxquelles cç sujet les Gouvernements bulgare et mongol ont adressM»
elle sapphque. Lç Conseï économique et soaal, dans sa résolu* c,» • Q * > « , .* .. «n «ubstan^
tion I lV (X L I)  du 18 novembre 1966. a pris acte avec 2  ‘' i S  1 ™ “ “ " " ‘r *  '  S dS  ^
approbation dudit additif et l’a transmis i  l’Asseînblée çénérale. c°mi?unicf tl°ns correspondantes
L’Assemblée générale, dans sa résolution 2198 (XXI) du 16 au * uxie,"e paragraphe de la note la, p. 52.
décembre 1966, a pris acte du Protocole et a prié le Secrétaire “ Avec la déclaration suivante : Le Gouvernement jjg#.
général “de communiquer le texte du Protocole aux Etats n’appliquera pas les dispositions du Protocole au “aP
visés à l’article V dudit Protocole, en vue de les mettre en velle-Guinée. 
mesure d'y adhérer”.
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Adhésion, notification
E*0* de succession (d)
N ig é r ia  ...................................................................................................... ...... 2  m a i 1968
N orvège ....................................................................................................  2 8  n o v em b re  1967
N o u v e lle -Z é l a n d e  ................................................................................. 6  a o û t  1973
O u g a n d a  .................................................................................................... 27  sep tem b re  1976
P a n a m a  ..........................................................................................................2  a o û t 1978
P a r a g u a y  ................................................................................................. ......1 «  av ril 1970
P a y s-B as3 ............................................................................................... ......2 9  n o v em b re  1968
P or tu g a l  ................................................................................................. ......13 ju ille t 1976
R é p u b l iq u e  c e n t r a f r ic a in e  ...................................................... ......30  a o û t 1967
R é p u b l iq u e  d o m in ic a i n e  ............................................................. ......4  ja n v ie r  1978
R é p u b l iq u e - U n ie  d e  T a n z a n i e ................................................. ......4  sep tem b re  1968
R é p u b l iq u e - U n i e  d u  C a m e r o u n  .......................................... ......19 sep tem b re  1967
R o y a u m e - U n i  ....................................................................................... .....4  sep tem b re  1968
S a in t - S iè g e  ............................................................................................ .....8  ju in  1967
S ao T o m é - e t - P r i n c i p e  ........................................................................ l«r fé v r ie r  1978
S é n é g a l  .................................................................................................... .....3  o c to b re  1967
S o m a l ie  ................................................................................................... ..... 10 o c to b re  1978
S o u d a n  ...................................................................................................... ..... 23 m ai 1974
S u è d e  ..............................................................................................................4  o c to b re  1967
S u is s e  ..............................................................................................................20  m a i 1968
S u r i n a m e ................................................................................................. ..... 29  n o v em b re  1978 cF*
S w a z il a n d  ............................................................... ....................................2 8  jan v ie r 1969
T ogo ........................................................................................................... .....1 "  décem bre 1969
T u n is ie  ...................................................................................................... .... 16 o c to b re  1968
T u r q u ie  ........................................................................................................ 31 ju i l le t  1968
U ru g u a y  ............................................................................................... ...... 22 septem bre 1970
Y o u g o s l a v ie ............................................................................................ .... 15 ja n v ie r  1968
Z a ïr e  ........................................................................................................... ....13 ja n v ie r  1975
Z a m b ie  ...................................................................................................... ....24  septem bre 1969

D é c la r a t io n »  e t  r é s e r v e s 4

B O T S W A N A  3* L es  dispositions de l'a rtic le  26  ne son t acceptées

Soumis à  une r é s e r a  en  ce q u i co n cern e  l’a rtic le  I V  ^ \ sm s  ^  « fuP és = J
dudit Protocole et en  ce qui co n cern e  l ’app lica tion  con- a )  n e  choisissent leu r h e u  de  residence dans une  re -
formément à son artic le  p rem ie r d e s  d ispositions des g ion lim itrophe d e  leu rs pays d  orig ine ;
articles 7, 17, 26, 31, 32  et 34  e t  d u  p a rag rap h e  I  d e  b )  s ’abstiennent, en  to u t é ta t de cause, dans l ’exercice
l’article 12 de ladite C onven tion  re la tiv e  au  s ta tu t d es  de  leu r liberté  de  circulation ou de m ouvem ent, de
réfugiés, en date , à  G enève, d u  2 8  ju ille t 1951. to u te  activ ité  ou  incursion  de  na tu re  subversive à

B U R U N D I  l ’égard  d u  pays d o n t ils son t les resso rtissan ts.”

“En adhérant au  p ré sen t p ro toco le , le  G ouvernem en t C H I L I
de 1a République du B u ru n d i fo rm u le  les ré se rv e s  ci- f . . .
après • 1 )  S o u s  la  re se rv e  q u  e n  ce  q u i concerne le s  d ispo-

1* U s  stipulations f ig u ran t à  l’a rtic le  2 2  ne  so n t é t io n s  d e  l’a rtic le  34 le  G ouvernem en t ch ilien  n e  
acceptées, en ce qu i co n ce rn e  l ’en se ig n em en t p rim a ire , p o u r r a  acco rd e r a u x  ré fu g iés  des facilites p lu s  g ra n d e s  
qu t . n q u e  celles accordees a u x  é tran g ers  en g en era l, v u  le

, . , „  , i v -  c a ra c tè re  libéra l des lo is ch iliennes su r  la  n a tu ra lisa -
a) dans la  m esure ou e lles  s ap p liq u en t a  1 enseigne- . ,

ment public, à  l ’exclu sion  d e  l’en se ignem en t p rivé  ; » . . ,
t x . f __  . . . .  , 2 )  S o u s  la  re se rv e  q u e  le délai de  residence m en -

b) * T é 4 0 da 17 " !, ,  .  . , „ ........................... p o r te , en  ce qu i concerne  le Chili, d e  tro is  a  d ix  a n s ;

«t, en toi* é tat de cause, elles n e  s a u ra ie n t ê tr e  in te rp ré -  p a ra g ra p h e  2 d e  l’a rtic le  17 e ra  lim itée  a u x  r e f u s e s
'«es comme devant co m p o rte r le  rég im e  acco rdé  a u x  qu i so n t veu fs  d  u n  co n jo in t ch ilien ,
nationaux des pays avec lesquels la  R ép ub lique  d u  B u - 4 )  S o u s la  ré se rv e  q u e  le  G ouvernem ent ch ilien  n e
rundi aurait conclu des accords ré g io n a u x , douan ie rs, p eu t accorder, p o u r  l ’ex écu tio n  d ’un  o rd re  d ’expu lsion ,
économiques ou po litiques. u n  déla i p lus lo n g  q u e  celu i que les lo is chiliennes
~ ~ —  '  a cco rd en t a u x  au tre s  é tra n g e rs  en  général.

5b Voir note 24, p. 145.
• le  Royaume des Pays-Bas adhère audit Protocole en ce oui

t«ncerne ]e territoire du Royaume situé en Europe. C O N G O
, Voir l’article V II du Protocole, relatif aux réserves et dé- T -n  ̂ 1 n r

tlwations, dans Clauses finales (S T /L E G /S E R /D .l.A nnexe), L e  P rotocole est accepte a  1 exception de 1 artic le  IV .
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E T A T S-U N IS D’AM ERIQUE
Avec les réserves suivantes au sujet de l’application, 

en vertu de l’article premier du Protocole, de la Con
vention relative au statut des réfugiés, en date, à Ge
nève, du 23 juillet 1951 :

Les Etats-Unis d’Amérique interprètent l’article 29 
de la Convention comme applicable seulement aux ré
fugiés qui ont la qualité de résidents des Etats-Unis 
et se réservent le droit d’imposer les réfugiés qui n’ont 
pas cette qualité conformément aux règles générales 
applicables aux étrangers non résidents.

Les Etats-Unis d’Amérique acceptent l’obligation 
énoncée au paragraphe 1, b, de l’article 24 de la Con
vention sauf dans les cas où ce paragraphe se trouve
rait en conflit avec une disposition du titre II (assu
rance-vieillesse, assurance-survivants et assurance-inva
lidité) ou du titre XVIII (assurance-maladie et assu
rance-hospitalisation pour les personnes âgées du Social 
Security Act (loi sur la sécurité sociale). Pour ce qui 
est de l’application de ces dernières dispositions, les 
Etats-Unis accorderont aux réfugiés qui séjournent lé
galement sur leur territoire un traitement aussi favo
rable que celui dont jouissent les étrangers en général 
dans les mêmes circonstances.

ETHIOPIE
Soumis à la réserve ci-après en ce qui concerne l'ap

plication, en vertu de l’article premier du Protocole, de 
la Convention relative au statut des réfugiés, en date, à 
Grncve, du 2S juillet 1951 :

Les dispositions des articles 8, 9, 17 (2) et 22 (1) 
de la Convention sont considérées comme de simples 
recommandations et non comme énonçant des obligations 
liant juridiquement les parties.

FINLANDE
Compte tenu des réserves ci-après concernant la Con

vention et son application conformément aux disposi
tions de l’article premier du Protocole :

(Pnur le texte de ces rfserves, voir p. 136)

FRANCE
“Le Gouvernement de la République française déclare 

qu’il a décidé d’étendre les obligations qu’il assume en 
vertu de la Convention du 28 juillet 1951, conformément 
au paragraphe 2 de la section B de l’article lef de ladite 
Convention, et en conséquence appliquera le Protocole 
du 31 janvier 1967 sans aucune limitation géographique.”

GHANA
Le Gouvernement ghanéen ne se considère pas lié 

par l’article IV du Protocole concernant le règlement 
des différends.

ISRAEL
Le Gouvernement israélien adhère au Protocole sous 

réserve des mêmes déclarations et réserves faites au 
moment de la ratification de la Convention relative au 
statut des réfugiés, en date, à Genève, du 28 juillet 1951, 
conformément aux dispositions de l’article VII, para
graphe 2, du Protocole.

MALTE
Onformrrr.rrt au paragraphe 2 rie l’article V II, les 

rr-ervî à la Convention relative au statut des réfugiés 
du 2S juil’et 1951 faites par le Gouvernement maltais

lors du dépôt de son instrument d’adhésion, le 17 juin 
1971, en vertu de l’article 42 de ladite Convention sont 
applicables à ses obligations découlant du Protocole.

OUGANDA
[M êm e s  réserves que pou r  ht Convention relative eu 

sta tu t des  réfugiés : v o ir  p. 13 3 .}

PAYS-BAS1*
Conformément à l’article VII du Protocole, toutes 

les réserves formulées par le Royaume des Pays-Bas 
lors de la signature et de la ratification de la Conven
tion relative au statut des réfugiés, signée à Genève 
le 28 juillet 1951, sont considérées comme s’appliquant 
aux obligations découlant du Protocole.

PORTUGAL
Lors de l’adhésion :

1. Le Protocole sera applique sans limitation géo
graphique.

2. Dans tous les cas où, aux termes du Protocole, 
les réfugiés se voient accorder le statut de la personne 
la plus favorisée octroyé aux ressortissants d’un pays 
étranger, cette clause ne sera pas interprétée comme 
désignant le statut accordé par le Portugal aux ressor
tissants du Brésil, ou d ’autres pays avec lesquels le Por
tugal pourrait établir des relations analogues à celles 
qui régissent une communauté d ’Etats.

REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE
. . . Compte tenu de la réserve que les dispositions de 

l’article IV du Protocole ne seront applicables à la Ré
publique-Unie de Tanzanie qu’avec l’assentiment exprès 
du Gouvernement de la République-Unie de Tanzanie.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD®

o) Conformément aux dispositions de la première 
phrase du paragraphe 4 de l’article VII du Protocole, 
le Royaume-Uni exclut par les présentes de l’applica
tion du Protocole les territoires suivants q u ’il repré
sente sur le plan international : Jersey, Rhodésie du 
Sud, Souaziland.

b) Conformément aux dispositions de la deuxième 
phrase du paragraphe 4 de l’article VII dudit Proto
cole, le Royaume-Uni étend par les présentes l’applj' 
cation du Protocole aux territoires suivants qu’il repré
sente sur le plan international : Sainte-Lucie, Mont
serrat.

SOMALIE
[Pour le texte de la déclaration, voir sous la Conven

tion relative au statut des réfugiés.]

SWAZILAND
Soumis aux réserves suivantes au sujet de l’appliO' 

tion de la Convention relative au statut des réfugies, en

41 Par notification reçue le 29 ju illet 1971, le Gouvernement 
néerlandais a déclaré étendre l’application du Protocole *# 
Surinam. L’extension est subordonnée à des réserves identique 
en substance à celles formulées lors de l’adhésion au Protocole-

° l ’ar notification reçue le 20 avril 1970, le Gouvernement 
Rovanme-Uni a déclaré étendre l’application du Protocole au* 
iles Bahamas. L’extension est soumise à la réserve dont « 
texte a été donné à la p. 145.
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date, à New York, du 2S juillet 1951, aux ternies de 
l'article premier du Protocole :

1) Le Gouvernement du Royaume du Souaziland 
n’est pas en mesure d’assumer les obligations énoncées 
à l’article 22 de ladite Convention et ne se considérera 
donc pas tenu par les dispositions de cet article;

2) Le Gouvernement du Royaume du Souaziland 
n’est pas non plus en mesure d'assumer les obligations 
énoncées à l’article 34 de ladite Convention et doit se 
réserver expressément le droit de ne pas appliquer les 
dispositions de cet article.

L’instrument renferme aussi la déclaration suivante :
Le Gouvernement du Royaume du Souaziland juge 

indispensable de signaler qu’il adhère à ladite Conven
tion en tant qu’Ètat Membre de I’Organisation des

Nations Unies et non en tant que Partie à ladite Con
vention par voie de succession ou de toute autre manière.

TU R Q U IE
L'instrument d’adhésion stipule que le Gouvernement 

turc maintient les dispositions de la déclaration qu’il a 
faite en vertu de la section B de l’article premier de la 
Convention relative au statut des réfugiés, en date, à 
Genève, du 28 juillet 1951, selon laquelle il n’applique 
la Convention qu’aux personnes qui sont devenues des 
réfugiés par suite d’événements survenus en Europe, 
ainsi que la réserve qu’il a formulée au moment de la 
ratification et selon laquelle aucune disposition de cette 
Convention ne peut être interprétée de façon à accorder 
aux réfugiés plus de droits que ceux reconnus aux 
citoyens turcs en Turquie.

Objections6

ETH IO PIE
10 janvier 1979

[Pour le texte Je l'objection, voir sous la Convention de 1951 relative au statut 
des réfugies.]

® Les dates auxquelles le Secrétaire général a reçu les communications notifiant les objec
tions autres que celles qui ont été formulées lors de la ratification ou de l'adhésion figurent 
au-dessus du texte de chacune de ces communications.





CHAPITRE VI. — STUPEFIANTS ET SUBSTANCES PSYCHOTROPES

1. P r o to c o le  a m e n d a n t  l e s  A c c o r d s ,  C o n v e n t i o n s  e t  P r o t o c o l e s  s u r  l e s  s t u p é f i a n t s  c o n c l u s  
à L a  H a y e  l e  2 3  j a n v i e r  1 9 1 2 ,  à  G e n è v e  l e  1 1  f é v r i e r  1 9 2 5 ,  l e  1 9  f é v r i e r  1 9 2 5  e t  l e
13  j u i l l e t  1 9 3 1 ,  à  B a n g k o k  l e  2 7  n o v e m b r e  1 9 3 1  e t  à  G e n è v e  l e  2 6  j u i n  1 9 3 6

Signé à Lake Success, Mete York, le 11 décembre 19461

Extrée en  v ig u eu r  : 11 d é c e m b re  1946, c o n fo rm ém en t au  p a ra g ra p h e  1 d e  l’a rtic le  V I I .
Enregistrement : 3  fé v r ie r  194S, n® 186.
Texte : N a tio n s  U n ie s , Recueil des Traités, vol. 12, p . 179.

Les amendements énoncés dans l’annexe au Protocole sont entrés en vigueur en ce qui concerne les 
Accords et Conventions énumérés ci-après, conformément ait paragraphe 2 de l’article V II  du Protocole1 : 
Accord concernant la  su p p re ss io n  de  la  fab ric a tio n , d u  co m m erce  in té r ie u r  e t  d e

l’usage de  l’op ium  p ré p a ré , a v e c  P ro to c o le , s ig n é  à  G en èv e  le 11 fév rie r 1925 27 octobre  1947 
Convention in te rn a tio n a le  de  l ’o p iu m  (a v e c  P ro to c o le )  s ig n é e  à  G enève  le 19 fév rie r

1925 ....................................................................................................................................................... 3  fév rie r 1948

Convention p o u r lim ite r la  fa b r ic a tio n  e t  ré g le m e n te r  la  d is tr ib u tio n  d e s  s tupéfian ts
(avec P ro tocole  de  s ig n a tu re )  s ig n é e  à  G en èv e  le 13 ju i l le t  1931 ......................  21 novem bre 1947

Accord relatif à  la  su p p re ss io n  d e  l’h a b itu d e  de  fu m e r l ’o p tu m  sig n é  à  B angkok
le 27 novem bre 1931 .......................................................................................................................  27 octobre 1947

Convention p o u r la  rép re ss io n  d u  tr a f ic  illic ite  d es d ro g u e s  nu is ib les, signée à
Genève le 26 ju in  1936 .........................................*.....................................................................  10 octobre 1947

Signatures et acceptations du Protocole du 11 décembre 1946
Signature définitive (s) 

acceptation
Signature sous réserve Notification de

Etat d’approbation succession (d)
A f g h a n is t a n  ............................  11 décem bre  1946 i
A f r iq u e  d u  S u d * * .....................  15 d écem b re  1946 24 fév rie r  1948
A l b a n ie  ......................................... 23 ju in  1947
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

FÉDÉRALE D * * ............................. 12 a o û t 1959
A r a b ie  s a o u d i t e .......................  11 décem bre  1946 i
A r c e n t in e  ....................................  11 décem bre  1946 f  
A u s t r a l i e ......................................  U  d é c e m b re  1946 2 8  a o û t 1947
A u t r ic h e  ......................................  17 m a i 1950
B a h a m a s ........................................  13 a o û t 1975 d
B e l g iq u e  ......................................  11 décem bre 1946 i
B o l iv ie  ...........................................  11 décem bre  1946 s

'L’Assemblée générale de» Nations U nies a  approuvé le 2* La signature a été apposée sans réserve d'approbation, m ail
Protocole par sa résolution 54 ( I )  du 19 novembre 1946. Pour les pleins pouvoirs prévoyaient la signature avec une telle

texte de cette résolution, voir Documents officiels de l’A s • réserve.
unblée générale, deuxième partie de la première session, r i-  3 Par une communication que le Secrétaire général a reçue
'c'uit'tmj (A /64/Add.l). p. 81. le 22 janvier 1960, le Gouvernement de la République fédérale
. ’Le Protocole n’a pas apporté d’amendement formel à la d’Allemagne a  déclaré que le Protocole s’appliquerait également
Convention du 23 janvier 1912. Toutefois, son article I I I  dis- au Land de Berlin à  compter du 12 août 19S9, date de son
Pose ce gui suit : entrée en vigueur à l’égard de la République fédérale d'Al-

"Les Jonctions attribuées au Gouvernement des Pays-Bas lemagne.
vertu des articles 21 et 25 de la Convention internationale Eu égard à la declaration précitée, de» communication» 

w l’opium signée à La Haye le 23 janvier 1912 et confiée» ont été adressées au Secrétaire général par le» Gouvernement» 
Secrétaire général de la Société des Nations avec le con- de la Hongrie, de la Pologne, de la Roumanie, de la Tchécoslo- 

■Ktement du Gouvernement des Pays-Bas, par une résolution vaquie et de PUnion des Républiques socialiste» soviétique», 
«  ''Assemblée de la Société des Nation» en date du 15 dé- d’une part, et par les Gouvernement» des Etats-Unis d’Amé- 
«artirt 1920, seront exercées désormais par le Secrétaire rique, de la France, de la  République fédérale d’Allemagne et 
péral d<. I’Organisation des Nations Unies." du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
{* Convention du 23 janvier 1912 (qui a donc été amendée en d’autre p a r t  Ces communications sont identiques en substance, 

par le Protocole du 11 décembre 1946) est incluse dans le mutatis mutandis, aux communications correspondante» «p ro 
posent chapitre. duites en note la, p. 52.

161
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Signature définitive (t) 
acceptation

Signature tout réserve Notification de
d’approbation succession (d)

. 17 d é c e m b re  1946 s
........................................ ................................. 11 d é c e m b re  1946 s

r i , , ?  ...................................... ................................. 11 d é cem b re  1946 s
Î C Î i â . ....................................; ; .................................. 11 d é c e m b re  1946 *
Co l o m b ie ...........................  ••.................................^  d éce m b re  1946 i

i m
C cba ........................................... 12 décem bre 1946
D anem ark* ........... ....................  I l  décem bre 1946 15 ju in  1949
E gypte4 ___ ! ! ! ........................  H  décem bre 1946 13 s e p te m b re  1948
E q u a teu r ....................................  14 décem bre 1946 8  ju in  1931
EsrAGNE . ! ! ’ ! ! ! ! .................. ................................26 s ep tem b re  1955 *
E tats-U n is  d 'A m ériq u e  . . .  11 décem bre 1946 12 a o û t 1947
p IDTI .................. ................................ l w n o v e m b re  1971 d
F in la n d e  ................................ .................................... ^  f é v r ie r  1948
F rance4 . ..................................  11 décem bre 1946 10 o c to b re  1947
G rèce4 ..............................  11 décem bre 1946 21 fé v r ie r  1949
G uatemala4 .............................. 13 décem bre 1946
H a ïti ...........................................  14 décem bre 1946 31 m a i 1951
H o n d u ra s  .................................. ................................H  d écem b re  1946 s
H ongrie .....................................................................16 d é c e m b re  1955
I kde ............................................. ................................ U  d écem b re  1946 i
I r a n  ............................................. ................................ 11 d écem b re  1946 s
I raq4 ...........................................  12 décem bre 1946 14 s e p te m b re  1950
I r l a n d e .................................. .......................................18 fé v r ie r  194S
I t a l i e  ......................................... .................................... 25 m a rs  1948 s
J apon ........................................... ....................................27 m a rs  1952
L iban  ....................................... ............................... 13 d écem b re  1946 s
L ibéria ....................................... ...............................U  d é cem b re  19 4 6 *
L ie c h t e n s t e in * ....................... ..............................25  se p te m b re  1947
L uxembourg4 ............................ 11 décem bre 1946 13 o c to b re  1949
M ex iq u e  ..................................... ...............................11 d écem b re  1946 *
M o n a c o ....................................... ..............................21 n o v e m b re  19 4 7 #
N icaragua ................................. 13 décem bre 1946 24  a v r i l  1950
N orvège4 .....................................  11 décem bre 1946 2  ju i lle t  1947
N ocvelle-Z é l a h d e ................ ...............................11 d écem b re  19 4 6 *
P an a m a  ..................................... .............................. 15 d é c e m b re  1946 *
P araguay ...................................  14 décem bre 1946
P ays-Bas4 ...................................  11 décem bre 1946 10 m a r s  1948
P érou ..........................................  26  novem bre 1948
P h il ip p in e s 4 ..............................  11 décem bre 1946 25 m a i 1950
P ologne ....................................................................11 d écem b re  1946 *
R épu bliq u e  arabe

s y r i e n n e ................................ ...............................11 d écem b re  1946 s
R é p it -l iq u e  d o m in ic a in e  . .  11 d écem b re  1 9 4 6 *
R S S  d e  B i é l o r u s s i e .............. ..............................11 d écem b re  1946 s
R S S  d’U k r a i n e ........................ U  décem bre 1946 8  ja n v ie r  1948
R o u m a n ie ................................... ................................11 o c to b re  1961
RoYAUME-ÜMt .......................... ..............................11 décem bre  19 4 6 *
S u è d e ............................................ ................................ 17 o c to b re  1947 *
S uisse* .......................................................................25 se p tem b re  1947
T chécoslovaquie .................................................I l  d écem b re  19 4 6 *
T h a ïla n d e  ................................. ............................... 2 7  o c to b re  1 9 4 7 *
T u r q u ie  ..................................... ..............................11 d écem b re  1 9 4 6 *
U n io n  des R épu b liq u es  so

cialistes  s o v ié t iq u e s ____ U  décem bre  1946 25 o c to b re  1947
U ruguay ...................................  14 décem bre 1946
V en ezuela  ................................. U  décem bre 1946
Y ougoslavie4 ............................  U  décem bre 1946 19 m a i 1948

*• Voir note générale, p. ir. ment <f acceptation du Protocole, a déclaré Q>*
« Voir note 2a, p. 161. , d’acceptation vaut aussi pour la Principauté de
* Le Gouvernement de la Confédération suisse, dans l'instru-
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2 . C onv en tio n  in te rn a tio n a le  de l’op ium  

La Haye, 23 janvier 19121

Observation1*. — Cette Convention, s ig n é e  en 1912, n’a pas é té  conclue sous les auspices de la Société des 
Nations, mais elle a servi de point de départ au système élaboré par la Société des Nations, et elle a été en 
quelque sorte incorporée à ce système.

... ratifications .  _ >
vention, visi sous B du Protocole de clôture de la troisième Conférence de l'opium.

(Les ratifications et les signatures en vertu de l'article 295 du Traité de paix de Versailles ou d’un article 
analogue d’un autre traité de paix sont marquées du signe*.)

Etait

Afghanistan ...........................
Al b a n ie  ...................................................

Al l e m a g n e  ..........................................

Amérique ( E tats-U n is  d’) 
Aïabie Sa o u d ien n e  (a) . . .
Ar g e n t in e  ..................................................

Autriche ..................................
Belgique3 ....................................

Congo belge et territoire 
sous mandat du Ruanda-
Urundi (a) ....................

Bo l iv ie  ............................................................

Bü é s il  ...............................................................

Ghanhe-Bretacne* .................
B ir m a n ie .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
B i x g a ï i e .........................................................
Ch il i  ..................................................................

C h in e 4 1 1 .............................................................

Signatures de 
la Convention

23 janv. 1912 
23 janv. 1912

23 janv. 1912

23 janv. 1912

Signatures du 
Protocole des Puissances 

non représentées
4 la Conférence 

de l’opium

3 février 1925

17 oct. 1912

18 juin 1912

4 juin 1913 
16 oct. 1912

2 mars 1914
2 juill. 1913

Ratifications de 
la Convention 
et adhésions

5 mai 1944
3 février 192S 

10 janv. 1920*
15 déc. 1913
19 février 1943 
23 avril 1946
16 juill. 1920* 
16 juin 1914

29 juill. 1942
10 janv. 1920* 
23 déc. 1914
15 juill. 1914

9 août 1920*
16 janv. 1923
9 février 1914

Signatures du Protocole 
relatif 

d la mise en vigueur 
de Ut Convention (dates 
de l'entrée en vigueur)

3 février 1925
10 janv. 1920*
11 février 1915

16 juill. 1920*
14 mai 1919

10 janv. 1920* 
10 janv. 1920*
10 janv. 1920*

9 août 1920*
18 mai 1923
11 février 1915

’Enregistrée n° 222. Voir Recueil des Traités de la Société 
Nations, vol. 8, p. 187.

11 Voir note 2, p. 161.
sCe.tableau, qui figurait dans les annexes au Rapport supplé

mentaire sur l’œuvre de la Société, est reproduit ici à  titre de
taumentation.

* La Convention est initialement entrée en vigueur le 11 
•evr-er 1915, conformément aux dispositions du Protocole relatif
* la mise en vigueur de la Convention.

Sous réserve d’adhésion ou de dénonciation en ce qui con
nue le Congo belge.

‘Sous réserve de la déclaration suivante :
, Ljs articles de la présente Convention, si elle est ratifiée par
* Gouvernement de Sa Majesté Britannique, s’appliqueront i
1 Empire des Indes britanniques, à  Ceylan, aux Straits Settle- 
‘['«ts. à Hong-kong et à W ei-IIaî-W ei, sous tous les rapports, 
p k même façon qu’ils s’appliqueront au Royaume-Uni de 
«nde;Bretagne et d’Irlande; mais le Gouvernement de Sa

britannique se réserve le droit de signer ou de dénon- 
séparément ladite Convention au nom de tout Dominion, 

«onie, Dépendance ou Protectorat de Sa M ajesté autre que 
«•at qui ont été spécifiés.
. « i  vertu de la réserve mentionnée ci-dessus, la Grande- 
F,t:*«ne a signé la Convention pour les Dominions, Colonies, 
dépendances et Protectorats suivants : Canada, Terre-Neuve,

Nouvelle-Zélande, Brunei, Chypre, Protectorat de l’Afrique 
Orientale, îles Falkland, Protectorats malais, Gambie, Gibraltar, 
Côte de l’Or, Jamaïque, _ Johore, Kedah, Kelantan, Perlis, 
Trengganu, Malte, Nigéria du Nord, Bornéo septentrional, 
Nyassaland, Sainte-Hélène, Sarawak, Seychelles, Somaliland, 
Nigéria du Sud, Trinidad, Ouganda, le 17 décembre 1912; pour 
la Colonie de Fidji, le 27 février 1913; pour la Colonie de 
Sierra-Leone, le Protectorat des iles Gilbert et Ellice et le 
Protectorat des îles Salomon, le 22 avril 1913; pour le Gou
vernement du Commonwealth d’Australie, le 25 juin 1913; pour 
les iles Bahamas et pour les trois Colonies des lies du Vent, 
savoir : Grenade, Sainte-Lucie et Saint-Vincent, le 14 novembre 
1913; pour les iles Sous-le-Vent, le 30 janvier 1914; pour la 
Guyane britannique ainsi que pour le Honduras britannique, 
le 11 février 1914; pour le Gouvernement de l’Afrique du Sud, 
le U mars 1914; pour Zanzibar, la Rhodésie du Sud et du Nord, 
le Bassoutoland, le Protectorat du Betchouanaland et Swazi
land. le 23 mars 1914; pour la Colonie de Barbade, le 4 avril 
1914; pour 111e de France (Maurice) et ses dépendances, le 
8 avril 1914; pour les iles Bermudes, le 11 juillet 1914; pour 
la Palestine, le 21 août 1924; pour les Nouvel les-Hébrides 
(avec la France), le 21 août 1924; pour l’Irak, le 20 octobre 
1924.

41 Voir note 3, p. 623.
Voir note générale, p. iv.
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C/.i/j
Co lom bie® ...........................
Costa R ica ......................
CUIU ....................................
D a n em a r k* .......................
D o m in ic a in e  (R épu bl.)
E gypte ( a )  .......................
E q u a teu r  —  ..................
E spa g n e  ................................
E st o n ie  ................................
F in l a n d e  ...........................
F rance7 ................................
G rèce  ....................................
G u a tem a la  .......................
H a ït i .....................................
H onduras ...........................
H o n g r ie  .............................
I ra n8 .....................................
I t a lie  ..................................
J apon ....................................
Lr.TTONIE .............................
L ib ér ia  ................................
L ie c h t e n s t e in * ................
L it h u a n ie  .........................
L uxem bourg  ....................
M e x iq u e  .............................
Monaco ................................
N icaracua  .........................
X orvi' g e ................................
P a n a m a  ................................
P araguay (o ) ..................
P ays-B as .............................
P érou ................................
P ologne .............................
P ortugal ...........................
R o u m a n i e ...........................
R ussie  ..................................
S alvador .............................
S uède10 ................................
S u isse11 ...............................
T chécoslovaquie ...........
T h a ïl a n d e1* .......................

Signatures de 
la Convention

23 janv. 1912

23 janv. 1912 
23 janv. 1912 
23 janv. 1912

23 janv. 1912

23 janv. 1912 

23 janv. 1912

23 janv. 1912

Signatures du 
Protocole des Puissances 

non représentées 
à la Conférence 

de l’opimn

15 janv. 1913
25 avril 1912
8 mai 1913

17 déc. 1912
12 nov. 1912

2 juill. 1912
23 oct. 1912
9 janv. 1923

24 avril 1922

17 juin 1912 
21 août 1912
5 juill. 1912

6 février 1922

7 avril 1922
18 juin 1912
15 mai 1912 
1" mai 1923
18 juill. 1913
2 sept. 1913

19 juin 1912
14 déc. 1912

24 juill. 1913

27 déc. 1913

30 juill. 1912
27 août 1913
29 déc. 1913

R atifications de 
la Convention  
et adhésions

26 juin 1924 
1er août 1924
8 mars 1920* 

10 juill. 1913
7 juin 1923 
5 juin 1942 

25 février 1915
25 janv. 1919
20 avril 1923
16 mai 1922 
10 janv. 1920* 
30 mars 1920*
27 août 1913 
30 juin 1920*
29 août 1913
26 juill. 1921*

28 juin 1914 
10 janv. 1920*
25 mars 1924
30 juin 1920*

21 août 1922
2 avril 1925

20 février 1925 
10 nov. 1914
12 nov. 1914
25 nov. 1920*
17 mars 1943
28 juill. 1914 
10janv. 1920* 
10 janv. 1920* 
15 déc. 1913
14 sept. 1920*

19 sept. 1922
17 avril 1914
15 janv. 1925
10 janv. 1920*
10 juill. 1913

Signatures du Protocdi 
relatif 

à la mise en ùgunr 
de la Convention (àttt 
de l'entrée en ïigunr)

30 juin 1924
29 juill. 1925 
8 mars 1920*

21 oct 1921
14 avril 1931

23 août 1923
11 février 1921
21 janv. 1931 
1" déc. 1922 
10 janv. 1920*
30 mars 1920* 
10 janv. 1920*
30 juin 1920*
3 avril 1915

26 juill. 1921*

10 janv. 1920*
10 janv, 1920*
18 janv. 1932
30 juin 1920*

21 août 1922
8 mai 1925

26 mai 1925
3 nov. 1920

20 sept. 1915
25 nov. 1920*

11 février 1915 
10 janv. 1920* 
10 janv. 1920*
8 avril 1920*

14 sept 1920*

29 mai 1931
13 janv. 1921
15 janv. 1925 
10 janv. 1920* 
10 janv. 1920*

# Sous réserve de l'approbation du corps législatif de la
Colombie.

•  !.a signature du Protocole des Puissances non représentées 
à la Conférence ainsi que la ratification ont eu lieu pour le 
Danemark, l'Islande et les Antilles danoises; la signature du 
Pro: 'Co'.e relatif à la mise en vigueur a eu lieu pour le 
Danemark et l'Islande séparément.

" Sous réserve d'une ratification ou d’une dénonciation 
éventuellement séparée et spéciale en ce qui concerne les pro
tectorats français. La France et la Grande-Bretagne ont signé 
la Convention pour les N'ouvelles-Hébrides, le 21 août 1924.

* Sous réserve des articles 13, 16, 17, 18 et 19 (l’Iran n’ayant 
pas de traité avec la Chine) et du paragraphe a de l’article 3.

• le  Ministre des Affaires étrangères des Pays-Bas, par 
i:re lettre en date du 14 octobre 1936, a transmis au Secrétariat, 
à la demande de la Légation de Suisse i  La Haye, la déclara
tion suivante :

"Aux termes des arrangements intervenus en 1929 et 
19.15 entre te Gouvernement de la Principauté de Liechten
stein et le Gouvernement suisse en application du Traité 
d'union t’ouanicre conclu le 29 mars 1923 entre ces deux

pays, la législation suisse sur les stupéfiants, y  compris 1®’ 
semble des mesures prises par les autorités fédérales en txefj* 
tion des différentes conventions internationales relatives . 
drogues nuisibles, est applicable, pendant la durée du ti®;j 
d'union douanière, au territoire de la Principauté d* * 
mcmc façon qu’au territoire de la Confédération. La 
cipauté de Liechtenstein participe, en conséquence, per.J-'- 
la durée dudit traité, aux conventions internationales 
chies ou à conclure en matière de stupéfiantssans <juil «°» 
nécessaire ni opportun qu’elle y adhère séparément.’
10 Sous réserve de la déclaration suivante : “L’opium nés*- 

pas fabriqué en Suède, le Gouvernement suédois se contente» 
pour le moment de prohiber l’importation de l’opium Prt^  
mais se déclare en même temps prêt à  prendre les _ mes#® 
visées dans l’article 8 de la Convention si l’expérience e  
démontre l’opportunité.” . .,

11 Sous réserve de ratification et avec la déclaration 1U 
ne sera pas possible au Gouvernement suisse de promii!gu® 
les dispositions légales nécessaires dans le délai fixé par 
Convention. .

1S Sous réserve de» articles 15, 16, 17, 18 et 19 (la Thaili'"1 
n’ayant pas de traité avec la Chine).
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ftofr

Turquie . . .  
Uruguay . . .  
Venezuela . 
Yougoslavie

Signatures de 
la Convention

15 sept. 1933

Signatures du 
Protocole des Puissances 

non représentées 
à la Conférence 

de l'opium

9 mars 1914
10 sept. 1912

Ratifications de 
la Convention 
et adhésions

15 sept. 1933
3 avril 1916

28 oct. 1913
10 février 1920*

Signatures du Protocole 
relatif 

à la mise en vigueur 
de la Convention (dates 
de l’entrée en vigueur)

15 sept. 1933
10 janv. 1920*
12 juill. 1927
10 février 1920*

Actes postérieurs n la date à laquelle le Secrétaire général de l’ Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Adhésion (a),notification
Elat de succession (d)

B a h a m a s ..........................................................................................  13 août 1975 d
C h y p r e ...............................................................................................  16 mai 1963 d
Congo .................................................................................................. 15 octobre 1962 i
C ô te  d ’I v o ir e  .......................................................................................  8 décembre 1961 d
Eth io p ie  ..........................................................................................  28 décem bre 1948 o
F id ji  .................................................................................................... 1 "  novembre 1971 d
G h a n a  ........................................................................................... 3 avril 1958 d
I n don ésie  ........................................................................................  29 mai 1958 a
I s r a ë l .................................................................................................. 12 mai 1952 a
J a m a ïq u e ........................................................................................... 26 décem bre 1963 d
Jordanie  ........................................................................................... 12 mai 195Sa
K a m p u ch e a  d é m o c r a t iq u e  ................................................... 3 octobre 1951 d1*
L e s o th o  ............................................................................................. 4  novem bre 1974 d
L ib a n  ..................................................................................................  24 mai 1954 d
M a la is ie  ..........................................................................................  21 août 1958 d
M a l a w i .............................................................................................  22 juillet 1965 ûf
M a l t e .................................................................................................  3 janvier 1966 d
M aurice ............................................................................................. 18 juillet 1969 d
N iger  .................................................................................................. 25 août 1961 d
N ig e r ia  ............................................................................................. 26 ju in  1961 d
P h il ip p in e s  ...................................................................................  30 septembre 1959 d
R épublique  arabe  s y r ie n n e  ................................................  20 janvier 1954 d
R épublique  c e n t r a f r ic a in e  ..............................................  4  septembre 1962 d
R é p u b liq u e  d é m o c r a t iq u e  a l le m a n d e 13
R épublique  d é m o c r a t iq u e  po pu la ire  lao  .................  7 octobre 1950 du
[R é p u b liq u e  du  S u d  V i e - N a m ] ...........................................  11 août 1950cf14
R épu bliqu e - U n ie  d u  C a m e r o u n  ....................................  20 novembre 1961 d
R w an d a  ............................................................................................. 5 mai 1964 d
S énégal ............................................................................................. 2 mai 1963 d
S ierra L e o n e ................................................................................. 13 mars 1962 d
S ri L a n k a  .....................................................................................  4 décembre 1957cf
T r in it é -et- T obago  ....................................................................  11 avril 1966 d
Z aIre  .................................................................................................... 31 mai 1962 d
Z a m b ie  ................................................................................. ..............  9 avril 1973 d

11 Dans une notification reçue le 21 février 1974, le Gou-

--------------- „-----.. _ compter---------------------- ------
. •' «t égard, le Secrétaire général a reçu, le 16 mars 1976, 
£ Mmnwnication suivante du Gouvernement de la République 
■'•îrale d'Allemagne :

U Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
•tclare, au sujet de la communication de la République démo- 
j-Jimue allemande, en date du 7 février 1974, concernant 
Implication à compter du 16 décembre 1957 de la Convention 
’-“ «nationale de l’opium du 23 janvier 1912, que, dans les 
dations entre la République fédérale d'Allemagne et la Ré- 
ralique démocratique allemande, l'effet de cette déclaration 
r* remonte pas au-delà du 21 juin 1973. 
lr U suite, dans une communication reçue le 17 juin 1976,

le Gouvernement de la République démocratique allemande a 
déclaré :

Le Gouvernement de la République démocratique allemande 
est d’avis que, conformément aux règles applicables du droit 
international et à la pratique internationale des Etats, la ré
glementation concernant la réapplication des accords conclus 
en vertu du droit international est une affaire_ relevant de la 
compétence intérieure_ des Etats successeurs intéressés. Par 
conséquent, la République démocratique allemande a le droit 
de déterminer la date de réapplication de la Convention inter
nationale de l’opium du 23 janvier 1912, à laquelle elle s’est 
déclarée être partie par voie de succession.
14 Procédure résultant d'une notification conjointe de l'Etat 

du Viêt-Nam et du Gouvernement français, par laquelle était 
donné avis du transfert des charges et obligations découlant de 
l’application de la Convention. Voir également note 4, p. 56.
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3. Accord concernant la suppression de la fabrication, du commerce intérieur
et de l’usage de l’opium préparé

Siffiré à Genève le 11 février 1925 et amendé par le Protocole signé à Lake Success, JYew York
le 11 décembre 1946

E ntrée  en  viguïub  : 27 octobre 1947, date à laquelle les amendements à l’A ccord, tels que contenus dans l'an
nexe au Protocole du 11 décembre 1946, sont entres en vigueur conformément au para
graphe 2 de l’article V II du Protocole.

Signature définitive ou 
acceptation du protocole 

du 11 décembre 1946, 
notification (d ) concernant

f  Accord sous sa
Etat forme modifiée
F rance ............................................................................................. 10 octobre  1947
I n d e  ............................................................................................ .....11 décem bre 1946

Ja p o n ............................................................................................ .....27 m ars 1952
K am puchea démocratique ................................................ ....3 o ctobre  1951 d1

P a y s -B a s ...........................................................................................10 m ars 1948
R épublique démocratique populaire l a o ................ .....7  octobre  1950 d1

[R ép u b liqu e  du Sud V i e t - N a k ] * ................................... .....11 août 1950 d1
T h a ïl a n d e .......................................................................................27 octobre  1947
R oyaume-U n i ................................................................................. n  décem bre 1946

* Même procédure que celle décrite en note 14, p. 162.
* Voir note 4, p. 56.
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4. Accord relatif à la suppression de la fabrication, du commerce intérieur
et de l’usure «le l'opium préparé, avec Protocole et Acte final

Genève, 11 février 19251

En vigueub depuis le 28 Juillet 1926 (article 14).

Ratifications

E m pir e  b r it a n n iq u e  ...............................................................................  (17 février 1926)
La signature du présent Protocole est soumise, en ce qui concerne les protec

torats britanniques, aux conditions figurant à l’article XIII de l’Accord.

Birmanie*
In d e .................................................................................................  (17 février 1926)
Fr a n ce ...............................................................................................  (29 avril 1926)
Japon  ................................................................................................................ (1 0  octobre 1928)

Pays-Bas (y compris les Indes néerlandaises, Surinam
et Curacao) ...................................................................................  (1er mars 1927)

Portucal .................................................................................. (13 septembre 1926)
Tout en acceptant le principe du monopole, tel qu’il est formulé à l’article 

premier, ne s’engage, en ce qui concerne la date à laquelle les mesures prévues 
au premier paragraphe entreront en vigueur, que sous réserve de la dispo
sition du paragraphe 2 du même article.

Le Gouvernement portugais, étant lié par un contrat conforme aux dispositions 
de la Convention de La Haye de 1912, ne pourra mettre à exécution les 
stipulations du paragraphe 1 de l’article VI du présent Accord, aussi long
temps que les obligations découlant de ce contrat persisteront.

Thaïlande ...........................................................................................  (6 mai 1927)
Réserve faite de l ’article I, paragraphe 3, a, relatif à la date à laquelle cette dis

position entrera en vigueur, et réserve faite de l’article V. La raison de ces 
réserves a été expliquée par le premier délégué de la Thaïlande le 14 novembre 
1924. Le Gouvernement thaï espère mettre en vigueur le système d’enregistre
ment et de rationnement dans la période de trois ans; à la fin de cette période, 
la réserve en ce qui concerne l’article I, paragraphe 3 a), deviendra caduque.

1 Enregistré sou» le numéro 1239. Voir Recueil des Traités de la Société de» Nation»,
vol. SI. p. 337.

8 Voir note 3, p. 623.
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5. Convention internationale de l'opium, avec Protocole

Signée à Genève le 19 février 1925 et amendée par le Protocole signé à Lake Success, New York
le 11 décembre 1946

E ntrée en  vigu eu r : 3 février 1948, date à laquelle les amendements, tels que contenus dans l’annexe an 
Protocole du 11 décembre 1946, sont entrés en vigueur conformément au paragraphe 2 
de l’article VII du Protocole.

Signature définitive 
ou acceptation 
du Protocole 

du U décembre 1946, 
ou succession 

d la Convention
Etat et attdit Protocole
A fghanistan  ........................
A frique du Sud .................... 24 février 1948
A l g é r ie .....................................
A llemagne, R épublique

fédérale d’  ........................  12 août 1939
A rgentine ............................... 11 décembre 1946
A ustralie .................................  28 août 1947
A utriche .................................  17 mai 1950
Ba h a m a s ...................................  13 août 1975
Belgique ................................. 11 décembre 1946
B énin  ........................................
Bolivie .....................................  14 décembre 1946
Brésil ........................................ 17 décembre 1946
Canada .....................................  11 décembre 1946
C hili .......................................... 11 décembre 1946
Colombie .................................  11 décembre 1946
Congo ........................................
Côte d’Iv o ir e ..........................
Dayem ark  ...............................  15 juin 1949
Egypte ...................................... 13 septembre 1948
F.qpateur .................................  8 juin 1951
Espagne .................................... 26 septembre 1955
Et h io p ie ....................................
F idji ..........................................  l*r novembre 1971
F inlande .................................  3 février 1948
F rance ...................................... 10 octobre 1947
G h an a  ......................................
G rèce ........................................  21 février 1949
H aïti ..........................................  31 mai 1951
H aute-Y olta ........................
H onduras .................................. 11 décembre 1946
H ongrie .................................... 16 décembre 1955
Inde ............................................. 11 décembre 1946
I ndonésie ..................................
Iraq ............................................  14 septembre 1950
Irlande ......................................  18 février 1948
Israël ........................................
Italie ........................................  25 mars 194S
Jamaïque  ..................................
Japon ........................................  27 mars 1952
!okdanie
K am puchea  démocratique .
Lesotho ....................................
L iban ........................................  13 décembre 1946
L iechtenstein* ....................... 25 septembre 1947

1 Même procédure que celle décrite en note 14, p. 165.
2 Voir note 5, p. 162.

Adhésion (a ), notification 
de succession (d) concernant 

la Convention sous sa 
forme modifiée

29  jan v ier  1957 a 

31 octobre  1963 a

5 décem bre 1961 d

15 octobre 1962 d 
8 décem bre 1961 d

9 septem bre 1947 a

7 avril

26 avril

3 avril

1958 d

1963 a

1958 a

16 mai 1952 o

26 décem bre 1963 d

7 mai 1958 a
3 octobre  1951 d1
4 novem bre 1974 d
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Signature définitive 
ou acceptation 
du Protocole 

du II décembre 1946, 
ou succession 

d la Convention 
Etat et audit Protocole
L u xe m b o u r g  ..............................  13 octobre 1949
M a l a i s i e ........................................
M a l a w i .....................................
M aroc ............................................
M au r ic e  ........................................
M o n a c o ..........................................  21 novem bre 1947
N iger .............................................
N igeria  ..........................................
N orvège ........................................ 2  ju illet 1947
N ouvelle -Z é l a n d e .................. 11 décem bre 1946
O u gan da  .....................................
P a ys -B as  .....................................  10 mars 1948
Polocne ........................................  I l  décem bre 1946
R épu b liq u e  a r a b e  s y r ie n n e  11 décembre 1946 
R é pu b liq u e  c e n t r a f r ic a in e  
R é pu b liq u e  d é m o c r a t iq u e

POPULAIRE L A O .........................
R é p u b l iq u e  d o m in ic a in e  . .  U  décem bre 1946 
[R é p u b l iq u e  d u  S u d

V iê t -N a m ] 3* .........................
R épu b liq u e -U n ie  du

C a m e r o u n .................................
R o u m a n ie  ...................................  11 octobre  1961
R o y a u m e -U n i  ............................ 11 décem bre 1946
R w a n d a  ........................................
S én é g a l  ........................................
S ierra  L e on e  ............................
S ri L a n k a ...................................
S uède ............................................. 17 octobre 1947
S uisse  ............................................. 25 septem bre 1947
T c h écoslovaqu ie  ....................  11 décem bre 1946
T h a ïl a n d e  ................................... 27 octobre 1947
T ogo ...............................................
T ri x it é - et- T obago  .................
T u rq u ie  ........................................ 11 décem bre 1946
U n ion  des R é p u b l iq u e s  

socialistes s o v ié t iq u e s  . .  25 octobre  1947
Y ougoslavie  .............................. 19 mai 1948
Z aïre  ...............................................
Z a m b i e ..........................................

Adhésion (a), notification 
de succession (d) concernant 

la Convention sous sa 
forme modifiée

21 août
22 juillet
7 novembre 

18 juillet

25 août
26 juin

20 octobre

5 août
2 mai 

13 mars
4  décem bre

27 février
11 avril

31 mai 
9  avril

1958 d  
1965 d  
1956 d 
1969 d

1961 d 
1961 d

1965 a

4  septembre 1962 d

7  octobre 1950 d*

11 août 1950 d®

20  novem bre 1961 d

1964 d 
1963 d 
1962 d  
1957 d

1962 d  
1966 d

1962 d 
1973 d

3 Même procédure que celle décrite en note 14, p. 165.
Voir note 4, p. 56.
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6* a) Convention internationale de l’opium
Genève, 19 février 19251

En vigueur depuis le 25 septembre 1928 (article 36).

Ratifications ou adhésions définitives 
A llem agn e  (15 août 1929)

Sous la réserve annexée au procès-verbal de la 
séance plénière du 16 février 1925. (La validité 
de h  signature et la ratification de cette Conven
tion sont subordonnées à la condition de la pré
sence d’un expert allemand comme membre du 
Comité central.)

A rgentine  (18 avril 1946)
A u tric h e  (25 novembre 1927)
B elgique  (24 août 1927)

N’engage ni le Congo belge, ni le territoire du 
Ruanda-Urundi placé sous le mandat de la Bel
gique.

Congo belge et territoire sous mandat du Ruanda- 
Urundi (17 décembre 1941 a)

B olivie  (15 avril 1932 a)
1. Ne s’engage pas à restreindre la culture ni la pro

duction de la coca dans le pays, ni à interdire 
l’usage des feuilles de coca parmi la population 
indigène.

2. L’exportation des feuilles de coca sera soumise 
au contrôle du Gouvernement bolivien au moyen 
de certificats d'exportation.

3. Pour l’exportation de la coca, le Gouvernement 
bolivien désigne les endroits suivants : Villazon, 
Yacuiba, Antofagasta, Arica et Mollendo.

B résil (10 juin 1932)
E m pire  britannique  (17 février 1926)

La ratification ne s’étend pas au Dominion du Canada 
ni à l'Etat libre d’Irlande, et, conformément à la 
faculté réservée aux termes de l’article 39 de la 
Convention, ladite ratification n’engage pas la Co
lonie de Bahamas ni l’Etat de Sarawak placé sous 
la protection de Sa Majesté Britannique.

Etat de Sarawak (U mars 1926a)
Bahamas (22 octobre 1926 a)
Birmanie*

Canada
A ustralie
Nouvelle-Z élande

Ratifications ou adhésions définitives
I r a k  (8 août 1931#)
B u lgarie  (9 mars 1927)
Cm u (11 avril 1933)
C olom bie  (3 décembre 19301)
Costa  R ica  ( 8  janvier 1935 #)
C u ba  (6 juillet 1931)
D a n e m a r k  (23 avril 1930)
R é pu bliqu e  D o m in ic a in e  (19 juillet 1928a)
E gypte  (16 mars 1926#)
E qu ateu r  (23 octobre 1934#)
E spag n e  (22 juin 1928) 

Engage aussi les Colonies espagnoles et le Protectorat 
espagnol du Maroc.

E ston ie  (30 août 1930#)
F in l a n d e  (5 décembre 1927»)
F r an ce  (2 juillet 1927)

Le Gouvernement français est obligé de faire toutes 
ses réserves en ce qui concerne les colonies, pro
tectorats et pays sous mandat, dépendant de son 
autorité, sur la possibilité de produire régulière
ment, dans le délai strictement imparti, des statis- 
ques trimestrielles prévues à l’alinéa 2 de re
ticle 22.

(27 juin 1928) 
(17 février 1926) 
(17 février 1926)

Y compris le territoire sous mandat du Samoa occi
dental.

U nion S ud-A fricaine (17 février 1926)
I rlande ( l ,r septembre 1931)
I nde (17 février 1926)

G rèce

H a ït i

H onduras

H oncrie

I ta lie  (pour le Royaume

jAroN 
L etton ie  
L ie ch te n ste in * 
L it h u a n ie  

L uxem bourg  
M onaco 

N orvège 
N ouvelles-II êbrides 

P aragu ay

(10 décembre 1929)
(30 novembre 1938 »)
(21 septembre 1934«)

(27 août 1930)
et les colonics)

(11 décembre 1929 a)
( 10 octobre 192S)
(31 octobre 192S)

(13 février 193U) 
(27 mars 1928) 

(9 février 1927#) 
(16 mars 1931 tf) 

(27 décembre 1927#! 
(25 juin 1941*)

1 Enregistrée sou* le numéro 1845. Voir Recueil des Traités
de la Société des Nations, vol 81, p. 317.

*  Voir note 3, p. 623.

8 Le Département politique fédéral suisse, par une lettre f  
date du 15 juillet 1936, a fait savoir au Secrétariat ce qui s»'1 ;

“Aux termes des arrangements intervenus en 1929 et W» 
entre le Gouvernement de la Principauté de Liechtenstein 
et le Gouvernement suisse en application du Traité d’orô?1 
douanière conclu le 29 mars 1923 entre ces deux pay»' ® 
législation suisse sur les stupéfiants, y compris l’ensemble
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Ratifications ott adhésions définithes
Pays-Bas ( y  com p ris  Jes Indes néerlandaises, Surinam

(4 juin 1928)et Curaçao) 
Pologne 
Portugal 
Roumanie 
Saint-Marin 
Salvador 

Soudan 
SCÉDE

Suisse

(16 juin 1927) 
(13 septembre 1926) 

(18 mai 1928 a) 
(21 avril 1926 o) 

(2 décembre 1926 a) 
(20 février 1926) 

(6 décembre 1930 a)

Ratifications <m adhésion* définitive»
T h a ïl a n d e  (11 octobre 1929)
T u r q u ie  (3 avril 1933 a)
U n io n  des R épu bliqu es  soviétiqu es  socialistes

(31 octobre 1935 a)
U r u g u a y  (11 septembre 1930)
V e n e zu e l a  (19 ju in  1929 a)
Y ougoslavie  ( 4  septembre 1929)

Signatures non encore suivies de ratification
A l b a n ie

(3 avril 1929) I r a n

En se référant à la déclaration formulée par la délé
gation suisse à la trente-sixième séance plénière 
de la Conférence, concernant l'envoi des statistiques 
trimestrielles prévues à l’article 22, chiffre 2.

Tchécoslovaquie (11 avril 1927)

Ad referendum et sous réserve de la satisfaction qui 
sera donnée par la Société des Nations à la de
mande de l’Iran exposée dans son mémorandum
O.D.C. 24.

N icaragua

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Etat Notification de succession
B a h a m a s  ...........................................................................  13 août 1975
F id j i  .................................................................................................................. 1" novembre 1971
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e  a l l e m a n d e *
T on ga  ................................................................................. 5 septembre 1973

6) Protocole
Genève, 19 février 1925

En vigueur depuis le 25 septem bre 1928.

Ratifications ou adhésions définitives

Allemagne (15 août 1929)
Argentine ( 18 avril 1946)
Empire b r it a n n iq u e  (17 février 1926) 

Même réserve que pour la Convention.
Etat de Sarawak (11 mars 1926 o)
Bahamas (22 octobre 1926 a) 
Birmanie*

Canada (27 juin 1928)
Australie (17 février 1926)
Nouvelle- Z é l a n d e  (17 février 1926)
I’ xion S u d - A f r i c a i n e  (17 février 1926)

mesures prises par les autorités fédérales en exécution des 
différentes conventions internationales relatives aux drogues 
nuisibles, est applicable, pendant la durée du Traité d’union 
douanière, au territoire de la Principauté de la même façon 
qu'au territoire de la Confédération. La Principauté de 
Liechtenstein participe, en conséquence, pendant la durée 
dudit traité, aux conventions internationales conclues ou_ à 
conclure en matière de stupéfiants sans qu'il soit nécessaire 
ni opportun qu’elle y adhère séparément.”
* Djns une notification reçue le 21 lévrier 1974, le Gouverne

ment de la République démocratique allemande a indiqué que la 
République démocratique allemande avait déclaré la réappli- 

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 16 mars 1976.

Ratifications ou adhésions définitives
I n d e  (17 février 1926)
I r a k  (8 août 1931a)
B o l iv ie  (15 avril 1932 a)
B u l g a r ie  (9 mars 1927)
la communication suivante du Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
déclare, au sujet de la communication de la République démo
cratique allemande, en date du 31 janvier 1974, concernant 
l’application à compter du 7 avril 1958 de la Convention in
ternationale de l’opium du 19 février 1925, que, dans les rela
tions entre la République fédérale d’Allemagne et la Répu
blique démocratique allemande, l’effet de cette déclaration ne 
remonte pas au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 17 juin 1976, 

le Gouvernement de la République démocratique allemande a 
déclaré :

Le Gouvernement de la République démocratique allemande 
est d’avis que, conformément aux règles applicables du droit 
international et i  la pratique internationale des Etats, la régle
mentation concernant la réapplication des accords conclus en 
vertu du droit international est une affaire relevant de la com
pétence intérieure des Etats successeurs intéressés. Par consé
quent, la République démocratique allemande a le droit de 
déterminer la date de réapplication de la Convention interna
tionale de l'opium du 19 février 1925, à laquelle elle s’est dé
clarée être partie par voie de succession.
* Voir note à, p. 623.
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Ratifications

C h il i 
Colombie 
Costa R ica 
C uba  
E gypte 
E quateur 
E spagne 
E stonie 
F inlande  
G rèce 
H a ït i 
H onduras 
Japon 
L ettonie 
L uxembourg 
P a ys -B as (y  compris 

et Cwrafoo)

ou adhésions définitives
(U avril 1933) 

(3 décembre 1930 aS 
(8 janvier 1935 a) 

(6 juillet 1931) 
(16 mars 1926 a ) 

(23 octobre 1934 a ) 
(19 avril 1930 o )  
(30 août 1930 a ) 

(S décembre 1927 a ) 
(10 décembre 1929) 

(30 novembre 1938 a) 
(21 septembre 1934 a) 

(10 octobre 1928) 
(31 octobre 1928) 

(27 mars 1928) 
les Indes néerlandaises, Surinam 

(4 juin 1928)

Ratifications ou adhésions définitives

P o r t u g a l

R o u m a n ie

Salvador

Soudan
T ch écoslovaqu ie

T h a ïl a n d e

T urquie

V enezu ela

Y ougoslavie

(13 septembre 1926] 
(18 mai 1928g 

(2 décembre 1926i 
(20 février 192{ 

(11 avril 192? 
(11 octobre 1929 

(3 avril 193J« 
(19 juin 1929i 

(4 septembre 192?

Signatures non encore suivies de ratifications

A lb an ie

I ran

N icaragua

Actes postérieur» à la date à laquelle le Secrétaire général de I'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Etat Notification de succession
Ba h am as  ......................................................................................... 13 août 1975
Fn>Ji ................................................................................  1*  novembre 1971
Tonca ..............................................................................  5 septembre 1973
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7, Convention pour limiter la fabrication et réglementer la distribution des stupéfiants, 
avec Protocole de signature

Çirnét à Genève le 13 juillet 1931 et amendée par le Protocole tigné à Lake Succets, New York, h
11 décembre 1946

Estiée en vigueur : 21 novembre 1947, date à laquelle les amendements, tels que contenus dans l’annexe au 
Protocole du U décembre 1946, sont entrés en vigueur conformément au paragraphe 2 
de l’article VII du Protocole.

Signature définitive 
ou acceptation 
du Protocole 

dull décembre 1946, 
ou succession ou 

ratification concernant 
la Convention

Etat et U Protocole
A f g h a n is t a n  .............................. U  décem bre 1946
A frique  du  S u d ......................... 24 février 1948
A lban ie  ........................................ 23 ju in  1947
A lgérie ..........................................
A lle m a g n e , R é p u b l iq u e

fédérale  d ’  ...........................  12 août 1959
A rabie  saoudite  ......................  11 décem bre 1946
A r g e n tin e  ...................................  11 décem bre 1946
A u s t r a l i e .....................................  28 août 1947
A u t r ic h e  .....................................  17 mai 1950
B a h a m a s .......................................  13 août 1975
B e l g i q u e ........................................  11 décem bre 1946
B é n in  ............................................
B résil ............................................  17 décem bre 1946
Canada  .......................................... H  décem bre 1946
C h il i  ............................................... U  décem bre 1946
C h in e 1 ............................................  11 décem bre 1946
Colombie  .....................................  U  décem bre 1946
Conco ............................................
Côte  d’ Iv o ï x e ..............................  .
D a n e m a r k  ................................... 15 jw n  1949
Eg y p t e ............................................. 13 septembre 1948
Equ ateu r  .....................................  §  ju in  1951
Espagne  ........................................ 26 septem bre 1953
Etats-U n is  d’A m é r iq u e  . . .  12 août 1947

f I dtt° PIE ! . . ..............................  1”  novem bre 1971
F in lan d e  .....................................  ^ février 1948
F rance ..........................................  10 octobre 1947

G rèce*. ....................... 21 février 1949

H aïti F . ‘ ..................  31 mai 1951
H aute- V o l t a ..............................
IloMDtîRAS ..............................  11 décem bre 1946
Ï W rip  ............................ 16 décem bre 1955
lOTE ..................... 11 décembre 1946

Î uan!X ^S,E .......... ....................  11 décem bre 1946
........................  ...............  14 septembre 1950

: : : : : : : : : : .........................» «
h ' u i  : : 2 5 * ™  i « s
Ja m a ïq u e  .....................................

Ratification, adhésion (a), 
notification de succession (d) 

concernant la Convention 
telle qvamendée

31 octobre 1963 a

5 décembre 1961 d

15 octobre 1962 d 
S décembre 1961 d

9 septembre 1947

7 avril 

26 avril 

26 avril

3 avril

1958 d 

1962 d 

1963»

1958 a

16 mai 1952 a

26 décembre 1963 d

» Voir note générale, p. iv.
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Sis/nature définitive 
ou acceptation 
du Protocol* 

du 11 décembre 1946, 
ou succession ou Ratification, adhésion (a),

ratification concernant notification de succession (d\ 
la Convention concernant la Convention

Etat et le Protocole telle qu amendée
Japon .........................................  27 mars 1952
Jordanie ...................................  12 avril 1954 «
K am puchea dém ocratique . 3 octobre  1951 d
L e so t h o ..................................... 4  novem bre 1974 d
L i b a n .......................................... 13 décembre 1946
L iechtenstein* ......................  25 septembre 1947
Lu xe m b o u r g ............................  13 octobre 1949
M alaisie ................................  21 août 1958 rf
M a l a w i .....................................  22  ju illet 1965 d
M aroc .......................................  7  n ovem bre 1956 d
M aurice ...................................  # 18 ju illet 1969
M exique ...................................  11 décembre 1946
M onaco .....................................  21 novembre 1947
N icaragua ............................... 24 avril 1950
N iger .......................................... 25 août 1961 d
N i g é r i a .....................................  26  ju in  1961 d
Nor v èg e .....................................  2 juillet 1947
N ouvelle-Zé l a n d e ...............  11 décembre 1946
O uganda ...................................  20  octobre  1965 o
P a n a m a .....................................  15 décembre 1946
Pays-Ba s ...................................  10 mars 1948
P hilippines ............................  25 mai 1950
P ologne ........................ ..........  11 décembre 1946
R épublique arabe syrienne 11 décembre 1946
R ép u b liqu e  c e n tra fr ic a in e  4  septem bre 1962 d
R épublique démocratique

p op u la ire  l a o ......................  7  o c to b re  1950 d4
R épublique dom inicaine  . .  11 décembre 1946 
[R épublique du  S ud

V iêt-N a m ]*  ........................ I I  aoû t 1950 d4
R épublique-U nie  de

T anzanie  ............................  3  ju illet 1964 a
R épublique-U nie  du

C a m e r o u n ............................  2 0  n ovem bre 1961 d
Ro u m a n ie .................................  11 octobre 1961
Royaume-U n i ........................ 11 décembre 1946
R w a n d a .....................................  5 août 19644
S é n é g a l .....................................  2  mai 1963 d
Sierra L e o n e ..........................  13 m ars 1962
Sri L a n k a ............................... 4  décem bre  1957 d
Su è d e .......................................... 17 octobre 1947
S uisse* .....................................  25 septembre 1947
T chécoslovaquie .................. 11 décembre 1946
T haïlande ............................... 27 octobre 1947
T o g o ............................................ 27 février  1962 d
T rin ité -e t-T o b a g o  ...............  11 avril 1966 d
T u r q u ie .....................................  11 décembre 1946
U nion  des R épubliques 

socialistes soviétiques . .  25 octobre 1947
Y ou gosla v ie  ............................  10 ju in  1949 a
Z aI** .......................................... 31 m ai 1962 d
Za m » » ........................................ 9  avril 1973 d

* Voir note S, p. 162.
* Voir note 4, p. 52.
* Même procédure que «lie décrite en note 14, p. 165.
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Application territoriale

Date de réception
Mfeatmde: de la notification Extension i :
Fu x c e  ........................... 'i Archipel des Nouvelles-Hébrides sous condominium
Royaume-Uni .................... /  mars franco-britannique.

Royaume-U n i  ..................... 7 mars 1949 Aden, Malte, îles Bahamas, Jamaïque, Sainte-Lude.
5 avril 1949 Colonie des îles Gilbert et Ellice.

13 février 1952 Bassoutoland, protectorat du Betchouanaland et Souazi
land.
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8. a) Convention pour limiter la fabrication et réglementer 
la distribution des stupéfiants

Genève, 13 Juillet 193V  

E n v igu eu r depuis le 9  juillet 1933 (article 3 0 ).

Ratifications ou tdhésions définitives
A fg h a n ista n  (21 juin 1935 à)
A lb an ie  (9 octobre 1937 0)
A llem agne  (10 avril 1933)
E tats-U n is  d’A mérique (28 avril 1932)

1. Le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique se 
réserve le droit d’appliquer, en vue de l’exercice 
d’un contrôle intérieur et d’un contrôle des im
portations et des exportations d’opium, de feuilles 
de coca et de tous leurs dérivés, et de produits 
synthétiques analogues, effectués par les terri
toires placés sous sa juridiction, des mesures 
plus strictes que les dispositions de la Convention.

2. Le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique se 
réserve le droit d’appliquer, en vue de l’exercice 
d’un contrôle sur le transit à travers ses terri
toires, de l’opium brut, des feuilles de coca, de 
tous leurs dérivés et des produits synthétiques 
analogues, des mesures en vertu desquelles l’octroi 
d’une autorisation de transit à travers son terri
toire pourra être subordonné à la production d’un 
permis d’importation délivré par le pays de 
destination.

3. Le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique ne 
voit pas la possibilité de s’engager à envoyer au 
Comité central permanent de l’opium des statis
tiques des importations et des exportations, avant 
un délai de soixante jours à dater de la fin de la 
période de trois mois à laquelle se rapportent ces 
statistiques.

4. Le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique ne 
voit pas la possibilité de s’engager à indiquer 
séparément les quantités de stupéfiants achetées 
ou importées pour les besoins de l’Etat.

5. Les plénipotentiaires des Etats-Unis d’Amérique 
déclarent formellement que le fait qu’ils ont signé 
ce jour, pour le compte des Etats-Unis d’Amé
rique, la Convention pour la limitation de la 
fabrication et la réglementation de la distribution 
des stupéfiants, ne doit pas être interprété comme 
signifiant que le Gouvernement des Etats-Unis 
d’Amérique reconnaît un régime ou une entité qui 
signe la Convention ou y accède comme consti
tuant le gouvernement d’un pays, lorsque ce 
régime ou cette entité n’est pas reconnue par 
le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique 
comme constituant le gouvernement de ce pays.

• EnrtRtstrée sous te numéro 3219. Voir Recueil des T raités
de la Société des Nations, vol. 139, p. 301.

Ratifications ou adhésions définitives
6. Les plénipotentiaires des Etats-Unis d’Ancn)* 

déclarent, en outre, que la participation des Eus. 
Unis d'Amérique à la Convention pour la limita
tion de la fabrication et la réglementation de b 
distribution des stupéfiants, signée ce jour, n’im
plique aucune obligation contractuelle de la pit 
des Etats-Unis d’Amérique vis-à-vis d’un pays 
représenté par un régime ou une entité que k 
Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique # 
reconnaît pas comme constituant le gouvernement 
de ce pays, tant que ce pays n'a pas un gouverne
ment reconnu par le Gouvernement des Etatt- 
Unis d’Amérique.

A rabie  S a o u d ie n n e  (15 août 1936)

A r g e n tin e  (18 avril 1916)

A u t r ic h e  (3 juillet 1934)

B elg iqu e (10 avril 1933)
Cette ratification n’engage ni le Congo belge, «k 

territoire du Ruanda-Urundi placé sous le roaow 
de la Belgique.

Conqo belge et territoire sous mandat du Æ#® 
Ünmdi (17 décembre 1941 fl)

B résil  (5 avril 1933)

G rande-B r eta g n e  e t  I r l a n d e  du N ord
(1« avril 1933)

Sa Majesté n’assume aucune obligation en ce q° 
concerne l’un quelconque de ses colonies, proW" 
torats et territoires d’outre-mer ou terntoira 
placés sous la suzeraineté ou le mandat de 
Gouvernement dans le Royaume-Uni.

Bornéo (Etat du Bornéo du Nord), Ceylan,
Côte de VOr fa) Colonie, b) Ackanti, 
toires septentrionaux, d) Togo sous tnaMn 
tannique], Falkland (Iles et dépendances), w *. 
(Colonie et Protectorat), Gibraltar, 
tannique, Hong-kong, lies Sous-le-Vent 
Dominique, Montserrat, Saint-Christopke et , 
îles Vierges), Kenia (Colonie et P*0**1 
Maurice, Nigéria fa) Colonie, b) 
c) Cameroun sous mandat britannique], AWÎ 
land (Protectorat), Ouganda (Protectorat tt 
Rhodésie du Nord, Salomon (Protectorat dts 
Salomon britanniques), Sarawak,
Sierra Leone (Colonie et Protectorat), S#*®1 * 
(Protectorat), Straits Settlements, T'a1,Ssnl 
(Territoire du), Tonga, Trinité et 
sibar (Protectorat de) (18 mai l"#
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Ratifications m  adMsion* définitive*
Rhodésie du Sud (14 juillet 1937a)
Barbade (La), Bermudes, Fidji, Guyane britannique, 

lies du Vent (Grenade, Soin t~ Vincent). Malais 
(a) Etats Malais fédérés : Negri SembUan, 
Pahang, Perak, Selangor; b) Etats Malais non 
fédérés : Kedah, Petits et Brunei], Palestine (à 
fexclusion de la Transjordanie), Sainte-HiUne et 
Ascension, Transjordanie, Birmanie

(24 août 1938 a) 
Terri-Neuve (28 juin 1937 a)
Cam. (17 octobre 1932)
Aostuue (24 janvier 1934 a)

Cette adhésion s'étend à la Papouasie, à l’ îfe de 
Norfolk et aux territoires sous mandat de h  
Nowelle-Guinée et de Nauru

Nouvelle-Zélande 
Uxion SuthAfricaine 
IlLANDE
Iras
Bulgarie

Chu

Chine1*
Cowmbib 
Costa Rica 
Cuba

Danemark

Rfrauau* Do m in ic ain e

Ecytte

Eîuatoi

Espagne

Esiohie

Fik l a n d e

Fiakce

(17 juin 193S a) 
(4  janvier 1938 a) 

(11 avril 1933 a) 
(14 novembre 1932) 

(20 mars 1933 a) 
(31 mars 1933) 

(10 janvier 1934 a) 
(29 janvier 1934 a) 

(5 avril 1933) 
(4 avril 1933) 
(5  juin 1936) 
(8 avril 1933) 

(10 avril 1933) 
(13 avril 1935 a) 

(7  avril 1933) 
(S juillet 1935 a) 

(25 septembre 1936a) 
(10 avril 1933)

Citez
Guatemala

Haïti

Hoxduhas

Hokcwe

ItAK

ItAN

11 Voir note générale, p. iv.

Ratification* m  adhésion* définitive*
I talie  (21 mars 1933)
Japon  (3 juin 1935)

Le Gouvernement japonais déclare qu’étant donné 
la nécessité d’une coopération étroite entre les 
Hautes Parties contractantes, en vue d’exécuter 
très efficacement les dispositions de la Convention 
pour limiter b  fabrication et réglementer la dis
tribution des stupéfiants, signée i  Genève le 13 
juillet 1931, il estime que la situation actuelle dn 
japon, sans considération du fait qu’il soit ou 
non Membre de la Société des Nations, doit être 
maintenue en ce qui concerne la composition des 
organes et la nomination des membres de ces 
organes tels qu’ils sont mentionnés dans ladite 
Convention*

L ettonie (3 août 1937a)
L iechtenstein*

L it h u a n ie  (10 avril 1933)
L uxembourg  (30 mai 1936)
M exiq u e  (13 mars 1933)

Le Gouvernement des Etats-Unis du Mexique se 
réserve le droit d’imposer, dans son territoire, 
comme il l’a déjà fait, des mesures plus strictes 
que celles établies par la Convention elle-même,

Kur la restriction de la culture ou de l’élaboration, 
sage, la possession, l’importation, l’exportation 

et la consommation des drogues auxquelles se 
réfère la présente Convention.

M onaco  (16 février 1933)
N icaragua (16 mars 1932 a)
N orvège (12 septembre 1934a)
Pa n a m a  (15 avril 1935)
P araguay  (25 juin 1941)
Pay s -B as  (y  compris les Indes néerlandaises, Surinam 

et Curaçao) (22 mai 1933)
P érou (20 mai 1932a)

Le Gouvernement français fait toutes ses réserves en 
ce qui concerne les colonies, protectorats et pays 
sous mandat dépendant de son autorité, sur la 
possibilité de produire régulièrement dans le délai 
strictement imparti les statistiques trimestrielles 
visées par Farticle 13.

(27 décembre 1934) 
(1 -  mai 1933) 
(4  mai 1933a) 

(21 septembre 1934 a) 
(10 avril 1933 a) 
(30 mai 1934 o) 

(28 septembre 1932)

2 Avant de ratifier b  Convention avec la déclaration qui 
l'accompagne, le Gouvernement japonais a consulté les Parties 
contractantes, par fintcrmédiairc dn Secrétaire général. Un 
résumé de la correspondance échangée à cette occasion a été 
publié dans le Journal Officiel de la Société des Nations de 
septembre 1935 (XVI* année, N* 9).

•Le Département politique fédéral suisse, par une lettre en 
date du 15 juillet 1936, a fait savoir au Secrétariat ce qui suit : 

“Aux termes des arrangements intervenus en 1929 et 
1935 entre le Gouvernement de la Principauté de Liechten
stein et le Gouvernement suisse en application du Traité 
d’union douanière conclu le 29 mars 1923 entre ces deux 
pays, la législation suisse sur les stupéfiants, y  compris 
l'ensemble des mesures prises par les autorités federates en 
exécution des différentes conventions internationales relatives 
aux drogues nuisibles, est applicable,, pendant la durée du 
traité d'union douanière, au territoire de la Principauté 
de la même façon qu’au territoire de la Confédération. La 
Principauté de Liechtenstein participe, en conséquence, pen
dant la durée dudit traité, aux conventions internationales 
conclues ou à conclure en matière de stupéfiants sans qu’il 
soit nécessaire ni opportun qu’elle y adhère séparément"
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Ratifications eu adhisiont définitive*

Pologne (11 avril 1933)
Portugal (17 juin 1932)

Le Gouvernement portugais fait toutes ses réserves, 
en ce qui concerne ses colonies, sur la possibilité 
de produire régulièrement dans le délai stricte
ment imparti les statistiques trimestrielles visées 
par l’article 13.

R o u m a n ie  (U  avril 1933)
Sa ik t -M arin  (12 juin 1933)
Salvador (7 avril 1933 a)

a) La République du Salvador n’est pas d’accord 
avec les dispositions de l’article 26, étant donné

Îu’il n’y a aucun motif pour que l’on accorde aux 
lautes Parties contractantes la faculté de sous

traire leurs colonies, protectorats et territoires 
d'outre-mer sous mandat aux effets de la Con
vention.

b) La République du Salvador se déclare en désac
cord au sujet des réserves contenues aux numé
ros 5 et 6 des déclarations formulées par les 
plénipotentiaires des Etats-Unis de l’Amérique 
du Nord concernant les gouvernements non re
connus par le gouvernement de ce pays, réserves 
qui, à son avis, portent atteinte à la souveraineté 
nationale du Salvador dont le Gouvernement 
actuel, bien que non reconnu jusqu’à présent par 
celui des Etats-Unis, l’a été par la plus grande 
partie des pays civilisés du monde; si ces pays 
l’ont reconnu, c’est qu’ils sont persuadés de son 
caractère parfaitement constitutionnel et con
vaincus qu il fournit une garantie pleine et en
tière de 1 accomplissement de scs devoirs interna
tionaux, étant donné l’appui unanime, décidé et

Ratifications ou adhésions définitives
efficace dont il jouit de la part de tous les bat* 
tants de la République, citoyens de ce pays ou 
étrangers y domicilies.

La République du Salvador, respectueuse des régimes 
intérieurs des autres nations, estime que la Cou. 
vention en question, de caractère strictement 
hygiénique et humanitaire, ne fournit pas une ocea. 
sion propice pour formuler des réserves de carac
tère politique telles que celles qui motivent h 
présente observation.

Soudan (25 août 1932i)
(12 aoôt 1932) 
(10 avril 1933) 
(12 avril 1933) 

(22 février 1934)
Etant donné que la loi de la Thaïlande relative a» 

drogues donnant lieu à une tçxtcomanie va plus 
loin que la Convention de Genève et que la présente 
Convention en ce qui concerne certains points, le 
Gouvernement thaï se réserve le droit d’appliquer 
la loi en question.

T u rq u ie  ( 3  avril 19331)

U n io n  des R é p u b l iq u e s  s o v ié t iq u e s  socialist»
(31 octobre 1935»)

U r u g u a y  (7 avril 1933)
V e n e z u e l a  (15 novembre 1933)

Signatures non encore suivies de ratifications
Bolivie

L ibéria

S uède

S uisse

T c h éco slo vaq u ie

T h a ïl a n d e

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de I'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonction» de dépositaire

Etat
Ba h am as  ...........................................................
F id ji ....................................................................
R épublique démocratique allem ande**

•* Dans «me notification reçue le 21 février 1974, le Gouver
nement de la République démocratique allemande a indiqué que 
b  République démocratique allemande avait déclaré la réappli- 
cation de la Convention i  compter du 7 avril 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 16 mars 1976 la 
communication suivante du Gouvernement de la République fédé
rale d’Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
déclare, au sujet de la communication de la République démo
cratique allemande, en date du 31 janvier 1&4, concernant 
l'application i  compter du 7 avril 1958 de la Convention pour 
limiter la fabrication et réglementer la distribution des stupé
fiants du 13 juillet 1931, que dans les relations entre la Répu
blique fédérale d’Allemagne et la République démocratique

Ratification, adhésion (a), 
notification de succession (d)

................... 13 août 1975
................... lw novembre 1971 d

allemande, l’effet de cette déclaration ne remonte pas w*® 
du 21 juin 1973. . .
Par la suite, dans une communication reçue le 17 

le Gouvernement de la République démocratique aliénant* 
déclaré : .

Le Gouvernement de la République démocratique au®»* 
est d’avis que, conformément aux règles applicables 
international et à la pratique internationale des Etats, UP\ 
glementation concernant la réapplication des accords cow® 
en vertu du droit international est une affairê relevant 
compétence intérieure des Etats successeurs intéresse »* 
conséquent, la République démocratique allemande a ie 
de déterminer la date de réapplication de la Convention 
limiter la fabrication et réglementer la distribution des stw*" 
fiants du 13 juillet 1931, i  laquelle die s’est déclaré* W* 
partie par voie de succession.



Stupéfiants — Protocole du 13 juillet 1931 179

6) Protocole de signature 
Genève, 13 Juillet 1931

En vigueur depuis le 9 juillet 1933.

Ratifications ou adhérions définitives Ratifications ou adhésions définitives
(9  octobre 1937 o) 

(10 avril 1933) 
(28 avril 1932) 
(15 août 1936) 
(3 juillet 1934) 
(10 avril 1933) 

(5 avril 1933)

Albanie 
Allemagne

Etats-Unis d’A m é r iq u e  
Ambie Sao u d ien n e  
Autriche 
Belgique 
Baisa
Giasde-Bretagne e t  I r l a n d e  d u  N ord  

Même réserve que pour la Convention.
(1 "  avril 1933)

Bornéo (Etat du Bomêo du Nord), Ceylan, Chypre, 
Côte de F Or [a) Colonie, b) Achanti, c) Terri
toires septentrionaux, d ) Togo sous mandat bri
tannique), Falkland (Iles et dépendances), Gambie 
(Colonie et Protectorat), Gibraltar, Honduras bri
tannique, Hong-kong, iles Sous-le-Vent (Antigoa, 
Dominique, Montserrat, Saint-Ckristophe et Névis, 
iles Vierges), Kenya (Colonie et Protectorat), 
Maurice, Nigéria [a) Colonie, b) Protectorat,
c) Cameroun sous mandat britannique), Nyassa- 
hnd (Protectorat), Ouganda (Protectorat de F), 
Rhodésie du Nord, Salomon (Protectorat des 
iles Salomon britanniques), Sarawak, Seychelles, 
Sierra Leone (Colonie et Protectorat), Somaliland 
(Protectorat), Straits Settlements, Tanganyika 
(Territoire du), Tonga, Trinité-et-Tobago, Zan- 
zibar (Protectorat de) (18 mai 1936 e)

Rhodésie du Sud _ (14 juillet 1937 a)
Barbade (La), Bermudes, Fidji, Guyane britannique, 

îles du Vent (Grenade, Saint-Vincent), Malms 
[a) Etats Malais fédérés : Negri Sembilan, Pa
hang, Perak, Selangor; b) Etats Malais non fé
dérés : Kedah, Perlis et Brunei], Palestine (à 
texclusion de la Transjordanie), Sainte-Hélène 
et Ascension, Transjordanie, Birmanie

(24 août 1938 a)

R ép u b l iq u e  D o m in ic a in e (8 avril 1933)
E g y p t e (10 avril 1933)
E q u a te u r (13 avril 1935 a)
E sp a g n e (7 avril 1933)
E st o n ie (5 juillet 1935 a)
F in l a n d e (25 septembre 1936 a)
F r a n c e (10 avril 1933)
G rèce (27 décembre 1934)
H o n d u r as (21 septembre 1934 a)
H o n g r ie (10 avril 1933 a)
I r a n (28 septembre 1932)
I t a u e (21 mars 1933)
Jap o n (3 juin 1935)
L ie c h t e n s t e in 4
L i t h u a n ie (10 avril 1933)
L u x e m b o u r g (30 mai 1936)
M e x iq u e (13 mars 1933)
M o n ac o (20 mars 1933)
N icar ag u a (16 mars 1932 a)
N orvège (12 septembre 1934 a)
P a y s -B as* (y  compris les Indes néerlandaises, Surinam

et Curaçao) (22 mai 1933)
P érou (20 mai 1932 a)
P ologne (11 avril 1933)
P or tu gal (17 juin 1932)
R o u m a n ie (11 avril 1933)
S a i n t -M a r in (12 juin 1933)
Soudan (18 janvier 1933 a)
S u èd e (12 août 1932)
S u isse (10 avril 1933)
T c h  écoslovaquie (12 avril 1933 a)
T h a ïl a n d e (22 février 1934)
T u r q u ie (3 avril 1933 a)
U r u g u a y (7 avril 1933)
V e n e z u e l a (11 septembre 1934)

Terre-Neuve
Canada
Australie

NotrVELLE-ZÉLANDE
Uxion Sud-A f r ic a in e

IïUNDE
Inde
Cbiu
Colombie
Costa R ica
Cuba
Danemark

(28 juin 1937 a) 
(17 octobre 1932) 

(24 janvier 1934 a) 
(17 juin 1935 a) 

(4 janvier 1938 a) 
(11 avril 1933 a) 

(14 novembre 1932) 
(20 novembre 1933) 
(29 janvier 1934 a) 

(5 avril 1933) 
(4 avril 1933) 
(5 juin 1936)

Signatures non encore sûmes de ratification
B o u v ie

G u a t e m a l a

P a n a m a

P a r a g u a y

* Voir note 3, p. 170.
® L’instrument de ratification spédfie que la réserve relative 

au paragraphe 2 de l'article 22, telle qu’elle avait été formulée 
par le Représentant des Pays-Bas au moment de la signature 
du Protocole, doit être considérée comme retirée.

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Ratification, adhésion (a), 
Etat notification de succession (d)
B a h a m a s  .......................................................................  13 août 1975
F id ji ..............................................................................  1* novembre 1971 d
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9. Accord relatif à la suppression de l’habitude de fumer l’opium

Signé à Bangkok le 27 novembre 1931 et amendé par U Protocole signé à Lake Succett, New York,
le 11 décembre 1946

E n trée  en  vigueur : 27 octobre 1947, date à laquelle les amendements, tels que contenus dans l’anne« »  
Protocole du 11 décembre 1946, sont entrés en vigueur conformément au paragraphe 2 
de l’article VII du Protocole.

Signature définitive ou 
acceptation du Protocole du 

II décembre 1946, 
notification (d) 

concernant
Etat F Accord, tel qu amendé
F rance ........................................................................................ .....10 octobre  1947
I n d e ....................................................................................................I l  décem bre 1946
Japon .......................................................................................... .....27  m ars 1952
K am puchea d ém ocratiqu e  ................................................ ....3  o c to b re  1951 d1
P ays-B as .................................................................................... .....10 m ars 1948
R épu b liqu e  d ém ocratiqu e  p o p u la ire  l a o ......................7  o ctob re  1950 d%
[R épublique du  Sud V iêt-N a m ] 2..................................... ..... 11 août 1950 d1
R oyaume-U n i ........................................................................... .... n  décembre 1946
T h a ïl a n d e ................................................................................. .... 27  o ctob re  1947

1 Même procédure que celle décrite en note 14, p. 165. 
1 Voir note 4, p. 56.
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10. Accord relatif à la suppression de l’habitude de fumer l’opium

Bangkok, 27 novembre 19311

E» vigueur depuis le 22 avril 1937 (article VI).

Etat Ratifications

F r an ce  ..................................................................................(10 mai 1933)
In d e ........................................................................................( 4 décembre 1935)
Japon ................................................................................ ....(22 janvier 1937)
Pays-B as ...................................................................................(22 mai 1933)
Portugal .......................................................................... ....(27 janvier 1934)
Royaume-U n i de G rande-B retagne et

d’ Irlande du N ord .........................................................( 3 avril 1933)
T haïlande

Avec réserve en ce qui concerne l’article I ................. (19 novembre 1934)

i Numéro d’«nre*i«trenient : 4100. Voir Rfcutil du Trait is de U Sodcté de» Nation* 
roi 177, p. 373.
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11. Convention pour la répression dn trafic illicite des drogues nuisibles, 
avec Protocole de signature

Signée à Genève le 26 Juin 1936 et amendée par le Protocole signé à Lake Succen, New Fork,
le 11 décembre 1946

E ntrée en vigueur : 10 octobre 1947, date à laquelle les amendements à la Convention, tels que contenta 
dans l'annexe au Protocole du U décembre 1946, sont entrés en vigueur conformément 
au paragraphe 2 de l’article VII du Protocole.

Signature définitive Ratification ou adhésion (a)
ou acceptation concernant ta Convention
du Protocole telle qu’amendée

Etat dull décembre 1946 ou non amendée
A utriche ................................. 17 mai 1950
Be l g iq u e ................................... 11 décembre 1946
Brésil ....................................... 17 décembre 1946
Canada ...................................... 11 décembre 1946
C h il i ............. ............................ 21 novembre 1972 a
C h in e1 ..................................... 11 décembre 1946
Colombie ................................. 11 décembre 1946
Côte d’Iv o ir e ........................... 20 décembre 1961a
Cuba .......................................... 9 août 1967
E g y p t e ........................................ 13 septembre 1948
E spagne ................................... 5 juin 1970“
Ethiopie ................................... 9 septembre 1947 a
F rance .......................... _____ 10 octobre 1947
Gr è c e .......................................... 21 février 1949
H aïti .......................................... 31 mai 1951
I nde ............................................ 11 décembre 1946
I ndonésie ................................. 3 avril 1958 a
Israel ........................................ 16 mai 1952 a
It a l ie .......................................... 3 avril 1961 a
Ja p o n .......................................... 7 septembre 1955
Jordanie ................................... 7 mai 1958 a
K am pu ch ea  démocratique . 3 octobre 1951a
L iechtenstein  ...................... 24 mai 1961a
L uxembourg .......................... 28 juin 1955 a
M adagascar ............................. 11 décembre 1974 a
M alaw i ................................... 8 juin 1965 a
M exique ................................... 6 mai 1955
P ays-Bas* ................................. [19 mars 1959]*
R épublique démocratique

populaire lao .................... 13 juillet 
9 juin

1951a
R épublique do m inicaine  . . 1958 a
R épublique-U nie  du

Ca m e r o u n ............................. 15 janvier 1962 a
R oum anie  ............................... 11 octobre 1961
Sri L a n k a ............................... 4 décembre 1957 a
S uisse ........................................ 31 décembre 1952
T urquie ................................... 11 décembre 1946

1 Voir note générale, p. iv^
*• Instrument de ratification de la Convention de 1936 non 

amendée. L’Espagne, au nom de qui le Protocole du 11 décembre 
1946 amendant les Accords, Conventions et Protocoles sur les 
stupéfiants conclus à La Haye le 23 janvier 1912, à Genève le 
U février 1925, le 19 février 1925 et le 13 juillet 1931, à Bang
kok le 27 novetnbre 1931 et i  Genève le 26 juin 1936 avait été 
signé définitivement le 26 septembre 1955 (voir page 147), est, 
en conséquence de cette signature définitive et de la ratification 
de la Convention du 26 juin 1936 non amendée, devenue partie 
à ladite Convention de 1936 telle qu’amendée par ledit Proto
cole de 1946.

* L'instrument de ratification stipule que la Convention et 
le Protocole de «ignature seront applicables an Royaume es

Europe, au Surinam et à la Nouvelle-Gmnée neer'â fL lifr 
communication reçue le 4 août 1960, le GotnernOTent.^ 
dais a fait savoir au Secrétaire général que la v »  u  
serait applicable aux Antilles néerlandaises. La ratin»»® ^ 
faite compte tenu de la réserve consignée au Protocole «   ̂
ture annexé à la Convention ; pour Je texte de «N* 
voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 3Z7, P- ^

* Par une communication reçue le 14 décembre .  ̂
Gouvernement du Royaume des Pays-Bas a tan * j  
Secrétaire général qu’il dénonçait la Convention e 
concerne le territoire du Royaume en Europe et «s . , 
du Surinam et des Antilles néerlandaises. La deno 
pris effet le 14 décembre 1966.
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Déclarations et réserves
CUBA

Le Gouvernement révolutionnaire de la République 
de Cuba réserve expressément sa position touchant les 
dispositions de l’article 17 de la Convention, étant prêt 
à régler bilatéralement, par voie de consultations diplo
matiques, tout différend qui pourrait s’élever quant à 
(Interprétation ou à l’application de la Convention.

IT A L IE

“... En vertu de la faculté à lui accordée par le para- 
paphe 2 de l’article 13 de ladite Convention, le Gou* 
reniement de l’Italie entend ĵ ue, même pour les corn
assions rogatoires en matiere de stupéfiants, soit 
maintenue la procédure adoptée jusqu’à présent dans 
les précédents rapports avec les autres Etats contrac
tants et, à défaut de cela, la voie diplomatique, à l’ex- 
ctftion de l’adoption du système prévu à l’alinéa c du 
paragraphe 1 de l’article 13 pour les cas d’urgence.”

MEXIQUE
En acceptant les dispositions des articles 11 et 12 de 

la Convention, il convient de préciser que l’Office cen
tral du Gouvernement des Etats-Unis du Mexique 
exercera les attributions qui lui sont dévolues par la 
Convention, à moins qu’aucune disposition expresse de 
la Constitution générale de la République ne les con
fère à un organisme d'Etat créé antérieurement à la 
date d’entrée en vigueur de la Convention et que le 
Gouvernement des Etats-Unis du Mexique se réserve 
le droit d’imposer sur son territoire, comme il l’a déjà 
fait, des mesures plus rigoureuses que celles qui sont 
prévues dans la présente Convention de 1936, en vue 
de restreindre la culture, la fabrication, l’extraction, la 
détention, le commerce, l’importation, l’exportation et 
l’incitation à l’usage des stupéfiants visés par ladite 
Convention.
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12. a) Convention de 1936 pour la répression du trafic illicite 
des drogues nuisibles 

Genève, 26 juin 19361

En vigueur depuis le 26 octobre 1939 (article 22).

Ratification* ou adhésions définitives

B elgique (27 novembre 1937)

La Belgique n’entend assumer aucune obligation en 
ce qui concerne le Congo belge et les territoires 
du Ruanda-Urundi au sujet desquels elle exerce 
un mandat au nom de la Société des Nations.

B résil  (2  juillet 1938)
Ca n a d a  (27  septembre 1938)

C h in e ? (21  octobre 1937)
Colom bie (11 avril 1944)
E gypte (2 9  janvier 1940)

F rance  (1 6  janvier 1940)
Le Gouvernement français n’assume aucune obliga

tion pour ses colonies et protectorats ainsi que pour 
les territoires placés sous son mandat.

Grèce (16  février 1938)
Gu atem ala  ( 2  août 1938 a )
H a ït i (3 0  novembre 1938 a)
I nde (4  août 1937)
Ro u m a n ie  (28  juin 1938)
T ur quie  (2 8  juillet 1939 a)

Signatures non encore suivies de ratification 
G ran de-B r e t a g n e  e t  I r l a n d e  du  N ord 

B ulgar ie  

C u ba

D a n e m a r k

E qu ateu r

E spag n e

E st o n ie

H onduras

H on crie

M on aco

P a n a m a

Pologne

Portugal

T ch é c o sl o v a q u ie

U n io n  des R é p u b l iq u e s  s o c i a l i s t e s  soviétique

U r u c u a y

V e n e z u e l a

Actes postérieurs i  la date à laquelle le Secrétaire général de I'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Etal
Espagne

Ratification
5 ju in  1970»

b ) Protocole de signature 

Genève, 26 juin 1936

En vigueur depuis le 26 octobre 1939.

Ratifications oh  adhésions définitives
B elgique (27 novembre 1937)
B résil  (2 juillet 1938)
C anada  (27 septembre 1938)
C h in e* (21 octobre 1937)
Colombie (U avril 1944)

> Enregistrée tous le numéro 4648. Voir Recueil des Traités 
de U Société de» Nations, voL 198, p. 299.

* Voir note générale, p. Ir.
* Voir note la, p. 182.

Ratifications ou adhérions iéfimtwu
E gypte  (29 janvier 19#)
F r a n c e  (16 janvier 19®

(Même réserve que pour la Convention)
G rèce  (1 6  février 193S)
G u a t e m a l a  (2 août 1938*)
H a ït i (30 novembre 1938‘J
I nde  (4  août 19$
R o u m a n ie  (28 juin 19*'
T u rq u ie  (28 juillet 1939 *l
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Signature! non encore suivies de ratification Signatures non encore suivies de ratification
Gejutoe-Bretagne e t  I r lan d e  du  N om » M onaco

Bulgarie P a n a m a

Cm P ologne
Du ü h au

P ortugal
Eqcateü»

Espagne
T chécoslovaquie

Estonie
U n io n  des R épubliqu es  socialistes soviétiques

Honduras U r ug u ay

Hohgiîe V enezu ela

Actes postérieurs & la date i  laquelle le Secrétaire général de ̂ ’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Ratification
............................................................... 5 juin 1970*

Etat
E spagne

4 Voir note la, p. 182.
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13. Protocole plaçant boos  contrôle international certaines drogues non visées par h 
Convention du 13 juillet 1931 pour limiter la fabrication et réglementer la distri
bution des stupéfiants» amendée par le Protocole signé à Lake Success, New York, le
11 décembre 1946

Signé à Paris le 19 novembre 19481

Entrée en vigueur : 1" décembre 1949, conformément à l’article 6.

Enregistrement : 1”  décembre 1949, n* 688.
Texts : Nations Unies, Recueil des Traités, vol 44, p. 277.

Signature définitive (s)
Signature sous réserve acceptation, notification

Etat Sacceptation de succession (à)
A fghanistan  ........................... ...............................19 novem bre 1948 s
A fr iq u e  du S u d .................... ................................8 décem bre 1948 s
A lbanie  .................................... 19 novembre 1948 25 ju illet 1949
A llemagne, R épublique

FÉDÉRALE D*1* .................... ....................................12 août 1959
A rab ie  Saoudite .................... ...............................19 novem bre 1948 s

A rgentine ...............................  19 novembre 1948
A u s t r a l ie ................................................................ 19 novem bre 1948 i
A u triche  .................................. .....................................17 m ai 1950
B a h a m a s .................................... ....................................13 août 1975 d
B e l g iq u e ....................................  19 novembre 1948 21 n ovem bre 1951
B é n in  ........................................ ................................5 décem bre 1961 d
B irm an ie  ..................................  19 novembre 1948 2  m ars 1950
B olivie ......................................  19 novembre 1948
B résil ........................................  19 novembre 1948 9  décem bre 1959
Canada ...................................... .............................. 19 novem bre 19485

C h il i ..........................................  19 novem bre 1948
C h in e1* ...................................... .............................. 19 novem bre 1948 s

Colombie ..................................  19 novem bre 1948
Congo .......................................................................... 15 octobre 1962 d
Costa R ica  .............................  19 novem bre 1948
C ô te  d 'I v o i r k ........................... ............................... 8 décem bre 1961 d
Cuba ........................................... ....................................30 ju in  1961
Danem ark  ................................ 19 novembre 1948 19 octobre 1949
E g y p t e .........................................  6 décembre 1948 16 septembre 1949
El  Salvador ...........................  19 novembre 1948 31 décem bre 1959
Equateur ..................................  19 novembre 1948 30  aoû t 1962
Espagne .................................................................. 26  septem bre 1955 s
Etats-U nis  d’A m ériq u e  . . .  19 novembre 1948 11 août 1950
Eth iopie  .................................... .....................................5  m ai 1949s

F i d j i ...................................................................1 "  novem bre 1971 d
F inlande  .................................. ................................ 31 octobre  1949
F rance .......................................  19 novembre 1948 11 janvier 1949
G h a n a ............................................................................. 7  avril 1958 d
Gr è c e ...........................................  7 décembre 1948 29  ju illet 1952

G uatemala  .............................. 19 novembre 1948
H aute-V o l t a ........................... ...................................26  avril 1963

H onduras ..................................  19 novembre 1948

l  L’Aisemblée générale des Nations Unies a approuvé le Eu égard i  la déclaration précitée, des *
Protocole par sa résolution 211 (III) du 8 octobre 1948. Pour été adressées au Secrétaire général par les
le texte de cette résolution, voir Documents officiels de F As- la Hongrie, de la Pologne, de la Roumanie, d e *
semblé* générale, troisième session, première partie, résolutions vaquie et de l’Union des Républiques soc ia lise . .
(A/810), p. 62. d'une part, et par les Gouvernements des Etats-u • <

rique, de la France, de la République fé d é ré  < 1 ^ ® '
*• Par communication reçue le 22 janvier 1960. le Gouverne- du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et a irlan°  gabsW*6

ment de la Rétmblique fédérale d’Allemagne a déclaré que le d’autre part Ces communications sont identiques»»^
Protocole s'appliquerait également an Land dt Berlin & compter mutatis mutandis, aux communications correspoo»»
du 12 septembre 1959. date de son entrée en vigueur i  l’égard en note la, p. 52.
4e la République féderale d’Allemagne. u  Voir note générale, p. iv.
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Signature tous rfserve 
Etat d'acceptation
H ongrie  ........................................
I nde  .................................................  19 novem bre 1948
I n d o n é sie  .....................................
I raq  .................................................  12 juillet 1949
Irlan de  ..........................................
I sraël ............................................
I t a l i e ...............................................
Ja m a I qu e  .....................................
Japo n  ...............................................
Jordan ie  ........................................
L esotho  ........................................
L i b a n ...............................................
L ib é r ia  ..........................................  19 novem bre 1948
L ie c h t e n s t e i n ............................ 19 novem bre 1948
L u x e m b o u r g ................................. 19 novem bre 1948
M a l a i s i e ........................................
M a l a w i  ........................................
M aroc ............................................
M au rice  ........................................
M e x iq u e  ........................................
M onaco  ..........................................
N icaragu a  ...................................  19 novem bre 1948
N i g e r ...............................................
N ig é r ia  ..........................................
N o r v è g e ..........................................  19 novem bre 1948
N ouvelle-Z é l a n d e .................
O u gan da  ........................................ t
Pa k is t a n  .................. 21 novem bre 1948
P a n a m a  ....................  19 novem bre 1948
P a ra g u a y  ' ‘ .........................  1 ?  novem bre 1948
Pa ys -B a s .......................................  19 novem bre 1948
Pé r o u ............................................... 19 novem bre 1948
P h il ip p in e s  .................... .. • • ■ • mars *949
Pologne ........................................
R é pu b liq u e  c e n t r a f r ic a in e  
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

po pu la ire  l a o  .......................
R é pu b liq u e  d o m in ic a in e  . .  19 novem bre 1948 
[R é p u b l iq u e  d u  S u d

V iê t -N a m ]*  ............................
R S S  de B i é l o r u s s ie ...............
R S S  d’U k r a i n e .........................  19 novem bre 1948
R épu b liq u e -U n ie  de

T a n z a n ie  ................................
R épu bliqu e -U n i e  d u

C a m e r o u n  ..............................
R o u m a n i e .....................................  19 novem bre 1948
Ro y a u m e -U n i  ............................

S a in t -M a r in  ' "  *. ‘  1 ! 19 novem bre 1948
Sé n é g a l  ..........................................
S ierra  L e o n e ..............................
S r i L a n k a ...................................

..................................... ” . .  19 novem bre 1948
T c h é c o s l w a q o t k  .............  19  novem bre 1948
T o g o .................................................
T on g a  ...............................................
T r in it é -et-T obago  ..................
T u r q u ie ...................... ...................  ̂ novem bre 1948

~ « Même procédure que celle décrite en note 14, p. 165.
* Voir note 4, p. 56.

Signature définitive (s)
acceptation, notification

de succession (d)
2 juillet 1957

10 novem bre 1950
21 février 1951
27 juillet 1954
11 août 1952
16 mai 1952
14 mars 1949 s
26 décembre 1963 d

5 mai 1952
7 mai 1958
4  novem bre 1974 d

19 novembre 1948 x

24 mai 1961
17 octobre 1952
21 août 1958 d
22 juillet 1965 d

7 novem bre 1956 d
18 juillet 1969 d
19 novembre 1948 s
19 novembre 1948 s
13 janvier 1961
25 août 1961 d
26 juin 1961 d
24 mai 1949
19 novem bre 1948 s
15 avril 1965
27 août 1952

26 septembre 1950

7 décembre 1953
26 janvier 1949 s
4 septembre 1962 d

7  octobre 1950 d»
9 juin 1958

11 août 1950 d*
19 novembre 1948 i
7 mai 1959

7 octobre 1964

20 novembre 1961 d
U  octobre 1961
19 novembre 1948 i
30 avril 1964 d

2 mai 1963 d
13 mars 1962 d
17 janvier 1949
3  mars 1949 x

18 mars 1953
17 janvier 1950
27 février 1962 d

5 septembre 1973 d
11 avril 1966 d
14 juillet 1950
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Signature définitive (s )
Signature sous réserve acceptation, notification

Etat Sacceptation de succession (d)

Union des Républiques 
socialistes soviétiques .. novembre 1948 s

Uruguay .............................  22 novembre 1948
Venezuela .........................  19 novembre 1948
Yé m e n ................................. 12 décembre 1949 s
Yougoslavie ........................ 19 novembre 1948 10 juin 1949
Zaïre ................................... 13 août 1962 d
Zambie ............... .................  9 avril 1973 d

Application territoriale 
Date de réception

Notification de : de la notification Extension à :
Afrique du Su d ................  5 octobre 1954 Sud-Ouest africain.
Australie .......................... 19 novembre 1948 Tous les territoires que l’Australie représente sur

le plan international, y compris les Territoires 
sous tutelle de la Nouvelle-Guinée et de Nauru.

Belgique ...........................  27 janvier 1953 Congo belge et Territoire sous tutelle du Ruanda-
Urundi.

Danemark .................. ....... 19 octobre 1949 Groenland.
Etats-Unis d'A mérique . . .  11 août 1950 Tous les territoires que les Etats-Unis représen

tent sur le plan international.
France ...............................  15 septembre 1949 Départements d’Algérie, départements d’outre-mer

(Guadeloupe, Guyane, Martinique, Réunion), 
territoires d’outre-mer  ̂(Afrique-Occidentale 
française, Afrique-Equatoriale française, Côte 
française des Somalis, Madagascar et dépen
dances, archipel des Comores, Etablissements 
français de l’Inde, Nouvelle-Calédonie^ et dé
pendances, Etablissements français de l’Océame, 
Saint-Pierre-et-Miquelon), # Tunisie et Maroc 
(zone française de l’Empire chérifien), Tem- 
toires sous tutelle du Togo et du Cameroun sous 
administration française.

25 novembre 1949 Viêt-Nam.
28 décembre 1949 Laos

France ...............................  15 septembre 1949 1 Nouvelles-Hébrides sous condominium franco-
Royauue-Uni ....................  27 février 1950 J britannique.
Italie ................................. 12 mars 1954 Somalie.
Nouvelle-Zélande ............. 19 novembre 1948 Tous les territoires que la Nouvelle-Zélande repré

sente sur le plan international, y compris te 
Territoire sous tutelle du Samoa-Occidental.

Pays-Ba s .............................  14 août 1952 Surinam, Antilles néerlandaises et Nouvelle-
Guinée néerlendaise.

Royaume-Uni ....................  19 novembre 1948 Aden, îles Bahama, Barbade, Bassoutoland, Bef*
mudes, protectorat du Betchouanaland, Bornéo 
du Nord, Brunéi, Chypre, Côte-de-l’Or, 
Falkland et dépendances, Fédération malaise,. iW 
Fidji, Gambie, Gibraltar, iles Gilbert et EDice, 
Guyane britannique, Honduras britannique, Hong* 
kong, Jamaïque, Kenya, Malte, île Maurice, Nige
ria, protectorat du Nyassaland, protectorat ® 
l’Ouganda, Rhodésie du Nord, Rhodésie du S«w. 
Sainte-Hélène, protectorat des iles Salomon bri
tanniques, Sarawak, Seychelles, Sierra-Leon*- 
Singapour, protectorat de la Somalie britannique- 
iles Sous-le-Vent (Antigua, Montserrat, Saint* 
Christophe-et-Nièves, iles Vierges), TanganyjW* 
Terre-Neuve, Tonga, Trinité, îles du Vent (W* 
minique, Grenade, Sainte-Lucie, Saint-VincentJ* 
protectorat de Zanzibar.
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14. Protocole visant à limiter et à réglementer la culture du pavot, ainsi que la produe* 
tion, le commerce international, le commerce de gros et l’emploi de l’opium

Ouvert à la signature à New York le 23 juin 19531

Ehtiée en vigueur  : 8  mars 1963, conform ém ent à l ’article 21.
Enkegistrement : 8 mars 1963, n* 6555.
Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 456, p. 3.

Signature
Ratification, adhésion (a)

Etat notification de succession (d)
A friqu e  du  S u d ....................... 29 décembre 1953 9 mars 1960
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

23 juin 1953 12 août 1959
A r g e n t in e  .................................. 24 mars 1958 a
A u s t r a l i e ................................... 13 janvier 1955 a

30 juin 1958 a
3 novembre 1959 a

Ca n a d a  ........................................ . 23 décembre 1953 7 mai 1954
C h il i  ............................................. . 9 juillet 1953 9 mai 1957
Ch in e 2*
Congo  ............................................. 15 octobre 1962 d
Costa  R ic a  .............................. 16 octobre 1953
Côte  d ’ I v o i r e ............................ 8 décembre 1961 d
Cu ba  ............................................

1953
8 septembre 1954 a

D a n e m a r k  ................................ 23 juin 20 juillet 1954
23 juin 1953 8 mars 1954

E l  S alvador  ........................... 31 décembre 1959 a
E qu a teu r  ................................... 23 juin 1953 17 août 1955
E spagne  ..................................... 22 octobre 1953 15 juin 1956
E tats-U n is  d ’ A m é r iq u e  . . 23 juin 1953 18 février 1955

23 juin 1953 21 avril 1954
Grèce .......................................... 23 juin 1953 6 février 1963

29 mai 1956 a
23 juin 1953 30 avril 1954

In d o n é s ie  ......................... .. 11 juillet 1957 a
,. 15 décembre 1953 30 décembre 1959

29 décembre 1953

•U Protocole a été adopté et ouvert à la signature par la 
Conférence des Nations Unies sur l'opium, tenue au „Siège 
« I ’Organisation, à New York, du 11 mai au 18 juin(1953. La 
Cwiférence avait été convoquée par le Secrétaire général de 
'Organisation des Nations Unies en application de ta résolu- 
5® 436 A (XIV) adoptée le 27 mai 19S2 par le Conseil 
économique et social des Nations Unies. Pour _ le texte_ de 
fctte résolution, voir Document! officiels du Conseil économique 
jMtioJ, quatorzième session, supplément »* 1 (E/2332), p. 
“*• La Conférence a également adopté un acte final et _ 17 
pointions dont le texte se trouve dans : Nations Unies, 
«««fil des Traités, vol. 456, p. 3.

1 Par une communication reçue le 27 avril 1960, le Gouverne- 
de la République fédérale d’Allemagne a déclaré que le 

Protocole s’appliquera également au Land de Berlin à compter
*  la date de son entrée en vigueur.

£# égard à la déclaration précitée, des communications ont 
*•* «dressées au Secrétaire général par les Gouvernements de 
“  Bulgarie, de la Pologne, de. la Tchécoslovaquie et de l’Union 
p1 Républiques socialistes soviétiques, d’une part, et par les 
j*»»emen)ents des Etats-Unis d’Amérique, de la France, de 
«  République fédérale d’Allemagne et du Royaume-Uni de 
wande-Bretagne et d’Irlande du Nord, d’autre part. Ces 
®w'munications sont identiques en substance, mutatis mutandis, 

2c* v's*es note *a> P’ 52.-,. Signature et ratification au nom de 1a République de 
uame les 18 septembre 1953 et 25 mai 1954 respectivement 

note concernant les signatures, ratifications, adhésions, 
" s  au nom de la Chine, avant-propos, p. iv. Par des communi

cations adressées au Secrétaire général relativement à 1a sign» 
ture et/ou à la ratification. Tes Missions permanentes du 
Danemark, de l'Inde, du Royaume-Uni de Grande* 
Bretagne et d’Irlande du Nord, de la Tchécoslovaquie, 
de l’Union des Républiques socialistes soviétiques et de la 
Yougoslavie auprès de I’Organisation des Nations Unies ont 
déclaré qu’étant donné que leurs gouvernements ne recon
naissaient pas les autorités nationalistes chinoises comme étant 
le gouvernement chinois, ils ne pouvaient considérer ladite 
signature ou ratification comme valable. Les Missions perma
nentes de la Tchécoslovaquie et de l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques ont déclaré en outre que les seules 
autorités en droit d’agir pour la Chine et pour 1e peuple 
chinois à I’Organisation des Nations Unies et dans les rela
tions internationales, de signer et de ratifier des traités, con
ventions et accords, ou d’adhérer à des traités, conventions et 
accords ou de les dénoncer au nom de la Chine, étaient le 
Gouvernement de la République populaire de Chine et ses 
représentants dûment désignés.

Par une note adressée au Secrétaire général, la Mission 
permanente _de la Chine auprès de I'Organisation des Nations 
Unies a déclaré que le Gouvernement de la République de 
Chine était le seul gouvernement légal représentant la Chine 
et le peuple chinois dans les relations internationales et que, 
par consequent les allégations contenues dans les communica
tions susmentionnées concernant l’invalidité de la signature ou 
de la ratification en question étaient dénuées de tout fondement 
juridique.
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Etat
SRAÈL .............................................
TALIE..........................................
APON ................................................
ORDANXE ........................................
Kam pu ch ea  démocratique .
- I B A N ................................................
ie c h t e n s t o n .........................

LUXEMBOURG....................................
Madagascar .............................
Monaco ......................................
N icaracua ...............................
N iger .......................................
N ouvelle-Z é l a n d e ................
Pa k i s t a n ....................................
P a n a m a  ......................................
P ays-B a s ....................................
P hilippines ...........................
R épublique centrafricaine
R épublique de Co r é e ...........
R épublique d o m in ic a in e  . .  
[R épublique du  S ud 

V iêt-N am ]** .......................

Signature
30 décembre 1953
23 juin 1953
23 juin 1953

29 décembre 1953
11 novembre 1953
23 juin 1953

26 juin

28 décembre 
3 décembre 

28 décembre 
30 décembre 
23 juin

23 juin 
23 juin

23 juin

1953

1953
1953
1953
1953
1953

1953
1953

1953

Ratification, adhésion (a) 
notification de succession (d)

1957 
1957 
1954 
1958o 
1957

8 octobre 
13 novembre
21 juillet 
7 mai

22 mars

24 mat 
28 juin 
31 juillet 

avril
décembre 
décembre 
novembre 

10 mars 
13 avril

12 
11 
7 [ 2

1" juin 
4 septembre 

29 avril 
9 juin

1961
1955 a
1963 d
1956 
1959o
1964 d 
1956»] 
1955
1954

1955
1962 d 
1958 
1958

C ameroun .............. 15 janvier 1962 d
R oyaume-U n i ........... 1953
R w a n d a ......................... 30 avril 1964 d
S énégal ......................... 2 mai 1963 d
Sri L a n k a  .................. 4 décembre 1957o
S uède ............................. 16 janvier 1958o
Suisse ........................... 1953 27 novembre 1956
T u r q u ie ......................... 1953 15 juillet 1963
V enezuela .................. 1953
Y ougoslavie ................ .........  24 juin 1953
Z a Ibe .............................. 31 mû 1962 d

Déclarations et réserves

FRANCE
“ Il est expressément déclaré que le Gouvernement 

français se reserve pour les Etablissements français de 
l’Inde le droit d’appliquer les dispositions transitoires 
de t’artide 19 du présent Protocole, étant entendu que 
le délai visé au point iii de l’alinéa b du paragraphe
1 de cet article est de quinze ans à compter de l’entrée 
en vigueur du Protocole.

"Le Gouvernement français se réserve également 
pendant le même délai le droit, conformément aux dis
positions transitoires de l’article 19, d’autoriser l’ex
portation de l’opium vers les Etablissements français 
de l'Inde.”

INDE
1. Il est expressément déclaré par les présentes 

que le Gouvernement indien, conformément aux disposi
tions de l’article 19 du présent Protocole, autorisera :

* L'initnancat de dénonciation du Protocole a été déposé par 
le Gouvernement de ta Nouvelle-Zélande le 17 décembre 1968 en 
ce qui concerne le territoire métropolitain de la Nouvelle- 
Zélande et les iles Cook. Nioué et Tokélaou ; la dénonciation 
a pris effet le lw janvier 1969.

*• Voir note 4, p. 56.

i) L'usage de l’opium pour des besoins quasi médi
caux jusqu’au 31 décembre 1959;

ii) La production de l’opium et son exportation poof 
des besoins quasi médicaux à destination du Pakistan, 
de Ceylan, d Aden, ainsi que des possessions française 
et portugaises dans la péninsule de l’Inde pendant une 
durée de quinze ans a compter de la date d’enttt* 
en vigueur du présent Protocole;

iii) L’usage de l’opium à fumer, leur vie durant, JJ» 
les opiomanes âgés au moins de 21 ans qui ont ett 
immatriculés à cet effet par les autorités compéteate» 
le 30 septembre 1953 au plus tard.

2. Le Gouvernement indien se réserve le droit 
modifier la présente déclaration ou de faire toute autre 
déclaration en vertu de l’article 19 du présent Proto
cole au moment où il déposera son instrument «  
ratification.

IRAN

Conformément à l’article 25 du Protocole visant à 
limiter et à réglementer la culture du pavot, ainsi <!<#
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la production, le commerce international, le commerce 
de gros et l’emploi de l’opium, en date, à New York, 
du 23 juin 1953 et conformément à l'article 16 du 
projet de loi approuvé le 16 Bahman 1337 (7 février 
1959) par le Parlement iranien, le Gouvernement im
périal d’Iran déclare ratifier ledit Protocole et précise 
en outre par les présentes que cette ratification ne mo
difiera en aucune façon la Loi portant interdiction de 
la culture du pavot, approuvée le 7 Aban 1334 (30 
octobre 1955) par le Parlement.

Application

Dldtntmt foitti m application dt Fortuit 20 w *umunt 
it k ngnaturt (s), de la ratification ou dt fadMsion (a)

Afmque du Su d ....................... 29 décembre 1953 s
13 janvier 1955 a

30 ju in 1958 a

Etats-U n is d'A m é r iq u e  . . . 18 février 1955

21 avril 1954

Nouvelle-Z élande  .................. 2  novem bre 1956

KAMPUCHEA DEMOCRATIQUE
“ Le Gouvernement royal du Cambodge exprime son 

intention de faire jouer la disposition de l'article 19 du 
présent Protocole.

PAKISTAN
Le Gouvernement pakistanais autorisera pendant une 

durée de quinze ans à compter de la date d’entrée en 
vigueur dudit Protocole : i) l’usage de l’opium pour 
des besoins quasi médicaux; ii) la production de 
l’opium et/ou son importation de l’Inde ou de l’Iran 
pour des besoins quasi médicaux.

territoriale

Application i :
Sud-Ouest africain.
Papua et île Norfolk et Territoires sous tutelle de 

la Nouvelle-Guinée et de Nauru.
Congo belge et Ruanda-Urundi.
Tous les territoires que les Etats-Unis représentent 

sur le plan international.
Territoires de l’Union française.
[Iles Cook (y compris Nioué), îles Tokélaou]4 et 

Territoire sous tutelle du Samoa-Occidental.

4 Voir note 3, p. 190.
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15. Convention unique sur les stupéfiants de 1961
En date à New York du 30 mart 19611

E ntrée eh  vigueur : 13 décembre 1964, conformément à l'article 41.
E nregistrement : 13 décembre 1964, n* 7515.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol 520, p. 151, vol. 557, p. 280 (rectificatif an text*

russe), voL 570, p. 347 (procès-verbal de rectification du texte russe original), et voL S90, 
p. 325 (procès-verbal de rectification du texte espagnol original).

Ratification, adhésion (a), 
notification de succession ( a) 

ou participation 
en vertu de l article 19 

du Protocole d'amendement
Etat Stgm
A f g h a n is t a n ...........................  30 mars
A frique du S u d .....................
A lgérie ........................... . .
A llemagne, R épublique

fédérale d>u .......................  31 juillet
A rabie Saoudite1* ................
A r g e n t in e ..................................  31 juillet
A u s t r a l ie ..................................  30 mars
A utriche  ..................................
B ah am as  ....................................
B angladesh .............................
B arbade ....................................
B e l g iq u e ....................................  28 juillet
B én in  ........................................  30 mars
B irm an ie  ..................................  30 mars

1 La Convention a «té adoptée et ouverte à îa signature par 
U Conférence des Nations Unies pour l’adoption d'une Con
vention unique sur les stupéfiants, qui a eu ueu au Siège des 
Nations Unies, i  New York, du 24 janvier au 25 mars 1961. 
La Conférence avait été convoquée conformément à la résolu
tion 689 J (XXVI) du Conseil économique et social de l’ONU 
adoptée le 28 juillet 1958. On trouvera le texte de cette 
résolution dans les Documents officiels du Conseil économique 
et social, vingt-sixième session, Supplément n* 1 (E/3169), 
p. 18. La Conférence a également adopté l’Acte final et cinq 
résolutions dont on trouvera le texte dans le Recueil des 
Traités des Nations Unies, vol. 520, p. 151. Pour les travaux 
de la Conférence, voir Conférence des Nations Unies pour 
fadoption d’une Convention unique sur les stupéfiants, volumes
I et II (publication des Nations Urnes, numéros de vente : 
63.X1.4 et 61X1.5).

u  Dans ttne lettre accompagnant l’instrument de ratification, 
le Représentant permanent de la République fédérale d’Alle
magne auprès de I'Organisation des Nations Unies a formulé 
la déclaration suivante au nom de son Gouvernement :

. . . Ladite Convention s’appliquera également î  Berlin 
(Ouest) i  compter de la date à laquelle elle entrera en vigueur 
pour la République fédérale d’Allemagne.
A cet égard, te Secrétaire général a reçu le 3 mai 1974 one 

communication du Gouvernement de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques où il est déclaré ce qui suit :

La Convention unique sur les stupéfiants de 1961 contient 
comme on te sait des dispositions concernant tant le territoire 
des Etats parties que l'exercice par ces derniers de leur 
juridiction. L'extension inconditionnelle par la République 
fédérale d’Allemagne de l’application de cette convention à 
Berlin-Ouest mettrait en cause des questions liées au statut 
dei secteurs occidentaux de Berlin, ce qui serait contraire à 
l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971 en vertu duquel 
les secteurs occidentaux de Berlin ne font pas partie de la 
République fédérale d’Allemagne et continueront à ne pas 
être régis par elle i  l'avenir.

Eu égard i  ce qui précède, l’Union soviétique ne peut prendre 
note de la déclaration de la République fédérale d'Allemagne 
relative i  l’extension de l’application de ladite Convention i  
Berlin-Ouest qu’à condition qu’il soit entendu que cette ex- 
tension sera opérée en conformité de l’Accord quadripartite

du 25 mars 1972 (P )

1961 19 mars 1963
16 novembre 1971a
7 avril 1965 a

1961 3 décembre 1973
21 avril 1973 a

1961 10 octobre 1963
1961 1" décembre 1967

l*r février 1978 a
13 août 1975 d
25 avril 1975 a
21 juin 1976 d

1961 17 octobre 1969
1961 27 avril 1962
1961 29 juillet 1963

du 3 septembre 1971 et suivant les procédures établies et que 
l’application des dispositions de ladite Convention aux secteofi 
occidentaux de Berlin ne mettra pas en cause des questions 
liées au statut.
Une communication identique en substance, mutatis mutam, 

a été reçue le 6 août 1974 du Gouvernement de la République 
socialiste soviétique d’Ukraine.

Lorj de l’adhésion, le 2 décembre 1975, le Gouvernement ® 
ta République démocratique allemande a formulé à ce sujetB 
déclaration suivante : _ _

En ce qui concerne l’application de la Convention a Bmin- 
Ouest, la République démocratique allemande déclare, caraM- 
mément à l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971, «tre 
les Gouvernements de l’Union des Républiques soaaWj* 
soviétiques, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d Ina* 
du Nord, des Etats-Unis d'Amérique et de la Répobliî* 
française, que Berlin-Ouest ne fait pas partie de # 
publique fédérale d’Allemagne et ne doit pas être goaverw 
par elle. _

Compte tenu de ce qui précède, la République démocraM* 
allemande prend note de la déclaration de la Répj#®i* 
fédérale d’Allemagne concernant l’extension de l'appl^W" 
de la Convention à Berlin-Ouest, étant bien e n t e n d u  toute*™ 
que cette extension devra être conforme à l’Accorf qnMJj' 
partite et que l’application des dispositions de la Convw®" 
a Berlin-Ouest n’affecte aucunement le statut de Bernn-U** 
lk Dans une communication reçue par le Secrétaire gW™

23 mai 1972 le Représentant permanent d’Israël auPf.® tt 
I'Organisation des Nations Unies a fait la déclaration su»311 
concernant la lettre susmentionnée : . u

Le Gouvernement israélien a noté le caractère pouW* . 
la réserve faite à cette occasion par le Gouverne®®" j. 
l’Arabie Saoudite. De l’avis du G o u v e r n e m e n t  israélien. 
Convention en question n'est pas le lieu indiqué ?°ur .Îĵ  
des déclarations politiques de cette nature. D e  pins, iw 
déclaration du Gouvernement de l’Arabie Saoudite «  
modifier d’aucune manière les obligations qui lient J'” " !  
Saoudite en vertu du droit international en général on 
traités particuliers. Pour ce qui est du fond de la 
le Gouvernement israélien adoptera i  l’égard du Gou î 
ment de l’Arabie Saoudite une attitude de complète recipiw
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Signature

Ratification,adhésion (a), 
notification de succession (d) 

ou participation 
en vertu de l article 19 

du Protocole d'amendement 
du 25 mars 1972 (P )Etat

Br ésil  .............................................
B u lgarie  ............... ........................
C a n a d a  ..........................................
C h il i  ...............................................
C h in e 1*
C h y p r e  ..........................................
Co l o m b ie ........................................
Congo  .............................................
Costa R ic a  .................................
Côte  d ’ Iv o i r e ..............................
Cuba  ...............................................
D a n e m a r k  ...................................
E gypte  .............................................
E l  S alvador  ..............................
Eq u a t e u r  .....................................
E spag n e  ........................................
E ta ts -U n is  d’ A m é r iq u e  . . .
Et h io p ie  ........................................
F id j i  ...............................................
F in l a n d e  .....................................
F r a n c e  ..........................................
Gabon  .............................................
G h a n a  ............................................
G rèce ............................................
Gu a t e m a l a ...................................
Gu in é e  ..........................................
H a ït i ...............................................
H a u te -V o lta  ...........................
Honduras .................................
H ongrie ...................................
I nde .................................................
Indonésie ................................
I r a n  .................................................
I raq  .................................................
I slande  ..........................................
I sraël .............................................
It a l ie  ■•■**.••.•••••••••••
; AMAHIR1YA ARABE LIBYENNE

AMAÏQUE ......................................
, APON ...............................................

ORDAN1E ..............
Ka m p u c h e a  d é m o c r a t iq u e  .
Çe n ÿ a  .............................................
Co w e it  .........................................
-F.SOTHO ........................................
„IB A N ...............................................
.IRÉRIA ..........................................
LIECHTENSTEIN............................
LUXEMBOURG.................................

M adagascar .................................
M a l a w i  ........................................
M a l a i s i e ........................................
M a l i .................................................
M aroc .............................................
M a u r ic e  ........................................
M e x iq u e  ........................................
M on aco  ..........................................

le Signature et ratification an nom de la République de Chine les 30 mars 1961 et 12 mai 
1969 respectivement Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc, an nom 
de la Chine, avant-propos, p. iv.

30 mars 1961 18 juin 1964
31 juillet 1961 25 octobre 1968
30 mars 1961 11 octobre 1961
30 mars 1961 7 février 1968

30 janvier 1969 a
3 mars 1975 a

30 mars 1961
30 mars 1961 7 mai 1970

10 juillet 1962 a
30 août 1962 a

30 mars 1961 15 septembre 1964
30 mars 1961 20 juillet 1966
30 mars 1961

14 janvier 1964 a
27 juillet 1961 1" mars 1966

25 mai 1967 a
29 avril 1965 a

1*» novembre 19714
30 mars 1961 6 juillet 1965

19 février 1969 a
29 février 1968a

30 mars 1961 15 janvier 1964
6 juin 1972 a

26 juillet 1961 l*r décembre 1967
7 octobre 1968a

3 avril 1961 29 janvier 1973
16 septembre 1969 a
16 avril 1973 a

31 juillet 1961 24 avril 1964
30 mars 1961 13 décembre 1964
28 juillet 1961 3 septembre 1976
30 mars 1961 30 août 1972
30 mars 1961 29 août 1962

18 décembre 1974 a
23 novembre 1962 a

4 avril 1961 14 avril 1975
27 septembre 1978 a
29 avril 1964 a

26 juillet 1961 13 juillet 1964
30 mars 1961 15 novembre 1962
30 mars 1961

13 novembre 1964 a
16 avril 1962 a
4 novembre 1974 d

30 mars 1961 23 avril 1965
30 mars 1961
14 juillet 1961 31 octobre 1979
28 juillet 1961 27 octobre 1972
30 mars 1961 20 juin 1974

8 juin 1965 a
U juillet 1967 a
15 décembre 1964 a
4 décembre 1961a

18 juillet 1969 d
24 juillet 1961 18 avril 1967

14 août 1969 a
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Ratification, adhésion (a) 
notification de succession (d)

011 participation 
en vertu de I article 19 

du Protocole f amendement
Efat Signature du 25 mers 1972 (P )

N icaragua ................................ 30 mars 1961 21 ju in  1973
N î . - e r  1 8  a v n l  1 9 6 3  0

N i g é r i a ' : : : . : : : : : : . ' . ; ' . ! ! ' . !  30 mars 1961 6 ju in  1969
N o r v è g e ......................................  30 mars 1961 I *  septem bre 1967
N ouvelle-Z é l a n d e ................  30 mars 1961 26 m ars 1963
P a k i s t a n ....................................  30 mars 1961 9  ju illet 1965
P a n a m a ......................................  30 mars 1961 4 décem bre 1963
P araguay ..................................  30 mars 1961 3 février 1972
P ays-B as2 ..................................  31 juillet 1961 16 ju illet 1965
P érou* ......................................... 30 mars 1961 22 juillet 1964
P h ilippin e s  .............................  30 mars 1961 2  octobre 1967
P o l o g n e .................... .................  31 juillet 1961 16 mars 1966
P ortugal*» ................................ 30 mars 1961 30 décembre 1971
R épublique arabe syrien n e  22  août 1962 «
R épublique de Co r é e ...........  30 mars 1961 13 février 1962
R épublique démocratique

a lle m a n d e  ...........................  2  décem bre 1975 o*6
R épublique démocratique

p op u la ire  l a o ....................... 22 ju in  1973 o
R ép u b liq u e  d om in ica in e  . .  26 septembre 1972 a 
[R ép u b liqu e  du  Sud

V iêt-N a m ]4 .........................  14 septembre 1970 a
R S S  de B ié l o r u s s ie .............. 31 juillet 1961 20 février 1964
R S S  d’U k r a i n e .......................  31 juillet 1961 15 avril 1964
R épublique-U n ie  du

Ca m e r o u n .............................. 15 j'anvier 1962 a
R o u m a n i e ..................................  14 janvier 1974 a
R oyaume-U n i .........................  30 mars 1961 2 septem bre 1964
S a in t -S iège .............................. 30 mars 1961 1 "  septembre 1970
S é n é g a l ....................................... 24 janvier 1964 a
S in g a p o u r ..................................  15 m ars 1973 o
Soudan ....................................... 24  avril 1974 a
S ri L a n k a  ................................  11 ju illet 1963 a
S u è d e ...........................................  3 avril 1961 18 décem bre 1964
S uisse .........................................  20 avril 1961 23  janvier 1970
T chad  .........................................  30 mars 1961 29  jan v ier 1963

* L'instrument de ratification stipule que la Convention est ganda, soient distribuées, étant donné qu'elles montrent diir*|
ratifiée pour le Royaume en Europe, le Surinam et les Antilles ment que leurs auteurs ignorent que le Portugal a été
néerlandaises. comme Membre de I’Organisation des Nations Umes_ avec »

s rv ... a.  u  f composition territoriale qui est la sienne aujourd’hui, et <1®
Dan* son instrument de raüfication, le Gouvernement péni- comprend l’Angola, le Mozambique et la Guinée porttgà?

vw» a retire la réserve qui avait été faite en son nom, au mo- «„ U  Secrétaire général a reçu le 15 mars 1976 la commua-
om t de la stature de U Convention le 30 mars 961 ; pour Sllivante du & uverneme„ t de la République démocrate
le texte de cette reserve* voir Nations Unies, Recueil des Troi• allemande :
tés, to i  520, p. 376. Lors de son adhésion à la Convention unique sur les

** Par une communication reçue le 15 février 1972 par le fiants, du 30 mars 1961, la République démocratique aueniM
Secrétaire général, le Chargé d'affaires par intérim de la Ré- >’<»t fondée exclusivement sur les dispositions de r « “ Ci*
publique d’Ouganda auprès de (’Organisation des Nations Unies définissant les conditions d'adhésion à ladite Convention. «
l’a informé de ce qui suit s n’a pas l’intention d’adhérer à la Convention dans sa vers*»

Le Gouvernement de la République de l’Ouganda considère ™rSdMsimf nom du Gou*
que, lorsqu’il a ratifié ladite Convention, le Gouvernement por- vem m tnf h  une commt®-
tugais n’a pas prétendu agir au nom de l’Angola, du Moram- «SI ?  «  i  ■ Y ' «V^ -??n^JÜ?hre 1970,14
bique et de la Guinée (Bissau), qui sont des entités politiques «  • Secretaire général le :23 novonlb
distinctes et séparées pour la représentation desquelles le Por- Ministère des affaires étrangères de 1 Alterne avait ndique ̂
tugal est dépourvu de toute capacité juridique, morale ou po- le Gouvernement albanais considérait 1 adhésion e n j
iitjque. comme sans_ aucune valeur juridique, le seul represenOM

_  . . , „  , _  peuple sud-vietnamien, qualifié pour parler en son nom «
Par «ne conummicatoon reçue !e 25 avril l972 par le Secré- dre des engagements internationaux, étant le Gouverne»**

ture gén éra le  Représentant permanent du Portugal auprès révolutionnaire provisoire de la République du Viêt-Nam *  
de rOrgamsation des Nations Unies l a informé de ce qtn nut
en référence i  U communication susmentionnée : Une communication en termes analogues avait été

Le Gourer a  ment portugais est surpris que des communlca- H janvier 1971 du Représentant permanent de la R«puW|<!
lions dans lesquelles figurent des déclarations dépourvues de populaire de Mongolie auprès de I’Organisation des wauw
sens, telles que celle qui émane du Chargé d’affaires de l’Ou- Unies. Voir également à ce sujet, note 4, p. 56.
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Ratification, adhésion (a) 
notification de tucctssion (d) 

ou participation 
en vertu de r article 19 

du Protocole dlamendement 
Etat Signature d» 25 mort1972 (P)
T chécoslovaquie ................ ....31 juillet 1961 20 mars 1964
T haïlande .................................24 juillet 1961 31 octobre 1961
T o g o ........................................  6 mai 1963 a
Tonga ..................................... S septembre 1973d
T rinité-et-Tobago ..............  22 juin 1964 a
T unisie .................................. ....30 mars 1961 8 septembre 1964
T urquie ..................................  23 mai 1967 a
Union des Républiques

socialistes soviétiques . .  31 juillet 1961 20 février 1964
Uruguay ................................. 31 octobre 1975 a
Venezuela ............................ ....30 mars 1961 14 février 1969
Yougoslavie .......................... ....30 mars 1961 27 août 1963
Zaïre ...........................................28 avril 1961 19 novembre 1973
Zaubie ..................................  12 août 1965 «

Déclaration* et réserves
AFRIQUE DU SUD réserver le droit d’autoriser temporairement dam son

Compte tenu de la réserve à l’article 48 de la territoire : . , . .. .  ,
Convention prévue par l’article 50, paragraphe 2. « )  L'usage de l'opium a d<s fins quasi médicales;

at rTTRTTT » )  L ’usage du cannabis, de la resme de cannabis,
ALUL h. . l'extraits et teintures de cannabis à des fins non médi-

“La République algérienne démocratique et populaire ^
«’approuve pas le libellé actuel de l’article 42 qui peut La production, la fabrication et le commerce des
enpêcher l’application de la Convention aux territoires stupéfiants visés aux alinéas a et d aux fins mentionnées
dits “non-métropolitains” .  ̂ . dans lesdits alinéas.

‘La République algérienne démocratique et populaire
ne se considère pas comme liée par les dispositions de BIRM AN IE

2À ?Ui Pr„évoie? V e re" V0! lAûbii:  Je signe la présente Convention unique, étant entendu ptotre de tout differend a la Cour internationale de q|J ^  ^  ^  autÇ)risé à ge rés4çrver k  droit.

"La République algérienne démocratique et populaire * ) permettre aux toxicomanes de 1 Etat chan de
felare que pour qu’un différend soit soumis à la Cour f«per de 1 opium Pédant une periode transitoire de
internationale de Justice l’accord de toutes les parties vingt ̂ ans à compter  ̂de la date d entrée en vigueur de
«  cause sera dans chaque cas nécessaire.”  ® Presente Convention ;

AP am F  cArmnTTTT 2) De produire et de fabriquer de 1 opium a cet effet;
î » , » . .  . ~ o  3) De fournir la liste des fumeurs d’opium de l'Etat

i h du G? uvernem,ent .1eA ^ b,e Chan lorsque le Gouvernement de cet Etat aura fini de
ê t e S S T v 1 U" ique S“ r vS stuf éf ants" « d? ,‘ P !î dressercàeliste,le31 décembre 1963. roe mterpretee comme impliquant la reconnaissance
Jn prétendu Etat d’Israël, ni comme impliquant que le BULGARIE*
Gouvernement de l’Arabie Saoudite a l ’intention d’entrer .
«  relation avec ce dernier de quelque manière que ce Réserve a» paragraphe 2 de Varticle 48 :

i  propos de questions relatives à cette Convention. La République populaire de Bulgarie ne se consi
dère pas comme tenue de mettre en œuvre les dispo-

ARGENTINE *  ̂  ̂ sitions du paragraphe 2 de l’article 48 relatives à la
Réserve au paragraphe 2 de l’article 48. —  La Ré- juridiction obligatoire de la Cour internationale de

publique Argentine ne reconnaît pas la juridiction obli- Justice.
Woire de la Cour internationale de Justice. Tout différend, quel qu’il soit, qui pourrait s’élever 

ATTTPTrwTT entre ^eux ou plusieurs parties à la Convention au 
«t tw ... AU 1 KiCrlfc, sujet de son interprétation et de son application et qui 

République d’Autriche interprète l’article 36, ali-
1, comme suit : l’obligation de la Partie contenue u  Dans une communication reçue par le Secrétaire général le 
cette disposition peut être également [exécutée par »  1979. te Gouvernement argentin a déclaré qu'a «ti

des rfelMnonili __ _ « “t k  réserve relauve à lartide 49 de la Convention. (Pouridémv?/ ) administratifs prévoyant une sanction Je texte de Mtte réservÇi voir Natioos Unies, Recueil des Troi-
u'qaate pour infractions y enumerées. tés, vol. 520, p. 353.)

n * a n n oT i * La réserve et la déclaration reproduites id ont été formu-
B A N G LA D E 5H  lées par le Gouvernement bulgare lors de la ratification de la

Avec Tm „11v, n A a Convention. Pour le texte des réserves formulées lori de la
to L z L S rV ?  mentiomiees aux almeas a, a et • signaturc ^  lt Gouvernement bulgare concernant les mêmes
Paragraphe 1 de 1 article 49 de la Convention et en articles de la Convention, voir Mations Unies, Recueil det

<ksquelles le Gouvernement du Bangladesh peut se Traités, vol. 520, p. 355.
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n’aura pas été réglé par voie de négociations, ne devra 
être soumis à la Cour internationale de Justice qu’une 
fois que les parties au litige auront au préalable donné 
leur consentement exprès pour chaque cas distinct. 
Déclaration :

La République populaire de Bulgarie estime devoir 
souligner que le libellé du paragraphe 1 de l’article 40, 
des paragraphes 2 et 3 de 1 article 12, du paragraphe 2 
de l'article 13. des paragraphes 1 et 2 de l’article 14 
et du paragraphe 1, b, de l’article 31 a un caractère 
discriminatoire étant donné qu’il exclut la participa* 
tion d'un certain nombre d’Etats. De toute évidence, 
ces textes sont incompatibles avec le caractère 
de la Convention dont l’objet est de concerter les 
efforts de toutes les parties en vue de réglementer les 

uestions qui touchent aux intérêts de tous les pays 
ans ce domaine.

EGYPTE
Déclaration faite au moment de la ratification :

Il est entendu que la ratification de la République 
arabe unie de la présente Convention ne signifie en 
aucune façon qu’elle reconnaisse Israël. En outre, 
aucune relation conventionnelle ne sera établie entre la 
République arabe unie et Israël*.

FRANCE
"Le Gouvernement de la République française déclare 

y adhérer en se réservant la possibilité prévue par l’ar
ticle 44, alinéa 2, in fine de maintenir en vigueur l’arti
cle 9 de la Convention pour la répression du trafic 
illicite des drogues nuisibles, signée à Genève le 26 juin 
1936.’’

H O N G R IE
1) Le Gouvernement de la République populaire 

de Hongrie accepte les dispositions du paragraphe 2 de 
l'article 48 sous réserve que, pour qu’un différend soit 
soumis pour décision à la Cour internationale de Justice, 
il faudra obtenir dans chaque cas l’accord de toutes les 
parties au différend.

2) En ce qui concerne les pays privés de la possi
bilité de devenir parties à la Convention en vertu des 
dispositions de l'article 40 de la Convention unique 
sur les stupéfiants de 1961, le Gouvernement de la Ré
publique populaire de Hongrie ne se considère pas lié 
par les paragraphes 2 et 3 de l’article 12, le para
graphe 2 de l’article 13, les paragraphes 1 et 2 de 
l’article 14 et l’alinéa b du paragraphe 1 de l’article 31.

La République populaire hongroise juge nécessaire 
de déclarer que les dispositions de l’article 40 de la 
Convention unique sur les stupéfiants, qui interdisent 
à certains Etats de devenir parties à la Convention, 
ne sont pas conformes au principe de l’égalité souveraine 
des Etats et empêchent que la Convention soit, comme
il serait souhaitable, universellement appliquée.

•Le Secrétaire général a reçu, le 21 septembre 1966, la 
communication suivante du Gouvernement israélien concernant 
.la déclaration susmentionnée :

Le Gouvernement israélien a relevé le caractère politique 
de la déclaration faite au moment su dépôt de l'instrument 
de ratification du Gouvernement ie ta République arabe 
■unie. De l'avis du Gouvernement israélien, la Convention ne 
constitue pas le cadre approprié pour des déclarations 
politiques de cette nature. En ce qui concerne le fond de 
la question. le Gouvernement israélien adopte, à l’égard du 
Gouvernement de Ta République arabe unie, une attitude 
d’entière réciprocité.

IN D E
Sous les réserves mentionnées aux alinéas o, b, d et t 

du paragraphe 1 de l’article 49 de la Convention et en 
vertu desquelles le Gouvernement indien peut se réser
ver le droit d ’autoriser temporairement dans l'un de 
ses territoires :

a ) L ’usage de l’opium à des fins quasi médicales;
b) L ’usage de l’opium à fum er;
d) L'usage du cannabis, de la résine de cannabis, 

d’extraits et teintures de cannabis à des fins non mé
dicales; et

e) La production, la fabrication et le commerce des 
stupéfiants visés aux alinéas a, b et d aux fins men
tionnées dans lesdits alinéas.

Le Gouvernement indien ne reconnaissant pas les 
autorités de la Chine nationaliste comme le Gouverne
ment légitime de la Chine, il ne peut considérer h 
signature de ladite Convention par un représentant de 
la Chine nationaliste comm e étant une signature valable 
au nom de la Chine.

IN D O N E S IE 7 
Réserve formulée lors de la signature et confirmée lors 

de la ratification :
1 ) . . .

2 ) . . .
3 ) En ce qui conerne le paragraphe 2 (le l’artide 48, 

le Gouvernement indonésien ne se considère pas lié par 
les dispositions de ce paragraphe qui prévoient le renvoi 
obligatoire à la Cour internationale de Justice de tout 
différend qui ne pourra être réglé conformément aux 
dispositions du paragraphe 1. Le Gouvernement indo
nésien estime que pour qu’un différend soit soumis pout 
décision à la Cour internationale de Justice, il faudra 
obtenir dans chaque cas l ’accord de toutes les partes 
au différend.

L IE C H T E N S T E IN  
“ La Principauté de Liechtenstein maintient en vigueur 

l’article 9  de la Convention pour la répression du trafic 
illicite des drogues nuisibles, signée à Genève le 26 ju® 
1936.”

P A K IS T A N  
Le Gouvernement de la République islamique <1° 

Pakistan autorisera temporairement dans l’un de ses 
territoires :

i )  L ’usage de l’opium à des fins quasi médicales;
ii) L ’usage du cannabis, de la résine de cannabis, d®* 

traits et teintures de cannabis à des fins non n>( 
dicales ; et .

iii) La production, la fabrication et le commerce u*5 
stupéfiants visés aux alinéas i )  et ii) ci-dessus.

P A Y S -B A S  
"E u égard à l’ cgalité qui existe du point de vue, 

droit public entre les Pays-Bas, le Surinam et les An* 
tilles néerlandaises, le terme “ non métropolitains”  n»<"' 
tionné dans l’article 42 de la présente Convention p*r

f  Dans son Instrument de ratification, le Gouvernement 
nésien a retiré les déclarations qu’il avait formulées j
signature concernant son intention de formuler des reserve» 
l’égard de l’article 40, paragraphe 1, et de l’article 4 » ® .  
Convention. Pour le texte de ces déclarations, qui C0,r,r*sP f rtê 
aux paragraphes 1 et 2, voir Nations Unies, Recueil des 
tés, vol. 520, p. 368.
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son sens initial en ce qui concerne le Surinam et les 
Antilles néerlandaises et sera en conséquence considéré 
comme signifiant “ non européens.”

P O L O G N E
Le Gouvernement de la République populaire de 

Pologne ne se considère pas lié par les dispositions des 
paragraphes 2 et 3 de l’article 12, du paragraphe 2 de 
l'article 13, des paragraphes 1 et 2 de l’article 14 et de 
l’alinéa b du paragraphe 1 de l’article 31 de la Con
vention unique sur les stupéfiants de 1961 en ce qui 
concerne les Etats privés de la possibilité de devenir 
parties à ladite Convention.

De l’avis du Gouvernement de la République popu
laire de Pologne, il est inadmissible d ’imposer les obli
gations énoncées dans les dispositions précitées à des 
Etats qui, en vertu d ’autres dispositions de la même 
Convention, peuvent être privés de la possibilité d ’y 
adhérer.

La République populaire de P ologne juge approprié 
de relever le caractère discriminatoire du paragraphe 
1" de l’article 40 de la Convention unique sur les stupé
fiants (1961), sur la base duquel certains Etats sont 
privés de la possibilité de devenir parties à cette Con
vention. La Convention unique traite de questions qui 
intéressent tous les Etats, et elle a pour objet de mobi
liser les efforts de tous les pays pour la lutte contre 
un danger social : l’abus des stupéfiants. C ’est pourquoi 
la Convention doit être ouverte à tous les Etats. En 
vertu du principe <le l’égalité souveraine des Etats, 
aucun Etat n’a le droit de priver un autre Etat quel 
qu'il soit de la possibilité de participer à une Convention 
de ce genre.

R E P U B LIQ U E  D E M O C R A T IQ U E  
A L L E M A N D E

Réserves
A Fégard des paragraphes 2 et 3 de Yarticle 12, du para

graphe 2 de l’article 13, des paragraphes î  et 2 de 
Farticle 14 et du paragraphe 1, b, de l’article 31 :
La République démocratique allemande ne se con

sidère pas liée par les dispositions des paragraphes 2 
« 3  de l’article 12, du paragraphe 2 de l'article 13, des 
paragraphes 1 et 2 de l’article 14 et du paragraphe 1, b, 
de l’article 31, dans la mesure ou elles concernent des 
Etats qui sont privés de la possibilité de devenir parties 
i la Convention aux termes de son article 40.
 ̂F égard du paragraphe 2 de l’article 48 :
La République démocratique allemande ne se con

sidère pas liée par les dispositions du paragraphe 2 de 
Iiitide 48 de la Convention prévoyant la juridiction 
obligatoire de la Cour internationale de Justice et, en ce 
S» concerne la compétence de la C our internationalede 
Justice en matière de différends touchant l'interprétation 
0U l’application de la Convention, elle considère que 
pour qu'un tel différend puisse être soumis à la Cour 
mternatjonale de Justice l’accord de toutes les parties 
“u différend est indispensable dans chaque cas par
ticulier.

Déclarations 
A Fégard de l’article 40 :

La République dém ocratique allem ande considère que 
s dispositions de l'article 40 de la  Convention sont

contraires au principe selon lequel tous les Etats qui 
sont guidés dans leur politique par les buts et principes 
de la Charte des Nations Unies ont le droit de devenir 
parties aux conventions touchant les intérêts de tous les 
Etats.

A l’égard de Farticle 42 :
La position de la République démocratique allemande 

à l'égard des dispositions de l’article 42 de la Conven
tion, dans la mesure où elles concernent l'application de 
la Convention aux territoires coloniaux et autres terri
toires dépendants, est régie par les dispositions de la 
Déclaration des Nations Unies sur l ’octroi de l’indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux [résolution 
1514 ( X V )  du 14 décembre 1960] dans laquelle est 
proclamée la nécessité de mettre rapidement et incondi
tionnellement fin au colonialisme sous toutes ses formes 
et dans toutes ses manifestations.

R E P U B L IQ U E  S O C IA L IS T E  S O V IE T IQ U E  
D E  B IE L O R U S S IE

Le Gouvernement de la République socialiste sovié
tique de Biélorussie ne se considère pas lié par les dis
positions des paragraphes 2 et 3 de l’article 12, du 
paragraphe 2 de l ’article 13, des paragraphes 1 et 2 
de l’article 14 et de l’alinéa b du paragraphe 1 de l'ar
ticle 31 de la Convention unique sur les stupéfiants 
en ce qui concerne les Etats privés de la possibilité de 
devenir parties à la Convention unique en vertu de la 
procédure prévue à l’article 40 de ladite Convention.

La République socialiste soviétique de Biélorussie 
juge nécessaire de relever le caractère discriminatoire 
du paragraphe 1er de l’article 40 de la Convention uni
que sur les stupéfiants, en vertu duquel certains Etats 
sont privés de la possibilité de devenir parties à cette 
Convention. La Convention unique concerne des ques
tions qui intéressent tous les Etats, et elle a pour objet 
de mobiliser les efforts de tous les pays pour la lutte 
contre un fléau social : l’abus des stupéfiants. C’est 
pourquoi la Convention doit être ouverte à tous les 
pays. Conformément au principe de l’égalité souveraine 
des Etats, aucun Etat n'a le droit d’écarter d ’autres 
pays de la participation à une convention de ce genre.

R E P U B L IQ U E  SO C IA L IS T E  SO V IE T IQ U E  
D ’U K R A IN E

Le Gouvernement de la République socialiste sovié
tique d ’Ukraine ne se considère pas lié par les dispo
sitions des paragraphes 2 et 3 de l ’article 12, du para
graphe 2 de l’article 13, des paragraphes I et 2 de 
l'article 14 et de l’alinéa b du paragraphe l  de l’article 31 
de la Convention unique sur les stupéfiants en ce qui 
concerne les Etats privés de la possibilité de devenir 
parties à la Convention unique en vertu de la procé
dure prévue à l'article 40 de ladite Convention.

La République socialiste soviétique d ’Ukraine juge né
cessaire de relever le caractère discriminatoire du para
graphe premier de l’article 40 de la Convention unique 
sur les stupéfiants, en vertu duquel certains Etats sont 
vention. La Convention unique concerne des questions 
qui intéressent tous les Etats, et elle a pour objet de 
privés de la possibilité de devenir parties à cette Con- 
mobiliser les efforts de tous les pays pour la lutte contre
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un fléau social : l'abus des stupéfiants. C’est pourquoi 
la Convention doit être ouverte à tous les pays. Con
formément au principe de l’égalité souveraine des Etats, 
aucun Etat n’a le droit d’écarter d’autres pays de la 
participation à une convention de ce genre.

ROUMANIE
Réserves :

“a) La République socialiste de Roumanie déclare 
qu’elle ne se considère pas liée par les dispositions du 
paragraphe 2 de l’article 48, conformément auxquelles 
les différends entre deux ou plusieurs Parties con
tractantes touchant l’interprétation ou l’application de 
la Convention, qui n’auront pas été réglés par voie de 
négociation ou par un autre moyen de règlement, seront 
portes, à la requête de l’une des Parties contractantes 
intéressée, devant la Cour internationale de Justice.

“ La République socialiste de Roumanie considère que 
de pareils différends seront soumis à la Cour interna
tionale de Justice seulement avec le consentement de 
toutes les parties en litige, pour chaque cas particulier.

” b) La République socialiste de Roumanie ne se con
sidère pas lice par les réglementations contenues aux 
articles 12 paragraphe 2 et 3, 13 paragraphe 2,14 para
graphes 1 et 2,31 paragraphe 1, lettre b, dans la mesure 
où ces réglementations se réfèrent aux Etats qui ne sont 
pas parties à la Convention unique.”
Déclarations :

“a) Le Conseil d’Etat de la République socialiste de 
Roumanie considère que le maintien de l’état de dépen
dance de certains territoires, auxquels se réfèrent les 
réglementations des articles 42 et 46 paragraphe 1 de la 
Convention, n’est pas en concordance avec la Charte de 
I’Organisation des Nations Unies et les documents 
adoptés par l’ONU concernant l’octroi de l’indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux, y compris la Décla
ration relative aux principes du droit international tou
chant les relations amicales et la coopération entre les 
Etats conformément à la Charte des Nations Unies, 
adoptés à l’unanimité par la résolution de l’Assetnblée 
générale de I’Organisation des Nations Unies 2625 
(XXV) de 1970, qui proclame solennellement l’obliga
tion des Etats de favoriser la réalisation du principe de 
l’égalité de droits des peuples et de leur droit de dis
poser d’eux-mêmes, dans le but de mettre sans retard 
fin au colonialisme.

ub) Le Conseil d’Etat de la République socialiste de 
Roumanie considère que les dispositions de l’article 40 
de la Convention ne sont pas en concordance avec le 
principe selon lequel les traités internationaux multi
latéraux dont l’objet et le but intéressent la communauté 
internationale dans son ensemble doivent être ouverts 
à la participation de tous les Etats.”

SRI LANKA
Le Gouvernement ceylanais a notifié au Secrétaire 

général qu’en ce qui concerne l’article 17 de la Con

vention, l’administration existante serait maintenue afin 
d’assurer l’application des dispositions de la Convention 
et qu ’il ne sera pas créé une “ administration spéciale" 
à cet effet.

Le Gouvernement ceylanais a ajouté que cette décla
ration ne devait pas être considérée comme une réserve.

SUISSE
“ La Suisse maintient en vigueur l'article 9 de la Cos* 

vention pour la répression du trafic illicite des drogua 
nuisibles, signée à Genève le 26 juin 1936.”

TCHECOSLOVAQUIE
Le Gouvernement de 2a République socialiste tché

coslovaque n'est pas lié par les dispositions des para
graphes 2 et 3 de l’article 12, du paragraphe 2 de 
l’article 13, des paragraphes 1 et 2 de I’artide 14 et de 
l’alinéa b du paragraphe 1 de l’article 31 de la Con
vention unique sur les stupéfiants de 1961 en ce qui 
concerne les Etats privés de la possibilité de devenir 
parties à la Convention unique sur les stupéfiants de 
1961 en vertu de la procédure prévue à l'article 40 
de ladite Convention.

La Convention unique traite de questions qui inté
ressent tous les Etats et elle a pour objet d’unifier les 
efforts de tous les pays dans la lutte contre ce grand 
fléau : l’abus des stupéfiants. Par conséquent, confor
mément au principe juridique international de l’égalite 
des Etats, aucun Etat n’a le droit d’empêcher d’autre» 
Etats de participer à une convention de ce genre; 
la Convention unique sur les stupéfiants doit donc être 
ouverte à la signature de tous les Etats.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Le Gouvernement de l’Union des Républiques soda- 
listes soviétiques ne se considère pas lié par les dispo
sitions des paragraphes 2 et 3 de l’article 12, du par* 
graphe 2 de l’article 13, des paragraphes 1 et 2 «  
l’article 14 et de l’alinéa b du paragraphe 1 de l’artde 
31 de la Convention unique sur les stupéfiants en ce 
qui concerne les Etats privés de la possibilité de devenir 
parties à la Convention unique en vertu de la Proc** 
dure prévue à l’artile 40 de ladite Convention.

L’Union des Républiques socialistes soviétiques juge 
nécessaire de relever le caractère discriminatoire do P»* 
ragraphê  l*f de l’article 40 de la Convention unique wf 
les stupéfiants, en vertu duquel certains Etats so» 
privés de la possibilité de devenir parties à cette G®- 
vention. La Convention unique concerne des question 
qui intéressent tous les Etats, et elle a pour objet d* 
mobiliser les efforts de tous les pays pour la lutte coflttt 
un fléau social : l'abus des stupéfiants. C'est pourqu® 
la Convention doit être ouverte à tous les pays. Jp®' 
formément au principe de l’égalité souveraine des Etats, 
aucun Etat n'a le droit d’écarter d’autres pays de » 
participation à une convention de ce genre.
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Application territoriale

(Article 42 de la Convention)

la ratification on de l’adh&ionDéclaration* faite* lors de 

Date de réception
Notification de: de la notification
Austiaue  ....................................  l*r décembre 1967

Etats-Unis d’A méeique . . .  25 mai 1967

FkANCR ................................... 19 février 1969 
lw » .................................... ....13 décembre 1964
Nouvelle-Z é l a n d e ............. ....26 mars 1963

Pays-Bas ............................ ...16 juillet 1965 

Rovaume-Uni ..................... 2 septembre 1964

Application i  :
Ladite Convention s’appliquera à tous les territoires 

non métropolitains dont l'Australie assure les rela
tions internationales, à savoir les territoires du Papua, 
de l’île Norfolk, de l’île Christmas, des îles Cocos 
(Keeling), des îles Heard et MacDonald, des îles 
Ashmore et Cartier, le Territoire australien de l’An
tarctique et les Territoires sous tutelle de la Nouvelle- 
Guinée et de Nauru.

La Convention sera applicable à toutes les régions dont 
les Etats-Unis assurent les relations internationales.

L’ensemble du territoire de la République française.
La Convention s’appliquera au Sikldm.
La Convention s’appliquera aux îles Cook (y compris 

Nioué) et aux îles Tokélaou, territoires non métropo
litains dont le Gouvernement néo-zélandais assure 
les relations internationales.

La Convention est ratifiée pour le Royaume en Europe, 
le Surinam et les Antilles néerlandaises.

L’application de la Convention aux territoires non mé
tropolitains pour les relations internationales desquels 
le Royaume-Uni est responsable sera notifiée ulté
rieurement au Secrétaire général Le consentement 
préalable du territoire non métropolitain est néces
saire dans tous les cas.

Notification* faite* postérieurement k la ratification on à Tadh&lon

Noti/i,
Roy,

. Dated* réception
l'on de: delà notification

.....................  26 janvier 1965

27 mai 
3 mai 

24 juin

1965
1966 
1977

Application à :
Antigua, Bahama, Bassoutoland, Protectorat du Bet

chouanaland, Bermudes, Guyane britannique, Hon
duras britannique, iles Salomon britanniques, Brunei, 
iles Caïmanes, Dominique, iles Falkland, iles Fidji, 
Gambie, Gibraltar, îles Gilbert et Ellice, Grenade, 
Hong-kong, île Maurice, Montserrat, Sainte-Hélène, 
Sainte-Lude, Saint-Christophe-et-Nièves, et An
guilla, Saint-Vincent, Seychelles, Rhodésie du Sud, 
Souaziland, Tonga, iles Turques et Caïques, îlea 
Vierges.

Aden et Protectorat de l’Arabie du Sud
Barbade.
Iles Anglo-Normandes et île de Man.



200 Stupéfiant* —  Substance* psychotropes, 1 9 7 }

16. Convention sur lea substances psychotropes
Conclue à Vienne le 21 février 19711

E n trée  en  vigueur : 16 août 1976, conformément à l’article 26, paragraphe 1. 
E nregistrem en t  : 16 août 1976.
T e x t e  : E /C O N F .58 /6 . _____________________

Signature définitive (t)
Etat Signature Ratification, adhésion (0)
A frique du S u d .................. 27  janvier 1972 a
A lgérie ................................... 14 ju illet 1978 a
A llemagne , R épublique

fédérale d’1* .................. .. 23 décembre 1971 2 décem bre 19 77
A rabie Saoudite .................. 2 9  janvier 1975 a
A rgentine ............................. . 21 février 1971 16 février 1978
A u s t r a l ie ................................ 23 décembre 1971
B arbade ................................... 28 janvier 1975o
B é n in  ...................................... 6 novem bre 1973 a
B résil ...................................... . 21 février 1971 14 février 1973
B u l g a r ie .................................. 18 niai 1972 a
C h il i ........................................ .. 21 février 1971 18 mai 1972
C h in e*
C hypre  .................................... 26 novem bre 1973 a
Costa R ica ........................... 2 septembre 1971 16 février 1977
Cuba  ...................................... . 26 avril 1976 a
D anem ark  ........................... . 21 février 1971 18 avril 1975
E g y p t e .................................... ., .  21 février 1971 14 ju in 1972
E quateur ............................... 7 septembre 1973 a
E spagne* ............................. 20 juillet 1973 a
Etats-U nis d’A mérique 21 février 1971
F in lan de  ............................. 15 octobre 1971 20 novem bre 1972
F rance .................................. 17 décembre 1971 28 janvier 1975s*
G h a n a  .................................... 21 février 1971
Grèce .................................... . .  21 février 1971 10 février 1977
G uatemala  ........................... 13 août 1979 a
G uyane  .................................. . .  21 février 1971 4  mai 1977
H o n g r ie .................................. 30 décembre 1971 19 juillet 1979
Inde ......................................... 23 avril 1975 a
Iran  ......................................... 21 février 1971
I raq ........................................ 17 mai 1976 a
I s l a n d e  ............................................... 18 décem bre 1974 a

1 La Convention a été adoptée et ouverte à la signature par 
la Conférence des Nations Unies pour l'adoption d’un Proto
cole sur les substances psychotropes, qui s’est réunie à Vienne 
du 11 janvier au 21 février 1971. La Conférence avait été con
voquée conformément à la résolution 1474 (XLVIII) du Con
seil économique et social de l’ONU adoptée le 24 mars 1970. 
On trouvera le texte de cette résolution dans les Documents 
officiels du Conseil économique et social, quaranteJiuitième 
session. Résolutions (E/4832).

14 Avec la déclaration suivante :
La Convention s’appliquera également i  Berlin-Ouest avec 

effet i  la date de son entrée en vigueur pour la République 
fédérale d’Allemagne.
Le Secrétaire général a reçu le 18 avril 1977 du Gouver

nement de l’Union des Républiques socialistes soviétiques la 
communication suivante concernant la déclaration ci-dessus :

En ce qui concerne la déclaration du Gouvernement de la 
République fédérale d’Allemagne en date du 8 novembre 1976 
sur l’extension à Berlin-Ouest de la Convention sur les subs
tances psychotropes du 21 février 1971, l’Unton soviétique 
déclare qu’elle na pas d’objections à ce que la Convention 
s’applique à Berlin-Ouest pour autant que le permettent les 
dispositions de (’Accord quadripartite du 3 septembre 1971, 
selon lesquelles Berlin-Ouest ne fait pas partie de la Répu
blique fédérale d’Allemagne et n’est pas administré par elle.

Par la suite, dans une communication reçue par le Secré
taire général le 8 juillet 1977, le Gouvernement de la Rep'*- 
blique démocratique allemande a déclaré ce qui suit :

La République démocratique allemande prend note de »  
déclaration de la République fédérale d’Allemagne relative » 
l’application des dispositions de la Convention sur les substan
ces psychotropes du 21 février 1971 à Berlin-Ouest, et tiert
i  faire observer que l’application de ces dispositions a Ber» 
Ouest n’est possible que dans la mesure où elle est conionw 
à l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971, selon tat*1 
Berlin-Ouest ne fait pas partie intégrante de la Repubwr* 
fédérale d’Allemagne et ne doit pas être gouverné par*1.”
4 Signature au nom de la République de Chine le 21 fev|*> 

1971. Voir note concernant les signatures, ratifications. 
sions, etc., au nom de la Chine, avant-propos, p. iv. ..

* Dans une communication reçue par le Secrétaire général k 
20 décembre 1973, le Représentant permanent de }*pv«o 
auprès de I’Organisation des Nations Unies a fait la déclaration 
suivante : ^

L’Espagne se considère comme responsable, sur le P1"  
international, du Territoire du Sahara; les dispositions a* 
Convention de Vienne de 1971 sur les substances psychotrope 
s’appliqueront donc également à ce territoire.
3* Avec déclaration que les dispositions de la Cofl'fCT' 

s’appliquent à l’ensemble du territoire de la République fra’v» 
(départements européens et d’outre-mer et territoires d oun̂  
mer).
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Signature définitive (s)
Etat Sia nature Ratification, adhésion (a)
Ja m a h ir iy a  a r a b e  l ib y e n n e  24 avril 1979 a
J apon  ...............................................  21 décembre 1971
J o r d a n ie  ..............................................................................8 août 1975 a
K o w e ï t ............................................ ................................... 13 juillet 1979 a
L e s o t h o .......................................... .................................... 23 avril 1975 a
L ib a n  ............................................  21 février 1971
L ib é r ia  ..........................................  21 février 1971
M adagascar  ......................................................................20  ju in  1974 a
M a u r ic e  ....................................... ....................................... 8 mai 1973 a
M e x iq u e  .......................................................................... 20  février 1975 a
M o n a c o ..........................................  21 février 1971 6 ju illet 1977
N ic ar a g u a  ................................ .................................... 24 octobre 1973 a
N o r v è g e .......................................... ...................................18 juillet 1975 a
N ouvelle -Z é l a n d e .................. 13 septem bre 1971
P a k i s t a n ...............................................................................9  ju in  1977 a
P a n a m a  ...........................................................................18 février 1972 a

P a ra g u a y4 ...................................  28  ju illet 1971 3 février 1972
P h il ip p in e s  ................................ ...................................... 7  juin 1974 a

P o l o g n e ..........................................  30  décembre 1971 3  janvier 1975
P o r t u g a l ............................................................................ 20  avril 1979 a
R é p u b liq u e  a r a b e  s y r ie n n e  8 mars 1976 a 
R é p u b liq u e  d é m o c r a t iq u e

a l l e m a n d e  .............................. ................................ 2  décem bre 1975 a
R é p u b l iq u e  de C o r é e .......... ...................................12 janvier 1978 a
R é p u b l iq u e  d o m in ic a in e  . . ................................19 novem bre 1975 a 
R é pu b liq u e  s o c ia l is t e  so

v ié t iq u e  de  B ié l o r u s s ie  . 30  décembre 1971 15 décembre 1978 
R épu b liq u e  so c ia l is t e  so

v ié t iq u e  d ’U k r a i n e ..........  3 0  décembre 1971 20  novem bre 1978
R o y a u m e -U n i  ............................ 21 février 1971
R w a n d a  .......................................  21 février 1971
S a in t -S iè g e  ..............................  21 février 1971 7 janvier 1976
S é n é g a l  ............................................................................. 10 ju in  1977a
Suède ............................................  21 février 1971 5 décembre 1972
T h a ïl a n d e  ..................................................................21 novem bre 1975 a

T o g o .................................................  21 février 1971 18 mai 1976
T onga ............................................ .................................24  octobre 1975 a
T r in it é - et-T obago .................  21 février 1971 14 mars 1979a
T u n is ie  .............................................................................23  juillet 1979 a
T u rq u ie  ........................................  21 février  1971
U n io n  des R é p u b l iq u e s  so

c ia liste s  s o v ié t i q u e s ____  30  décem bre 1971 3  novem bre 1978
U r u g u a y ............................................................................16 mars 1976 a

V e n e zu e la  ...................................  21 février 1971 23 mai 1972
Y o u g o s l a v ie ................................. 21 février 1971 15 octobre 1973
Z aïre  .................................................................................12 octobre 1977 a

D é cla ra tio n s  et réserves

A F R IQ U E  D U  S U D  A L L E M A G N E , R E P U B L IQ U E  F E D E R A L E  D ’ 
Le Gouvernement de la R épublique sud-africaine Lors de la ratification :

«time opportun d ’adhérer à  la C onvention  sur les Réservei®
substances psychotropes m ais fait des réserves sur les 1, Au sujet du paragraphe 2 de l'article U  (en  ce qui 
^positions des articles 19 (paragraphe 1 et 2 ) ,  27 et concerne les substances du tableau III seulement) :
•». conformément aux dispositions du paragraphe 2 de E n  République fédérale d ’Allemagne, au lieu de pro
article 32 de la Convention. céder à l’enregistrement mentionné, les fabricants, dis-

•--------- tributeurs en gros, exportateurs et importateurs accom-

signature au nom du Gouvernement paraguayen avait constitutionnelles paraguayennes et au dépôt d’un instrument
apposee précédée de la mention “ ad referendum”, conformé- de ratification dans les conditions prévues par l’article 25 de la

ment aux instructions figurant dan9 les pleins pouvoirs. Dans Conventioa
■jjî communication reçue par le Secrétaire général le 12 octobre 8 Aucun Etat partie n’ayant élevé d’objection à l’expiration
" 'I . le Représentant permanent du Paraguay auprès de l’Or- de 12 mois après la date de leur diffusion par le Secrétaire
Ousation des Nations Unies a précisé que l’expression "ad général (1er décembre 1976), ces réserves on été considérées
"wendum” devait s’entendre comme signifiant que la Conven- comme autorisées conformément aux dispositions de l’article 32
^  tn question était soumise à la ratification des autorités de la Convention.
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pagnent d’une indication spéciale les postes qui, sur 
leurs factures, ont trait aux substances et préparations 
du tableau III. Les factures et les bons de livraison 
contenant de tels postes spécialement repérés sont con
servés pendant au moins cinq ans par les personnes en 
question.

2. Au sujet du paragraphe 4 de l'article 11 :
En République fédérale d’Allemagne, les personnes 

et les établissements mentionnés dans cettê  disposition 
conservent séparément, pendant au moins cinq ans, les 
factures qu’elles ont reçues des personnes visées au 
paragraphe 2 de l’article 11 et où figurent des postes 
relatifs à des substances et préparations du tableau III, 
et elles dressent au morns une fois par an l’inventaire 
des substances et préparations du tableau III en leur 
possession. Toute autre acquisition et toute cession ou 
tout prélèvement de substances et préparations du ta
bleau III effectués sans ordonnance sont consignés 
séparément. Ces renseignements sont également conser
vés pendant cinq ans.

ARGENTINE
Avec une réserve quant aux effets de l’application de 

la Convention à des territoires non métropolitains dont 
la souveraineté est contestée, comme il ressort de notre 
vote sur l’article 27.

BRESIL
Lors de la signature (maintenues lors de la ratification

sauf en ce qui concerne la réserve d l’article 27) :
Sous réserve des paragraphes 1 et 2 de l'article 19 

et des articles 27 et 31.
BULGARIE

“ La République populaire de Bulgarie ne se considère 
pas liée par les décisions de la Cour internationale sur 
des litiges qui lui ont été portés aux termes de l’article 31 
de la Convention sans l'assentiment de la République 
populaire de Bulgarie”.

CUBA
Réserve :

Le Gouvernement révolutionnaire de la République 
de Cuba ne se considère pas comme lié par les disposi
tions de l’article 31 de la Convention, car il comprend 
que les différends entre les parties ne doivent être réglés 
que par voie de négociations directes au niveau diplo
matique.
Déclaration :

Le Gouvernement révolutionnaire de la République 
de Cuba considère que, alors que la Convention traite 
de questions qui intéressent tous les Etats, les disposi
tions du paragraphe 1 de l’article 25 et celles de 
l’artide 26 ont un caractère discriminatoire puisqu’elles 
refusent à un certain nombre d’Etats les droits de 
signature et d’adhésion, ce qui est contraire au prin
cipe de l'égalité souveraine des Etats.

EGYPTE
Lors de la signature :

Avec des réserves en ce qui concerne :
a) Les paragraphes 1 et 2 de l’article 19
b) L’article 27 et
c) L'article 31.

Lors de la ratification :
La République arabe unie [République arabe 

d’Egypte] réserve sa position à l’égard des paragraphes! 
et 2 de l’article 19 (concernant les mesures à prendre 
par l’Organe pour assurer l’exécution des dispositions 
de la Convention et son droit de contestation).

La RAU [République arabe d’Egypte] réserve sa 
position à l’égard de l’article 27 (concernant l’existence 
de territoires ou colonies relevant de certains Etats).

La RAU [République arabe d’Egypte] réserve sa 
position à l’égard de l’article 31 (concernant la méthode 
de règlement des différends entre les Parties).

FRANCE
Lors de la ratification :

“ En ce qui concerne l’article 31, la France ne se consi
dère pas liée par les dispositions du paragraphe 2 et 
déclare que les différends concernant l'interprétation et 
l’application de la Convention qui n’auront pas été 
réglés par les voies prévues au paragraphe 1 dudit 
article ne pourront être portés devant la Cour interna
tionale de Justice qu’avec l’accord de toutes les partes 
au différend/’

HONGRIE
Lors de la signature :

Le Gouvernement hongrois tirant parti de ^  possi
bilité qui lui est offerte au paragraphe 2 de l’article 32 
formule des réserves en ce qui concerne les paragraphes 1 
et 2 de l’article 19, ainsi que les articles 27 et 31 de la 
présente Convention.
Lors de la ratification :
Réserves à l’égard des paragraphes 1 et 2 de ïarticle 19

et du paragraphe 2 de l’article 31 :
a) La République populaire hongroise ne se consi

dère pas liée par les dispositions des paragraphes 1 et* 
de l’article 19 concernant les Etats privés de la possi
bilité de devenir partie à la Convention en raison # 
l’article 25 de la Convention.

b) La République populaire hongroise ne se consj- 
dère pas liée par les dispositions du paragraphe Z «  
l’article 31 prévoyant la juridiction obligatoire «  
Cour internationale de Justice et déclare que lesau*®" 
rends concernant l’application et l’interprétation de B 
Convention qui n’auront pas été réglés par les voi® 
prévues au paragraphe 1 de l’article 31 ne pourront em
portés devant la Cour internationale de Justice quav» 
l’accord de toutes les parties au différend.
Déclarations :

a) La République populaire hongroise attire l'atto1* 
tion sur le fait que l’article 25 de la Convention a 
caractère discriminatoire et est en contradiction avec 
principe de l’égalité souveraine des Etats, et elle con 
dère que la Convention devrait être ouverte à tous 
Etats intéressés.

b) La République populaire hongroise juge neces3̂ ! 
également de déclarer que l’article 27 de la
est incompatible avec la Déclaration sur l’octroi de 
pendence aux pays et aux peuples coloniaux, 
par l’Assemblée générale dans sa résolution 1514 {a A 
en date du 14 décembre 1960, qui proclamait la neCê .- 
de mettre rapidement et inconditionnellement fin au
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ifrliW sous toutes ses formes et dans toutes ses mani
festations.

INDE
Le Gouvernement de l’Inde réserve sa position à 

l'égard du paragraphe 2 de l’article 31 de la Conven
tion susmentionnée et ne se considère pas lié par les 
dispositions dudit paragraphe.

IRAQ
Réserves :

1. Le Gouvernement de la République d’Irak déclare 
par b présente qu’il ne se considère pas comme Hé par 
les dispositions des paragraphes 1 et 2 de l’article 19 
delà Convention, pour autant que ces deux paragraphes 
constituent à ses yeux une ingérence dans les affaires 
mtérieures de la République d’Irak.

2. Le Gouvernement de la République d’Irak déclare 
qu’il ne se considère pas comme lié par les dispositions 
du paragraphe 2 de l’article 31 de ladite Convention. 
Le Gouvernement de la République d’Irak considère 
qu’un différend auquel il est partie ne peut être porté 
sans son accord devant la Cour internationale de Justice. 
Déclaration :

Le fait que la République d’Irak devienne partie à 
ladite Convention ne signifie toutefois en aucune façon 
qu’elle reconnaît Israël ou qu’elle établira des relations 
avec Israël.

JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE
La Jamahiriya arabe libyenne populaire et socia

liste. .. ne se considère pas comme liée par les disposi
tions dudit article qui prévoient la juridiction obliga
toire de la Cour internationale de Justice en matière de 
différends résultant de la Convention.

KOWEÏT8
Il est entendu que l’adhésion par l’Etat du Koweït à 

^Convention sur les substances psychotropes, en date
* Vienne du 21 février 1971, ne signifie en aucune façon 
ï* l’Etat du Koweït reconnaît Israël. En outre, aucune 
*'-ation conventionnelle ne sera établie entre l’Etat du 
Koweït et Israël.

MEXIQUE
En adhérant à 1*Accord sur les substances psycho

s e  approuvé le 21 février 1971, le Gouvernement 
®®can émet expressément une réserve à l’application 

cet instrument international, eu égard aux disposi
ons du paragraphe 4 de l'article 32 dudit instrument, 
etJnt donné qu’il subsiste sur son territoire certains 
P” pe» ethniques autochtones qui utilisent traditionnelle-

'a déclaration ci-dessus, le Secrétaire général a 
w le 29 octobre 1979 du Gouvernement israélien la conununi- 

Rivante :
Le Gouvernement de l’Etat d’Israël a relevé le caractère 

5™n<jue de la déclaration faite par le Gouvernement koweï- 
w. De l’avis du Gouvernement israélien, cette Convention 

pas la place pour des proclamations politiques de ce 
De plus, ladite déclaration ne peut en aucune manière 

duï • J«s obligations qui incombent au Koweït en vertu 
(v °*t international général ou de conventions particulières, 
jf^nt au fond de la question, le Gouvernement de l’Etat d’Is- 
, i adoptera envers le Gouvernement koweïtien une attitude 
«complète réciprocité.”

ment pour leurs pratiques rituelles % caractère magique 
et religieux des plantes contenant certaines des sub
stances psychotropes qui figurent sur la liste I.

P O L O G N E

Réserves formulées lors de la signature et confirmées
lors de la ratification :
Le Gouvernement de la République populaire de 

Pologne souhaite faire des réserves en ce qui concerne 
les dispositions ci-après :

1) Les paragraphes 1 et 2 de l’article 19 de ladite 
Convention, s’agissant de leur application à des Etats 
n’ayant pas la possibilité de devenir parties à la Conven
tion d’après la procédure prévue à l’article 25.

Le Gouvernement de la République populaire de 
Pologne considère que les dispositions de l’article 25 de 
la Convention de 1971 sur les substances psychotropes 
ont un caractère discriminatoire. A  cet égard, le Gou
vernement de la République populaire de Pologne ré
affirme avec fermeté sa position, selon laquelle ladite 
Convention devrait être ouverte à tous les Etats in
téressés sans discrimination d’aucune sorte, conformé
ment aux principes de l'égalité souveraine des Etats.

2) Le paragraphe 2 de l’article 31 de la Convention, 
qui dispose que tout différend entre deux ou plusieurs 
Parties qui n’aura pu être réglé par voie de négociation, 
d’enquête, de médiation, de conciliation, d’arbitrage, de 
recours à des organismes régionaux, par voie judiciaire 
ou par d’autres moyens pacifiques du choix desdites 
parties, sera soumis, à la demande de l’une de ces 
dernières, à la Cour internationale de Justice. Le Gou
vernement de la République populaire de Pologne tient à 
déclarer à ce sujet qu’un différend ne peut être soumis 
pour décision à la Cour internationale de Justice que 
lorsque cette procédure est pleinement acceptée par toutes 
les parties au différend, et non à la demande de l’une ou 
de certaines seulement d’entre elles.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE 
ALLEMANDE

Réserves
A  régard de l'article 19, paragraphes 1 et 2 :

La République démocratique allemande ne se con
sidère pas liée par les dispositions des paragraphes 1 et 2 
de l’article 19 de la Convention, dans la mesure où elles 
concernent des Etats qui sont privés de la possibilité de 
devenir parties à la Convention aux termes de son 
article 25.
A Y égard de Particle 31, paragraphe 2 :

La République démocratique allemande ne se con
sidère pas liée par les dispositions du paragraphe 2 de 
l'article 31 de la Convention prévoyant la juridiction 
obligatoire de la Cour internationale de Justice, et, en 
ce qui concerne la compétence de la Cour internationale 
de Justice en matière de différendstouchant l’interpréta
tion ou l’application de la Convention, elle considère que 
pour qu'un tel différend puisse être soumis i  la Cour 
internationale de Justice, l’accord de toutes les parties 
au différend est indispensable dans chaque cas particulier.
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Déclarations R E P U B L IQ U E  S O C IA L IS T E  SOVIETIQUE
A r égard de l’article 25 : D ’U K R A IN E

U  République démocratique allemande considère que Réserves formulées lors de la signature et confimia
les dispositions de l’article 25 de la Convention sont lors *• la ratification : ^
contraires au principe selon lequel tous les Etats qui sont La République^ socialiste soviétique d Ukraine ne «
guidés dans leur politique par les buts et principes de la considérera pas liée par les dispositions des paragraphes I
Charte des Nations Unies ont le droit de devenir parties et 2 de 1 article 19 de la Convention sur les sibstances
aux conventions touchant les intérêts de tous les Etats, psychotropes de 1971 concernant les Etats privés delà

. ( possibilité de devenir partie a la Convention en raison de
A t  égard de Y article 27'. Ia procédure prévue à l’article 25 de cette Convention.

La position de la République démocratique allemande La République socialiste soviétique d’Ukraine ne *
à l’égard des dispositions de l’article 27 de la Conven- considère pas liée par les dispositions de l'article 31 de
tion, dans la mesure où elles concernent l’application de Convention qui stipulent que tout différend concernant
la Convention aux territoires coloniaux et autres terri- l’interprétation ou l ’application de cette Convention sen
toires dépendants, est régie par les dispositions de la soumis à la Cour internationale de Justice à la demande
Déclaration des Nations Unies sur l’octroi de l’ indépen- de l’une des parties au différend, et elle déclare qu’un
dance aux pays et aux peuples coloniaux [résolution différend de ce genre ne peut être soumis à la Cour in-
1514 (X V )  du 14 décembre 1960] dans laquelle est ternationale de Justice qu’avec l’accord de toutes les
proclamée la nécessité de mettre rapidement et incondi- parties au différend dans chaque cas.
tionnellement fin au colonialisme sous toutes ses formes Déclarations formulées lors de la signature et conjimh
et dans toutes ses manifestations. iors j e fa ratification :

R E P U B LIQ U E  SOCIALISTE SO V IE TIQ U E  La République socialiste soviétique d’Ukraine dédate 
DE BIELORU SSIE que les dispositions de l’article 25 de la Convention sur

_ .  , , ,  , . . • , * t - i  les substances psychotropes, aux termes duquel certains
Réserves formulées lors de la signature et confirmées EtatJ S£ voient^ ivés de la possibilité de devenir parties 

lors de la ratipcation . _ à cette Convention, ont un caractère discriminatoire et
La République socialiste sovietique de Biélorussie ne e]le considère que la Convention, conformément au prin- 

se considérera pas liée par les dispositions des para- cipe d ’égalité souveraine des Etats, doit être ouverte i 
graphes 1 et 2 de l’article 19 de la Convention sur les j ’adhésion de tous les Etats intéressés sans aucune dis
substances psychotropes de 1971 concernant les Etats crimination ni restriction.
prives de la possibilité de devenir partie à la Convention La République socialiste soviétique d’Ukraine j’up 
en raison de la procédure prévue à 1 article 25 de cette nécessaire de déclarer oue les dispositions de l’article 27 
Convention.

La République socialiste soviétique de Biélorussie ne 
se considère pas liée par les dispositions de l’article 31 
de la Convention qui stipulent que tout différend con
cernant l’interprétation ou l’application de cette Con
vention sera soumis à la Cour internationale de Justice 
à la demande de l’une des parties au différend et elle 
déclare qu’un différend de ce genre ne peut être soumis 
à la Cour internationale de Justice qu’avec l’accord de 
toutes les parties au différend dans chaque cas.
Déclarations formulées lors de la signature et confirmées 

lors de la ratification :
La République socialiste soviétique de Biélorussie 

déclare que les dispositions de l’article 25 de la Con
vention sur les substances psychotropes, aux termes 
duquel certains Etats se voient privés de la possibilité de 
devenir parties à cette Convention, ont un caractère dis
criminatoire et elle considère que la Convention, con
formément au principe d’égalité souveraine des Etats 
doit être ouverte à l’adhésion de tous les Etats intéressés 
sans aucune discrimination ni restriction.

La République socialiste soviétique de Biélorussie 
juge nécessaire de déclarer que les dispositions de l’arti
cle 27 de la Convention sont en contradiction avec la 
Déclaration de l’Assemblée générale de I’Organisation 
des Nations Unies sur l’octroi de l’ indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux, qui proclamait la né
cessité "de mettre rapidement et inconditionnellement 
fin au colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes 
ses manifestations”  [résolution 1514 ( X V )  du 14 dé
cembre I960].

de la Convention sont en contradiction avec la Déclara
tion de l’Assemblée générale de I’Organisation ces 
Nations Unies sur l’octroi de l ’i n d é p e n d a n c e  aux pays 
et aux peuples coloniaux, qui proclamait la nécessité' de 
mettre rapidement et inconditionnellement fin au colonia
lisme sous toutes ses formes et dans toutes ses manifes
tations” [résolution 1514 (X V ) du 14 décembre 19®I-

TUNISIE
Réserve à Yégard du paragraphe 2 de Yarticle 31 : 

“Tout différend de ce genre qui n’aura pas été Kg* 
par les moyens prévus au paragraphe 1 sera sow»5 
avec l’accord de toutes les parties au différend à la C®r 
internationale de Justice.”

TURQUIE
“Avec une réserve quant au deuxième paragraphe de 

l’article 31.”
UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 

SOVIETIQUES 
Réserves formulées lors de la signature et confir»1̂1 

lors de la ratification :
L’Union des Républiques socialistes soviétiques «  * 

considérera pas liée par les dispositions des paragraph* 
et 2 de l’article 19 de la Convention sur les substan 
psychotropes de 1971 à l’égard des Etats privés v  
possibilité de devenir parties à la Convention en ve 
de la procédure prévue à l’article 25 de ladite C o n v e n e  

L'Union des Républiques socialistes soviétiques n** 
considère pas liée par les dispositions de l’article 31
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la Convention prévoyant que tout différend concernant 
l’interprétation ou l’application de la Convention sera 
soumis à la Cour internationale de Justice, à la demande 
de l’une des parties au différend, et elle déclare que 
pour soumettre un tel différend à la Cour internationale, 
l'accord de toutes les parties au différend est indispensa
ble dans chaque cas particulier.
Déclarations formulées lors de la signature et confirmées

lors de la ratification :
L’Union des Républiques socialistes soviétiques déclare 

que les dispositions de l’article 25 de la Convention sur 
les substances psychotropes en vertu duquel certains 
Etats sont privés de la possibilité de devenir parties à 
la Convention, ont un caractère discriminatoire, et elle 
considère qu’une Convention conforme aux principes 
de l’égalité souveraine des Etats doit être ouverte à tous

les Etats intéressés sans aucune discrimination ou limi
tation ;

L’Union des Républiques socialistes soviétiques estime 
nécessaire de déclarer que les dispositions de l’article 27 
de la Convention contredisent la Déclaration de l’Assem- 
blée générale de I’Organisation des Nations Unies sur 
l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples co
loniaux proclamant la nécessité de “mettre rapidement 
et inconditionnellement fin au colonialisme sous toutes 
ses formes et dans toutes ses manifestations” [résolution 
1514 (X V ) du 14 décembre I960].

YOUGOSLAVIE

“Avec une réserve quant à l’article 27 de la Con
vention.”



206 Stupéfiants — Protocole portant amendement de la Convention unique de 19̂

17. Protocole portant amendement de la Convention unique sur les stupéfiants de 1%}
Conclu à Genève le 25 mars 19721

E n t r é e  e n  vigueur  
E n registrem en t  : 
T e x t e  ;

8 août 1975, conformément à l’article 18.
8 août 1975, n° 14151.
E/CONF.63/9.

Etat Signature Ratification, adhésion (a)

A frique dü Su d ................... 25 mars 1972 16 décembre 1975
A llemagne, R épublique

FÉDÉRALE d’ ......................... 25 mars 1972 20 février 1975*
A rgentine ............................. 25 mars 1972 16 novembre 1973

22 novembre 1972 22 novembre 1972
A utriche ............................... 1" février 1978*
Bahamas ................................. 23 novembre 1976 a
Barbade ................................. 21 juin 1976 a
B elgique ............................... 25 mars 1972

6 novembre 1973 a
Brésil ..................................... 25 mars 1972 16 mai 1973
Canada ................................... 5 août 1976 a
Chili ....................................... 25 mars 1972 19 décembre 1975

25 mars 1972 30 novembre 1973
Co lom bie ................................. 3 mars 1975 a
Costa R i c a ............................. 25 mars 1972 14 février 1973
Côte d’ Iv o ir e ......................... 25 mars 1972 28 février 1973
Danemark ............................. 25 mars 1972 18 avril 1975
Egypte ................................... 25 mars 1972 14 janvier 1974
Equateur ............................... 25 mars 1972 25 juillet 1973
Espagne ................................. 25 mars 1972 4 janvier 1977
E tats-U nis d’Am érique . . . 25 mars 1972 1er novembre 1972
F idji ........................................ 21 novembre 1973o
Finlande ............................... 16 mai 1972 12 janvier 1973

25 mars 1972 4 septembre 1975*
Gabon ...................................... 25 mars 1972

25 mars 1972
25 mars 1972

G uatem ala  ............................. 25 mars 1972 9 décembre 1975
H aïti ........................................ 25 mars 1972 29 janvier 1973
H onduras ................................ 8 août 1979 a
Inde .......................................... 14 décembre 1978 a
I ndonésie ................................ 25 mars 1972 3 septembre 1976
Iran .......................................... 25 mars 1972
Iraq .......................................... 25 septembre . 1978 a
Islande .................................... 18 décembre 1974 a
Israël ...................................... 27 mars 1972 1er février 1974
Italie ...................................... 25 mars 1972 14 avril 1975
Ja m a h ir iya  arabe libyenne 27 septembre 1978 a
Ja p o n ........................................... 15 décembre 1972 27 septembre 1973
Jordanie .................................... 25 mars 1972 28 février 1973

1 Le Protocole a été adopté te 24 mars 1972 par la Confé
rence des Nations Units chargée d’examiner tes amendements
i  la Convention unique sur les stupéfiants de 1961, qui s’est 
tenue i  Genève du 6 au 25 mars 1972. Cette conférence a été 
convoquée par le Secrétaire général de I'Organisation des Na
tions Unies conformément à la résolution 15/7 (L) en date du 
20 mai 1971 du Conseil économique et social des Nations Unies. 
Pour le texte de cette résolution, voir Documents officiels du 
Conseil économique et social, cinquantième session, Supplément 
»• 1 (E/5044), p. 9. Outre le Protocole, la Conférence a adopté 
trois résolutions qui sont jointes en annexe à l’Acte final (voir 
le* documents E/CONF.63/7 et 8). Ces résolutions ont trait 
au secrétariat de l’Organe international de contrôle des stupé
fiants. à l’assistance en matière de contrôle des stupéfiants et 
aux conditions sociales et i  la protection contre la toxicomanie.

> Avec déclaration que le Protocole, i  compter du jour où

il entrera en vigueur pour la République fédérale d'ADen»̂  
s’appliquera également à Berlin-Ouest . .  tant*

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 9 
communication du Gouvernement de l’Union 
socialistes soviétiques déclarant, entre autres: L 
tique ne peut prendre acte de la déclaration du uouv 
de la République fédérale d’Allemagne étendant a Ber ^  
l’application du Protocole amendant la Convention u™, ^  
les stupéfiants de 1961, signé à Genève le 25 mîr\ 
sous réserve que cette extension soit conforme * t 
quadripartite du 3 septembre 1971 et aux modaljtes a |n 
que l’application des dispositions du Protocole nanew 
questions de statut . >

* Avec déclaration que “ les dispositions du Frttocok-j* 
quent à l’ensemble du territoire de la République ^
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Etat Signature Ratification, adhésion (a)
K a m p u c h e a  d é m o c r a t iq u e  . 25 m ars 1972
K e n y a  ............................................  9  février 1973 a
K o w e ï t ............................................  7  novem bre 1973 o
L e s o t h o .......................................... 4  novem bre 1974 a
L ib a n  ............................................  25 m ars 1972
L ib é r ia  ..........................................  25 mars 1972
L ie c h t e n s t e in  .........................  25 mars 1972
L u xe m b o u r g  ..............................  25 mars 1972 13 octobre 1976
M adagascar  ................................  25 mars 1972 20 juin 1974
M a l a i s i e ........................................ 20  avril 1978 a
M a l a w i ..........................................  4  octobre 1973 o
M aroc ............................................  28  décem bre 1972
M e x iq u e  .......................................  27 avril 1977a
M on aco  ................................ . . . . .  25 mars 1972 30 décembre 1975
N ic ar a g u a  ................................... 25 m ars 1972
N i g e r ................................ .............. 28  novem bre 1972 28 décembre 1973
N orvège ........................................  25  mars 1972 12 novembre 1973
N ouvelle-Z é l a n d e .................. 15 décem bre 1972
P a k is t a n  ..................................... 29  décem bre 1972
P a n a m a  .......................................  18 mal 1972 19 octobre 1972
P a ra g u a y 4 .....................................  18 octobre 1972 20  juin 1973
P érou ............................................  25 mars 1972 12 septembre 1977
P h il ip p in e s  ................................  25 mars 1972 7 juin 1974
P o r t u g a l .......................................  20  avril 1979 a
R é p u b liq u e  a r a b e  s y r ie n n e  1 "  février 1974 a
R é p u b l iq u e  de  C o r é e ............. 2 9  décem bre 1972 25 janvier 1973
[R é p u b l iq u e  d u  S ud

V iê t -N a m ] 4* .........................  25 m ars 1972
R épu b liq u e - U n ie  d u

C a m e r o u n ................................. 30  mai 1974 a
R o u m a n i e .....................................  14 janvier 1974 a
R o y a u m e -U n i4*1 .........................  25 mars 1972 20 ju in  1978
Sa in t -S iège ................................  25 mars 1972 7  janvier 1976
S én é g a l  .......................................  16 août 1972 25 mars 1974
S i n g a p o u r .....................................  9  juillet 1975 a
S u è d e ............................................... 25 mars 1972 5 décembre 1972
T h a ïl a n d e  ...................................  9  janvier 1975 a
T o g o ................................................. 25 mars 1972 10 novem bre 1976
T o n g a ............................................... 5 septembre 1973 a
T r in it é -et-T o b a co  .................  23 juillet 1979 a
T u n is ie  .......................................... 22 décem bre 1972 29 juin 1976
T u rq u ie  .......................................  25 m ars 1972
U r u g u ay  .......................................  31 octobre 1975 a
V e n e zu e l a  ................................... 25 mars 1972
Y ougoslavie  .............................. 25  m ars 1972 23 juin 1978
Z aïre  ..............................................  15 juillet 1976 a

D é c la ra t io n s  e t  réserves

B R E S I L  24  mars 1972, selon laquelle les amendements à  l’ar-
Le Brésil voudrait saisir cette occasion  pou r renou - |5cl«  ? 6 .d?  b C o n v ^ t i o n n ’obUgcnt pas les E ta tsd on t

* 1»  la déclaration qui a  été faite en  tempV approprié les !°18 ^ terdisent 1 d c  nationaux à  extrader
la session plénière de la  C on féren ce de négocia- ces derniers. „  ,

^  du Protocole qui a  eu lieu à  G enève  du  6 mars au . E n  vertu d esd .spos.tiom  d e  1 article 21 du Protocote.
— ------ -------------------------------------------------------------------------- - le Brésil tient a  préciser qu  u n  aceepte pas ram ende-

européens et d’outre-mer et Territoire* d'outre- rntat apporté par l'article premier du Protocole à
***}■ _ l’article 2, paragraphe 4 , d e  la Convention unique sur
t, U  signature au nom du Gouvernement paraguayen avait les stupéfiants de 1961.
ttn-?!0 précédée de la mention “ad referendum , confor- ■ ■ —  —  — ■ - - .  -  . - ——  — — —

instructions figurant dans les pleins pouvoirs. Dans l’instrument de ratification correspondant selon les modalités
j^roimmimcation reçue par le Secrétaire général le 18 octobre prévues par le Protocole,
nnm!* ^fésentant permanent du Paraguay auprès de l’Or- «• Voir note 4, p. 56. _
tri* j  » Nations Unies a confirmé que l’expression "ad 4b L'instrument de ratification précise que ledit Protocole est

w ^  précédait sa signature devait s'entendre comme ratifié à l’égard du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
*1» m Protoc° le o* question était sniet à  ratification d’Irlande du Nord, du Bailliage de Guemesey, du Bailliage de
ittZLrP Ve Ja République du Paraguay conformément aux Jersey, de l’île de Man, des Etats associés (Antigua. Dominique,

établies par la Constitution nationale et au dépôt de (Su«« dt lu nott p. ««<»,)
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CANADA
Avec une réserve aux sous-alineas i, ii et iii de 

l’alinéa b du paragraphe 2 de l’article 14 amendant la 
Convention unique.

EGYPTE
Il est entendu que la ratification de la présente Con

vention ne signifie en aucune façon que le Gouverne
ment de la République arabe d’Egypte reconnaisse 
Israël. En outre, aucune relation conventionnelle ne sera 
établie entre la République arabe d’Egypte et Israël.

GRECE
Avec une réserve au paragraphe 4 de l’article premier 

amendant l’article 2 de la Convention unique.
INDE

Le Gouvernement indien réserve sa position en ce 
qui concerne les articles 5, 6, 9, 11 et 14 du Protocole 
susdit et ne se considère pas lié par les dispositions de 
ces articles1*.

IRAQ»
La présente [adhésion] n’implique toutefois en au

cune façon la reconnaissance d’Israël ou l’établissement 
de relations quelconques avec lui.

ISRAEL
Lors de la signature :

. . .  Le Gouvernement d’Israël ne procédera à la 
ratification du Protocole qu’après avoir reçu l’assurance 
que tous les Etats voisins qui ont l’intention d’y devenir 
partie le feront sans réserve ni déclaration, et que la 
prétendue réserve ou déclaration concernant Israël et 
formulée par l’un des voisins d’Israël au sujet de sa 
participation à la Convention unique de 1961, et qui a 
été citée à la séance du 18 mars 1972 de la Deuxième 
Commission, sera retirée.
Lors de !a ratification :

Le Gouvernement de l’Etat d’Israël, conformément 
aux pouvoirs qu’il détient de la loi, a décidé de ratifier 
le Protocole en maintenant tous ses droits à adopter i  
l’égard de toute autre partie une attitude de complète 
réciprocité.

KOWEÏT»
Le Gouvernement koweïtien considère que son 

adhésion au Protocole . . . n’implique nullement qu’il 
reconnaît Israël et ne l’oblige pas à appliquer les dis
positions du Protocole susmentionné à l’égard dudit 
pay».
(SuUt dt  U Doit 4b.)
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, Sainte-Lucie, Saint- 
Vincent), du Belize, des Bermudes, des iles Vierges britan
niques, de Brunéi, des iles Caïmanes, des iles Falkland et ses 
dépendances, de Gibraltar, des iles Gilbert, de Hong-kong, de 
Monserrat, de Sainte-Hélène et ses dépendances, des iles Salo
mon, des îles Turques et Caïques et de Tuvalu.

■*« Dans «ne note reçue par le Secrétaire général le 14 décem
bre 1978, le Gouvernement indien a précisé que la réserve faite
i  l’égard de l'article 14 du Protocole réfère seulement au para
graphe 2, b, de l’article 36 de la Convention unique sur les 
stupéfiants de 1961.

■Par une communication reçue par le Secrétaire général 
le 26 décembre 1973. le Représentant permanent par intérim 
d'Israël auprès de l’Organisation des Nations Unies a fait la 
déclaration suivante :

Dans son instrument d’acceptation du Protocole, te 
Gouvernement koweïtien a fait figurer une déclaration de

MEXIQUE
S’appuya nt sur la disposition de l’article 21, intitulé 

“Réserves” du Protocole portant amendement de là 
Convention 'inique sur les stupéfiants de 1961, signé à 
Genève le 25 mars 1972, le Gouvernement mexicain, en 
adhérant à cet instrument international, formule une ré
serve expresse quant à l’application des articles 5 (amen
dement à l’article 12, paragraphe 5, de la Convention 
unique), 6 (amendement à l’artide 14, paragraphe 1 et
2, de la Convention unique) et 11 (nouvel article 21 bis, 
“Limitation de la production d’opium” ). En consé
quence, en ce qui concerne les articles sur lesquels il est 
ait une réserve, ce sont les textes pertinents de la Con
vention unique sur les stupéfiants de 1961 dans sa ré
daction originale qui ont force obligatoire pour le 
Mexique.

PANAMA
Avec une réserve concernant le paragraphe 2 de l’arti

cle 36 qui figure dans le document du 3 mai 1972 signé 
par le Ministre des affaires étrangères du Panama.

[La réserve se lit comme suit :
. . . Sous la réserve expresse que l’amendement ap

porté par l’artide 14 dudit Protocole au paragraphe 2 
de l’article 36 de la Convention unique sur les stupé- 
vants de 1961 : o) ne modifie en aucune façon les trai
tés d’extradition auxquels la République du Panama est 
partie d’une manière qui puisse l’obliger à extrader ses 
propres ressortissants; b) n’oblige pas la République du 
Panama à inclure, dans les traités d’extradition quelle 
condura à l’avenir, une disposition qui l’oblige à extra
der ses propres ressortissants ; et c) ne puisse en aucune 
façon être interprété ou appliqué de manière à imposé 
à la République du Panama l’obligation d’extrader lun 
de ses propres ressortissants.]

PEROU
Lors de la ratification :

— ................. .......... o— ______ stupéfiants
f>arce qu’il considère que la faculté d’exercer des ion * 
tions de contrôle supranationales qui y est accord 
à l’Organe international de contrôle des stupenan 
(OICS) est contraire à son rôle d’orjganisme de coo - 
dination des systèmes de contrôle national.

ROUMANIE
Réserve :

“ La République socialiste de Roumanie ne se cofr 
sidère pas liée par les réglementations contenues 
l’article 6, dans la mesure où ces réglementation*^

lue au sujet d’Israël De l’avis du 
ce n’est pas là la place de Jwocta®a»£ 

politique» de ce genre, qui sont d’ailleurs en co n tn » . 
flagrante avec les principes, les buts et objecüfs du rrw» 
Par conséquent, cette déclaration est dépourvue de 
valeur juridique. . . b

Le Gouvernement israélien rejette catégonquenjew 
déclaration en question et partira du princi;je queue £Qt 
valeur pour ce qui est des droits et obligauons de tow 
partie auxdits traités.

caractère 
ment israi
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réfèrent aux Etats qui ne sont pas parties à la Con
vention unique.”
Déclaration :

“Le Conseil d’Etat de la République socialiste de
La déclaration dtt Gouvernement ̂  koweïtien ne peut en 

ucune manière modifier les obligations qui incombent par 
«Hears au Koweït en vertu du droit international général.

Quant au fond de ta question, le Gouvernement israélien 
adoptera envers le Gouvernement koweïtien une attitude de 
complète réciprocité. .
Une communication identique en essence, mutolts mutandis, a 

été reçue par le Secrétaire général du Gouvernement israélien 
le U mai 1979 à l’égard de la déclaration £aite par l’Iraq lors 
4t l'adhésion.

Roumanie considère que les dispositions de l’article 17 
du Protocole ne sont pas en concordance avec le principe 
selon lequel les traités internationaux multilatéraux dont 
l’objet et le but intéressent la communauté internationale 
dans son ensemble doivent être ouverts à la participation 
de tous les Etats.”

YO U G O SLAVIE

“ Avec (la j réserve [que les] articles 9  et 11 du Pro
tocole [ . . . ]  ne s’appliqueront pas sur le territoire de la 
République socialiste fédérative de Yougoslavie.”



210 Stupéfiants — Convention unique telle que nnnti|fo

1 8 .  C o n v e n t io n  u n iq u e  s u r  l e s  s t u p é f ia n t s  d e  1 9 6 1  t e l l e  q u e  m o d i f i é e  p a r  le  Pro

t o c o l e  d u  2 5  m a rs  1 9 7 2  p o r t a n t  a m e n d e m e n t  d e  l a  C o n v e n t i o n  u n iq u e  nu 

l e s  s t u p é f ia n ts  d e  1 9 6 1

En date à New York du 8 août 1975*

E n t r é e  e n  v ig u e u i : 8 août 1975, conformément à l’article 18 du P ro to co le  du  25 mars 1972.
E n b eg is tb x m b k t : 8 août 1975, n# 14152.
T e x t e  :  E /C O N F .6 3 /9  (amendements).

Ratification ou adhésion 
à t égard du Protocole 

du 25 mars 1972 
ou participation
ilaConvention .

après l’entrée en vigueur Ratification, adhésion (a) 
du Protocole d’amendement à t  égard de la Convention 

Etat du 25 mars 1972 telle que modifiée
A frique du S u »  ....................  16 décembre 1975
A llemagne, R épublique

fédérale » ’ ......................... 20  février 1975
A rgentine ...............................  16 novembre 1973
A u s t r a l ie .................................. 22 novembre 1972
A utriche  .................................. 1 "  février 1978
Ba h a m a s ....................................  23 novembre 1976
B arbade .................................... 21 juin 1976
B é n in  ........................................  6 novembre 1973
Bolivie ......................................  23 septem bre 1976 a
B résil ........................................  16 mai 1973
Canada  ......................................  5 août 1976
C h il i ..........................................  19 décembre 1975
C hypre ......................................  30 novembre 1973
Co l o m b ie .................................... 3 mars 1975
Costa R i c a ...............................  14 février 1973
Côte d ’Iv o ir e ...........................  28  février 1973
D anem ark  ................................ 18 avril 1975
E g y p t e ........................................  14 janvier 1974
E q u a t e u r ....... ..........................  25 juillet 1973
E s p a g n e ......................................  4  janvier 1977
E tats-U n is  d’A mérique . . .  Iw novem bre 1972
F i d j i .............................................  21 novembre 1973
F in l a n d e ....................................  12 janvier 1973
F rance ....................................... 4  septembre 1975
Gu a t e m a l a ................................  9  décembre 1975
H aïti ........................................... 29 janvier 1973
H o n d u r a s ..................................  8 août 1979
I nde ............................................. 14 décem bre 1978
I ndonésie .................................. 3 septembre 1976
I* aq ............................................. 25 septembre 1978
Islande ....................................... 18 décembre 1974
I sraël ......................................... 1 *  février 1974
Italie  ......................................... 14 avril 1975
Ja m a h ir iya  arabe libyenne  27 septembre 1978
Japon ...........................................  27 septembre 1973
Jordanie ....................................  28 février 1973
K enya  ......................................... 9  février 1973
K ow eït  ......................................  7 novem bre 1973
L e s o t h o ......................................  4  novem bre 1974
L uxembourg ...........................  13 octobre 1976
M adagascar .............................  20 juin 1974
M a l a i s i e ....................................  20 avril 1978

1 Le texte (te h  Convention unique sur les stupéfiants telle que modifiée par le  Prott*” ^  
da 25 mars 1972 a été établi par le Secrétaire général conformément i  l’v tfc le  22 du Protocole.
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Ratification ou adhésion 
4 Végard du Protocole 

du 25 mars 1972 
ou participation 
à la Convention 

après l'entrée en vigueur Ratification, adhésion («) 
du Protocole t  amendement à fégard de ta Convention 

Etat du 25 mars 1972 «** modifiée
M a l a w i .......................................... ..... 4  octobre 1973
M e x iq u e  ..............................................27  avril 1977
M o n a c o .......................................... ..... 3 0  décem bre 197S
N i g e r ............................................... ..... 2 8  décem bre 1973
N o r v è g e .......................................... ..... 12 novem bre 1973
P a n a m a .......................................... ..... 19 octobre  1972
P a r a g u a y  ..................................... ..... 2 0  ju in  1973
P é r o u ............................................... ......12 septembre 1977
P h il ip p in e s  ................................ ..... 7  ju in  1974
P o r t u g a l ..............................................20  avril 1979
R é p u b l iq u e  a r a b e  s y r ie n n e  1“  février 1974
R é pu b liq u e  de  C o r é e .......... ..... 25 janvier 1973
R é pu b liq u e - U n ie  d u

C a m e r o u n ...................................... 3 0  mai 1974
R o u m a n i e ..................................... ..... 14 janvier 1974
R o y a u m e - U n i  ........................... ......20 j’ uin^ 1978
S a in t -S iège  ................................ ..... 7  janvier 1976
S é n é g a l  .............................................25 mars 1974
S i n g a p o u r ..................................... .....9  ju illet 1975
S u è d e ....................................................5 décem bre 1972
T h a ï l a n d e ........................................9  janv ier 1975
T o g o ................................................. .....10 novem bre 1976
T o n g a ....................................................5 septem bre 1973
T r in it é - e t-T obago  ....................... 23  ju illet 1979
T u n is ie  ...............................................29  ju in  1976
U r u g u a y ....................................... .....31 octobre  1975
Y o u g o s l a v ie ................................ ..... 23 ju in  1978
Z aïre  .............................................. .....15 juillet 1976

D é c la ra t io n s  e t  réserves

[Voir texte des déclarations et réserves formulées d Fégard de la Convention 
non amendée et du Protocole d’amendement du 25 mars 1972.]





CHAPITRE VII. — TRAITE DES ETRES HUMAINS

1. Protocole amendant la Convention pour la répression de la traite des femmes et des 
enfants, conclue à Genève le 30 septembre 1921, et la Convention pour la répression 
de la traite des femmes majeures, conclue à Genève le 11 octobre 1933

Signé à Lake Succett, Nete York, le 12 novembre 19471

Entrée e n  vig u eu r  : 12 novem bre 1947, conformément à  l’article V*.
Enregistrement : 24  avril 1950, n° 770.

Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 53, p. 13.

Etat
A f g h a n is t a n  ......................
A f r iq u e  d u  S u d ...................
A l b a n ie  ................................
A l l e m a g n e ,  R é p u b l iq u e

f éd ér ale  d1** ...................
A u s t r a l i e ................................
A u t r ic h e  ................................
B e l g i q u e ................................
B ir m a n ie  ..............................
B résil  ...................................  17 mars

*Le Protocole a été approuvé par l’Assemblée générale des 
Nations Unie* dans sa resolution 126 (II) du 20 octobre 1947. 
On trouvera le texte de cette résolution dans les Documents 
officiels de l’Assemblée générale, deuxiime session, Résolutions
(A/519), p. 32.

*Les amendements mentionnés dans l’annexe au Protocole 
»«t entrés en vigueur le 24 avril 1950 en ce qui concerne 
chacune des deux Conventions, conformément au paragraphe
2 de l'article V du Protocole.

L'instrument d’acceptation de la République fédérale d*Alle
magne était accompagne de la déclaration suivante :

Ledit Protocole s’appliquera également i  Berlin-Ouest avec 
«ffet à compter de la date à laquelle il entrera en vigueur i  
l’égard de la République fédérale d’Allemagne.
A cet égard, le Secrétaire général a reçu les communications 

•tuvante» :
Union des Républiques socialistes soviétiques (communication 

reçue le 4 décembre 1973) :
La Convention de 1921 pour la répression de la traite des 

femmes et des enfants et ta Convention de 1933 relative à 
la répression de la traite des femmes majeures, telles qu’elles 
«nt été amendées par le Protocole de 1947, ainsi que 
1 Arrangement international de 1904 en vue d’assurer une 
protection efficace contre le trafic criminel connu sous le nom 
de traite des blanches et ta Convention internationale de 
1910 relative i  la répression de la traite des blanches, tels 
quHs ont été amendes par le Protocole de 1949, régissent 
des questions intéressant le territoire des Etats parties et
• exercice de leur juridiction. Comme on le sait, le secteur 
occidental de Berlin ne fait pas partie intégrante de la Rfpu- 
Nique fédérale d’Allemagne, qui ne peut pas le gouverner. 
Çans ces conditions, l’Union soviétique considère la déclara
tion susmentionnée de la République fédérale d'Allemagne 
«nwie illégale et comme n’ayant pas de force juridique, avec 
toutes les conséquences qui en découlent, car l'extension de 
{"application desdits instruments an secteur occidental de 
Berlin soulève des questions liées au statut de ce dernier, ce

Signature définitive (s) 
acceptation

12 novembre 1947 s
12 novembre 1947 f
25 juillet 1949

29 mai 1973
13 novembre 1947# 
7 juin 1950 i

12 novembre 1947 i
13 mai 1949 s 

1948 6 avril 1950

qui va i  l’encontre des dispositions pertinentes de f  Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971.

Tchécoslovaquie (communication reçut le 6 décembre 1973) : 
la  Tchécoslovaquie est disposée à tenir dûment compte 

de la déclaration d-dessus du Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne au sujet de l’extension à Berlin-Ouest 
du Protocole amendant la Convention internationale pour 1a 
répression de la traite des femmes et des enfants, condne à 
Genève le 30 septembre 1921, et de la Convention relative à 
la répression de la traite des femmes majeures signée à 
Genève te 11 octobre 1933 ainsi que du Protocole amendant 
l’Arrangement international en vue d’assurer une protection 
efficace contre le trafic criminel connu sous te nom de traite 
des blanches, signé à Paris le 18 mai 1904, et !a Convention 
internationale relative à la répression de la traite des blanches, 
signée i  Paris le 4 mai 1910 sous réserve seulement qu’il 
soit entendu que cette «tension sera effectuée conformément 
i  l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971 et aux pro* 
cédtires établies.

République démocratique allemande (communication accom
pagnant Hnstrument d’acceptation) :

En ce qui concerne l’application i  Berlin-Ouest de ta Con
vention pour la répression de la traite des femmes et des 
enfants du 30 décembre 1921, telle qu’amendée par le Pro
tocole du 12 novembre 1947, la République démocratique alle
mande, conformément à l'Accord quadripartite conclu le 3 sep
tembre 1971 entre les Gouvernements de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, des Etats-Unis 
d’Amérique et de la République française, déclare que Berlin. 
Ouest ne fait pas partie de la République fédérale d’Allemagne 
et ne doit pas être gouverné par elle. La déclaration de la 
République fédérale d’Allemagne selon laquelle la Convention 
susmentionnée telle qu’amendee par ledit Protocole s’applique 
également à Berlin-Ouest est en contradiction avec l’Accord 
quadripartite, qui stipule que les accords concernant le statut 
de Berlin-Ouest ne peuvent pas être étendus à Berlin-Ouest

dt la nott p. sutv.)

Signature sous ' 
réserve f  approbation
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Signature sous
£tai réserve d’approbation

Canada  ......................................
C h in e* ......................................
Côte d ’Iv o ir e ...........................
D anem ark  ...............................  12 novembre 1947
E gypte ......................................
F inlande  .................................
Gr è c e ..........................................  9 mars 1951
H ongrie ...................................
I nde ............................................
I ran  ...................................  16 juillet 1953
I rlande ......................................
It a l i e ..........................................
Jam aïque  ..................................
L iban  ..........................................
L u x e m b o u r g ....................... 12 novembre 1947
M alte ........................................
M exique ....................................

Signature définitive (t)
acceptation

24 novembre 1947 i
12 novembre 1947 s
5 novembre 1962 s

21 novembre 1949
12 novembre 1947#
6 janvier 1949
5 avril 1960
2 février 1950#

12 novembre 1947#

19 juillet 1961
5 janvier 1949

16 mars 1965
12 novembre 1947#
14 mars 1955
27 février 1975
12 novembre 1947#

(Suit* dt ta non 2a.) .... .
par la République fédérait d'Allemagne. 11 sensuit que la 
déclaration de la République fédérale (FAllemagne ne pent 
pas produire d'effets juridiques.

Etats-Unis i  Amérique, France et Royaume-Uni (communication 
retue le 17 juillet 1974) :

“Dans une communication an Gouvernement de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques, communication qui fait 
partie intégrante (annexe IV A) de l’Accord quadripartite 
du 3 septembre 1971, les Gouvernements de la France, du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et 
des Etats-Unis d’Amérique ont à nouveau affirmé que, i  con
dition que les questions de sécurité et de statut ne soient pas 
affectés, les accords et arrangements internationaux conclus 
par la République fédérale d’Allemagne pourraient être 
étendus aux secteurs occidentaux de Berlin, conformément aux 
procédures établies.

"L« Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques pour sa part, dans une communication aux Gou
vernements de la France, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord et des Etats-Unis, qui fait de même 
partie intégrante (annexe IV B) de F Accord quadripartite du
3 septembre 1971, a affirmé qu'il ne soulèverait pas d'objection
i  une telle extension.

“L’objet et l’effet des procédures établies auxquelles il est 
fait réference ci-dessus, qui ont été expressément avalisées par 
les annexes IV A et B de l’Accord quadripartite, sont précisé
ment de garantir que ceux des accords ou arrangements qui 
doivent être étendus aux secteurs occidentaux de Berlin le sont 
de telle manière que la sécurité et le statut n’en sont pas 
affectés, et de tenir compte du fait que ces secteurs continuent 
de n’être pas un élément constitutif de la République fédérale 
d’Allemagne et de n’être pas gouvernés par elle. L’extension 
aux secteurs occidentaux de Berlin des Conventions de 1921 
et 1933, telles qu’amendées par te Protocole de 1947, et de 
l'Accord de 1904 ainsi que de la Convention de 1910 tels 
qu'amendés par le Protocole de 1949, a été an préalable 
approuvée par tes autorités de la France, du Royaume-Uni et 
des Etats-Unis. Les droits et les responsabilités des gouverne
ments de ces trois pays ne sont donc pas affectés par cette 
extension. II n'est donc pas question que l’extension aux 
secteurs occidentaux de Berlin des Conventions de 1921 et 
1933, telles qu’amendées par le Protocole de 1947 et de l’Accord 
de 1904 ainsi que de la Convention de 1910, tels qu'amendés 
par le Protocole de 1949, puisse être, de quelque façon que ce 
*oh, en contradiction avec l’Accord quadripartite.

"En conséquence, l'application aux secteurs occidentaux de 
Berlin des Conventions de 1921 et 1933, telles qu'amendées 
par te Protocole de 1947 et de l’Accord de 1904 ainsi que de la 
Convention de 1910, tels qu’amendés par le Protocole de 1949, 
demeure pleinement en vigueur et continue & produire ses 
effets.”

République fédérale d'Allemagne (communication repu k 
27 août 1974):

Le Gouvernement de 1a République fédérale d’Atojit 
souscrit à la position énoncée dans la note des trois Puisai» 
Les Protocoles continuent i  s’appliquer et à produite pto* 
ment leurs effets à Berlin-Ouest 

Etats-Unis d> Amérique, France et Royaume-Uni i* Graé- 
Bretagne et d’Irlande du Nord (8 juillet 1975 •— en frf»* 
avec la déclaration de la République démocratique tlkmM 
reçue le 27 août 1974) : .

“ [La communication mentionnée dans le note énumérée» 
dessus se réfère] à l’Accord quadripartite du 3 septembre lwl 
Cet accord a été conclu à Berlin par les Gouvernements «■  
République française, de l’Union des Républiques wdalirtt» 
soviétiques, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et (flrlaw 
du Nord et des Etats-Unis d'Amérique. [Le GouvernanatP 
a adressé cette communication n’est pas partie à 
quadripartite et n'a] donc pas compétence pour interpwW* 
manière autorisée ses dispositions. .

“Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et d# 
Etats-Unis souhaitent appeler l’attention des E ta ts  

aux instruments diplomatiques auxquels il est fait r*’*ÏÏ5 
dans [la communication] ci-dessus sur ce qui suit 
ont autorisé l'extension de ces instruments aux secteur* 
dentaux de Berlin, les autorités des trois Puissance*»**? 
dans l'exercice de leur autorité suprême, ont pris, co®o™£ 
ment aux procédures établies, les dispositions nécessaire?™ 
garantir que ces instruments seraient appliqués dans lessen®" 
occidentaux de Berlin de telle manière qu’ils naffecww" 
pas les questions de sécurité et de statut 

"En conséquence, l’application de ces instruments aux sw»

k i ia u 'v i u a  u  c a u u i ç i i i  p&S i ic v c M a u ç  w .  ^
communications d’une semblable nature émanant dt®1*? 
ne sont pas signataires de l’Accord quadripartite. 
plique pas que la position des Gouvernements de “  — 
du Royaume-Uni et des Etats-Unis ait changé en q** ’  
ce soit"

République fédérale <f Allemagne (19 septembre ‘
Par leur note du 8 juillet 1975, diffusée par leur** • v  

C.N.196.1975.Treaties-l du 13 août 197S, les Gouveroe«™£ 
la France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis ootrtP"J“  ^ 
affirmations contenues dans tes communications «neanj»»'' 
haut. Le Gouvernement de la République fédérée d Ai ^  
sur la base de la situation juridique décrite dans la n o o o « ^  
Puissances, tient à confirmer que les instruments susm®/^ 
dont il a étendu l’application à Berlin (Ouest) 
aux procédures établies, continuent d’y être pleinement®’™ ^  

Le Gouvernement de la République fédérale d AUema**^ 
à signaler que l’absence de réponse de sa part àjfc 
communications de même nature ne devra pas etre w'*? 
comme signifiant vn changement de position en la nian 

8 Voir note générale, p. iv.
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Signature tous Signature définitive (s)
Etat réserve d'approbation acceptation
N ic ar a g u a  ................................... 12 novembre 1947 24 avril 19S0
N iger ............................................... 7 décembre 1964

12 novembre 1947 28 novembre 1947
P a k is t a n  ..................................... 12 novembre 1947#

12 novembre 1947 7 mars 1949
Pologne ..................................... 21 décembre 1950
R é p u b l iq u e  a r a b e

17 novembre 1947#SYRIENNE ................................
R é pu b liq u e  d é m o c r a t iq u e

1974a l l e m a n d e  .............................. 16 juillet
R o u m a n i e ..................................... 2 novembre 1950#
S ierra L e o n e .............................. 13 août 1962#
S in gapou r  ................................... 26 octobre 1966
Suède  ............................................... 9 juin 1948#
T ch éc o slo v a q u ie  .................... 12 novembre 1947#
T u r q u i e .......................................... 12 novembre 1947#
U n io n  des R é p u b l iq u e s

socialistes  s o v ié t iq u e s  . . 18 décembre 1947#
Y ougoslavie  ................................ 12 novembre 1947#

Déclarations et réserves

MALTE

Malte, en acceptant le Protocole susmentionné, se 
Sidère liée seulement dans la mesure où ledit Pro
tocole s’applique à la Convention pour la répression de 
1* traite des femmes et des enfants, conclue à Genève le 
ŝeptembre 1921, à laquelle Malte est partie.

PAKISTAN
. . .  Conformément aux dispositions du paragraphe 4 

du Schedule to the Indian Independence Order; 1947, 
le Pakistan se considère comme partie à la Convention 
pour la répression de la traite des femmes et des enfants 
signée à Genève le 30 septembre 1921, du fait que l’Inde 
est devenue partie à cette Convention avant le 15 août 
1947.
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2. Convention pour la répression de la traite des femmes et des enfants, conclue à Genève 
le 30 septembre 1921 et amendée par le Protocole signé à Lake Success, New York, 
le 12 novembre 1947

E n trée  en vigueur : 24 avril 1950, date à laquelle les amendements, contenus dans l’annexe an Protocolt 
du 12 novembre 1947, sont entrés en vigueur conformément à l’article V du Protocofe.

E nregistrem ent  : 24 avril 1950, n* 771.
T exte  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 53, p. 39.

Adhésion (a) à ta 
Signature définitive Convention, telle

ouaceefiction qu'amendie
du Protocol* por t* Protocole

Etat d* 12 novembre 19(7 du 12 novembre 1947

A f g h a n is t a n ...........................  12 novem bre 1947
A frique du Sud ....................  12 novem bre 1947
A lbanie  .................................... 25 juillet 1949
A lgérie ...................................... 31 o ctob re  1963 tf
A llemagne, R épublique

fédérale d ’ ........................... , 29 mai 1973
A u s t r a l ie .................................. 13 novembre 1947
A utriche  .................................. 7 juin 1950
B e l g iq u e .................................... 12 novem bre 1947
B irm an ie  .................................. 13 mai 1949
B r é s i l  ......................................  6 avril 1950
C anada ...................................... 24 novembre 1947
C h in e1 ......................................  12 novem bre 1947
D anem ark  ...............................  21 novem bre 1949
E gypte ......................................  12 novem bre 1947
F in la n d e  .................................  6 janvier 1949
G r è c e ..........................................  5 avril 1960
H ongrie .................................... 2  février 1950
I nde ............................................. 12 novem bre 1947
I r l a n d e ......................................  19 juillet 1961
I talie  ........................................  5 janvier 1949
Ja m a h ir iy a  arabe  libyen ne  17 février  1959 a
Jam aïqu e  .................................. 16 mars 1965
L iban  ........................................  12 novembre 1947
L uxembourg ...........................  14 mars 1955
M adagascar .............................  18 février  1963 a
M a l a w i ......................................  25  février 1966®
M alte  ........................................  27 février 1975
M exique  .................................... 12 novem bre 1947
N icaragua ...............................  24 avril 1950
N orvège .................................... 28 novembre 1947
P akistan  .................................. 12 novem bre 1947
Pays-B a s .................................... 7 mars 1949
P h ilippin es  .............................  30  septem bre 1 9 5 4 «
P ologne .................................... 21 décembre 1950
R épublique  arabe

syrienne  ...............................  17 novem bre 1947
R épublique démocratique 

allemande?
Ro u m a n ie .................................  2  novem bre 1950
S ierra L e o n e ........................... 13 août 1962
S ingapour ...............................  26 octobre 1966
Suède ........................................  9  juin 1948

i  Voir rote générale, p. îv.
> Une notification de réapplication de la Convention du 30 septembre 1921 a été reçue 

te 21 février 1974 du Gouvernement de la République démocratique allemande. Un instrument 
d’acceptation du Protocole d’amendement du 12 novembre 1947 ayant été déposé le 16 juillet 
1974 auprès du Secrétaire général au nom du Gouvernement de la République démocratique 
allemande, ce dernier applique depuis le 16 juillet 1974 la Convention telle qu’atnendée.
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Adhésion (a) à la 
Signature définitive Convention, telU

ou acceptation qu'amendie
du Protocole par le Protocole

Etat du 12 novembre 1947 du 12 novembre 1947

S yrie  ............................................... ......17 novem bre 1947
T ch éco slo vaq u ie  ..........................12 novem bre 1947
T u rq u ie  ........................................ ......12 novem bre 1947
U n io n  des R é p u b l iq u e s

socialistes  s o v ié t iq u e s  . .  18 décem bre 1947
Y ougoslavie .............................. ......12 novem bre 1947

Déclarations et réserves
[Voir texte des déclarations et réserves formulées à T égard de la Convention 

non amendée et du Protocole d’amendement du 12 novembre 1947.]
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S. Convention internationale pour la suppression de la traite des femmes et dea enfanti

G en èv e , SO septembre 19211

En vigueur  (article 11)*.

Ratifications ou adhésions définitives 
A fg h a n is t a n  (10 avril 1935 a)
A l b a n ie

A llem agn e

A u t r ic h e

B elgique

B résil

(13 octobre 1924) 
(8 juillet 1924)

(9 août 1922)

(15 juin 1922)

(18 août 1933)

E m pir e  britan nique  (28 juin 1922)
N’engage pas l’île de Terre-Neuve, les colonies et 

protectorats britanniques, l’île de Nauru et les ter
ritoires administrés sous mandat par la Grande- 
Bretagne.

Bahamas, Barbade (La), Ceylan, Chypre, Grenade, 
Gibraltar, Honduras britannique, Hong-kong, Re
nia, (Colonie et Protectorat), Malte, Nyassaland, 
Rhodésie du Nord, Rhodésie du Sud, Sainte-Lucie, 
Saint-Vincent, Seychelles, Straits Settlements, Tri
nité-et-Tobago (18 septembre 1922 a)

Fidji (îles), Guyane britannique
(24 octobre 1922 o)

Iles Sous-le-Vent, Jamaïque, Maurice
(7 mars 1924 o)

Falkland (Iles et Dépendances) (8 mai 1924 a)
Côte de XOr (Colonie) (3 juillet 1924 a)
Sierra-Leone (Colonie) (16 novembre 1927 o)
Gambie (Colonie et Protectorat), Ouganda (Pro

tectorat), Tanganyika (Territoire du)
(10 avril 1931 a)

Gilbert (Colonie des iles Gilbert et Ellice), Palestine 
(y compris la Transjordanie), Solomon (Protec
torat des iles Salomon britanniques), Sarawak 
(Protectorat de) (2 novembre 1931 a)

Zanzibar (Protectorat de) (14 janvier 1932 a)
Birmanie
La Birmanie se réserve entièrement le droit de subs

tituer l’âge de 16 ans ou tout âge plus élevé qui 
pourra être fixé ultérieurement à la limite d’âge 
prescrite au paragraphe B du Protocole final de la 
Convention du 4 mai 1910 et à l’article 5 de la 
Convention de 1921.

Canada (28 juin 1922)

i  Enregistrée jous le numéro 269. Voir Recueil des Traités 
de la Société des Nations, vol. 9, p. 415.

‘ Article 11.— "La présente Convention entrera en vigueur, 
pour chaque partie, à la date du dépôt de ta ratification ou 
de son acte d adhésion.”

* Voir note 3, p. 623.

Ratifications ou adhésions définitives 
A u s t r a l i e  (28 juin 1922)

N’engage pas la Papouasie, l’île de Norfolk et le ter
ritoire sous mandat de Nouvelle-Guinée.

Papouasie, Ue de Norfolk, Nouvelle-Guinie, Nam
(2 septembre 1936)

N ouvelle-Z é l a n d e  (28 juin 1922)
N’engage pas le territoire sous mandat du Sam# 

occidental.
U n io n  sud- a f r ic a in e  (28 juin 1922)
I rlan de  (18 mai 1934*)
I nde  (28 juin 1922)

Se réserve entièrement le droit de substituer l’âjt 
de 16 ans ou tout âge plus élevé qui pourra être 
fixé ultérieurement aux limites d’âges prescrit» 
au paragraphe b du Protocole de clôture de b 
Convention du 4 mai 1910 et à l’article S de b
présente Convention.

B u lgarie  (29 avril 1925 «)
C h il i  (15 janvier 1929)
C h in e 4 (24 février 1926)
Colom bie  (8 novembre 1934)
C u ba  (7 mai 1923)
D a n e m a r k  (23 avril 193U)‘

Cette ratification n’engage pas le Groenland, la Con
vention, vu les circonstances spéciales, n’ayant pas 
d’importance pour cette possession.

E gypte  (13 avril 1932*)
E spag n e  (12 mai 1924»)

N’engage pas les possessions espagnoles en Afrique 
ni les territoires du Protectorat espagnol au Mai*

E ston ie  (28 février 1930)
F in l a n d e  (16 août 1926 a)
F r an c e  (1er mars 1936#) 

N’engage pas les colonies françaises et les pays de
protectorat français, ni les territoires sous mandat 
français.

Syrie et Liban (2 juin 1930*)
G rèce  (9 avril 1925)
H on grie  (25 avril 1925)

* Voir note générale, p. iv. . • «
8 D’après une réserve faite çar le Gouvernement danois »  

ratifiant la Convention, celle-ci ne devait prendre effet 
qui concerne le Danemark, qu’à l’entrée en vigueur ®i, ujj 
pénal danois du 1S avril 1930. Ledit Code étant entré e» wpr, 
le l*r janvier 1933, la Convention a pris effet, pour le W* 
mark, i  partir de la même date.
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Ratifications ou adhésions définitives
Ii a k  (15 mai 1925 a)

Le Gouvernement de l’Irak désire se réserver le droit 
de fixer l’âge limite plus bas qu’il n’est prescrit à 
l’article 5 de la Convention.

Iîan  (28 mars 1933)
Italie (30 juin 1924)

Colonies italiennes (27 juillet 1922 a)
Soas réserve que la limite d’âge des femmes et des 

enfants indigènes, indiquée à l’article 5, sent ré* 
duite de 21 ans révolus à 16 ans révolus.

Japon (15 décembre 1925)
N’engage pas la Corée, Formose, le territoire à bail 

du Kouan-Toung, la section japonaise de l’île de 
Sakhaline, ni le territoire des Iles du Pacifique sous 
son mandat.

Lettonie (12 février 1924)
Lithuanie (14 septembre 1931)
Luxembourg (31 décembre 1929 a)
Mexique (10 mai 1932 a)
Monaco (18 juillet 1931 a)
Nicaragua (12 décembre 1935 a)
NosvicE (16 août 1922)
Pays-Bas (y compris les M e s  néerlandaises, Surinam 

et Curaçao) (19 septembre 1923)

Ratifications ou adhésions définitives 
Pologne  (8 octobre 1924)
P ortugal  (l*r décembre 1923)
R o u m a n ie  (5 septembre 1923)
Soudan (l*r juin 1932a)
S u èd e  (9 juin 1925)
S uisse  (20 janvier 1926)
T ch éco slo vaq u ie  (29 septembre 1923)
T h a ïl a n d e  (13 juillet 1922)

En faisant des réserves sur la limite d’âge prescrite 
au paragraphe b) du Protocole final de la Con
vention de 1910 et à l’article 5 de la présente Con-> 
vention, en tant qu’ils s’appliquent aux ressortis* 
sants de la Thaïlande.

T u r q u ie

U ruguay

Y ougoslavie

(15 avril 1937 a) 
(21 octobre 1924 a)' 

(2 mai 1929a)
Signatures ou adhésions non encore suivies de ratification 

R é p u b l iq u e  A r g e n t in e  o 

Co st a  R ic a  

P a n a m a a  

P éro u  a

Actes postérieurs & la date à laquelle le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Adhésion (o), notification 
Etat de succession (d)

B a h a m a s  .............................. ................................... .. ................................ ..... 10 juin 1976 d
C hypre  .............................................................................. ....16 mai 1963 d
F id j i ....................................................................................................................12 juin 1972 d
G h a n a ....................................................................................7 avril 1958 d
Jam aïque .......................................................................... ... 30 juillet 1964 d
M a lt e  ................................................................................... 24 mars 1967 d
M a u r ic e  ..............................................................................................................18 juillet 1969 d
Pa k i s t a n ........................................................................................................ .....12 novembre 1947 d
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e  a l l e m a n d e *
R S S  de  B i é l o r u s s i e ..................................................................................21 mai 1948a
S ierra  L e o n e ..................................................................................................13 mars 1962 d
S in g a p o u r  ................................................................................................... ....7 juin 1966 d
T r in it é - et -T obag o  .......................................................... ...11 avril 1966 d
U n io n  d e s  R é p u b l iq u e s  so c ia l ist e s  so v ié t iq u e s  . .  18 décembre 1947 a
Z a m b i e .................................................................................... .............................26 m ars 1973 d

'Dans une notification reçue le 21 février 1974, le Gouverne
ment de la République démocratique allemande a indiqué que 
b République démocratique allemande avait déclaré 1a réappli- 
otioo de la Convention a compter du 8 mars I9S8.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 2 mars 1976 la 
communication suivante du Gouvernement de la République fédé
ré d’Allemagne :

U Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne 
déclare, au sujet de la communication de la République démo
cratique allemande, en date du 31 janvier 1974, concernant 
implication à compter du 8 mars 1958 de la Convention inter- 
nationale pour la suppression de la traite des femmes et des 
triants du 30 septembre 1921, que, dans les relations entre la 
«publique fédérale d’Allemagne et la République dêmocra- 
tiqoe allemande, l’ecet de cette déclaration ne remonte pas 
«wtoà du 21 juin 1973.

Par la suite, dans une communication reçue le 17 juin 197& 
le Gouvernement de la République démocratique allemande a 
déclaré :

Le Gouvernement de la République démocratique allemande 
est d’avis que, conformément aux règles applicables du droit 
international et à la pratique internationale des Etats, la régie» 
mentation concernant la réapplication des accords conclus en 
vertu du droit international est une affaire relevant de la com
pétence intérieure des Etats successeurs intéressés. Par consé
quent, la République démocratique allemande a le droit de 
déterminer la date de réapplication de la Convention interna» 
tionale pour la suppression de la traite des femmes et des 
enfants du 30 septembre 1921, i  laquelle elle s’est déclarée 
être partie par voie de succession.
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4 «  C o n v e n t io n  r e la t iv e  à  la  r é p r e s s io n  d e  l a  t r a i t e  d e s  f e m i u c s  m a j e u r  e s ,  c o n c l u e  a  Genève
l e  1 1  o c t o b r e  1 9 3 3  e t  a m e n d é e  p a r  l e  P r o t o c o l e  s i g n é  à  L a k e  S u c c e s s ,  N ew  York,
l e  1 2  n o v e m b r e  1 9 4 7

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 24 avril 1950, date de rentrée en vigueur des am endem ents indiqués dans l’annexe au I V  
tocole du 12 novembre 1947, conform ém ent au paragraphe 2  d e  l ’article V  dudit Protocole.

E nregistrem ent : 24 avril 1950, n* 772. ^  ,
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Trottes, vo l. 53, p . 49._______________________________

' Adhésion (a) d la
Convention, telle 

Stgnotvrt définitive ou ou'amendée par
acceptation du Protocole d» le Protocole du

£taf 12 novembre 1947 12 novembre 1947
A fghanistan  ...........................  12 novem bre 1947
A frique du S ud ....................  12 novem bre 1947
A lgérie ...................................... 31 o cto b re  1963 a
A u s t r a l ie .................................. 13 novem bre 1947
A utriche  .................................. 7 ju in  1950
B e l g iq u e .................................... 12 novem bre 1947
B r é s i l  ........................................  6 avril 1950
Côte d’ Iv o ir e ........................... 5 novem bre 1962
F in la n d e  .................................. 6 janvier 1949
G r è c e ..........................................  5 avril 1960
H ongrie .................................... 2 février 1950
Ir l a n d e ......................................  19 juillet 1961
Jam ahiriya  arabe  lib y e n n e  17 février  1959 a
L uxembourg ...........................  14 m ars 1 9 5 5 »
M adagascar .............................  12 février 1964 a
M a u ............................................. 2  fév rier  1973 a
M exique ....................................  12 novem bre 1947
N icaragua ...............................  24 avril 1950
N iger ..........................................  7 décembre 1964
Norvège .................................... 28 novem bre 1947
Pays-B a s .................................... 7  mars 1949
P hilippin es  ........... .................  30  septem bre 1954 a
P ologne ....................................  21 décembre 1950
R épublique démocratique

allem ande  ...........................  16 ju illet 1974 a
R o u m a n ie .................................. 2 novembre 1950
S ingapour ................................ 26  octobre  1966 a
S uède ........................................  9  juin 1948
T chécoslovaquie ..................  12 novem bre 1947
T urquie .............. ...................... 12 novembre 1947
U nion  des R épubliques

socialistes soviétiques . .  18 décembre 1947
D éclarations et réserves

[Voir aussi le texte des déclarations et réserves form ulées à f  égard de la 
Convention non amendée et du Protocole <?amendement du 12 novem bre 1947.]

R E P U B L IQ U E  D E M O C R A T IQ U E  puisse être portée devant la  C our internationals *
A L L E M A N D E  Justice pour décision.

R éserve: n , .
La République démocratique allemande ne se con- déclaration : 

sidère pas liée par les dispositions de l’article 4  de la L ’attitude de la R épublique démocratique altënanw
Convention telle que modifiée par le Protocole, selon à l’égard de l’article prem ier d e  la Convention, dans
lesquelles, s’il s’élève entre les Parties à la Convention mesure où  les dispositions de cet article concCT?~j
un différend quelconque relatif à son interprétation ou l ’application de la Convention  à  des territoires cm®®
à son application et si ce différend ne peut être réglé par ou à d ’autres territoires dépendants, est déterminée
d’autres moyens, il sera, à la demande de l’une des Parties les dispositions de la D éclaration  des Nations Unies
au différend, soumis à la Cour internationale de Justice, l ’octroi de l ’indépendance au x  pays et aux.
L a République démocratique allemandeest d’avis, en ce coloniaux [résolution  1514 ( X V )  du 14 «econ
qui concerne la compétence de la Cour internationale de 1960], lesquelles proclam ent la nécessité d une o
Justice, que dans chaque cas l’assentiment de toutes les nation rapide et inconditionnelle du colonialisme
Parties au différend est nécessaire pour qu’une affaire toutes ses form es et manifestations.
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5. Convention internationale relative & la répression de la traite des femmes majeures 
G en ève, 11 octob re 19331

Es vigueur d ep u is le  24 a o û t  1934 ( a r t i c l e  8 ) .

Ratifications ou adhérions définitives
Afghanistan (10 avril 1935 «)
Australie (2 septembre 1936)
Y compris la Papouasie et File de Norfolk, ainsi que 

les territoires sous mandat de 1a Nouvelle-Guinée 
et de Nauru.

A utriche (7 août 1936)
Union s u d - a f r i c a i n e  (20 novembre 1935)
Belgique (U  juin 1936) 

Sous réserve de l’article 10.
Brésil (24 juin 1938 a)
Bulgarie (19 décembre 1934)
Chiu (20 mars 1935)
Coda (25 juin 1936 «)
Finlande (21 décembre 1936 a)
Grèce (20 août 1937)
Hongrie (12 août 1935)
Iran (12 avril 1935 a)
Irlande (25 mai 1938 a)
L îtto n ie  (17 septembre 1935)
Mexique (3 mai 1938 a)
N icaragua (12 décembre 1935 a)
Norvège (26 juin 1935 a)

Ratifications ou adhésions définitives 
P a ys -B as ( y  com pris les Indes néerlandaises, Surinam 

et Curaçao) (2 0  septembre 1935)
P ologne (8  décembre 1937)
P ortugal (7  janvier 1937)

R o u m a n ie  (6  juin 1935 a )
Soudan (13  juin 1934 a )

S uède (25  ju in  1934)
S u isse  (17  juillet 1934)
T chécoslovaquie  (2 7  ju illet 1935)
T u rq u ie  (1 9  mars 19 4 1 a )

Signatures non' encore suivies de ratification 
A l b a n ie  

A l l e m a g n e

G ran de -B retagn e  e t  Ir l a n d e  du  N ord, ainsi que 
toutes parties de f  Empire britannique non membres 
séparés de la Société des Nations

C h in e

E spagne

L i t h u a n ie

M onaco

P a n a m a

Y ougoslavie

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de I’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Ratification 
adhésion (a), notification 

Etat dt succession (i)
B é n in  ..................................................................................................... ..... 4  avril 19624
Congo  ..................................................................................................... .....15 octobre 1962 d
C ô t e  d ’ I v o i r e ....................................... .............................................. .....S décembre 1961 d
F r a n c e  ........................................................................................................8 janvier 1947
N iger .................................................................... .................................. .... 25 août 1961 d
R é p u b l iq u e  c e n t r a f r ic a in e  .................................................... .... 4  septembre 1962 i
RSS de  B i é l o r u s s ie ............................................................................21 mai 1948 a
R é p u b l iq u e - U n ie  d u  C a m e r o u n  ........................................ .... 27  octobre 1961 <f

S é n é g a l  ................................................................................................  2 mai 1963 d
U n io n  des R é p u b l iq u e s  socialistes  so viétiqu es  . . . .  18 décembre 1947a

1 Enregistrée sous le numéro 3476; voir Recueil des Traités de la Société des Nations,
vol 150, p. 431.
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6. Protocole amendant P Arrangement international en vue d’assurer une protection 
cace contre le trafic criminel connu sous le nom de traite des blanches, signé à Paria 
le 18 mai 1904, et la Convention internationale relative à la répression de la traite 
des blanches, signée à Paris le 4 mai 1910

Signé à Lake Succès», New York, le 4 mai 19491

E n tré e  en  vigu eu r : 4 mai 1949, conformément à l’article 5a.
E n registrem en t : 4 mai 1949, n* 446.
T exte  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 30, p. 23.

Signature définitive (s)
Signature sous acceptation, notification

Etat réserve ̂ acceptation Je succession (d)
A frique du So t  .................... 22 août 1950 14 août 1951
A llemagne, R épublique

197329 mai
A ustralie3 ............................... 8 décembre 1949f
A utriche  .................................. 7 juin 1950 i
B a h a m a s .................................... 10 juin 1976 d
B e l g iq u e .................................... 20 mai 1949 13 octobre 1952
B résil ........................................ 4 mai 1949
Canada ...................................... 4 mai 1949 s
C h il i ......................................... 20 juin 1949 s
Ch in e* ...................................... 4 mai 1949 s
Cuba  .......................................... 4 mai 1949 4 août 1965
D anem ark  ............................... 21 novembre 1949 l*r mars 1950
E g y p t e ......................................... 9 mai 1949 16 septembre 1949
E tats-U n is  d’A mérique . . 4 mai 1949 14 août 1950
F idji ........................................... 12 juin 1972 d
F inlande  .................................. 31 octobre 1949
F rance ...................................... S mai 1949 s
I nde .........  ............................... 12 mai 1949 28 décembre 1949
Iran  ............................................. 28 décembre 1949 30 décembre 1959
Iraq ............................................ 1er juin 19495
I rlande ...................................... 19 juillet 1961
I talie ........................................ 13 novembre 1952
L uxembourg ........................... 4 mai 1949 14 mars 1955
Norvège .................................... 4 mai 1949 s
P akistan  .................................. 13 mai 1949 16 juin 1952
P ays-B a s .................................... 2 juin 1949 26 septembre 1950
R épublique démocratique

1974ALLEMANDE ........................... 16 juillet
R oyaume-U n i  ......................... 4 mai 1949 s
S ri L a n k a  ............................... 14 juillet 1949 s
S uède ........................................ 25 février 1952 s
S uisse ........................................ 23 septembre 1949
T chécoslovaquie .................. 9 mai 1949 21 juin 1951
T urquie .................................... 4 mai 1949 13 septembre 1950
Y ougoslavie ........................... 4 mai 1949 26 avril 1951

1 Le Protocole a été approuvé par l’Assemblée générale de« 
Nations Unies par sa résolution 256 (III) du 3 décembre 
1948. On trouvera le texte de cette résolution dans les Docu
ments officiel} de FAssemblée générale, troisième session, 
première partie, résolutions (A/810), p. 164.

* Les amendements contenus dans l'annexe au Protocole sont 
entrés en vigueur le 21 juin 1951 en ce qui concerne l'Arrange
ment du 18 mai 1904 et le 14 août 1951 en ce qui concerne 
la Convention du 4 mai 1910, conformément au deuxième alinéa 
de l’article 5 dudit Protocole.

2» Avec la déclaration suivante :
. . .  Ledit Protocole s’appliquera également à Berlin-Ouest 

avec effet i  compter de la date a laquelle il entrera en 
vigueur à l'égard de la République fédérale d'Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, le Secréttir* : 
reçu des communications des Gouvernements de» tu a  
Union des République socialistes soviétiques (4 dttera 
Tchécoslovaquie (6  décembre 1973), République d«® t 
allemande (16 juillet 1973). Etats-Unis d’Amenque, r™ 
Royaume-Uni (17 juillet 1974 et 8  juillet 1975)et ^ ^ 5). 
fédérale d'Allemagne (27 août 1974 et 19 
Ces communications sont identiques en ®tl“?^û l oroduh<* 
mutandis, atix communications correspondantes *1» 
en note 2a, p. 213. , re Go*

* Par notification donnée au moment de la wgnarw'i.^ & 
vernement australien a déclaré qu’il étendait 1 apP it la 
Protocole à tous tes territoires dont 1 Australie 
relations internationales.

4 Voir note générale, p. iv.
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Déclarations et réserve*

C U B A

Le gouvernement révolutionnaire de Cuba ratifie le 
présent Protocole afin de coopérer au contrôle que 
I’Organisation des Nations Unies, en tant que déposi
taire, exerce sur l’application de tous les traités élaborés 
avant sa création par des organismes internationaux 
aujourd’hui disparus, car les mesures socio-économiques 
adoptées à Cuba en vertu de la législation révolutionnaire 
oot augmenté les possibilités d’emploi pour la masse de 
b population et mis fin ainsi au proxénétisme qui naît 
précisément du chômage et de l’oisiveté, maux sociaux 
hérités des époques antérieures qui ont été éliminés; en 
outre, le présent Protocole doit s’appliquer, dans des 
conditions d’égalité, aux pays colonisés sans que cela 
implique une acceptation quelconque de l’état de vassa
lité dans lequel ces pays se trouvent étant donné qu’en 
vertu d’un principe fondamental de sa politique actuelle, 
Cuba condamne énergiquement le colonialisme et pro

clame le droit des peuples qui en souffrent à se libérer 
et que par ailleurs I’Organisation des Nations Unies a 
dénonce le colonialisme.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE 
ALLEMANDE

La République démocratique allemande déclare que 
son attitude à l’égard du nouveau libellé des para
graphes 1 et 5 de l’article 11 de la Convention, pour 
autant que ces dispositions concernent l’application de 
la Convention aux territoires coloniaux ou autres terri
toires dépendants, est déterminée par les dispositions de 
la Déclaration des Nations Unies sur l’octroi de l’indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux [résolution 
1514 (XV)  du 14 décembre I960], qui proclame la 
nécessité d’une élimination rapide et inconditionnelle du 
colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes ses 
manifestations.
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7. Arrangement international en vue d’assurer une protection efficace contre le trafic 
criminel connu sous le nom de traite des blanches, signé à Paris le 18 mai 1904 et 
amendé par le Protocole signé à Lake Success, New York, le 4  mai 1949

E n trée  eh  vigueur : 21 join 1951, date à laquelle les amendements, contenus dans l’annexe au Protocole du 
4 mai 1949, sont entrés en vigueur conformément à l’article 5 du Protocole.

Enregistrement : 21 juin 1951, n* 1257.
Texte : Nations Unies, Recueil des Traités; voL 92, p. 19.

Signature définitive 
ou acceptation du 

Protocole du 4 mai 1949 
eu succession à T Accord 

Etal et oudii Protocole
A frique du Sud ....................  14 août 1951
A lgérie ......................................
A llemagne, R épublique

fédérale D * ...........................  29  mai 1973
A u s t r a l i e .................................. 8 décem bre 1949
A utriche  .................................. 7  ju in  1950
B a h a m a s ....................................  10 ju in  1976
B e l g iq u e ....................................  13 octobre 1952
B é n in  .........................................
Canada  ......................................  4  mai 1949
C h ili ........................................... 20 juin 1949
C hine* ......................................  4 mai 1949
C hypre ......................................
Congo ...........................................
Côte d'I v o ir e .........................
Cuba ........................................... 4 aoùt 1965
D an em ark  ...............................  1950
^ GY?TE ...................................... .... 16 septembre 1949
E ta ts -U n is  d’ A m ériqu e  . .  14 août 1950
F” » 1 ............................................. .... 12 ju in  1972
F in la n d e  ......................................31 octobre 1949
F r a n ce  ......................................  5 ma} 1949
G h a n a  ........................................

I NDE ................................................. 28 décembre 1949
R̂AN ................................................. 30 décembre 1959

lRAQ ............................................. ....1 "  ju in  1949
lRLANDE ...................................... ....19 juillet 1961
^TALIE ........................................  13 novembre 1952
Ja m a ïq u e  ..................................
L uxem bourg  ...................... 14 mars 195S
M adagascar .............................
M a l a w i ......................................
M a u  ............................. ’...........
M alte ....................................
M aroc ........................................
M aurice ................ .................
M e xiqu e  ................................. *
N iger ...................................... , ’
N igéria  ...............................

NoRvfeGE ............................. -i 4  mai 1949
* Voir note générale, p. h .

Adhésion (a), notification 
de succession (d) à 
t  Arrangement, tel 
qu’amtndi par le 

Protocole du 4 moi 1949

31 octobre

4 avril

16 mai 
15 octobre 
8 décembre

7 avril

1963 o

1962 d

1963 d 
1962 d 
1961 rf

1958 i

30 juillet 1964 d

9 octobre
10 juin
2 février

24 mars
7. novembre

18 juillet 
21 février
25 août
26 juin

1963 d 
1965o 
1973 d 
1967 d 
1956 d 
1969 d 
1956 a 
1961 d 
1961 d
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Signature définitive 
ou acceptation du 

Protocole du 4 moi 1949 
ou succession à t  Accord 

Etat tf audit Protocolt
P a k is t a n  .....................................  16 juin 1952
P a y s -B a s ...............................  26 septembre 1950
R é p u b l iq u e  c e n t r a f r ic a in e  
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e  

a l l e m a n d e *
R é p u b l iq u e -U n ie  de

T a n z a n ie  ................................
R é p u b l iq u e -U n ie  d u

C a m e r o u n  ..............................
R o y a u m e -U n i  ............................ 4 mai 1949
S é n é g a l  ........................................
S ierra  L e o n e ..............................
S in g a po u r  ...................................
S ri L a n k a ...................................  14 juillet 1949
S uède  .................. ........  25 février 1952
S u isse  ...................................  23 septembre 1949
T c h écoslovaqu ie  ....................  21 juin 1951
T r in it é -e t - T obago  .................
T u r q u ie  ........................................ 13 septembre 1950
Y ougoslavie  ..............................  26 avril 1951
Z a m b i e .............................................

Adhésion (a), notification 
de succession (d) à 
f  Arrangement, tel 
q» amendé par le 

Protocole du 4 mai 1949

4  se p te m b re  1 9 6 2  d

18 mars 1963 a

3 novembre 1961 d

2 mai
13 mars 
7 juin

U avril

26 mars

1963 d 
1962 d 
1966 d

1966 d

1973 i

Déclarations et réserves
[Voir texte des déclarations et réserves formulées à f  égard de t  Arrangement 

non amendé et du Protocole £ amendement du 4 mai 1949.]

2 Une notification de replication de 1‘Arrangement du 18 mai 1904 a été reçue le 16 
juillet 1974 du Gouvernement de la République démocratique allemande. Un instrument d’aopep- 
tation du Protocole d’amendement du 4 mai 1949 ayant été déposé le même Jour auprès du 
Secrétaire général au nom du Gouvernement de la République démocratique allemande, ce 
dernier applique depuis le 16 juillet 1974 l’Arrangement tel qu’amendé.
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8* Arrangement international en vue d’assurer nne protection efficace contre le trafic 
criminel connu sons le nom de “Traite des Blanches'*

Signé â Paris le 18 mai 1904•*

En vigueur  depuis le 18 juillet 1905 (article 8).

La lisle ci-apris a été fournie par le Gouvernement français lors du transfert au Secrétaire général its fonc
tions de dépositaire en ce qui concerne tArrangement international.

A l l em ag n e
B elgique
D a n e m a r k
E spagne

1) Etats qni ont ratifié [’Arrangement

F rance
Italie

P ay s -B a s
P ortugal

R o y a u m e - U n i

R u s s ie
S u è d e  e t  N orvège 
S u is s e

A u trich e-H ongrie

B résil
B ulgarie

2) Etats qui ont adhéré à l’Arrangement

Colombie
E tats-U n is  d ’A m é r iq u e  
L ib an*

L u x e m b o u r g

P o l o g n e
T c h é c o s l o v a q u ie

3) L’Arrangement a été déclaré applicable aux colonies» dominions et protectorats suivraU i

Colonies allemandes
Islande et Antilles danoises
Afrique-Centrale anglaise
Australie
Bahama
Barbade
Birmanie
Canada
Ceylan
Côte-de-l’Or
Fidji (îles)
Gambie
Gibraltar

Gilbert et Ellice (îles) 
Guinée et Guyane anglaises 
Hong-kong 
Inde
Jamaïque 
Leeward (îles)
Malte
Nigéria du Nord 
Nouvelle-Zélande 
Ouganda
Palestine et Transjordanie
Rhodésie du Sud 
Sainte-Hélène

Salomon britanniques (îles)
Sarawak
Seychelles
Sierra-Leone
Somaliland
Trinité
Wei-haï-weï
Windward (iles)
Zanzibar
Colonies françaises 
Erythrée
Colonies néerlandaises

4) Les colonies, dominions et protectorats suivants ont accepté l’article premier de l’Arrange»®1 ’

Afrique orientale anglaise 
Bassoutoland 
Bermudes 
Betchouanaland

Cap (Le)
Chypre
Honduras britannique 
Natal

Nigéria du Sud .
Orange (colonie du fleuve) 
Straits Settlements 
Transvaal

5) Etats qui, par leur adhésion à la Convention du 4 mai 1910 relative à  la traite des kj® 
ont adhéré ipso facto à l’Arrangement dn 18 mai 1904, en vertu de l'article 8 de w w® 
tion de 1910

Chili
Cuba
Egypte
Finlande
Irlande (Etat libre d*)

Lituanie
Norvège
Perse
Siam
Estonie

Terre-Neuve
Tanganyika
Union Sud-Africaine
Kenya
Nyassaland

* Enregistré sont le numéro 11 : voir Recvtil des Trcith de la Société des Nations, vol 1, p. 83. . 1010
* L'instniment d’adhésion du Gouvernement libanais a été déposé auprès du Secrétaire général le 20 juin ISw<
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Papua et Norfolk
Grenade
Sainte-Lude
Saint-Vincent
Japon
Chine
Yougoslavie

Nouvelle-Guinée
Nauru
Ile de Man
Jersey
Guemesey
Iles Falkland
Irak

Soudan
Turquie
Uruguay
Monaco
Maroc
Tunisie
Maurice (île)

Actes postérieurs à la date & laquelle Ii 
de» Nations Unies a assumé

Etat
B a h a m a s  ..............................................................
F id j i  .........................................................................
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e  a l l e m a n d e *

*Dans une notification reçue le 16 juillet 1974, le Gouverne
rait de la République démocratique allemande a indiqué que 
la République démocratique allemande avait déclaré la réappli- 
otion de l'Arrangement à compter du 10 août 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 2 mars 1976 la 
communication suivante du Gouvernement de la République fédé
rale d’Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne 
déclare, au sujet de la communication de la République démo
cratique allemande, en date du 17 juin 19/4, concernant 
{'application & compter du 10 août 19S8 de l’Arrangement 
international en vue d’assurer une protection efficace contre 
le trafic criminel connu sous le nom de T ra ite  des Blanches” 
du 18 mai 1904, que, dans les relations entre la République 
fédérale d’Allemagne et la République démocratique alle
mande, l'effet de cette déclaration ne remonte pas au-delà 
du 21 juin 1973.

i Secrétaire général de I'Organisation 
les fonctions de dépositaire

Nottficatùm 
i t  tueetssio»

..................... 10 juin 1976

..................... 12 juin 1972

Par la suite, dans une communication reçue le 17 juin 1976, 
le Gouvernement de la République démocratique allemande a 
déclaré :

Le Gouvernement de la République démocratique allemande 
est d’avis que, conformément aux règle* applicables du droit 
international et à la pratique internationale des Etats, 1a ré
glementation concernant la réapplication des accords coudas 
en vertu du droit international est une affaire relevant de la 
compétence intérieure des Etats successeurs intéressés. Par 
conséquent, la République démocratique allemande a le droit 
de déterminer la date de réapplication de l’Arrangement inter
national en vue d’assurer une protection efficace contre le 
trafic criminel connu sous le nom de “Traite des Blanches”, 
du 18 mai 1904. à laquelle die s’est déclarée être partie par 
voie de succession.
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9« Convention internationale relative à la répression de la traite des blanches, signée à 
Paris le 4 mai 1910 et amendée par le Protocole signé à Lake Success, New Yort, 
le 4  mai 1949

E n t r é e  e n  viguzux  : 14 août 1951, date à  laquelle les amendements, contenus dans l'annexe au Protocole du 4 
mai 1949, sont entrés en vigueur conformément au paragraphe 2 de l'article 5 di 
Protocole.

Enregistrement : 14 août 1951, n* 1358.

Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, voL 98, p. 101.

Signature définitive Adhésion (a), notification
ou acceptation du de succession (d) à

Protocole du 4 mai 1949 la Convention, telle
ou succession à f  Accord qu'antendée par le

Etat et audit Protocole Protocole du 4 mai 1949
A f r i q u e  d u  S u d  ..................... 14 août 1951
A lgérie ....................................... 31 octobre 1963 a
A llem agne , R épu b liq u e

fédérale d’ ............................ 29 mai 1973
A u s t r a l ie ................................... 8 décembre 1949
A u t r ic h e  .................................. 7 juin 

10 juin
1950

B ah a m a s  ..................................... 1976
B e l g iq u e ..................................... 13 octobre 1952
B é n in  ..................... .................... 4 avril 19624
Canada ....................................... 4 mai 1949
C h il i  ............................................ 20 juin 

4 mai
1949

C h in e 1 ....................................... 1949
C hy pre  . . .  .............................. 16 mai 1963 d
Congo ....................................... 15 octobre 1962 d
C ôte d’I v o i r e ............................ 8 décembre 1961 d
C uba ............................................ 4 août 1965
D an em a r k  ................................ 1" mars 1950
E gypte .......................................... 16 septembre 1949
F i d j i  ............................................ 12 juin 1972
F in la n d e  ................................... 31 octobre 1949
F rance ....................................... 5 mai 1949
G h a n a .......................................... 7 avril 1958 d
I nde .............................................. 28 décembre 1949
I ran .............................................. 30 décembre 1959
Iraq ....................................... 1" juin 1949
I rlande ....................................... 19 juillet 1961
I t a lie  ......................................... 13 novembre 1952
J a m a ïq u e  .................................. 17 mars 1965 d
L uxem bourg  ............................ 14 mars 1955
M adagascar .............................. 9 octobre 1963 d
M a l a w i ....................................... 10 juin 1965 a
M a u  ............................................ 2 février 1973 d
M alte ......................................... 24 mars 1967 d
M aroc ......................................... 7 novembre 1956 d
M au rice  ..................................... 18 juillet 1969 d
M e x iq u e  .................................... 21 février 1956 a
N iger ............................................ 25 août 1961 d
N orvège .................................... 4 m ai 1949
P a k ista n  .................................. 16 juin 1952
P ays-B a s .................................... 26 septembre 1950
R épu b l iq u e  centrafricaine 4 septembre 1962 d

1 Voir note générale, p. iv.
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Signature définitive 
ou acceptation du 

Protocote du 4 mai 1949 
ou succession i  F Accord 

Etat et audit Protocole
R é pu b l iq u e  d é m o c r a tiq u e

ALLEMANDE*
R épu b liq u e- U n ie

de T a n z a n i e ...........................
R épu b liq u e- U n ie  du

Cam eroun  .............................
Royaume-U n i  ...........................  4 mai 1949
S én ég a l  ......................................
S ierra L e o n e .............................
S ingapour  ..................................
Sri L a n k a ..................................  14 ju ille t 1949
S uède ............................................ 25 février 1952
S u isse  ............................................ 23 septem bre 1949
T chécoslovaquie  .................... 21 ju in  1951
T r in it é -e t -T obago  ..................
T urquie  ....................................... 13 septembre 1950
Y ougoslavie .............................  26 avril 1951
Za m b ie  .........................................

Adhésion (a), notification 
de succession (d) d 
la Convention, telle 
qu’amendie par U 

Protocole du 4 mai 1949

18 m ars

3 novem bre

2  m ai 
13 m ars  
7 ju in

11 av ril

26 mars

1963 a

1961 d

19634
1962 d 
1966 d

1966 d

1973 d

Déclarations et réserves
[Voir texte des déclarations et réserves formulées à Y égard de la Convention 

non amendée et du Protocole et amendement du 4 mai 1949.]

2 Une notification de réapplication de la Convention du 4 mai 1910 a été reçue le 16 
juillet 1974 dn Gouvernement de la République démocratique allemande.  ̂Un instrument 
d’acceptation du Protocole d’amendement du 4 mai 1949 ayant été déposé le même jour auprès 
du Secrétaire général au nom du Gouvernement de la République démocratique allemande, ce 
dernier applique depuis le 16 juillet 1974 la Convention telle qtramendée.
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10. Convention internationale relative à la répression de la Traite des Blanches

Signée à Paris le  4 mai 19101

La liste ci-après o été fournie par le Gouvernement français lors du transfert au Secrétaire général des font, 
fions de dépositaire en ce qui concerne la Convention.

A llem a g n e
A u t r ic h e -H ongrie

B e lg iq u e
B r é sil
D a n em a r k

1) Etats qui ont ratifié la Convention
E spa gn e

F rance
G rande-B reta g n e  

d u  N ord 
I ta lie

e t  I r l a n d e

P a y s -B as
P o r t u g a l
R u s s ie
S u è d e

2) Etats qui ont adhéré à la Convention
BULGARIE
C h i l i
C h i n e *
C olom bie
C uba

E gypte
E st o n ie
F in l a n d e

rlande ( E t a t  l ib r e  d’)
APON
-ITUANIE
LUXEMBOURG

ONACO
: Norvège
; ?ERSE

P o l o g n e
S ia m
S u is s e
T c h  éc o slo v a q u ie  
T u r q u ie  
U r u g u a y  
Y o u g o sla v ie

3) La Convention a été déclarée applicable ans colonies» dominions et protectorats suivant» i
Co l o n ies  françaises , M aroc,

T u n is ie
I ndes néerla n d a ises  orientales 

e t  occidentales, S u r in a m  et  
C uraçao 

Canada

U n io n  sud-a fr ic a in e  
T erre-N euve 
N  ouvelle-Z élande 
B a h a m a  
C ey lan  
C h y p r e  
K é n y a  
F i d j i  ( îl e s )
G ibraltar 
H ong- ko ng  
J a m a ïq u e  
M alte

N yassaland
R h o d ésie  du  S ud
S traits S e t t l e m e n t s
T r in it é
A ustra lie
P a pu a  e t  N or fo lk
I nd e

B arbade
H onduras b r it a n n iq u e
G renade
S a in te -L u c ie

S a in t -V in c e n t
Sey ch elles
G u y a n e  a n g l a ise
I l e  de M a n
J ersey
G uernesey
I le  M au rice

I l e s  S o u s -l e -V e n t

I l e s  F a l k l a n d
C ô t e - de- l 'O r
I r a k
G a m b ie
O u g a n d a

T a n g a n y ik a
B ir m a n ie
N  o u v e l l e -G u in é e

N a u r u
S o u d a n
S ie r r a  L e o n e
P a l e s t in e  e t  T ransjordakb

S a r a w a k
G il b e r t  e t  E l l ic e  ( Î les) 
S a l o m o n  b r it a n n iq u e s  (ît® ) 
Z a n z ib a r

Actes postérieurs i  la date i  laquelle le Secrétaire général de I'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Etat
B a h a m a s  ..........................................................
F i d j i  ...................................................................
L ib a n  .................................................................
R é pu b liq u e  démocratique allem ande*

1 De Martens, Nouveau Rtcutil général its Traités, 3» série, 
tome VII, p. 252. Cette Convention figure sous le n° 8 o dans 
le Rtcutil des Traités de la Société des Nations et dans le 
Recueil des Traités des Nations Unies.

* Voir note générale, p. iv.

Adhésion (a), 
notification d t wteejnon (d)

.......................  10 juin 19764

.......................  12 juin 19724

.......................  22 septembre 1949 a

s Dans une notification reçue le 16 juillet 19H t* 
nement de la République démocratique allemande b 
que la République démocratique allemande av**>; .çjj 
réapplication de la Convention à compter du 10
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(S&tdtlanote 3.)

A cet égard, le Secrétaire général a  reçu le 2 mars 1976 la 
(ommuniatioa suivante du Gouvernement de la  République fédé- 
n!e d'Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
déclare, au sujet de la communication de la  République démo
cratique allemande, en date du 17 ju in  19/4, concernant 
l'application i  compter du 10 août 1958 de la Convention 
internationale relative à  la répression de la Traite des 
Blanches du 4 mai 1910, que, dans les relations entre la 
République fédérale d’Allemagne et la  République démo
cratique allemande, l’effet de cette déclaration ne remonte 
pu au-delà du 21 juin 1973.

P ar la suite, dans une communication reçu le 17 juin 1976, 
le Gouvernement de la République démocratique allemande a 
déclaré :

Le Gouvernement de la République démocratique allemande 
est d'avis que, conformément aux règles applicables du droit 
international et à la pratique internationale des Etats, la  régle
mentation concernant la réapplication des accords conclus en 
vertu du droit international est une affaire relevant de ta 
compétence intérieure des Etats successeurs intéressés. Par 
conséquent, la République démocratique allemande a  le droit 
de déterminer la date de réappücation de la Convention 
relative i  la répression de la Traite des Blanches du 4  mai 
1910, & laquelle elle l’est déclarée être partie par voie de 
succession.
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11. a) Convention pour la répression de la traite des êtres humains et de l’exploitation 
de la prostitution d’autrui

Ouverte à la signature à Lake Success, y  etc Y ork , le  21 m ar*  I9 5 0 1

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 25 ju illet 1951, conform ém ent à  l’a rtic le  24.
E n r e g i s t r e m e n t  : 25 ju ille t 1951, n* 1342.

Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 96, p. 271.

Etat Signature Ratification, adhésion (a)

A friq ue  du  Su d ..................... 16 octobre 1950 10 octobre 1951
A lbanie  .................................... 6 novembre 1958 a
A lgérie ....................................... 31 octobre 1963 a
A rg entin e  ................................ 15 novembre 1957 a
B e l g iq u e .................................... 22 juin 1965 a
B ir m a n ie  .................................. 14 mars 1956
B résil ......................................... 5 octobre 1951 12 septembre 

18 janvier
1958

B u l g a r ie .................................... 1955 a
Congo ........................................... 25 août 1977 a
C uba ........................................... 4 septembre 1952 a
D anem ark  ................................ 12 février 1951
D jib o u t i .................................... 21 mars 1979 a
E gypte ....................................... 12 juin 1959 a
E quateur .................................. 24 mars 1950 3 avril 1979
E spagne ..................................... 18 juin 

8 juin
1962o

F inlande  .................................. 27 février 1953 1972
F rance ....................................... 19 novembre 1960 a
G u in é e  ....................................... 26 avril 1962 a
H a ï t i ............................................ 26 août 1953 a
H aute-V o l t a ............................ 27 août 1962 a
H onduras .................................. 13 avril 1954
H oxcrie ....................................

9 mai
29 septembre 

9 janvier
1955 a

I nde .............................................. 1950 1953
Iran .............................................. 16 juillet 1953
I raq .............................................. 22 septembre 1955 a
I sraël ......................................... 28 décembre 1950 o
J am a h iriy a  arabe l ib y en n e 3 décembre 1956a
J apon .............................. l*r mat 1958a
J ordanie ..................................... 13 avril 1976 a
K ow eït  ....................................... 20 novembre 1968 a
L ibéria  ....................................... 21 mars 1950
Luxembourg ........................... 9 octobre 1950
M a l a w i ....................................... 13 octobre 1965 a
M ali ........................................... 23 décembre 1964 a
M aroc .......................................... 17 août 1973 a
M ex iq u e  .................................... 21 février 1956 a
N i g e r ....... ......................... 10 juin 

23 janvier
1977 a

X ofvêge ................................ 1952 a
P a k istan  .................................. 21 mars 1950 11 juillet 1952
P h il ip p in e s  .............................. 20 décembre 1950 19 septembre 

2 juin
1952

P ologne .................................... 1952 a
R épu b liq u e  arabe

sy r ien n e  .............................. 12 juin
13 février

1959 a*
R épu bliq u e  de Corée . . . 1962 a
R épu b liq u e  démocratique

allem ande ........................... 16 juillet 1974 a
R é pu bliq u e  démocratique

populaire  lao .................... 14 avril 1978 a
R S S  de B ié l o r u s s ie .............. 24 août 1956 a

_ _ _ _ _ _  , tk lf f l
• L’A*«mb1é« générale de» Nation* Unie» a approuvé la Y Assemblée générale, quatrième session, Résolut'0** '

Convention par *a résolution 317 (IV ) du 2 décembre 1949. et Corr.l et 2 ), p. 34. .  J.
Voir le texte de cette résolution dan» Documents officiels de 2 Adhésion de la République arabe unie. Voir note % v
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Etat Signature Ratification, adhésion (a)
RSS d'U k r a in e .....................  15 novembre 1954 a
Ro u m a n ie ................................ 15 février 1955 a
Sénégal .................................. 19 juillet 1979o
Singapour .............................. 26 octobre 1966 o
Sri Lanka .............................. 15 avril 1958 a
T c h é c o s l o v a q u i e  ................. 14 mars 1958a
Union des R épubliques

socialistes soviétiques . .  11 août 1954 a
Venezuela .............................  18 décembre 1968 a
Yougoslavie .........................  6 février 1951 26 avril 1951

Déclarations et réserves

ALBANIE pement sont éliminées. Néanmoins, prenant m  cçnsi- 
Dêclaratim • dération l’importance de la lutte contre ces crimes dans 

“Grâce aux conditions créées par le régime de dé- P?*3.0* »>» * * * * *  e2c,ore. f  Importance interna- 
moaatie populaire en Albanie, les crimes prévus dans tl0n.ale d.e.c.e«e lutte,, la Repubhque populaire de Bui
lt présente Convention ne trouvent pas un terrain S*™ .* d *dhj r e r * la.Convention pour la re-
üworable à leur développement étant donné que les Pr<f<on. dc *  d«  et/ «  hu,m^ " s *  de 1 « P j g * ;
conditions sociales qui engendrent ces crimes s2nt éli- tlonde ^  P ^ u t i o n  d autrui, adoptee p a rla  quatrième
minées. Néanmoins" prenant en considération l’impor- s« * on d« lAssemblee generale de 1 Organisation des
tance de la lutte contre ces crimes dans les pays où Nat,ons Un,es’ ,c 2 d«em bre 1949.
3s existent encore et l’importance internationale de cette Réserve portant sur Varticle 22 de la Convention :
lutte, ( la ^République populaire d’Albanie a  décidé “La République populaire de Bulgarie déclare que, en
d’adhérer à la Convention pour la répression de la traite ce qui concerne la compétence de la Cour internationale
des êtres humains et de l'exploitation de la prostitution de Justice en matière de différends portant sur l’inter-
d’autrui, adoptée par la quatrième session de l'As- prétation ou l’application de la Convention, l’accord de
semblée générale de I’Organisation des Nations Unies, toutes les parties en cause est nécessaire dans chaque
le 2 décembre 1949.” cas particulier pour qu’un différend quelconque puisse
Réserve en ce qui concerne Particle 22 : être porté devant la Cour internationale de Justice.”

“La République populaire d’Albanie ne se considère FIN LA N D E
pas liée par les dispositions de l'article 22 qui stipulent • » « .
que les différends entre les Parties contractantes relatifs Réserve à  f article 9  :
i l’interprétation, l’application ou l’exécution de la Une réserve à l’article 9, suivant laquelle la Finlande
Convention seront soumis à l’examen de la Cour inter- se réserve le droit de laisser aux autorités finlandaises
nationale de Justice à la requête d’une partie au dif- compétentes la faculté de décider si les citoyens finlan-
(erend. La République populaire d’Albanie declare qu’en (ja;s seront poursuivis ou non en raison d’une infrac-
« qui concerne la compétence de la Cour en cette ma- ^  commise à l’étranger.
t>ere elle continuera à soutenir, ainsi que par le passé, A N rF
que, dans chaque cas particulier, l’accord de toutes les
parties ati différend est nécessaire pour que la Cour “Le Gouvernement de la République française déclare
internationale de Justice puisse être saisie d’un diffe- qUC ]a présente Convention n’est, jusqu’à nouvel ordre,
rend aux fins de décision." applicable qu’au territoire métropolitain de la Répu-

ALG ERIE blique française.”
"La République algérienne démocratique et populaire HONGRIE** * 
se considère pas comme liée par les dispositions de

•article 22 de cette convention qui prévoit la compétence Le Conseil présidentiel de la République populaire
obligatoire de la Cour internationale de Justice et dé- hongroise formule une réserve expresse au sujet de
Çlare que l’accord de toutes les parties est nécessaire l’article 22 de la Convention, étant d’avis que la Cour
<«ns chaque cas particulier pour qu’un différend quel- internationale de Justice ne peut exercer sa compétence
“ nque puisse être porté devant ladite Cour.” que si toutes les parties intéressées prennent l’initiative

BULGARIE* de *u' soumettre leur différend.
déclaration : m entale pour la Convention e t que, pour cette  ra ison , H ne

“Les crimes prévus dans la Convention sont étrangers cïmanfeations sim ilaires
"Rime socialiste de la République populaire de Uul- <Je ces deux gouvernem ents au  su je t des réserves faîtes p a r

Poe, vu que les conditions favorables à leur dévelop- les G ouvernem ents de la République sociatiste soviétique de
~~~— . Biélorussie, de la  H ongrie  e t  de la  Roumanie.
. Gouvernement haïtien a in fo rm é le S ecrétaire  généra l 4 L e G ouvernem ent philippin a  inform é le S ecré ta ire  généra l
*"1 tstime qu’en cas de différend l’une ou l ’au tre  des parties qu’il objecte aux  réserves fa ites par les G ouvernem ents de  la
rétractantes devrait pouvoir sa is ir  la  C our in ternationale de République sodatiste  soviétique de Biélorussie e t de la  H ongrie
'".s,ice sans accord préalable des p a rtie s  et que, pour ce tte  parce  qu 'il considère que le renvoi à  la  Cour in te rna tiona le  de

,Wn- il n’accepte pas la réserve fa ite  p a r  la  B ulgarie. Justice  d’un différend quel qu ’il soit relatif à  l’in te rp ré ta tion  ou
U Gouvernement sud-africain a  in fo rm é le  S ecré ta ire  général à l’application  de la  Convention ne devrait pas ê tre  subordonné
11 ^ s id è re  que l’article 22 présen te  une im portance fonda- à  l ’assentim ent de tou tes les parties.
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MALAWI
. . .  Le Gouvernement malawien adhère à cette Con

vention à l’exception de son article 22, sur l’application
duquel il formule des réserves.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE 
ALLEMANDE

R éserve :
La République démocratique allemande ne se consi

dère pas lice par les dispositions de l’article 22 de la 
Convention, selon lesquelles, s’il s’élève entre les Parties 
à la Convention un différend quelconque relatif à son 
interprétation ou à son application et si ce différend ne 
peut être réglé par d’autres moyens, il sera, à la demande 
de l’une quelconque des Parties en différend, soumis à 
la Cour internationale de Justice. La République démo
cratique allemande est d’avis, en ce qui concerne la 
compétence de la Cour internationale de Justice, que 
dans chaque cas l’assentiment de toutes les Parties au 
différend est nécessaire pour qu’une affaire puisse être 
portée devant la Cour internationale de Justice pour 
décision.
Déclaration :

L'attitude de la République démocratique allemande 
à l’égard de l’article 23 de la Convention, dans la mesure 
où les dispositions de cet article concernent l’application 
de la Convention à des territoires coloniaux ou à d’autres 
territoires dépendants, est déterminée par les disposi
tions de la Déclaration des Nations Unies sur l’octroi de 
l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux [réso
lution 1514 (XV) du 14 décembre 1960] lesquelles 
proclament la nécessité d’une élimination rapide et in
conditionnelle du colonialisme sous toutes ses formes et 
manifestations.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE 
POPULAIRE LAO

La République démocratique populaire lao ne se 
considère pas comme liée par les dispositions de l’arti
cle 22 qui prévoient que les différends entre les Parties 
contractantes relatifs à l’interprétation ou à l’applica
tion de la présente convention seront soumis à la Cour 
internationale de Justice, à la demande de t’une quel
conque des parties au différend. La République démo
cratique populaire lao déclare qu’en ce qui concerne 
la compétence de la Cour en matière de différends por
tant sur l’interprétation ou l’application de la Conven
tion l’accord de toutes les parties au différend est né
cessaire pour qu’un différend quelconque puisse être 
porté devant la Cour internationale de Justice.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE
DE BIELORUSSIE3-4

La République socialiste soviétique de Biélorussie ne 
se considère pas comme liée par les dispositions de 
l’article 22 qui prévoient que les différends entre Parties 
contractantes relatifs à l’interprétation ou à l’applica
tion de la présente Convention seront soumis à la Cour 
internationale de Justice,^ la demande de l’une quel
conque des parties au différend, et déclare que, en ce qui 
concerne la compétence de la Cour internationale de 
Justice en matière de différends portant sur l’interpré
tation ou l’aDDlication de la Convention, la République

socialiste soviétique de Biélorussie s'en tiendra à a 
position selon laquelle l’accord de toutes les parties a  
cause est nécessaire dans chaque cas particulier pou: 
qu’un différend quelconque puisse être porté devant 
la Cour internationale de Justice.

REPUBLIQUE SO C IA LISTE SOVIETIQUE 
D 'U K R A IN E

Déclaration :
En République socialiste soviétique d’Ukraine, les 

conditions sociales qui engendrent les crimes prévus par 
la Convention ont été éliminées. Néanmoins, le Gouver
nement de la République socialiste soviétique d'Ukraine, 
considérant l’importance internationale de la répression 
de ces crimes, a décidé d’adhérer à la Convention pour 
la répression de la traite des êtres humains et de l'ex
ploitation de la prostitution d’autrui, adoptée à la qua
trième session de l’Assemblée générale de l’Organisa- 
tion des Nations Unies, le 2 décembre 1949.

Réserve portant sur l’article 22 de la Convention :
La République socialiste soviétique d’Ukraine ne se 

considère pas comme liée par les dispositions de l’artide
22 qui prévoient que les différends entre Parties con
tractantes relatifs à  l’interprétation ou à l’application 
de la présente Convention seront soumis à la Cour 
internationale de Justice, à la demande de l’une quê  
conque des parties au différend, et déclare que, en ce qm 
concerne la compétence de la Cour internationale de 
Justice en matière de différends portant sur l'interpré
tation ou l’application de la Convention, la République 
socialiste soviétique d’Ukraine s’en tiendra à sa position 
selon laquelle l’accord de toutes les parties en cause 
est nécessaire dans chaque cas particulier pour qu un 
différend quelconque puisse être porté devant la Cour 
internationale de Justice.

RO U M A N IE8
Réserve ;

"La République populaire roumaine ne se considère 
pas liée par les stipulations de l’article 22, en vertu 
duquel les différends entre les parties contractantes m 
sujet de l’interprétation ou de l’application de la Prî" 
sente Convention sont soumis à la décision de la Cour 
internationale de Justice sur la demande de l’une quel
conque des parties au différend, et déclare que la sou
mission d’un différend à la décision de la Cour înw* 
nationale de Justice nécessite, chaque fois, l’accord w 
toutes les parties au différend.”

UNION DES R E PU B LIQ U ES SOCIALISTES 
SO V IETIQ U ES

Déclaration :
En Union soviétique, les conditions sociales qui 

gendrent les crimes prévus par la Convention on 
éliminées. Néanmoins, le Gouvernement de 1 . 
soviétique, considérant l’importance internationale 
la répression de ces crimes, a décidé d’adher-er 
Convention pour la répression de la traite des 
humains et de l’exploitation de la prostitution 
adoptée à la quatrième session de l’Assemblée gene 
de I’Organisation des Nations Unies, le 2 deceit® 
1949.

•Voir note 3, p. 231.
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Rhtrvt portant sur l’article 22 de h  Convention :

L’U n io n  soviétique ne se considère p as  com m e liée 
par les dispositions de l'article 22 qui p révo ien t que les 
différends entre Parties contractantes re la tifs  à  l 'in te r
prétation ou à l’application de la p résen te  Convention 
seront soumis à la Cour in ternationale de Ju stice , à  la 
demande de l’une quelconque des p a rtie s  au  différend,

e t déclare que, en ce qui concerne la. com pétence, d e  la  
C our internationale de Ju s tic e  en  m atière  de d iffé ren d s  
p o rtan t su r  l'in te rp ré ta tion  o u  l'application  de la  C o n 
vention, l’U nion soviétique s 'en  tien d ra  à  sa  p o sitio n  
selon laquelle l'accord de to u te s  les p a rties  en  cau se  e s t 
nécessaire dans chaque cas particu lie r pour q u 'u n  d if
férend quelconque puisse ê tre  po rté  devan t la  C o u r 
in ternationale de Justice.
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11. 6) Protocole de clôture de la Convention pour la répression de la traite des êtr« 
humains et de l’exploitation de la prostitution d’autrui

Ouvert à la signature à Lake Success, New Y ork , le  21 mar» 19S0

E n t r é e  e n  vig ueu r  : 25 juillet 1951, conformément au deuxième paragraphe du Protocole. 

E n r e g ist r e m e n t  : 25 juillet 1951, n° 1342.

T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 96, p. 316.

Etat Signature Ratification, adhésion (a)

A fr iq u e  ou  S u d ..................... 16 octobre 1950 10 octobre 1951
A l b a n ie  ..................................... 6 novembre 1958 a
A r g e n t in e  ................................ lw décembre 1960 a
B e l g iq u e .....................................

1956
22 juin 1965 a

B ir m a n ie  ___ *......................... 14 mars
B r ésil  ......................................... 5 octobre 1951 12 septembre 1958
B u l g a r ie ..................................... 18 janvier 1955 a
C uba ............................................ 4 septembre 1952 a
D an em a r k  ................................. 12 février 1951
E gypte* ....................................... 12 juin 1959 a
E quateur  ................................... 24 mars 1950
E spagne* ..................................... 18 juin 1962o
F in la n d e  ................................... 27 février 1953
G u in é e  ....................................... 26 avril 1962 a
H a ït i  ............................................ 26 août 1953 a
H onduras ................................... 13 avril 1954
I nde .............................................. 9 mai 1950 9 janvier 1953
Iran  .............................................. 16 juillet 1953
I sraël ................................... .. 28 décembre 1950 a
J a m a h ir iy a  arabe l ib y e n n e 3 décembre 1956 a
J apon  ............................................ 1" mai 1958 a
K o w e ït  ........................................ 20 novembre 1968 a
L ibér ia  ....................................... 21 mars 1950
L uxem bourg  ............................ 9 octobre 1950
M e x iq u e* ................................... 21 février 1956 a
N i g e r ....... .................................... 10 juin 1977 a
N orvège ..................................... 23 janvier 1952 a
P a k ist a n  ................................... 21 mars 1950
P h il ip p in e s  .............................. 20 décembre 1950 19 septembre 1952
P ologne ..................................... 2 juin 1952 a
R épu b liq u e  arabe

s y r i e n n e ................................. 12 juin 1959 aT
R épu b liq u e  de Co r é e ............ 13 février 1962 a
RSS de B iélorussie* ............ 24 août 1956 a
RSS d'U k r a i n e ....................... 15 novembre 1954 a
R o u m a n i e ................................... 15 février 1955 a
S r i L a n k a ................................ 7 août 1958 a
T chécoslovaquie  ................... 14 mars 1958 a
U n io n  des R épu b liq u es

socialistes  soviétiques . . U août 19S4a
V en e z u e l a  ................................. 18 décembre 1968 a
Y ougoslavie ............................ 6 février 1951 26 avril 1951

« P ar communications reçues aux dates indiquées entre pa- libyenne (7 janvier 1957) ; République arabe unie (2®
lenthèses, les gouvernements des Etats suivants ont informé 1959); République socialiste soviétique de Biélorusse
le Secrétaire général que leurs instruments d'adhésion à la vembre 1956). .
Convention s’appliquent également au Protocole finalI : Espagne t Adhésion de la  République arabe unie. Voir note 4, f. *
(23 aofit 1962); Mexique (16 avnl 1956); République arabe H



CHAPITRE V n i. —  PUBLICATIONS OBSCENES

1, P ro to c o le  a m e n d a n t  l a  C o n v e n t i o n  p o u r  l a  r é p r e s s i o n  d e  l a  c i r c u l a t i o n  e t  d u  t r a f i c  
d e s  p u b l i c a t i o n s  o b s c è n e s ,  c o n c l u e  à  G e n è v e  l e  1 2  s e p t e m b r e  1 9 2 3

Signé à  L a k e  S u ee e tt, Nete Y o rk , le 12 novem bre 19471

Extkés ex  vigueur : 12 novem bre 1947, conform ém ent à  l ’article Vs.
Enregistrement : 2  fév rier 1950, n* 709.
Texts : N atio n s U n ies , Recueil des Traités, voL 46, p . 169.

Signature définitive (s)
Signature tout acceptation

Etat riservt f  approbation Notification de succession (d)
A f g h a n i s ta n  ...........................  12 novem bre 1947 s
A fr iq u e  d u  S u d  ......................  12 novem bre 1947 s
A lb a n ie  ....................................... 25 ju illet 1949
A u s t r a l ie ....................................  13 novem bre 1947 i
A u t r i c h e  ....................................  4  août 1950 s
B e l g i q u e ....................................... 12 novem bre 1947 s
B irm a n ie  ....................................  13 m ai 1949 s
B résil  ...........................................  17 m ars 1948 3 avril 1950
C a n a d a  .........................................  24 novem bre 1947 s
C h in e*  .........................................  12 novembre 1947 s
D a n e m a rk 4 ................................ 12 novem bre 1947 21 novembre 1949
E g y p t e ............................................ 12 novembre 1947 s
F id j i  .............................................. 1* novem bre 1971 d
F in la n d e  ....................................  6 janv ier 1949
Gr è c e .............................................. 9  m ars  1951 5 avril 1960
Guatem ala  ................................ 9  ju ille t 1948 26 août 1949
H o n g rie  ......................................  2  février 1950 s
In d e  ................................................  12 novem bre 1947s
Iran ...................................... '____  16 ju ille t 1953
I r l a n d e .........................................  28 février 1952
I t a l i e  ............................................ 16 ju in  1949 s
Luxembourg .............................  12 novem bre 1947 14 m ars 1955
Me x i q u e ....................................... 4  février 1948
N orvège ....................................... 12 novem bre 1947 28 novem bre 1947
N ouvelle-Z é l a n d b .................  28  octobre 1 9 4 8 /
P ak ista n  ..................................... 12 novem bre 1947 f
P ays-B a s ....................................... 12 novem bre 1947 7 m ars  1949
P ologne ....................................... 21 décem bre 1950
R é p u b liq u e  d ém o c r a tiq u e

ALLEMANDE®
Ro u m a n ie ....................................  2  novem bre 1950«
R o y a u m e -U n i ...........................  16 m ai 1949s
T chécoslovaquie  .................... 12 novem bre 1947 j
T u r q u ie  ....................................... 12 novem bre 1947i
U n io n  des R é p u b l iq u e s

s o c ia l is te s  s o v ié t iq u e s  . .  18 décem bre 1947 s
Y ougoslavie .............................  12 novem bre 1947*

Protocole a  été approuvé par l'Aisemblée générale des 4 Voir note 2, p. 238.

J W to  * M > . O r i .  « « i» . <A/S19). Ê 4 S Ï  d f  U
•La amendements contenus dan» l’annexe au Protocole sont Convention de 1923 avait fait l’objet d’une “notification de

«*rw en vigueur le 2 février 1950. conformément à  l’article V réappUcatron” par la République démocratique allemande dé- 
4i paragraphe 2 dudit Protocole. posée auprès du Secrétaire général le 21 février 1974 (voir 

*Voir note générale, p. iv. HOte 7, p. 241.
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2. Convention pour la répression de la circulation et dn trafic des publications obscènes, 
signée à Genève le 12 septembre 1923 et amendée par le Protocole signé à Lake Success, 
New York, le 12 novembre 1947

E ntkés en  vtGUEUR : 2 février 1950, date à  laquelle les amendements à  la Convention, tels que contenu dam 
l’annexe au Protocole du 12 novembre 1947, sont entrés en vigueur conformément a  
paragraphe 2 de l’article V du Protocole.

E n r e g i s t r e m e n t  

T exte :

2 février 1950, n* 710.
Nations Unies, Recueil des Traités, voL 46, p. 201.

Signature définitive 
ou acceptation du 

Protocole du 
12 novembre 1947, 

ou succession 
à la Convention

Etat et audit Protocole
A f g h a n is t a n ........................... 12 novem bre 1947
A frique du S ud ....................  12 novem bre 1947
A lbanie ...................................  25 ju illet 1949
Au s t r a l ie .................................  13 novem bre 1947
Autriche  .................................  4  aoû t 1950
B e l g iq u e .................................... 12 novem bre 1947
B irm a n ie  .................................  13 mai 1949
Brésil  ........................................  3 avril 1950
Ch in e * ........................................ 12 novem bre 1947
C hypre .....................................
Danemark* ...............................  [21 novem bre 1949]
E g y p t e ........................................ 12 novembre 1947
F id ji  ..........................................  1* novem bre 1971
F in la n d e  .................................  6 janv ier 1949
G hana ........................................
Gr è c e ..........................................  5 avril 1960
Guatemala ............................. 26 août 1949
H aïti ..........................................
H ongrie ...................................  2  février 1950
I nde ............................................  12 novembre 1947
I r l a n d e ...................................... 28 février 1952
I talie ........................................ 16 ju in  1949
Jamaïque ...............................
Jordanie ...................................
K am puchea  démocratique .
L esotho ...................................
L uxembourg ..........................  14 m ars 1955
M adagascar .............................
M alaisie .............................
M a l a w i .....................................
M alte .......................................
M aurice ...................................
M exique ...................................  4  février 1948
N igéria .....................................

Ratification, adhesion (a) 
notification de succession ̂  (d) 

â l’égard de la Convention 
telle qu’amendée par le 

Protocole 
du 12 novembre 1947

16 mai 1963 d

7 avril

26 août

1958 d

1953

30 juillet 
11 mai 
30 mars 
28 novembre

10 avril
21 août
22 juillet 
24 mars 
18 juillet

26 juin

1964 d 
1959 a 
1959 a 
1975 d

1963o 
1958 d
1965 a 
1967 d 
1969 d

1961 d

1 Voir note générale, p. hr.
•L ’instrument de dénonciation de h  Convention soumis par 

le Gouvernement danois a été reçu le 16 août 1967. En corn* 
fwm«q«ant cet instrument, le Gouvernement danois a fait savoir

au Secrétaire général que cette dénonciation vise és»lt®®f 
ceux des Etats parties 1 la Convention de 1923 (voir P-**) 
qui ne sont pas encore devenus parties au Protocole 
novembre 194/ portant amendement de ladite Gonventioo (** 
p. 237). La dénonciation a  pris effet le 16 août 1968.
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Etat
N o r v è g e  ............................................
N o u v elle-Z é l a n d e ..................
P a k is t a n  .........................................
P a y s -B a s ............................................
P ologne .........................................
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e  

a l l e m a n d e * 
R é p u b l iq u e -U n i e  d e

T a n z a n ie  .................................
R o u m a n i e .........................................
Ro y a u m e - U n i  ............................

S ierra  L e o n e ...............................
S r i L a n k a ....................................
T c h é c o sl o v a q u ie  ....................
T r in it é -e t -T obago  ..................
T u r q u ie  .........................................
U n io n  d es R é p u b l iq u e s  

so c ia l ist e s  s o v ié t iq u e s  . .
Yougoslavie  ...............................
Za ïr e  ................................................
Za m b ie  ...........................................

Signature définitive 
ou acceptation du 

Protocole du 
12 novembre 1947, 

ou succession 
d la Convention 

et audit Protocolt
28 novembre 1947
28 octobre 1948
12 novembre 1947
7 mars 1949

21 décembre 1950

Ratification, adhésion (a) 
notification de succession (d) 

à l'égard de la Convention 
telle qu'amendie par le 

Protocole 
du 12 novembre 1947

2 novembre 1950
16 mai 1949

12 novembre 1947

12 novembre 1947

18 décembre 1947
12 novembre 1947

28 novembre 1962 o

13 mars 1962 d
15 avril 1958 a

U avril 1966 d

31 mai 1962 d  
1" novembre 1974 d

* Voir note 5, p. 237.
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3. Convention internationale pour la répression de la circulation et da trafic 
des publications obscènes

Genève, 12 septembre 19231

En v ig u e u r  depuis le  7 aoû t 1924 (a rtic le  U ).

Ratifications ou odhidotu définitives 
A f g h a n i s t a n  (10  mai 1937 e )

A lb a n ie  (13 octobre 1924)

A llem agne (11 mai 1925)

A u tr ic h e  (12 janvier 1925)

B elgique (31 juillet 1926)
Engage aussi le Congo belge et le territoire sous man

dat du Ruanda-Urundi.
B r é s il  (19 septembre 1931)
G kande-B r eta g n e  e t  I rlande 

d u  N ord (11 décembre 1925)
N’engage aucune des colonies ou possessions d’outre

mer, ni aucun des protectorats ou territoires placés 
sous la souveraineté ou l’autorité de Sa Majesté 
Britannique.

Terre-Neuve (31 décembre 1925 a )
Rhodfsie du Sud (31 décembre 1925 a )
Barbade (La), Bassoutoland, Betchouanaland, Cey- 
lan, Chypre, Côte de ïO r, Fidji, Gambie (Colonie 
et Protectorat), Gibraltar, Gilbert (Colonie des îles 
Gilbert et Ellice), Honduras britannique, Hong
kong, îles du Vent, Iles Sous-le-Vent, Kenya (Co
lonie et Protectorat),' Malais [a) Etats Malais fé
dérés; b) Etats Malais non fédérés : Johore, Kedah, 
Kelantan, Trengganu et Brunei], Malte, Maurice, 
Nigéria [a) Colonie, b) Protectorat, c) Cameroun 
sous mandat britannique], Nyassaland, Ouganda 
(Protectorat de f ) ,  Rhodésie du Nord, Salomon 
(Protectorat des îles Salomon britanniques), Sey
chelles, Sierra Leone (Colonie et Protectorat), So
maliland, Straits Settlements, Swaziland, Tanga
nyika (Territoire du), Trinité-et-Tobago, Zanzibar

(3 novembre 1926 a )  
Bahamas, Bermudes, Falkland (Iles et Dépendances), 
Palestine, Sainte-Héline, Transjordanie

(23 mai 1927 o)
Jamaïque (22 août 1927 o)
Guyane britannique (23 septembre 1929 a)
Birmanie2

C anada  (23 mai 1924 a )
A u st r a l ie  (y compris les territoires de Papoua et de 

l’île de Norfolk et les territoires sous mandat de la 
Nouvelle-Guinée et de Nauru) (29 juin 1935 a )  

N ouvelle-Z élande  (y compris le territoire sous man
dat du Samoa occidental) (U  décembre 1925) 

U n io n  sud-a fr ic a in e  (y  compris le territoire sous 
mandat du Sud-Ouest africain) (11 déc. 1925)

1 Enregistrée sous le numéro 685. Voir Recueil des TraiUs
de la Société des Nations, vol 27, p. 213.

* Voir note 3, p. 623.

Ratifications ou odltisions définitive}

I r l a n d e  (15 septembre 1930)
I n d e  (11 décembre 1925)
B u l g a r ie  (1“  juillet 1924)
C h i n e * (24 février 1926)
Co l o m b ie  (8 novembre 1934)
C uba  (20 septembre 1934)
D a n e m a r k 4 (6 mai 1930)

Relativement à l’article IV, voir l’article premier. 
D’après les règles du droit danois, ne sont punis
sables les actes dénoncés à l’article premier que 
s’ils sont prévus par l’article 184 du Code pénal 
danois, qui punit quiconque publie un écrit obscène 
ou qui met en vente, distribue, répand d'autre n* 
nière ou expose publiquement des images obscènes. 
En outre, il est a remarquer que la législation da
noise sur la presse contient des dispositions fé
ciales relatives aux personnes qui pourront être 
poursuivies pour délits de presse. Ces disposition 
sont applicables aux actes prévus l’article 184 
en tant que ces actes peuvent être considérés comme 
délits de presse. La modification de la législation 
danoise sur ces points doit attendre la revisi®. 
probablement prochaine, du Code pénal danois.

E g y pt e  (29 octobre 1924 «)
E sp a g n e  (19 décembre 1924)
E s t o n ie  (10 mars 1936*)

F in l a n d e  (29 juin 1925)
F ra n c k  (16 janvier 1940)

Le Gouvernement français n’accepte aucune obliga
tion pour ses colonies et protectorats ainsi que po® 
les territoires placés sous son mandat.

Maroc (7 mai 1940*)
G r è c e  (9 octobre 1929)
G u a t e m a l a  (25 octobre 1933 «)
H o n g r ie  (12 février 1929)
I r a k  (26 avril 1929 *)
I r a n  (28 septembre 19$
I t a l ie  (8 juillet 1924)
J a po n  (13 mai 19$

Les dispositions de l’article 15 de la présente Co* 
vention ne portent pas atteinte à l’action fait* F

•V oir note générale, p. iv.
4 Voir note 2, p. 238.



Publications obscènes — Convention de 1923 241

Ratification* ou adhésions définitives 
le pouvoir judiciaire du Japon en appliquant les 
lois et décrets japonais®.

Lettonie (7 octobre 192S)
‘Luxembourg (1 0  a o û t 1927)

Sous réserve “que, dans l’application des disposi
tions pénales de la Convention, les autorités luxem
bourgeoises respecteront l’alinéa final de l’article 24 
de la Constitution du Grand-Duché, qui prescrit 
que l’éditeur, l’imprimeur ou le distributeur ne 
peut être poursuivi, si l’auteur est connu, s’il est 
Luxembourgeois et domicilié dans le Grand- 
Duché".

Saint-Marin

Monaco

Norvège

Païaguay

(21 avril 1926 a) 
(11 mai 1925) 

(8 mai 1929 o) 
(21 octobre 1933 a)

Ratifications ou adhésions définitives
P ays-B as (y  com pris les Indes néerlandaises, Surinam

e t Curaçao) (13 septem bre 1927)
P ologne (8 m a rs  1927)
P ortugal (4 octobre 1927)
R o u m a n ie  (7 ju in  1926)
S alvador (2 ju ille t 1937)
S u is s e  (20 ja n v ie r  1926)
T ch éco slo v a q u ie  (11 a v ril  1927)
T h a ïl a n d e  (28 ju ille t 1924)

Le Gouvernement thaï se réserve entièrement le droit 
d’obliger les étrangers se trouvant en Thaïlande à 
observer les dispositions de la présente Convention, 
conformément aux principes qui régissent l’applica
tion de la législation de la Thaïlande aux étrangers. 

T u r q u ie  (12 septembre 1929)
U n io n  des R é p u b l iq u e s  so cia listes

so v iétiq u es  
Y ougoslavie

(8 juillet 1935 a) 
(2 mai 1929)

Signatures ou adhésions non encore suivies de ratification

R é p u b l iq u e  A r g e n t in e  o )  H o n d u ra s  

Costa  R ic a  L i t h u a n ie

P a n a m a

P é r o u  o ) 

U r u g u a y

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de I’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Adhésion (o),
Etat Notification de succession (d)
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e  f é d é r a l e  d  * 
F i d j i  ........................................................................
M e x iq u e  ............................................................
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e  a l l e m a n d e 7

Cette ratification, donnée sous réserve, a été soumise i  
•««ptation des Etats signataires.

‘ Par une communication en date du 14 février 1936, le 
''Wwraement japonais a retiré la déclaration relative à For- 
«<«. i  la Corée, au territoire à  bail du Kouan-toung, à  
fanfuto et aux territoires soumis au mandat du Japon qu’il 
y»U formulée au moment de la signature de cette Convention, 
jw r le texte de cette déclaration, voir Société des Nations, 
MttuH des Traités, vol. 27, p. 232.

I* novembre 1971 d 
9 janvier 1948 a

6 Dans une notification reçue k  25 janvier 1974, le Gouverne
ment de la  République fédérale d’Allemagne a  déclaré dénoncer 
la Convention.

t  Dans use notification reçue !e 21 février 1974, le Gouverne
ment de la République démocratique allemande a  indiqué que h  
République démocratique allemande avait déclaré la réapplica
tion de la Convention à  compter du IS décembre 1958.
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4. Protocole amendant l’Arrangement relatif à la répression de la circulation des pnbij, 
cations obscènes, signé à Paris le 4  mai 1910

Signé à Lake Succès», New York, le 4 mai 19491

E n t r é e  e n  vig ueu r  : 4 mai 1949, conformément à  l'article 5*.

E n r e g is t r e m e n t : 4 mai 1949, n* 445.
T s x n  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 30, p. 3.

Etat
A fr iq u e  du  Sud
A ustra lie  .........
A u t r ic h e  ............

Signature sous 
ristrve (^approbation

Signature définitive (s) 
acceptation 

notification de succession (d)
1* septembre 1950 s 
8 décembre 1949 s 
4 août 1950 s

1949 13 octobre 1952
B r é sil  ................................... 1949
Canada ................................. 4 mai 1949#
C h in e * ................................. 4 mai 1949#
Colom bie ............................ 1949
Cu b a ....................................... 1949
D a n em a r k  .......................... 1949 1" mars 1950
E gypte  ................................... 1949 16 septembre 1949
E l  S alvador ..................... 5 mai 1949
E tats-U n is  d’A m é r iq u e 4 mai 1949 14 août 1950
F i d j i  ..................................... 1" novembre 1971 d
F in la n d e  ............................ 31 octobre 1949
F rance ................................. 5 mai 19495
I nde ....................................... . . .  12 mai 1949 28 décembre 1949
I ran  ........................................ 1949 30 décembre 1959
I raq ....................................... 1949 14 septembre 1950
I rlande ................................. 28 février 1952
I slande  ................................. 25 octobre 1950
I t a l ie  ................................... 13 novembre 1952
L uxembourg ..................... 1949 14 mars 1955
M e x iq u e  .............................. 22 juillet 1952
N orvège ................................. 4 mai 1949#
N ouvelle-Z é l a n d e ......... 14 octobre 1950 i
P a k ist a n  ............................ 1949 4 mai 1951
P ays-B a s .............................. 1949 26 septembre 1950
R é pu b l iq u e  dém o cratiqu e

allem a n d e**
R o u m a n ie4 ......................... 2 novembre 1950#
R oyaum e-U n i  .................. 4 mai 1949#
S r i L a n k a  ......................... 14 juillet 1949 s
S u isse  ................................... 23 septembre 1949

1 Le Protocole a  été approuvé par P Assemblée générale des 
Nations Unies dans sa résolution 256 ( I I I )  dn 3 décembre 
1948. Pour le texte de cette résolution, voir Documents officiels 
de f Assemblée générale, troisième session, première partie, 
Résolutions (A/810), p. 164.

* Les amendements contenus dans l'annexe au Protocole 
sont entrés en vigueur le l*r mars 1950, conformément à 
Particle 5, 2ème alinéa, dudit Protocole.

•V o ir note générale, p. iv.
*«Un instrument d'acceptation de ce protocole a été déposé 

le 2 décembre 1975 auprès du Secrétaire général au nom du 
Gouvernement de la République démocratique allemande. Une 
“notificatico de réapplicatioa” de l'Arrangement de 1910 au 
nom de la République démocratique allemande a  été déposée 
auprès du Secrétaire général le 4 octobre 1974 (voir note 3, 
page 239.

L’instrument déposé au nom de Ia République 
allemande en ce qui concerne le Protocole du 4 « h  
contient la déclaration suivante : „ 1

La position de la République démocratique 
l’égard de l’article 7 de l'Arrangement, tel quil a e«œ°»£J 
par le Protocole, dans la  mesure où il concerne 1 
de l’Arrangement aux territoires coloniaux et w* . ^ 
territoires dépendants, est régie par les d rsposi»® ® ^ 
Déclaration des Nations Unies sur l'octroi^ de I 
aux pays et aux peuples coloniaux [résolution 
14 décembre 1960] proclamant la  nécessité de mettre 
ment et inconditionnellement fin au colonialisme sot» 
ses formes e t dans toutes ses manifestations. .
'•E n  signant le Protocole, les Gouvernement de 

blique socialiste de Roumanie et de l’Union des «t™, 
socialistes soviétiques ont déclaré qu’ils n’acceptent pa»
7 de l ’annexe audit Protocole.



Publications obscènes — Protocole de 1949 243

Signature définitive (s)
Signature sous acceptation

Etat réserve d'approbation notification de succession (d)
T c h é c o s l o v a q u ie  ..................... 9 m ai 1949 21 ju in  1951
T u r q u i e  .........................................  4 m ai 1949 13 sep tem bre  1950
U n io n  d es  R é p u b l iq u e s

s o c i a l i s t e s  s o v i é t i q u e s *  . .  14 m ai 1949 s
Y o u g o s l a v i e .................................  4 m ai 1949 29 av ril 1953



244 Publication* obscène* — Arrangement da 1910, tel qa’aaadi

5, Arrangement relatif à la répression de la circulation des publications obscènes, signé i 
Paris le 4 mai 1910 et amendé par le Protocole signé a Lake Success, New York, 
le 4  mai 1949

E ntrée en  vigueur : 1*’ mars 1950, date à laquelle les amendements à cet Arrangement, tels que contenu 
dans l’annexe au Protocole du 4 mai 1949, sont entrés en vigueur confonnémeot in 
paragraphe 2 de l'artide 5 du Protocole.

E nregistrement : 1" mars 1950, u* 728.
T exte : Nations Unies, Recueil des Traités, voL 47, p. 159.

Signature définitive 
«% acceptation 
d» Protocol* 

du 4 ma» 1949, 
ou succession 

i  l'Arrangement
Etat et audit Protocol*
A f r iq u e  d u  S u d .....................  1" septembre 1950
A u s t r a l i e ................................... 8 décembre 1949
A u t r i c h e  ...................................  4 août 1950
B e l g i q u e .....................................  13 octobre 1952
B ir m a n ie1 .................................
C a n a d a  ........................................ 4 mai 1949
C h in e *  ........................................ 4 mai 1949
C h y pr e  .......................................
D a n e m a rk  ................................  l*f mars 1950
E g y p te  ........................................ 16 septembre 1949
E ta t s - U n i s  d ’A m é r iq u e  . . .  14 août 1950
F id j i  ............................................  1* novembre 1971
F in l a n d e  ................................... 31 octobre 1949
F r a n c e  ........................................ 5 mai 1949
G h a n a  ..........................................
H a ït i1 ..........................................
In d e  ..............................................  28 décembre 1949
I r a n  ..............................................  30 décembre 1959
I r a q  ............................ .................. 14 septembre 1950
I r l a n d e  .......................................  28 février 1952
I s la n d e  ....................................... 25 octobre 1950
I t a l i e  .......................................... 13 novembre 1952
J am aI q u e1 ...................................
J ordanie* ...................................
K a m pu c h e a  dém ocratique .
L esotho  .....................................
L u x e m b o u rg  ............................  14 mars 1955
M adagascar ..............................
M a l a i s i e .....................................
M a la w i .......................................
M alte ..........................................
M au rice  .....................................
M e x iq u e  .....................................  22 juillet 1952
N ioéria  ........................................
N o rv è c e  .....................................  4 mai 1949
N o u v e l l e - Z é l a n d e ................  14 octobre 1950
P a k i s t a n  ................................... 4 mai 1951
P a y s - B a s ................................. 26 septembre 1950
R é pu b l iq u e  dém ocratique 

allem a n d e*

Ratification, adhésion (a) 
notification de succession (d) 

à C Arrangement, 
tel qu amendé par le 

Protocole du 4 mai 1949

13 mai

16 mai

7 avril 
26 août

1949 a

1963 d

1958 d 
1953

30 juillet 
U  mai
30 mars
28 novembre

10 avril
31 août 
22 juillet 
24 mars 
18 juillet

26 juin

1964 a 
1959 a 
1959a 
1975 d

1963 a 
1957 d
1965 a 
1967 d 
1969 d

1961 d

1 E u tj pour lesquels la ratification de la Convention du 12 
septembre 1923 telle qu’elle a été modifiée, on l'adhésion à 
cette Convention, a entraîné, conformément à son article 10, 
de plan droit et sans notification spéciale, l'acceptation

concomitante et entière de l’Arrangement d« 4 W*1 
qu’il a été modifié. 

a Voir note générale, p. hr.
•Voir note 3a. o. 242.

191»1



PiMicitioa» ob»cène« —  Arrangement de 1910, te l qn’amendé 245

Etat
R é p u b l iq u e - U n i e

de T a n z a n ie  ..........................
Ro u m a n i e ....................................
Royaume-U n i  .........................
S ie r r a  L e o n e ...............................
S r i  L a n k a ....................................
S u is s e  ..............................................
T c h é c o s l o v a q u ie  .....................
T r in it é -e t -T obag o  ..................
T u r q u ie  .........................................
U n io n  d e s  R é p u b l iq u e s  

s o c ia l is t e s  s o v ié t iq u e s  . .
Y o u g o s l a v ie .................................
Za ïr e  ................................................
Z a m b ie  . ............................... .

Signature définitive 
on acceptation 
du Protocol* 

du 4 mai1949, 
ou succession 

d f  Arrangement 
et oudit Protocole

2 novembre 1950
4 mai 1949 

14 juillet 1949 
23 septembre 1949
21 juin 1951

13 septembre 1950

14 mai 1949
29 avril 1953

Ratification, adhésion (s) 
notification de succession (i)  

i  t  Arrangement, 
tel amendé par le 

Protocoled* 4 mai 1949

28 novembre 1962 a

13 mars 1962 4

U  av ril 1 9 6 6 J

31 mai 1962a 
1* novembre 1974 d
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6. Arrangement relatif à la répression de la circulation des publications obscènes
Signé à  Paris le  4 mai 19101

La liste ci-après a été fournie par le Gouvernement français lors du transfert au Secrétaire général d*t {mi
tions de dépositaire en ce qui concerne PAccord.

A lle m a g n e
A u t r ic h e -H on crie

B elg iq u e
B r é sil
D a n e m a r k

1) Etats qui ont ratifié l’Arrangement
E spa g n e
E ta ts-U n is  d’A m é r iq u e  
F ra nce
G rande-B r e t a g n e  e t  

I rland e  d u  N ord

I t a l ie

P a y s-B a s
P o r t u g a l
R u s s ie
S u is s e

A l b a n ie
B u lga rie
C h in e *
E gypte
E sto n ie

2) Etats qui ont adhéré à l’Arrangement
F in l a n d e
I rlande
L e t t o n ie
L ux em bo urg
M onaco

N o r v èg e
P o l o g n e
R o u m a n ie
S a i n t -M a r in
S ia m
T c h é c o sl o v a q u ie

3) L’Arrangement a été déclaré applicable aux colonies, dominions et protectorats suivant* i
Afrique-Orientale anglaise Honduras britannique Nigéria du Sud
Australie Hong-kong N ouvelle-Zélande
Bahama Iles Falkland Nyassaland
Barbade Iles Fidji Ouganda
Bassoutoland Iles du Pacifique occidental Palestine
Bermudes Iles du Vent (Grenade, Sainte- Rhodésie du Nord
Betchouanaland Lucie, Saint-Vincent) Rhodésie du Sud
Canada Iles Salomon Sainte-Hélène
Ceylan Iles Sous-le-Vent (Antigua, Samoa
Chypre Dominique, Montserrat, Seychelles
Colonies allemandes Saint-Christophe et Nevis) Sierra Leone
Colonies néerlandaises des Iles Turques et Caiques Somaliland

Indes orientales, Surinam Iles Vierges Souaziland
et Curaçao Inde Straits Settlements

Congo belge et Ruanda-Urundi Irak Sud-Ouest Africain
Côte-de-l’Or Islande et Antilles danoises Tanganyika
Etats malais Jamaïque Terre-Neuve
Gambie Kenya Transjordanie
Gibraltar Malte T  rinité-et-Tobago^
Gilbert et Ellice Maurice Union Sud-Africaine
Guyane anglaise Nigéria du Nord Wei-haï-weï

Zanzibar

4) Etats qui, en ratifiant la Convention du 12 septembre 1923 pour la répression de la at 
et du trafic des publications obscènes, on en y adhérant, ipso facto ont accepté l’Arrang* 
du 4 mai 1910, en vertu de l’article 10 de la Convention dn 12 septembre 1923
Afghanistan
Colombie
Cuba
Grèce

Guatemala
Iran
Japon
Mexique

Paraguay
Salvador
Turquie
Yougoslavie

* De Martens, Nouveau Recueil finirai des Trmtis, 3* tirie, tome V II, p. 266. Cet Arrangement figure s «  
dans le Recueil des Traitis de la Société des Nations «t dans !e Recueil des Traités des Nations Unies.

* Voir note générale, p. iv.
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Actes postérieurs à la date à laquelle le Secretaire général de I'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Etat
F i d j i  .........................................................................
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e  a l l e m a n d e*

•Dans une notification reçue le 4 octobre 1974, te  Gouverne- 
ant de la République démocratique allemande a  indiaué que la 
Répnbliqoe démocratique allemande avait déclaré réappliquer 
rAmaganent à  compter du 18 décembre 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a  reçu le 2  mars 1976 la 
ranmmkation suivante du Gouvernement de la  République fédé- 
n!t f  Allemagne ;

U  Gouvernement de la République fédérale d|AUemagne 
déchre, au sujet de la communication de la République démo
cratique allemande, en date du 30 septembre 1974. concernant 
Application à compter du 18 décembre 1958 de l’Arrange- 
ment relatif à  la répression de la  circulation des publications 
obscènes du 4 mai 1910, que, dans les relations entre la Ré- 
publique fédérale d'Allemagne e t la  République démocratique

Notification dt succession (d)
1er novembre 1971 d

allemande, l'effet de cette déclaration ne remonte pas au-delà 
du 21 juin 1973.
P a r la suite, dans une communication reçue le 17 juin 1976, 

le Gouvernement de la République démocratique allemande a 
déclaré :

Le Gouvernement de la République démocratique allemande 
est d’avis que, conformément aux règles applicables du droit 
international et à  la pratique internationale des Etats, la régle
mentation concernant la réapplication des accords conclus en 
vertu du droit international est une affaire relevant de la 
compétence intérieure des Etats successeurs intéressés. Par 
conséquent, la République démocratique allemande a  le droit 
de déterminer la date de réapplication de l'Arrangement 
relatif à  la répression de la circulation des publications obscè
nes du 4 mai 1910, i  taquelle elle s’est déclarée être partie par 
voie de succession.





CHAPITRE IX. —  SAISTE

S ig n ée  à  New Y o rk  le  22  Juillet 19461

Estrée eh  vigueur : 7  av ril 1948, conform ém ent à  l ’article 80.

Enregistrement : 7  av ril 1948, n* 221.

Texte : N ations U n ies , Recueil des Traités, vol. 14, p . 185, et vol. 377, p . 380 (amendements aux
articles 2 4  e t 25 de la  Constitution, adoptés le 28 mai 1959), résolution 20.36 de l’Assem- 
blée m ondiale  de la  santé î Documents officiels de f  Organisation mondiale de la santé, 
n° 160, p . 20  (am endem ents a u x  articles 24 et 25 de la  Constitution, adoptés le  23 mai 
1967), e t  réso lu tion  26.37 de l’Assemblée mondiale de la  santé : ibid., n« 2Œ), p. 19 (am en , 
dem ents a u x  articles 34  e t 55 de la  Constitution, adoptés le 22 m ai 1973)lâ

Signature tout Signature définitive (s)
Etat réserve d’approbation acceptation
Af g h a n ist a n  ............................. ................................. 19 avril 1948
A fr iq u e  du  S ud  .....................  22 ju ille t 1946 7 aoû t 1947
Alb a n ie  ....................................... 22 ju ille t 1946 26 m ai 1947
A lg ér ie  ......................................... .............................8 novem bre 1962
A llem agne , R é p u b l iq u e

fédérale o ’* .......................... ..................................29 mai 1951
A ngola ........................................................................... 15 m ai 1976
A rabie Sa o u d it e ...................... 22 ju ille t 1946 26 mai 1947
Ar g e n t in e ....................................  22 ju ille t 1946 22 octobre 1948
A ustralie  ....................................  22 juillet 1946 2 février 1948
A u tr ic h e  .................................... 22  juillet 1946 30 ju in  1947
B a h a m a s  .....................................................................1“  avril 1974
Ba h r eIn  ....................................................................2  novembre 1971
Bangladesh  ............................... ..................................19 mai 1972
Ba r b a d e ..........................................................................25 avril 1967
B e l g i q u e .............................  . . .  22 ju ille t 1946 25 juin 1948

iïote.— Conformément à l’articte 6 de la Constitution de tion 1 (I) du Conseil économique et social des Nations Unie*,
I'Organisation mondiale de la santé, les demandes d’admission adoptée le 15 février 1946. La Conférence s’est tenue a New
des Etats ci-après, qui ne sont ou n’étaient pas alors membres York du 19 juin au 22 juillet 1946. Outre la Constitution, la
de I’Organisation des Nations Unies» ont été approuvées par Conférence a élaboré l’Acte final, l'Arrangement pour 1 établis*
(‘Assemblée mondiale de la santé aux dates indiquées ci-dessous: sement d'une Commission intérimaire de I’Organisation mon-

c . T . „  . . . „ diale de la santé et le Protocole relatif à l’Office international
an Lanka .......................................  «  juin 15W8 d’hygiène publique. Pour le texte de ces instruments, voir
b?114,!? • • •." y.- ' ; ........................... 2 juillet 1948 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 9, p. 3.

^ ïm fra tia iic .................  16 m ?  lâ Pour la liste des Etats ayant accepté ces amendements,
Œ *  ................ 16 mai 950 voir p. 2S3, 256 et 258. Pour h  liste des Etats ayant accept*
«. ..-''L ' .................  l’amendement à l’article 7, les amendements aux articles 24 et 25

16 mal 19S0 et l’amendement à l’artic/e 74, adoptés les 20 mai 1965, 17 mal

I*mal SI? S 3 S “ " “
jJpon ........... ................ 16 mai 19S1 2 Par une communication reçue le 26 octobre 1964, le Gou-
Allemagne, République fédérale d’ 16 mai 1951 vernement de la République fédérale d’Allemagne a  fait savoir
Jamahiriya arabe libyenne .............. 6 mai 19S2 a» Secretaire général que la Constitution, y compni les amen-

................................  15 mai 1953 dements qui sont entres en vigueur le 25 octobre 1960, s applique
Maroc " ! * . ! ! ! . ! ! " .....................  9 mai 1956 également au Land de Berlin.
Soudan . !...........................................  9 mai 1956 Eu égard à la déclaration précitée, des communications ont
Tunisie..............................................  9 mai 1956 été adressées au Secrétaire général par les Gouvernement*
Rrptiblique-Unie du Cameroon___ 4 mai 1960 d’Albanie, de la Bulgarie, de la Hongrie, de la Pologne, de la
Togo.................................................  4 mai I960 République socialiste soviétique de Biélorussie, de la Tché-
Kowett ..............................................  9  mai 1960 coslovaquie et de (’Union des Républiques socialistes soviétiques,
Mauritanie.........................................  20 février 1961 d’une part, et par les Gouvernements des Etats-Unis d’Amé-
Samoa ..............................................  16 mai 1962 rique. de la France, de la République fédérale d’Allemagne et
♦ v  * a du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord,

voir note 4, p. so- d’autre part Ces communications sont identiques en substance,
!La Constitution a été élaborée par la Conférence interna- mutatis mutandis, aux communication! correspondante* visées

fatale de la santé convoquée conformément i  la résolu- en note la, p. 521.

1. Constitution de I’Organisation mondiale de la santé
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Signotvrt sous Signotvrt définitive (s)
p ristrv* d'approbation acceptation

20 sep tem bre 1960
....................................... ................................... 1 «  ju ille t 1948

.................................  22 ju ille t 1946 23 décem bre 1949
I 0™ * ' ................................... ................................. 2 6  fév rie r  1975

b S  ............................... • 22 J‘uillet 1946 2 J‘u in  1948

”  1 9 4 6 2 2  8 S
............................... i '  22 ju ille t 1946 29  a o û t 1946

S i r ' .............................  ...................................5 ja n v ie r  1976
S ™  ........................  . 22  ju ille t 1946 15 octob re  1948
r i m * * .........................................................................2 2  ju il le t 1946 j

.........................•........................16 ianvier 1961
c o ^ i e  z z j a a i e t  1946 u m *  1959
Co m o r e s ..................................... ...............................® décem bre 1975
C on g o  . .  2 6  octobre I960
C o s ta  R i c a '******.’. * . * . . . . .  22  ju ille t 1946 17 m a rs  1949
Côte dI v o u e ........................... ................................ 2® octo b re  1960
Cuba 22  ju illet 1946 9  m a i 1950
D anemark  ...............................  22 ju ille t 1946 19 av ril 1948
D j i b o u t i .......................................................................^  m a rs  1978
E g y p t e ........................................  22  juillet 1946 16 décem bre 1947
E l  Salvador ...........................  22 ju ille t 1946 22  ju in  1948
E mirats arabes u n i s ........... ...................................3 0  m a rs  1972
E q u a t e u r .................................  22  ju ille t 1946 1 "  m a rs  1949
E spagne ............. . i ! . : .......... ....................................28  m ai 1951
E tats-U n is  d'A mérique* . .  22 ju illet 1946 21 ju in  1948
E t h io pie  .................................... 22 ju illet 1946 11 av ril 1947
F i d j i  .......................................... ................................ 1“  ja n v ie r  1972
F inlande  . . . . . . . . . . . . . . . .  22 ju ille t 1946 7  octobre  1947
F rance ......................................  22 juillet 1946 16 ju in  1948
Gabon ........................................ ..............................21 novem bre 1960
Gam bie ...................................... ................................... 26  av ril 1971
G h a n a .........................! .................................................8  av ril 1957
Gr è c e ..........................................  22 ju illet 1946 12 m a rs  1948
G renade ...................................................................4  décem bre 1974
Guatemala .............................  22 juiUet 1946 26 ao û t 1949
G u in ée  ...................................... ....................................19 m ai 1959
G u in ée-B issau ...................... ................................. 2 9  ju il le t 1974
Guyane ................................................................... 27  sep tem bre 1966
H aïti ..........................................  22  ju ille t 1946 12 a o û t 1947
H aute-Vo l t à ........................... .................................4  oc to b re  1960
H onduras .................................. 22  ju illet 1946 8  a v ril 1949
H ongrie .................................... 19 février 1947 17 ju in  1948
I nde ............................................  22  ju ille t 1946 12 ja n v ie r  1948
I ndonésie ............................... ..................................... 23  m ai 1950
I ran ............................................. 22  ju illet 1946 23 novem bre 1946
I raq ............................................. 22  ju illet 1946 23 sep tem bre 1947
I rlande ...................................... 22  ju illet 1946 2 0  octobre  1947
Islande ......................................................................... 17 ju in  1948
I sraël ........................................ ...................................21 ju in  1949
I t a l i e ..........................................  22 juiUet 1946 11 av ril 1947
J am ahiriya  arabe libyenne  16 m ai 1952
J amaïque ................................. ..................................21 m a rs  1963
J afon .......................................... ................................... 16 m ai 1951
J ordanie ...................................  22 ju illet 1946 7  a v r il 1947

*• Voir note générale, p. iv. préavis d’on an, étant entendu toutefois m e le» çMipto*» 
*Ont accepté sous réserve des dispositions de ta résolution financières des Etats-Unis à  l’égard de l'Organrntma tem

commune  du Congrès des Etats-Unis d’Amérique adoptée le entièrement remplies pour l’exercice financier es com * 
14 juin 1948 (Publie Low 643, tOik Congrus), dont l’article 4 I’Organisation.” 4 k
est ainsi conçu : “Le Congrès adopte la présente résolution L’Assemblée mondiale de la santé a  adopté t  l a a msntt » 
commune en considérant comme entendu que, en raison de Tab- 2 juillet 1948 la résolution suivante : "L’Assemblée km®** 
senee dans la  Constitution de I’Organisation mondiale de la la validité de la ratification de la Constitution par le s.w j 
santé de toute disposition prévoyant le retrait de I'Organisation, Unis d’Amérique, et décide que le Secrétaire génial
les Etats-Unis se réservent le droit de s’en retirer moyennant Nations Unies sera informé de cette décision.”
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Signature tout
Etat réserve#approbation
K a m p u c h e a  d é m o c r a t iq u e  .
K eny a  ............................................
K o w eït  .........................................
L aos ................................................
L e s o t h o .........................................
L iban  ..............................................  22 ju ille t 1946
L ib ér ia  .........................................  22 ju ille t 1946
L u x em b o u rg  ................................ 22 ju ille t 1946
M adagascar ................................
Ma la w i .........................................
M a la isie  .......................................
M a l d iv e s .......................................
M a l i ................................................
M alte  ............................................
M aroc ...........................................
M a u r ic e  .......................................
M a u r it a n ie  ................................
M ex iq u e  .......................................  22  ju ille t 1946
M onaco .........................................
M oncolie  .....................................
M o z a m b iq u e .........................—
N épa l  ............................................
N icaragua ..................................  22 ju ille t 1946
N iger ..............................................
N ig éria  .........................................
N o r v è g e .........................................  22 ju ille t 1946
N ouvelle-Z é l a n d e .................  22 ju ille t 1946
O m a n  ............................................
O uganda .......................................
P a k i s t a n .......................................
P a n a m a ......................................... 22 ju ille t 1946
P apouasie-N  ouv elle-

Gu in é e  ....................................  . ,
P araguay .................................... .....22 ju ille t 1946
P ays-B as ........................................... 22 ju ille t 1946
P é k o u ...................................................22 ju ille t 1946
P h il ip p in e s  .................................... 22 ju ille t 1946
P o l o g n e ......................................... .....22 ju ille t 1946
P ortugal ..........................................22 ju ille t 1946
QATAR ...............  ̂ .................. .. , ,
R épu b liq u e  arabe  s y r ie n n e  22 juiUet 1946 
R épu b liq u e  c e n t r a f r ic a in e

R é p u b liq u e  de  C o r é e ............
R é p u b liq u e  d ém o c r a tiq u e

a llem a n d e  .............................  ,
R é p u b liq u e  d o m in ic a in e  . .  22 ju ille t 
R é p u b liq u e  p o p u la i r e  

d é m o c r a t iq u e  d e  C o r é e  . .
R S S  de B ié l o r u s s ie ..............  22  jm  e t  1946
R S S  d’U k r a i n e ........................  22  ju ille t 1946
R é p u b l iq u e -U n ie  d e  

T a n z a n ie 4
P o u r le  T a n g a n y ik a  —
P o u r Z a n z ib a r ......................

R épu b l iq u e- U n ie  d u
C a m e r o u n ................................

Ro u m a n i e .....................................
Royaum e-U n i  ...........................
R w a n d a .........................................
Samoa ...........................................
S ao T o m ê-e t- P r in c ip e  —

* Voir note 10, p. 7.

Signature définitive (t) 
acceptation

17 mai
27 janvier 
9 mai

17 mai 
7 juiUet

19 janvier
14 mars
3 juin

16 janvier 
9 avril

24 avril
5 novembre

17 octobre 
1*' février
14 mai
9 décembre 
7 mars
7 avril
S juillet

18 avril
11 septembre
2 septembre

24 avril
5 octobre

25 novembre 
18 août
10 décembre
28 mai

7 mars 
23 juin
20 février

29 avril
4 janvier

25 avril
11 novembre 
9 juillet
6 mai

13 février 
11 mai
18 décembre
20 septembre 
17 août

8 mai
21 juin

19 mai
7 avril
3 avril

15 mars
29 février

1950
1964
1960 
1950
1967 
1949
1947
1949
1961
1965 
1958 
1965
1960 
1965 
1956
1968
1961
1948 
1948
1962
1975 
1953
1950 
1960 
1960
1947
1946
1971
1963
1948
1951

1976
1949
1947 
1949
1948 
1948
1948
1972 
1946 
1960
1949

1973
1948

1973
1948
1948

1962
1964

6 mai 1960
8 juin 1948

22 juillet 19461
7 novembre 1962

16 mai 1962
23 mars 1976
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Signature sous Signature définitive (s)
réserve d’approbation acceptationEtat

S é n ég a l  .........
S ey ch elles  . .  
S ierra  L eo n e  
S in g a po u r  . . .
S o m a l i e .........
S oudan  .........
S r i L a n k a  . .
S u è d e ..........................................  13 janvier
Suisse  ........................................  22 juillet
Surina m e  .................................
S waziland ...............................
T chad  ........................................
T chécoslovaquie ..................  22 ju ille t
T haïlande ...............................  22 ju illet
T ogo ..........................................
T onga ........................................
T rin ité-et-Tobago ................
T u n isie  ......................................
T u r q u ie ......................................  22 juillet
U n io n  des R ép u b liq u es  

so c ia l is te s  so v ié tiq u e s  . .  22 ju illet
U ruguay .................................... 22 juillet
V enezuela ...............................  22 juillet
V ie t  N am 6 ...............................
Y ém en  ........................................
Y ém en  d ém o c r a tiq u e .........
Y ougoslavie .............................  22 juillet
Zaïre .
Zambie

• P a r  lettre en date à  Hanoi du 12 juillet 1976, le Ministre 
des affaires étrangères de la République socialiste du Viet Nam 
a notifié au Directeur général de 1 Organisation mondiale de 
la santé que la République démocratique du Viêt-Nam et la 
République du Sud Viêt-Nam s’étaient unies pour former la 
République socialiste du Viet Nam, et que cette dernière con
tinuerait à  assumer la qualité de membre officiel de l’Orga- 
nisadon mondiale de la santé de la République démocratique 
du Viêt-Nam et de la République du Sud Viêt-Nam. La noti
fication susmentionnée du Ministre des affaires étrangères de

31 octobre 1960
11 septembre 1979
20 octobre 1961
25 février 1966
26 janvier 1961
14 mai 1956
7 juillet 1948

1947 28 août 1947
1946 26 mars 1947

25 mars 1976
16 avril 1973
1" janvier 1961

1946 lw mars 1948
1946 26 septembre 1947

13 mai 1960
14 août 1975
3 janvier 1963

14 mai 1956
1946 2 janvier 1948

1946 24 mars 1948
1946 22 avril 1949
1946 7 juillet 1948

20 novembre 1953*
6 mai 1968

1946 19 novembre 1947
24 février 1961
2 février 1965 «

la République socialiste du V iet Nam  a  été portée i  J» 
naissance des E tats membres de I’Organisation monda*® 
la santé par lettre circulaire du  Directeur général de 
Organisation en date du 30 août 1976. La Trentième Ass®»“ 
mondiale de la santé en a  pris note dans sa résolution WBA 
30.13 en date du 10 mai 1977. L a Constitution de l'Orpri9' 
tion mondiale de la santé avait été acceptée au noni *  * 
République démocratique du Viêt-Nam le 22 octobre 1975 ® 
au nom de la République du Viêt-Nam (plus tard remplie» 
par la République du Sud Viêt-Nam ) le 17 mai 1950.
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A m e n d e m e n t s  à  l a  C o n s t i t u t i o n  d e  I ’O r g a n i s a t i o n  m o n d i a l e  d e  l a  s a n té

i) Amendement» aux articles 24 et 25 de la Constitution de I’Organisation mondiale de la santé 
Adopté» p a r ta D o u x ièm e  A ttem b léa  m ondiale de  la santé ta 2 8  m ai 1959

E m i t  en vigueur  : 25 o c to b re  1960 p o u r  to u s  les M em bres de I’O rganisation mondiale de la  santé, confor
m ém en t à  l’a r tic le  73  d e  la  Constitution.

Eotœcistremsnt : 25  octobre  1960, n* 221.
T tn t  : N a tio n s U n ie s , Recueil des Traités, vol. 377, p . 380.

Etat Acceptation
A fg h a n ist a n  ................................................................................... U  aoû t I960
Al b a n i e .................................................................................................  27 ju ille t 1960
A l g é r i e .................................................................................................  8 novem bre 1962
A r g e n t in e  ..........................................................................................  11 av ril 1962
A u s t r a l ie ............................................................................................  12 ao û t 1959
A u t r ic h e  ............................................................................................  29  m ars 1960
Be l g i q u e ..............................................................................................  20  novem bre 1959
B é n in  ...................................................................................................  20 septem bre 1960
B ir m a n ie  ............................................................................................  19 av ril 1960
B r ésil  ...................................................................................................  18 m ars 1963
Bu l g a r ie ..............................................................................................  11 février 1960
B u r u n d i ............................................................................................... 22 octobre 1962
Canada .................................................................................................  25 février 1960
Ch il i  ...................................................................................................... 28 av ril 1960
C h in e 1
C h y pr e  .................................................................................................  16 jan v ier 1961
Congo ...................................................................................................  26 octobre 1960
Côte  d’Iv o i r e .....................................................................................  28 octobre 1960
Cuba ...................................................................................................... 27 ju ille t I960
D a n em a rk  .......................................................................................... 15 janv ier 1960
E gypte ................................................................................................. 25 m ars 1960
E l  S a lv a d o r .......................................................................................  10 février 1960
E quateur  ............................................................................................  10 ju in  1960
E spag ne  ............................................................................................... 4  novem bre 1959
E t h io p ie  ............................................................................................... 3 m ai 1960
F in la n d e  ............................................................................................  4  mai 1960
F rance .................................................................................................  10 m ars 1961
G abon ...................................................................................................  21 novem bre 1960
G h a n a ...................................................................................................  16 septembre 1960
G r è c e ...................................................................................................... 23 m ai 1960
G u in é e  .................................................................................................  S aoû t 1960
H aute-V o l t a .....................................................................................  4  octobre 1960
H o n d u r a s ......................................... ..................................................  23 février 1960
I nde ........................................................................................................ 23 février 1960
I n do nésie  ............................................................................................  4 novembre 1959
I ran ........................................................................................................  2 m ai 1960
I raq ........................................................................................................ 25 novem bre 1959
I rlande .................................................................................................  15 octobre 1960
I slande ..................................................... ............. .............................  5 janv ier 1961
ISRAfx ...................................................................................................  4  janv ier 1960
It a l i e ...................................................................................................... 28 décembre 1960
J a m a h i r iy a  a r a b e  l i b y e n n e ...............; ..................................  8 février 1960
J a m a ïq u e  ............................................................................................. 21 m ars 1963
Jo r d a n ie  .................................................................................. ................  25 m ars 1960

K a m p u c h e a  d é m o c r a t iq u e  ...................................................... 8  décembre 1959
K o w e ït  .................................................................................................  9  m ai 1960
L i b a n ...................................................................................................... 3  janv ier 1961
Lu x e m b o u r g ....................................................................... • ...........« 25 octobre 1960
M adagascar ................................................................................. .. 16 janv ier 1961

i  Acceptation au nom de h  République de Chine le 25 avril I960. Voir note concernant
le» signatures, ratifications, adhésions, etc, au nom de b  Chine, avant-propos, p. iv.
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M a l a i s i e ...........................................................................................  *  fé™ .cr
M ali .................................................................................................. 17 octobre  960
M aroc ...............................................................................................  ^  m a rs  } * »
M auritanie ....................................................................................  '  ma.r s  }"?*
M ex iq u e  ...........................................................................................  2 a o û t 960
Népal .............................................................................  12 mai 19g
N iger .................................................................................................. J  ° ctob™ ^ 0
N igeria .............................................................................................  2|  novem bre 1960
N o rv è g e .............................................................................................  2 novem bre 1959
N ouvelle-Zé l a n d e .......................................................................  4  a v ril ^ 6 0
O uganda ........................................................................................... ^  m a rs  1963
P akistan  .........................................................................................  12 fév rie r  1960
P a ra g u a y  ......................................................................................... 8 fe v n e r  1960
P ays-Bas* ......................................................................................  14 sep tem bre I960
P h il ip pin e s  ....................................................................................  25  m a rs  1960
P ologne ...........................................................................................  18 fév rie r 1960
R épublique asabe s y r ie n n e ....................... . .........................  25  m a rs  1960*
R épublique  c e n t r a f r ic a in e ...................................................  2 0  sep tem bre I960
R épublique de Co r é e ................................................................  2 9  décem bre 1959
R épublique  démocratique populaire l a o .......................  4  m ai 1960
R épublique  d o m in ic a in e .........................................................  16 sep tem bre 1960
R é p u b liq u e -U n ie  d u  C a m e ro u n  ........................................ 6  m a i 1960
Ro u m a n ie ......................................................................................... 2  décem bre 1960
R oyaume-U n i  ................................................................................  1*T a v r il  1960
R w a n d a .............................................................................................  ^  novem bre 1962
Sam oa ...............................................................................................  16 m a i 1962
So m a l ie .............................................................................................  26  ja n v ie r  1961
Soudan .............................................................................................  1”  a v ril 1960
S ri L anka ......................................................................................  9  m ai 1960
S u è d e .................................................................................................. 1" décem bre 1959
S u isse  ...............................................................................................  15 ja n v ie r  1960
T chad ...............................................................................................  1“  ja n v ie r  1961
T haïlande ......................................................................................  2 4  sep tem bre 1959
T ogo .................................................................................................... 13 m ai 1960
T r in ité-et-T obago ....................................................................... 3  ja n v ie r  1963
T u n isie  .............................................................................................  18 m a rs  1960
T u r q u ie .............................................................................................  10 ja n v ie r  1962
U nion  des R épubliques socialistes s o v ié t iq u e s .........  17 ju in  1960
V enezuela ......................................................................................  2 0  m ars  1961
V ie t  N am 4
Y o u g o s la v ie ....................................................................................  8 av ril 1960
Zaïre .................................................................................................  24  février 1961

* L'instrument d’acceptation stipule que le Royaume des * Acceptation de la République arabe unie. Voir notei f r *  
Pays-Bas accepte les amendements pour le Royaume en 4 Voir note 5, p. 252. Ces amendements avaient été accrt» 
Europe, Surinam, les Antilles néerlandaises et la Nouvelle- au nom de la République du Viêt-Nam (plus tard n jjW *
Guinée néerlandaise. par la République du Sud Viêt-Nam ) le 7 septembre 19»

b )  A m endem en t & l’a r tic le  ?  d e  la  C o n s titu tio n  d e  I’O rg a n is a t io n  m o n d ia le  d e  la  santé 

Adopté par ta Dix-Huittime Auemblêe mondiale de la santé te 20 mal 196S

Non encore en vigueur (voir article 73 de la Constitution).
Texte : Résolution 18.48 de l’Assemblée mondiale de la santé; Documents officiels de FOrganisation M* 

diale de la santé, n* 143, p. 32.

Acceptation
Af g h a n is t a n ..................................................................................  16 novem bre 1966
A l g é r ie .............................................................................................  27 m ai 1966
Arabie Saoudite ........................................................................... 2 6  m ai 1967
B a h re ïn  .........................................................................  25 juin 1975
B arbade ...........................................................................................  3 j Uniet 196,”
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B é n in  ................................................................................................... 2  février 1966
B irm a n ie  ............................................................................................  8 m ars 1966
B u l g a r ie ..............................................................................................  26 janvier 1973
B u r u n d i  ..............................................................................................  H  m ai 1970
Costa R i c a .........................................................................................  IS j u jn  1967
C ô te  d 'Iv o ir e  ....................................................................................  6 décem bre 1965
Cuba .....................................................................................................  17 ju in  1975
E gypte ................................................................................................. 20  ju illet 1966
E t h io p ie  .............................................................................................. 19 septem bre 1966
G h a n a  ................................................................................................... 9 fév rie r 1966
G u in é e  ................................................................................................. 22 décem bre 1965
H a u te - V o l t a  ..................................................................................  6 m ai 1966
I nde ........................................................................................................ 10 m ai 1966
I raq .......................................................................................................  12 février 1968
J a m a ïq u e  ............................................................................................  28 septembre 1970
J ordanie ..............................................................................................  U  mai 1970
K o w e ït  ................................................................................................. 11 m ai 1966
L ib a n  ................................................................... ...............................  5 février 1968
M adagascar .......................................................................................  26  novem bre 1965
M aldives ............................................................................................  10 ju ille t 1968
M a l i .....................................................................................................  18 octobre 1966
M aroc ....................................... ...........................................................  2  m ars 1967
M a u r ic e  ..............................................................................................  8 avril 1969
M a u r it a n ie  .......................................................................................  26 octobre 1965
M ongolie ............................................................................................ 5 octobre 1971
N iger .....................................................................................................  9  m ai 1966
N ig éria  ................................................................................................. 30 ju in  1966
O m a n  ................................................................................................... 25 ju in  1971
P a k i s t a n  ............................................................................................  8 ju ille t 1966
P é r o u .....................................................................................................  20 ju in  1967
P h il ip p in e s  .......................................................................................  20  novem bre 1967
P ologne ..............................................................................................  19 février 1971
R é p u b liq u e  a r a b e  s y r i e n n e ...................................................  2 ju in  1966
R é p u b l iq u e  c e n t r a f r ic a in e  ...................................................  30 décembre 1970
R é pu b l iq u e  d ém o c r a tiq u e  a l l e m a n d e ............................  21 février 1974
R épu b liq u e  d o m i n i c a in e ..........................................................  13 décembre 1965
R épu b liq u e-U n i e  d e  T a n z a n i e ..............................................  17 aoû t 1966
R é p u b l iq u e -U n i e  d u  C a m er o u n  ..........................................  5 septem bre 1967
R w a n d a ................................................................................................. 5 janv ier 1966
S én ég a l  ..............................................................................................  7  ju ille t 1966
S ierra  L e o n e ..................................................................................... 3 m ars  1966
S o m a u e  ..............................................................................................  26  avril 1971
T r in it é -et-T obago ......................................................................... 2  décembre 1965
T u n is ie  ................................................................................................. 9  m ars 1966
U n io n  des R é p u b l iq u e s  socialistes soviétiques —  2  février 1972
Yo u g o sl a v ie .......................................................................................  2 9  m ars 1966
Z a m b ie ...................................................................................................  22 novembre 1965
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e )  A m en d em en t»  au x  a rtic le s  24 e t  25 d e  la  C o n s ti tu tio n  d e  I’O r g a n is a t io n  m o n d ia le  d e  la sacti 

Adoptés par la Vingtième Assem blée m ondiale d e  la  san té le  2 3  m ai 1967

E ntb£ e  e n  vigueur : 21 tuai 1975 pour tous les M em bres de I’O rg an isa tio n  m ondiale de la santé, conformé
m ent à  l'article 73 de la Constitution.

E nregistrem ent  : 21 mai 1975, n° 221.

T e x t e  : Résolution 20.36 de l’Assemblée m ondiale de la  san té  : Documents officiels i t  fOrj^
râsation mondiale de la santé, n# 160, p . 20.

Etat Acceptation
A fghanistan  ................................................................................ .....2 8  av ril 1975
A lbanie  ........................................................................................... ..... 17 octobre 1974
A lle m a g n e , R é p u b liq u e  f é d é r a le  d ’1 .............................. ..... 23 décem bre 1971
A rabie Saoudite ................................................................................. 9  novem bre 1967
A rgentine ...................................................................................... .....5 février 1971
A ustralie ............................................................................................14 oc to b re  1968
A utriche  ......................................................................................... .....10 février 1970
Ba q r eïn  ........................................ .................................................. .....25  ju in  1975
Bangladesh .................................................................................... .....25  av ril 1975
Ba r b a d e ............................................................................................. .... 27  décem bre 1967
B elgique ..............................................................................................3 m ai 1968
B é n in  ............................................................... ................................ .... 14 décem bre 1970
B irm a n ie  ..............................................................................................27  fév rier 1969
B r é s i l  ............................................................................................... ....8 a o û t 1968
B ulgarie ..............................................................................................2 6  ja n v ie r  1973
Burundi ............................................................................................... 11 m ai 1970
Canada .............................................................................................  24  m ai 1968
C h il i ................................................................................................. .... 17 ju in  1975
C h in e  ............................................................................................... .... 14 ja n v ie r  1974*
C hypre ............................................................................................. .... 24  novem bre 1969
Congo ............................................................................................... .... 2 8  m ai 1975
Côte d’I v o ir e .................................................................................. ....12 sep tem bre 1967
Cu b a ................................................................................................... .... 17 ju in  1975
D aneuark  ...................................................................................... ....2 0  novem bre 1967
Egypte ............................................................................................. ....2 6  ju ille t 1968
E quateur ...................................................................................... .... 2 2  octobre 1974
E spagne ...............................................................................................21 avril 1970
E tats-U n is  d’A mérique2* ......................................... ............. ....19 m ai 1975
E th io pie  ........................................................................................ .... l*r m ai 1972
F id ji ................................................................................................. ....2 9  ja n v ie r  1975
F inlande  ........................................................................................ ... 21 décem bre 1967
F rance .................................................................................................24  février 1970
Gabon ............................................................................................... ....13 décem bre 1974
Gambie . . . . . .................................................................................... ....13 m ai 1974
Ghana  ............................................................................................. ... 30  ao û t 1968

1 Avec une déclaration aux termes de laquelle lesdits amendements s’appliqueront également 
au Land dt Berlin avec effet i  compter de ta date à laquelle les amendements entreront en 
vigueur à l'égard de la République fédérale d’Allemagne.

Eu éçard à la déclaration précitée, diverses communications ont été adressées au _ Se
crétaire général par les Gouvernements de la Bulgarie, de la Mongolie, de la Tchécoslovaquie et 
de l’Union des Républiques socialistes soviétiques. Ces communications sont identiques en subs
tance, mutatis mutandis, aux communications correspondantes visées en note la , p. 50.

s Avec déclaration aux termes de laquelle "l’acceptation de l’amendement par la clique de 
Tchang Kaï-chek, qui usurpait le nom de la Chine, était illégale, nulle et non avenue”. Voir note 
concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine : avant-propos, p. iv.
Un instrument d’acceptation au nom de 1a République de Chine avait été déposé auprès du 
Secrétaire général le 19 janvier 1971, A cet égard, le Secrétaire général avait reçu des commu
nications des Gouvernements de la Mongolie, de la Pologne, de la Roumanie et de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques objectant & ladite acceptation, et des communications en 
réponse au nom du Gouvernement de la République de Chine.

2* L’instrument d’acceptation contient la déclaration suivante :
Comme cela avait été le cas lors de l’acceptation initiale de la  Constitution de 

l’Organisation mondiale de la santé par les Etats-Unis d’Amérique, la présente accepta
tion s’entend sous réserve des dispositions de la résolution commune du Congrès des 
Etats-Unis d’Amérique approuvée le 14 juin 1948 (Publie Law 643, 80th Congress).
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Eua Acceptation
? è c E .....................................................................................................  29  mai 197S
G uatem ala  .......................................................................................  30  avril 1975

..............................................................................................  12 novem bre 1973
G u in é e -B is s a u  ................................................................................ mai 1976
g AITI • v.................................................................................  5 septembre 1974
H aute-V olta  ..................................................................................  10 janv ier 1972
H o n d u r a s ............................................................................................ 31 ^ J b r t  1974
H o n g r ie ................................................................................................  9  o ^ b r e  1975
I n» e  .....................................................................................................  16 m ars 1971
I * a n  .....................................................................................................  31 j u j]ie t 1972
I*A0 ..................................... .................................................................. 9  avril 1970
I r l a n d e ................................................................................................. 3 m ars 1975
I slande .............................................................................................. 12 ju illet 1972
I sraël ................................................................................................... 20  octobre 1970
J apon ................................................................................................... 21 ju in  1972
J a m a ïq u e  ............................................................................................ 28  septembre 1970
J ordanie ..............................................................................................  11 mai 1970
K enya  ................................................................................................... 3  janv ier 1972
K o w eït  ................................................................................................. 2  jan v ie r 1968
L e s o th o  ..............................................................................................  21 février 1974
L uxembourg  ....................................................................................  5 avril 1972
M adagascar ....................................................................................... 19 octobre 1967
M a l a is i e ..............................................................................................  24 janvier 1974
M alaw i ..............................................................................................  20 m ai 1970
M aldives ............................................................................................ 2  décem bre 1968
M a u  .....................................................................................................  6  aoû t 1968
M aroc ................................................................................................... 2  ja in  1975
M aurice  ..............................................................................................  8  avril 1969
M a u r it a n ie  .......................................................................................  21 m ai 1975
M e x iq u e  ..............................................................................................  6  septem bre 1968
M onaco ................................................................................................  14 mai 1970
M ongolie ......................................................................................... .. 5 octobre 1971
N épal  .................................... ..............................................................  20 mai 1975
N icaragua .........................................................................................  6  décembre 1974
N iger ..................................................................................................... 4  septem bre 1968
N igéria  ................................................................................................  24 janvier 1968
N orvège ..............................................................................................  7  février 1968
N ouvelle-Z éla n d e  ......................................................................... 28 décembre 1967
O m a n .....................................................................................................  25 ju in  1971
O u g a n d a .............................................................................................. 22 m ai 1975
P akista n  ............................................................................................ 29 juillet 1975
P anam a  ..............................................................................................  26 février 1975
P araguay ...........................................................................................  15 janvier 1976
P ays-B a s ..............................................................................................  7 ju in  1968
P érou ................................................................................................... 18 octobre 1967
P h il ip p in e s  .................................................................. ...................  10 novembre 1971
P ologne .............................................................................................. 19 février 1971
P ortugal ............................................................................................ 8  ju illet 1975
Q atar ................................................................................................... 8  octobre 1975
R épu b liq u e  c e n t r a f r ic a in  ...................................................  30 décembre 1970
R é p u p l iq u e  d e  Co r ée8 ............................................................... 13 décem bre 1967
R épu b liq u e  d é m o c r a tiq u e  a l l e m a n d e ..............................  21 février 1974
R épublique  d ém o c r a tiq u e  popu laire  l a o .......................  29  ju ille t 1968
R épu b liq u e  d o m i n i c a i n e .......................................................... 29 octobre 1975
R épu b liq u e- U n ie  d u  C a m er o u n  .......................................... 2  décembre 1970
R o u m a n ie  .........................................................................................  24 février 1972
R oyaume-U n i  .................................................................. ...............  19 ju in  1968
S amoa ..................................................................................................  19 fév rier 1975

* Dans une communication reçue par le Secrétaire général le 24 février 1972 en référence
i  l’acceptation susmentionnée, 1e Représentant permanent de ta Roumanie auprès de l’Orea- 
nisation des Nations Unies a déclaré que son Gouvernement considère que ladite acceptation 
“constitue un acte illégal, étant donné que les autorités de la Corée du Sud ne peuvent 
en aucun cas agir au nom de la Corée^.
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SÉNÉGAL ........................................................................................... i u in , }£70
S ierra L eone ................................................................................ 26  janv ier 1970
Somalie  .......................................... ................................................ 26  av ril 1971
Soudan ............................................................................................. 2 8  m ai 197o
S ri L anka ......................................................................................  12 av ril 1974
Su è d e .................................................................................................  9  septem bre 1968
S uisse . . ..........................................................................................  S décem bre 1967
T chécoslovaquie .................................................................. 4  sep tem bre 1968
T h a ïl a n d e ......................................................................................  27  ja n v ie r  1975
T ogo .................................................................................................  2 9  décem bre 1969
T r in ité-et-T o b a g o .......................................................................  27  fév rie r 1968
T u n isie  .............................................................................................  5  octobre  1967
T urquie ........................................................................................... 15 ao û t 1969
U n io n  des R épubliques socialistes s o v ié t iq u e s___ _ 10 ju in  1975
V iet  N am 4
Y ém en  d ém o c r a tiq u e ................................................................  17 ja n v ie r  1975
Yougoslavie.................................................................................... 3  sep tem bre 1968

Z aïre .................................................................................................  23  ju ille t 1975
Zam bie .............................................................................................  25  ja n v ie r  1968

4 Voir note 5, p. 252. Ces amendements avaient été acceptés au nom de 1a République 
du Viêt-Nam (plus tard remplacée par la République du Sud Viêt-Nam) le 12 juillet 1973.

d )  A m en d em en ts  a u x  a rtic le s  3 4  e t  5 5  d e  la  C o n s titu tio n  d e  I 'O r g a n is a t io n  m o n d ia le  d e  la  santé 

Adoptés par la Vingt-Sixième A tsem blée m ondiale d e  Ut santé le  2 2  m ai 1973

E n tr és  e n  vigueur : 3 février 1977 pour tous les M em bres de I’O rg an isa tio n  m ondiale de la  santé, confond 
m ent à  l ’article 73 de la Constitution.

E nregistrem ent : 3 février 1977, n# 221.

T e x t s  : Résolution 26.37 de l’Assemblée mondiale de la  san té , Documents officiels de l’Orgmsé*
mondiale de la santé, n® 209, p. 19.

Etat Acceptation
A f g h a n is t a n .................................................................................. 28  fév rie r 1975
A l g é r ie ............................................................................................. 6  ju in  1977
A llemagne, R épublique fédérale d’1 ..............................  9  ju ille t 1975
A ngola .............................................................................................  3 m a rs  1977
A rabie Sa o u d it e ...........................................................................  13 ja n v ie r  1977
A rgentine  ......................................................................................  4  octobre 1976
A ustralie ................................. ....................................................  11 m a rs  1975
Bahamas ........................................................................................  14 décem bre 1976
Ba h r eïn  ..........................................................................................  25 ju in  1975
B angladesh .................................................................................... 2 6  fév rier 1976
Barbade ............................................................................................. 7  ju in  1974
Belgique ........................................................................................  6  a o û t 1974
B é n in  ...............................................................................................  2 4  novem bre 1975
B irm anie  ........................................................................................  3 0  décem bre 1975
Bolivie ............................................................................................. 17 octobre 1975
B o t s w a n a ........................................................................................  4  février 1977
B résil ..................................................................................... .........  7  ao û t 1974
B ulgarie ........................................................................................  27  jan v ie r 1976
Canada ............................................................................................  12 ju in  1974
Cap-Vert ................................. ......................................................  28  décem bre 1977
C h i l i  .................................................................................................  14 sep tem bre 1977
C h in e  ............................................................................................... 5 m a rs  1976
C hypre  ............................................................................................  2 0  ju in  1975
Comores ..........................................................................................  27  ja n v ie r 1977
Congo ....................................................... ....................................... 3 ja n v ie r  1977

i Avec déclaration que lesdits amendements s’appliqueront également à Berlin-Ouest à 
compter de la date i  laquelle ils entreront en vigueur pour la République fédérale d’Allemagne.
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Côte  d’I v o i r e ........................................................................................  16 décembre 1977
C uba ....... .............................................................................................  7 février 1977
Danem a rk  .................. ......................................................................  7 octobre 1974
E gypte ................................................................................................  14 janvier 1974
E l  S a l v a d o r ......................................................................................  17 octobre 1975
E m ir a t s  a r a b e s  u n i s ................................. ..........................................  2 ju ille t 1974
E q u a t e u r  ...........................................................................................  12 1975
E spagne .............................................................................................. 10 octobre 1975
E tats-U n is  d ’A m é r iq u e * .........................................................  19 m ai 1975
E t h io p ie  .............................................................................................  , ?  janvier 1976
F idti .......................................................  15 novem bre 1973

F in l a n d e  ...........................................................................................  ?Q *u in - 1075
F r a n c e  ..................................................................................................... 28 janv ier 1975
G a m b ie  .................................... ............................................................ 25 janv ier 1977
G h a n a  ............................................................  22 avnl 1977
g ? è c e  : : : : : : : : : : : : : : .................................................................  4 ™ * * *  1975
Grenade .............................................................................................. J1?  e t , J976
G u a te m a la  .......................................................................................  18 décem bre 1978
G u i n é e  ................................................................................................  22  septembre 1975
Gu in é e -B is s a u  .................................................. .............................  1? novem bre 1975
G u y a n e  ...................................................... ***** 24 mai 1974
b Z I I as  .........................................................................  * * * « * «  1974
H aute-V o l t a ..................................................................................... 20 m ars 1979
I n d o n é sie  ....................................... ......................................................... _{ ° * 1 .
I r a q  .......................................................................................................  28 janvier 1977
Ir l a n d e ................................................................................................  3 m ars 1975
I sla n d e  ................................................................................................  |  décembre 1975
I sraël ..................................................................................................  8  septem bre 1976
J am aïque  ............................................................. ..............................  25 m ars 1977
J ordanie ..............................................................................................  30 novem bre 1976
K enya  ................................................................................................... £  septem bre 1976
K o w e ït  ................................................................................................  l7Â } J 5
L e s o th o  .............................................................................................. j J  fe v n e r  1977
M a d a g a sc a r  ....................................................................................... 27 septem bre 1976
M a l a i s i e ................................................................................................... ?  juillet 1975
M a l a w i  ..........................................................................................  octobre 1974
M aldives  ! ! . .  ! ..................................................................................  Jg  septem bre 1975
vrALl .................................................................  27 m ars 1975

M a l te  " ! ! ! ! ! ! ! ! ! . " ! * * • .................................................................  £ ÿ lle tk \ 9<ZÎ
M a ro c  ................................................................................................... 30 décem bre 1975
M a u r ic e  ..............................................................................................  26 janvier 1976
M a u r it a n ie  ....................................................................................... 21 septembre 1976
M e x iq u e  ..............................................................................................  25 juillet 1975
M o n a c o ................................................................................................  *  novembre 1975
M o n g o lie  ............................................................................................ *9 janv ier 1977
M o z a m b iq u e  ..................................................................................... 9  av n l 1979
N épal . ..............................................................................................  10 février 1976
NirABAniTA , .  ............................ * .................................. 5 novem bre 1976
N iger ..........  ...............................................................  n  i *  1974
n S a ............; ; ; ; ; ..........................................................................  15 octobre 1975
N orvège ! ! .......................................................................................  14 novem bre 1975
N o u v elle-Z é l a n d e  ......................................................................  19 février 1976
O m a n  ..................................................................................  10 avril 1974
O u g a n d a  ..............................................................................................  24 novembre 1975
P a k is t a n  ............................................................................................  29 a p i  1976
P a n a m a ................................................................................................. } f  f * ™ *
P araguay ............................................................................................ 15 janvier 1976
P a y s - B a s * ............................................................................................  27 janvier 1975
P h il ip p in e s  .......................................................................................  septembre 1976
P o r tu g a l  ............................................................................................  20  fev n er 197S

2 Avec la déclaration reproduite en note 2a, p, 2S6. . . .  *
•Au nom du Royaume en Europe, du Surinam et des Antilles néerlandaises.
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Ela, Acceptation
Q atar ................................................................................................ £  décem bre 1975
R épublique arabe s y r ie n n e .................................................... Ju in . * r i"
R épublique centrafricaine ...................................................  *3 ja n v ie r ly /7
R é p u b liq u e  de C o r é e .................................................................  6  novem bre 1976
R épublique démocratique a l l e m a n d e ............................... 1J ju ille t  ̂ iy /o
R épublique démocratique populaire  l a o ........................ 28  septem bre 1976
République  d o m in ic a in e ..........................................................  1° octobre 1975
R épublique-U n ie  de T a n za n ie  ............................................  °  janv ier 1976
R épublique-U n ie  du Cameroun  ..........................................  30  m ai 1974
R o u m a n ie ........................................................ ................................  «  ju ille t 977
R oyaume-U n i ................................................................................  23 ju ille t 1974
R w a n d a  ...........................................................................................  19 novem bre 1976
Sam oa ...............................................................................................  6 jan v ie r 1976
Sa o T omé-et-P r in c ip e .................................................................  16 fev n e r  1977
S é n é g a l ...........................................................................................  4 fev rier 1977
S in c a po u r ......................................................................................... 22  septem bre 1975
S o m a l ie .............................................................................................  8 octobre 1975
Soudan .............................................................................................  3  ju in  1977
Sri L anka  ......................................................................................  12 novem bre 1974
S u è d e .................................................................................................  13 m ai 1974
S uisse ...............................................................................................  21 août_ 1974
S urinam e ......................................................................................... 27 jan v ier 1977
S waziland ......................................................................................  18 novem bre 1975
T chad ...............................................................................................  3 novem bre 1976
T haïlande  .........................................................................  27 jan v ie r 1975
T o g o ....................................................................................................  16 jan v ie r 1975
T onga  ................................................................................................ 8  fév rie r  1977
T r in it é -et-T o b a g o .......................................................................  3 0  janv ier 1975
V ie t  N am 1 ................................. ..................................................... 23 février 1977
T u n is ie  .............................................................................................  6 jan v ie r 1976
Ur u g u a y ........................................................................................... 10 avril 1978
V enezuela ......................................................................................  23 ju ille t 1975
Y é m e n ...............................................................................................  11 février 1977
Y ém en  d ém o c r a tiq u e ................................................................  3 fév rier 1977
Youg oslavie ....................................................................................  22  av ril 1975
Zaïre .................................................................................................. 15 ju ille t 1976

♦Voir note 5, p. 252. Ces amendements avaient été acceptés au nom de la République 
du Viêt-Nam (plus tard remplacée par ta République du Sud Viêt-Nam) le 10 octobre 1974.

« )  A m en d em en ts  a u x  artic le s  2 4  e t 2 5  d e  la  C o n s titu tio n  d e  I 'O r g a n is a t io n  m o n d ia le  de la

Adoptés par la Vingt-Neuvième Assemblée m ondiale d e  la  santé le 17 mai 1976

N on encore en vigueur (vo ir article 73 de la C onstitu tion). ..
T e x t e  : Résolution 29.38 de l’Assemblée mondiale de la santé : Documents officiels de F Organisation «W® 

de la santé, n® 233, p. 21.

Etat Acceptation
Arabie Saoudite ...........................................................................  13 jan v ier 1977
A u s t r a l ie ........................................................................................  3 0  m ars  1977
B a n g la d e sh  .................................................................................. 3 aoû t 1978
B arb ad e  ................................. .........................................................  3 ao û t 1977
B e l g iq u e ..........................................................................................  2 9  décem bre 1977
B irm a n ie  ........................................................................................  15 j ujn  2979
Bo t s w a n a ........................................................................................  24  février 1978

C a p -V e rt ........................................................................................  !3  j anv ier 197g
C ô te  d Ivo ire  .................................................................................. 16 décem bre 1977
E gypte ............................................................................................  21 décem bre 1976
E quateur ........................................................................................  22  novem bre 1976

E spagne ..........................................................................................  4 novem bre 1976
E t h i o p i e ..........................................................................................  g  janv ier 1977
S c a n d e  ............................................................................................. 14 j u in  w 7

£ * ÈCE .............................................................................................  27  fév rier 1978G u a te m a la  .................................................................................... 16 janv ier ig?g
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Elal Acceptation
I nde ....................................................................................................... .... 23 janvier 1978
I n d o n ésie  ............................................................................................... 24 mai 1978
I*aq2 ......................................................................................................... 25 septembre 1978
M a l d iv e s ......................................... ........................................................20 septem bre 1977
M alte  .................................................................................................. ....20  ju illet 1977
M e x iq u e  ..................................................................................................23 février 1979
M ozam bique  .................................................................................... .... 27 février 1978
N iger .........................................................................................................28  décem bre 1976
N orvège ..................................................................................................29 décem bre 1976
O uganda ........................................................................................... .... 10 janvier 1978
P ays-B as1 ........................................................................................... ....18 octobre 1977
P érou .................................................................................................. ....10 octobre 1978
P ortugal ........................................................................................... ....26 ju in  1978
R épu b liq u e  d ém o c r a tiq u e

po pu la ir e  lao  ............................................................................. ....23 janvier 1978
R épu b liq u e- U n ie

du C am eroun  ............................................................................. ....25 septembre 1978
R o u m a n ie ............................................................. .............................. ...18 ju ille t 1977
R oyaume-U n i  .................................................................................. ....24 février 1978
Sr i L a n k a  .........................................................................................  6  octobre 1978
S uisse  .......................................................................................................21 ju ille t 1978
S u r in a m e  ............................................................................................ 4  octobre 1976
T h a ïla n d e  .......................................................................................  7 ju in  1978
T onga ......................................................................................................28 novem bre 1977
U r u g u a y .............................................................................................. ...10 av ril 1978

1 Pour le Royaume en Europe et les Antilles néerlandaises.
2 L’instrument d’acceptation contient la déclaration suivante :

“L’acceptation n’implique toutefois en aucune façon la reconnaissance d’Israël ou 
l’établissement de relations quelconques avec lui.”
A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 11 mai 1979 du Gouvernement israélien la 

communication suivante :
"L’instrument déposé par le Gouvernement iraquien contient une déclaration de carac

tère politique au sujet d’Israël. De l’avis du Gouvernement israélien, ce n’est pas là la 
place de proclamations politiques de ce genre, qui sont d’ailleurs en contradiction flagrante 
avec les principes, les buts et objectifs de I’Organisation. La déclaration du Gouvernement 
iraquien ne peut en aucune manière modifier les obligations qui lui incombent en vertu du 
droit international général ou de traités particuliers.

“Quant au fond de la question, le Gouvernement israélien adoptera envers le Gouver
nement iraquien une attitude de complète réciprocité.”

/ )  A m en d e m e n t à  P a r t i c l e  7 4  d e  l a  C o n s ti tu tio n  d e  I’O rg a n isa tio n  m o n d ia le  d e  l a  s a n té  

Adopté par le T re n te  e t U nièm e A ssem blée m ondiale de  la santé le  18 m ai 1978

encore en v igueur (v o ir  a r tic le  73 de la  C onstitu tion ).

Teite : Résolution W H A 3 1 .1 8  d e  l'A ssem blée m ondiale de la  santé : Documents officiels de FOrganisation mon- 
diale de la santé, n # 247 , p . 11.

A rabie Saou dite  ............................................................................. .....30 octobre 1978
Cap-V e r t  ...................................................................................... ....26 novembre 1979
M a la w i . .  ! ! ........................................................................................... 3 juillet 1979
N i g e r .........................................................................................................18 avril 1979
N orvège ..............................................................................................  avr*I 1979
R é p u b liq u e  a r a b e  s y r i e n n e ................................................... ....18 décem bre 1979
S i n g a p o u r ........................................................................................... ...17 avril 1979
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2 . P ro toco le  re la tif  à  l’Office in te rn a tio n a l d ’h y g iè n e  p u b liq u e  

Signé à  New Y ork le  2 2  ju illet 1 9 4 6 1 

E ntrée en  vigueur : 20 octobre 1947, conformément à l’article 7.

E nregistrement : 20 octobre 1947, n• 125.

T exte : Nations Unies, Rtcueil des Traités, vol. 9, p. 3.

Signature sous _ Signature définitive (s)
Etat réserve d'approbation acceptation

A fghanistan  .......................... 19 avril 1948
A frique du Sud* .................. 22 juillet 1946 19 mars 1948
A l b a n ie ..................................... 22 juillet 1946*
A rabie Saoudite* ................ 22 juillet 1946*
A rgentine* ............................. 22 juillet 1946 22 octobre 1948
A ustralie* ............................. 22 juillet 1946 8 mai 1947
Au t r ic h e ................................... 22 juillet 1946*
B elgique* ................................. 22 juillet 1946 25 juin 1948
B irm anie* ............................... 1« juillet 1948
Bolivie* ................................... 22 juillet 1946*
B résil* ...................................... 22 juillet 1946 2 juin 1948
B ulgarie* ............................... 22 juillet 

29 août
1946*

Canada* ................................... 22 juillet 1946 1946
Ch il i* ........................................ 22 juillet 1946
C h in e* ...................................... 22 juillet 1946*
Co l o m b ie .................................... 22 juillet 1946*
Costa R i c a ............................... 22 juillet 

9 mai
1946*

Cu b a ............................................ 22 juillet 1946 1950
D anemark* ............................. 22 juillet 1946 21 avril 1947
E gypte* .................................... 22 juillet 1946 16 décembre 1947
Equateur ................................. 22 juillet 1946
E tats-U n is  d'A m érique* . . 22 juillet 1946 7  août 1947
E t h io pie  .................................... 22 juillet 1946 11 avril 1947
F inlande ................................. 22 juillet 1946*
F rance* .................................... 22 juillet 1946
Grèce* ...................................... 22 juillet 1946 12 mars 1948
G u a t e m a l a ............................... 22 juillet 1946 26 août 1949
H aïti .......................................... 22 juillet 

22 juillet
1946 12 août 1947

H onduras ................................. 1946 8 avril 1949
H ongrie* ................................. 19 lévrier 1947 17 juin 

12 janvier
1948

I nde* .......................................... 22 juillet 1946 1948
I ran* .......................................... 22 juillet 1946 27 janvier 1947
I raq* .......................................... 22 juillet 1946 23 septembre 1947
I rlande* ................................. 22 juillet 1946 20 octobre 1947
I talie* ...................................... 22 juillet 1946 11 avril 1947
J apon* ...................................... 11 décembre 1951
J ordanie ................................... 22 juillet 1946*
L iban* ...................................... 22 juillet 1946
L ibéiua ...................................... 22 juillet 1946
L uxembourg* ........................ 22 juillet 1946 3 juin 1949
M exique* ................................. 22 juillet 1946 7 avril 1948
N icaragua ............................... 22 juillet 1946
N orvège* ............................. 22 juillet 1946 18 août 1947
N ouvelle-Zélande* . . . . . . . 22 juiUet 1946 10 décembre 1946
P akistan* ............................... 23 juin 1948
P anama ................................... 22 juillet 1946 20 février 1951
P araguay ................................. 22 juillet 1946
P ays-Bas* ............................... 22 juillet 1946 25 avril 1947

•E ta ts  parties i  l'Arrangement pour ta  création, à  Paris, d’un Office international 
d’hygiène publique, signé à  Rome le 9 décembre 1907.

1 Voir note 1, p. 249.
* Voir note générale, p. It.
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Etat

P ér o u* ...........................................
P h i l i p p i n e s  ..................................
P o log ne* ......................................
P o rtug al* ....................................
R é p u b l iq u e  a r a b e  s y r ie n n e  
R é p u b l iq u e  D o m in ic a in e  . .
R S S  de  B i é l o r u s s i e ...............
R S S  d’U k r a i n e ..........................
R o y a u m e - U n i * ..........................
S ri L a n k a  ....................................
S u è d e* ...........................................
S u is s e * ...........................................
T c h éc o slo v a q u ie* ..................
T h a ïl a n d e  ....................................
T u r q u ie * ......................................
U n io n  d es  R é p u b l iq u e s  

so c ia listes  s o v ié t iq u e s *
U ru g u a y* .......................................
V e n e z u e l a  ....................................
Y ou go sla vie* ............................

Signature sotu 
réserve dapprobation

22 juillet 1946

22 juillet 1946 
22 juillet 1946
22 juillet 1946

13 janvier 1947 
22 juillet 1946 
22 juillet 1946

22 juillet 1946 
22 juillet 1946 
22 juillet 1946

Signature définitive (s) 
acceptation

22 juillet 1946*
22 juillet 1946*
11 août 1948

22 juillet 1946*
22 juillet 1946*
22 juillet 1946 *
23 mai 1949
28 août 1947
26 mars 1947 
1" mars 1948
22 juillet 1946*
22 juillet 1946*

22 juillet 1946*

7 mars 1949
19 novembre 1947

* Etats parties à l'Arrangement poor la création, i  Pari*, d'tm Office international d'hygiène 
publique, signé à Rome te 9 décembre 1907.





CHAPITRE X. —  COMMERCE INTERNATIONAL ET DEVELOPPEMENT

1. a) Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, avec annexes et t jMfamx 
des concessions tarifaires

itttheiUifié par VActe final adopté lor» d e  la clôture de la deuxième session du Comité prépara
toire de la Conférence de» Nations Unies sur le commerce et l’emploi et signé à Genève le 
$0 octobre 194 7

Entiée en vigueur

Enkegistrement : 

Texte :

Appliqué provisoirement à compter du 1* janvier 1948, conformément aux dispositions du 
Protocole portant application provisoire de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce, signé à Genève le 30 octobre 19471.
30 mai 1950, n* 814 I, b.

Nations Unies, Recueil des Traités, vol 55, p. 187.

Etat Acceptation
L i b é r i a  .............................................................................. 17 mai 1950*
H a ï t i ..................................................................................................... 7  m ars 1952

liste des instruments du GATT déposés auprès dn Secrétaire général 
de I’Organisation des Nations Unies

Note. — Tous les instruments multilatéraux se rapportant à l’Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce (protocoles, déclarations, etc., ici dénommés "instruments du GATT") et qui ont été conclus antérieu
rement au 1" février 1955, sont déposés auprès du Secrétaire général de I'Organisation des Nations Unies. Ceux 
qui ont été conclus après cette date sont déposés auprès du Directeur général des Parties contractantes à l’Acoord 
général sur les tarifs douaniers et le commerce.

On trouvera ci-après une liste des instruments du GATT déposés auprès du Secrétaire général de l’Organi- 
sah'on des Nations Unies, donnant pour chacun d’eux la date de son entrée en vigueur et toutes indications 
utiles en ce qui concerne son enregistrement et sa publication dans le Recueil des Traités des Nations Unies. Cette 
liste est suivie d’une liste des Parties contractantes à l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, puis 
Je deux tableaux indiquant la date à laquelle ces instruments sont effectivement entrés en vigueur pour chaque 
Partie contractante.

Pour la liste des instruments du GATT déposés auprès du Directeur général des Parties contractantes & 
l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce et leur état, voir publication du GATT, Situation des 
Instruments juridiques (G A TT/LEG /1, septembre 1971, et Suppléments 1 à 8).

1. Protocole portant application provisoire de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le com*
xnerce, signé à Genève le 30 octobre 1947

E ntrée  e n  v ig u e u r  : 1”  janvier 1948*.
E n r e g is t r e m e n t  : 30 mai 1950, n° 814 I, c.
T exte  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 55, p. 309.

2. Protocole de rectification de PAccord général sur les tarifs douaniers et le commerce, signé
à La Havane le 24 mars 1948

E ntrée  e n  v ig u e u r  : 24 mars 1948*.
E n r e g is t r e m e n t  : 30 mai 1950, n® 814 II, a.
T exte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62, p. 3.

1 Voir tableaux 1 et 2 d -ap rè i pour ta  liste des Partie» contractantes qui appliquent l’Accord général.
* Voir note 8, p. 270.
* Voir note 8, p. 270.
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3. Déclaration, signée à La Havane le 24 mars 1948 

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 24 m ars 1948*.

E n r e g i s t r e m e n t  î 30 mai 1950, n® 814 II, b.

T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62 , p . 27.

4. Protocole portant modification de certaines dispositions de l’Accord général sur les tarifs dos» 
niera et le commerce, signé à La Havane le 24 mars 1948
E n t r é e  e n  v ig u eu r  : 24 m ars 1948*.

E n r e g i s t r e m e n t  : 30 mai 1950, n® 814 II, c.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62 , p . 31.

5. Protocole portant modification de l'article XIV de l’Accord général sur les tarifs donanien il 
le commerce, signé à La Havane le 24 mars 1948
E n tr ée  e n  vigueur : 9  m ai 1949*.

E n r e g i s t r e m e n t  : 30 mai 1950, n® 814 II, d.

T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62, p. 41.

6. Protocole portant modification de l’article XXIV de l’Accord général sur les tarifs donanlen 
et le commerce, signé à La Havane le 24 mars 1948
E ntrée  e n  vigueur : 7  ju in  1948*.

E n r e g i s t r e m e n t  : 30 mai 1950, n® 814 II, *.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62 , p .  57.

7. Deuxième Protocole de rectification de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le eo» 
merce, signé à Genève le 14 septembre 1948
E ntrée  en  vigueur : 14 septembre 19484.

E n r e g i s t r e m e n t  : 30 mai 1950, n* 814 III, b.

T e x te  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62, p . 75.

8. Protocole portant modification de la partie I et de l’article XXIX de l’Accord général n» l* 
tarifs douaniers et le commerce, signé à Genève le 14 septembre 1948
E ntrée  en  vigueur : 24 septembre 1952*.

E n r e g i s t r e m e n t  : 24 septembre 1952, n* 814 III, i .
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vo l. 138, p .  335.

9. Protocole portant modification de la partie H et de l’article XXVI de l’Accord général W* b* 
tarifs douaniers et le commerce, signé & Genève le 14 septembre 1948
E n trée  en  vigueur : 14 décembre 1948*.

E n r e g i s t r e m e n t  : 30 mai 1950, n® 814 III, c.

T e x te  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62, p . 81.

10. Protocole pour l’adhésion des signataires de l’Acte final du 30 octobre 1947, signé & Geol* 
le 14 septembre 1948
E ntrée  e n  vigueur : 14 septembre 1948*.

E n r e g i s t r e m e n t  : 30 mai 1950, n® 814 III, a.

Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62 , p. 69.

* Voir tableaux 1 et 2 d-aprè* pour la liste des Partie* contractantes qui appliquent cet instrument
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11. Troisième Protocole de rectification de PAccord général sur les tarifs douaniers et le corn* 
merce, signé à Annecy le 13 août 1949
Entrée e n  v ig u e u r  : 21 octobre  1951®.

E n r e g is t r e m e n t  : 21 o c to b re  1951, n® 814 IV, c.
Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 107, p. 311.

12. Premier Protocole portant modification de PAccord général sur les tarifs douaniers et le com
merce, signé à Annecy le 13 août 1949
E n tr é e  e n  v ig u e u r  : 24 se p te m b re  1952®.
E n r e g is t r e m e n t  : 24 septembre 1952, n* 814 IV, e.
T e x te  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 138, p. 381.

13. Protocole portant modification de Particle XXVI de PAccord général sur les tarifs douaniers 
et le commerce, signé à Annecy le 13 août 1949
E n tr é e  e n  v ig u e u r  :  28 mars 1950®.
E n r e g is t r e m e n t  : 30 m a i 1950, n* 814 IV,
T exte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62, p . 113.

14 Protocole portant remplacement de la liste I (Australie) annexée & PAccord général sur les 
tarifs douaniers et le commerce, signé à Annecy le 13 août 1949
E n tr é e  e n  v i g u e u r  : 21 octobre 1951*.
E n r e g i s t r e m e n t  : 21 o c to b re  1951, n* 814 IV, b.
T e x te  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 107, p. 83.

15. Protocole portant remplacement de la liste VI (Ceylan) annexée à PAccord général sur les 
tarifs douaniers et le commerce, signé & Annecy le 13 août 1949
E n tr é e  e n  v i g u e u r  : 24 s e p te m b re  1952®.
E n r e g is t r e m e n t  : 24 se p te m b re  1952, n* 814 IV, d.
T exte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 138, p . 346.

16. Protocole d’Annecy des conditions d’adhésion à l’Accord général sur les tarifs douaniers et 
le commerce, ouvert à la signature & Lake Success, New York, le 10 octobre 1949
Entrée e n  vigueur  ; 1 "  ja n v ie r  1950®.

E n r e g is t r e m e n t  : 30 mai 1950, n* 814 V.
T e x te  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62, p . 121.

II. Quatrième Protocole de rectifications de PAccord général sur les tarifs douaniers et le com
merce, signé à Genève le 3  avril 19S0
E n tré e  e n  v ig u e u r  î 24  septem bre 1952®.

E n r e g is t r e m e n t  :  24 septembre 1952, n# 814 IX.
T e x te  : Nations Unies, Recueil des Traités, voL 138, p . 398.

^  Cinquième Protocole de rectifications de PAccord général sur les tarifs douaniers et le com
merce, eigné à Torquay le 16 décembre 1950
E n t r é e  e n  v i g u e u r  : 30 ju i n  1953®.
E n r eg istr em en t  :  30 juin 1953, n* 814 X.
T e x te  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 167, p. 265.

'Voir tableaux 1 et 2 d-aprè* pour la liste des Parties contractante» qui appliquent cet instrument
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19. Décisions portant acceptation de l’adhésion de certain» Gouvernement» à  l’Accord général nr 
les tarifs douaniers et le commerce

o) D écision  des Parties contractantes portant acceptation de l’adhésion de la République d’A» 
triche à l’Accord général sur le» tarifs douaniers et le com m erce, ouverte a la signature i 
Torquay le 21 avril 1951
E n t r é e  e n  vig ueu r  : 21 ju in  1951*.
E n r eg istr em en t  : 24 octobre 1952, n° 814 VIII, a.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 142, p . 9.

b)  Décision des Parties contractantes portant acceptation de l’adhésion de la République fédi 
raie d’Allemagne à l’Accord général su r les tarifs douanier» et le commerce, ouverte i Ii 
signature à  Torquay le 21 avril 1951

E n t r é e  e n  v ig u eu r  : 21 ju in  1951*.
E n r eg istr em en t  : 24 octobre 1952, n° 814 VIII, a.
T ex t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 142, p . 13.

c) Décision des Parties contractantes portant acceptation de l’adhésion de la République 4 
Corée à l’Accord général sur les tarifs douaniers et le com m erce, ouverte à la iignatm 
à Torquay le 21 avril 1951
E n t r é e  e n  vig ueu r  : 21 ju in  1951*.
E n r eg istr em en t  : 24 octobre 1952, n° 814 VIII, a.
T ex te  : Nations Unies, Recueil des Traités, vo l. 142, p . 18.

d ) Décision des Parties contractantes portant acceptation de l’adhésion du Pérou à PAcwrJ 
général sur les tarifs douaniers et le commerce, ouverte à  la signature à Torquay
21 avril 1951

E n t r é e  e n  v ig u eu r  : 21 ju in  1951*.
E n r e g istr em en t  : 24 octobre 1952, n° 814 VIII, a.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 142, p. 22.

e) Décision des Parties contractantes portant acceptation de l’adhésion de la République^ 
Philippines à l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, ouverte à la «P  
ture à Torquay le 21 avril 1951
E n t r é e  e n  vig u eu r  : 21 ju in  1951*.
E n r e g istr em en t  : 24 octobre 1952, n# 814 V III, a.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 142, p . 26.

/)  Décision des Parties contractantes portant acceptation de l’adhésion de la RépuMj'P'j! 
Turquie à l’Accord général sur les tarifs douaniers et le comm erce, ouverte à la *ig»>
& Torquay le 21 avril 1951
E n t r é e  e n  v ig u eu r  : 21 ju in  1951e.
E n r e g ist r e m e n t  : 24 octobre 1952, n° 814 VIII, a.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, v o l. 142, p. 30.

20. Protocole de Torquay annexé 1 l’Accord général su r les tarif» douanier» et le co”uneIt<' 
ouvert à la signature à Torquay le 21 avril 1951
E n t r é e  e n  v ig u eu r  : 6 juin 1951*.
E n r e g ist r e m e n t  : 24 octobre 1952, n® 814 V III, b.
T exte  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 142, p . 35.

• Voir tableaux 1 et 2 ci-après pour la liste des Parties contractantes qui appliquent cet instrument
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2L Déclaration de maintien en rigueur dea liâtes annexée» & PAccord général sur lea tarif» d«n» 
nier» et le commerce, signée à Torquay le 21 avril 1951

E n tré e  e n  v ig u e u r  : 21 avril 1951T.
Enregistrem ent : 24 octobre 1952, n° 814 V III, c.

Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 147, p. 390.

22. Premier Protocole de rectifications el modifications au texte de» listes annexées à PAccord 
général sur les tarif» douaniers et le commerce, signé à Genève le 27 octobre 1951

Entrée e n  v ig u e u r  : 21 octobre 19537.
Enregistrem ent : 21 octobre 1953, n® 814 XI.
Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 176, p. 3.

23. Premier Protocole de concessions additionnelles annexé à l’Accord général sur lea tarif» doua* 
niera et le commerce (Union sud-africaine et République fédérale d’Allemagne), fait a Genève 
le 27 octobre 1951
Entrée e n  v i g u e u r  : 25 m a i  1952T.
E nregistrem ent  : 25 mai 1952, n® 814 VII, a.
Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 131, p. 316.

24. Deuxième Protocole de rectifications et modification» au texte de» listes annexée» à l’Accord 
général sur le» tarifs douaniers et le commerce, Bigné à Genève le 8 novembre 1952

E n tré e  e n  v ig u e u r  : 2 février 1959T.
E nregistrem ent : 2 février 1959, n® 814 XXV.
Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 321, p. 245.

23. Deuxième Protocole de concessions additionnelle» annexé à l’Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce (Autriche et République fédérale d’Allemagne), fait à Innsbruck 
le 22 novembre 1952

E ntrée e n  v ig u e u r  : 30 a o û t  1953T.
Enregistrem ent : 30 août 1953, n® 814 VII, b.
T ex te  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 172, p. 341.

^  Troisième Protocole de rectifications et modification» au texte des listes annexée» à l’Accord 
général sur les tarifs douanier» et le commerce, fait à Genève le 24 octobre 1953

E n tré e  e n  v ig u e u r  : 2 fév rie r 19597.

E nregistrem ent  : 2 février 1959, n® 814 XXVI.
Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 321, p. 266.

Déclaration concernant le maintien en vigueur des listes annexée» à l’Accord général sur les 
tarif» douaniers et le commerce, faite à Genève le 24 octobre 1953

E ntrée e n  v ig u e u r  : l ,e janvier 1954T.
En registrem ent : l*r janvier 1954, n® 814 XII.
Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 183, p. 351.

7 Voir tableaux 1 et 2 d-aprèj pour la liste des Parties contractantes qui appliquent cet instrument
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Liste des Parties contractantes à l’Accord général su r les tarifs douaniers
et le commerce*

A f r iq u e  du  S ud  G u y a n e  P é r o u
A l le m a g n e , R é pu b l iq u e  H a ït i  P o l o g n e

FÉDÉRALE D* H aUTE-VoLTA PORTUGAL
A rgentine  H ongrie  R é p u b l iq u e  centrafricaine
A ustralie I nde R é p u b l iq u e  de Corée
A utr ic h e  I ndonésie  R é p u b l iq u e  D om inicaine
Bangladesh I rlande R é p u b l iq u e -U n ie
B arbade I slande de  T a n z a n ie
B elgique I sraël R é p u b l iq u e -U n ie
B é n in  I talie  du  C am ero u n
B ir m a n ie  J am aïque  R iio d é s ie  du  S ud
B résil  J apon R o u m a n ie
B urundi K enya  R o y a u m e-U n i
Ca n ad a  K o w e ït  R w a n d a
Ch il i  L uxembourg S é n é g a l
C h y pr e  M adagascar S ierra  L eone
Congo Mala isie  S in g a po u r
Côte  d’I voire M a la w i S r i L a n k a
Cuba M alte  S u èd e
Danem ark  M aurice S u iss e
E gypte M a u r ita n ie  S u r in a m e
E spagne N icaragua T c h a d
E tats-U n is  d’A m ér iq u e  N iger T c hécoslovaquie
F in la n d e  N igéria  T ogo
F rance N orvège T r in it é -e t -T obago
Gabon N ouvelle-Zélande  T u r q u ie
Gam bie  O uganda U ruguay
G h a n a  P a kistan  Y ougoslavie
Grèce P ays-B as Z a ïr e

8 Les Etats ci-après qui avaient appliqué i  titre provisoire l’Accord général sur les tarifs douaniers et te 
commerce ont fait savoir au Secrétaire général qu’ils avaient cessé de l’appliquer :

Dttr i  laqutllt
VAccord t  Ht Dnti i  laquetlt U
tardivement notification dt .

êppliQiti 4 titre emotion d’afpliciitit*
frctdtairr •  prit efftt

Chike* ...............................................................  21 mû 1948
Liban .................................................................  29 juillet 1948 25 février 1951
Libéria .............................................................. 20 mai 1950 13 juin 195J
République akasx sy r ien n ï ................................  30 juillet 1948 6 août 1951

•Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc, au nom de la Chine, 
avant-propos, p. iv. Notification de cessation d’application au nom de la République de Chine 
reçue le 6 mars 1950.
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Tableaux indiquant les dates d ’entrée en vigueur des instruments du GATT déposés auprès du 
Secrétaire général pour les parties contractantes

Note: Les instruments du GATT déposés auprès du Secrétaire général sont indiqués par des chifïresarabei 
dans l’ordre dans lequel ils figurent dans la liste qui précède ces tableaux. Les chiffres romains sont utilises dans 
les tableaux pour indiquer les mois.

Le tableau 1 ci-après donne la liste des Etats pour lesquels les instruments en question sont entrés.en vigueur 
après accomplissement auprès du Secrétaire général des formalités requises de la part de ces Etats et, pour 
chaque instrument, la date de la formalité pertinente. Le tableau 2 donne la liste des Etats pour lesquels un 
certain nombre de ces instruments sont entrés en vigueur simultanément du fait que ces Etats sont devenus 
parties contractantes à l’Accord général au terme d’une procédure (Protocole d’accession ou procédure prévue 
par l’article XXVI : 5 c de l’Accord général) qui n’a pas été effectuée auprès du Secrétaire général, ainsi que 
la date d'entrée en vigueur des instruments intéressés pour chacun de ces Etats.

TABLEAU 1

Dates d’entrée en vigueur des instrument* do GATT déposé* «après dn Secrétaire général pour les Parties
contractantes qui ont effectue les

Parties eontraclmiej
Afrique du S u d ........

1

13. VI.1948
Allemagne, Répu

blique fédérale d’ ..
1. 1.1948Australie1 .................

1. 1.1948
29. VII.1948

Brésil ...................... 30. VII.1948
1. 1.1948

1.19481.

Etats-Unis
1. 1.1948d’Amérique ..........

1. 1.1948

8. VII.1948

1. 1.1948

10, VII.1948
Nouvelle-Zélande . . . 30. VII.1948

30 VII.1948
1. 1.1948

République
dominicaine ........

.  11. VII.1948Rhodésie du Sud . . .
Royaume-Uni ........ 1, 1.1948

79, VII.1948

. 20. IV.1948Tchécoslovaquie . • •

Uruguay .............

■Dam une notification reçue le 4 août
t&ral «u Papua-NonveHe-Guinée.

formalités requises poor chacun d eux 
Instruments du GATT

i S* *

24. III.1948

1. X.1951
24. III.1948
19. X.1951
24. III.1948 24. III.1948
24. III.1948 24. III.1948
24. III.1948 24. III.1948
24. III.1948 24. III.1948
24. III.1948 24. III.1948
24. III.1948 24. III.1948
28. V.1950

24. III.1948 24. III.1948
25. V.1950
24. III.1948 24. III.1948
6. III.1957
1. III. 1950
1. 1.1950

24. III.194S 24. III.1948
27. XI 1.1949
30. V.1950
10. IX.1955
24. III.1948 24. III.1948
31. VIII.1957
28. V.1950
24. III.1948 24. III.1948
24. III .1948 24. III.1948
24. III.1948 24. III.1948
24. III.1948 24. III.1948
7. X.1951

19. V.1950
24. III.1948
24. III.1948 24. III.1948
24. III.1948 24. III.1948
30. IV.1950
24. III.1948
17. X.1951
16. XII.1953

1975, le Gouvernement australien a

auprès

41 S

16. 11.1949 9. V.1949

1. X.1951 1. X.1951
24. III.1948 9. V.1949
19. X.1951 19. X.1951
24. III.1948 9. V.1949
24. III.1948 9. V.1949
24. III.1948 9. V.1949
24. III.1948 9. V.1949
24. III.1948 9. V.1949
24. III.1948 9. V.1949
28. V.1950 28. V.1950

24. III.1948 9. V.1949
25. V.1950 25. V.1950
24. III.1948 9. V.1949
6. III.1957 6. III.1957
1. III.1950 1. III .1950
1. 1.1950 1. 1.1950

24. III.1948 9. V.1949
27. XII.1949 27. XII.1949
30. V.1950 30. V.1950
10. IX.1955 10. IX.1955
24. III.1948 9. V.1949
31. VIII.1957 31. VIII.1957
28. V.1950 28. V.1950
24. III.1948 9. V.1949
24. III.1948 9. V.1949
24. III.1948 9. V.1949
24. III.1948 9. V.1949
7. X.1951 7. X.1951

19. V.1950 19. V.1950
9. V.1949 9. V.1949

24. III. 1948 9. V.1949
24. III.1948 9. V.1949
30. IV.1950 30. IV.1950
24. III.1948 9. V.1949
17. X.1951 17. X.1951
16. XII.1953 16. XII.1953

iré faire application provisoire 4e f  Aceoi
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TABLEAU 1 (suite)

Instruments du G A T T

6
Parties eontrùctanit* -----------*-

Afrique du S u d .......
Allemagne, Répu

blique fédérale d* ..
Australie1 .................
Autriche...................
Belgique...................
Birmanie .................
Brésil .......................
Canada .....................
Chili ........................
Cuba ........................
Danemark ...............
Etats-Unis

d’Amérique .........
Finlande...................
France .....................
Ghana .......................
Grèce .......................
H a ïti .........................
Inde ........................
Indonésie .................
I ta lie ........................
Japon .......................
Luxembourg ...........
Malaisie ...................
Nicaragua ...............
Norvège...................
Nouvelle-Zélande . . .
Pakistan...................
Pays-B as.................
Pérou .......................
République

dominicaine .........
Rhodésie du S u d ___
Royaume-Uni .........
Sri Lanka ...............
Suède .......................
Tchécoslovaquie ___
Turquie ...................
Uruguay .................

7 8

14. IX. 1948 11. 1.1949

1. X.1951 24. IX.1952
14. IX. 1948 24. IX.1952
19. X.1951 19. X.1951
14. IX.1948 24. IX.1952
14. IX. 1948 24. IX.1952
14. IX.1948 24. IX.1952
14. IX.1948 24. IX.1952
14. IX.1948 24. IX.1952
14. IX.1948 24. IX.1952
28. V.1950 24. IX.1952

14. IX.1948 24. IX.1952
25. V.1950 24. IX.1952
14. IX.1948 24. IX.1952
6. III.1957 6. III.1957
1. III.1950 24. IX.1952
1. 1.1950 24. IX.1952

14. IX.1948 24. IX.1952
24. IX.1952

30. V.1950 24. IX.1952
10. IX.1955 10. IX.1955
14. IX.1948 24. IX.1952
31. VIII.1957 31. VIII.1957
28. V.1950 24. IX.1952
14. IX.1948 24. IX.1952
14. IX.1948 24. IX.1952
14. IX.1948 24. IX.1952
14. IX.1948 24. IX.1952
7. X.1951 7. X.1951

19. V.1950 24. IX.1952
14. IX.1948 1. 11.1949
14. IX.1948 24. IX.1952
14. IX.1948 24. IX.1952
30. IV.1950 24. IX.1952
14. IX.1948 24. IX.1952
17. X.1951 24. IX.1952
16. XII.1953 16. XII.1953

9 10

11. 1.1949 16. 11.1949

1. X.1951
25. 11.1949 14. IX.1948
19. X.1951
14. X II.1948 14. IX.1948
14. 11.1949 14. IX.1948
3. V III.1950 14. IX.1948

14. XI 1.1948 14. IX.1948
24. IX.1952 14. 11.1949
14. X II.1948 14. IX.1948
28. V.1950

14. XII.1948 14. IX.1948
25. V.1950

IX.194814. XII.1948 14.
6. III.1957
1. III.1950
1.

14.
1.1950

XII.1948 14. IX.1948
27. XII.1949
30. V.1950
10.
14.

IX.1955
XII.1948 14. IX.1948

31. VIII.1957
28.
14.
9.

14.

V.1950
XII.1948

11.1949
XII.1948

14.
14.
14.

IX.1948
IX.1948
IX.1948

14. XII.1948 14. 1X.1SW
7. X.1951

19.
1.

14.
14.

V.1950
11.1949

XII.1948
XII.1948

8.
14.
14.

11.1949
IX.1948
IX.194«

30. IV.1950
22. III.1949
17. X.1951
16. XII.1953

19. IX. 1950

1. X.1951
17. XI.1950
19. X.1951
7. VI.1948
8. X.1951

20. X.1952
7. VI.1948

16. III.1949
7. VI.1948

28. V.1950

7. VI.1948
25. V.1950
14. VI.1948
6. III.1957
1. III.1950
1. 1.1950

31. III. 1949
27. XII.1949
30. V.1950
10. IX.1955
7. VI.1948

31. VIII.1957
28. V.1950
25. XI. 1949

9. VII.1951
9. IX.1949
7. VI.1948
7. X.1951

19. V.1950
18. IV.1950
7. VI.1948

12. IX.1950
30. IV.1950
7. VI.1948

17. X.1951
16. XII.1953

1 Voir note 1, p. 271.
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TABLEAU 1 (suite)

Instruments du G A T T

t o î T S " " - -  '2 1 -  X .W S 1  ' 2 4 - I X J 9 5 2  18- V ' 1950

S é d S f e  d’ 21. X.1951 24. IX.1952 1. X.1951
21. X.1951 24. IX.1952 28. III.1950

{ 2 î f .................. ....21. X.1951 19. X.1951 19. X.1951
S  ..............21. X.1951 24. IX.1952 28. III.1950

S ï f e .............. . .  21. x.1951 24. IX.1952 8. X.1951
5    . 21. X.1951 24. IX.1952 28. III.1950
K a ..................... ...... 21. X.1951 24. IX.1952 28. III.1950
a a f .......................... 21. X.1951 24. IX.1952 24. IX.1952

......................... ....21 X.1951 24. IX.1952 29. IX.1950
Danemark':::::::::  21. x .1951 24. i x .1952 28. v .1950

EK « U  ..............21 . X.1951 24. IX.1952 28. III.19S0
Finlande.................... ....21. X.1951 24. IX.195- 25. TX*i?59
France ..........................21. X.1951 24. IX.1952 28. III.1950
Ghana............................6  III.1957 6. III.1957 6. IJJ-1957
Grèce ........................... 21. X.1951 24. IX.1952 28. III.1950
Haiti......................... ... 21. X.1951 24. IX.1952 28. III.1950
Inde ......................... ... 21. X.1951 24. IX.1952 28. 111.1950
Indonésie.................. ... 21. X.1951 24. XI.1950
Italie......................... ... 21. X.1951 24. IX.1952 30. JV.1950
Japon ...........................10. IX.1955 10. IX.1955 10 IX.1955
Luxembourg ............ ...21. X.1951 24. IX.1952 28. HI.1950
Malaisie ' .................. ...31. V III.1957 31. VIII.1957 31. VIII.1957
d rag u a  ................ ...21. X.1951 24. IX.1952 28. V.1950
Norvei e .......................21. X.1951 24. IX.1952 28.
Nouvelle-Zélande . . .  21. X.1951 24. IX.1952 28. Ig - J^ O
Jak,ŝ n .................... ...21. X.1951 24. IX.1952 28. HI-J950
pâ 'Bas .................. ...21. X.1951 24. IX.1952 28. IH.1950
ï e.rou-.........................21. X.1951 24. IX.1952 7. X.1951
Kepublique

R f t ' “k ? i n e ............ ....2 1 - x -1951 2 4 - îX A 95, l  \ 9o ITT 1QÇ0godesie du Sud . . . .  21. X.1951 24. IX.1952 28. IH-J^O
Royaume-Uni .......... ...21. X.1951 24. IX.1952 28. IH. 950

i1.- 5 -ïllî ü  Buli S  S
S s sl0vaquie •••• 21- x!l951  24'. IX.1952 28. IH.1950
‘urquie .......................21 V 1Q51 24 IX 1952 17. X.1951

........ ; ; ; ;  16; x n .1953 i6.' x n .1953 16. x i i .1953

1 Voir note 1, p. 271.

21. X.1951

21. X.1951
21. X.1951
19. X.1951
21. X.1951
21. X.1951
21. X.1951
21. X.1951
21. X.1951
21. X.1951
21. X.1951

21. X.1951
21. X.1951
21. X.1951
6. III.1957

21. X.1951
21. X.1951
21. X.1951
21. X.1951
21. X.1951
10. IX.1955
21. X.1951
31. VIII.1957
21. X.1951
21. X.1951
21. X.1951
21. X.1951
21. X.1951
21. X.1951

21. X.1951
21. X.1951
21. X.1951
21. X.1951
21. X.1951
21. X.1951
21. X.1951
16. XII.1^53

24. IX.1952

24. IX.1952
24. IX.1952
24. IX.1952
24. IX.1952
24. IX.1952
24. IX.1952
24. IX.1952
24. IX.1952
24. IX.1952
24. IX.1952

24. IX.1952
24. IX.1952
24. IX.1952
6. III.1957

24. IX.1952
24. IX.1952
24. IX.1952
24. IX.1952
24. IX.1952
10. IX.1955
24. IX.1952
31. VIII.1957
24. IX.1952
24. IX.1952
24. IX.1952
24. IX.1952
24. IX.1952
24. IX.1952

24. IX.1952
24. IX.1952
24. IX.1952
24. IX.1952
24. IX.1952
24. IX.1952
24. IX.1952
16. XII.1953
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TABLEAU 1 {suite)
Instruments du G A T T

Partit* eontraetant**
Afrique du S u d .......

16 17 18 19(a)

4. V.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21.
Allemagne, Répu

blique fédérale d’ .. 1.
28.

X.1951
V.1950

24.
24.

IX.1952
IX.1952

30.
30.

VI.1953
VI.1953 21. VI.1951 21.

19. X.1951 24. IX.1952 30. VI.1953
VI.1951Belgique................... 1. 1.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. 21.

24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21.
26. 1.1952 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21.

1. 1.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21.
Chili ........................ 26. V.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21.

29. 111.1951 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21.
Danemark ............... 28. V.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21.
Etats-Unis

VI.1953d’Amérique ......... 1. 1.1950 24. IX.1952 30. 21. VI.1951 21.
Finlande................... 25. V.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21.
France ..................... 19. IV.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21.
Ghana ...................... 6. III.1957 6. III.1957 6. III.1957
Grèce ...................... 1. III.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21.
! l a i t i ........................ 1. 1.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21.
! nde ........................ 21. V.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21.
! ndonésie ................. 24. IX.1952 30. VI.1953
' ta lie ........................ 30. V.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21.
apon ...................... 10. IX.1955 10. IX.1955 10. IX.1955
Luxembourg ........... 1. 1.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21.
Malaisie ................... 31. VIII.1957 31. VIII.1957 31. VIII.1957
Nicaragua ............... 28. V.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21.
Norvège ................... 29. VII.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 71 VI.1951 21.
Nouvelle-Zélande . . . 28. V.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21.
3akistan................... 19. V.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21.
Jays-Bas ................. 1. 1.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21.

Pérou ......................
République

7. X.1951 24. IX.1952 30. VI.1953
dominicaine ......... 19. V.1950 24. IX.1952 30, VI.1953 71 VI.1951 21.

Rhodésie du S u d ___
1. 1.1950

24. IX.1952 30. VI.1953 71 VI.1951 21.
Royaume-Uni ......... 24. IX.1952 30 VI.1953 71 VI.1951 21.
Sri Lanka ............... 3. III. 1950 24. IX.1952 30, VI.1953 71 VI.1951 21.Suede .......................
Tchécoslovaquie ___
Turquie ...................
Uruguay .................

3U.
11.
17.
16.

IV.1950
11.1950
X.1951

XII.1953

24.
24.
24.
16.

IX.1952
IX.1952
IX.1952

XII.1953

30.
30.
30.
16.

VI.1953
VI.1953
VI.1953

XII.1953

21.
21.

VI.1951
VI.1951

21.

19(b)

VI.1951
VI.1951
VI.1951
VI.1951
VI-I951

1 Voir note I.p. 27L
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TABLEAU 1 (suite)

Instruments du GATT

Parties contractantes

Afrique d u  S u d ----
Allemagne, R é p u 

blique fé d é ra le  d  .
Australie1 . . . . . . . . . . . . . . .
Autriche. . . . . . . . . . . . . . . .
Belgique. . . . . . . . . . . . . . . .
Birmanie . . . . . . . . . . . . . . .
B rés il. . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . .
C h ili. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Cuba. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Danemark . . . . . . . . . . . . .
Etats-Unis

d’A m érique .......
Finlande. . . . . . . . . . . . . . . .
France . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Ghana . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Grèce . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
H a ïti. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Inde . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
ndonésie . . . . . . . . . . . . . .
ta lie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
a p o n . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
■uxembourg
M alaisie. . . . . . . . . . . . . . ]
Nicaragua .'.'.'.Y .'.'.
N orvège__
Nouvelle_Z£ian(je  ‘ ! !
Pakistan..................
Pays-Bas . .
Pérou
République

dominicaine 
joodésie d u  S u d  ’ ' ' 
% aum e-U n i
ç 1. Lanka . . .

oiiede “  "

Uruguay

19(c) 19(d)--- A---------
21. VI.1951 21. VI.1951

21. VI.1951 21. VI.1951

21. VI.1951 21. VI.1951
21. VI.1951 21. VI.1951
21. VI.1951 21. VI.1951
21. VI.1951 21. VI.1951
21. VI.1951 21. VI.1951
21. VI.1951 21. VI.1951
21. VI.1951 21. VI.1951

21. VI.1951 21. VI.1951
21. VI.1951

21. VI.1951 21. VI.1951

21. VI.1951 21. VI.1951
21. VI.1951 21. VI.1951
21. VI.1951 21. VI.1951

21. VI.1951 21. VI.1951

21. VI.1951 21. VI.1951

21. VI.1951 21. VI.1951
21. VI.1951 21. VI.1951
21. VI.1951 21. VI.1951
21. VI.1951 21. VI.1951
21. VI.1951 21. VI.1951

21. VI.1951 21. VI.1951
21. VI.1951 21. VI.1951
21. VI.1951 21. VI.1951
21. VI.1951 21. VI.1951
21. VI.1951 21. VI.1951

21. VI.1951

19(•) 19(f)

21. VI.1951 21. VI.1951

21. VI.1951

VI.1951
VI.1951
VI.1951
VI.1951
VI.1951
VI.1951
VI.1951

VI.1951
VI.1951
VI.1951

VI.1951
VI.1951
VI.1951

21. VI.1951 21.

21. VI.1951 21.
21. VI.1951 21.
21. VI.1951 21.
21. VI.1951 21.
21. VI.1951 21.
21. VI.1951 21.
21. VI.1951 21.

21. VI.1951 21.
21. VI.1951 21.
21. VI.1951 21.

21. VI.1951 21.
21. .VI.1951 21.
21. VI.1951 21.

21. VI.1951 21.

21. VI.1951 21.

21. VI.1951 21.
21. VI.1951 21.
21. VI.1951 21.
21. VI.1951 21.
21. VI.1951 21.

21. VI.1951 21.
21. VI.1951 21.
21. VI.1951 21.
21. VI.1951 21.
21.
21.

VI.1951
VI.1951

21.
21.

VI.1951
VI.1951
VI.1951
VI.1951
VI.1951

VI.1951
VI.1951
VI.1951
VI.1951
VI.1951
VI.1951

20

18. XI.1951

1. X.1951
17. XI.1951
19. X.1951
6. VI.1951

20. XI.1951
21. III.1953
6. VI.1951

20. 1.1952
24. X.1952
6. VI.1951

6. VI.1951
4. VIII.1951
6. VI.1951
6. III.1957
6. VI.1951
8. XI.1951

18. XI.1951
18. XI.1951
17. XI.1951
10. IX.1955
6. VI.1951

31. VIII.1957
30. VII. 1953
2. VIII.1951

11. XI.1951
18. XI.1951
6. VI.1951
7. X.1951

6. VI.1951
20. VII.1951
18. 1.1952
6. VI.1951
7. VII.1951
8. VII.1951

17. X.1951
16. XII.1953

Iv<>ir note l (Pt 271.
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TABLEAU 1 (suite)

Instruments du G A T T

21
Parités contractante* , *----------,

Afrique du S u d ........ 21. IV.1951
Allemagne, Répu

blique fédérale d’ ..
Australie1 ..................  21. IV.1951
A utriche....................
Belgique...................  21. IV.1951
Birmanie ..................
Brésil .......................  19. 11.1953
C anada .....................  21. IV.1951
Chili .........................  21. IV.1951
Cuba .........................  21. IV.1951
Danemark ................
Etats-Unis __

d’Amérique .......... 21. IV.1951
Finlande.................... S. VII.1951
France ...................... 21. IV.1951

S t e  » •
Haïti .............. 9. X.1951
Inde ................ 21. i v .1951
Indonésie . . . .  ........
I ta l ie .........................

Luxembourg ............ 21. IV.1951
Malaisie ....................
Nicaragua ................
N orvège.......... ..
Nouvelle-Zélande . . .  21. IV.1951
P ak istan ...................
Pays-Bas .................. 21. IV.1951
Pérou ........................
République

Æ ï ï T ? - : : : :  : & U
lrü n £ Un'.:::::: 8 : ":î§!Sri Lanka ................  ^  i v m i

Tchécoslovaquie ----  21. IV.1951
Turquie ....................
Uruguay ..................

i Voir note 1* P* 271.

22
___

23

21. X.1953 25. V.1952

21.
21.
21.
21.
21.
21.
21.21.
21.21.
21.
21.
21.

6 .
2 1 .
21.
21.
2 1.
21.
10.
21.
31.
21.
21.
21.
21.
21.
21.

21.
21.
21.
21.
21.
21.
21.
16.

X.1953 
X.1953 
X.1953 
X.1953 
X.1953 
X.1953 
X.1953 
X.1953 
X.1953 
X.1953

X.1953 
X.1953 
X.1953 

III.1957 
X.1953 
X.1953 

* X.1953 
X.1953 
X.1953

IX.1955 
X.1953

VIII.1957
X.1953 
X.1953 
X.1953 
X.1953 
X.1953 
X.1953

X.1953
X.1953
X.1953
X.1953
X.1953
X.1953
X.1953

XII.1953

25. V.1952

25.
24.

25.
25.

25.
25.

V.1952
IX.1952

25. V.1952

V.1952
V.1952

25. V.1952 

25. V.1952

25. V.1952

V.1952
V.1952

25. V.1952

2.
2.
2.
2.
2.
2.
2.
2.
2.
2.
2.
2.
2.
2.
2.
2.
2.
2.
2.
2.
2.
2.
2.
2.
2.
2.
2.
2.

2.
2.
2.
2.
2.
2.
2.
2.

2 4

11.1959

.1959 

.1959 

.1959 

.1959 

.1959 

.1959 

.1959 

.1959 

.1959 

.1959

.1959 

.1959 

.1959 

.1959 

.1959 

.1959 

.1959 

.1959 

.1959 

.1959 

.1959 

.1959 

.1959 
.1959 
.1959 
.1959 
.1959 
.1959

.1959 

.1959 

.1959 

.1959 

.1959 

.1959 

.1959 

.1959

25

30. VIII. 1953 

30. VJIÜ953
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TABLEAU 1 (suite)

Inslrumentsdu G ATT

26  27

j s r r s r : . .  t - e »  t - ï ™

|  I U . I I  g  V L . » J

Australie .......................  ' IL1959 30. IV .1 9 5 4
Autriche........................ * .0 5 9  j ( 1.1954
Belgique.........................  J -  t j ' 1959 i .  1 .1954
Birmanie ...................  * 1Q59
Brésil .............................. \  } { * g g  1, 1 .1954

«  i  1 1 I959 i: ï: 1954

f c : : : : : : : : :  I :  K  t  > • > «

Etats-Unis TT 1 9 5 9  1. I .1 9 S 4
d’A m érique .............  2 . }}'igS9 L  1 ,1954

Finlande.........................  2 . I I .  j  l954
France ..........................  2 . I I . g g
Ghana.................... 2. II. g »  j 19S4
Grèce .............................. 2 .  I L g g  U9S4
H a iti ..............................  2 . r j  1959  1.1954
Inde ................................ 2 .  I U 9 g  J ; u 9 5 4

...................  \ II.I9S9 1. I‘19S4

t . : : : : : : : : : : : :  |  g - g g  u * *

Nicaragua ..................... 2 .  11-195 IV .1 9 5 4
N o n , * .........................  2 .  H - » »  2J- , ,1 9 5 4

i  S i »  ;• { $
S ’33. : : : ; : : : : : :  I .  &  »  I V -l 9 M
République _T inÇO i 1.1954

dominicaine ............. 2 . Î Î ' Î q ç q  1. 1 .1954
Rhodésie du  S ud  —  2 . H ^ o f o  1 1.1954
Royaume-Uni .............  2 .  1 1 .1 9 5 9  • u 9 54 
Sri Lanka..................... 2. IJ- 9 »  1.1954 
Suède .............................  2 . 1 I - ! 2 ! o  M 9 5 4
Tchécoslovaquie ---- 2. J1 -J9 5  1,1954

I  î i S  ! •  1 1 9 5 4

1 Voir note 1, p. 271.
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TABLEAU 2

Etat» pour lesquels, an moment où ils «ont devenus Parties contractante* A J’Aeeord général *nr le* tarif* dotuwi 
et le commerce, tons le» instruments pertinents du G A l l  déposé* auprès dn Secrétaire général (savoir, n |  
indication contraire» eeuac qui portent le* numéros 2, 4 à 9 ,1 1  i  18, 20, 22, 24 et 26) sont entré» en ripe» 
an terme d’nne procédure qui n’a pas été effectuée anprè» du Secrétaire général

Partie contractante
Argentine .......
Bangladesh*
Barbade ..........
Bénin .............
Burundi ..........
Chypre ...........
Congo .............
Côte d’ivoire ..
Egypte*............
Espagne* ........
Gabon .............
Gam bie...........
Guyane ...........
Haute-Volta .. 
Hongrie* . . . . .
Irlande ...........
Islande ............
Israël' ...........
Jamaïque ........
Kenya .............
Koweït ...........
Madagascar . . .
Malawi ...........
Malte .............

Date d'entrée en vigueur

11.
16.
30.

1.
I .

16.
15.
7.
9.

29.
17.
18. 
26.
5.
9.

22.
2 1.
5.
6. 

12. 
19. 
25.
6.

21.

X.1967 
XII.1972
XI.1966 

VIII.1960
VII.1962 

VIII.1960 
VIII.1960
VIII.1960 

V.1970
VIII.1963
VIII.1960

11.1965
V.1966 

VIII.1960
IX.1973

XII.1967 
IV.1968

VII.1962
VIII, 1962 
XII.1963
VI. 1961
VI.1960

VII.1964 
IX.1964

•  Egalement lié, i  partir de la date indiquée par le P ro
tocole portant application provisoire de l’Aceord général sur 
les tarifs douaniers et le commerce (qui porte le numéro 1 
dans la liste des instruments du GATT).

Parité contractante
Maurice1* .................................
M auritanie..............................
Niger ......................................
N igéria ....................................
Ouganda ................................
Pologne ...................................
Portugal4 .................................
République centrafricaine . . . .
République de Corée*.......... ..
République-Unie de Tanzanie 
République-Unie du Cameroun
Roumanie* ..............................
Rwanda ..................................
Sénégal....................................
Sierra Leone ........................
Singapour*...............................
Suisse* ....................................
Suriname*................................
Tchad ......................................
T o g o ........................................
Trinite-et-Tobago ..................
Yougoslavie* ..........................
Zaïre* ......................................

b Instruments du G A T T  portant les numéros 1, 4, 5, 6,4 
9 ,1 1 ,1 3 ,1 7 et 18. ,

* Instruments du G A T T  portant les numéros 4, 5, t, S ’ 
11, 13, 17 et 18.

Date d’entrée en vignm
12. IIL1968
28. XI.1960

3. VIII.1960
1. X.1960
9. X.1962

18. X.1967
6. V.1962

14. VIII.1960
14. 1V.1967
9. XII.1961
1. 1.1960

14. XI.1971
1. VII.1962

20. VI.1960
27. IV.1961

9. VIII.196S
1. VIII.1966

25. XI.1975
11. VIII.1960
27. IV.1960
31. VII 1.1962
25. VIII.1966
11. IX.1971

1 . b )  Charte de La Havane instituant une Organisation internationale du commerce 
Anthentifiée par l’Acte final de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et l’emploi»

à La Havane le 24  m ars 1948

Note. — Les conditions d’entrée en vigueur de la Charte de La Havane, énoncées dans son article 103. 
n’ont pas été remplies dans le délai prescrit. Aucun instrument d’acceptation n'a été déposé auprès du Secre
taire général. Pour le texte de la Charte de La Havane, voir Conférence des Nations Unies sur le comfnerct n 
Femploi, Acte final et documents connexes, E/CONF.2/78, publication des Nations Unies, numéro de T«Dle: 
1948.II.D.4.

1. c) Accord concernant l’application de la clause de la nation la plus favorisée «u 
zones de l’Allemagne occidentale soumises à l’occupation militaire

Signé à Genève le 14 tep lem bre 1 9 4 8 1 
E ntr ée  en  vigueur : 14 octobre 1948, conformément à  l’article V.
E n r e g is t r e m e n t  : 14 octobre 1948, n° 296.

T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 18, p. 267.

1 L’Accord et le Mémorandum d’accord ont été conclus 
dans le cadre de l’Accord général sur les tarifs douaniers 
et le commerce. Les Parties contractantes à PAccord général, 
qui étaient signataires de 1’Accord du 14 septembre 1948, 
se sont réunies officieusement à  Genève le 16 octobre 1951.
A cette réunion, il a été recommandé que tous les signataires 
de l’Accord qui souhaiteraient le faire signifient si possible
kur retrait de cet Accord en déposant à la même date une 
notification d’intention auprès du Secrétaire général de (’O r
ganisation des Nations Unies, cette notification valant également

pour le Mémorandum d’accord. La date suggérée a■ «té .j 
du 14 décembre 1951 (le re tra it devant prendre effet k 
juin 1952). Pour les E tats qui étaient parties i  l’Accort * ^ 
Mémorandum d’accord, voir Nations Unies, Recueu o« 
vol. 18. p. 267; vol. 19, p. 328; vol. 20, p. 308; vol. 24, 
vol. 35, p. 370; vol. 42, p. 356; vol. 43, p. 339; vol p-j 
339; vol. 46, p. 350; voL 53, p. 419, et v o l 70, p. »  W  
les dates de réception des notifications de retrait, voir 
vol. 117, p. 385; vol. 121. p. 327, et vol. 128, p. 293.
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1, J) Mémorandum d’accord portant application aux secteurs ouest de Berlin de PAccord 
relatif au traitement général de la nation la plus favorisée concernant les zones 
d’occupation militaire de l’Allemagne occidentale

Signé à Annecy le 13 août 19491

Entrée en viGurot : 13 août 1949 par signature.

Ejtckgbtkement : 24 s e p te m b re  1949, n* 296.
Tnt*: Nations Unies, Recueil des Traxtis, vol. 42, p. 356.

1Voirnotel,p.278.
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2. Accord portant création de la Banque africaine de développement

En date à Khartoum du 4 août 19631

E n t r é e  e n  vig u eu r  : 10 septem bre 1964, co n fo rm ém en t à  l ’a r tic le  65.
E n r e g is t r e m e n t  : 10 sep tem bre 1964, n* 7408.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 510, p . 3, e t vol. 569, p . 353 (rectificatif a

vol. 510).

Etal Signature Ratification, adhésion (a)

A lg ér ie  .......................... ............. 4 a o û t 1963 10 se p te m b re 1964
B é n in  .......................................... 8 o cto b re 1963 25 a o û t 1964
B otsw an a* ................................. 31 m a rs 1972 a
B u r u n d i* ................................... 4 a o û t 1963 2 ja n v ie r 1968 a
Ca p -V ert* ................................... 15 a v ril 1976 a
C omores* ...................................... 3 m ai 1976 a
Congo ............................................. 29 n ovem bre 1963 10 fé v r ie r 1965
C ô t e  d ’I v o i r e ............................ 4 a o û t 1963 20 m a rs 1964
D jib o u t i* ................................... 12 ju i lle t 1978 a
E gy pte  ........................................ 4 a o û t 1963 14 sep tem b re 1964
E t h io p ie  ...................................... 4 ao û t 1963 14 ju i lle t 1964
G abon* .......  ............................... 31 d écem b re 1972 a

2 ju i l le t 1973 a
4 ao û t 1963 30 ju in 1964

G u i n é e .......................................... 4 ao û t 1963 21 m ai 1964
G u in é e -B issa u * ........................ 5 m a i 1975 a
G u in é e  éq u a to ria le* ............ 30 ju in 1975 a
H a u te-V o l t a ............................ 21 novem bre 1963 22 se p te m b re 1964
Ja m a h ir iy a  arabe l ib y e n n e * 4 a o û t 1963 21 ju i lle t 1972 a
K en y a  ........................................... 4 a o û t 1963 24 ja n v ie r 1964
L eso th o* ...................................... 2 ju i l le t 1973 a
L ib é r ia  ........................................ 4 ao û t 1963 23 ju in 1964
M adagascar* ............................ 3 m a i 1976 a
M a l a w i* ...................................... 25 ju i lle t 1966 a
M a u ............................................... 4 a o û t 1963 23 a v ril 1964
M aroc .......................................... 4 a o û t 1963 2 iu in 1964
M a u rice* ...................................... 1* ja n v ie r 1974 a
M a u r it a n ie  ..................... '____ 4 a o û t 1963 9 se p te m b re 1964
M o za m biq u e* ............................ 4 ju in 1976 a
N iger ............................................. 25 octob re 1963 29 ju i l le t 1964
N ig é r ia  ........................................ 4 a o û t 1963 12 m a rs 1964
O uganda  ...................................... 4 ao û t 1963 16 d écem b re 1963
R é p u b l iq u e  c en tr a fr ic a in e* 4 ao û t 1963 26 ao û t 1970 a

1 L'Accord a  été approuvé e t ouvert à la signature par la 
Conférence des ministre} des finances sur la création d’une 
Banque africaine de déveloopement, convoquée conformément 
i  la  résolution 52 (IV ) de la Commission économique des 
Nations Unies pour l’Afrique. Pour le texte de cette résolu
tion, voir Documents officiels du Conseil économique et social 
trente-quatrième session, Supplément n* 10 (E/3S86, E/CN.14/ 
168), p. 49. La Conférence s’est réunie i  Khartoum du 31 
juillet au 4 août 1963. Pour ]e texte de l’Acte final de la Con
férence, voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 510, p. 3.

* Le paragraphe 2 de l’article 64 de l’Accord stipule que 
tout Etat peut devenir membre de la Banque, après l’entrée 
en vigueur de 1‘Accord en y adhérant, suivant les modalités 
que le Conseil des gouverneurs déterminera; que le Gouverne
ment dudit Etat déposera son instrument d’adhésion & une date 
fixée par le Conseil ou avant cette date, et qu’après ce dépôt 
cet E tat deviendra membre de la Banque i  la date fixée par le 
Conseil des gouverneurs.

Dans te tableau ci-contre se trouvent indiqués, pour chaque 
E ta t ayant adhéré, le numéro et la date de la résolution

pertinente adoptée par le Conseil des gouverneur*
Dans tous les cas, les conditions d’adhésion c o m p ra» ^  
paiement, par ledit E tat, du premier versement de sa 
initiale à la Banque, e t la date fixée correspondait a 
du dépôt de l’instrument d’adhésion auprès du 
général.

Etat

Nitmér« 
4é ia 

ritolmtbn
Botswana..................  9-71
Burundi ....................... 4-67
Cap-Vert ....................  02-76
C om ores......................  05-76
Djibouti ......................  01-78
Gabon .................. .. 8-72
Gambie ...................... 2-73
Guinée-Bissau ..........  02-75
Guinée équatoriale . .  03-75
Lesotho...................  3-73
Madagascar................  06-76
M alawi...................... 2-66

DMitU
rixlutu*

28 juiltet 1971 
31 décembre 1967 
15 avril 197(9 
3 mai 1976
1 mai 1978 

20 juillet 1972
2 juillet 1973 
5 mai 1975
5 mai 1975
2 juillet 1973
3 mai 1976 

19 avril 1966
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Etat Signalurt Ratification, adhésion (a)
R é p u b l iq u e - U n i e  d e  

T a n z a n ie * ............................... 4 août 1963 27 novembre 1963
R é p u b l iq u e - U n i e  d u  

C a m e r o u n ............................... 8 octobre 1963 7 mai 1964
R w a n d a ......................................... 18 décembre 1963 18 janvier 1965
S ao T o m é - et- P r i n c ip e * ___ 14 avril 1976 a
S é n é g a l  ......................................... . 17 décembre 1963 11 septembre 1964
S e y c h e l l e s2 ............................... 20 avril 1977 a
S ierra  L e o n e ............................ 4 août 1963 18 février 1964
S o m a l i e ......................................... 4 août 1963 22 octobre 1964

26 juillet 1971 a
So u da n  ........................................... 4 août 1963 9 septembre 1963
T ch a d* .......................................... 26 août 1968 a
T ogo ................................................ . 18 octobre 1963 3 juillet 1964
T u n is ie  ......................................... 4 août 1963 29 octobre 1964
Za ïr e  ................................................ 4 août 1963 5 juin 1964

1" septembre 1966 a

Uurice ....................  4*73 2  juillet 1973 de la BAD, tant en ce qui concerne Je Tanganyika que Zanzibar,
Mozambique .............  06-76 3 mai 1976 et désirait que la Banque prenne les mesures nécessaires et
République arabe , . augmente sa souscription d’un million d’unités de compte.
libyenne..................  13-72 21 ju illet 1972 Ladite déclaration a été examinée par le Conseil des gouverneurs

République centra- de la Banque africaine de développement à  sa première session
iricaine_..................  3-70 26 août 1970 plénière, le 4 novembre 1964. Dans sa résolution n* 3 adoptée

Sao jomé-et- _ le même jour, le Conseil des gouverneurs, ayant exprimé 1e
Principe ................  07-76 3 mai 1976 désir de donner plein effet i  la  nouvelle qualité de membre de

StrcheKea ................. 01-77 31 m ars 1977 la Tanzanie, a  deddé notamment que la souscription de ce pay*
Swaziland..................  6-71 26 juillet 1971 en capital-actions de la BAD serait augmentée d’un million
ïd n d .......................  2-68/3-68 25 ju in  1968/26 août 1968 d’unités de compte, consistant pour moitié en actions à  libérer
7,mliù /C KA 1C l O t f  _____________ - i  M____ ____5 _____ 1

'L'Accord a initialement été signé e t l'instrument de ratifies- e t que la nouvdle qualité de membre de la Tanzanie prendrait
f a  a été déposé au nom du Tanganyika. Suite à  la création effet dès le paiement à la BAD da premier versement afférent
dt rUnioa entre le Tanganyika e t Zanzibar sous le nom de au montant initialement souscrit par ce pays au capital-actions
Képohlktne-TJnie de Tanzanie (voir note 10, p. 7 ), le Gouverne» à libérer entièrement, ainsi qu’il est prévu dans la résolution,
ment tanzanien a adressé une déclaration à  la Banque africaine En outre, le Conseil a  pris note de ce que désormais 1a Tan»
*  développement, indiquant qu’il assumait la  qualité de membre zanie aurait 1255 voix
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3. Convention relative au commerce de transit des Etats sans littoral

En date à New York du 8 juillet 196S1

E n t r é s  e n  vigueur : 9  ju in  1967, conformém ent à  l ’article  20.

E nregistrem ent  : 9 ju in  1967, n* 8641.

T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 597, p. 3.

Etat Signature Ratification, adhésion (a)
A fghanistan  ........................... 8  ju ille t 1965
A llemagne, R épublique

20 décem bre 1965
A rgentine  ............................... 29 décem bre 1965

2  m ai 1972o
Be l g iq u e .................................... 30 décem bre 1965 21 avril 1970
B olivie ...................................... 29 décem bre 1965

4  aoû t 1965
1 "  m ai 1968 a

Ch il i ........................................... 20 décembre 1965 25 octobre 1972
Danemark  ............................... 26  m ars 1969 a
E tats-U n is  d’A m érique  . . . 30 décem bre 1965 29  octobre 1968
F in lande  ................................. 22 ja n v ie r 1971o
H ongrie .................................... 30 décem bre 1965 20 sep tem bre 1967
I talie ........................................ 31 décem bre 1965
L e s o t h o ...................................... 28  mai 1969 a
L uxembourg ........................... 28 décembre 1965
M a l a w i ...................................... 12 décem bre 1966 a
M ali ........................................... 11 octobre 1967 a
M ongolie .................................. 26 ju ille t 1966 a
N épal ........................................ 9  ju illet 1965 22 ao û t 1966
N iger ........................................... 3 ju in 1966 a
N icéria  ...................................... 16 m ai 1966 a
N orvège ...................................... 17 sep tem bre 1968 a
O u g a n d a .................................... 21 décem bre 1965
P araguay .................................. 23 décem bre 1965
P ays-B as .................................. 30 décembre 1965 30  novem bre 1971
R épublique  centrafricaine 30 décembre 1965
R épublique démocratique

POPULAIRE LAO....................... 8  juillet 1965 29 décem bre 1967
R SS de B ié l o r u s s ie ............. 28 décembre 1965 11 ju ille t 1972
R SS d’U k r a i n e ...................... 31 décem bre 1965 21 ju ille t 1972
R épublique-U n ie  du

C a m e r o u n ............................. 10 ao û t 1965
R w a n d a ...................................... 23 ju illet 1965 13 ao û t 1968
Sa in t-M ar in  ........................... 23 juillet 1965 12 ju in 1968
Sa in t-S iège ............................. 30 décem bre 1965

1969 aSouaziland ............................. 2 6  mat
Soudan ...................................... 11 août 1965
S uède ......................................... 16 ju in 1971a
S uisse ........................................ 10 décem bre 1965

1967 aT chad ......................................... 2 m ars
T chécoslovaquie .................. 10 décem bre 1965 8 aoû t 1967
T u rquie  .................................... 25 m ars 1969 a
U n io n  des R épubliques

1972socialistes soviétiques . . 28 décem bre 1965 21 ju ille t 
10 m aiYougoslavie ........................... 8  juillet 1965 1967

Za m b ie ........................................ 23 décembre 1965 2 décem bre 1966

1 La Convention a été adoptée par la Conférence des Nations semblée générale, dix-neuviime setston, l'Orf*.
Unies *ur le commerce de transit des pay* sans littoral, qui (A/5815), p. 9. La Conférence s’est réunie at«s* * g j#*
avait été convoquée conformément i  la décision prise par nisation des Nation* Unies, à  New York, du /  j»"*
1*Assemblée générale des Nations Unies i  ta  1328ème séance 1965. 
plénière, le 10 février 1965 : voir Document* officiel* de F As-
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Déclarations et réserves

ALLEMAGNE, REPU BLIQ U E FEDERALE D*

En ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article 2, 
farticle 5 et l’article 7 :

La République fédérale d’Allemagne part de l’hypo
thèse que les mesures de contrôle qui sont normalement 
prévues à la frontière et qui, conformément aux accords 
internationaux et à la législation nationale en vi
gueur, sont appliquées d’une manière raisonnable et 
non discriminatoire, répondent aux stipulations du para
graphe 1 de l’article 2, de l’article S et de l’article 7.

En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article 2 : 
Pour la République fédérale d'Allemagne, il est im

plicitement entendu dans cette clause que jusqu’à la 
conclusion des accords prévus par le paragraphe 2 de 
l’article 2, la réglementation nationale de l’Etat transi
taire sera applicable.

En ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article 4 et 
le paragraphe 1 de l’article 6 :

La République fédérale d’Allemagne n’est pas à même 
d’assumer les obligations prévues par le paragraphe
1 de l’article 4 et le paragraphe 1 de l’article 6. Néan
moins, compte tenu de l’état de3 transports dans la 
République fédérale d’Allemagne, il est possible de pré
sumer que des moyens de transport, du matériel de 
manutention et des installations d’entreposage adéquats 
pourront être mis à la disposition du commerce de 
transit. Au cas où néanmoins des difficultés se pro
duiraient, le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne serait disposé à s’efforcer d’y remédier.

En ce qui concerne le paragraphe 2 de l’article 4 et 
le paragraphe 2 de l’article 6 :

Le Gouvernement de la République fédérale d’Alle
magne n’est pas à même d’assumer les obligations pré
vues par le paragraphe 2 de l’article 4 et le paragraphe
2 de l’article 6. Le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne est néanmoins disposé, dans la 
mesure du possible, à user de son influence en matière 
de tarifs et de taxes pour faciliter au maximum le 
trafic en transit.

BELGIQUE»
"1. Pour l’application de l’article 3 de la Convention, 

le Gouvernement belge considère que l’exemption vise 
exclusivement les droits ou taxes sur les importations 

les exportations, et non les impôts sur les transac
tions, qui sont également applicables au commerce 
intérieur, tels que la taxe belge sur les transports et sur 

prestations accessoires au transport.
"2. La Belgique ne peut appliquer le paragraphe 1OT 

de l’article 4 que dans la mesure où il s’agit de moyens 
de transport et de matériel de manutention appartenant
» l’Etat

“3. Le Gouvernement belge envisage de faire, lors 
dji dépôt de l’instrument de ratification de la Conven- 
ton. une réserve en rapport avec les droits et obli
gations résultant, pour la Belgique, de sa qualité de

, , U» réserves n°* 1 et 2 formulées par le Gouvernement belge 
•f* a* la signature ont été confirmées au moment de 1a ratifica- 

• la réserve visée au point 3 n’a  pas été formulée.

partie à certains traités internationaux dans le domaine 
économique ou commercial.”

BOLIVIE
Conformément aux instructions que j’aî  reçues en 

l’occurrence de mon gouvernement, je tiens à réaffirmer 
la position qui est celle de mon pays et̂  qui ressort des 
documents officiels de la Conférence, à savoir que la 
Bolivie n’est pas un pays sans littoral mais un Etat qui, 
par suite de circonstances passagères, est empêché d’ac
céder à la mer par sa propre côte et que la liberté de 
transit inconditionnelle et sans restriction doit etre re
connue en droit international comme un droit inhérent 
des territoires et pays enclavés, eu égard aux exigences 
de la justice et à la nécessité de faciliter le progrès 
général dans des conditions d'égalité.

La Bolivie fera toujours valoir ces principes, qui sont 
inséparables de la notion de souveraineté nationale, et 
mon pays signera la Convention susmentionnée pour 
témoigner de sa volonté de coopérer avec l’Organisa- 
tion des Nations Unies et avec les pays en voie de dé
veloppement qui n’ont pas de littoral.

CHILI
Réserve formulée lors de la signature et confirmée lort 

de h  ratification :
. . .  Avec la réserve suivante au sujet de l’article 16 : 

Au cas où un différend surgirait avec un pays américain, 
à propos de l’interprétation ou de l'appbcation des dis
positions de la Convention, le Chili agirait conformé
ment aux textes des accords interaméricains pour le 
règlement pacifique des différends qui lient à la fois 
le Chili et l’autre pays américain en cause.

HONGRIE

La République populaire hongroise ne se considère 
pas liée par les dispositions de l’article 16 de la Con
vention, en vertu duquel les différends relatifs à l'in
terprétation et à l’application de la Convention doivent 
être portés devant une Commission d'arbitrage nom
mée par la Cour internationale de Justice. La Républi
que populaire hongroise tient à souligner que le con
sentement de toutes les parties au différend, quel qu’il 
soit, doit être donné pour que le différend puisse etre 
porté devant la Commission d'arbitrage.

La République populaire hongroise estime que les 
articles 17, 19, 22 et 23 de la Convention, qui refusent 
à un certain nombre d’Etats le droit de devenir parties 
à la Convention, ont un caractère discriminatoire. La 
Convention est un traité international, général et multi
latéral et, en conséquence, en vertu des principes du 
droit international, tout Etat doit avoir le droit d'y 
devenir partie.

ITALIE
. Le Représentant permanent de l'Italie désire 

notifier l’intention du Gouvernement italien de formuler 
des réserves spécifiques quant à ladite Convention au 
moment de déposer son instrument de ratification.”
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LUXEMBOURG
"Le Gouvernement luxembourgeois envisage comme 

une éventualité de formuler lors du dépôt de l’instru
ment de ratification de la Convention relative au com
merce de transit des pays sans littoral une réserve en 
relation avec son appartenance à des systèmes régionaux 
d’union économique ou de marché commun.”

MONGOLIE

Le Gouvernement de la République populaire mon
gole juge essentiel d’appeler l’attention sur le caractère 
discriminatoire des dispositions des articles 17, 19, 22 
et 23 de la Convention, en vertu desquels un certain 
nombre d’Etats ne sont pas admis à participer à cette 
Convention. La Convention traite de questions inté
ressant tous les Etats et devrait donc être ouverte à 
la participation de tous les Etats.

Le Gouvernement de la République populaire mon
gole ne se considère pas lié par les dispositions de l’ar
ticle 16 de la Convention relative au commerce de 
transit des Etats sans littoral, en vertu duquel des 
membres de la commission d’arbitrage peuvent être 
nommés par le Président de la Cour internationale de 
Justice, et il déclare que les membres de cette com
mission ne devraient être nommés qu’avec le consente
ment de toutes les parties au différend.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

Réserve formulée lors de la signature et confirmée lors
de la ratification :
La République socialiste soviétique de Biélorussie 

juge nécessaire de souligner le caractère discriminatoire 
des articles 17, 19, 22 et 23 de la Convention, qui pri
vent une série d’Etats de la possibilité d’adhérer à 
celle-ci. La Convention règle des questions ayant des 
incidences sur les intérêts de tous les Etats et, partant, 
doit rester ouverte à l’adhésion de tout Etat. Conformé
ment au principe de l’égalité des Etats souverains, 
aucun Etat n’est habilité à empêcher un autre Etat 
d’adhérer à une convention de ce genre.

Le Gouvernement de la RSS de Biélorussie ne se 
considère pas comme lié par les dispositions de l’article
16 de la Convention sur le commerce de transit des pays 
sans littoral prévoyant que les membres de la commis
sion d’arbitrage pourront être nommés par le Président 
de la Cour internationale de Justice et déclare que la 
désignation des membres de la commission d’arbitrage 
par le Président de la Cour internationale de Justice 
exige dans chaque cas l’accord des parties au différend.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
D’UKRAINE

Réserve formulée lors de la signature et confirmée lors
de la ratification :
La République socialiste soviétique d’Ukraine tient 

à souligner le caractère discriminatoire des articles 17, 
19, 22 et 23 de la Convention, qui privent une série 
d’Etats de la possibilité d’adhérer à celle-ci. La Con

vention règle des questions qui touchent aux intérêts de 
tous les Etats et doit donc être ouverte à l’adhésion dt 
tous les Etats. Conformément au principe de l’égalité 
des Etats souverains, aucun Etat n’a le droit d’em
pêcher un autre Etat d’adhérer à une convention dt 
ce genre.

Le Gouvernement de la République socialiste sovié
tique d’Ukraine ne se considère pas comme lié par les 
dispositions de l’article 16 de la Convention sur k 
commerce de transit des pays sans littoral, prévoyant 
que les membres de la commission d’arbitrage pourront 
être nommés par le Président de la Cour internationale 
de Justice, et déclare que la désignation des membres 
de la commission d’arbitrage par le Président de la 
Cour internationale de Justice exige dans chaque cas 
l’accord des parties au différend.

SOUDAN

Le Gouvernement de la République du Soudan ne se 
considérera pas lié par les dispositions de la troisième 
phrase du paragraphe 1 de l’article 2 de la Convention, 
s’agissant du passage, à travers son territoire, de mar
chandises à destination ou en provenance de l’Afrique 
du Sud ou du Portugal, ou de marchandises dont 
l’Afrique du Sud ou le Portugal pourraient revendiqua 
la propriété. La présente réserve est formulée conformé
ment à l’esprit de la résolution S/5773 par laquelle k 
Conseil de sécurité a condamné la politique  ̂d'apartheid 
du Gouvernement de la République sud-africaine, de la 
résolution A/AC.109/124, par laquelle le Comité spécial 
a condamné la politique coloniale du Portugal et son 
refus persistant d’appliquer les résolutions de l’Asseffl; 
blée générale, du Conseil de sécurité et du Comte 
spécial, et de la résolution CM/Res. 6 (I) du Conseil 
des ministres de I’Organisation de l’unité africaine. 
Cette réserve restera en vigueur aussi longtemps q« 
la situation actuelle en Afrique du Sud et dans les co
lonies portugaises n’aura pas pris fin.

En tant que membre de la Ligue arabe, la Répub&l® 
du Soudan ne se considérera pas davantage^ lie? P3* 
lesdites dispositions, s’agissant du passage, à travers 
son territoire, de marchandises à destination ou a  
provenance d’Israël.

TCHECOSLOVAQUIE
1) La République socialiste tchécoslovaque nesef0®' 

sidère pas comme liée par l’article 16, qui 
recours obligatoire à l’arbitrage à l'occasion de «°® 
différend auquel pourrait donner l’interprétation onUP" 
plication des dispositions de la Convention, 
blique socialiste tchécoslovaque soutient que laccot» 
de toutes les parties au différend est indispensable a** 
toute affaire devant être soumise à arbitrage.

2) La République socialiste tchécoslovaque consM̂ * 
que les articles 17 et 19 ont un caractère discnini 
toire car, sur la base de leurs dispositions, P*us“r 
Etats ont été privés de la possibilité de devenir pan* 
à la Convention.

La Convention a trait à des questions qui 
tous les Etats ; elle doit donc être ouverte à la partiel» 
tion de tous les Etats. Conformément au principe
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égalité souveraine, aucun Etat n'a le droit d’empêcher 
d’autres Etats de devenir parties à une convention 
d’intérêt général.

3) Cette dernière réserve s’applique aussi aux ar
ticles 22 et 23 pour les mêmes raisons.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES 

Réserve formulée lors de la signature et confirmée lors 
de la ratification :

L’Union des Républiques socialistes soviétiques juge 
nécessaire de souligner le caractère discriminatoire des 
articles 17, 19, 22 et 23 de la Convention, qui privent 
une série d’Etats de la possibilité d’adhérer à celle-ci.

La Convention règle des questions ayant des incidences 
sur les intérêts de tous les Etats et, partant, doit rester 
ouverte à l’adhésion de tout Etat. Conformément au 
principe de l’égalité des Etats souverains, aucun Etat 
n’est habilité à empêcher un autre Etat d’adhérer à une 
Convention de ce genre.

•  Le Gouvernement de l’Union des Républiques so
cialistes soviétiques ne se considère pas comme lié par 
les dispositions de l'article 16 de h  Convention sur le 
commerce de transit des pays sans littoral prévoyant 
que les membres de la commission d’arbitrage pourront 
être nommés par le Président de la Cour internationale 
de Justice et déclare que la désignation des membres 
de la commission d’arbitrage par le Président de la 
Cour internationale de Justice exige dans chaque cas 
l’accord des parties au différend.
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E n t r é e  e n  v ig u eu r  : 22 août 1966, conformém ent à  l’article 65.
E nr eg istr em en t  : 22 août 1966, n® 8303.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vo l. 571, p . 123.

4. Accord portant création de la Banque asiatique de développement
En date à Manille du 4  décembre 19651

Etat ou Territoire1* Signature Ratification,acceptation (A)
A fghanistan  ........................... 4 décem bre 1965 22 ao û t 1966
A llemagne, R épublique

FÉDÉRALE D* ......................... 4  décem bre 1965 30 ao û t 1966
A ustralie1* ................................ 4  décem bre 1965 19 septem bre 1966
A utriche  .................................. 31 janv ier 1966 29 septem bre 1966
Bangladesh* ........ ................... 14 m ars 1973 A
Be l g iq u e .................................... 31 janv ier 1966 16 août 1966
B irm anie1 .................................. 26 avril 1973 A
Canada ...................................... 4  décem bre 1965 22 a o û t 1966
Ch in e *» .......................................
D anem ark  ................................ 28 janv ier 1966 16 ao û t 1966
E tats-U n is  d’A m érique  . . 4  décem bre 1965 16 a o û t 1966,4
F in lande  ................................ 28 janv ier 1966 22 ao û t 1966
F rance* .................................... 2 7  ju illet 1970 A
I nde ............................................. 4 décem bre 1965 20 ju ille t 1966
I ndonésie2 ................................ 24 novem bre 1966 A
Iran ............................................. 4  décembre 1965
I talie ......................................... 31 janv ier 1966 30  sep tem bre 1966
J apon ........................................... 4  décembre 1965 16 aoû t 1966
K am puchea  démocratique . 4  décem bre 1965 30 sep tem bre 1966
M a l a is i e .................................... 4 décembre 1965 16 ao û t 1966
M a l d iv e s .................................... 14 février 1978/f
N ÉPAL ......................................... 4  décembre 1965 21 ju in 1966 A
N orvège .................................... 28 janvier 1966 14 ju ille t 1966
N ouvelle-Z é l a n d e ................ 4 décem bre 1965 29 sep tem bre 1966
P akistan  .................................. 4 décembre 1965 12 m ai 1966
P ays-Bas* .................................. 4 décembre 1965 29 aoû t 1966
P h il ip p in e s  ............................. 4 décembre 1965 5 ju ille t 1966
R épublique  de Co r é e ........... 4 décem bre 1965 16 aoû t 1966
R épublique  démocratique

populaire l a o ....................... 4 décem bre 1965 30 aoû t 1966
[R épublique  du  S ud

V iêt-N a m ] 4 ......................... 28 janvier 1966 22 sep tem bre 1966
Royaume-U n iu  ....................... 4 décem bre 1965 26 septem bre 1966
S amoa ......................................... 4 décem bre 1965 23 ju ;n 1966
S ingapour ................................ 28 janv ier 1966 21 septem bre 1966
Sri L a n k a ................................ 4  décem bre 1965 29 septem bre 19 66
S uède ......................................... 31 janv ier 1966 29 septem bre 1966
Suisse* ......................................... 31 décem bre 1967 A
T haïlande ................................ 4 décembre 1965 16 aoû t 1966
T onga* ....................................... 29 m ars 1972 A

1 L’Accord a  été adopté par la Conférence de plénipotentiaires sur la création d’une 
Banque asiatique de développement, qui a  été convoquée conformément à  la résolution 62 
(XXI) de la Commission économique des Nations Unies pour l’Asie e t l’Extrême-Orient et 
qui s'est réunie à Manille du 2 au 4 décembre 1965.

! • Comme suite à  la procédure prévue par l’article 3, paragraphe 3, de l’Accord, divers 
territoires non autonomes sont devenus membres de la Banque, comme indiqué d-après :

Datt de la résolution
du Conseil Date cl laquelle

des gouverneurs la résolution a pris effet 
26 mars 1969 27 mars 1969 
24 mars 1970 2 avril 1970

12 mars 1971 8 avril 1971

12 avril 197.1 30 avril 1973 
27 avril 1974 28 mai 1974

8 avril 1976 20 avril 1976

Territoire
Hong-kong ..........
Fidji .....................
Pajwa et Nouvelle-

Guinée ...............
Protectorat 

britannique 
des îles Salomon 

Iles Gilbert et Ellice 
Iles C ook .............

Etat qui « présent} 
la demande if  admission 

Royaume-Uni 
Royaume-Uni

Australie

Royaume-Uni
Royaume-Uni
Nouvelle-Zélande

l
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Déclarations et réserves
ALLEMAGNE, R E P U B L IQ U E  F E D E R A L E  D* ne soit venu en Australie que pour s’acquitter des fonc-

. tions qu’implique son poste à  la Banque.
1. La République federale d ’Allem agne, se preva- _ ..... . 

lant de la réserve prévue au paragraphe 2 de l'article Le Gouvernement australien est dans 1 impossibilité 
56 de l’Accord portant création de la Banque asiatique d ’accorder à la Banque en ce qui concerne tous sacs 
de développement, réserve à elle-même et à ses sub- postaux que la Banque pourrait désirer acheminer par 
divisions politiques le droit d ’im poser les traitem ents voie postale en Australie les tarifs réduits que le Gou- 
et émoluments versés par la Banque asiatique de déve* vernement australien accorde, dans des conditions de 
loppement à des ressortissants allemands, au sens de réciprocité, à certains autres gouvernements en ce qui 
l’article 116 de la Loi fondamentale de la République concerne les sacs postaux que leurs missions diplomati- 
fédérale d’Allemagne, ayant leur domicile ou leur rési- ques acheminent par voie postale en Australie.
dence habituelle sur le territo ire  où ladite Loi fonda- Le Gouvernement australien est, dans la mesure où
mentale est applicable, y com pris le Land  de B erlin ; i*article 54 de l’Accord s’applique aux priorités, tarif*

2. L’Accord portant création de la Banque asiatique et taxes concernant les télécommunications, dans l’im- 
de développement s’appliquera également au Land  de possibilité d’appliquer pleinement ledit article, qui dis- 
Berlin à compter du jour où la Convention entrera en pose qu’en ce qui concerne ses communications officiel- 
vigueur à l’égard de la R épublique fédérale d’Alle- les, la Banque se verra accorder par chaque pays mem- 
magne. bre un traitement au moins aussi favorable que celui

A U S T R A L IE  que ledit pays membre applique aux communications
,  officielles des autres pays membres —  et ce jusqu’au

moment où tous les autres gouvernements auront dé-
Le Gouvernement australien  ̂  declare en  outre, con- cidé de coopérer aux fins de l’octroi de ce traitement

fonnément au paragraphe 2 de l’article 56 dudit Accord, aux organisations internationales. Cette réserve ne
qu’il se réserve le droit d ’im poser les traitem ents et porte pas atteinte au droit de la Banque d’envoyer des
emoluments versés par la Banque pour services rendus dépêches de presse, aux tarifs prescrits pour la presse,
en Australie à tout directeur, directeur-adjoint, admi- à la presse et à  la radio australiennes,
nistrateur ou employé de la B anque et y compris tout _ .
expert qui effectue une mission pour le compte de la ^ e  Gouvernement australien interprete 1 Accord
Banque, qui réside en A ustralie au  sens de la législa- comme n affectant en rien application d une loi aus-
tion australienne relative à l’im pôt sur le revenu, à  tralienne quelconque concernant la quarantaine, 
moins que l’intéressé ne soit pas citoyen australien et
---------------------------------------- ----------------------------------  CANADA

*Le paragraphe 2 de l’article 3 de l’Accord stipule que les „  , , . . . .  . , . . 
pays qui peuvent devenir membres en vertu du paragraphe 1 . . .  Le Canada reserve a lui-meme et a ses subdivi
de l’article 3 mais qui ne le deviennent pas conformément sions politiques le droit d ’imposer les ressortissants 
aux dispositions de l’article 64 de l’Accord peuvent être cana(iiens résidant ou ayant leur résidence habituelle 
admis, suivant les modalités et conditions que fixe la Banque, f-anaHn 
à faire partie de la Banque par un vote affirmatif des deux au '-anaua-
tiers du nombre total des gouverneurs, représentant au moins axtc** atjv
les trois quarts du nombre total des voix attribuées au pays U A N tM A K K

Dans le tableau ci-dessous se trouvent indiqués, pour chaque Conformément au paragraphe ix de l’article 14 de
Etat devenu membre conformément audit article 3, paragra- l’Accord portant création de la Banque asiatique de
jbe 2, le numéro et la date de la résolution pertinente du Con- développement, le produit de tout prêt, investissement
*al des Gouverneurs de la Banque. La date à laquelle l’Etat .........‘Jl
en question a satisfait aux conditions fixées par le Conseil des ou autre operation de financement rentrant dans le
Gouverneurs de la Banque correspond, sauf indication con- cadre des activités courantes de la Banque ou unpu-
tnire, à la date de l’acceptation. table sur les fonds spéciaux créés par la Banque en ap-

Numito Pat» plication du paragraphe 1, alinéa i, de l’article 19, ne
'iffiJûon rhôiltioii sera utilisé dans les pay* membres que pour l’achat

Indonésie .............  4 24-26 novembre 1966 de marchandises ou de services produits par les pays
Suisse.................... I l 24-26 novembre 1966 m em b res...

Ton» . . . . . . . . . . . . 48 9 23 mars 1972 La politique officielle du Gouvernement danois en
Bangladesh ............  54 11 novembre 1972 matière de transports maritimes est fondée sur le prin-
Birmanie...............  63 26 avril 1973 cjpe <je ja liberté des transports maritimes dans le com-

...............  . j  ru- merce international, selon un système de concurrence
*  Signature et ratification au nom de la République de Chine ... . . ('nnfnrmément x nolitiaue les tran ks 4 décembre 1965 et 22 septembre 1966 respectivement. Voir ut3r® et loyale. ^ontormement a cette politique, les tran

<wte concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc.» atj sactions et les transferts intéressant les transports ma-
de la Chine, avant-propos, p. iv. ritimes ne doivent se heurter à aucune disposition ac-

L’instrument de ratification stipule que l’Accord est ratifié cordant un régime préférentiel à un pays ou à un
^  Voir noteT'p 56 Europe' groupe de pays, le principe étant toujours que le choix

* Dans une notification reçue le 12 mai 1976, le Gouvernement du mode de transport et du pavillon doit résulter du 
australien a informé le Secrétaire général du retrait de la déda- jeu normal des considérations commerciales. Le Gou- 
jation qu’il avait formulée lors de la ratification en vertu du vernement danois espère que le paragraphe ix de l’ar-
r S a L r l  retWée, ̂ ôir N^ti«?s^ Unies!>,RecM«7r<f« Trailfî, Vtde 14,ne. sera Pas appliqué de façon à  porter atteinte
vol. 572, p. 369. a «  principe.
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ETATS-UNIS D’AMERIQUE
Le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique ré

serve à lui-même et à toutes les subdivisions politiques 
des Etats-Unis d’Amérique, le droit d’imposer les 
traitements et émoluments versés par la Banque à tout 
ressortissant ou national américain.

FRANCE
En application de l’article 56, paragraphe 2, de l’Ac- 

cord, le Gouvernement français se réserve de percevoir 
l’impôt conformément à la législation française sur les 
traitements et émoluments payés par la Banque aux 
ressortissants français.

INDE
Le Gouvernement indien déclare qu’il réserve à lui- 

même et à ses subdivisions politiques le droit d'imposer 
les traitements et émoluments versés par la Banque 
asiatique de développement aux ressortissants ou na
tionaux indiens.

ITALIE
Conformément au paragraphe 2 de l’article 56 de 

l’Accord, le Gouvernement italien réserve à lui-même 
et à ses subdivisions politiques le droit d’imposer les 
traitements et émoluments versés par la Banque aux 
ressortissants italiens qui seront employés dans les 
bureaux créés par la Banque en Italie ou qui exerceront 
des activités en Italie pour le compte de la Banque.

Le Gouvernement italien considère que le paragraphe
1 de l’article 56 doit être interprété compte tenu de 
l’usage courant en matière d’exonération fiscale des 
organisations internationales. Selon cet usage, les or
ganisations internationales sont exonérées d’impôts 
uniquement en ce qui concerne les articles acquis dans 
l’exercice de leurs activités officielles et, dans le cas 
d’impôts indirects internes, uniquement en ce qui con
cerne les achats importants pour lesquels Q est maté
riellement possible d’accorder une telle exonération.

Le Gouvernement italien considère que les disposi
tions du paragraphe 1 de l’article 50 concernant l’im
munité de juridiction doivent être interprétées compte 
tenu des limites dans le cadre desquelles cette immunité 
est accordée par le droit international.

. . .  il est dans les intentions du Gouvernement italien 
d’obtenir de la Banque asiatique de développement 
<ju’il soit entendu que la procédure spéciale devant être 
instituée en application du paragraphe 2 de l’article 
50 des règlements et statuts de la Banque ou prévue 
par des contrats passés avec elle, ne portera pas atteinte 
à la compétence des tribunaux italiens à l’égard de 
créances que des particuliers feraient valoir.

JAPON
. . .  Le Japon réserve à lui-même et à ses subdivisions 

politiques le droit d’imposer les traitements et émolu
ments versés par la Banque à ses nationaux.

MALAISE
Le Gouvernement malaisien déclare qu’il réserve à 

lui-même le droit d’imposer les traitements et émolu
ments versés par la Banque asiatique de développe
ment aux ressortissants malaisiens.

NORVEGE
Conformément au paragraphe ix de l’article 14 de 

l’Accord portant création de la Banque asiatique de 
développement, le produit de tout prêt, investissement 
ou autre opération de financement rentrant dans le 
cadre des activités courantes de la Banque ou imputable 
sur les Fonds spéciaux créés par la Banque en ap
plication du paragraphe 1, alinéa i, de l’article 19, k 
sera utilisé dans les pays membres que pour l’achat de 
marchandises ou de services produits par les pays 
membres. . .

La politique officielle du Gouvernement norvégien en 
matière de transports maritimes est fondée sur le prin
cipe de la liberté des transports maritimes dans le com
merce international, selon un système de concurrence 
libre et loyale. Conformément à cette politique, les 
transactions et les transferts intéressant les transports 
maritimes ne doivent se heurter à aucune disposition 
accordant un régime préférentiel à un pays ou à un 
groupe de pays, le principe étant toujours que le choix 
du mode ae transport et du pavillon doit résulter du 
jeu normal des considérations commerciales. Le Cou* 
vernement norvégien espère que le paragraphe ix de 
l’article 14 ne sera pas appliqué de façon à porter 
atteinte à ce principe.

NOUVELLE-ZELANDE
Conformément au paragraphe 2 ii) de l’article 24 

de I’Accord, le Gouvernement néo-zélandais déclare 
qu’il désire que l’emploi de la fraction de sa souscnp- 
tion acquittée en vertu de l’alinéa b) du paragraphe 2 
de l’article 6 de l’Accord soit limité exclusivement w 
paiement de biens ou services produits sur son territoire.

PAYS-BAS
Cette ratification est subordonnée à la réserve pré

vue à l’article 56, paragraphe 2, de la Convention.

PH ILIPPIN ES
Le Gouvernement philippin déclare qu’il r**rT!! 

à lui-même et à ses subdivisions politiques le droj 
d’imposer les traitements et émoluments versés par u 
Banque aux ressortissants ou nationaux philippins.

REPUBLIQ UE DE COREE
La République de Corée réserve a elle-même et à sa 

subdivisions politiques le droit d’imposer les traitement3 
et émoluments versés par la Banque à ses nationaux.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET  D’IRLANDE DU NORD

. . . Conformément au paragraphe 2 de l’article 56, 
le Gouvernement du Royaume-Uni déclare qu’il S{J** 
serve le droit d’imposer les traitements et émowfficwj 
versés par la Banque asiatique de développement » 
ressortissants du Royaume-Uni et de ses colonies.

Dans la lettre transmettant l’instrument de ratification, 
le Représentant permanent du Royaume-Uni wpw* * 
I’Organisation des Nations Unies a, d’ordre du 
cipal Secrétaire d’Etat de Sa Majesté aux an 
étrangères, formulé les observations ci-après :
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L’artide 54 de l’Accord a pour effet d’accorder à 
la Banque asiatique de développement des privilèges 
en matière de communications officielles. La liste des 
personnes et autorités ayant droit à ces privilèges qui 
ligure à l’Annexe 3 de la Convention internationale des 
télécommunications, qui a été signée à Genève le 21 
décembre 1959, ne comprend pas d’organisations inter
nationales autres que I’Organisation des Nations Unies.
Il y a donc une incompatibilité évidente entre l’article 
54 et la Convention des télécommunications à laquelle 
le Royaume-Uni est partie (comme sans aucun doute 
d'autres membres de la Banque asiatique de dévelop
pement). Le Royaume-Uni tient à proposer que cette 
incompatibilité soit examinée lors d’une réunion du 
Conseil des gouverneurs qui se tiendrait sans retard.

Le paragraphe 1 de l'article 56 de 1‘Accord risque 
peut-être d’être interprété comme permettant à la 
Banque asiatique de développement d’être entièrement 
exonérée sans réserve aucune de tous droits de douane 
et impôts frappant les marchandises. I! est d’usage 
courant d’exonérer les organisations internationales des 
impôts sur les marchandises uniquement en ce qui con
cerne les articles acquis dans l’exercice de leurs activi
tés officielles, et, dans le cas d'impôts indirects internes, 
uniquement en ce qui concerne les achats importants 
pour lesquels il est matériellement possible d’accorder 
une telle exonération. Le Gouvernement du Royaume- 
Uni considère que le paragraphe 1 de l’artide 56 doit 
être interprété compte tenu de l’usage courant.

. . .  Il est dans les intentions du Gouvernement dju 
Royaume-Uni d’obtenir de la Banque asiatique de dé
veloppement qu’il soit entendu :

«) qu’elle assurera tout véhicule automobile lui ap
partenant ou utilisé pour son compte, contre les recours 
des tiers en raison de dommages résultant d’un accident 
causé par un tel véhicule dans le Royaume-Uni, et 
qu’elle n’invoquera pas l’immunité de juridiction dont 
elle jouit en vertu du paragraphe 1 de l’article 50 en 
cas d’action en réparation intentée dans le Royaume- 
Uni par une tierce partie en raison de dommages ré
sultant d’un accident causé par un tel véhicule ;

&) qu’aucune des immunités prévues à l’article 55 
ne sera invoquée en cas d’infraction aux règlements de

la circulation commise par un fonctionnaire de la Ban
que, ni en cas de dommages causés par un véhicule au
tomobile appartenant à ce fonctionnaire ou conduit 
par lui.

SINGAPOUR
. . .  Singapour réserve à lui-même le droit d’imposer 

les traitements et émoluments versés par la Banque 
asiatique de développement aux ressortissants et na
tionaux singapouriens.

SRI LANKA
Conformément au paragraphe 2 de l’article 56 de 

l’Accord portant création de la Banque asiatique de 
développement, le Gouvernement ceylanais réserve à 
lui-même et à sa subdivision politique le droit d’imposer 
les traitements et émoluments versés par la Banque 
aux ressortissants ou nationaux ceylanais résidant ou 
ayant leur résidence habituelle au Ceylan.

SUEDE

Aux termes de la principale règle énoncée au para
graphe ix de l’article 14 de l’Accord portant création de 
la Banque asiatique de développement, le produit de 
tout prêt, investissement ou autre opération de finance
ment effectués par la Banque ne sera utilisé dans les 
pays membres que pour l’achat de marchandises ou de 
services produits par ces pays.

La politique du Gouvernement suédois en matière de 
transports maritimes est fondée sur le prindpe de la 
liberté du commerce maritime international dans le 
cadre d’une concurrence libre et loyale. Le Gouverne
ment suédois compte que le paragraphe ix de l’article
14 ne sera pas appliqué de façon incompatible avec ce 
principe. De même, la politique d’assistance du Gou
vernement suédois prévoit que l’assistance multilatérale 
en vue de développement doit être fondée sur le principe 
de la libre concurrence internationale des offres. Le 
Gouvernement suédois exprime l’espoir qu’il sera pos
sible de s’entendre pour modifier le paragraphe ix de 
l’artide 14 de sorte qu’il ne soit pas incompatible avec 
ce prindpe.
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5. Protocole d’association pour rétablissement de la communauté économique
de l’Afrique de l’Ouest

En date à Accra du 4 mai 19671

E ntrée en  vigueur : 4 mai 1967, conformément i  l'article 7, paragraphe 2*.

E nregistrement : 4 mai 1967, n* 8623.

T ex te  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 595, p. 287.

Etat

B énin  
Gam bie 
G han a  
H aute-Volta 
L ibéria  
M ali 
M auritanie  
N iger 
N igeria 
S énégal 
S ierra L eone 
T ogo

1 Adopté par la Conférence sous-régionale sur la coopération 
économique en Afrique de l’Ouest, tenue à Accra du 27 avril 
au 4 mai 1967.

*L e  Protocole d’association pour (’établissement de la Com
munauté économique de l’Afrique de l’Ouest, en date à  Accra 
du 4 mai 1967, a  été conclu “en attendant l’établissement formel 
de la Communauté” (préambule). P ar la suite, deux autres 
accords ont été conclus : 1) le Traité instituant la Commu
nauté de l’Afrique de l’Ouest (CEAO) conclu à Abidjan le 17

Signature définitive
4 mai 1967

21 novembre 1967
4 mai 1967
4 mai 1967
4 mai 1967
4 mai 1967
4 mai 1967
4 mai 1967
4 mai 1967
4 mai 1967
4 mai 1967
4 mai 1967

avril 1973 entre la Côte d’ivoire, la Haute-Volta, le Mali, b 
Mauritanie, le N iger et le Sénégal (entré en vigueur le 1“  !*► 
vier 1974 et déposé auprès du Gouvernement de la Hart*- 
Volta) ; et 2) le T raité  de la Communauté économique des Etat» 
de l’Afrique de l’Ouest (C E D E A O ), conclu à  Lagos le 28 b»  
1975 entre le Bénin, la  Côte d’ivoire, la Gambie, le Ghana, a 
Guinée, la Guinée-Bissau, la  Haute-Volta, le Libéria, le MA 
la Mauritanie, le Niger, le Nigéria, le Sénégal, la Sien» uo* 
et le Togo (entré en vigueur le 20 juin 1975 et déposé anpra 
du Gouvernement du N igéria).
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6. Accord établissant la Banque de développement des Caraïbes et Protocole 
établissant la procédure de modification de Particle 36 de l’Accord

E m i s  EN VIGUEUR

Ek ie g is t o e m e n t  : 

Texte :

En date à Kingston (Jamaïque) du 18 octobre I9691

26 janvier 1970, conformément à l'article 64.

26 janvier 1970, n* 10232.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 712, p. 217,

Etat ou territoire* Signature Ratification, adhésion (a)

18 octobre 1969 30 janvier 1970
B arbade ....................................... 18 octobre 1969 16 janvier 1970

18 octobre 1969 22 janvier 1970
Co l o m b ie ....................................... 22 novembre 1974 a

18 octobre 1969 26 janvier 1970
18 octobre 1969 26 janvier 1970
18 octobre 1969 22 janvier 1970

H onduras b r it a n n iq u e  . . . 18 octobre 1969 26 janvier 1970
I les B a b a m a ............................. 18 octobre 1969 28 janvier 1970
I les Ca ïm a n e s  ........................ 18 octobre 1969 27 janvier 1970
I les T ur q u es  e t  C a ïq u e s  , . 18 octobre 1969 5 janvier 1970
I les  V ierg es  b r it a n n iq u e s 18 octobre 1969 30 janvier 1970

18 octobre 1969 9 janvier 1970
18 octobre 1969 28 janvier 1970

R oyaum e-U n i  .......................... 18 octobre 1969 23 janvier 1970
Sa in t -C h r is t o p h e -e t -

1969 26 janvier 1970N ièv es  e t  A n g u il l a  — 18 octobre
18 octobre 1969 26 janvier 1970

S a in t -V in c e n t  ........................ 18 octobre 1969 26 janvier 1970
T r in it é -e t -T obago ................. 18 octobre 1969 20 janvier 1970

25 avril 1973 a

1 L’Accord et le Protocole ont été adoptés par la Conférence 
«» plénipotentiaires sur la création d’une banque de développe» 
o<nt des Caraïbes qui s’est réunie à  Kingston (Jamaïque) le 
18 octobre 1969. La Conférence avait été convoQuce à  cet effet 
jjv le Secrétaire général par intérim  du Secrétariat régional 
du Commonwealth des Caraïbes, conformément à  la  décision 
prise par la Conférence des m inistres des finances du Com
monwealth des Caraïbes lors de la  réunion qu’elle a  tenue à  
fort of Spain (Trinité-et-Tobago), le 22 juillet 1969. Les deux 
Jistniments ont été ouverts à  la  signature par la  Conférence
** plénipotentiaires à  Kingston, le 18 octobre 1969. La Con
férence a également adopté l’A cte final, approuvé le mémo
randum d'accord relatif à  l’affectation des ressources de ta 
WKjae 1 des projets multinationaux qui avait été adopté par 
» Conférence des ministres des finances tenue à  P o rt of Spain

et adopté une résolution sur les obligations du mandataire dé
signé en vertu du paragraphe 8 de la r tid e  7 de l’Accord. Le» 
textes de ce mémorandum e t de cette résolution sont joints à 
l’Acte final en tant qu’annexes A  e t B.

Le Protocole établissant la  procédure de modification de l'ar
ticle 36 est devenu inopérant le 31 janvier 1970, date A laquelle 
la  proposition d’amendement soumise, conformément à ladite 
procédure, i  l’Assemblée inaugurale du Conseil des gouverneur» 
de la Banque de développement des Caraïbes réunie i  Nassau 
(Bahamas) a  été repoussée faute d’avoir obtenu la majorité 
requise.

* Voir articles 3 et 62 de l’Accord dans f  annexe à  cette 
publication : Clauses finales (ST/LEG/SER.D/l«Annexe). 
p. X-1S.
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D é c la ra tio n s3

ANTIGUA, BAHAMAS, ILES CAIMANES, DO
MINIQUE, GRENADE, HONDURAS BRITAN
NIQUE4, MONTSERRAT, SAINT-CHRISTO- 
PH E-ET-NIEVES ET ANGUILLA, SAINTE- 
LUCIE, SAINT-VINCENT, ILES TURQUES 
ET CAÏQUES ET ILES VIERGES BRITANNI
QUES
Les instruments de ratification des Gouvernements des 

Etats associés et Territoires susmentionnés contiennent 
tous une déclaration faite en application de la première 
disposition de la seconde partie du paragraphe 3 de 
l'article 63 de l’Accord, aux termes de laquelle le privi
lège conféré par l’article 53 sera limité, sur le territoire 
du Gouvernement considéré, à l’octroi d’un traitement 
non moins favorable que celui qu’il accorde aux institu
tions financières internationales dont il est membre.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD5- 8

a) Au Royaume-Uni, l’immunité conférée aux termes 
du paragraphe 1 de l’article 49 et de l’alinéa a de l’ar
ticle 54 de l’Accord ne s’appliquera pas dans le cas d’une 
action civile née d’un accident occasionné par un véhicule 
automobile appartenant à la Banque ou utilisé pour son

* Voir le paragraphe 3 de l’article 63 de l’Accord autorisant 
les Gouvernements signataires à faire certaines déclarations 
lors du dépôt de l’instrument de ratification ou d’acceptation, 
et la décision prise à l'égard de ce paragraphe par la Conférence 
de plénipotentiaires sur la Banque de développement des Caraïbes 
consignee dans le paragraphe 7, d, de l’Acte final de la Confé
rence, dans Clauses finales (ST/LEG/SER.D /1. Annexe), page 
X-18, note 1, et page X-19.

< L’instrument de ratification du Gouvernement du Honduras 
britannique stipule en outre que la ratification de l’Accord s’en
tend sous réserve que le Gouvernement du Honduras britan
nique s’engage à ce que la législation visant à donner effet aux 
immunités et privilèges conférés à la Banque au Honduras bri
tannique en vertu de cet Accord soit adopté le 21 février 1970 au 
plu» tard. Voir note S ci-après en ce qui concerne cette partie 
de la déclaration du Honduras britannique.

5 Le paragraphe d de la déclaration du Royaume-Uni ainsi 
que la déclaration du Gouvernement du Honduras britannique
citée en note 4 ci-dessus n'étant pas prévus par le paragraphe 3 
de l'article 63 de l’Accord, le Gouvernement du Royaume-Uni 
a  informé le Secrétaire général que tous les signataires de 
l’Accord ont été consultés au sujet de la teneur du paragraphe d 
de la déclaration du Royaume-Uni et de la deuxième partie de la 
déclaration figurant dans l'instrument de ratification du Hondu
ras britannique, et a  indiqué en particulier que les signataires 
de l’Accord avaient été priés de notifier toute objection que ces 
déclarations appelleraient de leur part, et qu’aucun signataire 
n’a notifié d’objections. En référence i  ces déclarations, le Secré
taire général a indiqué dans son rapport en date du 27 janvier
1970 au Conseil des Gouverneurs de la Banque de développement 
des Caraïbes qu’en considération des renseignements communi
qués par le Gouvernement du Royaume-Uni au sujet desdites

compte, ni dans le cas d’une infraction aux regimen 
de la circulation routière commise par le conducteur dt 
ce véhicule.

b) Etant donné que les télégrammes, appels «t odd- 

versations téléphoniques de la Banque ne sont ps 
définis dans l'annexe 2 de la Convention international! 
des télécommunications (Montreux, 1965) comme do 
télégrammes, appels et conversations téléphoniques d’Ea 
et ne peuvent par conséquent bénéficier, au titre de cect 
Convention, des privilèges octroyés aux télégramns, 
appels et conversations téléphoniques d’Etat, le Gouw* 
nement du Royaume-Uni, eu égard aux obligations qa 
lui incombent en vertu de la Convention internationale 
des télécommunications, déclare que les privilèges cm- 
férés par l’article 53 de l’Accord seront limités en con
séquence sur son territoire mais, à cette réserve près, ï 
traitement octroyé par le Royaume-Uni ne sera pa 
moins favorable que celui qu’il accorde aux institution 
financières internationales dont il est membre.

c) L’exonération visée à l’alinéa b du paragraphe 6 
de l’article 55 du présent accord ne s’applique à aura 
instrument au porteur émis par la Banque au Royaume- 
Uni, ou émis par elle en dehors du territoire à 
Royaume-Uni et transféré sur son territoire.

déclarations et tenant compte que celles-ci n'étaient pas prâ* 
dans l'Accord, il avait reçu en dépôt les instruments deraü» 
tion du Gouvernement du Royaume-Uni et du Honduras bnu> 
nique à titre provisoire en attendant la décision de l’organe c» 
petent de la Banque de développement des Caraïbes 
recevabilité des déclarations en question, et sans prejudice * 
cette recevabilité.

Dans une communication reçue par le Secrétaire général »
30 janvier 1970, le Gouvernement du Honduras bntanmjaei 
notifié le retra it de la  partie pertinente de sa déclaration. «  “ 
qui concerne le paragraphe d de la déclaration du Royaume-ui 
le Secrétaire par intérim de la Banque de développemen #* 
Caraïbes a  informé le Secrétaire général que le Conseil c 
Gouverneurs de la Banque, à  l'assemblée inaugurale tenue
31 janvier 1970, avait décidé d’accepter les conditions p 5® 
la ratification du Royaume-Uni et l’avait chargé de
de sa décision au Secrétaire général. _En conséquence, ce •• 
a considéré les instruments de ratification du G o u v e r n e n t  
du Honduras britannique et du Gouvernement du RoyMpe-1 
comme définitivement déposés et en a informé tous les Com 
nements intéressés ainsi que la Banque. _

6 Dans une communication reçue par le Secrétare 
8 février 1972, le Gouvernement du Royaume-Uni U 
de sa décision de re tire r le paragraphe «f de sa decaiw* 
qui se lit comme suit :

“d ) Aucun des privilèges, exemptions et imnanitM 
rés par l’Accord ne sera octroyé au Royauise-Um 
la législation y  afférente n’aura pas été promulguée w  
Parlement.”
La législation, afférente a en effet été promulguée P** *f.-e 

lement du Royaume-Uni et est entrée en vigueur 1* j  k 
1972.
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7. Convention sur la prescription en matière de vente internationale 
de marchandises

C onclue à iVeir Y o rk  le 14 ju in  1974 l

Xon encore en vigueur (voir article 44).

Texte : A/CONF.63/15, et lettre circulaire du Secrétariat C.N.260.1975.TREATIES-b en date du 30 sep
tembre 1975 (procès-verbal de rectification du texte authentique français établi par le Secrétaire général 
le 25 août 1975).

Etat Signature
Br ésil  ............................................ 14 juin 1974
B u l g a r ie ....................................... 24 février 1975
Costa R i c a .................................. 30 août 1974
Gh a n a  ........................................... 5 décembre 1974
H o n g r ie ......................................... 14 juin 1974
Mongolie  ..................................... 14 juin 1974
N icaragua .................................. 13 mai 1975
N orvège ......................................... 11 décembre 1975
P o l o g n e ......................................... 14 juin 1974
R é pu b liq u e  d ém o c r a tiq u e

ALLEMANDE ............................. 14 juin 1974
R épu b liq u e  d o m in ic a in e  . .
R épu b liq u e  s o c ia liste

so v iétiq u e  d e  B ié l o r u ssie 14 juin 1974
R épu b l iq u e  s o c ia liste

soviétique  d'U k r a in e  . . . 14 juin 1974
T chécoslovaquie  ................... 29 août 1975
U n io n  des R é p u b l iq u e s

socialistes s o v ié t iq u e s  . . 14 juin 1974
Yougoslavie ...............................

Déclarations e t  réserves

Ratification, adhésion (a)

7 octobre 1975

23 décembre 1977 o

26 mai 1977

27 novembre 1978 a

NORVEGE

Lors de la signature :
Conformément à l’article 34, le Gouvernement du Royaume de Norvège déclare 

que les contrats de vente condus entre des vendeurs et des acheteurs dont les 
établissements respectifs sont situés sur le territoire des Etats nordiques, à savoir la 
Norvège, le Danemark, la Finlande, l’Islande et la Suède, ne seront pas régis par 
la Convention.

U  Convention a été adoptée par U Conférence des Nations 
r** « r  la prescription en matière de vente internationale 
®;tts mobiliers corporels, qui s’est tenue au Siège de l’Organi- 

Ï Ï*  des Nations Unies, à New York, du 20 mai au 14 juin 
Cette conférence avait été convoquée conformément a  la 

«witoon 3104 (XXVIII) de l’Assemblée générale en date du

12 décembre 1973 (voir Documents officiels de F Assemblés 
générale, vingt-huitième session, Supplément n* 30 (A/9030).

La Convention a été ouverte i  la signature le 14 juin 1974 au 
Siège de I’Organisation des Nations Unies, la date de clôture à 
la signature étant fixée au 31 décembre 1975.
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8 .  A c c o rd  p o r ta n t  c ré a tio n  d n  F o n d s  in te rn a t io n a l  d e  d é v e lo p p e m e n t  agricole

Conclu à R om e le 13 ju in  19T61

E n tré e  en  vigueur : 30 novembre 1977, conformément à l’article 13, section 3, a.

T exte : IFAD/1, lettres circulaires du Secrétariat n°* C.N.267.1977.TREATIES-20, en date
du 2 septembre 1977 (procès-verbal de rectification de l’annexe I du texte authentique 
français, établi par le Secrétaire général le 22 août 1977) et C.N.167.1979.TREATIES-9, 
en date du 9 août 1979 (procès-verbal de rectification de l’original arabe, établi par le Se
crétaire général le 29 juillet 1979).

M ontant de la contribution initiale 
stipulée dans l’instrument en vertu 

Signature _ de l ’article 4 ,2 ), a et b (la catégorie ie
Approbation d’admsston Ratification. l'E tat contribu tes est indiquée

comme Membre Par adhésion (a). entre parenthèses)
le Conseil des acceptation (A ) .  — ;--------- ;—;---------------------------------

Etat Gouverneurs (G) approbation (A A )  Unité monétaire Montant

A fg h a n is ta n  ................ ... 13 décembre 1978 G 13 décembre 1978 a (III)
A lg érie  .......................... ...20 juillet 1977 26 mai 1978 A  A  Dollar E.-U. 10000000 (11)
Allemagne, R épublique

fédérale d’2 ................ ...29 mars 1977 14 octobre 1977 Dollar E.-U. 55000000 (I)
Arabie Saoudite . . . . . .  5 juillet 1977 15 juillet 1977 Dollar E.-U. 105 500 000 (II)
Arg e n t in e ...................... ... 14 avril 1977 11 septembre 1978 (III)
Australie ...................... ... 30 mars 1977 21 octobre 1977 Dollar

australien 8 000000 (I)
Au t r ic h e ........................ ...1“  avril 1977 12 décembre 1977 Dollar E.-U . 4 800000 (I)
Bangladesh.................... ...17 mars 1977 9  mai 1977 (III)
Barbade .............................13 décembre 1978 C 13 décembre 1978 a  Dollar E.-U . 1000 (III)
Belgique ........................ ...16 mars 1977 9 décembre 1977 Franc belge 500 000000 (I)

Dollar E.-U. 1000000
B én in  .................................13 décembre 1977 G 28 décembre 1977 a (M)
B h o u tan  ...........................13 décembre 1978 C  13 décembre 1978 a (M)
Bolivie ...............................27 juillet 1977 30 décembre 1977 (M)
Botswana ..................................................................21 juillet 1977 c (HJ)
Brésil ...............................13 avril 1977 2 novembre 1978 (®)
Bu r u n d i.............................13 décembre 1978 G 13 décembre 1978 a (I“ )
Ca n ad a ............................ ...10 février 1977 28 novembre 1977 Dollar

canadien 33 000 000 (I)
Cap-Ve r t ........................ ........................................... 12 octobre 1977 a  (M)
Ch i l i ...................................19 janvier 1977 2 juin 1978 (®)
Ch y p r e ...............................13 décembre 1977G 20 décembre 1977 a  Dollar E.-U. 10000 (III)
C o lo m b ie ........................ ...13 décembre 1978 G 16 juillet 1979 a (IU)
C om ores.............................13 décembre 1977 G 13 décembre 1977 a  10000000 (III)
Congo .................................30 juin 1977 27 juillet 1978 (M)
Costa R ic a ...................... ...20 décembre 1977 16 novembre 1978 (H||
Cuba ................................ ...23 septembre 1977 15 novembre 1977 Ô“ )
Danem ark ...................... ...11 janvier 1977 28 juin 1977 Dollar E.-U . 7500000 (I)

1 L’Accord a été adopté le 13 juin 1976 par la Conférence pas à l’application de l’Accord à Berlin-Ouest dans les Km*8
du Nattons Unies sur la création d’on Fonds international de et la mesure prévues par l’Accord quadripartite du 3 *?•
développement agricole, qui s’est réunie au Siège de l’Organi- tembre 1971 qui dispose que Berlin-Ouest ne fait pas
sation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture intégrante de la République fédérale d’Allemagne et nés*
et du Conseil mondial de ralimentation, à Rome (Italie), du gouverné par elle.’’ . . 107.
10 au 13 juin 1976. Conformément à la section 1. a, de son Par la suite, le Secrétaire général a reçu le 11 juillet lv/ft
article 13, l’Accord a été ouvert à la signature des Etau concer- des Gouvernements des Etats-Unis d’Amérique, de la
nésle 20 décembre 1976 au Siège de I’Organisation des Nations et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du I''cw
Unies à New York. la communication suivante : , t,

* Dans une déclaration accompagnant l’instrument de ratifîca- “Les Gouvernements des Etats-Unis d’Amérique, «  “
tion, le Gouvernement de la Républigue fédérale d’Allemagne France et du Royaume-Uni souhaitent faire observer (Ji*®
a stipulé que l’Accord s’appliquerait également à Berlin-Ouest note soviétique mentionnée ci-dessus contient une rwwjv
i  compter du jour où il entrerait en vigueur pour la République incomplète et, par conséquent, trompeuse à l’Accord Qaa'Jnj
fédérale d’Allemagne. _ partite du 3 septembre 1971. La disposition de cet Accor«

A cet égard, Je Secrétaire général a reçu le 12 janvier 1978 laquelle il est fait référence dans cette note stipule que*”
du Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes sovié- liens entre les secteurs occidentaux de Berlin et »
tiques la communication suivante : blique fédérale d’Allemagne seront maintenus et develop?»

“S’agissant de la déclaration faite par la République fédérale compte tenu de ce que ces secteurs continuent de ne P«
d’Allemagne au Fonds international de développement agricole, un élément constitutif de la République fédérale d Aile®*»1
l’Union des Républiques socialistes soviétiques ne s’oppose et de n’être pas gouvernés par elle.”
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Signature 
Approbation d'admission 

comme Membre par 
le Conseil des 

Etat Gouverneurs (  G)

D jibouti........................... ....13 décembre 1977 G
Egypte ............................. ....18 février 1977
El Salvador.......................21 m ars 1977
Emirats arabes unis  . . .  5 octobre 1977
Equateur......................... ....l*r avril 1977
Espagne........................... ....22 juin 1977
Etats-Unis d’A mérique 22 décembre 1976
Ethiopie........................... ....20 juillet 1977
F id j i .....................................13 décembre 1977 G
Finlande......................... ....24 février 1977

France.............................  21 janvier 1977
Gabon...............................
Gambie....................... 13 décembre 1977G
Ghana .............................  19 octobre 1977
Grèce ............  .................  1“  juillet 1977
Guatemala .....................
Gu in é e .............................  3 mai 1977
G uinée-B issau............... 13 décembre 1977 G
G uyane.......... ..................  13 décembre 1977 G
Ha ït i.................................
Haute-Volta ................. 13 décembre 1977 G
Honduras ....................... 5 juillet 1977
Inde ................................. 21 janvier 1977
Indonésie .......................  18 février 1977
Iran ................................. 27 avril 1977
Irak ................................. 23 novembre 1977
Islande ........................... 28 avril 1977
Israël.......... ....................  28 avril 1977
Ita lie ............................... 26 janvier 1977
Jamahiriya arabe

libyenne .....................
Jamaïque ......................... 24 mars 1977
Japon ............................... U  février 1977
Jordanie...........................  13 décembre 1978 G
Kenya............................... 30 mars 1977
Koweït.............................  4  mars 1977
Lesotho .............. ............  13 décembre 1977 G
Liban ............................... 13 décembre 1977 G
Libéria.............................
Luxembourg...................  18 février 1977
Madagascar.....................  13 décembre 1978 G
Malawi ...........................  13 décembre 1977 G
Ma u ................................. 30 juin 1977
Malte...............................  24 février 1977
Maroc...............................  22 décembre 1976
Maurice......................... ^3 décembre 1978 G
Mauritanie ...................  13 décembre 1978 G
Mexique .........................  2  août 1977
Mozambique ................... 13 décembre 1977 G
Népa l ............................... 13 décembre 1977 G
Nicaragua .....................  18 mai 1977
Niger ............................... 13 décembre 1977 G
Nigéria ...........................  6 mai 1977

‘Payable en trois tranches.

* Payable en yen.

Ratification, 
adhésion (a), 

acceptation (A), 
approbation (AA)

Montant de la contribution initiale 
stipulée dans tinstrument en vertu 

de l'article 4,2), aetb  (la catégorie de 
FEtal contributeur est indiquée 

entre parenthèses)

14 décembre
11 octobre 
31 octobre 
28 décembre 
19 juillet
27 novembre

4 octobre
7 septembre

28 mars
30 novembre

12 décembre
5 juin

13 décembre
5 décembre

30 novembre
30 novembre
12 juillet 
25 janvier
13 décembre
19 décembre
14 décembre 
13 décembre
28 mars
27 septembre
12 décembre
13 décembre
14 octobre
10 janvier
10 décembre

15 avril
13 avril
25 octobre
15 février
10 novembre
29 juillet
13 décembre
20 juin
11 avril
9 décembre

12 janvier
13 décembre
30 septembre 
23 septembre
16 décembre
29 janvier
26 juin
31 octobre
16 octobre
5 mai

28 octobre
13 décembre 
25 octobre

1977 a  
1977 
1977 
1977 A
1977
1978 
1977
1977
1978 a 
1977

1977 A A  
1978o 
1977 a
1977
1978 
1978 a 
1977 
1978a 
1977 a 
1977 a 
1977 a 
1977 
1977 
1977 
1977 
1977
1977
1978 
1977

1977 a 
1977 
1977 A
1979 a 
1977 
1977
1977 a
1978 a
1978 a 
1977
1979 a 
1977 a 
1977 
1977 
19 77 
1979 a 
1979o
1977
1978 a 
1978 a 
1977 
1977o 
1977

Unité monétaire

Colôn
Dollar E.-U.

Dollar E.-U. 
Dollar E.-U.

Dollar E.-U.
Mark 

finlandais 
Franc français 
Dollar E.-Û.

Dollar E.-U. 
Dollar E.-U.

SUy

Dollar E.-U.

Dollar E.-U. 
Dollar E.-U. 
Dollar E.-U. 
liv re  sterling

Dollar E.-U.

Dollar E.-U.

Dollar E.-U.

Dollar E.-U.

Franc belge* 

Dollar E.-U.

Montant

(III)  
(III)  

100000 (III) 
16500000 (II)

2000000
200000000

(III)

I)
(III) 

5000 (III)

12000000 (I) 
127500000 

500 000

Escudos

Franc CFA 
Dollar E.-U.

ill) 
(III) 

100000 (III) 
150000 (III)

250000003 (III)(in) 
( i i i )  
( i i i )  

10000 (III) 
(in) 
(n i)

1250000 (II) 
124750000 (II)  
20000000 (II) 

570000 (I) 
(HI) 

25000000 (I)

20000000 (II) 
(III) 

55 000 0004 (I) 
(III) 
(HI)

36000000 (II) 
(III) 
(III) 
(HI) 
(I)
(III) 

5000 (III) (HI) 
(III) 
(HI) 
(III) 
(HI) 
(III)

1200000 (III) 
(III)
(HI)

15000000 (III) 
26000000 (II)

* Dans son instrument de ratification le Gouvernement luxem
bourgeois a spécifié que ta  contribution consisterait en l’éqoU 
valent de 320 000 droits de tirages spéciaux en francs belge».
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Montant de la contribution initiale 
stipulée dans l’instrument en vertu

Signature _ _ ... . *  l’article 4,2), ae tb  (la catégorie de
Approbation d’admisston Ratification. fE tat contributeur est indiquée

comme Membre par adhésion, (a). entre Parenthèses)
le Conseil des acceptation (A). —— ------- — -------- ------------ ------------

£ ,at Gouverneurs (G) approbation (AA) Unité monctaire Montant

N orvège ........................... 20 janvier 1977 8 juillet 1977 Couronne
norvégienne 130 000000 (I)

Nouvelle-Zélande ___ 10 octobre 1977 10 octobre 1977 Dollar
néo-zélandais 2 000 000 (I)

Ouganda ......................... 6 juiUet 1977 31 août 1977 (III)
P akistan ......................... 28 janvier 1977 9 mars 1977 Dollar E.-U. 1000000® (III)
P anama ..........................  8 mars 1977 13 avril 1977 (III)
P apouasie-N ouvelle-

Gu i n é e ........................  4 janvier 1978 11 mai 1978 Dollar E.-U. 20 000 (III)
P araguay........................  13 décembre 1978 G 23 mars 1979 c (III)
Pays-Bas ........................  4 février 1977 29 juillet 1977 A 7 Florin 100 000000 (1)
P érou ............................... 20 septembre 1977 6 décembre 1977 Dollar E.-U. 3 000000 (111)
P h ilippines  .................. 5 janvier 1977 4 avril 1977 Dollar E.-U. 250000 (III)
P ortugal ........................  30 septembre 1977 30 novembre 1978 (M)
Qatar ............................... 13 décembre 1977 c Dollar E.-U. 9 000 000 (II)
République arabe

syrienne ....................  8 septembre 1977 29 novembre 1978 (Hl)
R épublique centra

fricaine ......................  13 décembre 1977 G 11 décembre 1978 a Franc CFA 1000 000 (III)
R épublique de Corée . .  2 mars 1977 26 janvier 1978 (H*) 
République

DÉMOCRATIQUE
populaire l a o .......... .. 13 décembre 1978 G 13 décembre 1978 a ( '

R épublique
dominicaine ..............  29 décembre 1977 a vu l>

R épublique-Unie de
T a n z a n ie ....................  18 juillet 1977 25 novembre 1977 (

République-Unie du ..
Cameroun ..................  20 juin 1977 a

Roumanie ......................  22 mars 1977 25 novembre 1977 }ir
R o y au m e-U n i................  7 janvier 1977 9 septembre 1977 Livre sterling 18000 000 UJ
Rwanda ..........................  10 mai 1977 29 novembre 1977 .
Sa m o a ..............................  13 décembre 1977G 13 décembre 1977 o Dollar E.-U. 10000 /im
Sao Tom é-et-Principe . 13 décembre 1977 G 22 avril 1978 a >tin
Sé n é g a l ..........................  19 juillet 1977 13 décembre 1977 ^  ){{
Seychelles ....................  13 décembre 1978 G 13 décembre 1978 a Dollar E.-U. 5000
Sierra Le o n e ................  15 février 1977 14 octobre 1977 >}{}
Somalie .......................... 26 janvier 1977 8 septembre 1977
Souaziland ....................  18 novembre 1977 18 novembre 1977 > {
So u d a n ............................  21 mars 1977 12 décembre 1977
Sri L a n k a ......................  15 février 1977 23 mars 1977 1
SuèDE ..............................  12 ianvier 1977 17 juin 1977 Couronne #«

suédoise 115000000
£ CISSE.................. ...........  24 janvier 1977 21 octobre 1977 Franc suisse 22000000 ( >
^ CII^D ..............................  13 octobre 1977 3 novembre 1977 m l)
T haïlande ......................  19 avril 1977 30 novembre 1977 ^  Rfl

............................  13 décembre 1977 G 26 avril 1979 a Franc CFA 3000000 (
Î UNISIE .......................... 2l  Janvier 1977 23 août 1977 h ll)
T urqu ie  .......................... \7 novembre 1977 14 décembre 1977 /IJI)
Uruguay ........................  5 avrj] 1977 jg  décembre 1977 /TT)

V iêt-N am* ....................  i t  13 °Ctobre 1977 DoIlar E ’"U - ^ 2 X n 0 0  Ijl)Y émen ........................  13 décembre 1977G 13 décembre 1977 c Dong SïïS n W lïD
emen ........................  13 décembre 1977 G 6 février 1979 a Dollar E -U  50 000 . >

Yemen d ém o cra tiq u e .. 13 décembre 1977G 13 décembre 1977 a

E ..................  o î  féVrîer 1977 12 déceml>re 1977 Dollar E.-U. 3000° % i )
7 E ................................  23 mai 1977 12 octobre 1977 </tIl

•   16 décembre 1977c Kwacha » 0 0 0  ^
conwtiblef m°lt,e r°UP'eS paklstanaises et mo!t>é en monnaie 1* Dont 10000 dollars des Etats-Unis en monnaie l'bre

7 Pour le Royaume en Europe. convertible.
B Payable en dinars.
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Déclarations
ARABIE SAOUDITE

Lors de la signature :
La participation au présent Accord du Gouvernement 

du Royaume d’Arabie Saoudite ne signifie en aucune 
façon qu’il reconnaisse Israël ni qu’il n’établisse avec 
Israël des relations régies par ledit Accord.

CUBA
Lors de la ratification :

Déclaration à l’égard de la section 1 de Particle 3 
Le Gouvernement de la République de Cuba consi

dère que les dispositions de la section 1 de l’article 3 
de l’Accord, qui pourtant traite de questions touchant 
les intérêts de tous les Etats, ont un caractère discri
minatoire puisqu’un certain nombre d'Etats sont exclus 
du droit de signer et d’adhérer, ce qui est contraire au 
principe d’universalité.

Réserve à l'égard de la section 2 de f  article 11 
Le Gouvernement de la République de Cuba fait une 

réserve expresse à la section 2  de l'article 11 de l‘Ac- 
cord, car il estime que les différends sur l’interprétation 
ou l’application de la Convention, qui pourront surgir 
entre les Etats, ou entre les Etats et le Fonds, devront 
être réglés par négociations directes menées par voie 
diplomatique.

EGYPTE
Lors de la ratification :

Cette ratification n’implique pas la reconnaissance 
d’Israël, ou l’établissement avec lui des relations régies 
par ledit Accord.

FRANCE 
Lors de l’approbation :

“En déposant son instrument d’approbation le Gou
vernement de la République française déclare que, con
formément aux dispositions de la section 4 dê  l’article 
13, il n’acceptera pas que puisse être invoquée à son 
*{prd la possibilité ouverte à l’article 11, section 2, 
scion laquelle une partie peut demander au Président 
de la Cour internationale de Justice de nommer un ar
bitre."

IRAK
Lors de la ratification :

La participation de la République d’Irak à l’Accord 
susmentionné ne signifie cependant en aucune façon 
qu'elle reconnaisse Israël ou qu’elle établisse des rela
tions avec ce dernier.

K O W EÏT
Lors de la ratification :
de l’Accord portant création du Foods international de

Il est entendu que la ratification par l’Etat du Koweït 
développement agricole, signé par l’Etat du Koweït le
4 mars 1977, ne signifie en aucune façon que l’Etat du 
Koweït reconnaît Israël. En outre, aucune relation con-

et réserve»
ventionnelle ne sera établie entre l’Etat du Koweït et 
Israël.

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE»
Lors de la ratification :

Il est entendu que la ratification du présent Accord 
par la République arabe syrienne ne signifie en aucune 
façon que la République arabe syrienne reconnaît Israël. 
En outre, aucune relation conventionnelle ne sera établie 
entre la République arabe syrienne et Israël.

ROUMANIE 
Lors de la signature et confirmée lors de la ratification : 

“L’interprétation et l’application des dispositions de 
l’Aceord portant création du Fonds international de 
développement agricole, y compris celles sur la procé
dure de vote, et toute l’activité de F.I.D.A. doivent se 
dérouler sur des bases démocratiques, en conformité 
avec l’objectif pour lequel le Fonds a été créé à savoir 
celui d’aider les pays en développement dans leurs efforts 
visant au développement de leur agriculture.”
Lors de la ratification :

Réserve
La République socialiste de Roumanie déclare, en 

vertu des dispositions de l’article 13, section 4, de l’Ac- 
cord portant création du Fonds international de déve
loppement agricole (FID A ), conclu à Rome le 13 juin 
1976 qu’elle ne se considère pas liée par les dispositions 
de la section 2 de l’article 11 de l’Accord.

La République socialiste de Roumanie considère que 
les différends entre le Fonds et un Etat qui a cessé 
d’être membre, ou entre le Fonds et l’un des membres 
à la cessation des opérations du Fonds pourront être 
soumis à l’arbitrage seulement avec le consentement de 
toutes les parties en litige pour chaque cas particulier.

ROYAUME-UNI 

Lors de la ratification :
tagne et d’Irlande du Nord a notifié au Secrétaire géné
ral, conformément à l’article 10, section 2, b, ii, de 
l’Accord, que les clauses standards de la Convention sur 
les privilèges et immunités des institutions spécialisées 
s’appliqueront au Fonds dans le Royaume-Uni, sous 
réserve des modifications suivantes :

1. Le texte suivant remplace la section 4 :
“ 1) Le Fonds jouit de l’immunité de juridiction 

et d’exécution sauf :

•Dans une communication reçue par le Secrétaire général 
le 24 janvier 1979 le Gouvernement israélien a déclaré ce qui 
suit :

‘‘L’instniment déposé par le Gouvernement de la Répu
blique arabe syrienne contient une déclaration de caractère 
politique concernant Israël. De l’avis du Gouvernement israé
lien, des déclarations politiques de cette nature n’ont pas leur 
place dans l’instrument et sont, de surcroît, en contradiction 
flagrante avec les principes, les objectifs et les buts de l’Orga- 
nisation. La déclaration du Gouvernement de la République 
arabe syrienne ne peut d’aucune manière affecter les obliga
tions qui ont force obligatoire pour celui-ci en vertu du droit 
international général ou de traités précis.

“En ce qui concerne le fond de la question, le Gouverne* 
ment israélien adoptera envers le Gouvernement de la Répu
blique arabe syrienne une attitude de complète réciprocité."
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“a) Si, par une décision de son Conseil d’admi
nistration, il a renoncé à cette immunité dans un cas 
particulier. Toutefois, le Fonds sera réputé avoir re
noncé à cette immunité si, ayant reçu une demande 
de renonciation de la personne ou de l’organe ayant 
à connaître des poursuites, ou d’une autre partie aux 
poursuites, il ne fait pas savoir dans les deux mois 
qui suivent la réception de cette demande qu’il ne 
renonce pas à l’immunité;

“b) Dans le cas d’une action civile intentée par 
un tiers pour obtenir réparation de pertes, blessures 
ou dommages résultant d’un accident causé par un 
véhicule appartenant au Fonds ou utilisé pour son 
compte, ou dans le cas d’une infraction impliquant 
ledit véhicule;

“c) En cas de saisie, par décision d’une autorité 
judiciaire, des traitements ou émoluments dus par le 
Fonds à un membre de son personnel ;

“d ) En cas d’exécution d’une sentence arbitrale 
rendue conformément à l’article 11 de l’Accord por
tant création du Fonds.

“2) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 
de la présente section, le Fonds ne peut faire l’objet 
d’aucune poursuite de la part d’un Membre, d’une 
personne agissant pour le compte d’un Membre ou à 
titre d’ayant cause.”
2. L’immunité dont jouit le Fonds en ce qui con

cerne ses biens et avoirs en vertu de la section 5 s'entend 
sous réserve des dispositions de l’alinéa c du paragraphe 1 
ci-dessus.

3. Le texte suivant remplace la section 11 :
“Le Gouvernement du Royaume-Uni accorde aux 

communications officielles du Fonds un traitement 
non moins favorable que celui qu’il accorde aux com
munications officielles de toute autre institution finan
cière internationale dont il est membre, compte tenu 
de ses obligations internationales en matière de télé
communications.”
4. Le texte suivant remplace les sections 13 à 15,

17 à 21, et 25 à 30 :
“1) Tous les représentants des Membres (autres 

que les représentants du Gouvernement du Royaume- 
Uni), le Président et le personnel du Fonds :

“o) Jouissent de l’immunité de juridiction pour 
les actes accomplis par eux dans l’exercice de leurs 
fonctions, sauf dans le cas de pertes, blessures op 
dommages causés par un véhicule conduit par eux eu 
leur appartenant, ou dans le cas d’une infraction nn- 
pliquant ledit véhicule;

"b) Jouissent d’immunités non moins favorables 
en ce qui concerne les dispositions limitant l'immigra
tion, les formalités d’enregistrement des étrangers et 
les obligations relatives au service national, et d’un 
traitement non moins favorable en ce qui concerne 
les réglementations de change, que celles accordées 
par le Gouvernement du Royaume-Uni aux représen
tants, fonctionnaires et employés d’un rang compa
rable de toute autre institution financière internatio
nale dont le Gouvernement du Royaume-Uni est 
membre;

“f) Jouissent, en ce qui concerne les facilités de 
voyage, d’un traitement non moins favorable que 
celui accordé par le Gouvernement du Royaume-Uni 
aux représentants, fonctionnaires et employés d’un 
rang comparable de toute autre institution financière 
internationale dont le Gouvernement du Royaume-Uni 
est membre.

“2) a) Le Président et le personnel du Fonds 
sont exonérés de tout impôt sur les traitements et émo
luments versés par le Fonds, à moins qu’ils ne soient 
ressortissants du Royaume-Uni et de ses colonies ou 
résidents du Royaume-Uni.

“b) Les dispositions de l’alinéa a ne s'appliquent 
pas aux annuités et pensions versées par le Fonds a 
sonnel.”

VENEZUELA

Lors de la ratification :
Les dispositions prévues pour le règlement des diSe* 

rends pouvant découler de l’application ou de l’iflterpre- 
tation dudit Accord n’étant pas compatibles avec U 
législation vénézuélienne, une réserve expresse est W" 
mulée à l’égard de la section 2 de l’article 11 del Accorf.
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9. A c te  c o n s t i t u t i f  d e  l ’O r g a n i s a t i o n  d e s  N a t i o n s  U n ie s  p o u r  l e  d é v e lo p p e m e n t  in d u s t r i e l

Conclu à Vienne le 8 avril 19791 
Non encore en v igueu r (v o ir  a rtic le  2 5 ) .

Texte : A /C O N F .9 0 /1 9 .

Ratification, acceptation (A), 
approbation (AA),

Etat Signature adhésion (a)
A l g é r i e .............................................. 22 octobre 1979
A ll e m a g n e , R é p u b l iq u e

f é d é r a l e  d * .............................  5 octobre 1979
A r g e n t in e  ..................................  8 avril 1979
A u t r ic h e  ..................................... 3 octobre 1979
B e l g i q u e .......................................  5 octobre 1979
B é n in  ...........................................  4  décembre 1979
B r é s il  ........................................... .....8  av ril 1979
C h il i  .............................................. .....8  avril 1979
C h i n e .............................................. .....6  septem bre 1979
Co l o m b ie ....................................... 8  av ril 1979
Congo  ..................... .............. ........... 18 décem bre 1979
C u b a ................................................ .....2  octobre 1979
D a n e m a r k  .................................. .....5 octobre 1979
E g y p t e ........................................... .....8  avril 1979
E l  S a l v a d o r .....................................8  av ril 1979
E q u a teu r  ....................................  8  av ril 1979
F in l a n d e  .................................... .....28 septem bre 1979
F ra n ce  .........................................  S octobre 1979
G h a n a ........................................... ..... 8  av ril 1979
G r è c e ................. ........................... ..... 5 octobre 1979
G u in é e  ......................................... ..... 29 novem bre 1979
H a u te-V olta  ..................................16 novem bre 1979
I nde  ................................................ .....16 novem bre 1979
I n d o n é s ie  .................................... .....28 septem bre 1979
I rlande  ......................................... ..... 5 octobre 1979
I t a l i e ...................................................5 octobre 1979
Ja m a h ir iy a  a r a b e  l ib y e n n e  8  av ril 1979
L ib a n  ........................................... ..... 8 avril 1979
L u x e m b o u r g ............................... ..... 5 octobre 1979
M adagascar ............................... ..... 13 décem bre 1979
M e x iq u e  ............................................ 12 novem bre 1979
N iger  ................................................... 9  avril 1979
N ig é r ia  ......................................... ..... 8  av ril 1979
N o r v è g e ......................................... 2 8  septem bre 1979
O uganda  .............................................8  avril 1979
P a k i s t a n .............................................8  av rü  1979 29 octobre 1979
P a n a m a ......................................... ......17 ao û t 1979
P ays-B a s .............................................5 octobre 1979
P érou  .............................................. ......8  av rü  1979
P h il ip p in e s  ................................ 12 octobre 1979
P o r t u g a l ....................................... 10 septem bre 1979
R o u m a n i e .................................... ...... 8  av ril 1979
R oyavm e-U n i  d e  G rande-  

B r eta g n e  e t  d ’I r l a n d e  d u
N o r d ........................................... ...... 5 octobre 1979

i  L’Acte constitutif a été adopté à Vienne le 8 avril 1979 à U septième plénière de la Con
férence des Nations Unies sur la constitution de I’Organisation des Nations Unies pour le 
développement industriel en institution spécialisée, lors de sa deuxième session tenue 1 Vienne 
du 19 mars au 8 avril 1979. . . . . . . . .  . . . . .  , , .

Conformément au paragraphe 1 de son article 24, l Acte constitutif était ouvert à la signa
ture au Ministère fédéral des affaires étrangères de la République d’Autriche i  Vienne do
8 avril 1979 jusqu'au 7 octobre 1979, pour tous les Etats visés à l’alinéa a de l’article 3. Après 
cette date il devait rester ouvert à  la signature au Siège de I’Organisation de» Nations Unies 
à New York jusqu'à la date de son entrée en vigueur.
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Etat
R w a n d a ...............................
S énégal ...........................
S ierra L e o n e ................
S oudan ...........................
S ri L anka  ....................
S uède ...............................
S u i s s e ...............................
T haïlande  ....................
T o g o .................................
T u n isie  ...........................
T u r q u ie ...........................
V enezuela  ..................
Y é m en  ...........................
Y é m en  démocratique
Y ougoslavie ................
Za m b ie ...........................

Signature

28 août 1979 
8 avril 1979

29 août 1979
27 juin 1979
31 octobre 1979
2S septembre 1979
19 septembre 1979 
8 avril 1979

20 décembre 1979 
8 avril 1979
8 avril 1979
5 octobre 1979

19 juillet 1979
8 avril 1979
8 avril 1979
5 octobre 1979

Ratification, acceptation (A),  
approbation (A A ) ,  

adhésion (a)



CHAPITRE X I.— TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS1

A. — QUESTIONS DOUANIERES

l. Accord relatif à l'application provisoire des projets de conventions internationales 
douanières sur le tourisme, sur les véhicules routiers commerciaux et sur le trans* 
port international des marchandises par la route

Signé â Genève le 16 juin 1949

Estïée en  v ig u e u r  : l*r ja n v ie r  19S0, co n fo rm ém en t à  l ’a rtic le  III.

E s i e c i s t j e m e n t  : 1" janvier 1950, n° 696.
Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 45, p. 149.
Extinction : L ’Accord, le Protocole additionnel du 16 juin 1949 (voir p. 304) et le Protocole addi

tionnel du 28 novembre 1952 (voir p. 306) ont pris fin, conformément aux articles III 
et IV de l’Accord, comme indiqué ci-après : le 1* janvier 1965 en ce qui concerne le 
projet de Convention internationale douanière sur le transport international des marchan
dises par la route, et le 1" janvier 1966 en ce qui concerne le projet de Convention 
internationale douanière sur les véhicules routiers commerciaux. (J-e Protocole additionnel 
du 11 mars 1950 [voir p. 305] avait été abrogé par le Protocole additionnel du 28 novem
bre 1952, conformément à l’article V de ce dernier Protocole.)

Signature définitive (s) 
ratification, adhésion (a)

Efgf Signature notification de succession (d)
Autriche1 ................................ 27 décembre 1949 s
D a n e m a rk  ..................................  29 décem bre 1949 J
F rance ......................................  16 ju in  1949*
I t a l i e  ........................................  16 ju in  1949 26 jan v ie r 1954
L ie c h t e n st e in * ........................
M a la is ie *  ..................................  29 juin 1959 d
Norvège ....................................  16 ju in  1949 j
P a y s -B a s»  ..................................  16 ju in  1949 j
P ologne* ....................................  7  janvier 1959 o
Royaume-U n i7 .............. —  16 ju in  1949 s
Suède® ........................................  15 septembre 1950 a
Suisse* ......................................  16 juin 1949 f

, 1 Sauf indication contraire, tous les traités énumérés dans * Seulement en ce qui concerne le projet de convention
* présent chapitre ont été élaborés dans le cadre des travaux douanière sur le tourisme.
^•Cranté des transports intérieurs de la Commission éc<K s Par une communication reçue le 10 avril 1952, te Gouverne*

des Nations Unies piud l’Europe^ ment néerlandais a  informé le Secrétaire général que U
Avec la déclaration selon laquelle la_ signature ne vaut que réserve relative à la ratification, qui avait été faite en son

projets de conventions internationales douanières sur nom au moment de la signature, devait être considérée comme
* worome et sur les véhicules routiers commerciaux. Dans retirée.
^«otifiation reçue par ^ S e c ré ta ire  k  2  «Seulement en ce qui concerne le projet de convention 

Gmeraementautrichio» ad< k lare  que t o i i n t e r n a t i o n a l e  douanière sur le transport international des
i"™** °} wo nom le 27 décembre 1949 valait également pour marchandises nar la route.

de convention internationale douanière sur le transport . r  . p . A ..
optional des marchandises par la  route, , Seulement en cc qui concerne les projets ot coarentioos
*P»r one notification reçue le 6 décembre 1949, le Gouverne- internationales douanières sur le tounsme et sur le» véhicule»

se référant i  l’article I I  de l’Accord, a déclaré r0»*1" *  commerciaux.
r ’J» Principauté du Liechtenstein faisant partie da territoire * Par une communication accompagnant l'instrument <Tadhé-

de la Confédération suisse, les dispositions des pro je u  sion, le Gouvernement suédois a indiqué son intention d’ap.
* «nvefltioni lui seront également applicables. pliquer les dispositions de l’Accord à partir du 1* juillet 19S0.

301
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Etat Signature

T ch éco slo v aq u ie*  ................ 28 décembre 1949
T urquie1* ..................................
U nion  économique belgo-

luxem bouxgeoise .............  16 ju in  1949
Y ougoslavie ...........................

Signature dffimtive (*)
ratification, adhésion (a) 

notification de succession (d)

16 janvier 1957 a

10 juillet 1958 a

Application territoriale

Notification de ; 
R oyaum e-U n i

Date de réception 
de la notification

17 mars 1950

28 juillet 1950

18 octobre 1950

7 septembre 1951

6 février 1952

Extension i:
En ce qui concerne le projet de convention t a 

nière internationale sur le tourisme seulement: 
Gibraltar, île de Malte, île Maurice, N yassalaai, 
Sarawak et protectorat de la Somalie britanniqut

En ce qui concerne le projet de convention doua
nière internationale sur le tourisme seulement: 
colonie d’Aden, Chypre, iles Fidji, Sainte-Hélène 
et Seychelles.

En ce qui concerne le projet de convention t a 
nière internationale sur le tourisme seulement: 
Bornéo du Nord, Fédération de Malaisie, Guyaï 
britannique, Honduras britannique, Sierra Lw 
Singapour, îles Sous-le-Vent, Trinité et colome* 
des îles du Vent.

En ce qui concerne le projet de convention do» 
nière internationale sur les véhicules routitf 
commerciaux : Sierra Leone et Singapour.

En ce qui concerne le projet de convention dot* 
nière internationale sur le tourisme seulement: 
Brunéi, Gambie, Jamaïque, Kenya, Ougai® 
Tanganyika et Zanzibar.

En ce qui concerne le projet de convention dt#»’ 
nière internationale sur les véhicules 
commerciaux : Brunéi, Gambie, Kenya, Oaĝ o 
et Tanganyika.

En ce qui concerne le projet de convention do® 
nière internationale sur le tourisme senlemeai - 

Rhodésie du Nord.
En ce qui concerne le projet de convention dt® 

nière internationale sur les véhiedw r0® , 
commerciaux : Nyassaland et Rhodésie ou *

Etat
Au t r ic h e

Date dt réception 
dt la notification

25 avril 

15 octobre

1961

1963

Dénonciation»

A compter du : 
i "  janvier 1962

1 "  janvier 1965

•Avec 1» déclaration selon laquelle la signature ne vaut 
que pour le» projets de conventions internationales douanières 
sur les véhicules routiers commerciaux et sur le transport 
international des marchandises par la route et avec la réserve 
que la date d’entrée en vigueur de ce dernier projet de con
vention sera fixée ultérieurement selon les résultats de h

A  Tigard du Projet 
de convention sur :

Tourism e •«,*
Véhicules routiers commero» 
Transport international <»eS 

chandises par route

réunion des experts en matière douanière de 
économique européenne qui se tiendra à Geneve, «
1950. , «

10 Seulement en ce qui concerne le projet oe 
internationale douanière sur le tourisme.
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Date de réception
de la notification A compter d» :

D a n e m a rk11 ....................... 15 septembre 1961 1 "  janvier 1962

pWNC£ ...........................  16 mai 1960 1 "  janvier 1961

Italie1* ............................ 20 février 1964 1* janvier 1965

L ie c h te n s te in  .............  7  ju ille t 1960 1 "  janvier 1961

Norvège.........................  2  m ars 1960 1 "  janvier 1961

3 février 1965 l w janvier 1966

Pays-Bas1 1 .....................  15 septem bre 1960 1 "  janvier 1961

Pologne.........................  20 octobre 1961 l "  janvier 1963

Royaume-Un i ...............  30 septem bre 1958 1 "  janvier 1959
30 ju illet 1959 1* janvier 1960

Soèdb.............................  25 février 1959 1 "  janvier 1960

30 septem bre 1965

Su sse .............................  7 ju ille t 1960 1 "  janvier 1961

Tcsquie.........................  10 août 1964 1 "  janvier 1965
Yougoslavie .................  8  décembre 1960 1 "  janvier 1962

29  janv ier 1964 1”  janvier 1965

A l’égard du projet 
de convention sur :

Tourisme
Véhicules routiers commerciaux 
Transport international des mar

chandises par route 
Tourisme
Véhicules routiers commerciaux 
Transport international des mar

chandises par route 
Tourisme
Véhicules routiers commerciaux 
Transport international des mar

chandises par route 
Tourisme
Véhicules routiers commerciaux 
Transport international des mar

chandises par route 
Transport international des mar

chandises par route 
Tourisme
Véhicules routiers commerciaux 
Tourisme
Véhicules routiers commerciaux 
Transport international des mar

chandises par route 
Transport international des mar

chandises par route 
Tourisme
Véhicules routiers commerciaux 
Tourisme
Véhicules routiers commerciaux 
Transport international des mar

chandises par route 
Tourisme
Véhicules routiers commerciaux 
Transport international des mar

chandises par route 
Tourisme 
Tourisme
Transport international des mar

chandises par route 
Véhicules routiers commerciaux

11 Dan* l’avis de dénonciation, le Gouvernement danois a 
®t la déclaration suivante :

Toutefois, le Gouvernement danois considère< que ta  dé- 
«oaciation vise uniquement les Parties aux trois projets de 
«inventions, qui ont déjà adhéré aux conventions suivantes 
Jjtles ont déjà ratifiées, ou y adhéreront e t le s  ratifieront à 
•«venir : Convention douanière relative à l’importation tem
poraire pour usage privé des embarcations de plaisance et 

aéronefs, en date du 18 mai 1956, Convention douanière 
relative à l'importation temporaire des véhicules routier» 
commerciaux, signée à Genève le 18 mai 19S6, et Convention 
douanière relative au transpirt international de marcahndises 
|°us le couvert de carnets T .I.R , en date du 15 janvier 1959. 

, “ Dans son avis de dénonciation, le Gouvernement italien a 
«t ta, déclaration ci-après :

Toutefois, le Gouvernement italien considère que cette 
dénonciation vise uniquement les Parties aux trois projets 
«  Conventions, qui ont déjà adhéré aux Conventions suivan
t e !  le» ont déjà ratifiées, ou y adhéreront et les ratifieront

à l’avenir : Convention douanière relative & l’importation 
temporaire pour usage privé des embarcations de plaisance 
et des aéronefs, en date du 18 mai 1956, Convention douanière 
relative à l’importation temporaire des véhicules routier* 
commerciaux, signée à Genève le 18 mai 1956, et Convention 
douanière relative au transport international de marchandises 
sous le couvert de carnets T.I.R , en date du 15 janvier 1959."

u  Dans son avis de dénonciation, le Gouvernement néerlan
dais a fait la déclaration ci-après :

Toutefois, en ce qui concerne le prijet de convention 
douanière sur le transport international des marchandises 
par la route annexé à l’Accord du 16 juin 1949, le Gouver
nement néerlandais ne se considérera comme délié de set 
obligations que dans ses relations avec les Parties au projet 
de convention à l'égard desquelles la Convention douanière 
du 15 janvier 1959 est entrée en vigueur, et ce à partir de 
la date à laquelle ladite Convention de 1959 produira ses 
effets entre lesdites Parties et le Royaume des Pays-Bas.
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2* Protocole additionnel à PAccord relatif a l'application provisoire des projeb dt 
conventions internationales douanières sur le tourisme* sur les véhicules roatien 
commerciaux et sur le transport international des marchandises par la route

Signé à Genève le 16 juin 1949

E n t r é e  e n  v ig u eu r  : 1* janvier 1950.

E n r e g is t r e m e n t  : 1*' janvier 1950, n* 696.

T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, voL 45, p . 158.

E x t i n c t i o n  : Voir sous l’Accord du 16 juin 1949, p . 301.

Etat Signature

Autriche .....................................27 décembre 1949
D a n e m a r k  ...................................29 décembre 1949
F r a n c e  .........................................16 ju in  1949
I t a l ie  ...................................... .....16 ju in  1949
N orvège .......................................16 ju in  1949
P ays-B a s .......................................16 ju in  1949
R oy a u m e-U n i  ....................... .... 16 ju in  1949
S u is s e  ...................................... .... 16 ju in  1949
T ch éco slo va quie  ................. .... 28 décembre 1949
T u r q u ie  ......................................
U n io n  é c o n o m iq u e  belgo-

lu x e m b o u rg e o is e  .................16 juin 1949

Adhésion

16 janvier 1957
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3. Protocole additionnel à PAccord relatif à l’application provisoire dea projeta de 
conventions internationales douanières sur le tourisme, sur les véhicules routiers 
commerciaux et sur le  transport international des marchandises par la route concert 
nant le transport international des marchandises au moyen de containers sous le 
régime du carnet TIR.

Signé â Genève le 11 mari 1950

E stïê e  e n  v ig u e u r  : 11 mars 1950.
E n r e g i s t r e m e n t  : 7 juin 1950, n* 696.
Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 65, p. 319.
Abïogation : Voir sous l’Accord du 16 juin 1949, p. 301.

Signature définitive (t)
Etat Signature ratification, odhétion (a)

Danemark ................................ 7  juillet 1950/
F r a n c e  ..............................  U mars 1950/
I t a l i e  ................................  11 mars 1950 26 janvier 1954
P a y s - B a s ............................. 11 ®ar* 1950s
S u è d e .................................. 7 décembre 1950a
S u is s e  ................................  U mars 1950/
T c h é c o s l o v a q u ie  ..............  6 septembre 1950
U n io n  é c o n o m iq u e  

b e lg o - lu x e m b o u r g e o i s e  .. 11 mars 1950
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4. Protocole additionnel portant modification de certaines dispositions de 1 Accord relatii 
à l’application provisoire des projets de conventions internationales douanières nr 
le tourisme, sur les véhicules routiers commerciaux et sur le transport internatioml 
des marchandises par la route

En date à Genève du 28 novembre 1952

E n t r é s  e n  v ig u e u r  : 7 ju ille t 1955, conform ém ent à  l’a r t ic le  VI. A  p a r t i r  d e  so n  e n tré e  en  vigueur, ce P» 
tocole est devenu partie intégrante de 1*Accord du 16 juillet 1949, conformément à son 
artic le  VII.

E n r e g i s t r e m e n t  : 7 juillet 1955, n® 696.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 212, p. 296.
E x t i n c t i o n  : Voir sous l’Accord du 16 juin 1949, p . 301.

Signature définitive (t)
Etat Signa tur/ ratification

A u t r ic h e  .................................... 3 juin 1954*
D a n e m a r k  .................................  28 novembre 1952/
F ra n c e  ........................................  28 novembre 1952/
I t a l ie  .......................... ................ 28 novembre 1952 7 juillet 1955
N orvège ......................................  10 février 1954/
P ays-B a s ......................................  28 novembre 1952/
Su è d e .............................................  28 novembre 1952/
S u isse  ........................................... 28 novembre 1952/
U n io n  é c o n o m iq u e

belco-lu xem bo urgeo ise  . .  5 décembre 1952
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S. Convention internationale pour faciliter l’importation des échantillons commerciaux 
et du matériel publicitaire

En dale à Genève du 7 novembre I9521

Entrée e n  v i g c ï u ï  : 20 novembre 1955, conformément à l’article XI. 
En r e g is t r e m e n t  : 20 novembre 1955, n# 3010.
T in t : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 221, p. 255.

Ratification,adhésion (a)
Etat Signature notification de succession (d)
Allemagne, R épublique

fédérale d*  ...................... 12 juin 1953 2 septembre 1955
Au st r a lie ................................. 6  janvier 1956 a
Autriche ................................. 8 juin 1956 a
Be l g iq u e ................................... 30 juin 1953 28 août 1957
Canada .................................... . 12 juin 1974 a
Chypre ..................................... 16 mai 1963 d
Cuba .........................................  26 avrü 1976 «
Danemark ..............................  5 octobre 1955 a
E gypte ..................................... 29 septembre 1955 o
Espagne* ................................... 9 septembre 1954 a
Etats-U nis d’A mérique . . .  28 mai 1953 17 septembre 1957 
F édération de la R hodésie

et du Ny a ssa la n d ........... [30 avril 1956 a]*
F id ji .........................................  31 octobre 1972 d
F inlande ................................  27 mai 1954 o
France ..................................... 7 février 1964 a
Gh a n a ....................................... 7 avril 1958 d
Gr è c e ......................................... 12 juin 1953 10 février 1955
Guinée ..................................  8 mai 1962 a
H aïti .............................. .. 12 février 1958 a
H ongrie ..................................  3 juin 1957 a
I nde ........................................... 3 août 1954 a
I ndonésie ................................  21 avril 1954®
Iran ...........................................  11 juin 1970 a
Ir la n d e  .....................................  23 avril 1959 a
Islande ....................................  28 avril 1977 a
Israël ....................................... 8 octobre 1957 a
Italie ....................................... 20 février 1958 a
J amaïque ................................  11 novembre 1963 d
J apon ......................................... 2 août 1955 a
Kenya . ! . . . . ! ........................ 3 septembre 1965 a
Luxembourg .......................... 9 septembre 1957 a
Ma l a is ie . . ..............................  21 août 1958d
Malte ....................................... 27 juin 1968 d
Maurice ................................... 18 juillet
N igéria ....................................  26 juin 1961 d
Norvège ..................................  2 novembre 1954 a
Nouvelle-Zélande ...............  19 avril 1957 a
Ou g a n d a ..................................  15 »vnl 196s 0

____  Pakistan ................................  12 octobre 1953 «

» *U Convention a été élaborée par tes Parties contractantes au Land de Berlin, à partir de la date de ion entrée en vigueur
* "Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce à pour la République fédérale d’Allemagne.
* ««Ptième session, tenue à Genève en novembre 19S2. U  con- Dans la lettre accompagnant 1instrument d adhésion, le Gou- 
Jra«on d’une telle convention avait été recommandée aux Par- vernement de la Roumanie a déclaré qu il estime que le Gouver- 
“*• contractante» à l’Accord général sur les tarifs douanier» nement de la République fédérale d'Allemagne n’a pas U

commerce par le Conseil économique et social de» Nations compétence d’étendre à Berlin-Ouest l’application de cette Con»
•“m. dans sa résolution 347 (XII) du 7 mars 1951. Pour le vention parce que le Berlin-Ouest ne fait pas partie du territoire
p*  de cette résotution, voir Documents officiels du Conseil de la République fédérale d’Allemagne.
'«wmijii* et social, doueième session, Supplément i*• 2 (E / «Par une communication reçue le 17 juin 19S9, le Gouverne*

id’ P' 7. ment espagnol a informé le Secrétaire général qu’il retirait la 
1? I* lme communication reçue par le Secrétaire général le réserve faite lors de son adhésion. Pour le texte de cette réserve,
i.ÿombre 1955, le Gouvernement de la République fédérale voir Nations Unies, Recueil des Traités, voL 221, p. 282.
«Aiienagne a déclaré que la Convention s’applique également * Voir note 16, p. 143.
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htat
P a y s -B a s5 .........................
P o l o g n e  ..........................
P o r t u g a l  ..........................
R é p u b l iq u e  d e  C o r é e  
R é p u b l iq u e - U n i e

d e  T a n z a n i e .............
R o u m a n i e .......................
R o y a u m e - U n i  .............
R w a n d a .............................
S ie r r a  L e o n e ____. . .
S i n g a p o u r .......................
S r i  L a n k a » ..................
S u è d e  .................................
S u is s e  ...............................
T c h é c o s l o v a q u ie  . . .
T o n g a  ...............................
T r i n i t é -e t - T obago  . .
T u r q u ie  ..........................
Y o u g o s l a v i e ..................
Z a ïr e  .................................

Signature

30 juin 1953

30 juin 1953

Ratification, adhésion (a)
notification de succession (d)
3 mai 1955o

18 février 1960 o
24 septembre 1956 a
12 juin 1978 a

28 novembre 1962 a
15 novembre 1968 a
21 octobre 1955
1"  décembre 1964 d
13 mars 1962 d
7 juin 1966 d

28 octobre 1959 a
23 février 1955

4 décembre 1954 a
12 janvier 1956 a
11 novembre 1977 d
11 avril 1966 d
8  décembre 1956 a

29 mai 1956 a
31 mai 1962 d

Déclarations et réserves
ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D’

La République fédérale d’Allemagne ne peut con
sidérer le café torréfié, les extraits de café et de thé 
et les tabacs, non plus que le papier à cigarettes, comme 
des échantillons de valeur négligeable. Aucun des pri
vilèges à l’article II de la Convention internationale 
pour faciliter l’importation des échantillons commer
ciaux et du matériel publicitaire ne pourra être accordé 
lors de l’importation, sur le territoire de la République 
fédérale d’Allemagne, des produits énumérés ci-dessus.

CUBA
Le Gouvernement révolutionnaire de la République 

de Cuba ne se considère pas comme lié par la disposi
tion énoncée dans la dernière partie du paragraphe 2 
de l’article V III qui autorise les parties à demander au 
Président de la Cour internationale de Justice de dé
signer des arbitres aux fins du règlement des diffé
rends.

INDE
La franchise de droits à l’importation ne sera con

sentie que pour les catalogues, prix courants et notices 
commerciales qui seront fournis gratuitement.

MALTE
Aux fins de l’application du paragraphe 5 de l’arti

cle III de la Convention, le délai fixé par le Gouverne
ment maltais pour la réexportation des échantillons qui 
bénéficieront de l’exonération des droits à l’importation 
prévue par ledit article sera de trois mois et pourra être 
prorogé si des raisons suffisantes le justifient.

* L’instrument d’adhésion stipule que le Royaume des Pays- 
Bas adhère à la Convention pour le Royaume en Europe, et 
pour le Surinam, les Antilles néerlandaises et la Nouvelle- 
Guinée néerlandaise.

•P a r  «ne communication reçue le 29 janvier 1963, le Gou
vernement de Sri Lanka a  informé le Secrétaire général ou’il 
retirait la réserve faite lors de son adhésion à la Convention. 
Pour le texte de cette réserve, voir Nations Urnes, Recueil des 
Traités, vol. 349, p. 335.

OUGANDA
L’Ouganda ne sera pas lié par l’article V de la 

Convention.
REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE

Conformément à l’article XIV, le Tanganyika [Répo- 
blique-Unie de Tanzanie] se réserve le droit de ne pas 
admettre les films publicitaires en franchise temporaire 
des droits à l’importation.

ROUM ANIE
"a) En adhérant à la Convention internationale pour 

faciliter l’importation des échantillons commerciaux_ et 
du matériel publicitaire, faite à Genève, le 7 novemptt 
1952, dans l’intérêt du développement de la coopération 
économique internationale, la République socialiste de 
Roumanie estime que les négociations directes entre les 
Parties en litige, prévues à l’article VIII, alinéa 1* «  
la ̂  Convention, constituent le moyen de résoudre les 
litigps dans l’esprit de la coopération entre les Etats et 
du plein respect de leurs intérêts.

" b) Le Conseil d’Etat de la République socialiste « 
Roumanie estime que le maintien de l’état de depen* 
dance de certains territoires auxquels se réfère la régi* 
mention de l’article X III de la Convention susmention
née, n’est pas en concordance avec la Déclaration sur 
l’octroi de l’indépendance aux pays et peuples coloniaux 
adoptée par l’Assemblée générale de l’ONU le 14 ^  
cembre 1960, par la résolution 1514 (XV), par laqueUe 
on proclame la nécessité de mettre fin d’une manitfj 
rapide et sans conditions au colonialisme sous toutes so 
formes et dans toutes ses manifestations.

TRINITE-ET-TOBAGO
Le paragraphe 6 de l’article III de la Convention w 

peut pas s’appliquer à la Trinité, étant donne ÿ* 
Département des douanes et des contributions 
ne dispose pas d’une comptabilité indépendante etjj? 
les remboursements ont lieu sur présentation de bol0 
reaux du Trésor.
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Application territoriale

Notification de:
Acstralœ . .

Bel g iq u e  ..........................................

Etats-U n is  d ’A m é r iq u e  . .

Nouvelle-Zélande  

Royaume-U n i  ___

Dote dt réception 
de la notification

12 janvier 1956

28 août 1957 

17 septembre 1957

19 avril 1957

21 octobre 1955
5 février 1957

Extension i :
Papua et Territoire sous tutelle de la Nouvelle- 

Guinée.
Congo belge et Territoire sous tutelle du Ruanda- 

Urundi.
Toutes les possessions américaines, à l’exception 

des îles Samoa américaines, de 111e de Guam, 
du récif Kingman, de l’île Johnston, des îles 
Midway, des îles Vierges et de l’île Wake.

Iles Cook (y compris Nioué), iles Tokélaou et Ter
ritoire sous tutelle du Samoa-Occidental.

Ile de Man.
Aden, Barbade, Bornéo du Nord, Chypre, Côte-de- 

l'Or, îles Falkland, Fédération de Malaisie, Fédé
ration de la Nigéria, îles Fidji, Gambie, Gibraltar, 
Guyane britannique, Honduras britannique, Hong
kong, Jamaïque, Kenya (avec réserve), Malte 
(avec réserves), île Maurice, Ouganda (avec 
réserve), Sainte-Hélène, Sarawak, Seychelles, 
Sierra Leone, Singapour, protectorat de la Somalie 
britannique, îles Sous-le-Vent (Antigua, Mont
serrat, Saint-Christophe, Nièves et Anguilla, îles 
Vierges britanniques), Tanganyika (avec réserve), 
Tonga, Trinité-et-Tobago (avec réserve), îles du 
Vent (Dominique, Grenade, Sainte-Lucie, Saint- 
Vincent) et Zanzibar.

Réserves faites an moment des notifications relatives k  l'application territoriale
K e n y a t O uganda*

Le Kenya ne sera pas lié par l’article V de la Con
vention.

M a l t e 8

i) Le délai prévu par la loi pour la réexportation des 
marchandises dédouanées sous le régime de l’importa
tion temporaire est de trois mois, mais ce délai peut 
être prolongé à l’appui d’une raison suffisante; ii) si 
toutes les marchandises ne sont pas réexportées de 
Malte, le cautionnement déposé en garantie des droits 
de douane sera acquis au Trésor; iii) les échantillons 
de grande valeur seront soumis à  un contrôle en vertu 
des dispositions relatives à l’importation temporaire et 
des règlements à édicter conformément au paragraphe 3 
de l’article III de la Convention.

’ Le Kenya a adhéré à  la Convention le 3 septembre 1965, 
«ïns réserve.

'Dans sa notification de succession à la Convention, le 
Gouvernement maltais n’a maintenu que la réserve visée à 
l’ïlinéa i. Voir p. 308.

L’Ouganda ne sera pas lié par l’article V  de la Con
vention.

T a n g a n y ik a 1®

Le Tanganyika ne sera pas lié par l’article V de la 
Convention.

T r in it é -et-T obago11

Le paragraphe 6  de l’article III de la Convention 
ne peut pas s’appliquer à la Trinité, étant donné que le 
Département des douanes et des contributions indirectes 
ne dispose pas d’une comptabilité indépendante et que 
les remboursements ont lieu sur présentation de borde
reaux du Trésor.

•  L’Ouganda a adhéré à la Convention le 15 avril 1965
avec la même réserve. Voir p. 308.

10 Pour la réserve faite par la République-Unie de Tanzanie 
lors de son adhésion, voir p. 308.

11 Le Gouvernement de la Trinité-et-Tobago a maintenu cette 
réserve lors de la succession à la Convention. Voir p. 308.
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6. Convention sur les facilités douanières en faveur du tourisme 

E n date à New Y o rk  d u  4  ju in  1 9 5 4 *•*

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : U  septembre 1957, conformément à l’article 16.

E n r e g i s t r e m e n t  : 11 sep tem bre 1957, n® 3992.

T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 276, p. 191, et vol. 596, p. 542 (amendement i 
l'article 2 )*.

Etat Signature
Algérie ..................................
Allemagne, R épublique

fédérale d’2* ....................  4 juin 1954
Argen tin e ..............................  4 juin 1954
Au str a lie ..............................
Au t r ic h e ................................  4 juin 1954
Barbade ................................
Belgique ................................  4  juin 1954
Bulgarie ................................
Canada ..................................
Ch ili ......................................
C h y p re  • • * ♦ •
Costa R i c a ............................. 20 juillet 1954
Cu b a ........................................  4  juin 1954
Danemark ............................
Egypte ..................................  4 juin 1954
El Salvador ........................
Equateur ..............................  4 juin 1954
Espa g ne ..................................  4 juin 1954
Etats-U nis d’A mériqub . . .  4 juin 1954
F idji ......................................
Finlande ................................
Fr a n ce ....................................  4 juin 1954
Ghana ....................................
Grèce**....................................
Guatemala............................  4 juin 1954
H aïti ......................................  4 juin 1954
Honduras ..............................  15 juin 1954
Hongrie ................................
I nde ........................................  30
Iran ........................................
Irlande ..................................

Ratification, adhésion (a) 
notification de succession (d)
31 octobre 1963 a 

16 septembre 1957

décembre 1954

6 janvier 
30 mars

5 mars 
21 février

7  octobre 
1"  juin
15 ao û t
16 mai
4 septembre

23 octobre
13 octobre
4 avril 

18 juin
30 août 
18 août 
25 juillet
31 octobre 
21 juin
24 avril 
16 juin
15 janvier

12 février

29 octobre
5 mai 
3 avril

14 août

1967 a
1956
1971 d 
195S 
1959 a 
1955 a 
1974 a 
1963 d 
1963 
1963
1955 a
1957
1958 a 
1962
1958
1956
1972 d
1962 a
1959 
1958 a 
1974 a

1958

1963 a 
1958
1968 a 
1967 a

1 La Convention a été adoptée par la Conférence des Nations 
Unie» sur les formalités douanières concernant l’importation 
temporaire des véhicules de tourisme et le tourisme, tenue au 
Siège de I’Organisation des Nations Unies, à New York, du 11 
mai au 4 juin 1954. Elle a également adopté le Protocole 
additionnel à ladite Convention, relatif à l’importation de 
documents et de matériel de propagande touristique, et la 
Convention douanière relative à l’importation temporaire des 
véhicules routiers privés. La Conférence a été convoquée par 
le Secrétaire général de I’Organisation des Nations Unies 
conformément à la résolution 468 F (XV) adoptée par le 
Conseil économique et social des Nations Unies le 1S avril 
1953. Pour le texte de cette résolution, voir Documents officiels 
du Conseil économique et social, quinzième session, Supplément 
»• 1 (E/2419), p. 9. Pour le texte de l’Acte final de la Con
férence, voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 276, 
p. 191.

2 Par une communication reçue par le Secrétaire général le
9 août 1966, le Gouvernement néerlandais a proposé un 
amendement au paragraphe 3 de l’article 2 de la Convention, 
aux fins d’insérer après les mots "un appareil récepteur de 
radio portatif” les mots “un appareil de télévision portatif”. 
Le Secrétaire général a transmis le texte de l’amendement 
proposé à tous Its Elats contractants le 6 septembre 1966.

Comme aucun E tat contractant n’a formulé d’objection c® 
l’amendement proposé dans le délai de six mois » 
de la date à  laquelle le texte en a été transmis, lamen««*» 
est réputé accepté, conformément au paragraphe 2 de 1“ **“ 
23 de la Convention. Conformément au paragraphe - . 
même article, l’amendement est entré en vigueur pour toj» ** 
E tats contractants trois mois après l’expiration dudit * 
six mois, soit le 6  ju in  1967. . i,

** P a r une note accompagnant l’instrument de ratification. 
Gouvernement de la République fédérale _d’AltenBFlt.,„ 
déclaré que cette Convention, le Protocole additionnel 4 u® 
Convention et la Convention douanière relative à rîmportw-jf 
temporaire des véhicules routiers privés s’appliqueraient tp ' 
ment au Land de Berlin. , . ^

Eu égard à la déclaration précitée, des communications o® 
été adressées au Secrétaire général par le > Gouvernement J  
l’Union des Républiaues socialistes soviétiques, dune 
et par le Gouvernement de la République fédérale d’AllemaP" 
d’autre part. Ces communications sont identiques en substan» 
mutatis mutandis, aux communications correspondantes visw <* 
note la , p. 52. _ .

2b Dans une notification reçue le 4 avril 1974, le Gouvernant® 
grec a  indiqué qu’il acceptait les décisions, recomtnandauw*9 
déclarations contenues dans l’Acte final de la Conférence.
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Etat Signature
/tarification, adhésion (a) 

notification at succession (d)
1* août 1957 a

4 juin 1954 12 février 1958

1954
11 novembre 1963 d

2 décembre 7 septembre 1955

K a m p u c h e a  d é m o c r a t iq u e  .
18 décembre 1957 a

4 juin 1954 29 novembre 1955
L ib a n  .............................................. 16 mars 1971a
L u x e m b o u r g ................................. 6 décembre 1954 21 novembre 1956

7 mai 19584
1* août 1973 a
3 janvier 1966 d

M aroc ............................................. 25 septembre 1957 a
M a u r ic e  ......................................... 18 juillet 1969 d
M e x iq u e  ......................................... 4 J”™ 1954 13 juin 1957

4 juin 1954
N é p a l  .............................................. 21 septembre 1960 a

26 juin 1961 d
10 octobre 1961 a

N o u v e lle-Z é l a n d e .................. 17 août 1962 a

1954
15 avril 1965 a

4 juin
19584 juin 1954 7 mars

16 janvier 1959 a
4 juin 1954 9 février 1960

16 mars 1960 a
4 juin 1954 18 septembre 1958

R é p u b l iq u e  a r a b e
26 mars 1959*

R é p u b l iq u e  c e n t r a f r ic a in e
4 juin 1954

15 octobre 1962 a
R é p u b l iq u e  d o m in ic a in e  . .
[R é p u b l iq u e  d u  S u d

4 juin 1954 31 janvier 1956 a
R é p u b l iq u e - U n i e  d e

1964 a22 juin
26 janvier 1961 a

4 juin 1954 27 février 1956

1954
1" décembre 1964 d

4 juin
19 avril 1972 a
13 mars 1962 d

4 juin
22 novembre 1966 d

1954 28 novembre 1955
4 juin 1954 11 juin 1957
4 juin 1954 23 mai 1956

11 novembre 1977 d
T r in it é - e t - T oba g o  .................. U  avrü 1966 d

20 juin 1974 a
U n io n  d es R é p u b l iq u e s

17 août 1959as o c ia l ist e s  s o v ié t iq u e s  . .
19544 juin 8 septembre 1967

Y ou g o sla v ie  ................................. 10 juillet 1958 a

Déclarations et réserves
ALGERIE

**La République algérienne démocratique et populaire 
^  réserve le droit, nonobstant l’article premier de la-
p*y*ristnimeM de ratification stipule que le Royaume des 
“>Ts-B»s ratifie la  Convention pour le  Royaume en Europe, 
*J J'opT le Surinam, les Antilles néerlandaises et la Nouvelle- 
wnnée néerlandaise.

* Notification de la République arabe unie. Voir note 4, p. 3. 
"Voir note 4, p. 56.

dite Convention, de ne pas considérer comme touristes 
les personnes qui au cours de leur visite accepteraient 
une quelconque occupation rémunérée.

"La République algérienne démocratique et populaire 
ne se considère pas comme liée par les dispositions de 
l’article 21 de ladite Convention, relatives a  l'arbitrage 
obligatoire, et déclare que l’accord de toutes les parties 
en cause est nécessaire pour soumettre i  l’arbitrage 
chaque différend particulier.”
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BULGARIE®

La République populaire de Bulgarie ne se con
sidère pas engagée par rapport à l'arbitrage visé à l’ar
ticle 21, paragraphes 2 et 3.

CUBA
Le Gouvernement révolutionaire cubain ne se con

sidère pas lié par les dispositions des paragraphes 2 
et 3 de l'article 21 de la Convention.

DANEMARK

Nonobstant les dispositions de l’article 3 de cette 
Convention, les pays scandinaves pourront édicter des 
règles particulières applicables aux personnes qui rési
dent dans ces pays.

EGYPTE
“La délégation égyptienne réserve le droit de son 

gouvernement de ne pas admettre au bénéfice des dispo
sitions de la Convention sur les facilités douanières en 
faveur du tourisme les personnes qui, lorsqu’elles visi
tent l’Egypte en qualité de touristes, prennent un em
ploi, rémunéré ou non.”

FINLANDE
i) Nonobstant les dispositions de l’article 3, le Gou

vernement finlandais pourra édicter des règles particu
lières applicables aux personnes qui résident dans les 
pays scandinaves;

ii) Compte tenu des dispositions pertinentes de la 
législation finlandaise, le Gouvernement finlandais ap
plique la règle énoncée au deuxième paragraphe de 
l’article 10, pour autant qu'il s’agit de l'alinéa c, aux 
touristes âges de moins de 21 ans.

GHANA
1) Que l’exemption relative aux armes et munitions 

prévue au paragraphe 3 de l'article 2 de la Convention 
ne sera pas applicable au Ghana.

2) Que l'autorisation accordée par l’alinéa b de l’ar
ticle 4 de la Convention d’exporter des souvenirs de 
voyage, dans la limite d’une valeur totale de 100 dol
lars (des Etats-Unis d’Amérique), avec dispense des 
formalités relatives au contrôle des changes et en exoné
ration des droits d’exportation ne s’appliquera pas au 
Ghana.

GUATEMALA 
Le Gouvernement du Guatemala se réserve le droit :
1) Nonobstant les termes de l’article premier, de ne 

pas considérer comme touristes les personnes qui se 
rendent dans le pays pour affaires ;

*Les Gouvernements italien et suisse ont informé le Secré
taire général qu’ils font objection à cette réserve. Le Gouver
nement des Etats-Unis d’Amérique a informé le Secrétaire 
général qu’il n’a pas d’objection i  cette réserve, mais con
sidère qu’il est en mesure d’appliquer cette réserve, dans des 
conditions de réciprocité, à l’égard de la Bulgarie, et déclare 
par les présentes qu’il compte le faire.

2) De considérer que les dispositions de l’article 19 
ne s’appliquent pas aux territoires dont la situation bit 
l’objet d’une contestation et qui sont administrés de fact) 
par un autre Etat.

HA ITI
“La délégation d’Haïti réserve le droit de son graver- 

nement de ne pas admettre au bénéfice des avantage 
prévus par la Convention sur les facilités douanières «n 
faveur du tourisme les personnes qui, au cours de leur 
visite comme touristes en Haïti, accepteraient un em
ploi salarié ou une quelconque occupation rémunérée*

HONGRIE
La République populaire hongroise ne se consi

dère pas liée par les termes des paragraphes 2 et 3 
de l’article 21 de la Convention.

OUGANDA
Article 2

Le Gouvernement ougandais sera lié par l’article _2 
à condition que le séjour d’un touriste dans les terri
toires d’Afrique orientale ne dépasse pas 6 mois; toute
fois, il ne sera pas lié par l’article 2 dans la mesure 
où celui-ci vise les phonographes portatifs et disques, 
les appareils portatifs d’enregistrement du son, les ap
pareils récepteurs de radio portatifs, les tentes et autre 
équipement de camping, les attirails de pêcheur, les 
cycles sans moteur, les skis, les raquettes de tennis «t 
autres articles analogues, si la durée du séjour dans 
territoires ne dépasse pas 6  mois, mais il s’engage a 
autoriser l’importation temporaire de ces articles, sotu 
couvert d’un titre d’importation temporaire.
Article 3
_ Le Gouvernement ougandais ne sera pas lié pari ar

ticle 3 , mais il s’engage à faire montre d’une tolérance 
raisonnable.
Article 4

Le Gouvernement ougandais ne sera pas lié pari ar
ticle 4 et se réserve le droit d'exiger des titres dimpof* 
tation temporaire pour les articles qui y sont énumères-

POLOGNE*
“ 1. Le Gouvernement de la R épublique populairt ^ 

Pologne se réserve le droit de ne pas appliquer «5 
positions de l’article 4 de la Convention sur les feaui 
douanières en faveur du tourisme.

“2. Nonobstant l’article 21 de la Convention, ® 
différend ne peut être soumis à l’arbitrage qu en ve 
d’un accord de tous les Etats en litige dont le cons 
tement est nécessaire à la désignation d’un arbitre 
des arbitres.”

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE
Le Gouvernement se réserve le droit de refuser^ 

privilèges et facilités prévus par ladite Convention 
touristes qui prennent un emploi, rémunéré ou 
pendant leur séjour dans le pays.

•Les Gouvernements italien et suisse ont Informé le 
taire général qu’ils font objection à ces réserves.
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REPUBLIQUE UN IE D E  TANZANIE7

Le Gouvernement de la République-Unie du Tan
ganyika et de Zanzibar (Tanzanie) ne sera pas lié par 
l’article 3 de la Convention, mais s'engage à faire montre 
d’une tolérance raisonnable en ce qui concerne les 
produits qui y sont énumérés.

ROUMANIE®

"La République populaire roumaine ne se considère 
pas liée par les stipulations de l’article 21 , paragraphes
2 et 3 de la Convention. La position de la République 
populaire roumaine est qu’un différend concernant l’in
terprétation ou l'application de la Convention ne peut 
être soumis à l'arbitrage qu’avec l’accord de toutes les 
parties au différend et que seules les personnes choisies 
d’un commun accord par toutes ces parties peuvent 
exercer les fonctions d’arbitre.”

SENEGAL

“1. Le Gouvernement de la République du Sénégal 
se réserve le droit de ne pas admettre au bénéfice des 
dispositions de la Convention sur les facilités douanières 
«n faveur du tourisme les personnes qui, lorsqu’elles 
visitent le Sénégal en qualité de touristes, prennent un 
emploi rémunéré ou non ;

"2. Le Gouvernement de la République du Sénégal 
se réserve le droit :

“o) De ne pas considérer comme touristes, nonobs
tant les termes de l’article premier, les personnes qui 
se rendent dans le pays pour leurs affaires;

41 b) De considérer que les dispositions de l'article 19 
ne s’appliquent pas aux territoires dont la situation fait 
l’objet d’une contestation et qui sont administrés 
de facto par un autre E ta t”

SUEDE
Nonobstant les dispositions de l’article 3 de la Con

vention sur les facilités douanières en faveur du tou
risme, les pays scandinaves pourront édicter des règles 
particulières applicables aux personnes qui résident 
dans ces pays.

TUNISIE
“Tout différend ne peut être soumis à l’arbitrage 

qu’avec l’accord de toutes les parties au différend."

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES*

Le Gouvernement de l’Union des Républiques socia
listes soviétiques, considérant que les différends tou
chant l’interprétation ou l’application de la Convention 
sur les facilités douanières en faveur du tourisme peu
vent être réglés par voie d’arbitrage, déclare qu’un 
différend ne peut être soumis à l’arbitrage que moyen
nant l’accord de toutes les parties en litige et que seules 
des personnes choisies d’un commun accord par toutes 
ces parties peuvent exercer les fonctions d’arbitre.

A p p lica tio n  te rr ito r ia le

Date de réception
Koli/icalion de : de la ratification

Be l g i q u e ...............................  21 février 1955

Etats-U n is  d’A m é r iq u e  . . .  25 juillet 1956
N o u v e lle -Z é la n d e .............. 21 mai 1963
Poktugal .............................  18 septembre 1958

Extension à :

Congo belge et Territoire sous tutelle du Ruanda- 
Urundi, avec réserves10.
Alaska, Hawaii, Porto-Rico et iles Vierges.
Iles Cook (y compris Nioué).
Provinces d’outre-mer.

T Par one communication reçue le 2 août 196S, le Gouverne
ment portugais a informé le Secrétaire général que, conformé- 
oient au paragraphe 7 de l’article 20 et au paragraphe 7 de 
"article 14 respectivement de la Convention et du Protocole 
additionnel, le Portugal se réservait le droit de ne pas étendre 
a la République-Unie de Tanzanie le bénéfice des dispositions 
k  la Convention et du Protocole additionnel auxquelles 
Rappliquent les réserves formulées par la République-Unie de 
Tanzanie lors de son adhésion.

'Les Gouvernements suisse et vietnamien ont informé le 
Secrétaire général qu’ils font objection à cette réserve. Le 
Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique a informé le Secré- 
fcire général qu’il n’a pas d’objection à cette réserve, mais 
wnsidère qu’il est en mesure d appliquer cette réserve, _ dans 
ws conditions de réciprocité, à  l’égard de la Roumanie, et 
déclare par les présentes qu’il compte le faire.

*Us Gouvernements suisse et italien ont informé le Secré- 
kir* général qu’ils font objection à  cette réserve. Le Gouverne
ment des Etats-Unis d’Amérique a informé le Secrétaire 
ttnéral qu’il n’a pas d’objection à cette réserve, mais con- 
hdére_ qu’il est en mesure d’appliquer cette réserve, dans des 
conditions de réciprocité, à l’égard de l'Union soviétique, et 
déclare par les présentes qu’il compte le faire. Le Gouvernement

yougoslave a informé le Secrétaire général qu’il ne fait pas 
objection à ladite réserve, sous réserve des dispositions du 
paragraphe 7 de l’article 20 de la Convention.

10 La Convention est applicable au territoire du Congo belge 
et aux territoires sous tutelle du Ruanda-Urundi sous les 
réserves suivantes :

1) L’importation temporaire d’armes i  feu et de leurs muni
tions ne peut être envisagée sans document d’importation 
temporaire (art. 2 de la Convention) ;

2) L’exemption pour les vins, spiritueux, eaux de toilette et 
parfums doit rester limitée aux récipients entamés et sous 
réserve, notamment pour les boissons alcooliques, du 
respect des dispositions légales en vigueur (art. 3 de la 
Convention) ;

3) L'ivoire travaillé et les objets d’art indigène sont à ex
cepter du régime de la Convention (art. 4).

Le Gouvernement du Rwanda a notifié au Secrétaire général, 
le 1“  décembre 1964, qu’il avait succédé aux droits et aux 
obligations découlant de la Convention. Par la suite, le 
Gouvernement du Rwanda a fait savoir au Secrétaire général, 
par une communication parvenue le 10 février 1965, qu’il 
n’entendait maintenir aucune des réserves susmentionnées.
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Date dt réception
Notification dt : to notification 
R o y a u m e -U n i ..................... 7 août 1957

14 janvier 1958

16 juin 1959
12 septembre 1960
11 novembre 1960
9 janvier 1961

15 septembre 1961
5 février 1962

La définition des “effets personnels” contenue an para
graphe 3 de l'article 2 de la Convention ne comprendra pas 
“un appareil récepteur de radio portatif*. Le 3 janvier 1966, 
le Gouvernement maltais a informé le Secrétaire général 
Qu’il avait succédé à la Convention. Dans une communication 
reçue le 28 février 1966, le Gouvernement maltais a  informé 
le Secrétaire général qu’il n’avait pas l’intention de maintenir 
ladite réserve, qui avait été faite en son nom par le Gouverne
ment du Royaume-Uni lors de la notification de l’application 
de la Convention i  Malte.

**î) Les Gouvernements dn Kenya, de l’Ouganda et du 
Tanganyika ne seront pas liés par les dispositions de l’article
2 de la Convention dans la mesure où elles s’appliquent aux 
instruments de musique portatifs, aux phonographes portatifs et 
aux disques, aux appareils portatifs d’enregistrement du son, 
aux cycles sans moteur, aux armes de chasse et aux cartouches ;

Extension d :
Bornéo du Nord, Chypre, îles Fidji, Fédération de 

Malaisie, Jamaïque, Seychelles, Sierra-Leone, Sinp- 
pour, protectorat de la Somalie britannique, Toap 
et Zanzibar ; et Malte avec réserve11.

Antigua, Bermudes, Brunéi, Dominique, Fédération de 
la Nigéria, Gambie, Gibraltar, Grenade, 3e Maurice, 
Montserrat, Sainte-Hélène, Saint-Vincent, protec
torat des îles Salomon britanniques, Sarawak, Sa 
Vierges; et Kenya, Ouganda et Tanganyika awc 
réserves1*.

Barbade.
Honduras britannique.
Hong-kong.
Saint-Christophe, Nièves et Anguilla.
Trinité-et-Tobago
Guyane britannique.

ils s’engagent toutefois & autoriser l’importation temporaire i  
ces articles, conformément à  la procédure prévue poor b 
délivrance de titres d’importation temporaire.

ii) Les Gouvernements du Kenya, de l’Ouganda et d» 
Tanganyika ne seront pas liés par les dispositions de fartide
3 de la Convention, mais s’engagent à faire montre d’à* 
tolérance raisonnable en ce qui concerne les produits <pi J 
sont énumérés.

iii) Les Gouvernements du Kenya, de l’Ouganda et d» 
Tanganyika ne seront pas liés par les dispositions de l’article < 
de la Convention et se réservent le droit d’exiger d» titra 
d’importation temporaire pour le» articles qui jr sont émaner* 
Pour les réserves faites lors de l’adhésion par les Gonretw- 
ments de l’Ouganda et de la République-Unie de Tana*, 
voir p. 312 et p. 313.
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7. Protocole additionnel à la Convention sur les facilités douanières en faveur dn tourisme, 
relatif à l’importation de documents et de matériel de propagande touristique

E n  date  à New Y o rk  du  4  ju in  19541 

Entrée e n  v ig u e u r  : 28 ju in  1956, conformément & l’article 10.
E n re g is tre m e n t : 11 septembre 1957, n* 3992.
T ex te  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 276, p . 191.

Etat Signatun
A l g é r ie  ...........................................
A llem a g n e , R é p u b l iq u e

FÉDÉRALE d’u  ...................... 4  juin
Argentine ..............................  4  juin
A u s t r a l i e ......................................
Autriche ................................  4  juin
B arbade .......................................
Be l g iq u e ................................... 4  juin
Bu l g a r ie ...................................
Ch il i .........................................
C h y p r e  ................ ..
Costa R ica ............................  20 juillet
Cuba .........................................  4 juin
D a n e m a r k  ...................................
E gypte ....................................  4 juin
E l  S a l v a d o r ............ ..................
E quateur ................................  4 juin
E sp a g n e  ........................................
F i d j i 1» .............................................
F in l a n d e  ........................................
F r a n c e ....................................... 4 juin
Ghana .......................................
Grèce1'  ....................................  . ,
H aïti ......................................... 4 juin
H o n d u r a s  ......................................  15 juw
H o n g r ie  ........................................
I n d e  ..................................................
Iran ...........................................
I r l a n d e  ...........................................
I sr a ël  .............................................   ̂ . .
I t a l i e .............................................. 4  Jum
J a m a ïq u e  ......................................  „
J apon ......................................... 2 decetn
J o r d a n ie  ........................................  .
Kampuchea démocratique . 4 juin
L ib a n  .............................................
Luxembourg .......................... 6  decem
M a l a is ie  ........................................
M a l i ....................................
M alte ...........................................
M aroc .............................................
Maurice ..................................  . . 1oe.
Mexique ..................................  *  J.ui.n 1-|£J
Monaco ....................................  ^  Juin ^ 4
N épal ......................................
N ig é r ia  ...........................................
N orvèg e  ........................................
N o u v e lle-Z é l a n d e .................
O u g a n d a  ........................................

Ratification, adhésion (a)
1 notification dt succession (d)

31 octobre 1963 a

1954 16 septembre 1957
1954

6  janvier 1967 a
1954 30 mars 1956

5 mars 1971 d
1954 21 février 1955

7 octobre 1959 a
15 août 1974 a
16 mai 1963 i

1954 4 septembre 1963
1954 29 juin 1964

13 octobre 1955 a
1954 4 avril 1957

18 Juin 1958 a
1954 30 août 1962

5 septembre 1958 a
31 octobre 1972 d
21 juin 1962 a

1954 24 avrü 1959
16 juin 1958 a
15 janvier 1974 a

1954 12 février 1958
1954

29 octobre 1963 a
15 février 1957 a
3 avril 1968 a

14 août 1967 a
1*  août 1957 a

1954 12 février 1958
11 novembre 1963 d

1954 7 septembre 1955
18 décembre 1957 a

1954
16 mars 1971a

1954 21 novembre 1956
7 mai 1958 d

U  juin 
29 juillet
25 septembre 
18 juillet
13 juin

21 septembre
26 juin 
10 octobre 
17 août 
15 avril

1974 a
1968 i  
1957 a
1969 d 
1957

1960 a
1961 d 
1961a 
1962o 
1965 a

1 Voir note 1, p. 310.

u  Voir note 2a, p. 310.

lb Avec une réserve dont le texte est reproduit i  la p. 316. 
A cet égard, voir article 14, paragraphe 3, dn Protocole, 

le Voir note 2b, p, 310.
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Etal J
P a n a m a ...................................  4 juin
P ays-Bas* ...............................  4 ju in
P érou ..........................................
P hilippines ...........................  4 juin
P ologne ....................................
P ortugal ...............................
R épublique  arabe

SYRIENNE...............................
R é p u b liq u e  c e n t r a f r i c a in e  
R êpubuque-U n ie  de

T anzanie  .............................
R o u m a n ib ..................................
R oyaume-U n i4 ....................... 4 juin
R w a n d a ......................................
Sain t-S iège .............................  4  juin
Sénégal ......................................
S ierra Læ o n e ...........................
S ingapour .................................
Su è d e ..........................................  4 juin
S uisse ........................................  4 juin
T chécoslovaquie .................
T o n g a  .....................................................

T r in ité-et-T obago ................
T u n isie  ......................................
U nion des R épubliques so

cialistes so v iétiq ues-----
Uruguay .................................. 4 juin
Yo ug o slave ..............................

Déclarations

ALGERIE
“La République algérienne démocratique et populaire 

ne se considère pas comme liée par les dispositions de 
l’article 15 du Protocole relatives à l’arbitrage obliga
toire et déclare que l’accord de toutes les parties en 
cause est nécessaire pour soumettre à l’arbitrage chaque 
différend particulier,”

BULGARIE*

. . .  La République populaire de Bulgarie ne se con
sidère pas engagée par rapport à l’arbitrage visé à 
l’article 15, paragraphes 2 et 3.

2 L'instrument de ratification stipule que le Royaume des 
Pays-Bas ratifie le Protocole additionnel pour le Royaume en 
Europe, et pour le Surinam, les Antilles néerlandaises et ta 
Nouvelle-Guinée néerlandaise.

* Notification de la République arabe unie. Voir note 4, p. 3.
* Par une communication reçue le 4 mars 1959, le Gouverne

ment du Royaume-Uni a donné avis du retrait de la réserve
i  l’article 2 et a informé le Secrétaire général que...le 
Royaume-Uni donne plein effet à l’article 2 du Protocole 
additionnel depuis le 1*T janvier 1959..., Pour le texte de 
cette réserve, voir Nations Unies, Recueil des Traitit, vol. 
276, p. 205.

•Par une communication reçue le 16 septembre 1968, le 
Gouvernement japonais a notifié au Secrétaire général que, 
conformément au paragraphe 7 de l’article 14 du Protocole, il 
se réserve le droit de ne pas étendre aux Etats qui formulent 
des réserves le bénéfice des dispositions sur lesquelles portent 
lesdites résenres.

« Les Gouvernements italien et suisse ont informé le Secré
taire général qu’ils font objection i  cette réserve.

Ratification, adhésion (a)
notification de succession (d)

1954
1954 7 mars 1958

16 janvier 1959 a
1954 9 février 1960

16 mars 1960 a
18 septembre 1958 a

26 mars 19591
15 octobre 1962 a

22 juin 1964 o
26 janvier 1961 a

1954 27 février 1956
1”  décembre 1964 d

1954
19 avril 1972 «
13 mars 1962 d
22 novembre 1966 d

1954 11 juin 1957
1954 23 mai 1956

8 mars 1967 a
11 novembre 1977 d
11 avril 1966 d
20 juin 1974 a

17 août 1959 a
1954

10 juillet 1958 a

et résenres®

CUBA
Le Gouvernement révolutionnaire de la République 

de Cuba ne se considère pas lié par les dispositions des 
paragraphes 2 et 3 de l’article 15 du Protocole.

FIDJI
Fidji ne sera pas liée par l'article 2 du Protocole adÆ* 

tionnel en ce qui concerne les photographies et agran
dissements photographiques non encadrés qui y «nt 
visés, mais s’engage à admettre lesdits artides en fran- 
chise temporaire des droits et taxes d’entrée conformé
ment aux dispositions de l'article 3 du Protocole.

HONGRIE
. . .  La République populaire hongroise ne se cwisj- 

dère pas liée par les termes des paragraphes 2 e t 3 de 
l’article 15 du Protocole.

MALTE
Nonobstant l’article 3 du Protocole additionnel, M* 

mission en franchise temporaire à Malte de matên® 
d’étalage (par exemple les vitrines, les s u p p o r ts  et W  
objets similaires), d’enregistrements sonores et de <W* 
peaux ne sera autorisée que sous réserve du dep» 
auprès du contrôleur des douanes d’une somme équn** 
lant au montant des droits auxquels seraient normal*' 
ment assujettis les articles dont l’admission ̂ temporaire 
est autorisée, ou sous réserve de la fourniture duo* 
sûreté d’une valeur équivalente.
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O U G A N D A
Nonobstant les articles 2, 3 et 4  du Protocole addi

tionnel, le Gouvernement ougandais se réserve le droit 
d’exiger des titres d'importation tem poraire pour l’un 
quelconque des articles qui y  sont énumérés et qui peu
vent ou pourront à  tout moment être soumis aux droits 
de douane.

P O L O G N E 7
"Nonobstant l'article 15 du Protocole, un différend 

ne peut être soumis à l’arbitrage qu'en vertu d 'un ac
cord de tous les Etats en litige dont le consentement 
est nécessaire à la désignation d’un arbitre ou des 
arbitres.”

R E PU B L IQ U E -U N IE  D E  TA N ZA N IE*

Nonobstant les articles 2, 3 et 4 du Protocole addi
tionnel, le Gouvernement de la République-Unie du 
Tanganyika et de Zanzibar se réserve le droit d ’exiger 
des titres d'importation tem poraire pour l'un quelconque 
des articles qui y  sont énumérés e t qui pourront à  tout 
moment être soumis aux droits de douane.

R O U M A N IE ’
“La République populaire roumaine ne se considère 

pas liée par les stipulations de l’article 15, paragraphes
2 et 3, du Protocole additionnel. La position^ de la Ré
publique populaire roumaine est qu’un différend con

cernant l’interprétation ou l’application du Protocole 
additionnel ne peut être soumis à l’arbitrage qu’avec 
l’accord de toutes les parties au différend et que seules 
les personnes choisies d ’un commun accord par toutes 
ces parties peuvent exercer les fonctions d ’arbitre.”

T C H E C O S L O V A Q U IE

. . .  La République socialiste tchécoslovaque ne sera 
tenue par aucune des dispositions des paragraphes 2 e t
3 de 1 article 15.

T U N IS IE

“Tout différend ne peut être soumis à  l’arbitrage 
qu’avec l’accord de toutes les parties.”

U N IO N  D E S R E P U B L IQ U E S  S O C IA L IS T E S  
S O V IE T IQ U E S

Le Gouvernement de l’Union des Républiques socia
listes soviétiques, considérant que les différends tou
chant l’interprétation ou l’application du Protocole addi
tionnel à  la Convention sur. les facilités douanières en 
faveur du tourisme peuvent être réglés pa r voie d 'a r
bitrage, déclare qu’un différend ne peut ê tre  soumis à  
l’arbitrage que moyennant l'accord de toutes les parties 
en litige et que seules des personnes choisies d 'un  com
mun accord par toutes ces parties peuvent exercer les 
fonctions d'arbitre.

Application territoriale
Date de réception

Notification de: de ta notification Extension i :
B e lg iq u e  ....................................  21 février 1955 Congo belge et Territoire sous tutelle du Ruanda-

Urundi.
Nouvelle-Zé l a n d e .................  21 mai 1963 Iles Cook (y  compris N ioué).
Portu g a l ......................................  18 septembre 1958 Provinces d'outre-mer.
Royaume-U n i  ........................... 7  août 1957 Bornéo du N ord, Chypre, Fédération de Malaisie,

Jamaïque, Malte, Seychelles, S ierra Leone, Sin
gapour, protectorat de la Somalie britannique, 
Tonga et Zanzibar.

14  janvier 1958 Antigua, Brunéi, Dominique, Fédération de la N i-

féria, Gambie, Gibraltar, Grenade, île M aurice, 
îontserrat, Sainte-Hélène, Saint-Vincent, protec

torat des îles Salomon britanniques, Sarawak, iles 
Vierges; et Kenya, Ouganda et Tanganyika avec 
réserves*.

16 juin 1959 Barbade.
12 septembre 1960 Honduras britannique.
11 novembre 1960 Hong-kong.

9  janvier 1961 Saint-Christophe, Nièves et Anguilla.
15 septembre 1961 Trinité-et-Tobago.

5 février 1962 Guyane britannique.

y Le Gouvernement misse a informé le Secrétaire général 9 Avec la riserve suivante : Nonobstant les articles 2, 3 et 4
W il fait objection à cette réserve. du Protocole additionnel, les Gouvernements du Kenya, de

* ar une communication reçue le 2 août 1965* le Gouverne* r  Ouganda et du Tanganyika se réservent le droit d’exiger des
portugais a informé le Secrétaire général que, conformé- titres d’importation temporaire pour l’un quelconque des articles

l w  ilu Para8raP*\e 7 de I article 20 et au paragraphe 7 de qui jr sont énuméré» et qui peuvent ou pourront à  tout moment
• e 14 respectivement de la Convention et du Protocole être soumis aux droits de douane.

additionnel, le Portugal se réserve le droit de ne pas étendre w__ . . ____ , . _ .
* 1> Répubtique-Unie de Tanzanie le bénéfice des dispositions ^our Î / ' s5 ves £ lt.e» ?arJ 6* Gouvernements de l'Ouganda
de 1a Convention et du Protocole additionnel auxquelles s'ap- 5* j  République-Urne de Tanzanie lors de 1 adhésion, voir
{Jouent les réserves formulées par la République-Unie de c*-des*ns.
4Munie lors de son adhésion.
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8 .  C o n v e n tio n  d o u a n iè re  re la tiv e  a  l ' im p o r ta t io n  t e m p o r a i r e  d e s  v é h ic u le s  ro u tie rs  privet

En date à  New Y o rk  d u  4  ju in  1 9 5 4 1

E ntrée en vigueur : 15 décembre 1957, conformément à l’article 35.
Enregistrement : 15 décembre 1957, n* 4101.
T e x te  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 282, p. 249u .

Ratification,adhésion (a)
Etat Signature notification de succession (d)

Al g é r ie .......................... ......................................31 octobre 1963 a
Allemagne, R épublique

fédérale d*1 5 ....................  4 juin 1954 16 septembre 1957
Argentine ............................  4 juin 1954
Australie .............................. ............................... 6 janvier 1967 a
Autriche ..............................  4 juin 1954 30 mars \  1956
Barbade ................................ ..................................5 mars 1971 d
Belgique ................................  4 juin 1954 21 février 1955
Bulgarie ................................ ............................... 7 octobre 1959 a
Canada ................................ ...................................1“  juin 1955 a
Chili ...................................... .................................15 août 1974 a
Chypre .................................. ..................................16 mai 1963 d
Costa R i c a ............................  20 juillet 1954 4 septembre 1963
Cuba ......................................  4 juin 1954 20 novembre 1963
Danemark ............................ .............................. 13 octobre 1955 o
Egypte.....................................  4 juin 1954 4 avril 1957
E l  S a lv a d o r .......................... ................................. 18 juin 1958 a
E quateur ..............................  4 juin 1954 30 août 1962
Espa g n e ..................................  4 juin 1954 18 août 1958
Etats-Unis d’A mérique . . . .  4 juin 1954 25 juillet 1956
F id ji ...................................... .............................. 31 octobre 1972 d
F inlande .............................. .................................21 juin 1962 a
France ....................................  4 juin 1954 24 avril 1959
Ghana ....................................  < 16 juin 1958 a
Guatemala ............................  4 juin 1954
H aïti ....................................... 4 juin 1954 12 février 1958
H onduras ..............................  15 juin 1954
I nde ........................................  4 juin 1954 5 mai 1958
Iran ........................................ ................................. 3 avril 1968 a
Ir la n d e  .................................. ................................ 14 août 1967 a
I s r a ë l ...................................... ................................1" août 1957 a
It a l ie ......................................  4 juin 1954 12 février 1958
J am a ïq u e ................................ ........................... 11 novembre 1963 d
J apon ......................................  2 décembre 1954 8  juin 1964
Tordanie ................................  # 18 décembre 1957 a
Kampuchea démocratique . 4  juin 1954
Luxembourg..........................  6  décembre 1954 21 novembre 1956
M alaisie ................................ ................................. 7  mai 1958 d
Mali ............ ......................... ................................12 juin 1974 a
Malte .................................... .................................3 juin 1966 d
M a ro c ...................................... .......................... 25 septembre 1957 a
M aurice ................................ .............................. 18 juillet 1969 d
Mexique ................................  4 juin 1954 13 juin 1957
Monaco ..................................  4 juin 1954
N épal .................................... ..........................21 septembre 1960 a
N igéria .................................. ............................... 26 juin 1961 d
Norvège.................................. ............................ 10 octobre 1961 a
Nouvelle-Zélande ............................................. 17 août 1962 a
Ouganda ................................ ...............................15 avril 1965 a

Panama ..................................  4 juin 1954 ______ ______  ^

1 Voir note 1, p. 310. par suite d’objections notifiées au Secrétaire général le 
Le Secrétaire général a diffusé le 6 avril 1979 le texte bre 1979 (Inde) et le 4 octobre 1979 (République i .Clj. 

d’un amendement proposé par le Gouvernement suisse visant magne, Belgique, Danemark, France, Irlande, Italie, l»*
à l’addition d’un article 25 bis nouveau au chapitre VII de la boure et Pays-Bas.
Convention. Cette proposition, toutefois, n’a pas été acceptée, lb Voir note 2a, p. 310.
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Ratification, adhésion (a)
Etat Signature notification dt succession (i)
Pays-Bas* ................................  4 juin 1954 7 mars 1958
Pé r o u .........................................  16 janvier 1959 o
P hilippines ............................  4 juin 1954 9 février 1960
Pologne .....................................  16 mars 1960 o
Portugal................................... 4 juin 1954 18 septembre 1958
République arabe syrienne 26 mars 1959*
R épublique centrafricaine 15 octobre 1962 a
République dominicaine . .  4 juin 1954 
[République du Sud

V iêt-N am ] 8* ...................... 31 janvier 1956a
République-U nie

de T a n z a n ie ........................  28 novembre 1962 a
Roumanie ................................  26 janvier 1961 a
Royaume-U n i ........................  4 juin 1954 27 lévrier 1956
Rw a n d a ..................................... 1* décembre 1964 d
Saint-S iège ............................  4 juin 1954
Sénégal ................................... 19 avril 1972 a
Sierra L e o n e ..........................  13 mars 1962 d
Sin g a po u r ................................  15 août 1966 d
Sri La n k a .............................. 4 juin 1954 28 novembre 1955
Su è d e .........................................  4 juin 1954 U  juin 1957
Su is s e .........................................  4 juin 1954 23 mai 1956
Tonga ....................................... 11 novembre 1977rf
T rinité-et-Tobago ...............  11 avril 1966 d
T u n i s i e ..................................... 20 juin 1974 a
Union des R épubliques

so c ia lis te s  so v ié tiq u es . .  17 août 1959 a
Uruguay ..................................  4 juin 1954
Yougoslavie ............................  10 juillet 1958 a

D éclarations et réserves
A L G E R IE  tation temporaire de pièces détachées devant servir à

■u République % W ÿ  £ £
& » 1 ï ï o i ? t t K r q«'ùn S l t t tS l  «  A  é t»  » I» y k  du pays «. g c o f f e e  q.<: cffle f e o y f a .

<» i. i * . _i» doit donner lieu au paiement aes impôts prévus parsoumis a 1 arbitrage qu avec 1 accord de toutes les . , • T  ̂ ++ +*«+*1**+.. n la loi. La meme reserve est iaite en ce qui concerne
111 p t t t  r  AUTF4 les autres articles de la même Convention où il est fait

u  u a k   ̂ mention de pièces détachées devant servir à  des répa-
La République populaire de Bulgarie ne se con- rations,

sidère pas engagée par rapport à l’arbitrage visé à l’ar- GUATEMALA
tide 40, paragraphes 2 et 3. ,

. Le Gouvernement du Guatemala se reserve le droit :
. . .  1) De considérer que les dispositions de U Con-

Le Gouvernement révolutionnaire cubain ne se con- vention ne s’appliquent qu’aux seules personnes physi-
sdère pas lié par les dispositions des paragraphes 2 et 3 ques> et n0n pas aux personnes physiques et morales
4e l’article 40. Il déclare en outre que, conformément comtne le prévoit i’article premier du chapitre premier;
à la disposition du paragraphe 3 de l arücle 39 dans 2) D appliquer sur son territoire les dispo-
* cas ou plus des deux tiers des Etats parties a  la '  , « ££ . *7. M r
Convention feraient objection à  cette réserve, cette ’ . . , -9
Convention ne sera pas réputée avoir été ratifiée par 3) De considérer que les dispositions de 1 article M
le Gouvernement révolutionnaire cubain. ne s appliquent pas aux territoires dont la situation fart

......... ............1 objet dune contestation et qui sont administres d*
E L  SALV AD OR facto par un autre Etat.

El Salvador réserve ses droits en ce qui concerne INDE 
l'article 4, dans la mesure où il se réfère à  l’impor-

. . . , _ . En ce qui concerne l’alinéa e de l’article premier :instrument de ratification stipule aue le Royaume des _ /- , ,»T j  ■_______. . . .  .______
Pa.n-Bas rati6e la Convention pour le Royaume en Europe, Le Gouvernement de llnde se reserve le droit de ne
« pour le Surinam, les Antilles néerlandaises et la Nouvelle- pas faire beneficier les personnes morales des facilites
GuWe néerlandaise. accordées par la présente Convention.

•Notification de la République arabe unie. Voir note 4. t>. 3. - ■ ■■ ------- ---------- ---------  ... . .
°* Voir note 4, p. 56. général qu’il n’a pas d’objection à cette réserve, mais con- 
,4U» Gouvernements italien et suisse ont informé te Secré- sidère qu’il est en mesure d’appliquer cette réserve, dans des 

dire efnéral qu'il* font ohi»ctîon i, cette réserve. Le Gouverne- conditions de réciprocité, i  l'égard de la Bulgarie, et déclare 
«em du Etats-Unis d’Amérique a informé le Secrétaire par les présentes qu'il compte le faire.
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En ce qui concerne l’article 2 :
Nonobstant les dispositions de l’article 2 de la pré

sente Convention, le Gouvernement de l’Inde se réserve 
le droit de ne pas admettre au bénéfice de cet article 
les personnes qui résident normalement hors de l’Inde 
et qui, à l’occasion d’une visite temporaire dans ce pays, 
prennent un emploi rémunéré ou se livrent à une occu
pation quelconque donnant lieu à rémunération.

ISRAEL

Article 4, paragraphe 1 
Le Gouvernement d’Israël ne sera pas tenu d’ad

mettre en franchise des droits et taxes d’entrée les 
pièces détachées destinées à la réparation de véhicules 
importés temporairement; de même, il se réserve le 
droit de soumettre l’importation de ces pièces détachées 
aux prohibitions et restrictions actuellement en vigueur 
en Israël;

Article 24, paragraphes 1 et 2 
Comme les frontières terrestres avec les Etats limi

trophes sont actuellement fermées et qu’en conséquence 
les véhicules privés routiers ne peuvent pas être réex
portés si ce n’est par un port israélien, le Gouvernement 
d’Israël ne sera pas tenu d’accepter comme justification 
de la réexportation de véhicules ou de pièces détachées, 
l’un quelconque des documents visés aux paragraphes 1 
et 2 de l’article 24.

MEXIQUE

Comme elle a eu l’occasion de le faire remarquer, 
lorsque la question est venue en discussion devant le 
Groupe de travail I, la délégation du Mexique résenre 
sa position en ce qui concerne l’article 4 qui autorise 
l’importation temporaire des pièces détachées destinées 
à la réparation des véhicules automobiles; elle ne peut 
accepter cet article parce que le système qui y est prévu 
va à l’encontre de la législation du Mexique et parce 
qu’il n’est généralement pas possible de donner des 
pièces détachées une description qui permette de les 
identifier à la sortie. La délégation du Mexique estime 
que, de ce fait, le système prévu risque de porter 
atteinte aux intérêts financiers de ce pays, en ce sens 
qu'il permettrait à un touriste d’importer des pièces 
neuves, sans payer de taxes, en réexportant des pièces 
usagées sur un véhicule autre que le sien; il serait donc 
préférable de prévoir, en pareils cas, le paiement des 
taxes exigibles.

La délégation du Mexique formule la même réserve 
en ce qui concerne les autres articles de la présente 
Convention où il est fait mention des pièces détachées 
destinées à la réparation des véhicules.

POLOGNE®

Nonobstant l’article 40 de la Convention, un différend 
ne peut être soumis à l’arbitrage qu’en vertu d’un ac
cord de tous les Etats en litige dont le consentement 
est nécessaire à la désignation d’un arbitre ou des 
arbitres.

•  Le Gouvernement suisse a informé le Secrétaire général
qu’il fait objection à cette réserve.

ROUMANIE*

"La République populaire roumaine ne se rnntifa 
pas liée par les stipulations de l’article 40, paragraphes
2 et 3, de la Convention. La position de la République 
populaire roumaine est qu’un différend concernant fa- 
terprétation ou l’application de la Convention ne pet 
être soumis à l’arbitrage qu’avec l’accord de toutes la 
parties au différend et que seules les personnes cboisa 
d’un commun accord par_ toutes ces parties peuvent 
exercer les fonctions d’arbitre.”

SENEGAL

"1. Nonobstant les dispositions de l’article 2 dt 
ladite Convention, le Gouvernement de la RépubGqae 
du Sénégal se réserve le droit de ne pas admettre an 
bénéfice dudit article les personnes qui résident norma
lement hors du Sénégal et qui, à l’occasion d’une visite 
temporaire dans le pays, prennent un emploi rémunère 
ou se livrent à une occupation quelconque donnant lia 
à rémunération ;

“2. Le Gouvernement de la République du Sénégal 
se réserve le droit :

M«) De considérer que les dispositions de la Con
vention ne s’appliquent qu’aux seules personnes plj- 
siques et non pas aux personnes physiques et monte 
comme le prévoit l’article premier du chapitre pre
mier;

"b ) De ne pas appliquer sur son territoire les dispo
sitions de l’article 4 ;

“c) De considérer que les dispositions de l ’article ^ 
ne s’appliquent pas aux territoires dont la sitoW» 
fait l’objet d’une contestation et qui sont administre 
de facto par un autre Etat.”

SRI LANKA
Nonobstant les dispositions de l’article 2 de laf** 

sente Convention, le Gouvernement de Ceylan se re#* 
le droit de ne pas admettre au bénéfice des dispositif 
dudit article les personnes qui résident normal®®" 
hors de Ceylan et qui, à l’occasion d’une visite te»F 
raire dans ce pays, prennent un emploi rémunéré , 
se livrent à une occupation quelconque donnant u» 
rémunération.

TU N ISIE
“Tout différend ne peut être soumis à l’arbitrag* 

qu’avec l’accord de toutes les parties au différend.

UNION DES REPUBLIQUES S O C I A L I S T #  

SOVIETIQUES7

< Le Gouvernement de l’Union des Républiques ^  
listes soviétiques, considérant que les different
---------  _ . . .  .fcéfll

•  Le Gouvernement suisse a informé le Eo®-
qu’il fait objection à cette réserve. Le Gouvenwineot >t p  
Unis d’Amérique a informé le Secrétaire général fl» ^  a 
d’objection à cette réserve, mais considérera ^  j*ri- 
mesure d’appliquer cette réserva dans des conaitw” 
procité, à l’égard de la Roumanie, et déclare par P* 
Qu’il compte le faire. u

1 Les Gouvernements italien et suisse ont WWfl'jv-g 
taire général qu’ils font objection à  cette réserve, i*



Importation des véhicules routiers privés 321

chant l’interprétation ou l’application de la Convention à l’arbitrage que moyennant l’accord de toutes les par-
douanière relative à l’importation temporaire des vé- ties en litige et que seules des personnes choisies d’un
hicules routiers privés peuvent être réglés par voie commun accord par toutes ces parties peuvent exercer
d’arbitrage, déclare qu’un différend ne peut être soumis les fonctions d’arbitre.

Application territoriale
Date de réception

notification de: de la ratification 
Be l g i q u e ...............................  21 février 1955

Etats-U n is  d’A m é r iq u e  .. 25 juillet 1956
N o u v e lle - Z é la n d e .................. 21 mai 1963

Portugal ............................. .... 18 septembre 1958
Royaume-Uni .......................... 7 août 1957

14 janvier 1958

16 juin 1959
12 septembre 1960
11 novembre 1960
9 janvier 1961

15 septembre 1961
5 février 1962

«m de* Etats-Unis d’Amérique a informé le Secrétaire 
général qu’il n’a pas d’objection à cette réserve, mais con
sidère qu’il est en mesure d'appliquer cette réserve, dans des 
wtditions de réciprocité, à  l’égard de l’Union soviétique, et 
“ dare par les présentes qu’il compte le faire.

'"Pour ce qui concerne l’application au territoire du Congo 
M?e et au Territoire sous tutelle du Ruanda-Urundi de la 
Convention douanière relative à  l’importation temporaire des 
Wucules routiers privés et le» annexes, conclues i  New York,
* * juin 1954, le Gouvernement belge estime qu’il n’y a pas 
“w d’étendre, dans les circonstances présentes, aux personnes 
®orales le régime de la libre circulation internationale auto- 
■<TOle. Il ne «’indique pas d’octroyer la franchise temporaire 

pièces de rechange importées pour la remise en état d’un 
*™jçble couvert par un titre de libre circulation.

Cette dernière restriction ne s’applique évidemment pas aux

Extension à:
Congo belge et Territoire sous tutelle du Ruanda* 

Urundi, avec réserves®.
Alaska, Hawaii, Porto-Rico et îles Vierges.
Iles Cook (y compris Nioué).
Provinces d’outre-mer.
Bornéo du Nord, Chypre, Fédération de Malaisie, 

iles Fidji, Jamaïque, Seychelles, Sierra Leone, 
Singapour, protectorat de la Somalie britannique, 

Tonga et Zanzibar; et Malte, avec réserve*.
Antigua, Brunéi, Dominique, Fédération de la Ni

géria, Gambie, Gibraltar, Grenade, Kenya, île 
Maurice, Montserrat, Ouganda, Sainte-Hélène, 
Saint-Vincent, protectorat des îles Salomon britan
niques, Sarawak, Tanganyika, îles Vierges.

Barbade.
Honduras britannique.
Hong-kong.
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla.
Trinité-et-Tobago.
Guyane britannique.

pièces de rechange accompagnant les véhicules lorsqu’elles sont 
mentionnées à la souche du titre de circulation internationale.*’

Le Gouvernement rwandais a  informé le Secrétaire général 
qu’il avait succédé à la Convention le 1" décembre 1964. Par 
une communication ensuite reçue le 10 février 1965, ce Gou
vernement a informé le Secrétaire général qu’il ne désirait main
tenir aucune des réserves susmentionnées.

* La réserve était ainsi conçue : L’article 4 de la Convention 
ne s’applique pas à Malte. Le 3 janvier 1966, le Gouvernement 
maltais a notifié au Secrétaire général qu'il avait succédé aux 
droits et obligations découlant de la Convention. Par une com- 
munication reçue le 28 février 1966, le Gouvernement maltais 
a fait savoir au Secrétaire général qu’il n’entendait pas main, 
tenir ladite réserve, qui avait été faite en son nom par le 
Gouvernement du Royaume-Uni au moment de la notification 
de l’extension à Malte de l’application de la Convention.
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9. Convention douanière relative aux containers, 
avec Annexes et Protocole de signature 

En date à Genève du 18 mai 1956

E n tré e  en vigueur : 4 août 1959, conformément à l’article 13. (N ote. —  L’article 20, paragraphe 1, de h 
Convention douanière de 1972 relative aux conteneurs [voir n® 15] dispose que ladite 
Convention, à son entrée en vigueur, abrogera et remplacera, dans les relations entais 
Parties à cette Convention, la présente Convention. Ladite Convention de 1972 est entrée 
en vigueur le 6 décembre 1975.)

E nregistrem ent : 4 août 1959, n* 4834.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 338, p . 103.

notification, adhésion (a)
Etat Signature notification de succession (d)
A lg é r ie  — ............................... 31 octobre 1963 a
A l l e m a g n e ,  R é p u b l iq u e

18 mai 1956 23 octobre 1961
A u s t r a l ie .................................... 6 janvier 1967 a
A u t r ic h e  .................................... 18 mai 1956 13 novembre 1957
B e l g iq u e ...................................... 18 mai 1956 27 mai 1960

18 janvier I960 a
C a n ad a  ......................................... 8 septembre 1972 a
C uba  ............................................. 4 août 1965 a
D a n e m a r k  .................................. 3 septembre 1965 «
E spa g n e  ...................................... 21 janvier 1959 a
E tats- U n is  d’A m é r iq u e  . . . 3 décembre 1968o
F in l a n d e  .................................... 15 juin 1961a
F r a n c e  ......................................... 18 mai 1956 20 mai 1959
G rèce  ............................................. 12 septembre 1961a
H ongrie ...................................... 18 mai 1956 23 juiUet 1957
I rland e  ........................................ 7 juillet 1967 a
I sraël  ........................................... 14 novembre 1967 a
I t a l ie  ........................................... 18 mai 1956 29 mars 1962
J a m a ïq u e  i ................................. 11 novembre 1963 d
J a po n  .............................................
K a m p u c h e a  d é m o c r a tiq u e  .

14 mai 1971a
4 août 1959 a

L ie c h t e n s t e in 1* ...................... 7 juillet 1960
L ux em bo u r g  ............................. 18 mai 1956 25 octobre 1960
M a l a w i ......................................... 24 mai 1969 a
M a u r ic e  ...................................... 18 juillet 1969 d
N orvège ...................................... 22 novembre 1961a
P ay-B as* ...................................... 18 mai 1956 27 juillet 

6 mai
1960

P ologne ...................................... 18 mai 1956 1959
P ortug al  ...................................... l*r mai 1964 a
R é p u b l iq u e - U n ie  d u

C a m e r o u n ............................... 24 septembre 1963 a
R o u m a n i e .................................... 1er novembre 1967 a
R o y a u m e-U n i  ........................... 18 mai 1956 23 mai 1958
S ierra  L e o n e ............................ 13 mars 1962 d
S u èd e  ........................................... 18 mai 1956 11 août 1959
S u is s e1* ......................................... 18 mai 1956 7 juillet 1960
T c h éc o slo v a q u ie  ................... 31 mai 1962 a
T r in it é -e t -T obago ................. 11 avril 1966 d
Y ougoslavie  ............................. 9 mars 1961a

1 Par une communication reçue le 30 novembre 1961 par la République fédérale d'Allemagne et du Royaume-Un*
le Secrétaire général, le Gouvernement de la République Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, <Tautret
fédérale d’Allemagne a déclaré que la Convention s’applique communications sont identiques en substance, mutotu «*■*
également au Land de Berlin i  compter de la date â laquelle à celle» visée» en note la, p. 52. . .
elle entrera en vigueur pour la République fédérale d’Allemagne. 11 En déposant son instrument de ratification le W K

Eu égard à la déclaration précitée, des communications ont ment suisse a déclaré que la Convention dont il s agit tum
été adressées au Secrétaire général par les Gouvernements ses effets i  la Principauté du Liechtenstein “aussi 1°°$??
d’Albanie, de la Bulgarie, de Cuba, de la Hongrie, de la que celle-ci sera liée à la Suisse par un traité d’union dooww' 
Pologne, de la République socialiste soviétique de Biélorussie, 2La signature a été apposée pour le RoyaumeenMWj
de la Roumanie; de la Tchécoslovaquie et de PUnion de» L’instrument de ratification stipule que la ConvCTtwn.
Républiques socialistes soviétiques, d'une part, et par les ratifiée pour le Royaume en Europe, pour les Antilles 0(0
Gouvernements des Etats-Unis <f Amérique, de la Franee, de landaises et pour la Nouvelle-Guinée néerlandaise.
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Déclarations

ALGERIE
"La République algérienne démocratique et populaire 

ne se considère pas comme liée par les dispositions 
de l’article 17 de ladite Convention relatives à l’arbi
trage obligatoire.”

BULGARIE
" . . .  En ce qui concerne l'article 17, paragraphes 2 

et 3 de la Convention,. . .  la République populaire de 
Bulgarie ne se considère pas liée par rapport à l’ar
bitrage obligatoire.”

CUBA
Le Gouvernement révolutionnaire cubain ne se con* 

sidère pas lié par les dispositions des paragraphes 2 et
3 de l’article 17 de cette Convention.

DANEMARK*
Conformément à l’article 5 de la loi douanière en 

vigueur au Danemark, la zone douanière danoise ne 
comprend pas les territoires des îles Féroé et du Groen
land. L’acceptation de la Convention par le Danemark 
ne s’étend donc qu’à la zone douanière danoise telle 
qu’elle est définie dans cet article.

ETATS-UNIS D’AM ERIQUE
Conformément au paragraphe 1 de l’article 16 de la 

Convention, ladite Convention s’appliquera à l’ensemble 
du territoire soumis à la juridiction douanière des 
Etats-Unis (qui comprend actuellement les Etats-Unis, 
le district de Columbia et Porto Rico).

Application 
Date d t réception

Notification i t :  d t la ratification
Royaume-Uni ......................  23 mai 1958

19 octobre 1959

12 décembre 1974 
A u s t r a l i e .............................  3 janvier 1968

. U  Groupe de travail des problèmes douaniers intéressant 
** wansports, organe du Comité des transports intérieurs de 

Commission économique pour l’Europe, a déclaré ce qui 
** ™ns son rapport sur sa ringt-deuxième session, qu’il a 

le 3 septembre 1965 (document TRANS/304-TRANS/ 
?*30/98, par. 52) : "Au sujet de l’adhésion du Danemark à la 
«•«ntion douairière relative aux containers, en date, i  Genève,

et réserves

POLOGNE
Le Gouvernement de la République populaire de Po

logne ne se considère pas comme lié par l’artide 17 de 
la Convention.

ROUMANIE
' “La République Socialiste de Roumanie ne se con* 

sidère pas comme liée par les dispositions des para* 
graphes 2 et 3 de l’artide 17 de la Convention.

“La position de la République Socialiste de Roumanie 
est qu’un différend touchant l’interprétation ou l’appli
cation de la Convention ne pourra être soumis à 
l’arbitrage qu’avec le consentement de toutes les parties 
en litige.

“Le Conseil d’Etat de la République Socialiste de 
Roumanie estime que le maintien de l’état de dépen
dance de certains territoires auquel se réfère la régle
mentation de l’article 16 de cette Convention n’est pas 
en concordance avec la Déclaration sur l’octroi de l’in
dépendance aux pays et peuples coloniaux, adoptée par 
PAssemblée générale de l’ONU le 14 décembre 1960, 
par la résolution 1514 (XV), par laquelle est procla
mée la nécessité de mettre fin de manière rapide et 
sans conditions au colonialisme sous toutes ses formes 
et dans toutes ses manifestations/’

TCHECOSLOVAQUIE
.- .. Conformément au paragraphe 1 de l’artide 18 de 

la Convention, la République socialiste tchécoslovaque 
ne sera pas liée par les dispositions de l’article 17 de 
la Convention.

territoriale

Extension i:
Ile de Man, Jersey et Bailliage de Guemesey.
Antigua, Barbade, Bermudes, Bornéo du Nord, 

Brunéi, Chypre, Dominique, Etat de Singapour, 
îles Falkland, Gambie, Gibraltar, îles Gilbert et 
Ellice (colonie), Grenade, Jamaïque, île Maurice, 
Montserrat, Saint-Christopne, Nièves et Anguilla, 
Sainte-Lude, Saint-Vincent, protectorat des îles 
Salomon britanniques, Sarawak, Sierra Leone, 
Trinité-et-Tobago, Zanzibar.

Hong-kong.
Les territoires du Papua, de 111e Norfolk, de l’île 

Christmas, des îles Cocos (Keelinç) et le terri
toire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée.

du 18 mai 1956, le Groupe de travail a. noté que son intention, 
lorsqu'il a  élaboré la Convention, a toujours été de permettre 
au Danemark d’y devenir Partie seulement pour la zone 
douanière danoise qui, d’après b  législation douanière danoise, 
ne comprend pas les territoires des iles Féroé et du Groen
land, et qu’à  son avis le cas était couvert par les principe* 
de l’article 16 de ta Convention".
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10. Convention douanière relative à l’importation temporaire des véhiculés routier» 
commerciaux, avec Annexes et Protocole de signature

E n  date à Genève d u  1 8  m ai 1 9 5 6

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 8  av ril 1959, con fo rm ém en t à  l 'a r tic le  34.

E n r e g i s t r e m e n t  : 8  av ril 1959, n® 4721.

T e x t s  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 327, p. 123u .

Ratification, adhésion (a) 
Etat Signature notification de succession (d)

A f g h a n i s t a n .............................
A lg ér ie  .........................................
A l lem a g n e , R é p u b l iq u e

féd ér a le  d’1 ........................... 18 m ai
18 m ai

B e l g iq u e ....................................... 18 m ai
B u l g a r i e .......................................

D a n e m a r k  ..................................
E spa g n e  ......................................
F in l a n d e  ....................................
F ra n c e  ......................................... 18 m ai
G r è c e  .............................................
H o n g r ie  ...................................... 18 m ai
I rland e  .........................................
I t a l ie  ........................................... 18 m ai
K a m p u c h e a  d ém o cr a tiq u e  .
L ie c h t e n s t e in * ......................
L u x em bo urg  ............................. 18 m ai
N orvèce ......................................
P ays-B as* .................................... 18 m ai
P ologne ...................................... 18 m ai
P ortugal ....................................
R o u m a n i e ....................................
R oy au m e-U n i  .......................... 18 m ai
S ierra  L e o n e .............................
S in g a po u r  .................................
S u è d e  ........................................... 18 m ai
S u isse* ........................................ 18 m ai
Y ougoslavie .............................

Déclarations

ALGERIE
“La République algérienne démocratique et populaire 

ne se considère pas comme liée par les dispositions de
1 Par une notification reçue te 30 novembre 1961, le Gouver

nement de la République fédérale d’Allemagne a déclaré que 
la Convention s’appliquerait aussi au Land de Berlin, i  partir 
de la date de son entrée en vigueur pour la République fédérale 
d’Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des communications ont 
été adressées au Secrétaire général par les Gouvernements 
d’Albanie, de la Bulgarie, de Cuba, de la Hongrie, de ta 
Pologne, de la République socialiste soviétique de Biélorussie, 
de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques, d’une part, et par les 
Gouvernements des Etats-Unis d’Amérique, de la France, de 
la République fédérale d’Allemagne et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, d’autre p art Ces

19 décembre 1977 a
31 octobre 1963 a

1956 23 octobre 1961
1956 13 novembre 1957
1956 18 février 1963

7 octobre 1959 a
16 septembre 1965 a
8  janvier 1959 a

17 novembre 1958 a 
23 mai 1967 a

1956 20 mai 1959
12 septembre 1961a 

1956 23 juillet 1957
26 juillet 1967 a

1956 29 mars 1962
8  avril 1959 a
7 juillet 1960 

1956 28 janvier 1964
11 juillet 1966 a 

1956 27 juillet 1960 
1956 6  mai 1959

8  mai 1967 a 
7 janvier 1966 a

1956 30 juillet 1959
13 mars 1962 d
15 août 1966d

1956 16 janvier 1958
1956 7 juiUet 1960

12 juin 1961a

et réserves

l’article 38 de ladite Convention relatives à Tarbitn? 
obligatoire de la Cour internationale de Justice.’

communications sont identiques en substance,
aux communications correspondantes visées en note U> P-/'

l* Le Secrétaire général a diffusé le 6 avril 1979 le *?*?, it. 
amendement proposé par le Gouvernement suisse visant 
tjon d’un article 25 bis nouveau au chapitre VII de b 
tion._ Cette proposition, toutefois, n’a pas été acceptée, p»f 
d’objections notifiées au Secrétaire général le 4 octobre i * 
(République fédérale d ’Allemagne, Belgique, Danemark, 
Irlande, Italie, Luxembourg et Pays-Bas). .

2 En déposant son instrument de ratification, le Gouverne®̂  
suisse a déclaré que la Convention dont il s'apt etendjV^ 
effets à la Principauté du Liechtenstein “aussi _ 
que celle-ci sera liée à la Suisse par un traite 
douanière".

* La signature a été apposée cour le Royaume en EbW4,
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BULGARIE

. . .  La République populaire de Bulgarie ne se con
sidère pas comme liée par la stipulation de l’article 38, 
paragraphes 2 et 3, de ladite Convention relatifs à 
l’arbitrage obligatoire.

POLOGNE
Le Gouvernement de la République populaire de 

Pologne ne se considère pas comme lié par l’article 
38 (le la Convention.

ROUMANIE

“La République socialiste de Roumanie ne se con
sidère pas liée par les dispositions de l’article 38» 
paragraphes 2 et 3, de la Convention, sa position étant 
qu'un différend touchant l’interprétation ou l’applica
tion de la Convention ne pourra être soumis à l'arbi
trage qu'avec le consentement de toutes les parties en 
litige".

Application territoriale 
Dated* réception

Notification de: de la ratification Extension i :

Royaume-Uni ......................  30 juillet 1959 Ile de Man, Jersey et Bailliage de Guernesey.
6  novembre 1959 Bornéo du Nord, Brunéi, Gibraltar, Seychelles,

Singapour et protectorat de la Somalie britannique.

29 avril 1960 Chypre, Gambie.
12 septembre 1960 Sierra Leone.

21 septembre 1960 Hong-kong.
19 juillet 1962 Kenya, Ouganda.
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1 1 . Convention douanière relative a 1 importation temporaire pour usage privé dei 

embarcations de plaisance et des aéronefs, avec Annexes et Protocole de signature

En date à Genève du 18 mai 1956

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : l*r janvier 1959, conformément à  l’article 34.
E n r e g i s t r e m e n t  : 1*' janvier 1959, n* 4630.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vo l. 319, p . 21.

Ratification, adhésion (a)
Etat Signature notification de succession (d)
A lg é r i e 1 ..............................  31 octobre 1963 a
A l l e m a g n e ,  R é p u b l iq u e

fé d é r a l e  d*1* ........................  18 mai
A u t r ic h e  .................................... 18 mai
B e l g i q u e ......................................  18 mai
D a n e m a r k  .................................
E spa g n e2 ......................................
F in l a n d e  ....................................
F ra n c e  ......................................... 18 mai
H o n g r ie ........................................  18 mai
I t a l ie  ........................................... 18 mai
J a m a ïq u e  ....................................
L ie c h t e n s t e in 8 ........................
L u x em bo u r g  ............................  18 mai
M a lte  ...........................................
M a u r ic e  ......................................
P ays-B as4 .................................... 18 mai
P ortugal ....................................
R o y a u m e-U n i  ..........................  18 mai
S ierra  L e o n e .............................
S u è d e  ........................................... 18 mai
S u isse* ........................................... 18 mai
T  r i n i t é -e t - T obago  
Y o u g o sl a v ie  . . . .

Application 
Date de réception

Notification de: de la notification
F r a n c e  ................................. 14 décembre 1959

F r a n c e  .................................  28 décembre 1959
et

R o y a u m e -U n i  .....................  23 décembre 1959

1 Avec une réserve indiquant que la République algérienne 
démocratique et populaire ne se considère pas comme liée 
par les dispositions de l’article 38 de la Convention relative
i  l’arbitrage obligatoire.

!» Par une communication reçue le 30 november 1961 par le
Secrétaire général, le Gouvernement de la République fédérale
d’Allemagne a déclaré que la Convention s’applique également
au Land de Berlin à compter de la date i  laquelle elle entrera
en vigueur pour la République fédérale d’Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des communications ont
été adressées au Secrétaire général par les Gouvernements 
d’Albanie, de la Bulgarie, de Cuba, de la Hongrie, de la 
Pologne, de la République socialiste soviétique de Biélorussie, 
de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de (’Union des 
Républiques socialistes soviétiques, d’une part, et par les 
Gouvernements des Etats-Unis d’Amérique, de la France, de 
la République fédérale d’Allemagne et dn Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, d’autre p a rt Ces

1956 23 octobre 1961
1956 13 novembre 1957
1956 18 février 1963

8  janvier 1959 a
2  octobre 1958 a

30 septembre 1965 a
1956 20  mai 1959
1956 23 juillet 1957
1956 29 mars 1962

11 novembre 1963 d
7 juillet 1960

1956 13 octobre 1964
3 mai 1966 d

18 juillet 1969 d
1956 27 juillet 1960

16 février 1965 a
1956 3 octobre 1958

13 mars 1962 d
1956 16 janvier 1958
1956 7 juillet 1960

11 avril 1966 d
29 janvier 1960 a

territoriale

Extension à:
Territoires d’outre-mer ( Saint-Pierre-et-M iW ® 

Côte française des Somalis, archipel des Coœ 
Nouvelle-Calédonie et dépendances, IW  
française).

Condominium des Nouvelles-Hébrides.

communications sont identiques en substance, Ptutaht *  $ 
aux communications correspondantes visées en note

2 Le Gouvernement espagnol avait déposé un 
d’adhésion le 29 juillet 1958. Le 2 octobre 1954,1e 
espagnol a retiré ledit instrument et a deposeun ^  
instrument d’adhésion contenant une déclaration, ÿ
du premier alinéa de l’article 39 de la ConventioiVj^ 
laquelle l’Espagne ne se considère pas comme lie* P"
38 de cet instrument. . .

• E n  déposant son instrument de ratification,, le 
ment suisse a déclaré que les disposions de la u*. ^  
s’appliqueront à la Principauté de Liechtenstein, a » " . ,^  
temps que celle-ci sera liée  à la Suisse par un traite 
douanière. pjm*

4 La signature a été apposée pour le Royaume ^  
L'instrument de ratification stipule que la tOTve™J"f |o 
ratifiée pour te Royaume en Europe, pour le 
Antilles néerlandaises et pour la Nouvelle-Guinée neerw**
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Date de réception
Notification de: delà notification

R o y a u m e -U n i ......................  3 octobre 1958
13 mai 1959

15 septembre 1959
19 octobre 1959
12 mai 1960
12 janvier 1961
10 février 1961

8  mai 1961

* Avec la note ci-après : . „  „
Il faudra modifier la Customs and Tortff Low, ce qui ter* 

bit aussitôt que possible. Le* avantage* prévu* dans la

Extension d :

Ile de Man, Jersey et Bailliage de Guemesey.
Aden, Bornéo du Nord, Brunéi, Gambie, Gibraltar, 

Guyane britannique, Kenya, Ouganda, Sainte- 
Hélène, protectorat des îles Salomon britanniques, 
Sarawak, Seychelles, Singapour, protectorat de la 
Somalie britannique, îles Sous-le-Vent (Antigua, 
Montserrat), Tanganyika, îles du Vent (Domi
nique, Grenade, Sainte-Lude, Saint-Vincent), Zan
zibar et Chypre*

Jamaïque.
Malte, Sierra Leone.
Iles Falkland et Hong-kong.
Honduras britannique.
Ile Maurice.
Trinité-et-Tobago.

Convention seront accordés par décision administrative pour
toute importation effectuée entre la date de l’extension de
la Convention à Chypre et ta modification de ladite loL
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12. Convention douanière relative aux pièces de rechange utilisées pour la réparation 
des wagons EUROP

En date à Genève du 15 janvier 1958

E n t r é e  e n  vigueur  : 1" janvier 1961, conformément à l’article 6.

E n r e g i s t r e m e n t  : l*1, janvier 1961, n® 55G3.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 383, p. 229.

Etat

A llemagne , R épublique
fédérale d'1 .........................  10

A u tr i c h e  ..................................  20
B e l g i q u e ..................................... 5
D anem ark1* ..............................
F rance ................................... 7
I t a l i e  .........................................  5
L ie c h t e n s t e in 2 ..........................
L u x em b o u rg  ...........................  12
P ays-Bas8 ............................... 7
S u isse2 .......................................  20

Signature

février 1958 21 octobre
février 1958 3 mars
février 1958 10 septembre

5 février
février 1958 19 août
février 1958 8 mars

7 juillet
février 1958 19 février
février 1958 7 mai
février 1958 7 juillet

1 Par une note qui accompagnait son instrument de ratifica
tion, le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
a déclaré que la Convention s’appliquera également au Land 
dt Berlin, à compter de la date à laquelle elle entrera en 
vigueur pour la République fédérale d’Allemagne.

u  La signature du Danemark a été apposée sous réserve de 
ratification. Par une communication parvenue le 16 mai 19S8,

Signature définitive f  11 
ratification, adhétitm (a)

1960 
1959 
1959
1958 j
1959
1960 
1960 
1960
1959
1960

le Gouvernement danois a fait savoir au Secrétaire général 
qu’il retirait la réserve de ratification.

2 En déposant son instrument de ratification, le Gouverne
ment suisse a déclaré que les dispositions de la Convention 
s'appliqueront i  la Principauté de Liechtenstein, aussi long
temps que celle-ci sera liée i  la Suisse par un traité d’unioa 
douanière.

8 La signature a été apposée pour le Royaume en Europe.
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13. Convention douanière relative au transport international de marchandises sous le 
couvert de carnets TIR (Convention TIR), avec Annexes1 et Protocole de signature

E n  date à Genève du  15 janvier 1959

E ntrée  e n  v ig u e u r

E n r eg istr em en t  

T exte :

7 janvier 1960, conformément à l’article 40. (Note. — L’article 56, paragraphe 1, de la 
Convention T IR  de 1975 [voir n® 16] dispose que ladite Convention, à son entrée en vi
gueur, abrogera et remplacera, dans les relations entre les Parties contractantes à cette 
Convention, la présente Convention. Ladite Convention de 1975 est entrée en vigueur le 20 
mars 1978.)
7 janvier 1960, n® 4996.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 348, p. 13; vol. 481, p. 598 (amendement l ) 1, et 
vol. 566, p. 356 (amendement 2 )1.

Etat
A f g h a n i s t a n ........................
A l b a n ie  ..................................
A llem a g n e , R é p u b l iq u e

B u lg a rie  ...............................
Canada  ..................................
C h y p r e  ...................................
D a n e m a r k  ..........................
E spa g n e  ..................................
E tats-U n is  d'A m é r iq u e  
F i n l a n d e ...............................

G rèce  . .  
H ong rie
I r a n ___
I rlande 

sraël  .

apon  . . .  
o rdan ie
COWEÏT .

Signature définitive (e)
Signature ratification, adhésion (a)

11 octobre 1971a
1*  octobre 1969 a

13 avril 1959 23 octobre 1961
15 février 1959 3 février 1960

4 mars 1959 14 mar s 1962
15 avril 1959 s
26 novembre 1974 a
3 juin 1977 a
15 avril 19594
12 mai 1961a
3 décembre 1968 a

14 juin 1960 a
14 avril 1959 3 juillet 1959

2 mai 1961a
6 décembre 1961a

25 mai 1971a
7 juillet 1967 a

31 octobre 1969 a
15 avril 1959 11 janvier 1963

14 mai 1971a
8 novembre 1973 a

26 mai 1977 a

1Lei annexes 3 et 6 de la  Convention ont {té modifiées par 
accord entre les administrations compétentes de toutes ̂  les 
Parties contractantes, conformément à la procédure prévue 
au paragraphe 4 de l’article 47 de la Convention. L’amendement
1 (amendement à l’article 5 de l’annexe 3) est entré en vigueur 
le 19 novembre 1963; on en trouvera le texte dans Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 481, p. 599. L’amendement 2 
(amendements aux articles 2 et S de l’annexe 3 et i  l’article 5 
de l’annexe 6) est entré en vigueur le l*r juillet 1966; pour 
le texte, voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 566, p. 357. 
Poor le texte de la Convention incorporant lesdits amende
ments, voir document E/ECÊ/332 (E/ECE/TRANS/510) 
Rev.l.

Dans une communication reçue par le Secrétaire général le
12 juin 1974, le Gouvernement autrichien a demandé, conformé
ment i  l’article 46, paragraphe 1, de la Convention, la convoca
tion d’une conférence chargée de reviser celle-ci. La demande 
du Gouvernement autrichien a été notifiée aux Etats intéressés, 
par le» soins du Secrétaire général, le 28 juin 1974, et le nombre 
requis de parties contractantes ont donné leur assentiment à la 
convocation d’une conférence de revision dans le délai de quatre 
mois prévu par l’article 46, paragraphe 1.

ta Par une communication reçue par le Secrétaire général le 
I* décembre 1961, le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne a déclaré que la Convention s’applique également 
au Land dé Berlin, à compter de la date à laquelle elle entrera 
«n vigueur pour la République fédérale d’Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des communications ont 
été adressées au Secrétaire général par tes Gouvernements 
d’Albanie, de Cuba, de la Hongrie, de la Pologne, de la Répu
blique socialiste soviétique de Biélorussie, de la Roumanie, de la 
Tchécoslovaquie et de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques, d’une part, «t par les Gouvernements des Etats- 
Unis d’Amérique, de la France, de la République fédérale 
d’Allemagne et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, d’autre part Ces communications sont identi
ques en substance, mutatis mutandis, aux communications corres
pondantes visées en note la, p. 52.

A cet égard, la déclaration suivante a été formulée par te 
Gouvernement de la République démocratique allemande lors 
de l’adhésion :

En ce qui concerne l’application i  Berlin-Ouest de U 
Convention et conformément à l’Accord quadripartite conclu 
le 3 septembre 1971 entre tes Gouvernements de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, des Etats-Unis 
d’Amérique et de la République française, la République démo
cratique allemande déclare que Berlin-Ouest ne fait pas partie 
de la République fédérale d’Allemagne et ne doit pas être 
gouverné par elle. En conséquence, la déclaration du Gouver
nement de la République fédérale d’AUemagne selon laquelle 
la Convention susvisée s’applique également au "Land de 
Berlin” est en contradiction avec f  Accord quadripartite et 
ne peut produire aucun effet.
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Signature définitive (s)
Etat Signature ratification, adhésion (a)
L ie c h t e n st e in * .......................
L uxem bourg............................  14 avril 1959 3 juiU et 1962
Malte ....................................... 31 janvier 1978 a
Maroc ......................................  10 octobre 1975 a
N orvège .....................................  2  m ars 1960 a
P ays-B a s ..................................... 9  avril 1959 27  juiU et 1960
P ologne ..................................... 3  octobre 1961 a
P o rtu g a l ................................  6  ju in  1966 a
R épu b liq u e  dém ocratique

allemande ..........................  24 octobre 1975 a
R o u m a n ie ................................  9  avril 1964 a
Royaume-U n i* ........................ 13 avril 1959 9  octobre 1959
Su è d e ......................................... 14 avril 1959 f
Suisse* ....................................... 12 mars 1959 7 juillet 1960
T chécoslovaquie .................  31 août 1961 a
T u rquie  .....................................  23 février 1966 a
U nio n  des R épubliques

socialistes soviétiques . .  20  février 1974 a
Yo u g o sl a v ie ..............................  23 a o û t 1960 a

Déclarations et réserves

ALBANIE partie à la Convention T IR  de 1959 qu'à l’égard des
_  Etats parties qui ne sont pas eux-mêmes devenus parties

“Le Gouvernement de la République populaire d A l- ^ ja Convention de 1975.
banie ne se considère pas lié par les dispositions des '
paragraphes 2 et 3 de l’article 44 de la Convention qui PO LO G NE
prévoient l'arbitrage obligatoire pour le règlement des . . .  [La Pologne] ne se considère pas liée p r  les
différends concernant l’interprétation ou l’application de paragraphes 2  et 3 de l’article 44 de la Convention,
la présente Convention et déclare que, dans chaque cas R E P U B L IQ U E  DEM OCRATIQUE
particulier, raccord de toutes les parties au dmerend est A LLEM A N D E
nécessaire pour que la Cour internationale de Justice , , . .  . ,  . j .
soit saisie de ce différend.” Réserve à r  égard de fa r  ticle 44, paragraphes 2 et J .

La République démocratique allemande ne se con-
BULGARIE sidère pas comme liée par les dispositions des para-

«T- ... _  . 9 «f graphes 2 et 3 de l’article 44 de la Convention, selon
t  paragraphes 2 et lesquelks tQut différend touchant l’interprétation »

l’application de la Convention qui n’aura pas été_ régie
ETATS-UNIS D’AM ERIQUE par voie de négociation sera soumis à l’arbitrage si l’une
, t  « j  « ’ t a* i  i quelconque des parties contractantes en litige le demande.

Conformément au paragraphe I de 1 article 43 de la Sa position à cet égard est que, dans chaque cas par-
Convention, ladite Convention s appliquera a 1 ensem- ticulier je consentement de toutes les parties contrac-
ble du territoire soumis a la juridiction douanière des fantes en ütige est nécessaire pour qu’un différend soit
Etats-Unis (qui comprend actuellement les Etats-Unis, soumis à l’arbitrage
le district de Columbia et Porto Rico). Déclaration à l’égard d e n t i c l e  43 :

GRECE4 La position de la République démocratique aliénant
HONGRIE sur les dispositions de l’article 43 concernant l’application

.T TT . . . . .  ... . de la Convention aux territoires coloniaux et autres
. . . [La Hongrie] ne se considère pas liee par les territoires dépendants s’inspire des dispositions de I*

paragraphes 2 et 3 de 1 article 44 de la Convention. Déclaration des Nations Unies sur l'octroi de l’inde*
M ALTE pendance aux pays et aux peuples coloniaux [résolution

T „  „  u • 1514 (X V ) du 14 décembre 1960] qui proclament la
^  Gouvernement de la République de Malte, qui nécessité d' mettre rap;dement et inconditionnellement

est déjà partie a la Convention T IR  de 1975, ne devient au colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes
* En déposant son instrument de ratification, le Gouvernement ses m anifeStations.

tuisse a déclaré que les dispositions de la Convention s’ap> POTTM  AMTP
pliqueront à la Principauté de Liechtenstein, aussi longtemps K.UUJVIA1N12,
que celle-ci sera liée à la Suisse par on traité d’union douanière. “ L a  République populaire  roum aine ne se considère

applicable aux îles Anglo-Normandes et à l’ile de Man. 2  e t 3, de la Convention, en  ce qui concerne le refl
4 Par one communication reçue le 16 août 1971, le Gouverne- p a r la voie de l’arb itrage obligatoire des dmerema

ment grec a notifié au Secrétaire général le retrait de la réserve concernant l’in te rp ré ta tion  ou l’application de la Con*
formulée par lui, aux termes de laquelle il ne se considérait \  •„ Par+îos mntrac-
pas comme lié p u  les dispositions du chapitre IV de la Con- vention, a  la  dem ande de  lu n e  des Parties comme-
vention. tantes.”
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TCHECOSLOVAQUIE
...Le Gouvernement tchécoslovaque ne se considère 

pas lié par les dispositions des paragraphes 2 et 3 de 
l’article 44 de la Convention.

TURQUIE®

UNION DES REPUBLIQ UES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

L’Union des Républiques socialistes soviétiques con
sidère que les dispositions de l’article 39 de la Conven
tion douanière relative au transport international de 
marchandises sous le couvert de carnets TIR, en empê
chant certains Etats d’y participer, est contraire au prin
cipe généralement reconnu de l’égalité souveraine des 
Etats.

* Dans une communication reçue le 12 février 1974, le Gou
vernement ture a notifié au Secrétaire général te retrait des 
réserves qu’il avait formulées en ce qui concerne te chapitre IV  
de la Convention ainsi que son article 44, paragraphes 2 et 3. 
(Pour le texte de ces réserves, voir Nations Unies. Recueil des 
Troitis, vol. S57, p. 278.

L’Union des Républiques socialistes soviétique juge 
nécessaire de déclarer que les dispositions de l’article 43 
de la Convention douanière relative au transport inter
national de marchandises sous le couvert de carnets TIR 
concernant l’application par les Etats de la Convention 
douanière aux territoires qu’ils représentent sur le plan 
international sont caduques et sont en contradiction avec 
la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux {résolution 1514 (XV) de 
l’Assemblée générale des Nations Unies en date du
14 décembre 1960] qui a proclamé la nécessité de mettre 
rapidement et inconditionnellement fin au colonialisme 
sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations.

L’Union des Républiques socialistes soviétiques ne se 
considère pas liée par les dispositions des paragraphes 2 
et 3 de l’article 44 de la Convention douanière relative 
au transport international de marchandises sous le couvert 
de carnets TIR  et déclare que, pour qu’un différend 
entre les Parties contractantes touchant l’interprétation 
ou l’application de la Convention douanière soit soumis 
à l’arbitrage, il est indispensable dans chaque cas que 
toutes les parties en litige y consentent et que les arbitres 
devront obligatoirement être choisis d’un commun accord 
par les parties en litige.
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14. Convention européenne relative au régime douanier des palettes utilisées dans les
transports internationaux

En date à  Genève du 9 décembre 1960

E ntrée en  vigueur : 12 juin 1962, conformément à l’article 7.
E n r e g is t r e m e n t  : 12 juin 1962, n* 6200.
T e x te  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 429, p. 211.

Signature définitive (s)
Etat Signature ratification, adhésion (a)
A l l e m a c n e , R é p u b l iq u e

FÉDÉRALE D’1 ........................... 20 décembre 1960 29 septembre 1964
A u s t r a l i e .................................... 1" octobre 1969 a
A u t r i c h e ....................................... 7 octobre 1963 a
B e l g iq u e  ....................................... 21 février 1961 14 mars 1962
B u lg a r ie  ....................................... 28 février 1961 s

26 septembre 1963 a
D a n e m a r k  .................................. 14 mars 1961 s
E spa g n e  ....................................... 2 février 1973 a
F in l a n d e  ....................................... 19 août 1966 a
F r a n c e  ......................................... 8 mars 1961 12 mars 1962
H o n g r ie  ....................................... 26 juillet 1963 a
I t a l ie  ............................................ 15 mars 1961 5 janvier 1967
L u x em bo u r g  ............................. 6 février 1961 31 juillet 1962
N orvège ....................................... 27 octobre 1964 a
P ays-B as* .................................... 13 mars 1961 22 octobre 1962
P ologne  ....................................... 4 septembre 1969 a
P ortug al  .................................... 15 janvier 1968 a
R é p u b l iq u e  d é m o c r a tiq u e

a l l e m a n d e  ............................. 15 mars 1977 a
15 mai 196+a

Ro y a u m e-U n i ............................. 7 février 1961 1" octobre 1962
S u ède  .............................................. 1 "  mars 1961 s
S u i s s e .............................................. 6 mars 1961 24 avril 1963
T c h éco slo v a q u ie  .................... 31 mai 1962 a
T u r q u ie  ...................................... 10 octobre 1974 a
Y ougoslavie  ............................. .. 19 juin 1964 a

i  Par une notification faite au moment de la ratification, le 
Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne a dé
claré que la Convention s’appliquerait aussi au Land dt Berlin,
i  partir dt la date de son entrée en vigueur pour la République 
fédérale d’Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des communications ont 
été adressées au Secrétaire général par les Gouvernements 
d’Albanie, de la Bulgarie, de la Hongrie, de la Pologne, de la 
République socialistei soviétique de Biélorussie, de la Roumanie, 
de la Tchécoslovaquie et de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques, d’une part, et par les Gouvernements des Etats-Unis 
d’Amérique, de la France, de la République fédérale d’Alle
magne et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, d’autre part Ces communications sont identiques en 
substance, mutatis mutandis, aux communications correspondan
tes visées en note la, p. 52.

Lors de l’adhésion le Gouvernement de la République démo
cratique allemande a formulé la déclaration suivante :

En ce qui concerne l’application de la Convention à Berlin- 
Ouest la République démocratique allemande déclare que 
conformément à  l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971 
entre les Gouvernements de l’Union des Républiques socia
listes soviétiques, du Royaume-Uni de Grande Bretagne et

d’Irlande du Nord, des Etats-Unis d’Amérique et de 1* 
blique française, Berlin-Ouest ne fait pas partie de la Kep£ 
btique fédérale d’Allemagne et ne peut pas éue gouven* 
par elle. En conséquence, la déclaration de la _RÉpuouvr 
fédérale d’Allemagne selon laquelle la C o n v e n tio n  s app»* 
quait également au “Land de Berlin” est en contradiction *** 
l’Accord quadripartite.
En ce qui concerne cette déclaration du Gouvernement 

République démocratique allemande, le Secrétaire gênera* 
reçu le 22 février 1978 la déclaration ci-après du Gouvetn®01 
de la République fédérale d’Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
clare que la déclaration de la République démocratique a1 
mande du 15 mars 1977 concernant son adhésion a la 
tion européenne relative au régime douanier des palettes» 
sées dans les transports internationaux, en date du 9 oeçon 
1960, ne saurait en soi avoir pour effet d’établir des reian»”  
conventionnelles entre la République fédérale d’Allemagne » 
République démocratique allemande.

* L’instrument de ratification stipule que la Conreri»» 
ratifiée pour le Royaume en Europe et pour le» Am 
néerlandaises.



Régime douanier des palettes 333

Déclarations
BULGARIE

"Sous réserve de ne pas se considérer liée par les
dispositions de l’article 11, paragraphes 2 et 3.”

CUBA
Le Gouvernement révolutionnaire de la République 

de Cuba ne se considère pas lié par les dispositions 
des paragraphes 2 et 3 de l’article 11 de la Convention,

HONGRIE
. . .  La République populaire hongroise ne sera pas liée 

par les dispositions des paragraphes 2 et 3 de l’article 11 
de la Convention.

POLOGNE
La République populaire de Pologne ne se considère 

pas liée par les dispositions des paragraphes 2 et 3 de 
l’article 11 de la Convention.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE 
ALLEMANDE

Réserve à l’égard des paragraphes 2 et 3 de Farticle 11
(autorisée par l’article 12)  :
La République démocratique allemande ne se consi

dère pas liée par les dispositions des paragraphes 2 et 3 
de l’article 11 de la Convention, aux termes desquels 
tout différend touchant l’interprétation ou l’application 
de la Convention qui n’aura pas été réglé par voie de

Application
Date de réception

Notification de: de la notification

Royaume-Uni ......................  1" octobre 1962

et réserves
négociation sera soumis à l’arbitrage si l’une quelconque 
des Parties contractantes en litige le demande.

La République démocratique allemande considère que 
la soumission d’un différend à l’arbitrage nécessite à 
chaque fois l’accord de toutes les parties au différend. 
Déclaration à l’égard de l’article 10 :

La position de la République démocratique allemande 
à l’égard de l’artide 10 de la Convention est régie, dans 
la mesure où l’application de la Convention aux terri
toires coloniaux et autres territoires dépendants est en 
jeu, par les dispositions de la Déclaration des Nations 
Unies sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux [résolution 1514 (XV) du 14 dé
cembre 1960], qui proclame la nécessité de mettre rapi
dement et inconditionnellement fin au colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifestations.

ROUMANIE
“La République populaire roumaine ne se considère 

pas liée par les stipulations de l’article 11, paragraphes
2 et 3, de la Convention, concernant le règlement par 
la voie de l’arbitrage obligatoire des différends touchant 
l’interprétation ou l’application de la Convention, à la 
demande de l’une des parties en litige.”

TCHECOSLOVAQUIE
. . .  Conformément au paragraphe 1 de l’article 12 de 

la Convention, la République socialiste tchécoslovaque 
ne sera pas liée par les dispositions des paragraphes
2 et 3 de l’article 11 de la Convention.

territoriale

Extension à :

Antigua, Bornéo du Nord, Colonie d’Aden, Gambie, 
Grenade, Honduras britannique, Hong-kong, îles 
Bahama, iles Anglo-Normandes, ties Falkland, îles 
Fidji, îles Gilbert et Ellice, île de Man, Kenya, Mont* 
serrât, Ouganda, Protectorat des îles Salomon bri
tanniques, Sarawak.
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15. Convention douanière relative aux conteneurs, 1972

Conclue à G enève le  2  décem bre 1 9 7 2 1 

E n t r é e  e n  v ig u e u r : 6 décembre 1975, conformément à  l’article 19, paragraphe 1.

E n r e g i s t r e m e n t  : 6 décembre 1975, n® 14449.

T e x t e  : E/CONF.59/44 et E/CONF.59/46, et lettre circulaire du Secrétariat C.N.60.1974.
TREATIES-1 en date du 29 avril 1974 (procès-verbal de^rectification des textes authen
tiques anglais, français, espagnol et russe établi par le Secrétaire général le 29 avril 1974).

Ratification, 
approbation (A), 

acceptation (AA),
Etat Signature adhésion (a)
A l g é r ie  ......................................... 14 décembre 1978 a
A u s t r a l ie  .................................. 10 novembre 1975 o

A u t r ic h e  .................................... 22 mai 1973 17 juin 1977
12 janvier 1973 22  février 1977

Ca n a d a  ......................................... 5 décembre 1972 10 décembre 1975
E spa g n e  ......................................... 16 avril 1975 a
E tats-U n is  d ’A m é r iq u e  . . 5 décembre 1972
F in l a n d e  .................................... 26 décembre 1973
G r è c e  .............................................. 11 janvier 1973
H o n g r ie  ....................................... 10 janvier 1973 12 décembre 1973
N ou v elle-Z él a n d e2 ............... 20 décembre 1974o
P olog ne  ....................................... 20 décembre 1972
R é p u b l iq u e  d e  C o r ée  ___ 15 janvier 1973
R é p u b l iq u e  dé m o c r a tiq u e

a l l e m a n d e  ............................. 4 octobre 1974 a
R é p u b l iq u e  so c ia liste

1976s o v ié t iq u e  d e  B ié l o r u ss ie 22 octobre 1973 1er septembre
R é p u b l iq u e  so c ia liste

so v ié t iq u e  d’U k r a in e  . . . 22 octobre 1973 1"  septembre 1976
R o u m a n ie  .................................. 11 décembre 1973 6  mars 1975
S u is s e  ........................................... 5 décembre 1972 12 octobre 1976
T c h éc o slo v a q u ie  .................... 27 décembre 1973 4 septembre 1974 A
T u r q u ie  ....................................... 15 décembre 1972
U n io n  des R é p u b l iq u e s

so c ia listes  so v ié t iq u e s  . . 18 octobre 1973 23 août 1976

Déclarations et réserves

ESPAGNE 
Riserve à f  égard de l’article 9 :

L'utilisation des conteneurs admis temporairement 
pour le transport de marchandises en trafic interne . .  . 
ne sera pas autorisée en Espagne.

1 La Convention a  été adoptée par la Conférence ONU/ 
OMCI sur le transport international par conteneurs, qui s’est 
tenue & Genève du 13 novembre au 2 décembre 1972. La Con
férence a été convoquée conformément à une décision prise 
par le Conseil économique et social le 22 mat 1970, et confor
mément aux résolutions 1568 (L) et 1725 (LIII) du Conseil. 
Pour le texte de cette décision, voir Documents officiels du 
Conseil économique et social, reprise de la quarante-huitième 
session, Supplément n• 1A (E/4832/Add.l) Pour le texte de 
la résolution 1568 (L), voir Documents officiels du Conseil éco
nomique et social, cinquantième session, Supplément «• 1 (E /

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE 
ALLEMANDE

La République démocratique allemande estime 
est nécessaire de signaler que l’article 18 prive certain5 
Etats de la possibilité de devenir parties à la Convenu®0,

5044), et pour le texte de la résolution 1725 
Documents officiels du Conseil économique et social, , 
troisième session. Supplément n« I  (E/5209). La 
adopté un acte final qui contient, entre autres, le texte 
résolutions (voir le document E/CONF/59/44). 
est ouverte à la signature jusqu’au 15 janvier 19/j *. jj 
des Nations Unies à Genève, puis du 1er fevner 
décembre 1973 inclus, au Siège de I’Organisation de» w 
Unies, à New York. „  .. . . . . . .  j* A

2 Avec déclaration aux termes de laquelle 1 aÆiésion °* * 
quera pas aux îles Cook, Nioué et aux iles TokéUou-
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La Convention règle des questions qui affectent les 
intérêts de tous les Etats; par conséquent, elle doit 
être ouverte à la participation de tous les Etats qui 
s’inspirent, dans leur politique, des principes et des buts 
delà Charte des Nations Unies.

En ce qui concerne les dispositions de l’article 25 de 
la Convention douanière de 1972 relative aux conteneurs, 
qui a trait au règlement par voie d’arbitrage des diffé
rends concernant l’interprétation et l’application de la 
Convention, la République démocratique allemande dé* 
dare que l’acceptation de cette disposition ne doit pas 
être interprétée comme signifiant que la République 
démocratique allemande a modifié sa position selon 
laquelle un différend ne peut être porté devant un tri
bunal arbitral qu’avec le consentement de toutes les 
parties au différend.

La désignation abrégée de l’Etat figurant sur les 
plaques d’immatriculation exigées par la Convention 
correspond à la désignation abrégée utilisée pour in
diquer l’Etat sur les véhicules à moteur et se lit “DDR”. 
L’autorité compétente en République démocratique 
allemande pour toutes les questions relevant de la Con
vention est l’Administration des douanes de la République 
démocratique allemande.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

Lors de la signature et de la ratification :
Le Gouvernement de la République socialiste 

soviétique de Biélorussie estime que les dispositions de 
l'article 18 de la Convention douanière de 1972 relative 
aux conteneurs, qui empêchent certains pays d’adhérer 
à ladite Convention, sont contraires au principe uni
versellement reconnu de l'égalité souveraine des Etats.

En d  qui concerne les dispositions de l’article 25 
touchant le règlement arbitral des conflits survenus à 
propos de l’interprétation et de l’application de la Con
vention, le Gouvernement de la RSS de Biélorussie 
déclare que son acceptation desdites dispositions ne doit 
pas être interprétée comme modifiant sa position à cet 
égard, à savoir que, dans chaque cas particulier, un 
conflit ne peut être porté devant un tribunal d’arbitrage 
qu’avec l’accord de toutes les parties intéressées.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
D’UKRAINE

Lors de la signature et de la ratification :
Le Gouvernement de la République socialiste 

soviétique d’Ukraine estime que les dispositions de l'ar
ticle 18 de la Convention douanière de 1972 relative 
aux conteneurs, qui empêchent certains pays d’adhérer 
« ladite Convention, sont contraires au principe uni- 
T«rsellement reconnu de l’égalité souveraine des Etats.

En ce qui concerne les dispositions de l’article 25 
touchant le règlement arbitral des conflits survenus à 
propos de l’interprétation et de l’application de la Con
ation , le Gouvernement de la RSS d’Ukraine déclare 
Sue son acceptation desdites dispositions ne doit pas 
«ta interprétée comme modifiant sa position à cet 
e8ard, à savoir que, dans chaque cas particulier, un 
ronflit ne peut être porté devant un tribunal d’arbitrage 
qu îtvpc l’accord de toutes les parties intéressées.

ROUMANIE 
Lors de la signature (confirmé lors de la ratification) :

“Le Gouvernement de la République socialiste de 
Roumanie considère que les dispositions de l'article 18 
de la Convention douanière relative aux conteneurs, con
clue à Genève le 2 décembre 1972, ne sont pas en con
cordance avec le principe selon lequel les traités inter
nationaux multilatéraux dont l’objet et le but intéressent 
la communauté internationale dans son ensemble doivent 
être ouverts à la participation universelle.”

SUISSE
“a. La Suisse accorde le bénéfice de l’admission 

temporaire aux conteneurs conformément à la procé
dure définie à l’article 6  de la convention;

“b. L’utilisation en trafic interne des conteneurs

!>lacés en admission temporaire, prévue à l’article 9 de 
a convention, est autorisée aux deux conditions énon

cées à l’annexe 3 de la convention ;
“c. La convention étend ses effets à la Principauté 

de Liechtenstein aussi longtemps que celle-ci est liée à 
la Confédération suisse par u n . traité d’union doua
nière.”

TCHECOSLOVAQUIE 

Lors de la signature (confirmé lors de ^approbation) :
Le Gouvernement de la République socialiste tchéco

slovaque considère que les dispositions de l’article 18 de 
la Convention douanière relative aux conteneurs, 1972, 
conclue à Genève en 1972, aux termes desquelles cer
tains Etats sont exclus de la participation à ladite Con
vention, sont contraires au principe universellement 
reconnu de l’égalité souveraine des Etats.

TURQUIE
Lors de la signature :

Avec des réserves en ce qui concerne les paragraphes
3 et 4 de l’article 19.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Lors de la signature et de la ratification :
Le Gouvernement de l’Union des Républiques so* 

dalistes soviétiques estime que les dispositions de 
l’article 18 de la Convention douanière de 1972 relative 
aux conteneurs, qui empêchent certains pays d’adhérer 
à ladite Convention, sont contraires au principe uni* 
versellement reconnu de l’égalité souveraine des Etats.

En ce qui concerne les dispositions de l’article 25 
touchant le règlement arbitral des conflits survenus à 
propos de l’interprétation et de l’application de la Con
vention, le Gouvernement de l’URSS déclare que son 
acceptation desdites dispositions ne doit pas être in
terprétée comme modifiant sa position à cet égard, à 
savoir que, dans chaque cas particulier, un conflit ne 
peut être porté devant un tribunal d’arbitrage qu’avec 
l’accord de toutes les parties intéressées.
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16. Convention douanière relative au transport international de marchandises 
sous le couvert de carnets TIR (Convention T IR ), avec annexes

Conclue à Genève le 14 novembre J9751- ,É

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 20 mars 1978, conformément à l'article 53, paragraphe 1.

E nregistrement : 20 mars 1978.

T e x t e  : ECE/TRANS/17, lettre circulaire du Secrétariat C.N.372.1977.TREATIES-7, en date 
du 2 février 1978 (procès-verbal de rectification des textes authentiques anglais, français et 
russe établi par le Secrétaire général le 29 novembre 1977), et lettre circulaire C.N.306.1978. 
TREATIES-8, en date du 22 décembre 1978 (amendements aux annexes 2 et 6).

Signature définitive (4) 
ratification, acceptation (A )

Etat Signature adhésion (a)
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

FÉDÉRALE D * ............................. 30 décembre 1976
A u t r ic h e  .................................... 27 avril 1976 13 mai 1977
B e l g i q u e ....................................... 22  décembre 1976

1977oB u l g a r i e ....................................... 20  octobre
Co m m u n a u t é  é c o n o m iq u e

e u r o p é e n n e  ........................... 30 décembre 1976
D a n e m a r k  .................................. 21 décembre 1976
F in l a n d e  .................................... 28 décembre 1976 27 février 1978
F r a n c e  ......................................... 30 décembre 1976 s
G r è c e  .............................................. 30 décembre 1976
H o n g r ie ......................................... 23 novembre 1976 9 mars 1978
I rla n d e  ......................................... 30 décembre 1976
It a l i e .............................................. 28 décembre 1976
L u x e m b o u r g ............................... 23 décembre 1976
M a l te  ............................................ 18 février 1977 a
M aroc ........................................... 15 octobre 1976
P ays-B a s ....................................... 28 décembre 1976
P ortug al  ...................................... 13 février 1979 a
R é p u b l iq u e  d é m o c r a tiq u e

a l l e m a n d e  ............................. 21 juillet 1978o
R o y a u m e- U n i  ........................... 22 décembre 1976
S uèd e  .............................................. 17 décembre 19765
S u is s e  ........................................... 4 août 1976 3 février 1978
T u n is ie  ......................................... 11 juin 1976 13 octobre 1977
Y o u g o s l a v ie ............................... 28 avril 1976 20  septembre 1977

Déclarations et réserves3
BULGARIE

Réserve
La République populaire de Bulgarie ne se consi

dère pas liée par les dispositions des paragraphes 2  à 6 
de l’article 57 de la Convention relatives à l’arbitrage. 
La République populaire de Bulgarie considère qu’un 
différend ne peut être porté devant un tribunal arbitral 
qu’avec l’assentiment de toutes les parties au différend.

I  La Convention a été adoptée par une conférence de révision 
convoquée en application de l’article 46 de la Convention “TIR” 
du 15 janvier 1959. Conformément à son article 52, paragraphe 2, 
la Convention a été ouverte à  la signature du l«f janvier 1976 
jusqu’au 31 décembre 1976 inclus à l’Office des Nations Unies à 
Genève.

II Des amendements aux annexes 1 et 6 à la Convention pro
posés par le Gouvernement de la République fédérale d’Alle
magne ont été communiqués par le Secrétaire général aux Par-

Déclarations r «,
La République populaire de Bulgarie déclare 

paragraphe 1 de l’article 52, qui limite la participa» 
à la Convention à un certain nombre d’Etats, est co 
traire au principe généralement reconnu de l’égalite so 
veraine des Etats.

La République populaire de Bulgarie déclare en ou 
que la possibilité prévue au paragraphe 3 de l'article^
ties contractantes le 7 janvier 1980. En application du 
phe 1 de l’article 60 de la Convention, le Comité de gestio"?  ̂
a l’article 59 a adopté ces amendements le 18 octobre W 
décidé que, sauf si le nombre d’objections requis était 
par le Secrétaire général avant le 1er juillet 1980, les 
ments entreraient en vigueur le 1er octobre lMft Cm 
le texte des amendements dans le document TRANs/^

2 Pour les objections de certains Etats à  plusieurs de cw 
déclarations et réserves, voir ci-après.
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pour des unions douanières ou économiques de devenir 
Parties contractantes à la Convention n’entraîne pour 
la Bulgarie aucune obligation à l’égard desdites unions.

HO NG RIE

Lors de la ratification :
Réserve :
La République populaire hongroise ne se considère 

pas liée par les dispositions relatives à l’arbitrage obli
gatoire énoncées à l’article 57 de la Convention.

Déclaration :
La République populaire hongroise appelle l’attention 

sur le fait que les dispositions du paragraphe 1 de l’ar
ticle 52 de la Convention sont contraires aux principes 
fondamentaux du droit international. Le principe uni
versellement admis de l’égalité souveraine des Etats veut 
qu’il soit donné à tous les Etats, sans discrimination ni 
restriction, la possibilité d’adhérer à la Convention.
REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Réserve :
La République démocratique allemande ne se con

sidère pas liée par les dispositions des paragraphes 2

à 6  de l’article 57 de la Convention aux termes desquels 
tout différend touchant l’interprétation ou l’application 
de la Convention qui n’aura pas été réglé par voie de 
négociation sera soumis à un tribunal arbitral si l’une 
des Parties contractantes en litige le demande.

La République démocratique allemande considère que 
la soumission d’un différend à l’arbitrage nécessite à 
chaque fois l’accord de toutes les parties au différend.

Déclarations :

La République démocratique allemande considère que 
les dispositions du paragraphe 1 de l’article 52 de la 
Convention sont incompatibles avec le principe selon 
lequel tous les Etats qui suivent des politiques conformes 
aux buts et principes de la Charte des Nations Unies 
ont le droit de devenir parties à des conventions tou
chant les intérêts de tous les Etats.

La République démocratique allemande déclare que 
la possibilité prévue au paragraphe 3 de l’article 52 pour 
des unions douanières ou économiques de devenir Par» 
ties contractantes à la Convention n’entraîne pour la 
République démocratique allemande aucune obligation 
à l’égard desdites unions.

O bjections*

REPUBLIQUE FEDERALE D’ALLEMAGNE, 
BELGIQUE, DANEMARK, FRANCE, IRLAN
DE, ITALIE, LUXEMBOURG, PAYS-BAS ET 
ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD, ET COMMU
NAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE
A f  égard de la déclaration jatte par la Bulgarie :
Il convient de rappeler que la conférence qui s’est 

ternie à Genève du 8  au 14 novembre 1975 sous les 
auspices de la Commission économique des Nations 
Unies pour l’Europe en vue de réviser la Convention 
TIR a décidé que les unions douanières ou économiques 
pourront devenir Parties contractantes à la Convention 
en même temps que tous leurs Etats membres ou à 
n’importe quel moment après que tous leurs Etats mem
bres seront devenus Parties contractantes à ladite Con
vention.

Conformément à cette disposition, reprise à l’arti
cle 52, paragraphe 3, de la Convention, la Communauté 
économique européenne, qui avait participé à cette con
férence, a signé la Convention le 30 décembre 1976.

* Les dates auxquelles le Secrétaire général a reçu les com
munications notifiant les objections autres que celles <)“* ont 
tté formulées lors de la ratification ou de l’adhésion figurent 
au-dessus du texte de chacune de ces communications.

Il convient également de rappeler que la Convention 
TIR interdit toute réserve à la Convention, à l’excep
tion des réserves aux dispositions contenues dans son 
article 57, paragraphes 2 à 6 , sur le règlement obliga.- 
toire des différends relatifs à l’interprétation ou à l’ap
plication de la Convention. De par son contenu, la dé
claration faite par la Bulgarie au sujet de l’article 52, 
paragraphe 3, offre toutes les apparences d’une réserve 
à cette disposition, alors qu'une telle réserve est expres
sément interdite par la Convention.

La Communauté et ses Etats membres estiment, par 
conséquent, que cette déclaration ne saurait en aucun 
cas leur être opposable et ils la considèrent dépourvue 
de tout effet

A  f  égard de la déclaration faite par la République 
démocratique allemande :

[Même objection, mutatis mutandis, que celle formu
lée par la République fédérale d?Allemagne, la Belgique, 
le Danemark, la France, VIrlande, f  Italie, le Luxem
bourg, les Pays-Bas et le Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord, et la Communauté éco
nomique européenne à tégard de la déclaration faite par 
la Bulgarie.]
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B. — CIRCULATION ROUTIERE

1. Convention sur la circulation routière, avec annexes

Signée à Genève le 19 teptembre 19491

E n tr é e  en  v igueur : 26 mars 1952, conformément à l’article 29. (N ote. — L’article 48 de la Convention de 
1968 sur la circulation routière [n° 19] dispose que ladite Convention, à son entrée o 
vigueur, abrogera et remplacera, dans les relations entre les Parties contractante à cette 
Convention, la présente Convention. Ladite Convention de 1968 est entrée en vigueur le
21 mai 1977.)

E n re g is tre m en t : 26 mars 1952, n® 1671.
T e x t s  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 125, p . 3.

Ratification, adhésion (a)
Etat Signature notification de succession (d)
Afrique du Su d ................ 19 septembre 1949 9  juillet 1952
Albanie ............................... 1"  octobre 1969 a

16 mai 1963 a
Argentine ......................... 25 novembre 1960 a

7 décembre 1954 a
Autriche ........................... 19 septembre 1949 2  novembre 1955

6  décembre 1978 a
5 mars 1971 d

Belgiq u e ............................. . .  19 septembre 1949 23 avril 1954
Bénin  .............. .................. 5 décembre 1961 d

3 janvier 1967 a
Bulga rie ............................. 13 février 1963 a
Canada ............................... 23 décembre 1965 a
Chili ................................... 10 août 1960 a
Chine2 ................................. .

1962 dChypre ............................... 6  juillet
Congo ................................. 15 mai 1962 d
Côte d’Iv o ir e ..................... 8  décembre 1961 d
Cuba ................................... l*f octobre 1952 a
Danemark ......................... . .  19 septembre 1949 3 février 1956
Egypte ................................. 19 septembre 1949 28 mai 1957
Equateur ........................... 26 septembre 1962 a
Espagne ............................. 13 février 1958 a
Etats-Unis d’Amérique 19 septembre 1949 30 août 1950
F id ji ................................... 31 octobre 1972 d
F inlande ........................... 24 septembre 1958 a
F rance ............................... 19 septembre 1949 15 septembre 1950
Ghana ................................. 6  janvier 1959 a
Grèce ................................... l ,r juillet 1952 a
Guatemala ...................... 10 janvier 1962 a ..
H aïti ................................... 12 février 1958 a
H ongrie ............................. 30 juillet 1962 a
I n d e  ............................................... 19 septembre 1949 9 mars 1962

1 La Convention a été élaborée et ouverte à la signature par 
la Conférence des Nations Unies sur les transports routiers 
«t les transports automobiles, qui s’est tenue à Genève du 23 
août au 19 septembre 1949. Cette conférence avait été con
voquée par le Secrétaire général de I’Organisation des Nations 
Unies, conformément à  la résolution 147 B (VII) adoptée 
par le Conseil économique et social des Nations Unies le 28 
août 1948. Pour le texte de cette résolution, voir Résolutions 
adoptées par le Conseil économique et social 4 sa septième 
session (E/1065), p. 8. La Conférence a également élaboré et 
ouvert à la signature le Protocole relatif aux pays et territoires 
actuellement occupés et le Protocole relatif a la signalisation 
routière; et elle a pris d’autres décisions enregistrées dans 
l’Acte final de la Conférence. Pour le texte dudit Acte final, 
voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 12S, p. 3.

La Convention a fait l’objet de propositions d’amendements

aes uouvemetnents autricnien (communiquées par 
laire CN.221.1962.TREATIES-16 du 8 octobre 1962) rtM»; 
çais (communiquées par lettre circulaire C.N.25.19w .ïru y ' 
TIES-2 du 11 mars 1964). Ces propositions n’ont pas et* S®T? 
d’effet, les conditions prévues par l’artide 31 de U Couve® 
n’ayant pas été réalisées. _ „  . •.

a Adhésion au nom de îa République de Chine te V  J ,  
1957. Voir note concernant les signatures, ratification!, n*. 
sions, etc., au nom de la Chine, avant-propos, p. iv. M*#®: 
à l’adhésion précitée, des communications ont été aaresK» 
Secrétaire général par les Missions permanentes de la “? 
de la Tchécoslovaquie, de l’Union des Républiques 
soviétiques et de là Yougoslavie auprès de l’OrgamsatK® °" 
Nations Unies, d’une p a r i et de la Chine, d’autre part e» 
qui concerne la nature de ces communications, w  
2a, p. 189.
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.ffÿiMtur?

19 septembre 1949 
19 septembre 1949

19 septembre 1949 
19 septembre 1949

19 septembre 1949

19 septembre 1949 

19 septembre 1949

Etat
I r l a n d e .........................................
I sraël ............................................
I t a l ie  ............................................
J a m a ïq u e  ....................................
J atom ............................................
J ordanie  .......................................
K a m p u c h e a  d é m o c r a tiq u e  .
L e s o t h o .........................................
L ib a n  ...........................................
L u x e m b o u r g ................................
M adagascar ...............................
M a l a i s i e .......................................
M a l a w i .........................................
M ali ..............................................
M alte  ...........................................
M aroc ...........................................
M o n a c o .........................................
N iger ..............................................
N orvège .......................................
N ouvelle-Z é l a n d e .................
O u g a n d a .......................................
P araguay ....................................
P ays-B a s ......................................
P é r o u ..............................................
P h il ip p in e s  ...............................
P ologne .......................................
P ortugal .......................................
R é p u b l iq u e  arabe  s y r ie n n e  
R é p u b l iq u e  c e n t r a f r ic a in e  
R ép u b l iq u e  de  C orée8* —  
R é p u b l iq u e  d ém o c r a tiq u e

po pu la ir e  l a o ........................
R é p u b l iq u e  d o m in ic a in e  . .  
[ R é p u b l iq u e  d u  S ud

V iê t -N a m  ] 8b ........................
R o u m a n i e ....................................
R oyaume- U n i  ..........................
R w a n d a .........................................
S a in t -M a r in  .............................
S a in t -S iè g e  ...............................
S én ég a l  ......................................
S ierra L e o n e .............................
S in gapour  ..................................
S ri L a n k a  ..................................
S uèd e  ..............................................
S u isse  ...........................................
T c h écoslovaqu ie  ...................
T h a ïl a n d e  .................................
T o c o ................................................
T r in it é -e t -T obago ..............
T u n i s i e .......................................
T u r q u ie  ....................................
U n io n  des R é p u b l iq u e s  

so cia listes  soviétiq u es  .
V e n ezu ela  ...............................
Y o u g o s l a v ie .............................
Z a ïre  ...........................................

‘•Par diverses communications adressées au Secrétaire 
lénéral ea référence à Fadhésion susmentionnée, les Représen
tants permanents des missions permanentes de la Bulgarie, de la 
Mongolie et de la Roumanie auprès de I’Organisation des 
Nations Unies ont indiqué qu’ils considéraient ladite adhésion

Ratification, adhésion (a) 
notification de succession (d)

19 septembre 1949

31 mai
6 janvier

15 décembre
9 août
7 août

14 janvier
14 mars
27 septembre

2 août
17 octobre
27 juin
10 septembre
17 février 
19 novembre
3 janvier
7 novembre
3 août 

25 août
11 avril
12 février
15 avril
18 octobre
19 septembre
9 juillet

15 septembre
29 octobre
28 décembre
11 décembre
4 septembre

14 juin

6 mars
15 août

1962 a
1955 
1952
1963 d
1964 a
1960 a
1956 a 
1973 a 
1963 
1952 
19624 
1958 a
1965 d 
1962 d
1966 i
1956 d 
1951a
1961 d
1957
1958 a 
1965 a 
1965 a 
1952
1957 a
1952
1958 a 
1955 a
1953 a
1962 d 
1971 a

1959 a 
1957

2  novembre 1953 a
26 janvier 1961a

1949 8  juillet 1957
5 août 1964 d

19 mars 1962 a
5 octobre 1953 a

13 juillet 1962 d
13 mars 1962 d
29 novembre 1972 d
26 juillet 1957a

1949 25 février 1952
1949
1949 3 novembre 1950

15 août 1962 a
27 février 1962 d

8  juillet 1964 a
8  novembre 1957 a

17 janvier 1956 a

17 août 1959 a
11 mai 1962 a

1949 8 octobre 1956
6  mars 1961 d

comme nulle et non avenue du fait que k* autorités sud- 
coréenes n’avaient aucun droit ni aucune compétence pour parler 
au nom de la Corée.

*•* Voir note 4, p. 56.
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Déclarations et résenres
AFRIQUE DU SUD

Sous réserve d’une déclaration faite conformément 
au paragraphe 1 de l’article 2 de la présente Conven
tion, excluant les annexes 1 et 2 de l’application de la 
Convention.

ALBANIE
“Le Gouvernement de la République populaire d'Al

banie ne se considère pas lié par les dispositions de 
l’article 33 de la Convention, d’après lequel tout diffé
rend entre les Etats contractants touchant l’interpréta
tion ou l’application de la Convention sera soumis à la 
Grnr internationale de Justice à la requête de l’une des 
parties au différend. Le Gouvernement de la République 
populaire d’Albanie, comme il l’a fait jusqu’à ce jour, 
déclare que dans chaque cas particulier l’accord de tou
tes les parties au différend est nécessaire pour que 
l’arbitrage soit saisi de ce différend.”

AUSTRALIE
Excluant, conformément au paragraphe 1 de l’article

2 de la présente Convention, les annexes 1 et 2 de l’ap
plication de la Convention.

AUTRICHE2'
L’Autriche n’appliquera pas désormais l’annexe 1 à la 

Convention.
BARBADE

Dans sa notification de succession, le Gouvernement 
barbadien a indiqué qu’il désirait maintenir les déclara
tions et réserves auxquelles le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
avait soumis l’application de la Convention à la Bar
bade, déclarations et réserves identiques à celles formu
lées par le Gouvernement du Royaume-Uni dans son 
propre instrument de ratification (voir page 342).

BOTSWANA
En excluant les annexes 1 et 2 comme l’y autorise 

l’article 2 de la Convention.
BULGARIE

"a) L'article 33 de la Convention sur la circulation 
routière, où il est prévu que tout différend entre deux 
ou plusieurs Etats contractants touchant l’interprétation 
ou l’application de la présente Convention que les Par
ties n’auraient pu régler par voie de négociations ou par 
un autre_ mode de règlement, pourra être porté devant 
la Cour internationale de Justice pour être tranché par 
elle*.

ub) L'annexe 1 à la Convention sur la circulation 
routière, selon laquelle les cycles pourvus d’un moteur 
auxiliaire thermique d’une cylindrée maximum de 
50 cm*/3,05 cm. in./ ne sont pas considérés comme 
des automobiles, à condition qu'ils conservent toutes les 
caractéristiques normales des cycles quant à leur struc
ture, et

‘V) La deuxième phrase de la lettre “c" du chapi
tre II  de l'annexe 6  de la Convention sur la circulation 
routière qui stipule : “Toutefois, les motocycles pour

** Communication reçue par le Secrétaire général le 15 octo
bre 1971.

•L e  Gouvernement du Royaume-Uni a informé le Secrétaire 
général qu’il ne peut accepter cette réserve, car il estime qu’elle 
n’est pas de la nature de celles que peuvent faire les Eut» 
qui se proposent d'adhérer & la Convention.

vus d’un moteur d ’une cylindrée maximum de 50 cm*/ 
3,05 cm. in ./ peuvent être dispensés de cette obligation."

CHILI
Excluant, conformément au paragraphe 1 de l'ar

ticle 2 de la présente Convention, l’annexe 1 de Tap* 
plication de la Convention.

CHYPRE
Avec les réserves suivantes :
1 ) En ce qui concerne l’article 24 de ladite Con

vention, le Gouvernement de Chypre se réserve le droit 
de ne pas autoriser une personne a conduire un véhicule 
autre qu’un véhicule importé, et à titre temporaire seule
ment, à Chypre si : i) le véhicule est utilisé pour le 
transport de personnes contre rémunération ou de mar
chandises et si : ii) le conducteur de ce véhicule est 
tenu, en vertu de la législation nationale de Chypre, 
d’être titulaire d’un permis professionnel spécial.

2) En ce qui concerne l’article 26 de ladite Con
vention, les cycles admis à Chypre en circulation inter
nationale, doivent, dès la tombée du jour, pendant la 
nuit ou lorsque les conditions atmosphériques l’exigent, 
être pourvus, conformément à la législation nationale 
de Chypre, d’un feu blanc dirigé v e r s  Javant ainsi que 
d’un feu ou d’un catadioptre rouge dirigé vers l’arrière.

Et les déclarations suivantes :
1) Conformément aux dispositions du paragraphe 1 

de l’article 2 de la Convention, le Gouvernement « 
Chypre exclut les annexes 1 et 2 de l’application de la 
Convention.

2) Conformément aux dispositions du paragraphe » 
de la section IV  de l’annexe 6  à la Convention, le Gou
vernement de Chypre n’admettra qu’une seule remorque 
derrière un véhicule tracteur, il n’en admettra pas der
rière un véhicule articulé et il n’admettra pas que 
véhicules articulés soient utilisés pour le transport « 
personnes contre rémunération.

DANEMARK
Sous ré s e rv e  d ’u n e  d é c la ra tio n  fa ite  conformément 

au p a ra g ra p h e  1 d e  l ’a r t ic le  2 de la  p résen te  Convention 
ex c lu a n t l ’a n n e x e  1 d e  l ’ap p lic a tio n  d e  la Convention.

FID JI
Dans la notification de succession, le Gouvernent®* 

de Fidji a déclaré vouloir maintenir les déclarations 
réserves formulées par le Gouvernement du Roy3®!’*’ 
Un: le 16 décembre 1965, à l’occasion de l'app̂ ica 
de la Convention à Fidji. (Voir p. 344.)

FINLANDE 
_ Excluant, conformément au paragraphe 1 <je 1# 

ticle 2 de la présente Convention, l’annexe 1 de 1 
plication de la Convention. r

Se référant à la partie IV, b, de l'annexe 6, le 
vernement finlandais déclare qu’il n'admettra qu * 
seule remorque derrière un véhicule tracteur et q 
n'en admettra pas derrière un véhicule articule.

FRANCE .
“Se référant à  l’annexe 6 , chiffre IV, alinéa

Gouvernement français déclare qu’il ne peut 
qu’une seule remorque derrière un véhicuje trac 
et qu’il n’en admettra pas derrière un véhicule 
tfculé."
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GHANA 
Sous les réserves suivantes :
i) En ce qui concerne l’artide 26 de la Convention, 

les cycles admis au Ghana en circulation internationale 
doivent, dès la tombée du jour, pendant la nuit ou 
lorsque les conditions atmosphériques l'exigent, être 
pourvus d’un feu blanc dirigé vers l’avant, ainsi que 
d’un feu, d’un catadioptre dirigés vers l'arrière et d’une 
surface blanche.

ii) Conformément au paragraphe 1 de l’article 2 de 
la présente Convention, les annexes 1 et 2 sont exclues 
de l’application de la Convention.

GUATEMALA 
L’article 33 de la Convention sera appliqué sans pré

judice des dispositions du paragraphe 3 de l'article 149 
de la Constitution de la République. 
notification reçue le 26 septembre 1962•

Conformément au paragraphe 1 de l’artide 2 et au 
paragraphe IV (b) de l’annexe 6  de la Convention, res
pectivement, le Gouvernement guatémalien :

1. Exclut l’annexe 1 de l’application de la Conven
tion.

2. N'admettra qu’une seule remorque derrière un 
véhicule tracteur et n’admettra pas les véhicules arti
culés affectés au transport de personnes.

HO NGRIE4 
La République populaire hongroise ne se considère 

pas comme liée par les dispositions de l’article 33 de la 
Convention.

IN D E
Sous réserve d’une déclaration faite conformément au 

paragraphe 1 de l’article 2 de la présente Convention, 
excluant les annexes 1 et 2 de l’application de la Con
vention.

IRLANDE
1. Les annexes 1 et 2 sont exclues de l’application 

^  la Convention par l’Irlande.
2. Eu égard à l’annexe 6 , le nombre de remorques 

derrière un véhicule tracteur ne devra pas dépasser le 
nombre fixé par la législation irlandaise.

ISRA EL
Excluant, conformément au paragraphe 1 de l'ar

ide 2 de la présente Convention, l’annexe 1 de l’ap
plication de la Convention.

JAM AÏQUE
. <0 En ce qui concerne l’article 24 de ladite Conven
tion, le Gouvernement de la Jamaïque se réserve le droit 
de ne pas autoriser une personne à conduire un véhicule, 
autre qu’un véhicule importé, et à titre temporaire seu
lement, dans la Jamaïque si : i) le véhicule est utilisé 
Pour le transport de personnes contre rémunération ou 
de marchandises et si : ii) le conducteur de ce véhicule 

tenu, en vertu de la législation nationale jde la 
Jamaïque, d’être titulaire d’un permis professionnel 
»pédal.

Gouvernement du Royaume-Uni a informé le Secrétaire 
ne P*ut accepter cette réserve, car il estime 

nest pai de la nature de celles que peuvent faire lea 
** <|w se proposent d’adhérer à  la Convention.

b) Conformément aux dispositions du paragraphe 1 
de l’article 2 de la présente Convention, le Gouverne
ment de la Jamaïque exclut les annexes 1 et 2 de Imp
lication de la Convention.

c) Conformément aux dispositions du paragraphe b 
de la section IV de l’annexe 6  à ladite Convention, le 
Gouvernement de la Jamaïque n’admettra qu’une seule 
remorque derrière un véhicule tracteur, n’en admettra 
pas derrière un véhicule articulé et n’admettra pas que 
des véhicules articulés soient utilisés pour le transport 
de personnes contre rémunération.

JAPON
Sous réserve d’une déclaration faite conformément au 

paragraphe 1 de l’article 2 de la présente Convention, 
excluant l’annexe 1 de l’application de la Convention.

MALAISIE
Excluant, conformément au paragraphe 1 de l’article 2 

de la présente Convention, les annexes 1 et 2 de l'ap
plication de la Convention.

MALAWI
Excluant les annexes 1 et 2 de l'application de la

Convention.
MALTE

Conformément aux dispositions du paragraphe 1 de 
l'article 2 de la présente Convention, le Gouvernement 
de Malte exclut l’annexe 1 de l'application de la Con
vention.

MONACO
Se référant à la partie IV, b, de l’annexe 6 , le Gou

vernement de la Principauté de Monaco a indiqué qu'il 
n'admettra qu’une seule remorque derrière un véhicule 
tracteur et qu’il n'en admettra pas derrière un véhicule 
articulé.

NORVEGE
Sous réserve d'une déclaration faite conformément 

au paragraphe 1 de l’article 2 de la présente Convention, 
excluant l’annexe 1 de l’application de la Convention.

NOUVELLE-ZELANDE 
Excluant, conformément au paragraphe 1 de l’ar

ticle 2 de la présente Convention, les annexes 1 et 2 
de l’application de la Convention.

PAYS-BAS
“Excluant, conformément au paragraphe 1 de l'ar

ticle 2 de la présente Convention, l’annexe 2 de l'ap
plication de la Convention.”

PHILIPPINES 
Sous réserve d’une déclaration faite conformément 

au paragraphe 1 de l’artide 2 de la présente Convention, 
excluant l'annexe 1 de l’application de la Convention.

PORTUGAL 
Conformément à la partie IV, b, de l’annexe 6 , le 

Gouvernement portugais a indiqué «ju'il n’admettra 
qu'une seule remorque derrière un véhicule tracteur, 
qu’il n’en admettra pas derrière un véhicule articulé, 
et qu’il n'admettra pas les véhicules articulés affectés 
au transport de personnes.
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REPU BLIQ U E DO M INICAINE
“En déclarant exclure, conformément à l’article 2, 

paragraphe 1, de la présente Convention, les annexes I 
et 2 de l’application de la Convention et en renouvelant 
la réserve concernant le paragraphe 2 de l’article pre
mier de la Convention, faite déjà en séance plénière."

ROUMANIE®
“La République populaire roumaine ne se considère 

pas liée par les stipulations de l’article 33 en vertu du
quel tout différend concernant l’interprétation ou l’ap
plication de la Convention peut être déféré, sur la 
demande de l’un des Etats intéressés, à la Cour inter
nationale de Justice pour y être tranché. La position 
de la République populaire roumaine est que, pour 
soumettre tout différend à la Cour internationale de 
Justice en vue de sa solution, l’accord de_ toutes les 
parties au différend est chaque fois nécessaire.”

RO YAUM E-UNI DE GRANDE-BRETAGNE  
ET D ’IRLA N D E D U  NORD*

Sous les réserves suivantes :
1) En ce qui concerne l’article 24 de ladite Con

vention, le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord se réserve le droit de 
ne pas autoriser une personne à conduire un véhicule 
autre qu’un véhicule importé, et à titre temporaire seu
lement, dans le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord si : i) le véhicule est utilisé pour 
le transport de personnes contre rémunération ou de 
marchandises et si : ii) le conducteur de ce véhicule est 
tenu, en vertu de la législation nationale du Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, d’être 
titulaire d’un permis professionnel spécial.

2) En ce qui concerne l’article 26 de ladite Conven
tion, les cycles admis dans le Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord en circulation interna
tionale doivent, dès la tombée du jour, pendant la nuit 
ou lorsque les conditions atmosphériques l’exigent, être 
pourvus, conformément à la législation nationale du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, d’un feu blanc dirigé vers l’avant ainsi que d’un 
feu et d’un catadioptre rouges dirigés vers l’arrière.

3 )  Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord se réserve le droit, 
lorsqu’il étendra l’application de ladite Convention à 
l'un quelconque des autres territoires dont il assure les 
relations internationales, de l’appliquer avec des réserves 
analogues à celles énoncées ci-dessus.

•L e  Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique a informé 
1« Secrétaire général qu’il n’a pas d’objection à cette réserve, 
mais considère qu’il est en mesure d’appliquer cette réserve, 
dans des conditions de réciprocité, i  l’égard de la Roumanie, 
et déclare par les présentes qu’il compte le faire.

Le Gouvernement du Royaume-Uni a informé le Secrétaire 
général qu’il ne peut accepter cette réserve, car il estime 
qu’elle n’est pas de la nature d? celles que |>euvent faire les 
Etats qu^ se proposent d’adhérer à la Convention.
# * Parmi les décisions prises au sujet de la Convention sur la 

circulation routière et enregistrées par la Conférence des Nations 
Unies de 1949 sur les transports routiers et les transports 
automobiles figure l’admission d’une réserve à l’article 26 de 
la Convention faite par le Royaume-Uni. Dans la lettre de 
transmission de l’instrument de ratification, le représentant per
tin e n t du Royaume-Uni auprès de l’Organisation des Nations 
Unies a attiré l’attention du Secrétaire général sur le fait que 
dans la réserve relative à l’article 26 de la Convention, on a

En outre, le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord déclare par 1» 
présentes :

1) Que, conformément aux dispositions du para
graphe 1 de l’article 2 de ladite Convention, il exclut 
les annexes 1 et 2 de l’application de la Convention;

2 ) Que, conformément à la partie IV, b, de l’an* 
nexe 6  à ladite Convention, il n’admettra qu’une seule 
remorque derrière un véhicule tracteur, qu’il n’en ad
mettra pas derrière un véhicule articulé et qu’il n’ai- 
mettra pas que des véhicules articulés soient utilisés 
pour le transport de personnes contre rémunérations.

SAINT-MARIN
Excluant, conformément au paragraphe 1 de l’ar

ticle 2 de la présente Convention, l’annexe 1 de l’appli
cation de la Convention.

SENEGAL
Excluant, en vertu du paragraphe 1 de l’article 2 de 

la Convention, l’annexe 1 de l’application de la Con
vention.

SIERRA LEONE
Avec les réserves suivantes :
1) En ce qui concerne l’article 24 de ladite Con

vention, le Gouvernement du Sierra Leone se résenre 
le droit de ne pas autoriser une personne à conduire 
un véhicule autre qu’un véhicule importé, et à titre 
temporaire seulement, au Sierra Leone si : i) le véhi
cule est utilisé pour le transport de personnes contre 
rémunération et si : ii) le conducteur de ce véhicule 
est tenu, en vertu de la législation nationale du Sierra 
Leone, d’être titulaire d’un permis professionnel spécial

2) En ce qui concerne l’article 26 de ladite Con
vention. les cycles admis dans le Sierra Leone en circu
lation internationale doivent, dès la tombée du jour, 
pendant la nuit ou lorsque les conditions atmosphériqoes 
l’exigent, être pourvus, conformément à ja législation 
nationale du territoire, d’un feu blanc dirigé vers l’avant 
ainsi que d’un feu rouge dirigé vers l’arrière.

Et les déclarations suivantes : .
1) Conformément aux dispositions du paragraphe I 

de l’a rtic le  2 de la Convention, le Gouvernement du 
Sierra Leone exclut les annexes I et 2 de l’application 
de la Convention. .

2) Conformément aux dispositions du paragraphe* 
de la section IV  de l’annexe 6 à la Convention, le Gou
vernement du Sierra Leone n’admettra qu’une seule 
remorque derrière un véhicule tracteur, il n’en admettra 
pas derrière un véhicule articulé et il n’admettra p** 
que des véhicules articulés soient utilisés pour le trans
port de personnes contre rémunération.

SINGAPOUR
Dans sa notification de succession le Gouvernement 

singapourien a déclaré qu’il ne désirait pas mainteiu 
la réserve formulée par le Gouvernement du R°ya<UT1'' 
Uni lors de la notification d’application territoriale o 
la Convention à Singapour.
supprimé le membre de phrase “ainsi que d’une surface 
qui figurait, à  la suite des mots ’’dirigés vers l’arriere , <»•. 
le texte de la réserve reproduit à  l’alinéa d  du paragraph' 
de l’Acte final de la Conférence des Nations Unies sur 
transports routiers et les transports automobiles.^ tetra* 
1949. Cette suppression est due au fait que_ la legislation 
Rovanme-Unl nV \i"p  pl-is que les cycles soient pourvus ® 
surface Mnnche
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SUEDE
Sous réserve d'une déclaration faite conformément 

au paragraphe 1 de l’article 2 de la présente Convention, 
excluant l’annexe 1 de l’application de la Convention.

TCHECOSLOVAQUIE 
Excluant, conformément au paragraphe 1 de l’ar

ticle 2 de la présente Convention, l’annexe 2 de l'appli
cation de la Convention.

TRINITE-ET-TOBAGO 
A l’exclusion des annexes 1 et 2.

UNION DES REPUBLIQ UES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES7 

Le Gouvernement de l’Unîon des Républiques socia
listes soviétiques ne se considère pas comme lié par 
les dispositions de l’article 33 de la Convention sur la 
circulation routière, aux termes duquel tout différend 
entre Etats contractants touchant l’interprétation ou 
l’application de la Convention pourra être porté, à  la

Application
Date de réception

Notification de: de la notification
Afrique do S u d ........................
Au str a lie ...................................

9 juillet 
3 mai

1952
1961

Belg iq u e ...................................... 23 avril 1954

Etats-U n is  d’A m é r iq u e  . . .
13 février 
30 août

1958
1950

France .......................................... 29 octobre 1952

Nouvelle-Zélande  .................

19 janvier 
12 juin 
29 novembre

1953
1972
1961

Pays-Bas ................................... 14 janvier 1955

Portugal......................................
9 mai 

19 janvier
1957
1956

Royaume-U n i .......................... 22 janvier 
28 mai

1958
1958

TLe Gouvernetnent des Etats-Unis d'Amérique a informé 
le Secrétaire général qu'il n’a pas d'objection à cette réserve, 
nais considère qu’il est en mesure d’appliquer cette réserve, 
ians des conditions de réciprocité, à  l’égard de l’Union sovié
tique, et déclare par les présentes qu’il compte le faire.

Les Gouvernements grec et néerlandais ont informé le Se
crétaire général qu’ils ne se considèrent pas comme liés, à 
Kgard de l’Union soviétique, par les dispositions auxquelles 
la réserve est formulée.

Le Gouvernement du Royaume-Uni a informé le Secrétaire 
général qu'il ne peut accepter cette réserve, car il estime qu’elle 
n’est pas de la nature de celles que peuvent faire les parties à 
t» Convention.

•Le Gouvernement de la République du Viêt-Nam a informé 
le Secrétaire général <iu'il fait objection à la réserve à l’article 
33 de la Convention. (Voir à ce sujet la note 4, p. 56.)

requête d’un quelconque des Etats contractants inté
ressés, devant la Cour internationale de Justice pour 
être tranché par elle, et déclare que, dans chaque cas 
d’espèce, l’accord de tous les Etats en litige est néces
saire pour qu’un différend soit soumis à la Cour inter
nationale de Justice pour être tranché par elle.

VENEZUELA8 

Article 31 (amendements à la Convention)
En ce qui concerne la République du Venezuela, 

l'entrée en vigueur des amendements à la Convention 
demeurera subordonnée à l’exécution préalable des con
ditions constitutionnelles requises.
Article 33 (règlement des différends)

La République sera tenue par les termes de l’Ar- 
ticle 36 du Statut de la Cour internationale de Justice. 
Autrement dit, c’est seulement par accord mutuel entre 
les Parties qu’une question quelconque pourra être 
soumise à  la Cour internationale de Justice.

territoriale

Extension i :
Sud-Ouest africain.
Papua et Territoire sous tutelle de la Nouvelle-

Guinée.
Congo belge et Territoire sous tutelle du Ruanda- 

Urundi.
Localités et provinces africaines.
Tous les territoires dont les Etats-Unis d’Amé

rique assurent les relations internationales. 
Protectorats français du Maroc et de la Tunisie, 

tous les territoires français d'outre-mer, Togo et 
Cameroun sous tutelle française.

Principauté d’Andorre.
Okinawa8*.
Territoire sous tutelle du Samoa-Occidental, avec 

déclaration.
Suriname et Nouvelle-Guinée néerlandaise, avec dé

claration.
Antilles néerlandaises, avec déclaration.
Toutes les provinces d'outre-mer — à l’exception 

de Macao — avec déclaration.
Ile de Man, avec déclarations et réserves.
Bailliage de Guernesey et Etats de Jersey, avec dé

clarations et réserves.

Le Gouvernement du Royaume-Uni a informé le Secrétaire 
général qu’il ne peut accepter ces résenres, car il estime 
qu’elles ne sont pas de la nature de celles que peuvent faire 
les Etats qui se proposent d’adhérer i  la Convention.

*• Dans une communication reçue par le Secrétaire général 
le 12 juin 1972, le Représentant permanent du Japon auprès de 
I’Organisation des Nations Unies, d’ordre de son Gouverne
ment, a fait la déclaration suivante :

Conformément à l’Accord entre les Etats-Unis d’Amérique 
et le Japon relatif aux îles Ryu-kyu et Daito signé le 17 juin 
1971, le Japon a assumé, à compter du 1S mai 1972, une res
ponsabilité et une autorité entières en ce qui concerne l’exercice 
de tous pouvoirs administratifs, législatifs et juridictionnels 
sur "Okinawa". Sous l'administration de Etats-Unis, tout vé
hicule devait circuler à Okinawa sur le côté droit de la route. 
Lors de la rétrocession d'Okinawa au Janon. le Gouvernetnent

(Siiltt i*  la not* p. suiv.)



344 Circulation routière

Notification de :
Dale de réception 
de la notification

27 août 1958

5 mars 1959

25 mars 1959
13 mai 1959

23 novembre 1959
8 février 1960

25 mars 1960

22 avril 1960

27 septembre 1960
12 janvier 1961
3 août 1961

14 juillet 1965
16 décembre 1965

(Suite i t  la nott  Sa.)
japonais a commencé i  prendre les mesures nécessaires, con
formément aux dispositions du paragraphe 1 de l’artide 9 de 
la Convention sur la circulation routière, pour changer du côté 
droit au côté gauche de la route le sens dans lequel les vé
hicules doivent circuler à  Okinawa, dans le but d’assurer l’uni
formité avec le reste du Japoa On estime qu'il faudra an 
moins trois ans pour mettre progressivement ce changement 
en application.

Ensuite, dans une communication reçue k  21 août 197S, le 
Gouvernement japonais a  informé le Secrétaire général que 
ledit changement était chose accomplie depuis le 30 juillet 
1978 et que l’uniformité d’Okinawa à cet égard avec le reste

Extension à :
Colonie d’Aden, Chypre, Gibraltar, Guyane brito 

nique, Honduras britannique, Ouganda et Sey
chelles, avec déclarations et réserves.

Jamaïque8*, Sainte-Lucie et Trinité, avec declaration! 
et réserves.

Gambie.
Ile Maurice et Singapour, avec déclarations et ré

serves.
Malte, avec déclaration.
Zanzibar.
Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland1, aw 

déclaration.
Saint-Vincent, Sierra Leone et Bornéo du Nord, 

avec déclarations et réserves.
Barbade, avec déclarations et réserves.
Hong-kong, avec déclarations et réserves.
Bahama, avec déclaration.
Grenade et Souaziland avec réserves.
Fidji avec réserves et déclarations.

du Japon est dorénavant assurée conformément aux disposition! 
du paragraphe 1 de l’article 9 de ladite Convention.

** Par communication reçue le 11 mai 1971, le Gcnrtnwwt 
du Royaume-Uni a fait connaître ce qui suit au Sccntun 
général :

En 1959, au moment où a été notifiée la décision d’étendrt 
l’application de cette convention à  ta Jamaïque, les îles Caimano 
dépendaient de la Jamaïque et tombaient automatiquement mb 
le coup de ladite extension.

. . .  La Convention a continué à s'appliquer et s'applique ton* 
jours aux iles Caïmanes quî. lorsque la Jamaïque est devenue 
indépendante, ont continué à constituer un territoire dont K 
Royaume-Uni assure les relations internationales.

•  Voir note 16, p. 143.

Déclarations et réserves faite* lors de la notification 
concernant l’application territoriale

A n t il l e s  n é e r l a n d a ise s

“Excluant les annexes 1 et 2 de l’application de la 
Convention aux Antilles néerlandaises.”

N ouvelle-G u i n é e  n é e r l a n d a ise

“Excluant les annexes 1 et 2 de l’application de la 
Convention à la Nouvelle-Guinée néerlandaise.”

P r o v in c e s  p o r tu g a is e s  d ’o u t r e - m e r  

(à f exception de Macao)
Sous réserve de la déclaration faite par le Gouver

nement portugais lors de son adhésion à la Convention 
(voir p. 331).

T e r r it o ir e  sous T u t e l l e  d u  S am oa-O c c id e n t a l

Excluant les annexes 1 et 2 de l’application de la 
Convention au Samoa-Occidental.

I l e  d e  M a n

La Convention est applicable à l’île de Man sous 
certaines déclarations et réserves identiques à celles 
formulées par le Royaume-Uni et figurant aux rubri
ques 1 et Z.

B a il l ia g e  d e  G u e r n e se y

Les déclarations faites par les autorités i n s u l a i r e s  do 
Bailliage de Guernesey sont analogues à celles formu 
par le Royaume-Uni lors de la signature et au 
du dépôt de son instrument de ratification de la L 
vention.

Sous les réserves suivantes : _ .
1) Les dispositions de ladite Convention wncerw» 

les véhicules automobiles ne seront pas applio»1". 
Hie de Sercq dans laquelle l’utilisation des *e!ucul 
automobiles est interdite, exception faite des tracte»» 
automobiles réservés à certains usages détermines

2) En ce qui concerne l’article 24 de ladite 
vention, les autorités insulaires du Bailliage de 
nesey se réservent le droit de ne pas autonser

m v  j /'.i v . u u u «  l u u u i K ia M W i i  v% ,  < .r - i
ducteur de ce véhicule est tenu, en vertu de la ” 
nationale du Bailliage, d’être titulaire d’un permis 
fessionnel spécial. r ..

3) En ce qui concerne l’article 26 de ladite w 
vention, les cycles admis dans le Bailliage  ̂de 
sey en circulation internationale doivent, dès U to®
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du jour, pendant la nuit ou lorsque les conditions 
atmosphériques l’exigent, être pourvus, conformément 
i la législation nationale du Bailliage, d’un feu blanc 
dirigé vers l’avant ainsi que d’un catadioptre rouge 
dirigé vers l’arrière.

E ta ts  d e  J ersey

Les déclarations faites par les Etats de Jersey^ sont 
analogues à celles formulées par le Royaume-Uni lors 
de la signature et au moment du dépôt de son instru
ment de ratification de la Convention.

La Convention s’applique aux Etats de Jersey sous 
les réserves suivantes :

1) En ce qui concerne l’article 24 de ladite Con
vention, les Etats de Jersey se réservent le droit de ne 
pas autoriser une personne à conduire un véhicule autre 
qu’un véhicule importé, et à titre temporaire seulement, 
dans l'île si : i) le véhicule est utilisé pour le transport 
de personnes contre rémunération et si : ii) le con
ducteur de ce véhicule est tenu, en vertu de la législation 
nationale de l’île, d’être titulaire d’un permis profes
sionnel spécial.

2) En ce qui concerne l’article 26 de ladite Con
vention, les cycles admis dans l’île en circulation inter
nationale doivent, dès la tombée du jour, pendant la 
nuit ou lorsque les conditions atmosphériques l’exigent, 
être pourvus, conformément à la legislation nationale 
de l’iie, d’un feu et d’un catadioptre rouges dirigés vers 
l’arrière.

Colonie d’A d en , G u y a n e  b r it a n n iq u e  e t  
S e y c h e l l e s

Les déclarations faites par les Gouvernements de la 
Colonie d’Aden, de la Guyane britannique et des Sey
chelles sont analogues à celles formulées par le 
Royaume-Uni lors de la signature et au moment du 
dépôt de son instrument de ratification de la Conven
tion.

La Convention s’étend à la Colonie d’Aden, à la 
Guyane britannique et aux Seychelles sous les réserves 
suivantes :

1) En ce qui concerne l’article 24 de ladite Conven
tion, les Gouvernements de la Colonie d’Aden, de la 
Guyane britannique et des Seychelles se  ̂ réservent 
le droit de ne pas autoriser une personne à conduire 
trn véhicule autre qu’un véhicule importé, et à titre 
temporaire seulement, dans la Colonie d’Aden, la 
Guyane britannique ou les Seychelles si : i) le véhicule 
est utilisé pour le transport de personnes contre ré
munération ou de marchandises et si : ii) le conducteur 
de ce véhicule est tenue, en vertu de la législation na
tionale de la Colonie d’Aden, de la Guyane britannique 
ou des Seychelles, d’être titulaire d’un permis profes
sionnel spécial

2) En ce qui concerne l’article 26 de ladite Con
vention, les cycles admis dans le territoire en circula
tion internationale doivent, dès la tombée du jour, pen
dant la nuit ou lorsque les conditions atmosphériques 
l’exrçjent, être pourvus, conformément à la législation 
nationale de la Colonie d’Aden, de la Guyane britanni
que ou des Seychelles, d’un feu blanc dirigés vers l’avant, 
ainsi que d’un feu et d’un catadioptre rouges dirigés 
wrs l’arrière.

C h y p re 10

[Avec les mêmes déclarations et réserves que celles 
faites au nom des Gouvernements de la Colonie d’Aden, 
Guyane britannique et Seychelles; voir ci-dessus.]

G ibraltar

Les déclarations faites par le Gouvernement de Gi
braltar sont analogues à celles formulées par le 
Royaume-Uni lors de la signature et au moment du 
dépôt de son instrument de ratification de la Conven
tion.

La Convention s’étend à Gibraltar sous la réserve 
suivante :

En ce qui concerne l’article 24 de ladite Convention, 
le Gouvernement de Gibraltar se réserve le droit de 
ne pas autoriser une personne à conduire un véhicule 
autre qu’un véhicule importé, et à titre temporaire seu
lement, à Gibraltar si : i) le véhicule est utilisé pour 
le transport de personnes contre rémunération et si : 
iî) le conducteur de ce véhicule est tenu, en vertu de 
la législation nationale de Gibraltar, d’être titulaire 
d’un permis professionnel spécial.

H onduras b rita n n iq u e

La Convention s’étend au Honduras britannique sous 
les réserves suivantes :

1) En ce qui concerne l’artide 24 de ladite Conven
tion, le Gouvernement du Honduras britannique se 
réserve le droit de ne pas autoriser une personne à con
duire un véhicule autre qu’un véhicule importé, et & 
titre temporaire seulement, au Honduras britannique 
si : i) le véhicule est utilisé pour le transport de per
sonnes contre rémunération ou de marchandises et si :
ii) le conducteur de ce véhicule est tenu, en vertu de 
la législation nationale du Honduras britannique, d’être 
titulaire d’un permis professionnel spécial.

2) En ce qui concerne l’article 26 de ladite Conven
tion, les cycles admis au Honduras britannique en cir
culation internationale doivent, dès la tombée du jour, 
pendant la nuit ou lorsque les conditions atmosphériques 
l’exigent, être pourvus, conformément à la législation 
nationale du Honduras britannique, d’un feu blanc di
rigé vers l’avant ainsi que d’un feu et d’un catadioptre 
rouges dirigés vers l’arrière.

O u g a n d a 14

La Convention s’étend à l’Ouganda sous la réserve 
suivante :

En ce qui concerne l’artide 24 de ladite Convention, 
le Gouvernement de l’Ouganda se réserve le droit de 
ne pas autoriser une personne à conduire un véhicule 
autre qu’un véhicule importé, et à titre temporaire 
seulement, en Ouganda si : i) le véhicule est utilisé 
pour le transport de personnes contre rémunération ou 
de marchandises et si : ii) le conducteur de ce véhicule 
est tenu, en vertu de la législation nationale de l’Ou
ganda, d’être titulaire d’un permis professionnel spécial.

i°  Pour les déclarations et les réserves formulées par Chypre 
an moment de 1a notification de succession à 1a Convention le
6 juillet 1962, voir p. 340.

l 1 L'Ouganda, a  adhéré à  la Convention le 1S avril 1965, 
sans déclaration ni réserve.
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J am aïque1*

La Convention s’étend à la Jamaïque sous la ré
serve suivante :

En ce qui concerne l’article 24 de ladite Convention, 
le Gouvernement de la Jamaïque se réserve le droit 
de ne pas autoriser une personne à conduire un vé
hicule, autre qu’un véhicule importé, et à titre tempo
raire seulement, dans la Jamaïque si : i) le véhicule est 
utilisé pour le transport de personnes contre rémuné
ration ou de marchandises et si : ii) le conducteur 
de ce véhicule est tenu, en vertu de la législation natio
nale de la Jamaïque, d’être titulaire d’un permis pro
fessionnel spécial.

S a in t e -L u c ie  e t  T r in it é 1*

Les déclarations faites par les Gouvernements de 
Sainte-Lucie et de la Trinité sont analogues à celles 
formulées par le Royaume-Uni lors de la signature 
et au moment du dépôt de son instrument de ratifica
tion de la Convention.

La Convention s'étend à Sainte-Lucie et à la Trinité 
sous les réserves suivantes :

1 ) En ce qui concerne l’article 24 de ladite Conven
tion, les Gouvernements de Sainte-Lucie et de la Trinité 
se réservent le droit de ne pas autoriser une personne à 
conduire un véhicule autre qu’un véhicule importé, et 
à titre temporaire seulement, à Sainte-Lucie et à la 
Trinité si : i) le véhicule est utilisé pour le transport 
de personnes contre rémunération ou de marchandises 
et si : ii) le conducteur de ce véhicule est tenu, en 
vertu de la législation nationale de Sainte-Lucie et de 
la Trinité, d’être titulaire d’un permis professionel spé
cial.

2) En ce qui concerne l’article 26 de ladite Con
vention, les cycles admis dans le territoire en circula
tion internationale doivent, dès la tombée du jour, pen
dant la nuit ou lorsque les conditions atmosphériques 
l’exigent, être pourvus, conformément à la législation 
nationale de Sainte-Lucie et de la Trinité, d’un feu 
blanc dirigé vers l’avant, ainsi que d’un feu et d’un 
catadioptre rouges dirigés vers l’arrière.

I le  M aurice

Conformément aux dispositions du paragraphe 1 de 
l’article 2 de ladite Convention, le Gouvernement de 
l’île Maurice exclut l’annexe 2 de l’application de la 
Convention.

La Convention s’étend à l’île Maurice sous les ré
serves suivantes :

1) Conformément aux dispositions du paragraphe b 
de la partie IV de l’annexe 6 , le Gouvernement de l’île 
Maurice n’admettra qu’une seule remorque derrière un 
véhicule tracteur, n'en admettra pas derrière un véhi
cule articulé et n’admettra pas que des véhicules ar
ticulés soient utilisés pour le transport de personnes 
contre rémunération.

i 2 Pour les déclarations et les réserves formulées par la 
Jamaïque au moment de la notification de succession à la Con
vention le 9 août, voir p. 341.

11 Pour la déclaration faite par Ja Trinité-et-Tobago lors de 
son adhésion à la Convention, le 8 juillet 1964, voir p. 343.

2) Le Gouvernement de l’île Maurice se réserve k 
droit de ne pas appliquer les dispositions du para
graphe 1 de l’annexe 8 à ladite Convention, selon les
quelles l’âge minimum autorisé pour la conduite d’une 
automobile dans les conditions prévues à l'aride S 
de la Convention est de dix-huit ans.

S in g a p o u r 1*»

Conformément aux dispositions du paragraphe 1 de 
l'article 2 de la présente Convention, le Gouvememea 
de Singapour exclut les annexes 1 et 2 de l'applicatioa 
de la Convention.

M a l t e 14

Conformément aux dispositions du paragraphe 1 de 
l’article 2 de la présente Convention, le Gouvernem® 
de Malte exclut l’annexe 1 de l’application de la Con
vention.

F é d é r a t io n  d e  l a  R h o d é s ie  e t  du  N yassaum11

Conformément aux dispositions du paragraphe 1 it 
l’article 2 de la présente Convention, le Gouvernement 
de la Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland 
exclut les annexes 1 et 2 de l’application de la Con
vention.

B o r iîé o  d u  N ord

L'application de la Convention est étendue au Bor
néo du Nord avec la réserve suivante :

En ce qui concerne l’article 24 de ladite Convo- 
tion, le Gouvernement du Bornéo du Nord se réstn* 
le droit de ne pas autoriser une personne à conduire»» 
véhicule autre qu’un véhicule importé, et à titre tempo
raire, dans le Bornéo du Nord si : i) le véhicule es 
utilisé pour le transport de personnes contre remtffj 
ration ou de marchandises et si : ii) le conducteur « 
ce véhicule est tenu, en vertu de la lé g is la t io n  nation» 
du Bornéo du Nord, d’être titulaire d’un permis pro*6' 
sionnel spécial.

S a i n t -V in c e n t

Les d é c la ra tio n s  faites par le G ouvernem ent de San* 
Vincent sont analogues à celles formulées par 
Royaume-Uni lors de la signature et au mom«* 
dépôt de son instrument de ra tifica tion  de la W" 
vention.  ̂ .

L’application de la Convention est étendue à Sa;"* 
Vincent avec les réserves suivantes :

1) En ce qui concerne l’article 24 de ladite Cm*®* 
tion, le Gouvernement de S a in t-Vincent^ se resep 
droit de ne pas autoriser une personne à com4®1 . 
véhicule autre qu’un véhicule importé, et à titre Fr 
raire seulement, dans Saint-Vincent, si : i) 1* veW • 
est utilisé pour le transport de personnes « « «  
munération ou de marchandises et si : ii) }<.c? . «j. 
de ce véhicule est tenu, en vertu de la léçslattori 
tionale de Saint-Vincent, d’être titulaire d’un P^' 
professionnel spécial.

181 Pour la déclaration faite par Singapour au 
la notification de succession à la Convention le 29 novem® 
voir p. 342. . (jjK

14 Dans sa notification de succession à la ConvCTtio" 
le_ 3 janvier 1966, le Gouvernement de Malte a confirm 
déclaration ; voir p. 341.

15 Voir note 16, p. 143.
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2) En ce qui concerne l’article 26 de ladite Con* 
vention, les cycles admis dans le territoire en circu
lation internationale doivent, dès la tombée du jour, 
pendant la nuit ou lorsque les conditions atmosphé
riques Teagent, être pourvus, conformément à  h  legis
lation nationale de Saint-Vincent, d’un feu blanc dirigé 
vers l’avant ainsi que d’un feu d’un catadioptre rouges 
Ærigés vers l’arrière.

S ierra L eo n e1*

[Avec les mêmes déclarations et réserves que celles 
bites au nom du Gouvernement de St. Vincent; voir 
p. 346.]

B arbade1®*

Les déclarations et réserves concernant la Barbade 
sont analogues à celles formulées par le Royaume-Uni 
dans son instrument de ratification.

H ong- k o n o

Les déclarations faites par le Gouvernement de Hong
kong sont analogues a celles formulées par les 
Royaume-Uni lors de la signature et au moment du 
dépôt de son instrument de ratification de la Con
vention.

L’application de la Convention est étendue à Hong
kong avec les réserves suivantes :

1) En ce qui concerne l’artide 26 de ladite Con
vention,les cycles admis dans le territoire en circulation 
internationale doivent, dès la tombée da jour, pendant 
la nuit ou lorsque les conditions atmosphériques l'exi
gent, être pourvus, conformément à la législation na
tionale de Hong-kong, d’un feu blanc dirigé vers l’avant, 
ainsi que d’un feu et d’un catadioptre rouges dirigés 
vers l’arrière.

2) En ce qui concerne le paragraphe b de la sec
tion II — Eclairage— de l'annexe 6, la législation de 
Hong-kong stipule que toute automobile, autre qu’un 
motocyde avec ou sans side-car, doit être munie d’indi
cateurs de direction appartenant à l’un des types dé
crits dans ledit paragraphe.

B a h a u a

Conformément aux dispositions du paragraphe l  de 
l’article 2 de la présente Convention, le Gouvernement 
des Bahama exdut les annexes 1 et 2 de l’application 
de la Convention.

Grenade et  Souaziland

Avec les réserves contenues dans l’instrument de ra
tification du Royaume Uni.

I l e s  F id j i1**

Compte tenu des réserves et des déclarations faites 
par le Royaume-Uni lors de la ratification.

Signe distinctif des véhicules en circulation internationale 
(lettre* dUtinctlvei portée* à la connaissance du Secretaire général)

Afrique du Sud .................................................. ZA Côte d’ivoire
Albanie ..............................................................  AL Danemark . . .
Algérie ............................................................... Iles Féroé
Andorre .............................................................  AND Egypte

......................... a
.............................................  DK
...........................................  FR

.............................................  ET
Argentine ...........................................................  RA Equateur...................................................... EC
Australie .....................................................  AUS Espagne (y compris les provinces et localités
Autriche .................................................. A africaines) ...................................................  E
Bangladesh.........................................................  BD Eteh-UnU d’Amérique ..................................  USA
Barbade...............................................................BDS» J d j i  ...............................................................  FJI
Belgique .............................................................  B Fmlande ....................................... SF
m » ................................................  DY France (y compris les territoires français
... ............................................................  m ip  d’outre-mer) ...............................................  F
5,mame.............................................................  r »  Gambie ............................................................ WAG”

S 1”..:::::::::::.::::::::::::::::::: S ..............  ®
BG Grèce

CDN
Haiti

Bulgarie .........................................................
Canada ...........................................................
Chili.................................................................... RCH
Qine» ...............................................................  RC Hongrie

CY In d e ___
................  RCB Indonésie

..................................................  CR I r a n __

GR
Guatemala ......................................................  GCA

Chypre . . .  
Congo —  
Costa Rica

RH
H

IND
RI
IR

"Pour les déclarations et les réserves formulées par le 
Sierra Leone lors de la notification de succession à  la  Con
vention le 13 mars 1962, voir p. 342.

1(*Ponr la — —
h notification 
voir p. 340.

■ Poor la déclaration faite par la  Barbade an moment de 
otification de succession à  la Convention te 5 mars 1971,

H»Ponr la  déclaration faite par Fidji an moment de ta  «►* 
tification de succession à la Convention, voir p. 340.

«  Lettres distinctive* portées à  h  connaissance dn Secrétaire 
général avant l’accession de ce pay* i  l’indépendance par le 
Gouvernement responsable de ses relation* international».

18 Voir note 2, p. 338.
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Irlande .............................................................  ^
Islande .............................................................  ^
Israël .................................................................  IL
Italie .................................................................  1
Jamaïque .........................................................  JA
Japon ...............................................................  J
Jordanie ...........................................................  HKJ
Kampuchea démocratique ............................... K
Kenya ...............................................................  EAK1#
Lesotho .............................................................  LS1#
Liban ...............................................................  RL
Luxembourg.....................................................  L
Madagascar ...................................................... RM
Malaisie ...........................................................  MAL
Malawi .............................................................  MW
M ali......................................................... .. RMM
M alte .................................................................  M
Maroc ...............................................................  MA
Maurice ...........................................................  MS18
Mexique ............................................................ MEX
Monaco .............................................................  MC
Nicaragua .......................................................... NIC
Niger ...............................................................  NIG
Nigéria ............................................................. WAN1»
Norvège ............................................................ N
Nouvelle-Zélande..............................................  NZ
Ouganda ............................................................ EAU
Pakistan ............................................................ PAK
Paraguay .......................................................... PY
Pays-Bas ..........................................................  NL

Surinam ........................................................ SME
Antilles néerlandaises ................................... NA

Pérou ...............................................................  PE
Philippines ........................................................  P I
Pologne.............................................................. PL
Portugal ............................................................  P
République arabe syrienne ...............................  SYR
République centrafricaine ...............................  RCA
République de Corée......................................... ROK
République démocratique populaire l a o .......... LAO
République dominicaine...................................  DOM
[République du Sud Viêt-Nam]2 0 .................  VN

19 Voir note 17, p. 347.
so Voir note 17, p. 347, et note 4, p. 56.

République-Unie de Tanzanie
Tanganyika .................................................. EAT*
Zanzibar ......................................................... EAZ*

Roumanie ..........................................................  R
Royaume-Uni ..................................................  GB

Aden ............................................................... AD'1
Alderney ......................................................... GIM
Bahama ........................................................... B!»
Brunéi ............................................................. BRU
G ib ra l ta r  ....................................................................... GBZ
Guernesey ....................................................... GBG
Honduras britannique ..................................  BH
Hong-kong ..................................................... HK
Iles du Vent

Grenade ..................................................... ^
Sainte-Lucie ..............................................  ^
Saint-Vincent ..........................................  ^

Jersey .............................................................
Rhodésie du Sud . ......................................
Seychelles ....................................................... ,

R w anda...............................................................
Saint-Marin ........................................ .............. ^

séné& l ............................................................... WAL
Sierra Leone ..................................................... ^
Singapour ........................................................... -
Sri L a n k a ........................................................... c
Suède ................................................................. 0
Suisse ................................................................. gpii
Swaziland .......... ..............................................  5̂
Tchécoslovaquie .................................................
Thaïlande ........................................................... 5̂
Togo ................................................................... j j
Trinité-et-Tobago .............................................
Tunisie ...............................................................
T u rqu ie ................................................ y * ........  $0
Union des Républiques soviétiques socialistes . ^
Uruguay .............................................................  yy
Venezuela ...........................................................  yU
Yougoslavie .......................................................
Zaïre ..................................................................... . rNR"
Zambie ...............................................................
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2. Protocole relatif aux pays on territoires présentement occupés 

Signé à Genève le 19 teplembre 19491

E x k eg is trem en t : 26 mars 1952, n* 1671.
Texts : Nations Unies, Rtcutil des Traités, voL 125, p. 3.

Etat Signaturt
A f r iq u e  d u  S u d  .................... 19 septembre 1949
B e l g i q u e ....................................  19 septembre 1949
B o t s w a n a ......................................
C h i l i  ..............................................
C u b a  ................................................
D a n e m a r k  ................................ 19 septembre 1949
E g y p te  ......................................  19 septembre 1949
E ta t s - U n i s  d ’A m é r iq u e  . .  19 septembre 1949
F r a n c e  ......................................  19 septembre 1949
G u a t e m a l a ..................................
H a ït i ..............................................
I nde ............................. ............... 19 septembre 1949
I t a l i e  .........................  19 septembre 1949
K a m p u c h e a  d é m o c r a t iq u e  .
L i b a n ........................................... 19 septembre 1949
L u x e m b o u r g .............................  19 septembre 1949
N orvège ....................................  19 septembre 1949
O uganda ............................................ ^  „
P a y s -B a s  .................................... ..... 19 septembre 1949
P h il ip p in e s  ............................. .....19 septembre 1949
P ortugal ....................................
R é p u b l i q u e  d o m i n i c a i n e  . .  19 septembre 1949
Royaume-U n i  ............................. 19 septembre 1949
Suède ...................................... .... 19 septembre 1949
Suisse ........................................ .... 19 septembre 1949
T u n is ie  .........................................
T u r q u ie  ......................................

Ratification, odhtsùm (a)
9 juillet 1952

23 avril 1954
3 janvier 1967 a

10 août 1960 o
1* octobre 1952 a

28 mai 1957
30 août 1950
15 septembre 1950
10 janvier 1962o
12 février 1958 a

15 décembre 1952
14 mars 1956 a

17 octobre 1952

15 avril 1965 a

28 décembre 1955 a
15 août 1957
8 juillet 1957

8 novembre 1957 a
17 janvier 1956 a

1 Voir note 1, p. 338.
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3. Protocole relatif à la signalisation routière

Signé à  Genève le 19 aeptembre 19491

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 20 décembre 1953, conformément à l'article 58.

E n r e g i s t r e m e n t  : 20 décembre 1953, n® 1671.

T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, voL 182, p . 229, e t  vol. 514, p . 254 (amendements n
Protocole*).

Ratification, adhésion (a)
Etat Signature notification de succession (d)
A u t r ic h e  .................................... 19 septembre 1949 2  novembre 1955
B e l g i q u e ............................. 19 septembre 1949 23 avril 1954
B u l g a r i e ...................................... 13 février 1963 a
C uba  .............................................. l*r octobre 1952o
D a n e m a r k  .................................. 19 septembre 1949 l*r juillet 1959
E g y pte  ......................................... 19 septembre 1949 28 mai 1957
E qu a teu r  .................................... 26 septembre 1962 a
E spa g n e  ......................................... 13 février 1958 a
F in l a n d e  .................................... 24 septembre 1958 a
F ra nce  ......................................... 19 septembre 1949 18 août 1954
G r èce  ........................................... 1"  juillet 1952 a
H a ït i ............................................. 12 février 1958 a
H o n g r ie  ...................................... 30 juillet 1962 a
I n d e ................................................ 29 décembre 1949
I sraël  ........................................... 19 septembre 1949
I t a l ie  ........................................... 19 septembre 1949 15 décembre 1952
K a m p u c h e a  d é m o c r a tiq u e  . 14 mars 1956 a
L ib a n  ........................................... 19 septembre 1949
L u x em b o u r g  ............................. 19 septembre 1949 17 octobre 1952
M on a c o  ....................................... 25 septembre 1951a
N iger  .............................................. 5 mars 1968 a
N orvège ...................................... 19 septembre 1949
O uganda  ...................................... 15 avril 1965 a
P ays-B a s ...................................... 19 septembre 1949 19 septembre 1952
P olog ne  ....................................... 29 octobre 1958 a
P ortugal .................................... 15 février 1957o
R é p u b l iq u e  d o m in ic a in e  . . 15 août 1957o
R o u m a n i e .................................... 26 janvier 

16 mai
1961a

R o y a u m e- U n i  .......................... 1966 a
R w a n d a  .................................... 5 août 1964 d
S a in t -M a r in  ............................. 19 mars 1962 a
S a in t -S iè g e  ............................... l*r octobre 1956 a
SÉNÉGAL ...................................... 13 juillet 1962 a
S u èd e  ........................................... 19 septembre 1949 25 février 1952
S u is s e  .......................................... 19 septembre 1949
T c h éc o slo v a q u ie  ................. 28 décembre 1949 3 novembre 1950
T h a ïl a n d e  ............................... 15 août 1962 a
T u n is ie  ...................................... 8  novembre 1957 a
U n io n  des R é pu b l iq u e s

s o c ia l ist e s  so v iétiq u es  . 17 août 1959o
Y o u g o s l a v ie ................... ......... 19 septembre 1949 8 octobre 1956

1 Voir note 1, p. 338.

* Enregistrement : 22 octobre 1964, n® 1671. Le texte de ces
amendements a été communiqué au Secrétaire général par le 
Gouvernement français, le 3 février 1964, conformément au 
paragraphe 1 de l’article 60 du Protocole. Conformément au 
paragraphe 5 du même article, ces amendements sont entrés en 
vigueur le 22 octobre 1964 à l’égard de toutes le» Parties con-

*  Iltractantes, à l’exception du Gouvernement p o r tu g ^ J ^ jJ ^  
notifié au Secrétaire général qu’il s’o p p o sa it!  1 £  
visant à  ajouter un nouveau paragraphe 3 bis * * po0r k 
n’est pas lié par les dispositions de cet amendement. ^  
texte du Protocole incorporant lesdits amendement*' . (l |o 
fircn ce  des N a tio n s Unies sur les transports routu .j, 
transports autom obiles, A c te  final et documents i),
cation des Nations Unies, numéro de vente : 1967.V1* •



Signalisation routière 351

Déclaration*

AUTRICHE
Avec la réserve en ce qui concerne le paragraphe 1 

de l’article 45, contenue dans le paragraphe 7, f, de 
l’Acte final de la Conférence sur les transports routiers 
et les transports automobiles8.

BULGARIE
“L’article 62 du Protocole relatif à la signalisation 

routière, où il est prévu que tout différend entre deux 
ou plusieurs Etats contractants touchant l’interpréta
tion ou l’application de la présente Convention que les 
Parties n’auraient pu régler par voie de négociations 
on par un autre mode de règlement, pourra être porté 
devant la Cour internationale de Justice pour être 
tranché par elle.”

FIN LA N D E
Se référant au paragraphe 5 de l’article 15 du Pro

tocole, le Gouvernement finlandais se réserve le droit 
d'utiliser la croix de Saint-André pour signaler les 
passages à niveau avec barrières.

HONGRIE
La République populaire hongroise ne se considéré 

pas liée par la disposition du paragraphe 5 de l’article
15 du Protocole, aux termes de laquelle les passages à 
niveau avec barrières ne pourront pas être munis d’un 
signal en forme de croix de Saint-André, ni par les 
dispositions de l’article 62 dudit Protocole.

NORVEGE .
Avec la réserve en ce qui concerne le paragraphe 5 

de l’article 15 contenue dans le paragraphe 7 ( e ) d e  
l’Acte final de la Conférence sur les transports routiers 
et les transports automobiles4.

et réserves
ROUMANIE

“La République populaire roumaine ne se considère 
pas liée par les stipulations de l’article 62 en vertu 
duquel tout différend concernant l’interprétation ou 
l’application du Protocole peut être déféré, sur la de
mande de l’un des Etats intéressés, à la Cour inter
nationale de Justice pour y être tranché. La position de 
la République populaire roumaine est que, pour sou
mettre tout différend à la Cour internationale de Justice 
en vue de sa solution, l’accord de toutes les parties au 
différend est chaque fois nécessaire.”

SUEDE

Avec la réserve en ce qui concerne le paragraphe S 
de l’article 15, contenue dans le paragraphe 7 (e) de 
I’Acte final de la Conférence sur les transports routiers 
et les transports automobiles4.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES*

Le Gouvernement de l’Union des Républiques so
cialistes soviétiques ne se considère pas conune lié par 
les dispositions de l’article 62 du Protocole relatif à 
la signalisation routière, aux termes duquel tout dif
férend entre Etats contractants touchant l’interpréta
tion ou l’application du Protocole pourra être porté i  
la requête d’un quelconque des Etats contractants in
téressés, devant la Cour internationale de Justice pour 
être tranché par elle, et déclare que, dans chaque cas 
d’espèce, l’accord de tous les Etats en litige est néces
saire pour qu’un différend quelconque soit soumis à 
la Cour internationale de Justice pour être tranché 
par elle.

Application territoriale
Date dt réception

Kolifcalwn de: Je la notification Extension i :

Espagne ................................. 13 février 1958 Localités et provinces africaines.

Pays-Ba s .................................  14 janvier 1955 Surinam et Nouvelle-Guinée néerlandaise.

9 mai 1957 Antilles néerlandaises.

Poïtügal ................................... 15 février 1957 Provinces portugaises d’outre-mer de l’Angola et
du Mozambique.

Ladite réserve se Ht comme suit : “Les signaux d'identifica- 
particulière des routes pourront avoir, en Autriche, la 

“row dnn rectangle ou d’un cercle."
<•. , réserve se lit comme suit : “L'usage de la croix de 
Mint-André aux passages à niveau avec barrières sera admis 
«  Suède et en Norvège.”

8 Le Gouvernement grec a informé le Secrétaire général 
qu’il ne se considère pas comme lié, i  l'égard de fUnion 
soviétique, par les dispositions auxquelles la réserve est 
formulée.
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4 .  Accord européen complétant la Convention sur la circulation routière et le Protocole
relatif à la signalisation routière de 1949

En date à Genève du 16 septembre 1950

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 20 décembre 1953, conformément a I article 4.

E n r e g i s t r e m e n t  : 20 décembre 1953, n® 1671.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 182, p .  287.

Signature définitive (s)
Etaf Signature ratification, adhésion (a)

A u t r ic h e 1 ................................  28 ju in  1951 2 novem bre 1955
B elg iq u e3 .................................... 16 septem bre 1950 23 avril 1954
E spa g n e  .................................... ...................................... 9  ju in  1960a
F r a n c e  ...................................................................... 16 sep tem bre 1950 s
G rèce  ......................................... ................................... 1 "  ju ille t 1952 a
H ongrie? ........................................................................ 30  ju ille t 1962 a
I t a l ie  ............................................................................. 30  m a rs  1957 a
L ux em bo u r g  ...........................  16 septem bre 1950 17 octobre 1952
P ays-B as* ..................................  16 septem bre 1950 4  décem bre 1952 s
P o log ne  .................................... ..................................29  octob re  1958 o
R o y a u m e-U n i  ......................... ......................................16 m ai 1966 a
S a in t -S ièg e  ............................. ..................................l«r octobre  1956 a
Y o u g o s l a v ie .............................................................16 septem bre 1950 f

1 Par une communication reçue le 1S octobre 1971 le Gouvernement autrichien a dénoncé, 
conformément à l’article 3 de l’Accord, les dispositions complémentaires à l’annexe 1 de la 
Convention de 1949 contenues dans l’article premier de l’Accord.

La signature a été _apposée sans réserve de ratification, mais les pouvoirs du plénipo
tentiaire prévoyaient la signature de l'Accord sous réserve de ratification.

* Avec la déclaration que la République populaire hongroise ne se considère pas comme 
hee par les dispositions de l’article 5 dudit Accord.

* Par une communication reçue le 4 décembre 1952, le Gouvernement néerlandais a notifié 
a u  Secrétaire général que sa réserve de ratification, faite en son nom à la signature de 1 Accord, 
doit etre considérée comme étant retirée. En conséquence, la date du 4 décembre 19S2 doit 
etre considérée comme date de la signature définitive.
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j, Accord européen portant application de l’article 3 de l’annexe 7 de la Convention 
sur la circulation routière de 1949 concernant les dimensions et poids des véhicules 
admis à circuler sur certaines routes des parties contractantes, avec annexe

Signé à Genève le 16 teptembre 1950

Extîée en  vigueur : 23 avril 1954, et p a r  suite de la dénonciation de la France, le nombre des Parties con
tractantes étant inférieur à trois, l'Accord a pris fin le 27 novembre 1954, conformément 
à l’article 5.

Exiïcistrement : 23 avril 1954, n* 1671.

Tktb : Nations Unies, Recueil des Traités, voL 189, p. 367.

Signature difinitiot (t)
Etat Signature ratification

B e l g iq u e  ................................  16 septembre 19501 23 avril 1954
F r a n c e  ..................................... 116 septembre 19505]*
L u x e m b o u r g ............................  16 septembre 19501 17 octobre 1952

i  La signature a  «té apposée sans réserve de ratification, mais les pouvoirs du plénipo
tentiaire prévoyaient la signature de l’Accord sous réserve de ratification.

* Notification de dénonciation de l'Accord donnée par le Gouvernement français le 26 
mai 1954.
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6* Accord européen portant application de Particle 23 de la Convention but la ciital» 
tion routière de 1949 concernant les dimensions et poids des véhicules admis à cb 
culer sur certaines routes des parties contractantes, avec annexe

Signé à Genève te 16 septembre 1950

E n t r é s  en vigueur : 1* juillet 1952, conformément à l’article 5.
E nr eg istr em en t  : 1“  juillet 1952, n* 1671.
T e x t e  : N ations Unies, Recueil de Traités, vol. 133, p . 3 6 9  e t  vol. 251, p . 379 (additif à Tannât).

Signature définitive(s)
Etat Signature ratification,adhésion(a)
B e l g i q u e .............................................16 sep tem b re  19501 23 a v ril 1954
F r a n c e  ......................................... [16 se p te m b re  1950 j ]1
G r è c e .............................................. 1" ju i l le t  1952 a
I t a l ie  ...........................................  30 mars 1957 o
L ux em bo u r g  ........................ .....16 sep tem bre  1950 17 o c to b re  1952
P ays-B as8 .................................... ..... 16 sep tem bre  1950 4 d é c e m b re  1952 s
Y o u g o s l a v ie ...............................  16 se p te m b re  1950 s

1 La signature a été apposée sans réserve de ratification, mais les pouvoirs du plénipo
tentiaire prévoyaient la signature de l’Accord sous réserve de ratification.

2 Par une communication reçue le 27 mars 1961, le Gouvernement français a  fait parvenir
sa notification de dénonciation de l’Accord, qui a pris effet le 27 septembre 1961.

* Par une communication reçue le 4 décembre 1952, le Gouvernement néerlandais a notifié
au Secrétaire général que sa réserve de ratification, faite en son nom à la signature de 1*Accord,
doit être considérée comme étant retirée. En conséquence, la  date du 4 décembre 1952 doit
être considérée comme date de la signature définitive.
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7. Déclaration sur la construction de grandes routes de trafic international, avec annexes

Signé à Genève le  16  septembre 19501

Entiêe e n  v ig u e u r  : 16 s e p te m b re  1950, conform ém ent au paragraphe 6.
E k b e g is t r e m e n t  : 1" juillet 1951, n* 1264.
Tsxtb : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 92, p. 91*.

Etat Signotvrt
Signature définitivt(s) 
ratification, adhésion fa)

A llem a g n e , R é p u b l iq u e  
féd ér a le  d’ ............................. 13 novembre 1957 a

A u t r ic h e  .................................... 1“  octobre 1951a
Belgique2 ................................... 16 septembre 1950 23 avril 1954
B u l g a r ie ...................................... 8 mai 1962 a
D a n e m a r k  ................................ 8  juin 1966 a
E spagne  ...................................... 25 mars 1960 a

9 septembre 1965 a
F rance  ...................................... 16 septembre 1950 j

1* juiUet 1952 a
H ong rie  .................................... 5 décembre 1962 a
I rlande  ....................................... 20 mai 1968 a
It a l ie  ......................................... 30 mars 1957 a
L uxembourg  ........................... 16 septembre 1950 j
N orvège .................................... 15 décembre 1953 a
P ays-B as* .................................. 16 septembre 1950 4 décembre 1952#

26 septembre 1960 a
P ortugal ...................... .. 1“  avril 1954 a
R o u m a n i e .................................. 7 avril 1965 a
R oyaum e- U n i  ........................ 16 septembre 1950 s

31 m ars 1952 a
T c hécoslovaqu ie  ................. 6  m ars 1973 a

10 juin 1954 a
Y o u g o sl a v ie ............................. 18 novem bre 1960 a

lOn trouvera les additions et les modifications aux annexes 1 et II de la. Déclaration 
dans : Nations Unies, Recueil des Traités, voL 92 p. 123, voL 108, p. 321; vol. 133, p. 365; 
yoI. 184, p . 344; vol. 203, p. 336; vol 451, p. 327; vol. 645, pi 349 et p. 351 ; vol. 651, p. 350, et 
vol! 764, p. 337 (rectificatif au vol. 645, p. 351).

*La signature a été apposée sans réserve de ratification, mais les pouvoirs du plénipo
tentiaire prévoyaient la signature de fAccord sous réserve de ratification,

8 Par une communication reçue le 4 décembre 1952, le Gouvernement néerlandais a notifié 
au Secrétaire général que sa réserve de ratification, faite en son nom à la signature de l’Accord, 
doit être considérée comme étant retirée. En conséquence, la date du 4 décembre. 1952 doit 
être considérée comme date de la signature définitive.
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8. Accord général portant réglementation économique des transports routiers inlet, 
nationaux, avec Cahier des charges et annexes

а) Protocole additionnel
б) Protocole de signature 

Conclut à Genève le  17  m art 1 9 5 4

Non encore en vigueur, à l’exception du Protocole additionnel1 (voir l’article 10 de l'Accord et l’avant-fa 
alinéa du Protocole de signature).

T e x t e  : E/ECE/186 (E/ECE/TRANS/460), 22 mars 1954.

Signature définitive (s)
Etat Signature ratification, adhésion (a)

B e l g i q u e .......................... ........ 17 mars 1954
D a n e m a r k  ..................... ........  17 mars 1954
F r a n c e  ............................. 17 mars 1954 s
G r è c e  ................................. 1954 11 décembre 1956
I t a l ie  ............................... 1954 18 octobre 1957
L u x em b o u r g  .........................  17 mars 1954
N orvège .......................... 17 janvier 1956o
P ays-B a s ........................ 1954
R o y a u m e-U n i  ............... 1954
S u è d e ............................... 1954
S u is s e  ............................. 1954
Y o u g o s l a v ie ................... 1954

1 Le paragraphe 3 du Protocole additionnel stipule que le Protocole "entrera en vigueur 
à la date de sa signature et sera considéré comme faisant partie intégrante de l’Accord 
général à la date d’entrée en vigueur dudit Accord".

c) Protocole relatif à l’adoption de l’annexe C.1 au Cahier des charges annexé à FAccod 
général portant réglementation économique des transports routiers internationaux

Conclu à Genève le 1er ju ille t 1 9 5 4

Non encore en vigueur (voir préambule).

T e x t e  : E/ECE/186 (E/ECE/TRANS/460), Add. 1, 21 septembre 1954.

Etat Signature
B e l g i q u e ............................................................................. 1OT juillet 1954
F r a n c e  ............................................................................... 1" juillet 1954*
L u x em b o u r g  ......................................................................1«  juillet 1954
P a y s - B a s  ........................................................................ . '. '. '. V. . . A "  juiUet 1954

* Signature sans réserve de ratification.



Signalisation des chantiers 357

9, Accord relatif à la signalisation des chantiers, portant modification de FAccord euro* 
péen du 16 septembre 1950 complétant la Convention de 1949 sur la circulation 
routière et le Protocole de 1949 relatif à la signalisation routière1

Conclu à Genève le 16  décembre 1955

Non encore en vigueur (voir article 2).
Texte : E/ECE/223 (E /E C E/TR A N S/481), 1956.

Signature définitive (i)
Etat Signature ratification, adhésion (a)
A u t r i c h e  ............................... 16 décembre 1955
B e l g i q u e ................................. 16 décembre 1955 28 mai 1956
E s p a g n e  ................................ .............................. 9 juin 1960 a
F r a n c e  .................................. ......................... 16 décembre 1955 s
G r è c e ......................................  16 décembre 1955
H o n g r i e  ................................ ............................30 juillet 1962 a
I t a l i e  .................................... ............................12 février 1958 a
L u x e m b o u rg  ........................  16 décembre 1955 3 juin 1957
Pays-Bas2 ..............................  16 décembre 1955 31 janvier 1958
P o lo g n e  ................................ ...........................29 octobre 1958 a
Royaume-Un i ...................... .............................. 16 m û 1966a
S a i n t - S i è g e  .......................... ...........................1«  octobre 1956 a
Yougoslavie..........................  16 décembre 1955 19 mars 1957

1 Pour l’Accord du 16 septembre 1950, voir p. 355.
* L’instrument de ratification stipule que l’Accord est ratifié pour le Royaume en Europe.
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10. Convention relative an régime fiscal de» véhicules routiers à usage privé en circulation
internationale, et Protocole de signature

En date à Genève du 18 mai 1956

E n t r é e  e n  v ig u eu r  : 18 août 1959, conformément à l'article 6 .
E n r e g is t r e m e n t  : 18 août 1959, n® 4844.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Trait is , vol. 339, p . 3.

Etat
Signature sous 

ri serve de ratification
Signature définitive (s) 
ratification, adhésion (a)

A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e
1961afé d é r a l e  d’1 .......................... 7 juillet

A u s t r a l i e .................................... 3 mai 1961 a
A u t r ic h e  .................................... 18 mai 1956 12 novembre 1958
B e l g i q u e ...................................... 18 mai 1956

1968 aD a n e m a r k  ................................. 9 février
F in l a n d e  .................................... 18 mai 1936 j
F r a n c e  ......................................... 18 mai 1956 20  mai 1959
G h a n a  ........................................... 18 août 1959 a
I rl a n d e  ......................................... 31 mai 1962 a
K a m p u c h e a  d é m o c r a t iq u e . 22 septembre 1959 a
L u x em b o u r g  ............................. 18 mai 1956 28 mai 1965
M a l t e  ........................................... 22 novembre 1966a
N orvège ...................................... 9 juillet 1965 a
P ays-B as2 .................................... 18 mai 1956 20 avril 1959
P ologne8 ...................................... 18 mai 1956 4 septembre 1969
R o u m a n ie * ................................. 10 juillet 1967 a
R o y a u m e -U n i  .......................... 18 mai 1956 15 janvier

16 janvier
1963

S u è d e  ............................................. 18 mai 1956 1958
T c h éc o slo v a q u ie5 ................. 2 juillet 1962o
Y o u g o s l a v ie ............................... 18 mai 1956 8 avril 1960

1 P ar une note accompagnant l’instrument de ratification, le 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a déclaré 
que la Convention s’applique également au Land de Berlin i  
compter de la date à laquelle elle entrera en vigueur pour la 
République fédérale d’Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des communications 
ont été adressées au Secrétaire général par les Gouvernements 
d’Albanie, de Cuba, de là Pologne, de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie, de la Roumanie, de la Tchécoslova
quie et de l’Union des Républiques socialistes soviétiques, d’une 
part, et par les Gouvernements des Etats-Unis d’Amérique, de 
la France, de la République fédérale d’Allemagne et du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, d’au
tre p a rt Ces communications sont identiques en substance, 
mutatis mutandis, aux communications correspondantes visées 
en note la, p. 52.

•L a  signature a été apposée pour le Royaume en Europe. 
L’instrument de ratification stipule que la Convention et le 
Protocole de signature sont ratifiés pour le Royaume en Europe, 
pour le Surinam, pour les Antilles néerlandaises et pour la 
Nouvelle-Guinée néerlandaise.

* La République populaire de Pologne ne se considère pas liée

par les dispositions des paragraphes 2 et 3 de l’artide 10 ^ 
la Convention.

4 “La République socialiste de Roumanie ne se 
pas liée par les dispositions de l’article 10, alinéas 2! et A * 
la Convention, sa position étant qu’un différend touchant t»  
terprétation ou l’application de la Convention ne pouna er  
soumis à l’arbitrage qu’avec le consentement de toutes » 
parties en litige. _ •

“Le Conseil d’Etat de la République socialiste de Ko®*" 
estime que le maintien de l’état de dépendance de 
territoires auxquels se réfère la réglementation de IKW'
9 de cette Convention n’est pas en concordance avec 
Déclaration sur l’octroi de l’independance aux pays et K t. 
coloniaux, adoptée par T Assemblée générale de l " " u«, 
14 décembre 1960, par la résolution 1514 (XV), par M** 
on proclame la nécessité de mettre fin d’une mamert rap* 
et sans conditions au colonialisme sous toutes sw iw®0 
et dans toutes se manifestations.” , i
8 Avec la déclaration que, conformément au paragraph' 

de l’article 11 de la Convention, la République 
tchécoslovaque ne sera pas liée par les dispositions ae l*»11 
10 de la Convention.
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Application territoriale 

Date de réception
Notification de: de b  ratification Extension à :
Au s t r a l ie .............................. 3 mai 1961 Papua et Territoire sous tutelle de la Nouvelle-

Guinée.
Royaume-U n i  ......................  15 janvier 1963 Jersey, Guernesey, Aurigny et île de Man.

6 juin 1963 Iles Falkland et Gibraltar.

18 juillet 1963 Seychelles et îles Vierges.
26 juillet 1963 Sainte-Lucie et Montserrat

8  novembre 1963 Saint-Vincent, Brunéi, Zanzibar et Guyane britan
nique.

6 mai 1964 Ile Maurice.
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11. Convention relative au contrat de transport International de marchandises 
par route (CMR), et Protocole de signature

En date à Genève du 19 mai 1956
E n t r é e  e n  v ig u eu r  : 2 juillet 1961, conformément à  l’article 43.
E n r e g is t r e m e n t  : 2 juillet 1961, n° S742.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 399, p. 189.

Etat Signature
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

fé d é r a l e  d *1 ........................  19  m a i
A u t r ic h e  ....................................  19 m ai
B e l g i q u e ......................................  19 m ai
B u l g a r i e .......................................
D a n e m a r k  ..................................
E spa g n e  .......................................
F in l a n d e  ....................................
F ra n c e  ......................................... 19 m ai
G r èce  ..............................................
H on g r ie2 ......................................
I t a l ie  ...........................................
L ux em bo u r g  ............................. 19 m ai
N orvège ......................................
P ays-B as3 ....................................  19 m ai
P ologne4 ......................................  19 m ai
P ortug al  ....................................
R é p u b l iq u e  dé m o c r a tiq u e

a l l e m a n d e® ..........................
R o u m a n i e ....................................
R o y a u m e-U n i 6 ........................
S u è d e .............................................  19 m ai
S u is s e  ...........................................  19 m ai
T c h éc o slo v a q u ie  ...................
Y o u g o s l a v ie ...............................  19 m ai

Ratification, adhésion (a)

1 Par une communication reçue le 7 novembre 1961, le Gou
vernement de la République fédérale d’Allemagne a déclaré 
que la Convention s’applique également au Land de Berlin à 
compter de la date à laquelle elle entrera en vigueur pour la 
République fédérale d’Allemagne.

Eu égard à la déclaration susmentionnée, le Secrétaire général 
a reçu des communications des Gouvernements de l’Albanie, de 
la République fédérale d’Allemagne, de la Bulgarie, des Etats- 
Unis d’Amérique, de la France et du Royaume-Uni, de la 
Hongrie, de la Pologne, de la République socialiste soviétique 
d’Ukraine, de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de l’Union 
des Républiques socialistes soviétiques. Ces communications sont 
identiques en substance, mutatis mutandis, aux communications 
correspondantes reproduites en note la, p. 52.

Lors de l’adhésion à la Convention, le 27 décembre 1973, le 
Gouvernement de la République démocratique allemande a fait 
à cet égard une déclaration identique en substance, mutatis 
tnutondis, à celle reproduite au cinquième paragraphe de la 
note la, p. 52.

Cette dernière déclaration a donné lieu à des communications 
des Gouvernements des Etats-Unis d’Amérique, de la France et 
du Royaume-Uni (reçue le 17 juin 1974) et de la République 
fédérale d’Allemagne (reçu le 15 juillet 1974) identiques en 
substance, mutatis mutandis, aux communications correspon
dantes reproduites en note la, p. 52.

2 L’adhésion est assortie d’une réserve aux termes de laquelle 
la République populaire hongroise ne se considère pas liée par 
l’article 47 de la Convention. L’instrument d’adhésion était ac
compagné d’une note contenant la déclaration suivante :

1. La République populaire hongroise juge nécessaire d’ap
peler l’attention sur le caractère discriminatoire de l’article 42
de la Convention qui prive un certain nombre d’Etats du droit 
d’y adhérer. Les questions régies par la Convention intéressent 
tous les Etats, et c’est pourquoi, conformément au principe de
l’égalité souveraine des Etats, aucun d’eux ne devrait être em
pêché de devenir partie à  ladite Convention.

1956
1956
1956

1956

1956

1956
1956

1956
1956

1956

7 novembre 
18 juillet
18 septembre 
20 octobre
28 juin
12 février 
27 juin 
20 mai 
24 mai
29 avril

3 avril
20 avril
l ,r juillet
27 septembre
13 juin
22 septembre

27 décembre
23 janvier
21 juillet 

2 avril
27 février

4 septembre
22 octobre

1961 
1960
1962 
1977 a 
1965 a 
1974 a 
1973 a
1959 
1977 a 
1970 a 
1961a 
1964 
1969 a
1960 
1962 
1969 a

1973 a 
1973 a 
1967 a
1969
1970 
1974o 
1958

Z  La République populaire hongroise fait observer que 1“ 
dispositions de l’article 46 de la Convention sont contraire» a» 
principe du droit international relatif à l’autodétermination 
peuples ainsi qu’à la résolution 1514 (XV) de l ’Assemwee gens' 
raie du 14 décembre 1960 sur l’octroi de l’indépendance aux pap 
et aux peuples coloniaux.

* La signature a été apposée pour le Royaume en Europe.
* Avec une réserve indiquant que le Gouvernement ae » 

République populaire de Pologne ne se considère pas «km™ 
lié par l’article 47 de la Convention.

8 Dans son instrument d’adhésion, le Gouvernement de 
République démocratique allemande a  déclaré que ta 
blique démocratique allemande ne se considère pas uee p* 
l’article 47 de la Convention.

* P ar une communication reçue le 31 octobre 1968, je 
vernement du Royaume-Uni a notifié au Secrétaire générai 
la Convention sera applicable à  Gibraltar.

A cet égard, le Gouvernement espagnol a déclaré dans s* 
instrument d’adhésion à la Convention que l’Espagne ne 
considérait pas liée par ladite communication du Royauwe*^ 
attendu qu’elle n’appliquerait pas la Convention à Gibraltar, 
que l’article X  du Traité d’Utrecht signé le 13 juillet J 
n’accordait pas à Gibraltar de communications terrestres » 
l’Espagne. Par une communication ultérieure, reçue je 1* ** . 
1974, le Gouvernement espagnol a  indiqué qu’en fonnB»n 
déclaration précitée il n’était pas dans son intention de 
une réserve qui pût tomber sous le coup de l'article r» 
graphe 3, de la Convention, mais d’établir que l'Espagnen ^  
considérait pas liée par la conununication du Roy*'®*", 
laquelle n’avait aucune valeur juridique étant donne Qu 
était contraire à  l’article X  du Traité d’Utrecht.

Par la suite, le Secrétaire général a reçu (le U se£jj*ljri 
1974) une communication du Gouvernement du Royaume- 
aux termes de laquelle ce gouvernement n’acceptait pas
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BULGARIE
La République populaire de Bulgarie ne se considère 

pas liée par l’article 47, qui prévoit une juridiction obli
gatoire de la Cour internationale de Justice.

ROUM ANIE 
Réserve contenue dans l’instrument d’adhésion :

La République socialiste de Roumanie déclare en 
s’appuyant sur les dispositions de l’article 48 de la 
Convention relative au contrat de transport international 
de marchandises par route (CM R), faite à Genève, le
19 mai 1956, qu’elle ne se considère pas liée par les 
dispositions de l’article 47 de la Convention, selon les
quelles tout différend entre deux ou plusieurs parties 
contractantes touchant l’interprétation ou l’application 
de la Convention, que les parties n’auraient pu régler 
par voie de négociation ou par un autre mode de 
règlement, pourra être porté, à  la requête d’une quel
conque des parties contractantes intéressées, devant la 
Cour internationale de Justice.

La République socialiste de Roumanie considère que 
de tek différends ne pourraient être soumis à la Cour

affirmations faites par le Gouvernement espagnol dans son instru
ment d’adhésion et dans la lettre parvenue au Secrétaire général 
le 12 février 1974 au sujet de 1 effet de l’article X du Traité 
d’Utrecht et de la force juridique de la notification du Gouverne
ment du Royaume-Uni concernant l’extension de la Convention
i  Gibraltar.

Par une communication reçue le 12 novembre 1969, le Gou
vernement du Royaume-Uni a notifié au Secrétaire général 
que la Convention sera applicable à  l’île de Man.

Par une communication reçue le 3 mars 1972 le Gouverne
ment du Royaume-Uni a notifié au Secrétaire général que la 
Convention sera applicable au Bailliage de Guernesey.

e t  rése rv es

internationale de Justice qu’avec le consentement de 
toutes les parties en litige, donné séparément pour 
chaque cas.
Déclaration contenue dans une communication 

accompagnant l’instrument d’adhésion :
“Le Conseil d’Etat de la République socialiste de 

Roumanie déclare que les dispositions de l’artide 42, 
les points 1 et 2 de la Convention ne sont pas en con
formité avec le principe selon lequel les traités inter
nationaux multilatéraux doivent être ouverts à la 
participation de tous les Etats pour lesquels l’objet et 
le but de ces traités présentent un intérêt.

“Le Conseil d’Etat de la République socialiste de 
Roumanie dédare que le maintien de l’état de dépen
dance de certains territoires, auxquels se réfère la régle
mentation de l’article 46 de la Convention, n’est pas en 
conformité avec la Charte des Nations Unies et les 
documents adoptés par I’Organisation des Nations 
Unies, relatifs a l’octroi de 1 indépendance des pays 
et des peuples coloniaux, y compris la Déclaration 
relative aux principes du droit international touchant les 
relations amicales et la coopération entre les Etats, con
formément à la Charte des Nations Unies, adoptée à 
l’unanimité par l’Assemblée générale dans sa résolution 
2625 (XXV) de 1970, qui proclame solennellement 
l’obligation des Etats de favoriser la réalisation du 
principe de l'égalité de droits des peuples et de leur 
droit de disposer d’eux-mêmes, afin de mettre immé
diatement fin au colonialisme.”

TCHECOSLOVAQUIE

La République socialiste tchécoslovaque ne sera pas 
liée par les dispositions de l’article 47.
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11. o) Protocole à la Convention relative au contrat de transport international 
de marchandises par route (O IR ) 

Conclu à Genève du 5 juillet 19781

Non encore en vigueur (voir article 4).

T e x t e  : ECE/TRANS/34.

Etat Signature Ratification, adhésion (a)
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

fé d é r a l e  d’ ....................... ....1" novembre 1978
D a n e m a r k  ........................... ....23 août 1979
F in l a n d e  ............................. ....17 août 1979
L u x e m b o u r g  ....................... ....30 mars 1979
R o u m a n i e ............................. ....28 août 1979
R o y a u m e-U n i  ..................... ....25 septembre 1978 5 octobre 1979*

Déclarations et réserves

ROUMANIE

Réserve :
“La République socialiste de Roumanie déclare en 

s’appuyant sur les dispositions de l’article 9 du Pro
tocole à la Convention relative au contrat de transport 
international de marchandises par route (CMR), faite 
à Genève le 19 mai 1956, qu’elle ne se considère pas 
liée par les dispositions de l’article 8 du Protocole, selon 
lesquelles tout différend entre deux ou plusieurs Parties 
contractantes touchant l’interprétation ou l’application du 
Protocole que les Parties n'auraient pu régler par voie 
de négociation ou par un autre mode de règlement 
pourra être apporté, à la requête d’une quelconque des 
Parties contractantes intéressées, devant la Cour inter
nationale de Justice.

“La République socialiste de Roumanie considère que 
de tels différends ne pourraient être soumis à la Cour 
internationale de Justice qu’avec le consentement de 
toutes les Parties en litige, donné séparément pour cha
que cas.”

*Le Protocole a été adopté par le Comité des transports in
térieurs de la Commission économique pour l’Europe lors de 
sa < trente-huitième session (extraordinaire) tenue à Genève le
5 juillet 1978. Le Protocole est ouvert à  la signature à Genève 
du l*r septembre 1978 au 31 août 1979.

Déclarations :
“La République socialiste de Roumanie déclare aussi 

que les dispositions de l’article 3, points 1 et 2 du Pro
tocole, ne sont pas en conformité avec le principe selon 
lequel les traités internationaux multilatéraux doivent 
être ouverts à  h  participation de tous les Etats pouf 
lesquels l’objet et le but de ces traités présentent «a 
intérêt.

“La République socialiste de Roumanie déclare a  
même temps que le maintien de l’état de dépendance ® 
certains territoires, auxquels se réfère la dispjosition de 
l’article 7 du Protocole, n’est pas en conformité avec 1» 
Charte des Nations Unies relative à l’octroi de fin®- 
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, y compris 
la Déclaration relative aux principes du droit interna
tional touchant les relations amicales et la coopérât»! 
entre les Etats, conformément à la Charte des Natiocs 
Unies, adoptée à l’unanimité par l’Assemblée générait 
dans sa résolution 2625 (XXV) de 1970, qui proclame 
solennellement l’obligation des Etats de favoriser » 
réalisation du principe de l’égalité en droits des peuple* 
et de leur droit de disposer d'eux-mêmes, afin de mettre 
immédiatement fin au colonalisme.”

* L’instrument de ratification précise que ledit Protocole 
ratifié à l’égard du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et O*1" 
lande du Nord et de Gibraltar.
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12. Convention relative au régime fiscal des véhicules routiers effectuant des transports 
in ternationaux de marchandises

En date à Genève du 14 décembre 1956

Entrée  e n  v ig u e u r  : 29 a o û t  1962, conformément à l’article S.
En r e g is t r e m e n t  : 29 août 1962, n° 6292.
Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 436, p. 115.

Signature sous
Etat réserve de ratification

A u t r ic h e  ....................................  14 décem bre 1956 7 avril
Cuba1 ........................................... ................................14 février
D a n em a rk  .................................. ................................ 9  février
F in l a n d e  .................................... ...............................U  janvier
G h a n a  ......................................... ................................. 29 août
I r l a n d e  ........................................................................... 31 mai
L u x e m b o u r g  .............................  20 février 1957 28 mai
M aroc? ........................................... ................................. 29 août
N orvège  ...................................... ..................................17 mai
P ays-B as8 ..................................... 15 mai 1957
P olo g n e4 ......................................  14 décem bre 1956 4  septembre
R oyaum e-U n i® .......................... ..................................6 août
Su è d e .............................................  14 décem bre 1956 16 janvier
T chécoslovaqu ie* ................................................. 2 juillet
Y o u g o s l a v ie ............................... ................................. 29 mai

|  Avec la déclaration que, conformément à l’article 10 de la 
présenté Convention, la République de Cuba ne se considère 
P», liée par les dispositions de l'article 9; elfe sera cependant 
toujours disposée à régler par voie de négociations diploma
t e s ^  avec la ou les parties au litige, tout différend auquel 
Pourrait donner lieu l’interprétation ou l’application de l’une 
w de plusieurs des clauses du corps même de cette Convention.

* Avec la réserve que les véhicules effectuant des transports 
” ot les points de départ et de destination seraient situés tous 

tur le territoire marocain ne bénéficieraient pas des privi
e s  accordés par ladite Convention. [Voir article 3, para
p h e  2, de la Convention.]

Signature définitive (s) 
ratification, adhésion (a)

1960
1966 o 
1968 a
1967 a 
1962 a 
1962 a 
1965 
1962 a 
19575

1969 
1969 a
1958 
1962 a
1959 a

8 La signature a été apposée pour le Royaume en' Europe;
* La République populaire de Pologne ne se considère pas fiée 

par les dispositions des paragraphes 2 et 3 de l'article 9 de
la Convention.

5 Par communication reçue le 24 février 1970, le Gouverne* 
ment du Royaume-Uni a notifié au Secrétaire général que la 
Convention s'appliquerait i  l'île de Man.

6 Avec la déclaration que, conformément an paragraphe 1 de 
l’article 10 de la Convention, la République socialiste tché
coslovaque ne sera pas liée par les dispositions de l’article 9 
de la Convention.
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13. Convention relative an régime fiscal des véhicules routiers effectuant des transports 
internationaux de voyageurs

En date à Cenète du 14 décembre 1956

E n tr ée  e n  vigueur  : 29 août 1962, conform ém ent à  l’article 5.

E n r eg istr em en t  : 29 août 1962, n° 6293.

T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 436, p. 131.

Signature sous Signature définitive (s)
Etal réserve de ratification ratification, adhésion (a)

A u t r ic h e  ............................. 1956 7  a v r i l 1960
C uba1 ....................................... 16 se p te m b re 1965 a
D a n e m a r k  ........................... 9  fé v r ie r 1968a
F in l a n d e  ............................. 11 ja n v ie r 1967 a
G h a n a  .................................... 29 a o û t 1962 a
I r l a n d e .................................. 31 m ai 1962a
L u x e m b o u r g  ...................... 1957 2 8  m ai 1965
N orvège ............................... 17 m ai 1957 f
P ays-B as* ........................... 1957
P ologne3 ............................. 1956 4  sep tem bre 1969
R o u m a n ie 4 ........................ 19 fé v r ie r 1968 a
R o y a u m e - U n i 5 ................. 1957 15 ja n v ie r 1963
S u è d e  .................................... 1956 16 ja n v ie r 1958
T c h éc o slo v a q u ie* ___ 2  ju i lle t 1962 a
Y o u g o s l a v ie ...................... 29 m ai 1959 a

* Avec la déclaration que, conformément à l'article 10 de la 
présente Convention, la République de Cuba ne se considère 
pas liée par les dispositions de l’article 9; elle sera cependant 
toujours disposée à régler par voie de négociations diploma
tiques, avec la ou les parties au litige, tout différend auquel 
pourrait donner lieu l’interprétation ou l’application de l’une 
ou de plusieurs des clauses du corps même de cette Convention.

3 La signature a été apposée pour le Royaume en Europe.
8 La République populaire de Pologne ne se considère pas 

liée par les dispositions des paragraphes 2 et 3 de l’article 9 
<fe la Convention.

* Compte tenu de la réserve d-après : “La République socia
liste de Roumanie ne se considère pas liée par les dispositions 
des paragraphes 2 et 3 de l’article 9 de la Convention. La posi
tion de la République socialiste de Roumanie est qu’un diffé
rend touchant l’interprétation ou l’application de la Convention 
ne pourra être, soumis à l’arbitrage qu’avec le consentement de 
toutes les parties en litige.”

En outre, le Gouvernement roumain a fait la déclaration sui

vante : "Le Conseil d’Etat de la République socialiste de R» 
manie estime que le maintien de l’état de dépendance de cert#® 
territoires auquel se réfère la réglementation de 1’article J « 
cette Convention n’est pas en concordance avec la Dedarati» 
sur l’octroi de l’indépendance aux pays et peuples colon#» 
adoptée par l’Assemblée générale de l’ONU le M decew* 
I960, par la résolution 1514 (XV), par laquelle est 
la nécessité de mettre fin de manière rapide et sans conai®» 
au colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes » 
manifestations." ..

® Par une notification donnée au moment de la 
le Gouvernement du Royaume-Uni a déclaré que la Convent 
s’appliquerait à Jersey et à  l’île de Man. Dans une o®™'1*; . 
reçue le 6 juin 1963, le Gouvernement du Royaume-̂ 01 
déclaré que la Convention s’étendrait à Gibraltar. . r

• Avec la déclaration que, conformément au paragraph *. 
l’article 10 de la Convention, la République socialiste tra 
coslovaque ne sera pas liée par les dispositions de I’atttde » 
la Convention.
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14 Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par 
route (A D R ), avec annexes et Protocole de signature

En dale à  Genève du 30 septembre 1957
Entrée e n  v ig u e u r  : 29 janvier 1968, conformément à  l’article 7 de l’Accord.
Enregistrem ent : 29 janvier 1968, n° 8940.
Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 619, p. 77 ; vol. 641 ; vol. 774, p. 369, et vol. 828,

p. 519 (amendements aux annexes A et B )1.

Etat Signature Ratification, adhésion (a)
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

FÉDÉRALE D, J ............................ 13 décembre 1957 l** décembre 1969
A u t r ic h e  ...................................... 13 décembre 1957 20 septembre 1973
B e l g i q u e ........................................ 18 octobre 1957 25 août 1960
E spa g n e  ........................................ 22 novembre 1972 a

28 février 1979 a
F r a n c e  ........................................... 13 décembre 1957 2 février 1960
H o n g r i e ........................................... 19 juillet 1979o
I t a l ie  ............................................. 13 décembre 1957 3 juin 1963
L u x e m b o u r g  .............................. 13 décembre 1957 21 juillet 1970
N orvège ........................................ 5 février 1976 a
P ay s-B as3 ...................................... 13 décembre 1957 1"  novembre 1963
P o log ne  ........................................ 6 mai 1975 a
P o r tu g a l  ...................................... 29 décembre 1967 «
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

27 décembre 1973 aa l l e m a n d e  ..............................
R o y a u m e- U n i  ............................ 1er octobre 1957 29 juin 1968

1 Les amendements aux annexes A et B de l’Accord proposés 
par le Gouvernement français et diffusés , par le Secrétaire 
général le 29 janvier 1968 sont entrés en vigueur le 29 juillet 
1968 conformément au paragraphe 3 de l’article 14 de l’Accord. 
Cette date coïncidait avec celle à laquelle lesdites annexes, sous 
leur forme initiale, devaient prendre effet conformément au 
paragraphe 1 de l’article 7 de l’Accord, qui établit que les annexes 
ne sont applicables que six mois après l’entrée en vigueur de 
l’Accord. En conséquence, les annexes A et B, ainsi modifiées, 
sont devenues,applicables le 29 juillet 1968. Le texte authentique 
français desdites annexes, tel qu’amendé, est publié dans le 
volume 641 du Recueil des Traités des Nations Unies.

Divers autres amendements aux annexes A et B de l’Accord 
«ont entrés en vigueur par la suite, mais n’ont pas encore été 
publiés dans le Recueil des Traités des Nations Unies. On 
trouvera ci-après, pour chaque groupe d’amendements, l’indi
cation de l’Etat qui les a proposés, la date de la_ diffusion _ du 
texte des amendements par lettre circulaire du Secrétaire général 
et la date d’entrée en vigueur :
Etat

France ................
République fédérale

d’Allemagne___
Royaume-Uni . . . .
Espagne .............
France ...............
Royaume-Uni ___

Royaume-Uni ___
Royaume-Uni ___
Secrétaire général
Royaume-Uni ___
France .............
République fédérale 

d’Allemagne___

Date de diffusion
1er janvier 1973
1« juillet 1973
15 septembre 1973

18 septembre 1973
1”  octobre 1973
15 avril 1974
9 mai 1975

19 mai 1975
21 octobre 1975
21 octobre 1975
29 mars 1976
29 mars 1976
17 août 1976
3 août 1977

1« avril 1978
18 septembre 1979
8 octobre 1979

Date d’entrie 
en vigueur

l*r juillet 
1er janvier 
15 mars

1973
1974 
1974

1974
1974
1974
1975*

18 mars 
l«r avril 
15 octobre 
1« octobre
19 novembre 1975 
21 avril 1976 
21 avril 1976 
29 septembre 1976 
29 septembre 1976
17 février 
3 février

Ie* octobre
18 mars 
1er mars

1977
1978

1978
1980
1980

Date retenue conformément à l ’article 14, paragraphe 3, de l’Accord 
pur assurer la concordance avec le Règlement international concernant 
* tfao!fert des marchandise» dangereuse* par chemin de fer (KID).

Par communications reçues les 25 juin et 17 juillet 1974, res

pectivement, les Gouvernements , de la République fédérale 
d’AUemagne et de la Suisse ont informé le Secrétaire général 
de leur opposition à la proposition d’amendement diffusée le 
15 avril 1974, laquelle concernait le marginal 2021.12°(a) de 
l’annexe A.

Par une notification reçue le 26 janvier 1976, le Gouverne
ment de la Suède a informé le Secrétaire général de son oppo
sition à la proposition d’amendement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord diffusée te 21 octobre 
1975, concernant les marginaux 3620, d, iii, 3659, 8), b, et 
3680, k, i.

Des propositions d’amendements de la France tfsant l’an
nexe B de l’Accord ont été diffusées par le Secrétaire général 
le 28 mai 1976 : toutefois, ces propositions ont été ultérieurement 
retirées par le Gouvernement français (le 28 juillet 1976).

2 Par une note accompagnant l’instrument de ratification, le 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a déclaré 
que ladite Convention s’appliquerait au Land de Berlin avec 
effet à compter de la date à laquelle elle entrerait en vigueur 
à l’égard de la République fédérale d’Allemagne.

Eu égard à la déclaration susmentionnée, le Secrétaire général 
a reçu des communications des Gouvernements bulgare , (le 
13 mai 1970) et mongol (le 22 juin 1970). Les, communications 
en question sont identiques en substance, mutatis mutandis, aux 
déclarations correspondantes reproduites en note la, p. 52.

En outre, le Gouvernement de la République démocratique 
allemande, lors de l’adhésion à l’Accord, a fait sur le même 
sujet une déclaration qui est identique en substance, fnuJalw 
mutandis, à celle reproduite en note la, p. 52. Cette dernière 
déclaration a  donné lieu elle-même à des communications des 
Gouvernements des Etats-Unis d’Amérique, de la France et du 
Royaume-Uni (reçues les 17 juin 1974 et 8 juillet 1975), de la 
République fédérale d'Allemagne (reçues les 15 juillet 1974 et 
19 septembre 1975) et de l’Union des République» socialistes 
soviétiques (reçues les 12 septembre 1974 et 8 décembre 1975). 
Ces communications sont identiques en substance, mutatis 
mutandis, aux communications correspondantes reproduites en 
note la, p. 52.

Par la suite, le Gouvernement hongrois, dans une note accom
pagnant son instrument d’adhésion, a formulé une déclaration 
identique en essence, mutatis mutandis, à la déclaration susmen
tionnée du Gouvernement de la République démocratique alle
mande.

* La signature a été apposée pour le Royaume en Europe.
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Etat Signature RatiJL-ation^adhision (a)
S u è d e ............................................ 1 "  mars 1974 a
S uisse  .........................................  6  novem bre 1957 2 0  ju in  1972
Y o u g o s la v ie .............................. 2 8  m a i 1971 a

Déclarations et réserve*

HONGRIE

Réserve :
La République populaire hongroise ne se considère pas liée par les dispositions 

de l’article 11 de l’Accord relatives à l’arbitrage obligatoire.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEM ANDE
La République démocratique allemande ne se considère pas liée par l’article 11 

de l’Accord.
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14, a) Protocole p o rta n t am endem ent de l’article 14, paragraphe 3 , de PAccord européen 
dn 30 septem bre 19 5 7  re la tif au transport international des marchandises dange
reuses p a r rou te  (A D R )

Conclu à New York le 21 août 19751

Non encore en vigueur (voir article 3).
Texte : Lettre circulaire GN.229.1975.TREATIES-8.

£fai Acceptation

A u t r ic h e  ........................................ . ....................................................  1976
B e l g i q u e .............................................................................................  8  ju in  1977
F in l a n d e  ..........................................................................................  31 août 1979
F r a n c e  ...............................................................................................  20 décembre 1977
E s p a g n e  ! ! ! ! ! ! ! ! ! ” '..’ ! ! ! ! ! ! ..........! . . .  ! ............................. 5 décembre 1975
L u x e m b o u r g  ........................................................................................ 23 février 1977
N o r v èg e  .............................................................................................  8  février 1977
P ay s-B a s .............................................................................................  8  septembre 1977
P o l o g n e ...............................................................................................  j*^n  1977
P ortugal ..........................................................................................  20 avril 1979
R é p u b l iq u e  d ém o c r a tiq u e  a l l e m a n d e .............................  10 aoû t 1976
R oyaum e- U n i  ................................................................................. 13 février 1976
S u è d e ....................................................................................................  23 février 1976
S u is s e  ..................................................................................................  19 février 1976
Y o u g o s l a v ie ...................................................................................... 1er octobre 1976

i  Le texte du Protocole a été élaboré par le Groupe d’experts des transports de marchan
dises dangereuses à  sa session spéciale du 20 janvier 1975. Le Protocole a été adopté le 
21 août 1975 par les Parties contractantes i  l’Accord en vue de son acceptation et entrera en 
vigueur quand les instruments d’acceptation de tous les Etats parties à  1 Accord auront été 
déposés auprès du Secrétaire général.
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15. Accord européen relatif aux m arques routières

En date à Genève du 13 décembre 1957

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 10 août 1960, conformément à l’article 10.

E n r e g i s t r e m e n t  : 10 août 1960, n* 5296.

T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 372, p . 159.

Etal
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

f é d é r a l e  d ' 1 ....................
B e l g iq u e 1* .........................
B u l g a r ie 2 ..............................
C h y p r e  ...................................
E s p a g n e  ................................
F r a n c e  ...................................
G h a n a  ......................................
H o n g r ie* ................................
I t a l ie  .....................................
L u x e m b o u r g  ......................
P a y s-B as4 ..............................
P o l o g n e ...................................
P o r tu g a l  ..............................
R o u m a n ie 5 ...........................
R o y a u m e - U n i  ....................
S u is s e  .....................................
T c h é c o sl o v a q u ie* ..........
T u r q u ie  ................................
Y o u g o s l a v ie .........................

Signature sous 
réserve de ratification

13 décembre 1957
14 janvier 1958

13 février 1958
13 décembre 1957
13 décembre 1957

13 décembre 1957

25 février 1958
17 février 1958

28 février 1958

Signature définitive (s) 
ratification, adhésion (a)

3 janvier 1963
28 août 1958
14 mars 1963 a
30 juillet 1973 a

3 janvier 1961a
4 février 1958 j

10 août 1960a
30 juillet 1962 a

28 juin 1961

12 janvier 1979 a
26 mars 1959
20 décembre 1963 a

12 mai 1960 a
25 mai 1961
29 mai 1959 a

1 Par une note accompagnant l’instniment de ratification, le 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a déclaré 
que la Convention s’applique également au Land de Berlin à 
compter de la date à laquelle elle entrera en vigueur pour la 
République fédérale d’Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des communications ont 
été adressées au Secrétaire général par les Gouvernements 
d’Albanie, de la Bulgarie, de la Hongrie, de la Pologne, de 
la République socialiste soviétique de Biélorussie, de la Rouma
nie, de la Tchécoslovaquie et de l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques, d’une part, et par les Gouvernements des 
Etats-Unis d’Amérique, de la France, de la République fédérale 
d’Allemagne et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, d’autre part Les communications en question 
sont identiques en substance, mutatis mutandis, aux communi
cations correspondantes reproduites en note la, p. 52.

u  Avec la  déclaration que la Belgique ne se considère p» 
comme liée par l’article 14 de l’Accord.

2 Avec la déclaration que “la République populaire de Bul
garie ne se considère pas liée par les dispositions des pu* 
graphes 2 et 3 de l’article 14 dans les termes qu’ils contiennent'

* Avec la déclaration que “la République populaire honpw* 
ne se considère pas comme liée par les dispositions des !»»• 
graphes 2 et 3 de l’article 14 dudit Accord”.

4 La signature a été apposée pour le Royaume en Europe 
° Avec la déclaration que la République roumaine «  * 

considère pas comme liée par les dispositions de l’article i 
alinéas 2 et 3, de cet Accord.

•Avec la déclaration que la République tchécoslowflo* * 
se considère pas comme liée par les dispositions de Farta* 
de i’Accord.
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16. A c c o r d  c o n c e r n a n t  l ’a d o p t i o n  d e  c o n d i t i o n s  u n i f o r m e s  d ’h o m o l o g a t i o n  e t  l a  r e c o n 
n a i s s a n c e  r é c i p r o q u e  d e  l ’h o m o l o g a t i o n  d e s  é q u i p e m e n t s  e t  p i è c e s  d e  v é h i c u l e s  à  
m o t e u r

E n  d a te  à  G en ève  d u  2 0  m ars 1 9 5 8

Entrée e n  v ig u eu r  : 2 0  ju in  1959, conform ém ent à  l ’article 7.

Enregistrement : 2 0  j u in  1959, n° 4789.

T ex te  : N a tio n s  U n ies , Recueil des Traités, vo l.335 , p. 2 1 1 ; vol. 516, p. 378 (procès-verbal de
rec tifica tio n  des te x te s  ang lais  et français authentiques d u  paragraphe 8  de l'article pre
m ie r  d e  l’A c c o rd )  ; vol. 609, p. 291 (am endem ent au paragraphe 1 de l’article 1) ; e t let
t r e  c irc u la ire  d u  S ecré ta r ia t N® C .N .387 .1977 .T R E A T IE S -33  e n  date du 2  février 1978 
(p ro c ès-v e rb a l de rectification  d u  tex te  au thentique français de l ’article 12, paragraphe 2, 
é tab li p a r  le  S ec ré ta ire  général le 29 novem bre 1977).

Signature sous Signature définitive (s)
Etat réserve de ratification ratification, adhésion (a)
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

fé d é r a l e  d ’1 ........................... 19 ju in  1958 2 9  novem bre 1965
A u t r i c h e  ..................................... ................... 12 m ars  1971 a
B e l g i q u e ....................................... .................... 7 ju ille t 1959 a
D a n e m a r k * ...............................................................21 octobre 1976 «
E s pa g n e  ....................................... .................................. 11 ao û t 1961a
F in l a n d e  ......................................................................19 juiUet 1976 a
F r a n c e  ............................................................................ 26  ju in  1958 j
H o n g r ie  .......................................  3 0  ju in  1958 3 m ai I960
I t a l ie  ............................................  2 8  m ars 1958 25 février 1963
L u x em b o u r g  ............................. ................................13 octobre 1971a
N orvège .........................................................................3 février 1975 a
P ays-B a s ....................................... 30  m ars 1958 3 0  ju in  1960
P o l o g n e ......................................... .................................12 janv ier 1979a
R é p u b l iq u e  d ém o c r a tiq u e

a l l e m a n d e  ............................. ................................. 4  octobre 1974 a
R o u m a n i e .................................... .............................. 23 décem bre 1976 a
R o ya um e- U n i  .......................... .................................15 janv ier 1963 a
S u è d e .............................................. ...................................21 av ril 1959 a
S u isse  ................................................................................29  ju in  1973 a
T c h éc o slo v a q u ie  ................... .................................... 12 m ai 1960 a
Y o u g o s l a v ie ............................... ................................. 14 fév rier 1962 a

D é c la ra t io n s  e t  r é se rv e s

A U T R I C H E  B E L G IQ U E

L'adhésion de la R épub lique  d ’A u triche  vise un ique- “a)  Conform ém ent à  l’article 1, paragraphe 6, la
toent l’Accord. L a  R épub lique d ’A u trich e  n ’est p as  p a r  Belgique déclare n ’être  liée p ar aucun des règlements
ttmséquent liée p a r  aucun  d es  règlem ents annexés à  annexés à  l’A ccord ; 
l’Accord.

‘ Par une note accompagnant l’instrument de ratification, te identiques en substance, mutatis mutandis, à  celles reproduite*
Gouvernement de Ja République fédérale d’Allemagne a  déclaré en note la, p. 52. . . .  .
V* la Convention s'applique également au L/ind de Berlin a  Lors de son adhesion a 1 Accord, le 4 octobre 1974, le Gou*
compter de la date à laquelle elle entrera en vigueur pour la vernement de la République démocratique allemande a formule
République fédérale d’Allemagne. au même sujet une déclaration identique en substance, mutatis

Eu égard i  la déclaration susmentionnée, le Secrétaire général mutandis, à  celle reproduite au cinquième paragraphe de la
» reçu des communications des Gouvernements de la Tchéco- note la, p. 52.  _ t ,
Slovaquie (1« février 1966 et 13 septembre 1967), de la Hongrie En reférence à cette demiere déclaration, le Secrétaire 
(10 février 1966), de la Pologne (4 mars 1966), de l’Union des général a reçu des communications des Gouvernements de* Etats- 
Républiques socialistes soviétiques (12 avril 1966 et 2 juin 1967), Unis d’Amérique, de la France et du Royaume-Uni de Grande
st la République socialiste soviétique de Biélorussie (6 juin 1966 Bretagne et d’Irlande du Nord (le 8 juillet 1975) et de la 
«  10 novembre 1967), de l’Albanie (14 juin 1966), de la France République fédérale d’Allemagne (le 19 septembre 1975) iden- 
(23 novembre 1966 et 21 août 1968), du Royaume-Uni (23 no- tiques en substance, mutatis mutandis, aux déclarations corres* 
vembre 1966 et 21 août 1968), de la République fédérale d’AIle- pondantes citées en note la, p. 52.
jagne (25 novembre 1966 et 21 août 1968) et des Etats-Unis * Avec déclaration que l’Accord ne s’appliquerait pas aux Iles
“ Amérique (21 août 1968). Les déclarations en question sont Féroé.
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“t )  Conformément à l’article 11, paragraphe 1, la 
Belgique déclare qu’elle ne se considère pas comme liée 
par l’article 10 de l’Accord.”

ESPAGNE
Avec les réserves prévues à l’article 11 de l’Accord. 

HONGRIE
Le Conseil présidentiel de la République populaire 

hongroise ratifie l’Accord sous cette réserve qu’il ne se 
considère pas comme lié par l’article 10 de l'Accord.

ITALIE
"L’Italie ne se considère pas comme liée par l’article 10 

de l’Accord.”
POLOGNE

Réserve :
La République populaire de Pologne ne se considère 

pas liée par les dispositions de l’article 10 dudit Accord. 
Déclaration :

Conformément au paragraphe 6 de l’article 1 de l’Ac- 
cord concernant l’adoption de conditions uniformes d’ho
mologation et la reconnaissance réciproque de l’homolo
gation des équipements et pièces de véhicules à moteur, 
fait à Genève le 20 mars 1958, on déclare par les 
présentes que la République populaire de Pologne ne 
se considère liée par aucun des Règlements annexés à 
l’Aceord susmentionné.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE 
ALLEMANDE

En ce qui concerne l’article 9 :
Pour ce qui est de l’interprétation des dispositions de 

l'Accord concernant son application aux pays coloniaux 
et aux territoires dépendants, la République démocra
tique allemande s’inspire des dispositions de la Déclara
tion de I’Organisation des Nations Unies sur l’octroi de 
l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux [réso
lution 1514 (XV) du 14 décembre 1960], où est pro
clamée la nécessité de mettre rapidement et incondi
tionnellement fin au colonialisme, sous toutes ses formes 
et dans toutes ses manifestations.
En ce qui concerne Particle 10 :

La République démocratique allemande ne se con
sidère pas comme étant liée par les dispositions de

l’Article 10 de l’Accord, selon lesquelles tout différend 
touchant l’interprétation ou l’application de l’Accord qui 
n’aura pas été réglé par voie de négociation sera soumis 
à l’arbitrage si l’une quelconque des parties contractantes 
en litige le demande.

A cet égard, la République démocratique allemande 
estime que dans chaque cas, le consentement de toutes les 
parties contractantes en litige sera nécessaire pour régler 
un différend par voie d’arbitrage.

ROUM ANIE

Réserve :
La République socialiste de Roumanie déclare, en 

vertu du paragraphe premier de l’article 11 de l’Accord 
concernant l’adoption de conditions uniformes d’homo
logation et la reconnaissance réciproque de l’homologa
tion des équipements et pièces de véhicules à moteur, 
qu’elle ne se considère pas comme lice par l’article 10 de 
l'Accord.
Déclarations :

“La République socialiste de Roumanie considère 
que le maintien de l’état de dépendance de certains 
territoires auxquels se réfèrent les dispositions de l’arti
cle 9 de l’Accord concernant l’adoption de conditions 
uniformes d’homologation et la reconnaissance récipro
que de l’homologation des équipements et pièces de 
véhicules à moteur, faite à Genève, le 20 mars 1958, 
ne sont pas en concordance avec la Charte de l’Organi
sation des Nations Unies et les documents adoptés 
par l’ONU sur l’octroi de l’indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux, y compris la Déclaration relative 
aux principes du droit international touchant les rela
tions amicales et la coopération entre les Etats confor
mément à la Charte des Nations Unies, adoptée a 
l’unanimité par la résolution 2625 (XXV) de 1970 de 
l’Assemblée générale de I’Organisation des Nations 
Unies, qui proclame solennellement le d e v o i r  des Etats 
de favoriser la réalisation du principe de l’égalite de 
droits des peuples et de leur droit à disposer d eux- 
mêmes dans le but de mettre rapidement fin au colo
nialisme.”

TCHECOSLOVAQUIE
La République socialiste tchécoslovaque ne se con

sidère pas comme liée par les dispositions de l’artide W 
de l’Accord.
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Règlements annexés o VAccord du 20 mars 1958 concernant Vadoption de conditions 
uniformes d'homologation et la reconnaissance réciproque de Fhomologation des 
équipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n° 1 t Prescriptions uniform es relatives & l’homologation des lampes électriques à incan
descence pour projecteurs émettant un faisceau-croisement asymétrique et un faisceau-route, ou 
l’un Pantre de ces faisceaux

Règlement n* 2  : Prescriptions uniform es relatives à  l’homologation des lampes électriques à incan
descence pour projecteurs émettant un faisceau-croisement asymétrique et un faisceau-route, ou 
l’un ou l ’autre de ces faisceaux

Proposés par les Gouvernements de la Belgique, de la France et de la Suède

Entrée e n  v ig u e u r  

En registrem ent  : 

Texte :

8 août 1960, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.

8  août 1960, n° 4789.

Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 372, p. 371 ; vol. 462, p. 355 (amendements pro
posés par la France) ; vol. 552, p. 371 (texte refondu des règlements n®* 1 et 2, tenant 
compte de toutes les modifications, y compris les amendements proposés par les Pays- 
Bas, et document E/ECE/324-ECE/TRANS/505, Add.l/Rev.l/Amend.l (amende
ment série 02).

Partie* contractante* appliquant le* règlement* n6* 1 et 2
Date de mise en application

Etat Règlement n° 1 Règlement »• 2
A l le m a g n e , R é p u b l iq u e

FÉDÉRALE D * ............................ 2  m ai 1966 2 mai 1966
A u t r ic h e  .................................... 30 avril 1972 30 avril 1972
B e l g i q u e .............. ....................... 8  aoû t 1960 8  août 1960
D a n e m a r k  ................................. 20  décembre 1976 20 décembre 1976
E spag ne  ......................................... 10 octobre 1961 10 octobre 1961
F in l a n d e  .................................... 17 septem bre 1976 17 septembre 1976

8  aoû t 1960 8  aoû t 1960
9  mai 1965 8 aoû t 1960

26  ju illet 1963 26 ju illet 1963
P ay s-B as

1962Pour le Royaume en Europe 9  m ars 1962 9  m ars
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

3 janvier 1976 3 janvier 1976a l l e m a n d e  ..............................
R o u m a n i e ..................................... 21 février 1977 21 février 1977
R o y a u m b - U n i  ........................... 3 0  ju in 1963 30 ju in 1963

8 aoû t 1960 8  aoû t 1960
T c h é c o s l o v a q u ie  .................... 8  mai 1961 8 mai 1961

15 avril 1962 15 avril 1962

Amendement*

Sfrie

02 (Règlement n* 2 
seulement)

Auteur 
de ta proposition

France
Pays-Bas

Pays-Bas

Date g  entrée 
en vigueur

28 avril 1963
30 janvier 1966

26 septembre 1978
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Règlement n* 3  : Prescriptions uniformes relatives à  l ’hom ologation des dispositifs caladioptriqnet
pour véhicules automobiles

Proposé par les Gouvernements de ta France et du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

E n r eg istr em en t  : 1*' novembre 1963, n® 4789.
E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 1 "  novembre 1963, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de I’Acoori
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 4 8 0 , p . 377 ; et vol. 557, p. 275 (Procès-verbal

de rectification du texte authentique).

Parties contractantes appliquant le règlement n° 3
Etat Date de mise en application
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e  fé d é r a l e  d ’ .................... ............. 28 janvier 1966
A u t r ic h e  ............................................................................... 1972

1969
D a n e m a r k  ............................................................................ .............  20 décembre 1976
E spa g n e  ................................................................................. 1966
F in l a n d e  ............................................................................... 1976

1963
H o n g r ie  ................................................................................. 1965
I t a l i e ........................................................................................ 1964
P ays-B as

Pour le Royaume en Europe.............................. 1966
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e  a l l e m a n d e ............... 1976
R o u m a n i e .............................................................................. 1977
R o y a u m e-U n i  ..................................................................... 1963
S u è d e  ........................................................................................ 1966
T c h éc o slo v a q u ie  .............................................................. 1964
Y o u g o s l a v ie ......................................................................... 1969

Règlement n# 4  t Prescriptions uniformes relatives & l'hom ologation des dispositifs d’cclairag* , 
la plaque-arrière d’immatriculation des véhicules à moteur (à  l’exception des motocydes) <1 
leurs remorques

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et de Vltalie
E n t r é e  e n  v ig u eu r  : 15 a v ril 1964, confo rm ém ent a u  p a ra g ra p h e  5 d e  l ’a r tic le  p rem ie r d e  l ’Accord. 
E n r e g is t r e m e n t  : 15 av ril 1964, n° 4789.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 493, p. 309, et document E/ECE/324-E/ECE/ 

TRANS/505, Add.3/Atnend.l (amendements série 01). ____________

Parties contractantes appliquant 1« règlement n° 4
Etat Date de mise en application
A l l e m a g n e ,  R é p u b l iq u e  f é d é r a l e  d ’ .................... 1966
A u t r ic h e  .............................................................................. 1972
B e l g i q u e ................................................................................ 1964
D a n e m a r k  ........................................................................... 1976
E spa g n e  ................................................................................ 1966
F in l a n d e  .............................................................................. 1977
F r a n c e  ................................................................................... 1964
H o n g r ie  ................................................................................ 1965

1964
P ays-B a s ................................................................................ 1971
R é p u b l iq u e  d é m o c r a tiq u e  a l l e m a n d e ............... 1976
R o u m a n i e .............................................................................. 1977
R o y a u m e-U n i  .................................................................... 1967
S u è d e ....................................................................................... 1971
T c h éc o slo v a q u ie  ............................................................. 1969
Y ougoslavie ...................................................................... 1969

Amendements
Auteur Date <f entrée

Série de la proposition en vigueur
01 France 6 mai 1974
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BfgUment n® 5 t Prescriptions uniform es relatives à l’homologation des projecteurs scellés (sealed 
beam) pour véhicules autom obiles émettant un faisceau-croisement asymétrique européen on 
un faisceau-route o u  les  deux faisceaux

Proposé par les Gouvernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et tTlrlande du Nord et de la Suède

Entrée en  vigueur  : 30 sep tem bre 1967, conformém ent au paragraphe S de l’article premier de l ’Accord. 

Enregistrement : 3 0  sep tem bre 1967, n° 4789.

Texte : N a tio n s  U n ies , Recueil des Traités, vol. 606, p. 325.

Partie* contractante* appliquant le règlement n® 5
Etat Date de mse en application
A l lem a g n e , R é p u b l iq u e  féd ér a le  d’ ...................................... 30  septembre 1967
A u t r ic h e  .......................................................................................... .... 30 avn l 1972
B e l g iq u e ............................................................................................. ....19 m ars 1972
D a n e m a r k  ........................................................................................ ....20  décembre 1976
E spa g n e  ............................................................................................. ....20 octobre 1969
F in l a n d e  .......................................................................................... ....17 septembre 1976
H o n g r ie  ......................................................................................................18 octobre 1976
It a l i e ....................................................................................................  8  février 1969
P ays-B as

P o u r  son  te rr ito ire  en  E u r o p e ................................................ ....30 septem bre 1967
R o u m a n i e .......................................................................................... ....21 février 1977
R oya um e-U n i  .....................................................................................30 septembre 1967
S u è d e .................................................................................................... ....30 septembre 1967
T chéc o slo v a q u ie  ............................................................................. 15 av ril 1968
Y ougoslavie ................................................................................... ... 25 juillet 1969

Règlement n* 6 t Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des indicateurs de direction 
des véhicules à  moteur (à l’exception des motocycles) et de leurs remorques

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

E n tré e  e n  v ig u e u r  : 15 octobre 1967, conformément au paragraphe 5 de l’artide premier de l’Accord. 
E n re g is tre m e n t : 15 octobre 1967, n° 4789.
T ex te  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol 607, p. 283.

Partie» contractantes appliquant le règlement n° 6

Etat Dot* de mise en application
A l lem a g n e , R é p u b l iq u e  féd ér a le  d’ .................................. .....15 octobre 1967
A u t r ic h e  .......................................................................................... .....30 avril 1972
B e l g i q u e ............................................................................................. .....15 octobre 1967
D a n e m a r k  ........................................................................................ .....18 novembre 1979
E s p a g n e ............................................................................................... .....20 février 1971
F in l a n d e  ..........................................................................................  ma* 1977
F r a n c e  ............................................................................................... .....15 octobre 1967
H o n g r ie  ............................................................................................. .... l g  octobre 1976
I t a l ie  ..................................................................................................  avril 1968
P ays-B a s

Pour son territoire en E u rope ........................................ ... 15 octobre 1967
R é p u b l iq u e  dém ocratiq ue  a l l e m a n d e .............................. 3  janvier 1976
R o u m a n ie  ............................................................................................?1 février 1977
R o ya um e-U n i  ................................................................................. ....15 octobre 1967
S u è d e .........................................................................................................  6  W l
T c hécoslovaqu ie  .......................................................................... ....1£ J.U!J} 1969
Y o u g o s l a v ie ..........................................................................................25 juillet 1969
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Règlement n° 7 : Prescriptions uniformes relatives & l’hom ologation <le# feux  de position, des ftm 
rouges arrière et des feux-stop des véhicules à  m oteur (à  l ’exception des motocydes) et dt 
leurs remorques

Proposé par le» Gouvernements de la Belgique e t du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d ’Irlande du Nord

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 15 octobre 1967, conformément au paragraphe 5 de l’artîde premier de l'Accord. 

E n r e g is t r e m e n t  : 15 octobre 1967, n* 4789.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 607, p. 309, et vol. 754, p. 345 ( Procès-verbal

de rectification du texte authentique).

Parties contractantes appliquant le règlem ent n° 7

Etat Date de mise en application
Allem a g n e , R épu b liq u e  féd éra le  d’ .................................... 15 octobre 1967
A u t r i c h e  . ................................................................................  3 0  avril 1972
B e l g iq u e .............................................................................................. 15 octobre 1967
D a n em a r k  .........................................................................................  2 0  décem bre 1976
E s p a g n e ................................................................................................  20  fév rier 1971
F in l a n d e  ............................................................................................ 14 m ai 1977
F rance  ................................................................................................  15 octobre 1967
H ongrie  .............................................................................................. 18 octobre 1976
I t a l i e  ..................................................................................................  12 avril 1968
P ays-B as

P o u r son te rrito ire  en E u r o p e .................................................. 15 octobre 1967
R é p u b liq u e  d é m o c ra tiq u e  a l l e m a n d e ...............................  3  janvier 1976
R o u m a n ie  .........................................................................................  21 février 1977
R oyaum e-U n i ..................................................................................  15 octobre 1967
S u è d e ..................................................................................................... 6  juillet 1971
T c h é c o s l o v a q u ie  ...........................................................................  17 juin 1969
Y o u g o s l a v ie ....................................................................................... 25  juillet 1969
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n° 8 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des projecteurs ponr véhicules 
automobiles émettant un faisceau-croisement asymétrique et/ou un faisceau-route et équipés 
de lampes halogènes (lampes IIj, II2 ou II3)et à l’homologation des lampes elles-mêmes

Proposé par les Gouvernement» de la Belgique et de F Espagne

Entbée e n  v ig u e u r  : 15 novembre 1967, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 

E n re g is tre m e n t : 15 novembre 1967, n# 4789.
T exte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 609, p. 293; vol. 764, p. 389 (amendements série

01 ) ; document E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505, Add.7/Rev.2 et Corr.l (texte révisé 
incorporant les amendements série 02, et document TRANS/SC1/WP29/27 (amende
ments série 03).

Partie* contractante* appliquant le règlement n° 8
Etat Date de mise en application
A lle m a g n e ,  R é p u b l iq u e  f é d é r a l e  d ’ ............................ ....15 novembre 1967
A u t r i c h e  ............................................................................ ....30 avril 1972
B e l g i q u e .............................................................................. ....15 novembre 1967
D a n e m a r k  .......................................................................... ....20 décembre 1976
Espagne................................................................................ ....15 novembre 1967
F i n l a n d e  ............................................................................ ....17 septembre 1976
F rance .................................................................... ....15 novembre 1967
H o n g r ie  ' . ' ! ! ! ! ! ! ! . . ' ! ........................................................ ....1§ octobre 1976
I t a l i e  .................................................................................................. .... 26 « ^ r s  1976
P ays-Bas

Pour son territoire en E urope........................................ ... 15 novembre 1967
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e  a l l e m a n d e ...............................  3 janvier 1976
R o u m a n ie  .......................................................................... ...21 février 1977
Royaume-U n i ....................................................................  mars 1969
S uède  .....................................................................................*...............15 novembre 1967
T c h é c o s l o v a q u i e  ..................................................................................17 1969
Y o u g o s l a v ie ......................................................................................... 25 juillet 1969

Amendement*
Auteur &a,e f  entrée

Série de la proposition m  vigueur
01 France 25 janvier 1971
02 France mai 1974
03 France 12 mars 1978
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Règlement n* 9 : Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des véhicules en ce qui concerne
le bruit

Proposé par le» Gouvernement» de ta Tchécoslovaquie et de la Yougotlavie

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 1 "  mars 1969, conformément a u  paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
E n r e g i s t r e m e n t  : 1 "  mars 1969, n® 4789.
T e x te  :______________Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 659, p. 343, et document E/ECE/324-E/EŒ/ 

_______________  TRANS/505, Ad<L8/Rev.l (amendements série 01).__________________________

Parties contractante! appliquant le règlement n° 9
Etat Date de mise en application
Belgique............................................................................... .... 11 octobre 1976
Espagne ............................................................................... .....20 février 1971
F inlande ..................................... ............................................ 13 février 1978
H o n g r ie  .............................................................................................. ..... 18 octobre 1976
Italie ................................................................................... .... l*r mars 1969
R o u m a n ie  ........................................................................... .... 21 février 1977
T chécoslovaquie ................................................................................. 1er m a rs  1969
Y o u g o s la v ie ....................................................................................... ..... l*f m ars  1969

Amendements
Auteur Date d’entrée

Série de ta proposition en vigueur
01 Italie 17 février 1974

Règlement n* 10 t Prescriptions uniformes relatives A l’homologation des véhicule» en ce qui conter»
l’antiparasitage

Proposé par le» Gouvernement» de la France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord

E n tr ée  e n  vigueur  : l *  avril 1969, conform ém ent au  parag raphe 5 d e  l’artic le  prem ier de l’Accord. 

E n r eg istr em en t  : 1 "  avril 1969, n® 4789.

T e x t e  : N ations U nies, Recueil des Traités, vol. 667 , p . 317, e t  docum ent E/ECE/324-E/ECE/
T R A N S /5 0 5 , A d d .9 /R e v .l ( tex te  révisé in co rp o ran t les am endem ents série 01).

Partie* contractantes appliquant le règlement n° 10
Etat Date de mise en application
A llem ag ne , R épu b l iq u e  féd éra le  d ' ...................................... 2 4  m ai 1970
B e l g iq u e .............................................................................................  7  m ars  1976
D anem a rk  ................................................................................ ........ ....2 4  m ars 1978
E spag ne  ............................................................................................. .... 2 0  fév rie r 1971
F in la n d e  ........................................................................................... .... 19 ao û t 1977
F rance  .................................................................................................... 1“  av ril 1969
H ongrie  ............................................................................................. .... 18 octobre 1976
I ta lie  .................................................................................................. ....2 7  décem bre 1975
P ays-B as ........................................................................................... ....2 2  jan v ie r 1974
R ép u b liq u e  dém ocratique a l l e m a n d e ............................... ....2 6  septem bre 1977
R o u m a n ie  ............................................................................................. 21 fév rie r 1977
R oyaume-U n i  .................................................................................. ....l w a v ril 1969
S u è d e ....................................................................................................  5 septem bre 1971
T chécoslovaquie ........................................................................... ....15 ju ille t 1969
Y o u g o sl a v ie ...................................................................................... ....23 av ril 1973

Amendement*
Auteur ( Date (feutrée

Série de la proposition en vigueur
01 Allemagne, République 19 mars 1978

fédérale d’
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Règlement n* 1 1  t P r e s c r ip t i o n s  u n i f o r m e s  re la t iv e s  à  l 'h o m o lo g a tio n  d e s  v éh icu le s  e n  ce  q u i  c o n c e rn e
la  r é s is ta n c e  d e s  s e r r u r e s  e t  c h a rn iè re s  d e  p o r te s

P r o p o s é  par les Gouvernement* Je l a  Belgique et de la France
Entrée en  vigueur  : 1er ju in  1969, conform ém ent au  paragraphe S de l’article premier de l’Accord. 
Enregistrement : 1“  ju in  1969, n° 4789.
Texte ; Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 673, p. 355, et document E/ECE/324-E/ECE/

TRANS/505, Add.10, e t C o rr .l et Amend. 1 (amendements série 01).

Partie* contractante* appliquant le  règlement n° 11

Etat Date de mse en application
A lle m a g n e ,  R é p u b l iq u e  f é d é r a l e  d ’ ............................... .... 24 mai 1970
B e l g i q u e ............................................................................................. .... 1" juin 1969
Danemark .......................................................................... ... 20 décembre 1976
Espagne .............................................................................. ... 28 décembre 1975
F in l a n d e  ...............................................................................................13 février 1978
F r a n c e  ....................................................................................................1 "  ju in  1969
H ong rie  ............................................................................................. ....18 octobre 1976
I ta lie  .................................................................................................. ....17 septembre 1975
P ays-B as

P o u r son  te rr ito ire  en E u r o p e ................................................ ....1*' ju in  1969
R é p u b l iq u e  d ém o c r a tiq u e  a l l e m a n d e ............................. ....26 septembre 1977
Roumanie ........................................................................................ ....21 février 1977
R o y a u m e - U n i  ................................................................................. ... 1 "  ju in  1969
S u è d e ..................................................................................................... 6  juillet 1971
T c h é c o s l o v a q u ie  .............................................................................14 avril 1972

Amendement*

Auteur Date feutrée
Série de la proposition en vigueur

01 B elgique 6  m ai 1974

Règlement n* 12 : Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des véhicules en ce qui concerne 
la protection du conducteur contre le dispositif de conduite en cas de choc

Proposé par le» Gouvernement» de la France et du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord

Entrée en  vigueur  : 1 "  ju ille t 1969, conform ém ent a u  paragraphe 5 de l’article prem ier de l’Accord. 
Enregistrement : l "  ju ille t 1969, n# 4789.
Texte : N a tio n s U nies, Recueil des Traités, vol. 680, p . 339, e t document E /E C E /3 2 4 -E /E C E /

T R A N S /5 0 5 , A d d .l l /R e v .l  ( te x te  révisé incorporant les amendements série 0 1 ) .

Partie* contractante* appliquant le règlement U* 12
Etat Date de mùse en application
A llem a g n e , R é p u b l iq u e  féd éra le  d’ ................................ .....16 septembre 1972
B e l g iq u e ............................................................................................. .....19 m ars 1972
D a n e m a r k  ........................................................................................ .....20  décembre 1976
F in l a n d e  ................................................................................................13 février 1978
F rance  .....................................................................................................1*  juillet 1969
I t a l ie  .................................................................................................. .... 17 septembre 1975
P ays-B as

P o u r  son te rr ito ire  e n  E u r o p e ................................................ .... 1*  juillet 1969
R o u m a n ie  ........................................................................................ ....21 février 1977
R oyaum e-U n i  ................................................................................. ....1*  juillet 1969
S u è d e .................................................................................................... ....26  décembre 1969
T chécoslovaqu ie  .......................................................................... 14 avril 1972

Amendement*
Auteur Date f  entrée

Série de la proposition en vigueur
01  France 20 octobre 1974
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P ^ wqfHt n• 13 * Prescriptions relatives & l'homologation des véhicules en ce qui conctroe
le freinage

Proposé par les Gouvernements de r  Italie et des Pays-Bas
E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 1 "  ju in  1970, conform ém ent a u  parag rap h e  S d e  l’a rtic le  p rem ier de l’Accord. 
E n r e g i s t r e m e n t  : 1“  ju in  1970, n* 4789.
Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 730, p. 343; document E/ECE/324-E/EŒ/

TRANS/505, Rev.l/Add.l2/Rev.l (texte révisé incorportant les amendements série01); 
document W /TRANS/W P29/403, Add.l et Amend.l (amendements série 02), et d> 
cument TRANS/SC1/W P29/34 (amendements série 03).

Parties contractante» appliquant le règlement n4 13
Etat Date de mise en application
B e l g i q u e ...............................................................................  11 octobre 1976
H o n g r ie  ...............................................................................  18 octobre 1976
I t a l i e  ...................................................................................  I "  juin 1970
P ay s-B a s  ................................................................................................  l*r  juin 1970
R o y a u m e -U n i ...................................................................... 30 novembre 1979

Amendement»
Auteur Date f  entrée

Série de ta proposition e» vigueur
01 Italie 29 août 1973
02 Pays-Bas 11 juillet 1974
03 Pays-Bas 4  janvier 1979

Règlement n* 14 i Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des véhicules en ce qui eooew* 
les ancrages de ceintures de sécurité sur les voitures particulières

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et des Pays-Bas
E n t r é e  e n  vigueur  : 1" avril 1970, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accorl
E n r e g i s t r e m e n t  : 1er avril 1970, n° 4789.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 723, p. 303 ; vol. 778, p. 373 (amendementsi série

01), document E/ECE/324-E/ECE/TRAN S/505, Rev.l/Ad<U3/Rev.l et C o r r . lM  
révisé incorporant les amendements séries 01 et 02) et lettre circulaire du Sécrétant 
C.N.156.1979.TREATIES-12, en date du 10 août 1979 (procès-verbal de rectification 
établi par le Secrétaire général le 10 août 1979).

Partie» contractante» appliquant le règlement n* 14
Etat Date de mise en application
A llem a g n e , R épu b liq u e  féd éra le  d’ .................................  27 mars 1973
B e l g iq u e .............................................................................................. 11 décem bre 1970
D a n em a rk  .........................................................................................  20 décem bre 1976
E spag ne  .............................................................................................. 20 ju ille t 1973
F in la n d e  ...........................................................................................  17 sep tem bre 1976
F rance ................................................................................................ 1" a v ril 1970
H ongrie .............................................................................................  18 octobre 1976
I ta lie  ..................................................................................................  15 ju in  1976
P ays-B as ...........................................................................................  1er a v ril 1970
R é pu b l iq u e  dém ocratique a l l e m a n d e ...............................  26 sep tem bre 1977
R o u m a n ie ...........................................................................................  31 a o û t 1979
R oyaum e-U n i  ..................................................................................  8 novembre 1977
Su è d e ...... ................................................................................... 11 m a rs  1978
T chécoslovaquie ...........................................................................  14 av ril 1972

Amendement»
Auteur Date d’entrée

S h it  de ta proposition en vigueur
01 France 21 mai 1971
02 P ays-B as 28 a v ril 1976
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n<* 1 5  t P r e s c r ip t i o n s  u n i f o r m e s  re la tiv e s  à  H o m o lo g a t io n  d e s  v éh icu le s  é q u ip é s  d e  m o te u rs  
à  a l lu m a g e  c o m m a n d é  e n  ce  q u i  c o n c e rn e  le s  ém iss io n s  d e  g az  p o llu a n ts  p a r  l e  m o te u r

P ro p o sé  p a r  le» G ou vern em en tt d e  P Espagne e t d e  la  France

Entrée e n  vigueur  : 1“  a o û t 1970, conform ém ent au  paragraphe 5 d e  l’a r tid e  p rem ia’ de l’Accord. 

E nregistrement : 1 "  a o û t 1970, n* 4789.

T ex te  : N a tio n s  U nies, Recueil des Traités, vol. 740, p . 365 ; document E /E C E /3 2 4 -E /E C E / 
T R A N S /5 0 5 , R e v .l /A d d .l4 /R e v .2  e t C o rr .l ( tex te  révisé incorporant les amendements 

_______________________ sé rie s  01 , 02  e t  0 3 ) .

P arties contractante* appliquant le  règlement n° 15

Etat Datt dt mise en application
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e  féd éra le  d* ..................................... 16 septembre 1972
A u t r ic h e  ................................................................................................ 10 décembre 1979
B e l g iq u e ............................................................................................. ..... 11 décembre 1970
E spa g n e  ..................................................................................................1 "  août 1970
F in l a n d e  .......................................................................................... .....19 aoû t 1977
F r a n c e  ............................................................................................... .....1er août 1970
H o n g rie  ............................................................................................. .....18 octobre 1976
I t a l ie  .................................................................................................. .... 14 avril 1973
N orvège .............................................................................................  4  avril 1975
P ays-B a s  .......................................................................................... .... 29 m ai 1971
R é p u b l iq u e  d ém o c r a tiq u e  a l l e m a n d e ............................. ....26 septem bre 1977
R o u m a n ie  ........................................................................................ ....1er ju illet 1977
R o ya um e- U n i  .....................................................................................17 juillet 1972
S u iss e  ......................................................................................................28  août 1973
T chéc o slo v a q u ie  ............................................................................. 14 avril 1972
Y o u g o s l a v ie .........................................................................................27  août 1976

Amendement*

Auteur Date Jentrée
Série de h  proposition w vigueur

01 R oyaum e-U ni 11 décembre 1974
02 R oyaum e-U ni 1 "  m ars 19771
03 F ran ce  6  m ars 1978

, amendements sont entrés en vigueur le 1*  mar» 1977 Gouvernement du Royaume-Uni reçue le 22 octobre 1976 et 
Un lien du 15 mars 1977), conformément à une proposition du communiquée {ar le Secrétaire général le 8 novembre 1976.
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Règlement n* 16 t Prescriptions uniform es relatives & l'hom ologation  ties ceintures de sécurité 
pour les occupants adultes des véhicules à  m oteur

Proposé par les Gouvernements de la France et des Pays-Bas

E n t r é e  e n  v ig u eu r  : l w décembre 1970, conformément au paragraphe S de l'article premier de l’Accord 

E n r e g ist r e m e n t  : 1er décembre 1970, n° 4789.

T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 756, p. 2 3 3  ; vol. 820, p. 421 (amendements série
01); document E /EC E/324-E /EC E/TR  A N S /505, R ev.l/A dd.l5 /R ev.l (texte révisé 
incorporant les amendements séries 01 et 02), et document E/ECE/TRANS/505/Rev.l/ 
Add.l5/Rev,l (texte révisé incorporant les amendements séries 03).

Parties contractantes appliquant le règlement n* 16

Etal Datt de mise m  application
A llem agne, R épu b liq u e  fédérale  d’ ..................................  14 m ai 1973
B e lg iq u e ..............................................................................................  l*f décembre 1970
D anem ark  .........................................................................................  2 0  d écem bre 1976
E sp ag n e  .............................................................................................. 6  mai 1973
F inlande ...........................................................................................  17 sep tem bre 1976
F ra n c e  ................................................................................................ 1*' décembre 1970
I t a l i e  ..................................................................................................  15 juin 1976
P ays-Bas ...........................................................................................  1*F décem bre 1970
R o u m a n ie ...........................................................................................  31 a o û t 1979
T chécoslovaquie ...........................................................................  14 av ril 1972
Yo ug oslavie ....................................................................................... 2 7  a o û t 1976

Amendements

Auteur Date d’entrée
Série de la proposition en vigueur

01 Belgique, F ran ce  e t P ays-B as 18 fév rie r  I9721
02 Pays-Bas 3  octobre 1973
03 France 9  décem bre 1979

1 Les propositions d'amendement des Gouvernements belge, 
français et néerlandais visant le règlement n° 16 ont été com
muniquées par le Secrétaire général aux Parties contractantes 
à  l’Accord le 18 février 1972. Les propositions d’amendement 
ayant été ainsi présentées conjointement par tous les gouverne
ments appliquant le règlement n® 16, il n a  pas eu lieu de faire

jouer Je délai de trois mois prévu par l’article 12 de 
pour la formulation éventuelle d’objections, et les amoideoo® 
sont entrés en vigueur, en conséquence, le 18 avril 1972,, «w * 
l’expiration d'une période de deux mois à compter de la jü» 
de leur diffusion, conformément aux autres dispositions d* *»* 
ticle 12 de l’Accord.
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Rfgfrmunf n® 17 t Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des véhicules en ce qui concerne
la résistance des sièges et de leur ancrage

Proposé par le t Gouvernement» de la France et de» Pays-Bas

E ntrée  e n  v ig u e u r  : l*r décembre 1970, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l ’Accord. 

E n r e g is t r e m e n t  : l w décembre 1970, n°  4789.

T ex te  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 756, p. 287, et document E /E C E /3 2 4 -E /E C E /
T R A N S /5 0 5 , R e v .l/A d d .l6 /R e v .l (texte révisé incorporant les amendements série 0 1 ) .

Parties contractante* appliquant le règlement n° 17

Etat Date de mise en application

A l l e m a g n e ,  R é p u b l iq u e  f é d é r a l e  d ’ .................... ...........  27  mars 1973
1976
1976
1977
1978

............ 1 »  décembre 1970
1975
1970

R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e  a l l e m a n d e .................. ...........  26  septembre 1977
1979

...........  12 février 1972
1971
1972
1976

Amendement*

Auteur Date d'entrée
Série de la proposition en vigueur

01 France 11 septembre 1973

Règlement n° 18 : Prescriptions uniformes relatives k  l’homologation des véhicules à moteur 
en ce qui concerne leur protection contre une utilisation non autorisée

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et de la France
Entrée e n  v ig u e u r  : l*f mars 1971, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l'Accord. 

E n r e g is t r e m e n t  : 1*  mars 1971, n® 4789.

T exte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 768, p. 301.

Parties contractante* appliquant le règlement u° 18

Date de mist en
Etat application
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e  f é d é r a l e  d ’ ..........................................27 m a rs  1973
B e l g i q u e ....................................................* ................. * ........................... ..... 1** m a rs  1971
D a n e m a r k  ...................................................................................................... 20  décem bre  1976
E s p a g n e  ...................................................................................................... .....27 ju il le t 1971
F in l a n d e  ................................................................................................... .....13 fé v r ie r  1978
F r a n c e  ........................................................................................................ .....1*  m a rs  1971
H o n g r ie  ...........................................................................................................18 o c to b re  1976
I t a l ie  ........................................................................................................... .....17 se p tem b re  1975
P a y s- B a s  ................................................................................................... .....1** m a rs  1971
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e  a l l e m a n d e ................................. .....26 sep tem b re  1977
R o u m a n ie  ................................................................................................ .....21 fé v r ie r  1977
R o y a u m e - U n i  .........................................................................................  3 av ril 1972
S u è d e ......................................................................................... • ................ 15 a o û t  1974
T c h é c o s l o v a q u ie  ..................................................................................... 14 a v r il  1972
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Règlement n* 1 9  : Prescriptions uniformes r e l a t i v e s  à l'hom ologation «les feux-brouillard pou
véhicules automobiles

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et des Pays-Bas
E n t r é e  e n  v ig u e u r  : l w mars 1971, conformément au paragraphe S de l'article premier de l’Accord

E n r e g is t r e m e n t  : 1“  mars 1971, n® 4789.

T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 76S, p. 315, et document E/ECE/324-E/EŒ/
TRANS/505, Rev.l/A dd.l8/R ev.l (texte révisé incorporant les amendements série 01 
et 02).

Parties contractantes appliquant le règlement n® 19
Date d t mist tn

Etat application
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e  fé d é r a l e  d ’ ...................................  27 m a rs  1973
A u t r ic h e  ................................................................................................  30 a v ril  1972
B e l g iq u e ..................................................................................................  l , r  m a r s  1971
D a n e m a r k  .............................................................................................  20 d é c e m b re  1976
E spa g n e  ..................................................................................................  7 a v r i l  1974
F in l a n d e  ................................................................................................  17 sep tem b re  1976
F r a n c e  ..................................................................................................... 13 sep tem b re  1971
H o n g r ie  ..................................................................................................  18 o c to b re  1976
I t a l ie  ............................................; ......................................................... 4 ju i lle t  1971
N o r v è g e ..................................................................................................... 4 a v ri l 1975
P ays-B a s  ................................................................................................  1”  m a rs  1971
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e  a l l e m a n d e ................................. 3 ja n v ie r  1976
R o u m a n ie  .............................................................................................  21 fév r ie r  1977
R o y a u m e -U n i  ......................................................................................  30 n o v e m b re  1971
S u è d e .........................................................................................................  28 m a i 1972
T ch éco slo v a q u ie  ...............................................................................  14 a v r i l  1972
Y o u g o s l a v ie ........................................................................................... 27 a o û t 1976

Amendement*
Auteur Datt Centrée

Série d t la proposition tn vigueur
01 E sp ag n e1 7 a v ri l 1974
02 P a y s-B as  18 d é c e m b re  1974

*Le Secrétaire général a  communiqué le 7 novembre 1973 l’acceptation desquels ce dernier subordonnait l’accepJatK» 
aux Parties contractantes à l’Accord les amendements au régie- règlement a* 19. 
ment u* 19 proposés par le Gouvernement espagnol, et i
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Régiment n* 20 t Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des projecteurs pour véhicules 
automobiles émettant un faisceau-croisement asymétrique et/ou un faisceau-ronte et équipés de 
lampes halogènes (lampes II* ) et à l’homologation des lampes elles-mêmes

Proposé par le» Gouvernement* de la Belgique et des Pays-Bas

E n tré e  e n  v ig u e u r  : 1" mai 1971, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 
E n re g is tre m e n t : 1" mars 1971, n® 4789.

T ex te  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 774, p. 175, et document E/ECE/324-E/ECE/
TRANS/505, Rev.l/Add.l9/Rev.l (texte révisé incorporant les amendements série01).

Partie* contractante* appliquant le règlement u* 20

Date de mise en
Etat application .

A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e  f é d é r a l e  d’ ............................ ..16 septembre 1972
A u t r ic h e  ............................................................................................... .....30 avril 1972
B e l g i q u e ................................................................................. 1er mai 1971
D a n e m a r k  ................ ........................................................ .... 20 décembre 1976
E s p a g n e  ...................................................................................................... 19 novembre 1973
F in l a n d e  ...................... ......................... ................................17 septembre 1976
F r a n c e  ........................................ ..........................................1" mai 1971
H o n g r ie  .................................................................................. 18 octobre 1976
I t a l ie  ................................................................................. ................  4 juillet 1971
P a y s-B a s  ................................................................................................... 1" mai 1971
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e  a l l e m a n d e ......................... 3 janvier 1976
R o u m a n ie  .............................................; ................ ................................21 février 1977
R o y a u m e - U n i  ..................................................................................... ...30 novembre 1971
S u è d e .................................................................................... ..1" mai 1971
T c h é c o s l o v a q u ie  ............................................................  14 avril 1972
Y o u g o sla v ie  . . . .  i .................................................... ........... 27 août 1976

Amendement*
Auteur Date Centrée

Série de la proposition en vigueur
01 Suède 15 août 1976
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Règlement n* 21 : Prescriptions uniformes relatives à l’homologation «les véhicules en ce qui
concerne leur aménagement Intérieur

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et de la France
E ntrée en v i g u e u r  : 1“  décembre 1971, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accori

E n r e g i s t r e m e n t  : 1" décembre 1971, n* 4789.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 801, p. 395.

Partie* contractante* appliquant le règlement n* 21
Date de mise tn

Etat application
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e  f é d é r a l e  d’ ............................ ....13 novembre 1973
B e l g i q u e ........................................................................................................l*r décembre 1971
D a n e m a r k  ........................................................................... ....20 décembre 1976
E sp a g n e  ............................................................................... ....12 septembre 1978
F in l a n d e  ............................................................................ ....13 février 1978
F r a n c e  .....................................................................................1* décembre 1971
I t a l i e  ................................................................................... ....17 septembre 1975
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e  a l l e m a n d e .......................... ....26 septembre 1977
R o u m a n ie  ........................................................................... ....21 février 1977
R o y a u m e- U n i  ..................................................................... ....11 février 1973
S u è d e ...............................................................................................................l*r décembre 1971
T c h éc o slo v a q u ie  ............................................................... ....30 juillet 1972

Règlement n9 22 : Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des casques de proteclioi
pour conducteurs et passagers de motocycles

Proposé par le» Gouvernement» de la Belgique et de» Pays-Bas
E ntrée en vigueur : l ,r juin 1972, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
E n r e g i s t r e m e n t  : 1“  juin 1972, n® 4789.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 826, p. 301, et document E /E C E /324-E/ECÏ/

TRANS/505, Rev.l/Add.21 et Corr.l (texte revisé incorporant les amendements seneu I-

Partie* contractante* appliquant le règlement n° 22
Dote de mise en

Etat application
Belgique..............................................................................  1“  juin 1972
Danemark ........................................................................... 20 décembre 1976
E sp a g n e  ..............................................................................  3 décembre 1976
F in la n d e  ............................................................................  13 février 1978
H o n g r ie  ..............................................................................  23 novembre 1979
I t a l i e  ..................................................................................  3 juin 1977
P ays-Bas ............................................................................  lw juin 1972
Suède....................................................................................  15 juin 1973

Amendement*

Auteur ' Date d’entrée
Série de la proposition en vigueur

01 Belgique 7  mars 1975
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Règlement n° 23 : Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des feux*marche 
arrière pour véhicules à moteur et pour leurs remorques

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et de VEspagne
E n tr ée  e n  v i g u e u r  : 1er décembre 1971, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.

E n r e g is t r e m e n t  : 1er décembre 1971, n® 4789.
Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 801, p. 433, et document E/ECE/324-E/ECE/

TRANS/505, Rev.l Add.22 et Âmend.l (texte révisé incorporant les amendements 
série 01).

Parties contractantes appliquant le règlement n° 23
Date de mise en

Etat application
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e  f é d é r a l e  d* .................................  13 novembre 1973
B e l g i q u e .................................................................................................. 1" décembre 1971
D a n e m a r k  ............................................................................................. 22 mars 1977
E s p a g n e  ..............................................................................  1“  décembre 1971
F in l a n d e  ...............................................................................................  14 mai 1977
F r a n c e  .................................................................................................... 28 octobre 1972
H o n g r ie  .................................................................................................  18 octobre 1976
I t a l i e  ......................................................................... . ...................... 5 mai 1972
P a y s-B a s  ............................................................................................... 21 janvier 1973
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e  a l l e m a n d e ...............................  3 janvier 1976
R o u m a n ie  ......................................................... ...............  1”  juillet 1977
R o y a u m e - U n i  ............................................... ..................................... 11 février 1973
S u è d e ....................................................................................................  1* décembre 1971
T c h é c o s l o v a q u ie  .............................................................................  30 juillet 1972

Amendement*
Auteur Date d’entrée

Série de la proposition en vigueur
01 Tchécoslovaquie1 22 mars 1977

Secrétaire général a  communiqué le 28 mars 197S aux cation reçue le 7 juin 1976, du retrait de ladite objection, le 
Parties contractantes à l’Accord les amendements au règlement Secrétaire général a de nouveau, le 22 octobre 1976, communi
ty 23 proposés par le Gouvernement tchécoslovaque. Ces amende- que aux Parties contractantes le texte des amendements pro- 
®eotj n'ont pas été acceptés, le Gouvernement de la République posés par le Gouvernement tchécoslovaque, 
fédérale d’Allemagne y ayant fait objection par notification Les amendements ont alors été acceptés et sont entrés en 
f*We le 26 juin 1975. Après avoir été informé, par une notifi- vigueur le 22 mars 1977.
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Règlement n* 2 4  : Prescriptions uniform es relatives & l'hom ologation  «les véhicules équipé* & 
moteurs Diesel en ce qui concerne les ém issions «le polluant* par le  m oteur

Proposé par Ici G ouvernem ents d e  r  E spagne e t  d e  la  France

E n tr ée  e n  vigueur : 15 septembre 1972, conformément au paragraphe 5 de l ’article premier de l’AcconL 

E nregistrem ent  : 15 septembre 1972, n® 4789.

T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 835, p. 227, document E/ECE/324-E/ECE/
TRANS/505, Rev.l/Add.23/Amend.l (amendements série 01) et lettre circulaire <fa 
Secrétariat C.N.183.1979.TREATIES-13 (amendements série 02).

Partie* contractantes appliquant le règlement n* 21
Date de mise en

Etat application
A llem agne, R épu b liq u e  féd éra le  d* ....................................13 n o vem bre  1973
B e l g iq u e .............................................................................................. ..... 11 octob re  1976
E spagne  .................................................................................... .....15 sep tem bre  1972
F in la n d e  ............................................................................................ ..... 13 fé v r ie r  1978
F rance ...................................................................................................... 15 sep tem bre 1972
H ongrie .................................................................................... .....18 o ctob re  1976
I ta lie  ........................................................................................  6  av ril 1974
P ays-Ba s .................................................................................... .....20 mai 1975
R o u m a n ie .................................................................................. .....21 fév rie r 1977
R oyaume-U n i  .......................................................................... .....13 d écem bre 1975
T chécoslovaquie ....................................................................  9  d écem bre  1975

Amendements
, Auteur ' .  Dote d'entrée

Sine de la proposition en vigueur
01 France 11 septembre 1973
02 France n  février 1980
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Règlement nc 25 t Prescriptions uniformes relatives à l’homologation deB appuis-tête 
incorporés ou non dans le» siège» des véhicules

Proposé par le* Gouvernements de la France et de* Pays-Bas
Entrée e n  v ig u e u r  : l "  m ars 1972, conformément au paragraphe 5 de l ’article premier de l ’Accord. 
E nregistrem ent : 1" mars 1972, n® 4789.
Texte : N ations U nies, Recueil des Traités, voL 814, p. 417.

Partie» contractante! appliquant le règlement n° 25
Date de mise en

Etat application
A l l e m a g n e ,  R é p u b l i q u e  f é d é r a l e  d ' .......................... ...13 novembre 1973
B e l g i q u e ......................................................................................... 29 juin 1979
D a n e u a r k  ................................................................................. ....20 décembre 1976
F i n l a n d e  ................................................................................... ....13 février 1978
F r a n c e  .......................... ............................................................ ... 1er m ars 1972
I t a l i e ...............................................................................................22 septembre 1978
P ays-Ba s ..................................................................................... ...1er m ars 1972
R é p u b l i q u e  d é m o c r a t i q u e  a l l e m a n d e ........................... ...26 septembre 1977
R o u m a n i e ................................................................................... ...21 février 1977
R o y a u m e - U n i  .......................................................................... ...11 février 1973
T c h é c o s l o v a q u i e  ....................................................................  9  décembre 1975

Règlement n° 26 t Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des 
véhicules en ce qui concerne leurs saillies extérieures

Proposé par le* Gouvernement* de la Belgique e t de  la France
E n t r é e  e n  v i g u e u r  : 1*' juillet 1972, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 
E n r e g i s t r e m e n t  : 1er juillet 1972, n® 4789.
Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 829, p. 349, et document E /E C E /3 2 4 -E /E C E /

T R A N S /505 , R ev.l/A dd.25/A m end.l (amendements série 01).

Parties contractante» appliquant le règlement n° 26

Date de mise en
Etal application
Allemagne, R épublique fédérale d* ...................................25 octobre 1975
B e l g iq u e .................................. .................................................. .... 1er juillet 1972
D anemark  ..................................................................................... 20 décembre 1976
F inlande ................................................................................... .... 13 février 1978
F rance .................................................................. .................... .... 1« juillet 1972
H ongrie ................................................................ .........................18 octobre 1976
I t a l i e  ................................................................................................................ .....17 septembre 1975
R épublique démocratique a ll e m a n d e ................................26 septembre 1977
R o u m a n ie ................................................................................... ....21 février 1977
R o y a u m e - U n i  .......................................................................... ....11 février 1973
Su è d e ................................................................................................1er juillet 1972
T chécoslovaquie ........................................................................9  décembre 1975

Amendements
Auteur Date feutrée

Série de la proposition en vigutvr
01 France 11 septembre 1973
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Règlement n* 27  : Prescriptions uniform es relatives à l'homologation  
«les triangles de présignalisations

Proposé par le» Gouvernement» d e  la  France e t  de» Pays-Bas

E n tr ée  e n  vigueur  : 15 septembre 1972, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accori 

E n r eg istr em en t  : 15 septembre 1972, n" 4789.

T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 835, p. 263, et document E/ECE/324-E/ECEj
TRANS/505, Rev.l/Add.26/Amend.l et A m endé (amendements séries 01 et 02).

Parties contractantes appliquant le règlement n° 27
Date de mist en

Etat application
A u t r ic h e  .................................................................................. .....19 novembre 1978
B e l g iq u e .............................................................................................. ..... 8  ju ille t 1973
D a n e m a r k  ................................................................................ .....20 décembre 1976
E spag ne  .................................................................................... .....21 octobre 1974
F in la n d e  .......................................................................................17 septembre 1976
F rance  ...................................................................................... .....15 septembre 1972
H o n g r ie  ................................................................................................... 18 octobre  1976
I ta lie  ........................................................................................ .....6  avril 1974
P ays-B a s .........................................................................................15 septembre 1972
R épu b liq u e  démocratique a l l e m a n d e .................................23 juin 1979
R o u m a n i e ................................................................................. .....l*r juillet 1977
R oyaum e-U n i  ...............................................................................13 janvier 1974
S u è d e .......................................................................................... .....15 septembre 1972

Amendements
Auteur _ Date d'entrée

Série de la proposition en vigueur
01 France 11 septembre 1973
02 Espagne l w ju ille t 1977

Règlement n* 28 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des avertisseurs sonore* 
et des automobiles en ce qui concerne leur signalisation sonore

Proposé par leb Gouvernement» de la France e t de TEtpagne

E n t r é e  e n  v ig u eu r  : 15 ja n v ie r  1973, con fo rm ém en t a u  p a ra g ra p h e  5 d e  l ’a r t ic le  p rem ie r d e  l’Accord. 

E n r e g ist r e m e n t  : 15 ja n v ie r  1973, n® 4789.
T e x t e  : E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505, Rev.l/Add.27.

Parties contractantes appliquant !« règlement n° 28
Date de mise en

Etat application
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e  f é d é r a l e  d’ ................................... .....25 o c to b re  1975
B e l g i q u e ................................................................................................. .....11 o c to b re  1976
D a n e m a r k  ..................................................................................................20 d écem b re  1976
E s p a g n e  .......................................................................................................15 ja n v ie r  1973
F r a n c e  .........................................................................................................15 ja n v ie r  1973
H o n g r ie  .......................................................................................................18 octo b re  1976
I t a l ie  ...................................................................................................... .....26 a o û t  1973
R é p u b l iq u e  d ém o c r a tiq u e  a l l e m a n d e ................................. .....23 ju in  1979
R o u m a n i e ............................................................................................... .....21 f é v r ie r  1977
R o y a u m e -U n i  ...........................................................................................1" j u in  1975
S u è d e ......................................................................................................... 8  ju in  1973
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Règlement n° 2 9  : Prescription» uniform es relatives & l’homologation des véhicules en  ce qui 
concerne la  protection des occupants d’une cabine de véhicule utilitaire

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et des Pays-Bas
Entrée e n  v ig u e u r  : 15 juin 1974, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l'Accord. 
Enregistrem ent : 15 juin 1974, n® 4789.

Texte : E /ECE/324-E/EC E/TRANS/505, Rev.l/Add.28, et Corr.l, et document GE.76-30593
(amendements série 01).

Partie* contractantes appliquant le règlement n4 29
Date de mise en

Etat application
B e l g iq u e ............................................................................................. 15 juin 1974
D a n e m a r k  ............................................................................... 20 décembre 1976
F in l a n d e  ................................................................................ 13 février 1978
P ays-B as ..........................................................................................  15 juin 1974

Amendements
Auteur Date feutrée

Série de la proposition en vigueur
01 Pays-Bas 1“  août 1977

Règlement n* 3 0  : Prescriptions uniformes relatives à l ’homologation des pneumatiques
pour automobiles et leurs remorques

Proposé par les Gouvernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord et de Ut Suède

E ntrée e n  v ig u e u r  : 1" avril 1975, conformément au paragraphe 5 de 1’artide premier de l’Accord. 
Enregistrem ent  : 1" avril 1975, n° 4789.
Texte : E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505, Rev.l/Add.29, et Amend.l (amendements série 01).

Parties contractantes appliquant le règtemeni n° 30
Date de mise en

Etat application
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e  f é d é r a l e  d’ .................................  3 juin 1977
A u t r ic h e  ............................................................................................... 25 décem bre 1979
F in l a n d e  ............................................................................................... 25 septem bre 1977
F r a n c e  .................................................................................................... 22 mai 1977
I t a l ie  ......................................................................................................  5 avril 1977
L u x e m b o u r g  ...................... ...............................................................  25 septem bre 1977
N o r v è g e .................................................. .................................................  2 avril 1978
P ays-B a s  ............................................. '.  : ...........................................  1*  avril 1975
R o u m a n i e ............................................................................................... 21 février 1977
R o y a u m e - U n i  ..................................................................................... 1 "  avril 1975
S u è d e .........................................................................................................  1”  avril 1975
T c h é c o sl o v a q u ie  .............................................................................  26 septem bre 1977
Y o u g o s l a v ie .......................................................................................... 17 août 1979

Amendements
Auteur Date i  entrée

Série de Ut proposition en vigueur
01 Royaume-Uni 25 septembre 1977
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Règlement n* 31 t Prescriptions uniformes relatives & l'hom ologation  des projecteurs antomobilu 
constitués par des blocs optiques halogènes ( “Sealed B eam ” )  (SDII*) émettant un faisceau-trot» 
m ent asymétrique et/ou  un faisceau-route

Proposé par le» Gouvernement» du  Royaum e-U ni tie  Grande-Bretagne 
et d ’Irlande d u  N ord e t  d e  la  Suède

E n t r é e  e n  y ig u e u ï ; 1" mai 1975, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord 

E n r eg istr em en t  : lw mai 1975, n* 4789.

T e x t e  : E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505, Rcv.l/Add.30.

Partie* contractante* appliquant le règlement n* 31

Date de mise en
Etat application
D a n em a rk  ....................................................................................20 décembre 1976
F in l a n d e  .................................................................................................17 septem bre 1976
H ongrie ........................................................................................23 novembre 1979
P ays-B a s ...................................................................................................6  ju ille t 1975
R o u m a n ie ........................................................................................... .....21 fév rie r 1977
R oyaum e-U n i  ..............................................................................1" mai 1975
S u è d e .......................................................................................... ....1" mai 1975

Règlement n* 32  : Prescriptions uniformes relatives à l ’hom ologation des véhicules en ce qui concern* 
le  comportement de la structure du véhicule heurté e a  cas de collision par l’arrière

Proposé par le» Gouvernement» du  Royaum e-U ni d e  Grande-Bretagne 
et iPlrlande du  N ord et d e  la  Suède

E n t r é e  e n  vigueur  : l w juillet 1975, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accori 

E n r eg istr em en t  : 1“  juillet 1975, n° 4789.

T e x t e  : E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505, Rev.l/Add.31, et Corr.2.

Partie* contractante* appliquant le règlement n° 32
Date de mise en

Etat application
D a n em a rk  ............................................................................... ....18 novembre 1979
F in l a n d e  ........................................................................................... .....13 fév rier 1978
F rance  ..................................................................................... ....10 septembre 1978
I t a lie  .............................................................. .............................1" novembre 1976
R oyaum e-U n i  .................................................................................. .....1 "  ju ille t 1975
S u è d e ............................................................ ............................. ....1« juillet 1975
T c h é c o s lo v a q u e  ........................................................................... .....17 septembre 1976
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R èglem ent n °  3 3  : P r e s c r ip t i o n s  u n if o rm e s  re la tiv es  & l 'h o m o lo g a tio n  d e s  véh icu les e n  ce  q u i  
concerne le  c o m p o r t e m e n t  d e  l a  s t r u c tu r e  d u  véh icu le  h e u r té  e n  cas  d e  co llision  f ro n ta le

Proposé p a r les Gouvernem ents du  Royaume-Uni de  Grande-Bretagne 
et d'Irlande du  Nord e t de la Suède

Entrée en  vigueur  : l*r ju ille t 1975, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 
Enregistrement : 1 "  ju ille t 1975, n° 4789.
Texte : E /E C E /3 2 4 -E /E C E /T R A N S /5 0 5 , R ev.l/A dd.32, et Corr.2.

Partie* contractante* appliquant le règlement n° 33

Date de mise en
Etat application
D a n e m a r k  .......................................................................................  18 novembre 1979
F in l a n d e  .......................................................................................... 13 février 1978
F r a n c e  ............................................................................................... 10 septembre 1978
I t a l ie  .................................................................................................  1“  novembre 1976
R oyaum e-U n i  ................................................................................  1er juillet 1975
S u è d e .................................................................................................... 1er juillet 1975
T chéc o slo v a q u ie  .........................................................................  17 septembre 1976

R è g le m e n t n °  3 4  t P r e s c r ip t io n s  u n if o rm e s  re la tiv e s  à  l 'h o m o lo g a tio n  d es  v éh icu le s  
e n  c e  q u i  c o n c e rn e  l a  p ré v e n tio n  d es  r isq u e s  d 'in c e n d ie

Proposé p a r  les Gouvernements du  Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
e t d lr la n d e  du  Nord et de la Suède

Entrée en  vigueur  : 1“  ju ille t 1975, conformém ent a u  paragraphe 5 de l’article prem ier de l’Accord. 
Enregistrement : l*r ju ille t 1975, n° 4789.
Texte : E /E C E /3 2 4 .E /E C E /T R A N S /5 0 5 , R ev .l/A dd .33 , et A m end 1 (amendements série 01).

Partie* contractante* appliquant le règlement n* 34

Date de mise en
Etat application
D a n e m a r k  ........................................  ........................................... .....18 novembre 1979
F in l a n d e  .......................................................................................... .....13 février 1978
F rance  ............................................................................... ............... .... 10 septembre 1978
I t a l ie  ................................................................................................. .... 1“  novembre 1976
R o ya um e-U n i  ................................................................................ .... 1 "  juillet 1975
S u è d e ........................................................................................................1er juillet 1975

Amendement*
Auteur Date f  entrée

Série de Ut proposition en vigueur
01 R oyaum e-U ni 18 janvier 1979

R è g le m e n t n* 3 5  : P r e s c r ip t io n s  u n if o rm e s  re la tiv e s  & l 'h o m o lo g a tio n  d e s  v éh icu le s  
e n  c e  q u i  c o n c e rn e  l a  d is p o s it io n  d es  p éd a le s  d e  co m m an d e

P roposé p a r  les Gouvernements de  la  Belgique e t du  Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne e t d ’Irlande du  Nord

E ntrée e n  vigueur  : 10  novem bre 1975, conformém ent au  paragraphe 5 d e  l’a rtid e  premier de l’Accord, 
E nregistrement : 10  novem bre 1975, n° 4789.
Texte : E /E C E /3 2 4 -E /E C E /T R A N S /5 0 5 , R ev .l/A dd .34 .

Partie* contractantes appliquant le  règlement a* 35

Date dt mise en
Etat application
B e l g i q u e ............................................................................................ .... 10 novembre 1975
F in l a n d e  .......................................................................................... .... 13 février 1978
F r a n c e  ..................................................................... ........................ ....10 septembre 1978
R é p u b l iq u e  dém ocratiq ue  a l l e m a n d e .............................. 23  ju in  1979
R o y a u m e- U n i  .....................................................................................10 novembre 1975
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Règlement n* 36 : Prescriptions uniformes relatives aux caractéristiques «le construction
des véhicules de transport en commun1

Proposé par les G ouvernem ents d e  la  France e t d u  Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne e t d 'Irlande d u  N ord

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : I" mars 1976, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l’Accord 

E n r e g is t r e m e n t  : l*r mars 1976, n4 4789.
T e x t e  : E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505, Rev.l/Add.35.

Parties contractantes appliquant le règlement n® 36
Date de mise

Etat en application
E s p a g n e  .................................................................................... ....16 octobre 1977
F rance .......................................................................................... 1" mars 1976
H ongrie ........................................................................................23 novembre 1979
R o u m a n i e ................................................................................. .... 21 février 1977
R o y a u m e -U n i1 ....................................................................... .... Ier mars 1976

i  Le 4 mars 1976, le Secrétaire général a reçu du Gouver- britannique devront continuer à respecter certaines ta
nement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du tions figurant dans le règlement du Royaume-Uni de au
Nord une communication où il est dit notamment ce qui suit : relatif aux conditions de conformités, aux équipements « »

Les véhicules de transport en commun homologués confor- l'utilisation des véhicules de transport en commun qui regii-
mément au règlement n° 36 qui pénètrent sur le territoire sent des questions dont ne traite pas le règlement a° JO-

R è g le m e n t n °  3 7  : P re s c r ip t io n s  u n ifo rm e s  r e la t iv e s  à  l ’h o m o lo g a t io n  d e s  la m p e s  à  incandescen» 
d e s tin é e s  à  ê t r e  u til isé e s  d a n s  les f e u x  h o m o lo g u é s  d e s  v é h ic u le s  à  m o te u r  e t  d e  le u rs  remorque»

Proposé par les Gouvernements des Pays-Bas et de la République fédérale d’Allemagne

E n t r é e  e n  v ig u eu r  : 1" février 1978, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 
E n r e g is t r e m e n t  : l*r février 1978, n® 4789.
T e x t e  : E/ECE/324-E/ECE/TRANS/50S, Rev.l/Add.36 et Corr.l et 2.

Partie* contractantes appliquant le règlement n° 37
Date de mise

Etat en application
A lle m a g n e ,  R é p u b liq u e  f é d é r a l e  d’ .................................  1" février 1978
B e l g i q u e .............................................................................................  6 octobre 1978
D a n e m a r k  .............. ..........................................................................  24 mars 1978
E sp ag n e  .............................................................................................  26 janvier 1980
F in la n d e  ..........................................................................................  1*' février 1978
F r a n c e  .............................................................................. ................  3  juillet 1978
H o n g r ie  ................................................................  ........................  23 novembre 1979
I t a l i e  .................................................................................................  15 août 1978
P a y s - B a s ............................................................................................. 1«  février 1978
R é p u b liq u e  d é m o c ra tiq u e  a l l e m a n d e .......................... ... 23 juin 1979
R o u m a n i e ..........................................................................................  31 août 1979
R o y a u m e -U n i .................................................................................  2 avril 1978
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Règlement n° 38 : Prescriptions uniformes relatives & l’homologation des feux-arrière brouillard
pour les véhicules à moteur et leurs remorques

Proposé par les Gouvernements de l’Espagne et de la France

Entrée e n  v ig u e u r  : l*r août 1978, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l’Accord. 

E n re g is tre m e n t : 1er août 1978, n6 4789.
Texxe : E /ECE/324-E/ECE/TRA N S/505, Rev.l/Add.37.

Partie* contractante» appliquant le règlement n® 38
Date de mise

Etat en application
A lle m a g n e ,  R é p u b l iq u e  f é d é r a l e  d ’ .............. ............ 31 décembre 1978
B e l g i q u e .............................................................................  29 juin 1979
D a n e m a r k  .........................................................................  1“  août 1978
E s p a g n e  .............................................................................  1* août 1978
F r a n c e  ...............................................................................  1“  août 1978
H o n g r ie  .............................................................................  23 novembre 1979
I t a l ie  .................................................................................  15 janvier 1979
P a y s -B a s  ...........................................................................  1“  août 1978
R o y a u m e -U n i ................................................................................  3 avril 1979

Règlement n° 39 t Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des véhicules 
en ce qui concerne l’appareil indicateur de vitesse, y compris son installation

Proposé par les Gouvernement» de la France et du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord

E n tré e  e n  v ig u e u r  : 20 novembre 1978, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l’Accord. 

E n re g is tre m e n t : 20 novembre 1978, n# 4789.
T ex te  : E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505, Rev.l/Add.38.

Partie* contractante* appliquant le règlement n° 39
Date d* mise

Etat en application
B e l g i q u e ............................................................................ ....29 juin 1979
D a n e m a r k  ......................................................................... ... 18 novembre 1979
F r a n c e  ............................................................................... ... 20 novembre 1978
H o n g r ie  ............................................................................. ... 23 novembre 1979
I t a l ie  ................................................................................. ...26 mai 1979
R o u m a n i e ........................................................................... ...31 août 1979
R o y a u m e -U n i ................................................................... ...20 novembre 1978
S u è d e ................................................................................... ...20 janvier 1979
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Règlement n° 40 : Prescriptions uniform es relatives & l'hom ologation des motocycles équipés 
de  m oteurs & allumage commandé en ce qui concerne les ém issions des gaz polluant» par le moteni

Proposé par les Gouvernements de la France et de l’Italie

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 1“  septembre 1979, conformément au paragraphe S de l’article premier de l'Accord. 

E n r e g i s t r e m e n t  : 1“  septembre 1979, n° 4789.

T e x t e  : TRANS/SCI/W P29/R.133/Rev.l et lettre circulaire du Secrétariat CN. M M
TREATIES-14. (texte définitif.)

Parties contractâmes appliquant le règlement n° 40

Date de mise
Etat en application
F r a n c e  ................................................................................. 1"  septembre 1979
I t a l i e  ..................................................................................  1«  septembre 1979



Transport des denrées périssable* 393

17. Accord relatif aux engins spéciaux pour le transport des denrées périssables et à 
leur utilisation pour les transports internationaux de certaines de ces denrées, avec 
annexes

Conclu à Genève te 15 Janvier 19621

Non encore en vigueur (voir article 8 ).
Tb ie  : E/ECE/456 (E /EC E/TR A N S/526), 1962.

Signature sous Signature définitive (*)
Etat réserve de ratification ratification, adhésion (a) 
A lle m a g n e ,  R é p u b l iq u e

f é d é r a l e  d * ..................................10 avril 1962
B e l g i q u e ...................................... ....29 ju in^ 1962
B u l g a r i e ...................................... ....19 janv ier 1962
E s p a g n e  ......................................  7 janvier 1964 a
F r a n c e  ......................................... 13 février 1962*
L u x e m b o u r g ............................... ....22 ju in  1962
P o lo g n e 2 ...................................... ....19 ju in  1962
S u isse  ........................................... ....19 janv ier 1962
Y o u g o s l a v i e ............ ..................  25 septembre 1963 a

1 Si le présent Accord figure au chapitre X I poor des raisons de commodité, il n’est toute
fois pas limité aux transports routiers. . . . . . .  , . .

i  Avec une déclaration selon laquelle la République populaire de Pologne n est pas bée 
par les paragraphes 2 et 3 de l’article 12 de r  Accord.
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18. Accord européen relatif au travail des équipages des véhicules effectuant des tm 
ports internationaux par route (AETR), avec Annexe et Protocole de signature

Conclu à Genève le  19 ja n v ier  1962

Non encore en vigueur (voir article 18)1.
T e x t e  : E/ECE/457-E/ECE/TRANS/527.

Etal Signature Ratification, adhésio» (a)
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

f é d é r a l e  d ’ ....................... ....16 mars 1962
B e l g i q u e ...................................29 mai 1962
F r a n c e  .....................................13 février 1962
L u x e m b o u r g ......................... ....1er mars 1962
P a y s - B a s ...................................12 avril 1962
P o lo g n e 2 ...................................17 mai 1962
Ro y a u m e -U n i ....................... ... 31 janvier 1962
S u è d e ........................................ 19 juin 1962

1Des instruments de ratification ou d’adhésion (o) ont été communiqués au Secrétaire 
général en attendant leur dépôt de la manière prévue au paragraphe 4 de l’article 18 de 
l’Accord, par les Gouvernements de la France, des Pays-Bas (pour le Royaume en Europe), 
de l’Espagne (a) et de la Yougoslavie (a). t

* Avec une déclaration selon laquelle la République populaire de Pologne n’est pas liée 
par les paragraphes 2 et 3 de l’article 22 de l’Accord.
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Entrée e n  v ig u e u r  

En r e g is t r e m e n t  : 

Texte :

19. Convention sur la circulation routière, avec annexes 
C onclue  â V ienne le 8 novembre 19681

21 mai 1977, conformément à l’article 47, paragraphe 1.
21 mai 1977.
Conférence des Nations Unies sur la circulation routière, Acte final et documents con- 
nexes (publication des Nations Unies, n® de vente : E/F.69.VIII.1 et Corr.l), p. 11.

Etat Signature Ratification, adhésion fa)
A f r iq u e  d u  S u d ...................... 1“  novembre 1977 a
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

FÉDÉRALE d ’1* ......................... 8 novembre 1968 3 août 1978
A u t r ic h e  ................................... 8 novembre 1968
B a h r e ïn  ..................................... 4 mai 1973 a
B e l g i q u e ...................................... 8 novembre 1968
B r é s il  ........................................ . 8 novembre 1968
B u l g a r i e ................................... 8 novembre 1968 28 décembre 1978
C h i l i  ........................................... 8 novembre 1968
C h i n e 2
C osta  R i c a .............................. 8 novembre 1968
C u b a  ........................................... 30 septembre 1977 a
D a n e m a r k  .............................. 1968
E q u a t e u r  ................................. 8 novembre 1968
E spa g n e  .................................... 8 novembre 1968
F in l a n d e  ................................. 16 décembre 1969
F r a n c e  ...................................... 8 novembre 1968 9 décembre 1971
G h a n a  ........................................ 22 août 1969
G u y a n e  ...................................... 31 janvier 1973 a
H o n g r ie ...................................... 8 novembre 1968 16 mars 1976
I n d o n é s ie  ................................. 8  novembre 1968
I ra n  ............................................. 8 novembre 1968 21 mai 1976
I sraël  ........................................ 8 novembre 1968 11 mai 1971
I t a l i e .......................................... 8 novembre 1968
L u x e m b o u r g ......................... .. 8  novembre 1968 25 novembre 1975
M e x iq u e  ................................... 8 novembre 1968
M o n a c o ................................... 6 juin 1978 a
N iger  ........................................ 11 juillet 1975 a
N o r v è g e ................................... . . .  23 décembre 1969
P h i l i p p i n e s  ......................... 8 novembre 1968 27 décembre 1973
P o l o g n e ................................... 8 novembre 1968

l La Convention a été établie et ouverte à la signature par la 
Conférence des Nations Unies sur la circulation routière, qui
• est tenue à Vienne du 7 octobre au 8 novembre 1968. Cette 
^nftrence avait été convoquée par le Secrétaire général de 
Organisation des Nations Unies, conformément aux résolu- 
«» 1129 (XLI) et 1203 (X LII) adoptées par le Conseil éco- 
oouque et social de I’Organisation des Nations Unies le 27
juillet 1966 et le 26 mai 1967, respectivement. Pour le texte de
*** résolutions, voir Documents officiels du Conseil économique 
tt social, quarante et unième session. Supplément n® 1 (E/4264), 
Ç- 40, et ibid., quarante-deuxième session. Supplément n° 1 
(E/4393), p. 44. La Conférence a  également établi et ouvert à 
» signature la Convention sur la signalisation routière (voir 
P. 307) et a adopté l’Acte final. De plus, la Conférence a  adopté 
Par acclamation une résolution, dans laquelle elle a exprimé “sa 
profonde gratitude au peuple et au Gouvernement autrichiens, 
ainsi qu'à |a ville de Vienne, pour l’aimabte et généreuse hospi
talité accordée à tous les représentants qui ont participé à la 
Conférence”. Pour le texte de l’Acte final et de ladite résolu- 
b0['> voir p. 3 de la publication mentionnée plus haut.
. ** Dans une déclaration accompagnant l’instrument de ratifica

tion, le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a 
stipulé que la Convention s’appliquerait également à Berlin- 

avec effet à compter du jour où elle entrerait en vigueur

Chine le 19 décembre
Pour la République fédérale d’Allemagne.

* Signature au nom de la République de

1969. Voir note concernant les signatures, ratifications, adhé
sions, etc., au nom de la Chine, avant-propos, p. iv. Le Ministère 
des affaires étrangères de l’Albanie et les Missions permanentes 
de la Bulgarie, de la Mongolie, de la Roumanie et de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques auprès de I’Organisation des 
Nations Unies ont adressé au Secrétaire général, en référence i  
la signature sumentionnée, des communications aux termes des» 
quelles leur Gouvernement ne reconnaissait pas cette signature 
comme valable du fait que le seul gouvernement habilité i  repré* 
senter la Chine et i  assumer des obligations en son nom était 
le Gouvernement de la République populaire de Chine.

Dans diverses lettres adressées au Secrétaire général i  propos 
des communications précitées, le Représentant permanent de la 
Chine auprès de I’Organisation des Nations Unies a déclaré 
que la République de Chine, Etat souverain et Membre de 
I’Organisation des Nations Unies, avait participé i  la Conférence 
des Nations Unies sur la circulation routière (1968), avait con* 
tribué à l’élaboration de la Convention sur la circulation rou
tière et la Convention sur la signalisation routière et avait signé 
ces deux Conventions le 19 décembre 1969, et que toutes dé
clarations ou réserves relatives à ces deux Conventions qui 
seraient incompatibles avec la position légitime du Gouvernement 
de la République de Chine ou qui lui porteraient atteinte n’af
fecteraient en rien les droits et obligations de la République de 
Chine comme signataire des deux Conventions susdites.
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EM Signature Ratification, adhésion (o)
P o r t u g a l ....................................  8  novem bre 1968
R épu b liq u e  de Corée* .......... 2 9  décem bre 1969
R épu b liq u e  démocratique

allem ande  ...........................  11 octobre 1973 a
R épu b liq u e  socialiste so

v iétiq u e  de B iélorussie  . 8  novem bre 1968 18 ju in  1974 
R épu b liq u e  socialiste so

v iétiq u e  d’U k r a in e  ___  8  novem bre 1968 12 ju ille t 1974
R o u m a n ie ..................................  8  novem bre 1968
R oyaume-U n i  .........................  8  novem bre 1968
S a in t -M a r in  ...........................  8  novem bre 1968 20  ju ille t 1970
Sa in t -S ièg e  .............................. 8  novem bre 1968
S énégal  ....................................  16 ao û t 1972 a
S e y c h e l l e s ................................  11 avril 1977 a
S u è d e ...........................................  8  novem bre 1968
S u isse  .........................................  8  novem bre 1968
T chécoslovaquie ................... 8  novem bre 1968 7  ju in  1978
T h aïlande  ................................ 8  novem bre 1968
U n io n  des R é p u b liq u e s  so

c i a l i s t e s  s o v ié t iq u e s ___  8  novem bre 1968 7  ju in  1974
V enezu ela  ................................  8  novem bre 1968
Y o u g o sla v ie .............................. 8  novem bre 1968 1er octobre 1976
Zaïre ...........................................  25 juiU et 1977 a

D é c la ra t io n s  e t  r é s e rv e s

A F R IQ U E  D U  S U D  a )  D ’ex iger des cam ions étrangers le même fflfe
. . .  m inim um  de  perform ance que des véhiculesaHeœak

L a République sua-africame ne se considéré pas liee , s j  i 't*
p ar l'article 52 de la Convention susmentionnée; ,D e. n(e Pas admet,tre, lcs veIucu,es

—  équipés de  pneus à  clous,
A L L E M A G N E , R E P U B L IQ U E  F E D E R A L E  D ’ _  £  lim ites {ixées en RéptMqBe{é<«*

Lors de la ratification : d ’A llem agne pou r le poids total et la charge P*
Réserves • essîeu- ou
Article 18, paragraphe 3 “  respectan t p as  la ré g le m e n te ra  concwg
t  1  i  j  v  i io  * r  * 1 inscrip tion  de ces chiffres a  1 exteneur do w-
Le paragraphe 3 de l article 18 est applique en R epu- r a ]e

blique fédérale d’Allemagne en conformité avec les dis- . ’ , , . , , ,  . . .  .. j .  à.
positions du paragraphe 15 de l’annexe à l’Accord euro- ^ Ul nc. s.on t P?? e<lulPes d  u n  ^
péen du 1 -  mai 1971 complétant la Convention su r  la tesse (dispositif de contrô le) du modele I**»
circulation routière. Annexe 5, paragraphe 11

Article 23, point v  de l’alinéa c  du paragraphe 3  L a  R épublique fédérale d ’Allemagne ne se constd'?
L a République fédérale d ’Allemagne ne se considère pas liée p a r  la  p rem ière  partie  de la  première phn* ®

pas liée par le point v  de l’alinéa c du paragraphe 3 de paragraphe 11 d e  l'annexe  5.
1 article Z3. Annexe 5, paragraphe 58

Article 31, alinéa d du paragraphe 1 .  . . .  — ««m&iT r> i_i/r  1 J **11 • « « L a R épub lique féderale d  Allemagne ne se con»*'
L a  République federaîe d’Allemagne ne se considéré Hée ^  ^ p a r a g r a p h e  58 de l’annexe 5.

pas liee p ar 1 alinéa d  d u  paragraphe 1 de 1 article 31. _ ,  , .
Article 42, paragraphe 1 D éclara tion s:
L a République fédérale d'A llem agne se réserve le E n  référence à  la  notification, faite tors 4e b s P

droit d e  continuer à  p o rte r la  m ention visée à  l’alinéa c ta re  de la  C onvention su r  la  circulation itm««
du paragraphe 1 de l’a r tid e  42 égalem ent su r  les perm is date a  V ienne d u  8  novem bre 1968, sdoni
nationaux étrangers. signe d istinctif de la  R épublique fédérale

Anvs'T&M k' t  «“ «• " D " . ^
» v>' û r  j .A «  __ ♦ « féderale d  A llem agne declare que cette notificauoa i
L a  République fédérale d A l em agne se  reserve le  ^  to u te  l a  rég io n  o ù  la  Convention est app^ 

dr01t> c iru la tio n  internationale, We d  ̂  d e  , a  ation  de ladite Convention f* »
♦ Le Ministère des affaires étrangères de l'Albanie et les R épublique féd éra le  d’A llem agne.

Missions permanentes de la Mongolie, de la Roumanie et de _  . . .  , . .  . . .  i  wj-
l’Union des Républiques socialistes soviétiques ont adressé au E n  application  des dispositions des articles JiY*.
Secrétaire général, en référence à la signature susmentionnée, g raphe  5, e t  54, p arag rap h e  2, de la. Convention s#f
des commumMtions aux termes desquelles leur Gouvernement circuia t ion  ro u tiè re , le  G ouvernem ent de la
considérait cette signature comme illégale du fait que les au- j , A«  ’ i «  «vlanot^
torhés de 1a Corée du Sud ne pouvaient pas agir au nom de 1ue k d e ra le  d  A llem agne assim ilera les c y c i ^
b  Corée au x  m o tocydes a u x  f in s  d  application de la
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BULGARIE

Réserve faite lors de la signature et confirmée lors de la 
ratification :
La République populaire de Bulgarie ne se considère 

pas liée par la disposition de l’article 52 de la Conven
tion sur la circulation routière selon laquelle tout diffé
rend touchant l’interprétation ou l’application de la Con
vention pourra être porté, à la requête de l’une 
quelconque des Parties contractantes, devant la Cour 
internationale de Justice pour être tranché par elle.
Déclaration faite lors de la signature :

La République populaire de Bulgarie déclare que la 
disposition de l’article 45 de la Convention sur la circu
lation routière, d’où il découle qu’un certain nombre 
d’Etats ne peuvent adhérer à cette Convention, a un 
caractère discriminatoire et elle considère que la Con
vention sur la circulation routière doit être ouverte à 
l'adhésion de tous les Etats intéressés, sans discrimina
tion ni restrictions d’aucune sorte.

La République populaire de Bulgarie déclare que les 
dispositions de l’article 46 de la Convention sur la 
circulation routière sont périmées et sont contraires à 
la Déclaration de l’Assetnblée générale de l’Organisation 
des Nations Unies sur l’octroi de l’indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux.
Déclaration faite lors de ta ratification :

“En République populaire de Bulgarie les cyclomo
teurs sont assimilés aux motocycles en ce qui concerne 
l’application de la Convention sur la Circulation rou
tière (article 54, paragraphe 2).”

CUBA
La République de Cuba déclare que les dispositions 

du paragraphe 1 de l’article 45 de la Convention, bien 
que celle-ci traite de questions touchant les intérêts de 
tous les Etats, sont de nature discriminatoire dans la 
mesure où elles n’accordent pas le droit de ratification 
et d’adhésion à tous les Etats, ce qui est contraire au 
Principe de l’égalité souveraine des Etats.

La République de Cuba déclare que les dispositions 
de l’article 46 de la Convention ne sont plus applicables 
car elles sont contraires à la Déclaration sur l’octroi de 
l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux (ré
solution 1514) adoptée par l’Assemblée générale des 
Nations Unies le 14 décembre 1960, dans laquelle elle 
proclame la nécessité de mettre rapidement et incondi
tionnellement fin au colonialisme sous toutes ses formes 
et dans toutes ses manifestations.

Le Gouvernement révolutionnaire de la République 
de Cuba ne se considère pas lié par les dispositions de
1 article 52 de la Convention sur la circulation routière 
*<« termes desquelles tout différend entre deux parties 
contractantes sera soumis à la Cour internationale de 
Justice. . .  La République de Cuba déclare qu’ellê  assi
milera les cyclomoteurs aux motocycles, conformément 
» l’artide 54, paragraphe 2 de la Convention.

ESPAGNE

Je déclare, conformément à l’artide 54, que l’Espagne 
se considérera pas liée par l’article 52 et qu’elle for

mule une réserve au sujet de l’article 46.

HONGRIE
Déclarations faites lors de ta signature et confirmées 

lors de la ratification :
1. Le libellé du paragraphe 1 de l’article 45 de la 

Convention est contraire aux buts et aux principes de 
la Charte de I’Organisation des Nations Unies. Tous 
les Etats, sans restriction aucune, doivent avoir la pos
sibilité d’adhérer à la Convention.

2. Les dispositions de l’article 46 de la Convention, 
sous leur forme actuelle, sont périmées; elles ne corres
pondent pas aux principes du droit international con
temporain et à l’état actuel des relations internationales 
et sont en contradiction avec la résolution 1514 (XV) 
du 14 décembre 1960 de l’Assemblée générale de l’Or- 
ganisation des Nations Unies.
Lors de la ratification :

Le Conseil présidentiel de la République populaire 
hongroise se considère lié par l’article 18, paragraphe 3, 
de la Convention dans la teneur qui lui est donnee par 
l'Accord européen complétant ladite Convention.

11 ne se considère pas lié par les dispositions de 
l’artide 52 de la Convention, en application de son 
article 54, paragraphe 1.

INDONESIE
L’Indonésie ne se considère pas liée par l'article 52. 
Conformément à l’artide premier, le terme “cyclo

moteur” sera réputé désigner un “motocyde”.
MONACO

Conformément aux dispositions de l'artide 54, ali
néa 2, de la Convention, [ .. .]  le Gouvernement de
S. A. S. le prince de Monaco a déddé, dans le cadre 
de sa réglementation nationale, d’assimiler les cydomo- 
teurs aux motocycles.

POLOGNE
“Sous réserve de n’être pas lié par l’artide 52, con

formément au paragraphe 1 de l’article 54 de la Con
vention.’’
REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE 

. . .  Le Gouvernement de la République démocratique 
allemande dédare qu’il ne se considère pas lié par 
l’artide 52 de la Convention. . .

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
DE BIELORUSSIE 

Réserve et déclarations faites lors de la signature et 
confirmées lors de la ratification :
La République socialiste soviétique de Biélorussie ne 

se considéré pas liée par les dispositions de l’article 52 
de la Convention sur la drculation routière, selon les
quelles les différends touchant l’interprétation ou l’ap
plication de la Convention peuvent être portés, à la re
quête de l’une quelconque des parties, devant la Cour 
internationale de Justice pour être tranchés par elle.

La République socialiste soviétiaue de Biélorussie 
déclare que les dispositions de l’article 45 de la Conven
tion sur la drculation routière selon lequel un certain 
nombre d’Etats ne peuvent devenir parties à la Conven
tion ont un caractère discriminatoire et elle considère 
que la Convention sur la drculation routière doit être



400 Circulation routière (1961)

ouverte à l’adhésion de tous les Etats intéressés, sans 
discrimination ou restrictions d’aucune sorte.

La République socialiste soviétique de Biélorussie 
déclare que les dispositions de l’article 46 de la Conven
tion sur la circulation routière sont périmées et con
traires à la Déclaration de l’Assemblce générale des 
Nations Unies sur l’octroi de l’indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux [résolution 1514 (XV) du 14 
décembre I960].

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
D’UKRAINE

Réserve et déclarations faites lors de la signature et
confirmées lors de la ratification :
[Mêmes réserves et déclarations, mutatis mutandis,

que celles reproduites sous "République socialiste sovié
tique de Biélorussie?’.]

ROUMANIE

“ La République socialiste de Roumanie ne se consi
dère pas liée par les dispositions de l’article 52 de la 
présente Convention.”

TCHECOSLOVAQUIE 

Lors de la signature :

“Avec une réserve en ce qui concerne l’article 52.” 
Lors de la ratification :

Réserve :
La République socialiste tchécoslovaque ne se con

sidère pas liée par les dispositions de l’article 52 de la 
Convention selon lesquelles tout différend entre deux 
ou plusieurs Parties contractantes touchant l’interpréta
tion ou l’application de la présente Convention que les 
Parties n’auraient pas pu régler par voie de négociation

ou d’autre manière pourra être porté, à la requête de 
l’une quelconque des Parties contractantes intéressées, 
devant la Cour internationale de Justice pour être tran
ché par elle.

Déclaration :
Le Gouvernement de la République socialiste tché

coslovaque déclare, en ce qui concerne l’article 45 de b 
Convention, qu’aucun Etat ne doit être privé de la pos
sibilité de devenir Partie aux traités internationaux 
multilatéraux et, en ce qui concerne l’article 46 de h 
Convention, déclare en outre que ledit article est es 
contradiction avec la Déclaration de l’Assemblée générale 
des Nations Unies sur l’octroi de l’indépendance an 
pays et aux peuples coloniaux [résolution 1514 (XV)].

La République socialiste tchécoslovaque assimilera les 
cyclomoteurs aux motocycles.

THAÏLANDE

La Thaïlande ne se considérera pas liée par l’article 
52 de la présente Convention.

La Thaïlande considérera que le terme “cyclomoteur” 
désigne des “motocycles”.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Réserve et déclarations faites lors de la signature tl
confirmées lors de la ratification :
[Mêmes réserves et déclarations, mutatis mutandis, 

que celles reproduites sous "République socialiste sW‘ 
tique de Biélorussie”.]

ZAÏRE
“Aux termes de [la Convention], la République du 

Zaïre opte pour la non-assimilation des cyclomoteurs 
aux motocycles.”

ZA
D«
BRN
BG
F
GUY
H
IR
IL
L
MC
RN
RP
DDR
SU
SU
RSM
SN
SY
CS
SU
YU
ZRE

Signe distinctif des véhicules en circulation internationale
(Lettre* distinctive* portée* & la connaissance dn Secrétaire général*)

A f r iq u e  d u  S u d ............................................
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e  f é d é r a l e  d’

F r a n c e® .........................................................................................................
G u y a n e  ...........................................................................................................
H o n g r ie  ...........................................................................................................

L u x e m b o u r g  ..................................................................................................

P h i l i p p in e s  ..................................................................................................
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e  a l l e m a n d e  ...................................
R é p u b l iq u e  s o c ia l is t e  s o v ié t iq u e  d e  B ié l o r u s s ie  ___
R é p u b l iq u e  s o c ia l is t e  s o v ié t iq u e  d’U k r a i n e ....................
S a in t - M a r in  ...............................................................................................
S é n é g a l  .........................................................................................................
S e y c h e l l e s  ..................................................................................................
T c h é c o s l o v a q u ie  ...................................................................................

U n io n  d es  R é p u b l iq u e s  s o c ia l is t e s  s o v ié t iq u e s  ..........
Y o u g o sl a v ie  ..................................................................................................

4 Voir également la liste publiée sous la Convention de 1959 (p. 329). 
•Egalement applicable aux territoires d'outre-mer.
•V oir déclaration par la République fédérale d’Allemagne ci-dessus.
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2 0 .  C o n v e n t i o n  s u r  l a  s ig n a l i s a t i o n  r o u t i è r e ,  a v e c  a n n e x e s

Conclue à Vienne le 8 novembre 19681

E ntrée e n  v ig u e u r : 6  ju in  1978, conform ém ent â l’article 39, paragraphe 1.
E nregistrement : 6  ju in  1978.
T ex te  : Conférence des Nations Unies sur la circulation routière, Acte final et documents connexes

(pub lication  des N ations U nies, n® de vente : E /F .6 9 .V III.1  et C o rr .l) ,  p . 79.

Etat Signature Ratification, adMtio» (a)
A l lem a g n e , R épu b l iq u e

féd ér a le  d*1* .......................... 8  novembre 1968 3 août 1978
A u t r ic h e  .................................... 8  novembre 1968
B a h r e ïn  ...................................... ................................ 4  ma! . 1973 a
B e l g i q u e ............................... 8  novem bre 1968
B r é sil  .................................... 8  novem bre 1968
B u l g a r ie ......................................  8  novembre 1968 28 décembre 1978
C h i l i  .............................................  8  novembre 1968 27 décembre 1974
C h in e *
Costa R i c a .................................  8  novembre 1968
Cuba ............................................................................ 30 septembre 1977 a
D a n e m a r k  ................................. 8  novem bre 1968
E qu a teu r  ...................................  8  novembre 1968
E spa g n e  ...................................... 8  novem bre 1968
F in l a n d e  .................................... 16 décembre 1969
F rance  ........................................  8  novembre 1968 9  décembre 1971
G h a n a ........................................... 22 août 1969
H o n g rie  ......................................  8  novembre 1968 * 16 m ars 1976
I n d o n ésie  .................................... 8  novembre 1968
I r a n  ...............................................  8 novembre 1968 21 mai 1976
I t a lie  ........................................... 8 novembre 1968
L u xem bou rg  ............................  8  novem bre 1968 25 novembre 1975
M e x i q u e ......................................  8 novembre 1968
N orvège ...................................... 23 décembre 1969
P h il ip p in e s  ..............................  8 novem bre 1968 27 décembre 1973
P ologne  ...................................... 8  novem bre 1968
P ortugal ...................................  8  novembre 1968
R é p u b l iq u e  de Corée* .........  29 décembre 1969
R é p u b l iq u e  dém ocratique

a llem a n d e  ......................................................... 11 octobre 1973 d
R é p u b l iq u e  socialiste  so

v ié t iq u e  de B iélo ru ssie  8  novem bre 1968 18 ju in  1974 
R é p u b l iq u e  socialiste  so-

v ié t iq u e  d’U k r a i n e .........  8  novem bre 1968 12 juillet 1974
R o u m a n i e ...................................  8  novem bre 1968
R o y a u m e-U n i  .......................... 8  novem bre 1968
S a in t -M a r in  ............................  8  novem bre 1968 20 juillet 1970
S a in t -S iè g e  ..............................  8  novem bre 1968

S é n é g a l  ..................................................................19 avril 1972 a
S e y c h e l l e s ................................. ............................11 avril 1977 a

S u è d e ............................................. 8  novem bre 1968
S u iss e  ................................. .. 8  novem bre 1968
T h a ïl a n d e  ................................. 8  novem bre 1968
T chéc o slo v a q u ie  ................... 8  novembre 1968 7  juin 1978
U n io n  des R épu b liq u es  so-  .

c ia l ist e s  soviétiques  . . . .  8  novembre 1968 7  ju in  1974
V e n e z u e l a  .................................  8  novembre 1968

Y o u g o s l a v ie ............................... 8  novem bre 1968 6  ju in  1977
Zaïre ....................................................................... 25 juillet 1977 o

1 Voir note 1, p. 397. * Signature au nom de U République de Chine le 19 décem-
Dans one déclaration accompagnant l’instrument de ratifi- bre 1969. Voir noie concernant le» signature», ratification»,

eaticm, le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne adhésions, etc., au nom de la Chine, avant-propos, p. iv. 
a stipulé que la Convention s'appliquerait également à  Berlin- 
Ouest avec effet i  compter du jour où elle entrerait en vigueur
pour la République fédérale d’Allemagne. * Voir note 3, p. 398.



402 Signalisation routière (19®)

Déclarations et réserves

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D’

Lors de la ratification :
Réserves :
Article 10, paragraphe 6
Le paragraphe 6 de l’article 10 est appliqué en Répu

blique fédérale d’Allemagne en conformité avec les dis
positions du paragraphe 9 de l’annexe à l’Accord euro
péen du 1er mai 1971 complétant ladite Convention. 

Article 23, paragraphe 7
La République fédérale d’Allemagne ne se considère 

pas liée par le paragraphe 7 de l’article 23 de ladite 
Convention.

Annexe 5, paragraphe 6 de la section F 
La République fédérale d’Allemagne ne se considère 

pas liée en ce qui concerne les caractéristiques des 
signaux E 19 et E  20.

BULGARIE
Réserve faite lors de la signature et confirmée lors de la 

ratification :
La République populaire de Bulgarie ne se considère 

pas liée par la disposition de l’article 44 de la Conven
tion sur la signalisation routière selon laquelle tout diffé
rend touchant à l’interprétation ou l’application de la 
Convention pourra être porté, à la requête de l'une quel
conque des Parties contractantes, devant la Cour inter
nationale de Justice pour être tranché par elle. 
Déclaration faite lors de la ratification :

La République populaire de Bulgarie déclare que la 
disposition de l’article 37 de la Convention sur la signa
lisation routière, d’où il découle qu’un certain nombre 
d’Etats ne peuvent adhérer à cette Convention, a un 
caractère discriminatoire et elle considère que la Con
vention sur la signalisation routière doit être ouverte à 
l’adhésion de tous les Etats intéressés, sans discrimina
tion ni restrictions d’aucune sorte.

La République populaire de Bulgarie déclare que les 
dispositions de l’artide 38 de la Convention sur la signa
lisation routière sont périmées et sont contraires à 
la Déclaration de l’Assemblée générale de I’Organisation 
des Nations Unies sur l’octroi de l’indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux.
Réserve faite lors de la ratification :

“Les mots figurant sur les signaux d’indication énu
mérés de i à v inclusivement, à l’article 5, paragra
phe 1, c, seront doublés en République populaire de 
Bulgarie d’une translitération en caractères latins uni
quement pour indiquer les points finals des itinéraires 
internationaux traversant la République populaire de 
Bulgarie et les sites intéressant le tourisme interna
tional.”
Déclaration faite lors de la ratification :

“En République populaire de Bulgarie les cyclomo
teurs sont assimilés aux motocycles en ce qui concerne 
l’application de la Convention sur la signalisation rou
tière (article 46, paragraphe 2, b).”

CUBA
La République de Cuba considère que les dispositions 

de l'article 37 de la Convention, laquelle traite pourtant

de questions intéressant tous les Etats, sont de naturt 
discriminatoire puisqu’elles privent un certain nombre 
d’Etats du droit de la signer et d’y adhérer, ce qui et 
contraire au principe de l’égalité souveraine des Eîatï.

La République de Cuba déclare que les dispositions 
de l’article 38 de la Convention ne sont plus applicables 
parce que contraires à  la Déclaration sur l’octroi it 
l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux (ré
solution 1514), dans laquelle l’Assemblée généra le  des 
Nations Unies a proclamé le 14 décembre 1960 la né
cessité de mettre rapidement et inconditionnellement & 
au colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes ses 
manifestations.

Le Gouvernement révolutionnaire de la République 
de Cuba ne se considère pas lié par les dispositions 
énoncées à l’article 44 de la Convention, en vertu des
quelles la Cour internationale de Justice aura juridictioa 
obligatoire dans les différends touchant l’interprétaton 
ou l’application de la Convention. En ce qui concer* 
la compétence de la Cour internationale de Justice, Cut» 
soutient que l’assentiment de toutes les parties en cause 
est requis, dans chaque cas particulier, pour qu’un diffé
rend puisse être soumis à la Cour. La République k 
Cuba déclare qu’il assimilera les cyclomoteurs aux mo- 
tocydes, conformément à l’article 46, paragraphe 2, J, 
de la Convention,

ESPAGNE
Je déclare, conformément à l’article 46, que l’Espap* 

ne se considérera pas liée par l’article 44 et qu®* 
formule une réserve au sujet de l’article 38.

FRANCE
"Le Gouvernement français fait toutes réserves s» 

l’application, en ce qui concerne le territoire francs® 
les territoires d’Outre-Mer, de l’article 10, paragraph 
de la Convention sur la signalisation. ,

“En effet, conformément aux décisions adoptees 
le cadre de la Commission économique pour l’Europf, 
a été prévu que la présignalisation du signal B.2a (jWP 
se ferait à l’aide du signal B.l complété par un P®?!» 
rectangulaire qui portera le symbole stop e tm ® , 
indiquant à quelle distance se trouve le slSna}.'l5j. 
Cette règle se trouve en contradiction avec les dispo 
tions de l’article 10 de la Convention.”

HONGRIE
Déclarations formulées lors de la signature et ^

mées lors de la ratification : „  . u
1. Le libellé du paragraphe 1 de l'article 3/ ^ 

Convention est contraire aux buts et aux pnnap« _ 
la Charte de I’Organisation des Nations Unies, 
les Etats, sans restriction aucune, doivent avoir » P" 
sibilité d’adhérer à la Convention. ^

2. Les dispositions de l’article^ 38 cle la Cotv ^  
sous leur forme actuelle, sont périmées; eJes ° ^  
respondent pas aux principes du droit internation 
temporain et à l’état actuel des relations ,$ )  
et sont en contradiction avec la résolution 151*1^, 
du 14 décembre 1960 de l’Assemblée générale o 
ganisation des Nations Unies.
Lors de la ratification : -«.ilair*

Le Conseil présidentiel de la République JX>P 
hongroise se considère lié par l’article 18, parag^p
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de la Convention dans la teneur qui lui est donnée par 
l’Accord européen complétant ladite Convention.

H ne se considère pas lié par les dispositions de 
l’article 52 de la Convention, en application de son 
artide 54, paragraphe 1.

IN D O N ESIE

L’Indonésie ne se considère pas liée par l’article 44. 
Conformément à l’article premier, le terme "cyclo

moteur” sera réputé désigner un “motocycle”.

LUXEMBOURG 

Réserves lors de la ratification 
A f  égard de Particle 10, paragraphe 6 :
“La présignalisation du signal B, 2a se fera à l’aide 

du signal B, 1 complété par un panneau rectangulaire 
portant le mot “Stop” et un chiffre indiquant à quelle 
distance se trouve le signal B, 2a.”

A Xégard de Particle 23, paragraphe 7 :
"Des flèches rouges ou jaunes seront employées sur 

fond circulaire noir.”

POLOGNE
“Sous réserve de n’être pas lié par l’artide 44, con

formément au paragraphe 1 de l’artide 46 de la Con
vention."

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE
... Le Gouvernement de la République démocratique 

allemande déclare qu’il ne se considère pas lié par 
l’article 44 de la Convention.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

Réserve et déclarations faites lors de h  signature et 
confirmées lors de la ratification :
La République socialiste soviétique de Biélorussie 

ne se considère pas liée par les dispositions de l’arti- 
de 44 de la Convention sur la signalisation routière, 
Won lesquelles les différends touchant l’interprétation 
ou l’apj>lication de la Convention peuvent être portés, à 
jj requête de l’une quelconque des parties, devant la 
Cour internationale de Justice pour être tranchés par 
elle.

L® République socialiste soviétique de Biélorussie 
«dare que les dispositions de l'article 37 de la Conven- 
“°n sur la signalisation routière selon lequel un certain 
J®robre d’Etats ne peuvent devenir parties à la Conven
tion ont un caractère discriminatoire et elle considère 
Au* la Convention sur la signalisation routière doit être 
Ouverte à l’adhésion de tous les Etats intéressés, sans 
discrimination ou restrictions d’aucune sorte.

La République socialiste soviétique de Biélorussie 
«clare que les dispositions de l'article 38 dela_ Con
vention sur la signalisation routière sont périmées et 
contraires à la Déclaration de l’Assemblée générale des 
Nations Unies sur l’octroi de l’indépendance aux pays 
i / l *  peuples coloniaux [résolution 1514 (XV) du
14 décembre I960],

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE
D’UKRAINE

Réserve et déclarations faites lors de la signature et 
confirmées lors de la ratification :
[Mêmes réserve et déclarations, mutatis mutandis, - 

que celles reproduites sous "République socialiste sovié
tique de Biélorussie.]

ROUMANIE
“La République socialiste de Roumanie  ̂ne se consi

dère pas Ùée par les dispositions de l’artide 44 de la 
présente Convention.”

SEYCHELLES
Conformément à l’article 46, paragraphe 2, de la 

Convention sur la signalisation routière, le Gouverne
ment de la République des Seychelles déclare qu’il assi
mile les cyclomoteurs aux motocycles.

TCHECOSLOVAQUIE 
Lors de la signature :

“Avec une réserve en ce qui concerne l’artide 44.”
Lors de la ratification :

Réserve :
La République sodaliste tchécoslovaque ne se consi

dère pas liée par les dispositions de l’article 44 de la 
Convention selon lesquelles tout différend entre deux 
ou plusieurs Parties contractantes touchant l’interpré
tation ou l’application de la présente Convention que 
les Parties n’auraient pas pu régler par voie de négo
ciation ou d’autre manière pourra être porté, 4 la 
requête de l’une quelconque des Parties contractantes 
intéressées, devant la Cour internationale de Justice pour 
être tranché par die.

Déclaration :
Le Gouvernement de la République socialiste tché

coslovaque dédare, en ce qui concerne l’article 37 de la 
Convention, qu’aucun Etat ne doit être privé de la pos
sibilité de devenir Partie aux traités internationaux mul
tilatéraux et, en ce qui concerne l’article 38 de la Con
vention, dédare en outre que ledit artide est en contra
diction avec la Déclaration de l’Assemblée générale des 
Nations Unies sur l’octroi de l’indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux [résolution 1514 (XV)].

THAÏLANDE
“La Thaïlande ne se considérera pas liée par l’arti

cle 44 de la présente Convention.
La Thaïlande considérera que le terme “cydomoteur” 

désigne des “ motocydes”.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Réserve et déclarations faites lors de la signature et 
confirmées lors de la ratification :
[Mêmes réserve et déclarations, mutatis mutandis, 

que celles reproduites sous "République socialiste sovii~ 
tique de Biélorussie.]

ZAÏRE
“Aux termes de [la Convention], la République du 

Zaïre opte pour la non-assimilation des cyclomoteurs aux 
motocycles”
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Désignations en application de l’article 46, paragraphe 2

ItodiU
Signal d'avertissement _ Modèle

dt danger Signal i art f tEtat
A l l e m a g n e ,  R é p u b l iq u e

FÉDÉRALE D * ...............................................
B a h r e ïn  ........................................... ..
B u l g a r ie  ........................................................
C h i l i  ...............................................................
C ub a  ................................................................
F r a n c e  .............................................................
H o n g r ie  ........................................................
I ra n  ..................................................................
L u x e m b o u r g .................................................
P h il ip p in e s  .................................................
R é p u b l iq u e  d é m o c r a tiq u e

a l l e m a n d e  ...............................................
R é p u b l iq u e  s o c ia liste  s o v ié t iq u e

d ’U k r a i n e .................................................
S a in t -M a r in  ...............................................
S é n é g a l  .........................................................
T ch éco slo v a q u ie  .....................................
S e y c h e l l e s  .................................................
U n io n  des R é p u b l iq u e s  so c ia l ist e s

so v ié t iq u e s  ..............................................
Y o u g o s l a v ie .................................................
Z a ïr e  ............................................................. ..

A* 11, 2*
A* B, 2b
A* II, 2*
Ab B, 2*
A» B, 2b

(voir réserve) (voir réserve)
A* B,2*
A* R, 2*
A* B,2*
A» B, 2*

A* B, 2*

A* B, 2*
A» B, 2b
A» B, 2b
A* B,2»
A» B,2*

A1 B, 2*
A* B,2*
A» B,2‘
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21. Accord européen relatif an travail des équipages des véhicules effectuant des trans» 
ports internationaux par route (AETR), avec annexe et Protocole de signature

Conclu à Genève le 2ar juillet 1970

Entrée e n  vigueur  : 5 ja n v ie r  1976, conform ém ent à  l'article 16, paragraphe 4.

E n r e g is t r e m e n t  : 5 ja n v ie r  1976, n® 14533.

T e x t e :  E/ECE/811 (E/ECE/TRANS/564 de 1971, et lettre circulaire du Secrétariat n® C.N.
118.1975.TREATIES-1 en date du 29 mai 1975 (procès-verbal de rectification de l’Ac
cord établi le 29 mai 1975). ___  ___ __________

Etat Signature Ratification, adhésion (o)
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

f é d é r a l e  d ’1 ......................... 23 décembre 1970 9  juillet 1975
31 janvier 1971* 11 ju in 1975
15 janvier 1971 30 décembre 1977

D a n e m a r k  ................................... 30 décembre 1977 a

1971
3 janvier 1973 a

20 janvier 9  janvier 1978
11 janvier 1974 a
28 août 1979 a

29  m ars 1971 28 décembre 1978
2  février 1971 30 décembre 1977

16 m ars 1971 28 octobre 1971
26  m ars 1971 30 décembre 1977
24 m ars 1971
30 m ars 1971 20 septembre 1973

R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e
10 août 1976 a

R o y a u m e - U n i  d e  G r a n d e-
B r e t a g n e  e t  d’I r l a n d e

1971 4 janvier 197825 m ars
19 janvier 1971 24 a o û t 1973
24 m ars 1971

T c h é c o s l o v a q u ie  .................... 5 décembre 1975 a
U n io n  d e s  R é p u b l iq u e s

31 juillet 1978 as o c ia l ist e s  s o v ié t iq u e s  . .
17 décembre 1974 a

Déclarations et réserves

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D’ DANEMARK
9 août 1979 [Même déclaration que celle reproduite sous "Bel-

[Même déclaration, en essence, que celle reproduite ÿiçwe"*.] 
sous “Belgique"*,]

BELGIQUE ESPAGNE
Lors de la ratification : Le Gouvernement espagnol :

“Les transports entre Etats membres de la Cotnmu- o) Dédare, conformément à la première des options 
nauté économique européenne sont considérés comme prévues à l’alinéa 1, b, ii, de l’article 5 de l’Accord, 

transports nationaux aux termes de l’AETR pour interdire sur son territoire la conduite de véhicules d’un 
autant que ces transports ne transitent pas par le terri- poids maximal autorisé supérieur à 7,5 tonnes aux con
t r e  d’un Etat tiers partie contractante à l’AETR*.” ducteurs âgés de moins de 21 ans révolus.

„  .................... . „ __ b) Déclare, conformément à  la réserve prévue au
I97L* rotocoe a M  Slgné au 0001 *  1Aotricbe k  31 “ *• paragraphe 1 de l’article 21 de l’Accord, gu’U ne se

‘ Avec déclaration que l’Accord s'appliquera Également à considère pas lié par les paragraphes 2 et 3 de l’arti-
Berlin-Ouest & compter de la date & laquelle 9 entrera en de 20 dudit Accord.
«futur pour la République fédérale d’Allemagne. ——------  .

1 Suivant notification faite en vertu de l’artide 19, paragraphe «Aucun Etat partie n’ayant élevé d’objection à  ces réserves
}• « datée du 25 mars 1971, le Gouvernement du Royaume- dans le délai de six mois après les dates respectives de leur dif-
Un> a informé le Secrétaire général que l’Accord serait égale- fusion par le Secrétaire général, elles sont réputées avoir été
"■tnt valable pour l’île de Man. acceptées, conformément i  l’artide 21, paragraphe 2.
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c) Déclare, en ce qui concerne les livrets individuels, 
choisir la variante a des formules prévues au para
graphe 6 de l’annexe “Livret individuel de contrôle”.

FRANCE 
Lors de la ratification :

[Même déclaration que celle reproduite sous “Bel
gique”3.}

IRLANDE
[Même déclaration que celle reproduite sous “Belgi

que"*.}

LUXEMBOURG
[Même déclaration que celle reproduite sous “Bel

gique"*.)

PAYS-BAS
Lors de la signature :

“Le Gouvernement néerlandais ratifiera l’Accord 
seulement quand le droit de la Communauté économique 
européenne sera en accord avec les dispositions dudit 
Accord.”
Lors de la ratification :

[Même déclaration que celle reproduite sous "Bel
gique"».]

POLOGNE

“La République populaire de Pologne ne se con
sidère pas liée par les paragraphes 2 et 3 de l’article 20 
de l’Accord.”

La République populaire de Pologne estime que l’Ac- 
cord . . . devrait être ouvert à la participation de tous 
les pays européens sans aucune discrimination.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE 

Réserve à Végard de l’article 20, paragraphes 2 et 3 ;
La République démocratique allemande déclare, con

formément au paragraphe 1 de l’article 21 de l’Accord, 
qu’elle ne se considère pas comme liée par les paragra
phes 2 et 3 de l'article 20 de l’Accord.
Déclaration à f  égard de l’article 19 :

La République démocratique allemande fonde sa po
sition relative aux dispositions de l’article 19 de l’Accord 
qui concernent l’application de ce dernier aux territoires 
coloniaux et autres territoires dépendants sur les dis
positions de la Déclaration des Nations Unies sur l’oc
troi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
[résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960], qui

proclame la nécessité de mettre rapidement et inconfi. 
tionnellement fin au colonialisme sous toutes ses for® 
et dans toutes ses manifestations.

ROYAUM E-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
E T  D ’IRLANDE DU NORD

Lors de la ratification :
[Même déclaration que celle reproduite sous 

gique”*.]

TCHECOSLOVAQUIE
Réserve :

En adhérant à l’Accord, la République socialisa 
tchécoslovaque s'autorise des dispositions de l’artide 21 
pour déclarer qu’elle ne se considère pas liée par b 
paragraphes 2 et 3 de l’article 20 dudit Accord.
Déclaration :

Le Gouvernement de la Tchécoslovaquie consider 
que l’article 19 de l’Accord est contraire au droit géné
ralement reconnu des nations à disposer d’elles-mâns.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Réserve à l’égard de l'article 20, paragraphes 2 et S:
L’Union des Républiques socialistes soviétiques k 

se considère pas liée par les paragraphes 2 et 3 de l'ar
ticle 20 de l’Accord européen relatif au travail de 
équipages des véhicules effectuant des transports inter
nationaux par route (A ETR ) et déclare que le recours 
à la procédure arbitrale pour le règlement de tout diffé
rend entre les Parties contractantes touchant à l'inter
prétation ou l’application de l’Accord européen (AETB 
exige, dans chaque cas, l’accord de toutes les parties a 
différend et que seules les personnes désignées d’un com
mun accord -par les parties au différend peuvent assuaw 
les fonctions d’arbitres.
Déclaration à l’égard de l’article 19 :

L’Union des Républiques socialistes soviétiques fej 
nécessaire de déclarer que les dispositions de l’article 1- 
de l’Accord européen relatif au travail des équipa»6 
des véhicules effectuant des transports international 
par route (A E T R ), concernant l'extension par les Eû? 
de la validité de l’Accord européen ( A E R T )  aux terri
toires qu'ils représentent sur le plan international, »- 
dépassees et en contradiction avec la Déclaration ® 
l’Assemblée générale des Nations Unies su r  l'octroi 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux p > 
Iution 1514 (X V ) de l’Assemblée en date du H 
bre 1960], qui proclame la nécessité de mettre rapf 
ment et inconditionnellement fin au colonalisme sous k*' 
tes ses formes et dans toutes ses manifestations.
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22. Accord relatif aux transporte internationaux de denrées périssables et aux engins 
spéciaux à u tiliser pour ces transports (A lP ), avee annexes

Conclu à Genève le 1er septembre I9701

Entrée en  v ig u eu r : 21 novem bre 1976, conformément à l’article 11, paragraphe 1.

E n r e g is t r e m e n t  : 21 novembre 1976.

Texte : E /ECE/810 (E/ECE/TRANS/563), 19711*.

Etat
Signature sous 

ristrve de ratification
Signature définitive (s) 
ratification, adhésion (o)

A llem a g n e , R é p u b l iq u e
FÉDÉRALE D’2 ........................ 4 février 1971 8  octobre 1974

A u t r ic h e  .................................... 2S mai 1971 1er mars 1977
B e l g i q u e ........................................ 1er octobre 1979 a
B u l g a r ie ...................................... 26 janvier 1978o
D a n e m a r k  .................................. 22 novembre 1976 a
E spagne ...................................... 24 avril 1972 a
F rance  ......................................... 1er mars 1971 j*
I t a l ie  ........................................... 28 mai 1971 30 septembre 1977
L uxem bou rg  ............................. 25 mai 1971 9 mai 1978
N o r v è g e ........................................... 14 juillet 1979 a
P ays-B a s ...................................... 28 mai I9714 30 novembre 1978»
P ortugal .................................... 28 mai 1971
R o y a u m e - U n i  ........................... 5 octobre 1979 a
S u è d e  ................................................ 13 décembre 1978 a
S u is s e  ............................................. 28 mai 1971
U n io n  des R ép u b l iq u e s

1971asocialistes so v iétiq u es  . . 10 septembre
Y o u g o sla v ie  ................................ 21 novembre 197Sa

Déclarations et réserves

B U L G A R IE
Réserve ;

“La République populaire de Bulgarie ne se consi
dère pas liée par l’article 15, paragraphes 2 et 3, de 
l’Accord concernant le recours à l’arbitrage pour la solu
tion de différends entre les Parties contractantes.” 
Déclarations :
t “k  République populaire de Bulgarie dédare que 
l’article 9, conférant uniquement aux pays membres de 
J* Commission économique pour l’Europe le droit de 
devenir Parties à l’Accord, a un caractère discrimina
toire."

*Sî le présent Accord figure au chapitre XI pour de» raisons 
«  commodité, il n’est toutefois pas limité aux transports 
•wmer».

’•Le Gouvernement danois a proposé Je 17 mai 1977 un 
JJMndement à l’annexe 3 de l’Accord, qui a été diffusé par
* Secrétaire général le 1“  juin 1977. Toutefois, cet amendement 
J,* Ms été accepté, le Gouvernement de la République fédérale
0 Allemagne y ayant notifié une objection le 28 novembre 1977 
«application de l’article 18, paragraphe 4.

Des amendements aux annexes 1 et 3 de l’Accord ont été 
Proposés par le Gouvernement français le 3 juillet 1979 et par
1 Gouvernement danois le 12 juillet 1979 et ont été diffusés par 
^Secrétaire général parmi les Parties contractantes le 21 août 
•979 et le 27 juillet 1979, respectivement. Si aucune objection 
B« t formulée dans les conditions prévues aux paragraphes 2 
•t 3 de l'article 18 de l’Accord, les amendements seront réputés 
acceptés et entreront en vigueur conformément aux dispositions 
«s paragraphes S et 6 de l’article 18. On trouvera le texte des 
amendements dans le document TRANS/G.E.11/9 et lettres

“La République populaire de Bulgarie déclare égale
ment que l’article 14 selon lequel un Etat peut déclarer 
que l’Accord s’appliquera aussi par rapport à des terri
toires que cet Etat représente sur le plan international 
est contraire à la Déclaration sur l’octroi de l’indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux de l’Assemblée 
générale de I’Organisation des Nations Unies du 14 
décembre 1960.”
UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 

SOVIETIQUES
Réserve :

L’Union des Républiques socialistes soviétiques ne 
se considère pas liée par les dispositions de l'article 15,

circulaires du Secrétariat C.N.149.1979.TREATIES-1 «t C.N. 
19.1980.TREATIES-1.

s Lors de la ratification, le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne a indiqué que l’Accord s’appliquerait 
également i  Berlin-Ouest à compter de la date i  laquelle il 
entrerait en vigueur pour la République fédérale d’Allemagne.

• L’Accord a été initialement signé sans réserve de ratifica
tion par le plénipotentiaire français le 20 janvier 1971. La 
signature apposée le l4r mars 1971 marque l’approbation du texte 
de l’Accord tel que rectifié conformément a la décision prise 
par le Comité des transports intérieurs de la Commission éco» 
nomique pour l’Europe i  sa trentième session (1-4 février 
1971).

4 La signature a été apposée sans réserve de ratification, mais
les pouvoirs du plénipotentiaire prévoyaient la signature de 
l'Accord sou* réserve de ratification.

8 Pour le Royaume en Europe.
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paragraphes 2 et 3, de l’Accord relatives au recours 
obligatoire à l’arbitrage, sur la requête de l’une des 
Parties, pour trancher tout différend concernant l’in
terprétation ou l’application de l’Accord.

Déclarations :

L’Union des Républiques socialistes soviétiques^ juge 
nécessaire de déclarer que les dispositions de l’artide 9 
de l'Accord, qui limitent la possibilité pour les Etats 
de participer à l’Accord, ont un caractère discrimi
natoire, et elle prétise que, conformément au prindpe

de l’égalité souveraine des Etats, l’Accord devrait être 
ouvert à tous les Etats européens sans discriminate 
ni restriction d’aucune sorte;

Les dispositions de l’article 14 de l’Accord, am 
termes desquelles les Parties contractantes peuvent 
étendre l’application de l’Accord aux territoires dont 
elles assument la responsabilité des relations interna
tionales, ne sont plus actuelles et vont à l’encontre de 
la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux de l’Assemblée générale de 
I’Organisation des Nations Unies [résolution 1514 (XV) 
du 14 décembre I960].
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23. Accord européen (avec annexe) complétant la Convention sur la circulation routière 
ouverte a la signature à Vienne le 8 novembre 1968

Conclu à Genève le l ' r mai 19711

E ntrée e n  v ig u e u r : 7 ju in  1979, conformément à  l’article 4, paragraphe 1.

E n reg is trem en t : 7 ju in  1979.
T ex te  : E/ECE/813 ( E/ECE/TRANS/567).

Etat Signature Ratification, adhition (a)
A llem a g n e , R é p u b liq u e

féd éra le  d’j  .........................  28 mal 1971 3 août 1978
A u t r ic h e  ................................... 15 décembre 1972
B elgique  ...................................  28  octobre 1971
B ulgarie  ...................................... 28 décembre 1978 o
D a n em a r k  ................................. 2  m ai 1972
F in l a n d e  ...................................  22 décembre 1972
F r a n c e  .......................................... 29  décembre 1972 16 janvier 1974
H o n g r ie  ...................................... 29  décembre 1972 16 m ars 1976
L uxem bourg  ............................  25 mai 1971 25 novembre 1975
M onaco ........................................ 6  ju in  1978 o
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

a l l e m a n d e  ............................ 18 août 1975 a
R épu b l iq u e  socialiste  

so v iétiq u e  d e  B iélorussie  17 décembre 1974 «
R épu b l iq u e  socialiste  

so v iétiq u e  d’U k r a in e  . . .  30  décembre 1974 a
R o u m a n ie  ................................. 6  octobre 1972
Royaum e-U n i  .........................  27  octobre 1971
S u è d e  ..........................................  l*r février 1972
S u is s e  ..........................................  31 octobre 1972
T c h é c o s l o v a q u ie  ..................  7  ju in  1978 a
U n io n  des R é p u b liq u e s  

s o c ia l i s t e s  s o v ié tiq u e s  . .  27 septembre 1974 a
Y o u g o s l a v ie ..............................  1“  octobre 1976 «

D éc la ra tio n s  e t  rése rves

A LLEM A G N E, R E P U B L IQ U E  F E D E R A L E  D ’ Annexe, paragraphe 18
Lors de la ratification : (Nouveau point iv  de l’alinéa b du paragraphe 3 de

Reserves : l’article 23 de la Convention) :
Annexe paragraphe 3  L a République fédérale d ’Allemagne ne se considère
/ ai- '  < f, f- , ___ . , , . pas liée par le paragraphe 18 de l’annexe (nouveau
(Almea n  de 1 a r tid e  p rem ier de la Convention) .y £  raUn|T fr  *du paragraphe 3 de l’article 23 de
La République fédérale d A llem agne ne se considéré ja Convention), 

pas liée par le paragraphe 3 de l’annexe (alinéa » )  de " F R A N C E
l’article premier de la  C onven tion). <lEn cç qu} 2Q> paragraphe 5> de

Annexe, paragraphe 18  ̂ l’Accord sur la circulation routière, la France n ’entend
(Nouveau point iii de l ’alinéa o  du  paragraphe 3 de pas imposer aux piétons de se tenir du côté correspon-

l’article 23 de la  C onvention) : dant au sens de la circulation. D’autre part, en ce qui
l a  République fédérale d ’A llem agne ne se considère concerne l’article 23, paragraphe 3, a, t, et 3, a, iii, la

pas liée p a r  le paragraphe 18 de l’annexe (nouveau France n’entend pas assortir de précisions métriques
point iii de l’alinéa a du parag raphe 3 de l’article 23 de les interdictions d’arrê t et de stationnement stipulées
la Convention). dans ces textes.”

* Le texte de l’Accord a été approuvé par le Comité des trans- longée jusqu’au 31 décembre 1972 (Doc. E/ECE/TRANS/568,
porti intérieurs de la Commission économique pour l’Europe par. 132).
>e 1* mai 1971, à sa trentième session, tenue à Genève. Con- * Dans une declaration accompagnant 1 instrument de ratifia-
tormément i  la décision prise par le Comité à sa trente et tion, le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a
unième session, tenue à Genève du l«r au 4 février 1971, la stipulé que ledit Accord s’appliquerait également à Berlin-
Période pendant laquelle l’Accord serait ouvert à la signature Ouest avec effet à compter du jour où il entrerait en vigueur
(initialement du 1" mai 1971 au 30 avril 1972) a été pro- pour la République fédérale d’Allemagne
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HONGRIE

Lors de la ratification :
Réserve :
Le Conseil présidentiel de la République^ populaire 

hongroise ne se considère pas lié par les disposition» 
de l’article 9 de l’Accord, en application de son arti
cle 11, paragraphe 1.

Déclaration :
Le Conseil présidentiel de la République populaire 

hongroise déclare que les dispositions de l’article 2 de 
l’Accord européen complétant la Convention sur la cir
culation routiere ouverte à la signature à Vienne le 
8  novembre 1968, ouvert à la signature à Genève le 
1** mai 1971, sont contraires au principe généralement 
reconnu de l’égalité souveraine des Etats et estime que 
ces instruments internationaux doivent être ouverts k  la 
participation de tous les Etats intéressés sans discrimi
nation d’aucune sorte.

Le Conseil présidentiel de la République populaire 
hongroise déclare en outre que les dispositions de l’arti
cle 3 de l’Accord européen complétant la Convention 
sur la circulation routière ouverte à la signature à 
Vienne le 8  novembre 1968, ouvert à la signature à 
Genève le 1" mai 1971, sont contraires à la Déclaration 
de l’Assemblée générale des Nations Unies sur l’octroi 
de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
[résolution 1514 (XV) du 14 décembre i960].

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE 
ALLEMANDE

Réserve
Se prévalant du paragraphe 1 de l’article 11 de l’Ac- 

cord, la République démocratique allemande^ déclare 
qu’elle ne se considère pas liée par les dispositions de 
l’article 9 de l’Accord, selon lequel tout différend tou
chant l’interprétation ou l’application de l’Accord qui 
n’aura pas été réglé par voie de négociation sera soumis 
i  l’arbitrage si l’une des parties contractantes le de
mande. La République démocratique allemande estime 
qu’un différend ne peut être soumis à l’arbitrage que 
si, dans chaque cas, toutes les parties en litige y con
sentent.

Déclarations
La République démocratique allemande estime que 

les dispositions de l’article 2 de l’Accord ne sont pas 
conformes au principe selon lequel tous les Etats dont 
la politique s’inspire des buts et principes fondamentaux 
de la Charte des Nations Unies sont habilités à être 
parties à des conventions mettant en jeu les intérêts de 
tous les Etats.

La République démocratique allemande fonde sa 
position relative aux dispositions de l’article 3 de l'Ac
cord qui concernent l’application de l’Accord aux terri
toires coloniaux et autres territoires dépendants sur les 
dispositions de la Déclaration des Nations Unies sur 
l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux [résolution 1514 (XV) du 14 décembre 
1960], qui proclame la nécessité de mettre rapidement 
et inconditionnellement fin au colonialisme sous toutes 
ses formes et dans toutes ses manifestations.

REPU B LIQ U E SOCIALISTE SOVIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

La République socialiste sovictique de Biélorussie]ti|t 
nécessaire de déclarer que les dispositions des articles} 
de l’Accord européen complétant la Convention dt 
Vienne de 1968 sur la circulation routière et d« l'Accord 
européen complétant la Convention de Vienne de 198 
sur la signalisation routière, aux termes desquelles Ici 
Etats peuvent étendre l’application des accords ata ton. 
toires dont ils assurent les relations internationales, a 
sont plus actuelles et vont à l'encontre de la Declaration 
de l’Assemblée générale des Nations Unies sur l’octroi 
de l’indcpendance aux pays et aux peuples colonian

i résolution 1514 (X V ) de 1 Assemblée générale d« 
Tâtions Unies et date du 14 décembre 1960], où es 

proclamée la nécessité de mettre rapidement et incotÆ- 
tionnellement fin au colonialisme sous toutes ses formes 
et dans toutes ses manifestations.

La République socialiste sovictique de Biélorussie k 
se considère pas comme étant liée par les disposition 
des articles 9 de l’Accord européen complétant la Con
vention de Vienne de 1968 sur la circulation «ratière <t 
de l’Accord européen complétant la Convention de 
Vienne de 1968 sur la signalisation routière, qui pré
voient que les différends touchant l’interprétation oo 
l’application des accords seront soumis à l’arbitrage s 
l’une quelconque des Parties en litige le demande.

R EPU B LIQ U E SOCIALISTE SOVIETIQUE 
D ’UKRAINE

La République socialiste soviétique d’Ukraine j»? 
nécessaire de délarer que les dispositions des articles 3 
de l’Accord européen complétant la Convention 4 
Vienne de 1968 sur la circulation routière et de l’Acc« 
européen complétant la Convention de Vienne de w  
sur la signalisation routière, aux termes desquelles le 
Etats peuvent étendre l'application des accords aux terri
toires dont ils assurent les relations internationales, K 
sont plus actuelles et vont à l’encontre de la Declaration 
de l’Àssemblée générale des Nations Unies sur lo*® 
de l’indcpendance aux pays et aux peuples çolonü® 
[résolution 1514 (X V ) de l’Assemblée générale»* 
Nations Unies en date du 14 décembre I960],ou® 
proclamée la nécessité de mettre rapidement et uw*®* 
tionnellement fin au colonialisme sous toutes ses foi®0 
et dans toutes ses manifestations.

La République socialiste soviétique d’Ukrajoe®e* 
considère pas comme étant lice par les dispositions - 
articles 9 de l’Accord européen complétant la p ” . 
tion de Vienne de 1968 sur la circulation r o a t i e r e  et 
l’Accord européen complétant la Convention de V#®" 
de 1968 sur la signalisation routière, qui prévoient^ 
les différends touchant l’interprétation ou 1 aPP °* j .  

des accords seront soumis à l’arbitrage si lu11* " 
conque des Parties en litige le demande.

ROUM ANIE
décbi*“a. La République socialiste de Roumanie 

que, conformément à l’article 11, paragraphe
cord eu ro p éen  co m p lé tan t la  C onvention sur la °  ^  
tion  ro u tiè re , o u v e r te  à  la  sig n a tu re  à  Vienne le
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vembre 1968, et à l’article 11, paragraphe 1, de l’Accord 
européen complétant la Convention sur la signalisation 
routière, ouverte à la signature à Vienne le 8  novembre 
1968, ne se considère pas liée aux prévisions des arti- 
des 9 des deux Accords selon lesquels les différends 
entre deux ou plusieurs parties contractantes concernant 
l’interprétation ou l’application des Accords qui ne sont 
pas réglementés par voie de négociations seront soumis 
i  l’arbitrage, à la demande de n'importe Quelle partie.

"La position de la République socialiste de Roumanie 
consiste dans le fait que tels différends pourront être 
soumis à l’arbitrage seulement avec le consentement de 
toutes les parties en litige pour chaque cas séparément

ub. Le Conseil d'Etat de la République socialiste de 
Roumanie considère que les prévisions de l'article 2 de 
l’Accord européen complétant la Convention sur la cir
culation routière, ouverte à  la signature à Vienne le
8 novembre 1968, et l'article 2  de l’Accord européen 
complétant la Convention sur la signalisation routière, 
ouverte à la signature à Vienne, le 8  novembre 1968, 
ne sont pas en concordance avec le principe selon lequel 
les traités internationaux multilatéraux dont l’objet et 
le but intéressent la communauté internationale dans 
son ensemble doivent être ouverts à la participation 
universelle.

“f. Le Conseil d’Etat de la République socialiste 
de Roumanie estime que le maintien de l'état de dépen
dance de certains territoires auxquels font référence 
les réglementations de l'article 3 de l’Accord européen 
complétant la Convention sur la circulation routière, 
ouverte à la signature à Vienne le 8 novembre 1968, 
n'est pas conforme à la Charte de I'Organisation des 
Nations Unies et aux documents adoptés par l’ONU 
concernant l'octroi de l’indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, y compris à la Déclaration sur les 
principes de droits internationaux concernant les re
lations amicales et la coopération entre les Etats selon 
la Charte de I'Organisation des Nations Unies qui a été 
adoptée à l'unanimité par la résolution de l'Assemblée 
générale de l’ONU 2625 (X X V ) du 24 octobre 1970

qui proclame solennellement l’obligation des Etats 
de favoriser la réalisation du principe de l'égalité en 
droits des peuples et de leur droit de disposer d'eux- 
Biêmes, dans le but de mettre un terme sans retard au 
colonialisme."

TCHECOSLOVAQUIE
Réserve :

Le Gouvernement de la République tchécoslovaque 
déclare, conformément au paragraphe 1 de l'article 11 
de l’Accord [du Protocole], qu’il ne se considère pas 
Hé par son article 9.
Déclaration :

Le Gouvernement de la République tchécoslovaque 
déclare, en ce qui concerne l'article 3 de l’Accord du 
Protocole, que ledit article est en contradiction avec la 
Déclaration de l'Assemblée générale des Nations Unies 
sur l’octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux [résolution 1514 (XV)].

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Déclaration :
L'Union des Républiques socialistes soviétiques juge 

nécessaire de déclarer que les dispositions des articles 3 
de l'Accord européen complétant la Convention de 
Vienne de 1968 sur la circulation routière et de l'Accord 
européen complétant la Convention de Vienne de 1968 
sur la signalisation routière, aux termes desquelles les 
Etats peuvent étendre l'application des accords aux terri
toires dont ils assurent les relations internationales, ne 
sont plus actuelles et vont à rencontre de la Déclaration 
de l'Assemblée générale des Nations Unies sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
[résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale des 
Nations Unies en date du 14 décembre 1960], où est 
proclamée la nécessité de mettre rapidement et incondi
tionnellement fin au colonialisme 9ous toutes ses formes 
et dans toutes ses manifestations.

Réserve :

L’Union des Républiques socialistes soviétiques ne se 
considère pas comme étant liée par les dispositions des 
articles 9 de l’Accord européen complétant la Conven
tion de Vienne de 1968 sur la circulation routière et 
de l'Accord européen complétant la Convention de 
Vienne de 1968 sur la signalisation routière, qui pré
voient que les différends touchant l’interprétation ou 
l'application des accords seront soumis à l’arbitrage si 
l’une quelconque des Parties en litige le demande.
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24. Accord européen (avec annexe) complétant la Convention eur la signalisation routière 
ouverte à la signature à Vienne le 8  novem bre 1968

Conclu à Genève le 1er mai 19711

E n t r é e  e n  v i g u e u r  : 3  aoû t 1979, conform ém ent à  l’article 4 , p arag rap h e  1.

E n r eg istr em en t  : 3 aoû t 1979.

T e x t e  : E/ECE/812 (E/ECE/TRA NS/566) and  Corr.l.

Etat Signature Ratification, adhésion (a)
A llem a g n e , R épu b liq u e

1978FÉDÉRALE d’2 ......................... 28 m ai 1971 3 ao û t
A u t r ic h e  ................................... 15 décem bre 1972
B e l g iq u e ..................................... 28 octobre 1971
B u l g a r ie ..................................... 2 8  décem bre 1978a
D a n em a rk  ................................. 2  m ai 1972
F in la n d e  ................................... 22 décem bre 1972
F rance ........................................ 29 décem bre 1972 16 ja n v ie r 1974

H o n g r ie  ....................................... 2 9  décem bre 1972 16 m ars 1976

L u x e m b o u r g ................................ 25 m ai 1971 25  novem bre 1975
R é p u b l iq u e  d é m o c r a tiq u e

1975 aa l l e m a n d e  ............................. 18 a o û t
R é p u b l iq u e  s o c ia l ist e

soviétique  de B iélorussie 17 décem bre 1974 «
R é p u b l iq u e  so c ia l ist e

1974 asoviétique  d’U k r a in e  . . . 30  décem bre
R o u m a n i e .................................... 6 octobre 1972
R o y a u m e -U n i  ........................... 27 octobre 1971
S u è d e  .............................................. 1 "  février 1972
S u is s e  ............................................ 31 octobre 1972
T chécoslovaquie ................... 7  ju in 1978 a
U n io n  d es  R é pu b l iq u e s

so c ia listes  so v iétiq u es  . . 2 7  septem bre 1974o
Y o u g o sl a v ie .............................. 6  ju in 1977 a

Déclarations et réserves

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D’

Lors de la ratification :
Réserves :
Annexe, paragraphe 3
(Alinéa 1 de l’article premier de la Convention) : 

La République fédérale d’Allemagne ne se considère
1 Le texte de l’Accord a été approuvé par le Comité des trans

ports intérieurs de la Commission économique pour l’Europe 
le l w mai 1971, à  sa trentième session, tenue à Genève. Confor
mément à la décision prise par le Comité à sa trente et unième
session, tenue à Genève du 1er au 4 février 1971, la période 
pendant laquelle l’Accord serait ouvert à la signature (initiale
ment du 1" mai 1971 au 30 avril 1972) a  été prolongée jus
qu'au 31 décembre 1972 (Doc. E/ECE/TRANS/568, par. 132).

3 Dans une déclaration accompagnant l’instrument de ratifica
tion, le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
a stipulé que ledit Accord s’appliquerait également à Berlin- 
Ouest avec effet i  compter du jour où il entrerait en vigueur 
pour la République fédérale d’Allemagne.

pas liée par le paragraphe 3 de l’annexe (alinéa 1 * 
l’article premier de la Convention).

Annexe, paragraphe 15

(Point i  de l’alinéa a du paragraphe 1 de l’artide 33 
de la Convention) :

La République fédérale d’Allemagne ne se considè? 
pas liée par le paragraphe 15 de l'annexe (pomt1 ® 
alinéa o du paragraphe 1 de l’article 33 de la Conv®' 
tion).

FRANCE

"En ce qui concerne l’article 23, paragraphe 3 fe ^  
de l'Accord sur la signalisation routière, la France 
tend conserver la possibilité d'utiliser les feux situes 
côté opposé au sens de circulation, afin d'être en Jnes'L 
de donner des indications différentes de celles do®1. 
par les feux situés du côté correspondant au sens 
circulation.”
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HONGRIE

Lots de la ratification :
[Mêmes réserve et déclaration, mutatis mutandis, que 

celles formulées d l’égard, de l’Accord européen complé
tant la Convention sur la circulation routière en date à 
Genève du 1er mai 1971.]

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE 
ALLEM ANDE

[Mêmes réserve et déclarations, mutatis mutandis, 
que celles formulées à l’égard de l’Accord européen com
plétant la Convention sur la circulation routière en date 
i  Genève du 1er mai 1971.]

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
DE BIELO RU SSIE

Déclaration et réserve :

[Pour le texte, voir les déclaration et réserve faites 
i  l’égard de PAccord européen complétant la Con
vention sur la circulation routière en date i  Genève du 
1" mai 1971.)

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
D’UKRAINE 

Déclaration et réserve :
t ' [Pour le texte, voir les déclaration et réserve faites d 

l’égard de PAccord européen complétant la Convention 
sur la circulation routière en date à Genève du 1" mai 
1971.)

ROUMANIE
Déclarations :

[Pour le texte, voir les déclarations faites à Pégard 
de PAccord européen complétant la Convention sur la 
circulation routière en date à Genève du 1er mai 1791.]

TCHECOSLOVAQUE
[Mêmes réserve et déclaration, mutatis mutandis, que 

celles formulées d l’égard de PAccord européen complé
tant la Convention sur la circulation routière en date à 
Genève du 1* mai 1971.]

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Déclaration et réserve :
[Pour le texte, voir les déclaration et réserve faites 

à Pégard de PAccord européen complétant la Conven
tion sur la circulation routière en date à Genève du 
l"  mai 1971.)
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25» Protocole sur les marques routières, additionnel à PAccord européen complétant b 
Convention sur la signalisation routière ouverte à la signature à Vienne le 8  novembre 
1968

Conclu à Genève le I*r mart 19731

Non encore en vigueur (voir article 4).
T e x t b  : ECE/TRA N S/4 et ECE/TRANS/4/Corr.l.

Etat Signature Ratification, odh/tùm (o)
A llem a g n e , R é pu b liq u e

FÉDÉRALE D * ....................... 15 novembre 1973 3 août 1978
A u t r ic h e  ................................... 27 février 1974
B e l g iq u e ..................................... 13 août 1973
B u l g a r ie .....................................
H o n g r ie ........................................ 18 décembre 1973

28 décembre 
16 mars

1978 a 
1976

L u x e m b o u r g .............................. 4 juillet 1973 25 novembre 1975
R ép u b l iq u e  dém ocratique

ALLEMANDE .......................... 18 août 1975 «
S uisse  ..........................................
T chécoslovaquie ...................
Y o u g o sl a v ie ....................... ..

20 mars 1973
7 juin 
6 juin

1978 a 
1977o

Déclarations et réserves
ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D’

Lors de la ratification :
Réserve :
Annexe, paragraphe 6
(Paragraphe 2 de l’article 29 de la Convention) :
La République fédérale d’Allemagne ne se considère 

pas liée par l’obligation de peindre en jaune les lignes 
en zigzag indiquant les emplacements où le stationne
ment est interdit.

HONGRIE 
Lors de la ratification :

[Mêmes réserve et déclarations, mutatis mutandis, 
que celles formulées à Pégard de PAccord européen com

plétant la Convention sur la circulation routière en date 
à Genève du l ,r mai 1971.]

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

[Mêmes réserve et déclarations, mutatis mutandis, 
que celles formulées à l’égard de l’Accord européen 
complétant la Convention stir la circulation routière en 
date d Genève du 1er mai 1971.]

TCHECOSLOVAQUIE

[Même réserve et déclaration, mutatis mutandis, 
celles formulées à  f  égard de PAccord européen cowp' 
tant la Convention sur la circulation routière en à ê • 
Genève du 1er mai 1971.]

1 Elaboré par le Comité des transports intérieurs de la Com
mission économique pour l'Europe lors de sa trente-deuxième 
session, tenue à Genève du 2 janvier au 2 février 1973, sur la 
base d’un texte mis au point par le Groupe de travail des trans
ports routies au cours de ses quarante-sixième et cinquantième 
sessions extraordinaires (Doc. W/TRANS/SC1/450 et Add.1).

*Dans une déclaration accompagnant l’instrument de «*[B- 
cation, le Gouvernement de la République fédérale d’AtonaP* 
a stipulé que ledit Protocole s’appliquerait également à Ben®* 
Ouest avec effet à  compter du jour où Q entrerait en vif*» 
pour la République fédérale d'Allemagne.
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26. Convention relative au contrat de transport international de voyageurs 
et de bagages par route (CVR)

Conclue à Genève le 1er mars 29731

Non encore en vigueur (voir artide 25).

Texte : E C E /T R A N S /2  et E C E /T R A N S /2/C orr.l.

Etat Signature Ratification, adhésion (a)

A l lem a g n e , R é p u b l iq u e
f é d é r a l e  d ’ ............................. I *  mars 1974

L u x e m b o u r g .......................... 4 juillet 1973
T c h é c o s lo v a q u ie * ................... 26 janvier 1976 a
Y o u g o s l a v i e ..........................  1“  avril 1976 a

Déclarations et réserves
TCHECOSLOVAQUIE ledit Accord, les dispositions de ce dernier pour un

i a r  AUi • . transport dont il est prévu au contrat de transport :
s e ston . a ) qUe points de départ et de destination sont

La République socialiste tchécoslovaque, en sa qualité situés sur le territoire d’un Etat qui a fait la déclaration,
de partie à l’Accord relatif aux conditions générales 0u
d’exécution des transports internationaux de voyageurs &) qu’il emprunte le territoire d’au moins un Etat
par autocar signé à Berlin le 5 décembre 1970, appli- f  J ? *  fait cette declaration et qu’il n’onprunte le tern-

. . .  , ^  . * toire d aucune Partie contractante a la présente Con-
quera, en cas de contradiction entre la Convention et vention n’ayant pas fait cette déclaration.__________

1 Elaborée par le Groupe de travail des transports routiers du Comité des transports intérieurs de la Commission économique
Comité des transports intérieurs de la Commission économique pour l’Europe.
pour l’Europe à ses quarante-cinquième, quarante-huitième, qua- f  Avec une declaration prévue à lartide 30 «don laquelle b
rante-neuvième et cinquante-deuxième sessions extraordinaires République socialiste tchécoslovaque ne sera pas liée par les
(Document W/TRANS/SCI/455/Rev.l), et approuvée par le dispositions de l’article 29 de la Convention.
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26. <r) Protocole à la Convention relative au contrat de transport international 
de voyageurs'et de bagages par route (CVR)

Conclu à Genève le 5 juillet 1978l

Non encore en vigueur (voir artide 4).

T e x t e  : E C E /T R A N S/35.

Etat Signature Ratification, adh/tion (a)
A lle m a g n e ,  R é p u b liq u e  1" novembre 1978 

f é d é r a l e  d ’ ............................

*Le Protocole a été adopté par le Comité des transports intérieurs de la Commission 
économique pour l’Europe lors de sa trente-huitième session (extraordinaire), tenue à Genève 
le 5 juillet 1978. Le Protocole est ouvert i  la signature à  Genève du 1* septembre 1978 
au 31 août 1979.
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27. Accord sur les exigences minimales pour la délivrance 
et la validité des permis de conduire (APC)

Conclu à Genève le 1* avril 19751

Non encore en vigueur (voir article 7 ). 

Texte : EC E/TRA N S/13.

Etat Signature Ratification, adhésion (a)

B u l g a r i e ..................................  28 décembre 1978 a
L u x e m b o u rg  .........................  9  décembre 1975
Y o u g o s l a v i e ............................ 23 juin 1978 a

Déclarations et résenres
B U LG A RIE Déclarations :

“La République populaire de Bulgarie dédare que 
Réserve : Partide 6 de l’Accord est en contradiction avec la Dé

claration sur l’octroi de l'indépendance aux pays et aux 
“La République populaire de Bulgarie ne se consi- p e ^  coloniaux du 14 décembre 1960. 

dère pas comme étant liée par Particle 11 de 1 Accord „En R , ubli populaire de Bulgarie, le Ministère 
qui prévoit 1 arbitrage obligatoire . (jes transports et le Ministère des affaires intérieures

T ................  « . sont les organismes compétents pour donner l’accord
élaboré sous ^  prévu en ce qui concerne les modifications envisagéestransports intérieurs de la Commission économique pour liiu - r  7  »*

rope et ouvert à la signature jusqu’au lw avnl 1976, à Genève, par 1 artide o, paragraphe 7, de 1 Accord.
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28. Accord européen sur les grandes routes de trafic international (AGR)

Conclu à Genève le 15 novembre 19751

Non encore en vigueur (voir article 6, paragraphe 1).

T e x t s  : EC E /TR A N S/16 et E C E /T R A N S/16/C orr.l.

Signature définitive (s),

Etat Signature
ratification, approbation (A), 

acceptation (A /t) , adhésion (a)
A llem ag ne , R épu b liq u e

féd éra le  o’* .......................... 19 novem bre 1976 3  ao û t 1978
A u t r ic h e  .................................. 2 9  décem bre 1976
B u l g a r ie ..................................... 14 décem bre 1976 17 novem bre 1977
H ong rie  ..................................... 1”  septem bre 1978 a
L u x e m b o u r g .............................. 16 ju in 1976
P ays-B a s ..................................... 12 décem bre 1979 a1*
P o l o g n e ....................................... 31 décem bre 1976
R épu b liq u e  démocratique

allem ande ............................ 29  décem bre 1976
R oyaume-U n i  ......................... 2 2  décem bre 1976
S u isse  ......................................... 30 janv ier 1976

Déclarations et résenres

BULGARIE H O N G R IE

Lors de la signature :

“E n  ce qui concerne les dispositions de l’article 13 de 
l’Accord européen sur les grandes routes de trafic inter
national, la République populaire de Bulgarie maintient 
sa position, à  savoir que pour qu’un différend entre deux 
ou plusieurs Parties contractantes touchant l’interpré
tation ou l’application du présent Accord puisse être 
soumis à  l’arbitrage il est nécessaire d’avoir dans chaque 
cas particulier le consentement de toutes les Parties au 
difféend.”
Lors de la ratification :

La République populaire de Bulgarie ne se considère 
pas liée par les dispositions de l’artide 13 relatif à l’ar
bitrage obligatoire.

1 L’Accord a été élaboré par le Groupe de travail des trans
porta routiers du Comité des transports intérieurs de la Com
mission économique pour l’Europe au cours de ses cinquante- 
quatrième (extraordinaire), cinquante -sixième (extraordinaire) 
et cinquante-septième sessions, et a été approuvé par le Comité 
dés transports intérieurs de la Commission économique pour

La République populaire de Hongrie dédare qiK 
compte tenu de l’article 15 de l’Accord, elle ne st 
considère pas comme liée par les dispositions de l’arti
cle 13, en vertu desquelles tout différend relatif à 1 in
terprétation ou à l’application de l’Accord et que » 
parties en litige ne sont pas en mesure de régler pr 
voie de négociations ou d’autres types de règlement 
devra faire l'objet d’un arbitrage obligatoire.
R E P U B L IQ U E  D EM O C R A TIQ U E ALLEMANDE

La République démocratique allemande déclare, «*■ 
formément à l'article 15 de l’Accord, qu’dle ne se g®" 
sidère pas comme liée par l’article 13 de l’Accord con
cernant le règlement des différends par arbitrage. ^

l’Europe. L’Accord a été ouvert à  la signature i  Gabt It 8 
novembre 1975. 

i» Pour le Royaume en Europe.jy a u n ic  e n  £ ru ru p c . 4 y w
•Lors de la ratification, le Gouvernement de la R#®"*. 

■édérale d’Allemagne a  déclaré qu’à compter du jour ou 
entrera en vigueur en ce qui concerne la Répobuw* 
d’Allemagne, il sera également applicable à Berlî Ouest . 
réserve des droits et des responsabilités des Etats-Unis d. 
rique, de la France et du Royaume-Uni.

fédérale d’Allemagne i
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29. Accord intergouvememental portant création d’une carte interafricaine 
d’assurance de responsabilité civile automobile

Ouvert à la signature à New York le l n octobre 19781

Non encore en vigueur (voir article 9 ).

Texte ; U N C TA D /IN S/18.

Signature définitive (s), 
ratification, acceptation (A), 

approbation (AA),
Etat Signature adhésion (a)

T o c o ........................................... 18 juin 1979

l  L'Accord a été élaboré par le Secrétariat de la Conférence des Nations Urne» sur le 
commerce et le développement comme suite à la résolution prise au cours d’une réunion des 
rays africains qui s’est tenue sous forme de table ronde sous les auspices de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement et de la Commission économique pour 
l’Afrique à Yaoundé, République-Uni do Cameroun, du 22 au 26 novembre 1976. L’Accord 
était ouvert à la signature i  New York du 1" octobre 1978 sa 30 septembre 1979.

419
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C. — TRANSPORTS PAR VOIE FERREE

1. Convention internationale pour faciliter le franchissement des frontières aux voyagent) 
et aux bagages transportés par voie ferrée, avec annexe

Signée à Genève le 10 Janvier 1952

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 1* avril 1953, conformément à l’article 14.

E n r e g i s t r e m e n t  : 1" avril 1953, n° 2138.

T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 163, p . 3, et vol. 328, p . 319 (Modèle mod®
de déclaration-soumission internationale de douane annexé à la Convention et entré o 
vigueur le 24 mai 1959).

Signature jotu  < Signature définitive (s)
Etat réserve de ratification ratification, adhésion (a)
A u t r ic h e  ..................................  8  ju in  1956 a
B e l g i q u e ..................................... .....10 janv ier 1952 22 ju ille t 1953
F rance  .............................................10 janv ier 1952 1 "  av ril 1953
I t a l i e ............................................ .....10 janv ier 1952 22  iu in  1955
L u x e m b o u r g .............................. .....10 janv ier 1952 2 6  ja n v ie r  1954
N o r v è g e ....................................... .....10 jan v ie r 1952 28  octobre 1952
P ays-B as1 ...........................................................................................10 ja n v ie r  1952 j
P ortugal ...........................................................................................24  septem bre 1956 «
S u è d e ............................................ .....10 janv ier 1952
S u isse  ............................................... 10 janv ier 1952 5 ju in  1957

1 Par une communication reçue le 25 mû 1952; le Gouvernement des Pays-Bas a notifié 
au Secrétaire général le retrait de la réserve relative à 1a ratification formulée en son nom 
au moment de la signature de la Convention.
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2. Convention internationale pour faciliter le franchissement des frontières aux marchan* 
dises transportées par voie ferrée, avec annexe

Signée à Genève le 10 janvier 1952

E n tré e  e n  v ig u e u r  : l*r avril 1953, conformément à l’article 14.

Enregistrement : 1 "  av ril 1953, n° 2139.

T exte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 163, p. 2 7 ; et vol. 328, p. 319 (Modèle modifié
de déclaration-soumission internationale de douane annexé à la Convention et entré en 
vigueur le 24 mai 1959).

Signature sous
Etat réserve de ratification
A u t r ic h e  ....................................
B e l g i q u e ...................................... ..... 10 janvier 1952
E spa g n e  ........................................
F r a n c e ................................................ 10 janvier 1952
I t a l i e ...........................................10 janvier 1952
L u x e m b o u r g .................................... 10 janvier 1952
N o r v è g e ........................................ ..... 10 janvier 1952
P ays-B as1 ....................................
P ortugal ......................................
S u è d e ............................................. ..... 10 janvier 1952
S u is s e  ................................................ 10 janvier 1952

Signature définitive (s) 
ratification, adhésion (a)
8 juin 

22 juillet 
17 avril 
1* avril 
22 juin 
26 janvier 
28 octobre 
10 janvier 
24 septembre

5 juin

1956 a 
1953 
1962 a
1953
1955
1954 
1952 
1952 s
1956 a

1957

1 Par une communication reçue te 25 mai 1952, le Gouvernement de» Pays-Bas a notifié 
au Secrétaire général k  retrait de la réserve relative i  la ratification formulée en ion nom 
au moment de la signature de la Convention.
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D. —  TRANSPORTS PAR VOIE D'EAU

1. Convention relative à la limitation «le la responsabilité des propriétaires 
de bateaux de navigation intérieure (CLN)

Conclue A Genève le 1" mari 19731

Non encore en vigueur (voir article 12).

T exte : EC E/TRA N S/3.

Etat Signaturt Ratification, adhésion (a)
Allemagne, République

fédérale  d’ ......................... l^ m a rs  1974
S uisse ......................................  l , r mars 1974

Déclarations et réserves

R EPU B LIQ U E FEDERALE D’ALLEM AGNE "2. La République fédérale d'Allemagne n’appli
quera pas la disposition du paragraphe 2, a, de l’aride 

Lors de la signature : 4 de la Convention à l’égard des passagers dont le fa
. d’embarquement à bord du bateau et le lieu de debar-

1. La République federale d Allemagne nappli- quement dudit bateau, lors d’un transport, sont tous la 
quera pas en cas d evenement survenu sur son territoire deux situés soit sur son territoire, soit sur le territoire 
les dispositions de la Convention aux frais et indemnités d’un E tat qui a également fait usage de cette résem. 
dus pour dommages causés par la pollution des eaux, Dans ce cas, la République fédérale d’Allemagne t a  
visés au paragraphe 1, e, de 1 article 4 (paragraphe 1, b, p0ur ]e fonds de limitation prévu au paragraphe 1, t,it 
de 1 article 10). l’article 5 un montant supérieur à celui prévu pur k

Convention (paragraphe 1, e, de l’article 10).”

1 La Convention a été élaborée dans le cadre du Comité des rope, ouverte à  la signature i  Genève du 1* mara Wi * 
transports intérieurs de la Commission économique pour l’Eu- 1”  mars 1974.
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1. a) Protocole à la Convention relative à la limitation de la responsabilité 
des propriétaires de bateaux de navigation intérieure (CLN)

Conclu à Genève le 5 juillet 19781

Non encore en vigueur (voir article 4 ) .

Texte : EC E/T R A N S/32.

Etat Signature Ratification, adhésion (a)

A llemagne, R épublique 
fédérale d’ ..........................  1“  novembre 1978

* Le Protocole a été adopté par le Comité des transports intérieurs de la Commission écono
mique pour l’Europe lors de sa trente-huitième session (extraordinaire) tenue à Genève le 
5 juillet 197a Le Protocole est ouvert à  la signature i  Genève du 1« septembre 1978 au 
31 août 1979.
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2. Convention relative au contrat de transport international de voyageurs 
et de bagages en navigation intérieure (CVN)

Conclue à Genève le 6 février 1976X

Non encore en vigueur (voir article 20).

T e x t e  : ECE/TRA N S/20.

Etat Signature Ratification, adhésion (a)
A utriche ................................  2  septembre 1976

1 La Convention a été élaborée dans le cadre du Comité des transports intérieurs de la 
Commission économique pour l’Earope, et ouverte i  la signature i  Genève du l*r mai 1976 
au 30 avril 1977.
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2. a) Protocole à la Convention relative au contrat de transport international 
de voyageurs et de bagages en navigation intérieure (CVN)

Conclu à Genève le S juillet 19781

Non encore en vigueur (voir artide  4 ).

Texte : EC E /TR A N S/33.

Etat Signature Ratification, adhésion (a)

i  Le Protocole a été adopté par le Comité des transports intérieurs de la Commission 
économique pour l’Europe lors de sa trente-huitième session (extraordinaire) tenue à Génère 
le 5 juillet 1978. Le Protocole est ouvert i  la signature i  Genève du 1“  septembre 1978 
au 31 août 1979.
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3» Convention des Nations Unies sur le transport de marchandises par mer, 1978

Conclue à Hambourg le 31 mars 1978 l

Non encore en vigueur (voir artide 30).

T e x t e  : A /CONF.89/5.

Ratification, adhésion (a) 
acceptation (A ), 

approbation (A A )

A llemagne, République 
fédérale d’ ................... 31 mars 1978

A utriche .......................... . . .  30 avril 1979
B résil ................................ 31 mars 1978
Chili .................................. 1978
D anemark ........................ 18 avril 1979
E gypte ................................ 1978
Equateur .......................... 1978
E tats-U n is d’A mérique . . .  30 avril 1979
F inlande .......................... 1979
F rance ................................ 1979
Ghana  ................................ 1978
H ongrie ............................ 1979
Madagascar ................... .. 1978
Me x iq u e ............. ............... 1978
N orvège ............................ 1979
O uganda ............................
Pakistan ......................... 1979
P anama .............................. 1978
P hilippines ...................... 1978
Portugal ............................ 1978
R épublique-U nie  de 

T anzanie .....................
Saint-S iège ....... .............. 1978
S énégal .............................. 1978
S ierra Le o n e ................... 1978
Singapour .......................... 1978
S u | d e .................................. 1979
T chécoslovaquie ........... 1979
Venezuela ........................ 1978
Zaïre .................................. 1979

Déclarations et réserves

23 avril 1979

6  juillet 1979 a

24 juillet 1979 a

TCHECOSLOVAQUIE

E n signant la Convention des Nations Unies sur le 
transport de marchandises par mer de 1978, la Répu
blique socialiste tchécoslovaque déclare, conformément 
aux dispositions de l’article 26, que la conversion des 
montants correspondant aux limites de la responsabilité 
visées au paragraphe 2 dudit artide en monnaie tché
coslovaque, s’effectue au taux de 0,48 couronne tché

1 La Convention a été adoptée le 30 mars 1978 par la Con
férence des Nations Unies sur le transport de marchandises 
par mer qui s’est tenue à Hambourg (République fédérale d’Alle
magne), du 6 au 31 mars 1978. La Conférence avait été con
voquée par le Secrétaire général de I’Organisation des Nations

coslovaque pour une unité monétaire telle qu’dk ^  
définie au paragraphe 3 de l’article 26 de la Convent̂  
et que les limites de la responsabilité prévues dans 
présente Convention et applicables sur le territoire 
la République socialiste tchécoslovaque sont ' 
6 000 couronnes tchécoslovaques par colis ou uffite 
chargement ou 18 couronnes tchécoslovaques par ^  
gramme de poids brut des marchandises.

Unies conformément à  la résolution 31/100 adoptée 
blée générale le 15 décembre 1976. La Convention * été 
à  la signature à Hambourg le 31 mars 1798. Elle reste^^S» 
i  la signature de tous les Etats, jusqu’au 30 avril 197* *“ 
de l ’Organisation des Natians Unies i  New York.



CHAPITRE XII. — NAVIGATION

1. Convention relative à la création d’une Organisation maritime 
consultative intergouvemementale

Signée à  Genève le  6 mars 19481

E ntrée  e n  v ig u e u r  : 17 mars 1958, conformément à  l’article 60. 
E n re g is tre m e n t : 17 mars 1958, n° 4214.
Texte ; Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 289, p. 3.

Signature sous
Etat réserve d'acceptation
A l g é r ie ......................................
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

f é d é r a l e  d ’1* .........................
A ngola ......................................
A rabie Saoudite ....................
Argentine ...............................  6  mars 1948

Signature dêfinitbe (s) 
acceptation

31 octobre 1963

7 janvier 
6  juin 

25 février 
18 juin

1959 i  
1977 
1969 
1953

1 La Convention a été élaborée et ouverte à la  ̂signature et 
i  l’acceptation par la Conférence maritime des Nations Unies 
convoquée par le Secrétaire général de I’Organisation des 
Nations Unies en application de la résolution 35 (IV ) du 
28 mars 1947 du Conseil économique et social. La Conférence 
s’est tenue à Genève du 19 février au 6 mars 1948. Pour le 
texte de ladite résolution et de l’Acte final de la Conférence, 
voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 289, p. 3.

J‘ La candidature de la République fédérale d’Allemagne a 
été acceptée le 5 janvier 1959, conformément à l’article 8 de la 
Convention.

Par des notes accompagnant les instruments d’acceptation 
respectifs des amendements aux articles 17 et 18 et de l’amen- 
dement à l’article 28 de la Convention relative i  la création 
tone organisation maritime consultative intergouvemementale, 
k Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a 
déclaré que ladite Convention et les amendements considérés 
t’appliqueraient également au Land de Berlin et prendraient 
effet à la date à laquelle ils entreraient en vigueur pour la Ré
publique fédérale d’Allemagne. Par une communication adressée 
au Secrétaire général, le Gouvernement polonais a déclaré^ que 
ces déclarations du Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne étaient en contradiction avec le statut international 
de Berlin-Ouest, lequel ne fait pas partie de la République 
fédérale d’Allemagne.

Egalement dans une communication adressée au _ Secrétaire 
général, en ce qui concerne la représentation des intérêts de 
Berlin-Ouest à I’Organisation intergouvernementale consultative 
de U navigation maritime, le Gouvernement de la République 
démocratique allemande a fait observer que, conformément à 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, Berlin-Ouest ne 
kit pas partie intégrante de la République fédérale d’Allemagne
*t ne peut être gouverné par elle. La déclaration de la République 
fédérale d’Allemagne suivant laquelle son appartenance à cette 
organisation doit également s’entendre du Land de Berlin est 
donc contraire à l’Accord quadripartite et ne peut avoir d’effet 
juridique.

Par une communication reçue par le Secrétaire général le
10 décembre 1973, les Représentants permanents de la France 
*t du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
auprès de I’Organisation des Nations Unies ainsi que le Repré
sentant permanent par intérim des Etats-Unis d’Amérique auprès 
«  I’Organisation des Nations Unies ont fait la déclaration sui
vante :

“En ce concerne la déclaration concernant la représentation 
des intérêts des secteurs occidentaux de Berlin contenue dans 
« t instrument, les gouvernements de la France, du Royaume- 
Uni et des Etats-Unis d’Amérique souhaitent attirer l’attention

des Etats Membres des Nations Unies et de l’OMCI sur le 
fait que l'extension en 1965 aux secteurs occidentaux de_ Berlin 
de la Convention de l’OMCI et la représentation subséquente 
des intérêts de ces secteurs à l'OMCI par la République fédé
rale d’Allemagne avaient reçu l’autorisation préalable, selon 

les procédures établies, des autorités de la France, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis d’Amérique, sur la bast de leur 

autorité suprême dans ces secteurs.
“Dans une communication au gouvernement de l’URSS 

qui fait partie intégrante (annexe IV A) de l’accord quadri
partite du 3 septembre 1971, enregistré au Secrétariat général 
des Nations Unies le 14 juin 1973, les trois puissances ont 
réaffirmé que, à condition que les conditions de sécurité et de 
statut ne soient pas affectées, la République fédérale d'Alle
magne pouvait représenter les intérêts des secteurs occidentaux 
de Berlin dans les organisations et conférences internationales. 

Pour sa part, le gouvernement de l’URSS, dans une com
munication aux gouvernements des trois puissances qui fait 
également partie intégrante (annexe IV B) de l’accord qua
dripartite du 3 septembre 1971, a affirmé qu’il ne soulèverait 
pas d’objection contre une telle représentation.

"La représentation des secteurs occidentaux de Berlin i 
l'OMCI par la RFA, telle que décrite ci-dessus, demeure 
donc pleinement en vigueur et continue à produire scs effets.1* 
Par une communication reçue par le Secrétaire général le

10 décembre 1973, le Représentant permanent de la République 
fédérale d’Allemagne auprès de I’Organisation des Nations 
Unies a fait la déclaration suivante :

Par leur note du 7 décembre 1973, les Gouvernements de 
la France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis ont répondu 
aux assertions formulées dans la communication des autorités 
de la République démocratique allemande mentionnée ci-dessus. 
Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
partage la position énoncée dans la note des trois puissances. 
L’extension à Berlin-Ouest en 1965 de la Convention de 
l’OMCI, â. la suite de laquelle les intérêts de Berlin-Ouest à 
l’OMCI ont été représentés par la République fédérale d’Alle
magne, reste pleinement en vigueur et conserve tous ses effets.
Dans une notification reçue le 16 avril 1974, la. Mission per

manente de l’Union des Républiques socialistes soviétiques auprès 
de I’Organisation des Nations Unies a indiqué que l'Union 
soviétique ce pouvait prendre acte de l’extension de l’application 
de la Convention aux secteurs Ouest de Berlin par 1a République 
fédérale d’Allemagne que s’il était entendu que cette mesure 
respectait l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971 et sous 
réserve de l’application des procédures établies.

427
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Signature sont 
réserve d'acceptation ■

Signature définitive (s)
Etat acceptation

6  mars 1943 13 février 1952
A u t r ic h e  ..................................... 2  avril 1975
B a h a m a s  ........................................ 22  juillet 1976
B a h r e ïn  ....................................... 2 2  septembre 1976
B a n g l a d e s h  ................................ 27 m ai 1976
B a r b a d e  ..........................................

1948
7  janvier 1970

B e l g i q u e ........................................ 6  mars 9  août 1951
B ir m a n ie  ..................................... 6  juillet 1951
B r é s il  ............................................ 4 mars 1963
B u l g a r ie  ........................................ 5 avril 1960
C a n a d a  .......................................... 15 octobre 1948
C a p -V e r t  ..................................... 24 août 1976
C h i l i  ............................................... 6  mars 1948 17 février 1972
C h i n e * ............................................. l*r mars 1973
C h y p r e  .......................................... 21 novembre 1973
C o l o m b ie ........................................ 6  mars 1948 19 novembre 1974
C o n g o  ............................................ 5 septembre 1975
Cô t e  d’I v o ir e  ............................. 4 novembre 1960
C u b a ................................................. 6  mai 1966
D a n e m a r k  ................................ 3 juin 1959
D j ib o u t i  ..................................... 2 0  février 1979
D o m in iq u e  .................................

1948
18 décembre 1979

E g y p t e  .......................................... 6 mars 17 mars 1958
E q u a t e u r  ................................... 12 juillet 1956
E s p a g n e  ........................................

1948
23 janvier 1962

E t a t s - U n is  d ’A m é r iq u e  . . 6  mars 17 août 1950
E t h i o p i e  ..................................... 3 juillet 197S
F in l a n d e  ................................... 6  mars 1948 21 avril 1959
F r a n c e  ..................................... 6  mars 1948 9  avril 1952
G a b o n  .......................................... l* ' avril 1976
G a m b ie  ........................................ 11 janvier 1979
G h a n a  .......................................... 6  juillet 1959
G r è c e  ............................................. 6  mars 1948 31 décembre 1958
G u i n é e .......................................... 3 décembre 1975
G u in é e -B i s s a u ......................... 6  décembre 1977
G u i n é e  é q u a t o r ia l e .......... 6  septembre 1972
H a ït i  ............................................. 23 juin 1953
H o n d u r a s  ................................... 13 avril 1954 23 août 1954
H o n g r i e ........................................ 10 juin 1970
I n d e  ............................................... 6  mars 1948 6  janvier 1959
I n d o n é s ie * ................................ 18 janvier 1961
I r a n  ............................................... 10 juin 1954 2  janvier 1958
I r a q  ............................................ . 2 8  août 1973
I r l a n d e  ....................................... 6  mars 1948 26 février 1951
I s l a n d e  ..................................... 8  novembre 1960

* Acceptation au nom de la République de Chine k  1** juillet 
1958. Voir note concernant les signatures, ratifications, adhé
sions, etc., ait nom de la Chine, avant-propos, p. iv. Eu égard à 
l'acceptation précitée, des communications ont été adressées au 
Secrétaire général par la mission permanente de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques auprès de (’Organisation des 
Nations Unies, d’une part, et par celle de la Chine, d’autre part. 
En ce qui concerne la nature de ces communications, voir note 
2a, p. 139.

Dans son instrument d’acceptation, le Gouvernement de la 
République populaire de Chine a déclaré que l’acceptation de 
la Convention relative à 1a création d’une Organisation mari
time consultative intergouvemementale et des conventions et 
règlements connexes, et leur signature, par la clique de Tchang 
Kaî-chek usurpant le nom de la Chine, sont illégales, nulles et 
non avenues.

* Par une communication reçue le 9 octobre 1965, le Premier 
Ministre adjoint et Ministre des affaires étrangères de l’Indo
nésie a notifié au Secrétaire général le retrait de la République 
d'Indonésie de I'Organisation intergouvemementale consultative

de la navigation maritime. La notification de ntaait 
la déclaration suivante :

Pour ce qui est de l’article 59, qui dispose que te 
de l’OMCI prend effet douse mois après la date ita** 
la notification de retrait parvient au Secrétaire gfo 
I’Organisation des Nations Unies, l’Indonésie s'acquitte»= 
conséquence de ses obligations et responsabilités. Néucs3 
le Gouvernement indonésien a  décidé de cesser de prié* 
aux activités de f  OMCI à  compter de h  présente date. .

En concluant, je  tiens à ajouter que, malgré son 
de r O l i a ,  l'Indonésie continuera de s'employer * « *r 
soient appliqués des principes mutuellement ivanapt* * 
coopération internationale maritime.
Par une communication reçue le 29 septembre 19JBSL \  *' 

nistre, membre du Présidium, et Ministre des affaire*®! 
gères de l’Indonésie a  notifié au Secrétaire générât i 
décidé de reprendre sa participation active à fOrgmn*#* '  
tergouvernementale consultative de la navigation mariw»* 
demandé que cette communication soit considérée «Km* ^  
plaçant la notification de retrait susmentionnée.
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Etat
I sr a ël  .............................................
I t a l i e ................................................
J a m a h ir iy a  a r a b e  l ib y e n n e
J a m a ï q u e ........................................
J a po n  ...............................................
J o r d a n ie  ........................................
K a m p u c h e a  d é m o c r a t iq u e  .
K e n y a  .............................................
K o w e ït 4 ...........................................
L i b a n ................................................
L ib é r ia  .............................. ..
M adagascar ................................
M a l a i s i e ........................................
M a l d iv e s ........................................
M a lte  .............................................
M aroc .............................................
M a u r ic e  ........................................
M a u r it a n ie 4 ..............................
M e x iq u e  ........................................
M o z a m b iq u e ................................
N ê i>a l  .............................................
N ig é r ia  ..........................................
N o r v è g e ..........................................
N o u v elle-Z é l a n d e .................
O m a n ...............................................
P a k is t a n  .....................................

Signature sou-t 
r lm v t  ̂ acceptation

Signature définitive (s) 
acceptation

6  mars 1948

6  mars 
9  mars

1943
1954

24 avril 
28 janvier
16 février 
11 mal
17 mars
9  novembre 
3 janvier 

22 août
5 juiUet
3  mai
6  janvier 
8 mars

17 juin 
31 mai 
22 juin
30 juiljet
18 mai
8  mai

21 septembre 
17 janvier
31 janvier 
15 mars
29 décembre
9  novembre

30 janvier 
21 novembre

1952
1957
1970 
1976
1958 
1973 
1961 
1973
1960
1966
1959
1961
1971
1967 . 
1966*
1962
1978
1961
1954
1979 
1979
1962 
1958
1960 
1974 
1958
1955

P a p o c a s ie - N o u v elle-  
G u i n é e ................................... 6  mai 1976

P ays-B a s ................................... 1948 31 mars 1949
P érou  .......................................... 15 avril 1968
P h il ip p in e s  ........................... 9  novembre 1964
P olo gne  ................................... 1948 16 mars 1960

1948 17 mars 1976
Q atar  .......................................... 19 mai 1977
R é p u b l iq u e  a rabe

s y r ie n n e  ................................
R é p u b l iq u e  d e  C o r ée4 ___
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

a l l e m a n d e  ...........................
R é p u b l iq u e  d o m in ic a in e  . 
R é p u b l iq u e - U n i e  d u

C a m e r o u n .............................
R é p u b l iq u e - U n i e  de

T a n z a n ie  .............................
R o u m a n i e ...................................
R o y a u m e - U n i  .........................
S é n é g a l  .....................................
S e y c h e l l e s  ................................
S ierra  L e o n e ...........................
S in g a po u r  ...................................
S o m a l i e ........................................
S oudan  .......................................
S r i L a n k a ...................................
S u èd e  ............................................
S u iss e  ..........................................
S u r in a m e  ..................................
T c h é c o s l o v a q u ie  .................
T h a ïl a n d e  ................................
T r in it é - e t - T obago ..............

6 mars 1948

6 mars 1948

28 janvier
10 avril

25 septembre
25 août

l wmaî

8 janvier 
28 avril 
14 février
7 novembre

13 juin
14 mars
17 janvier
4  avril
5 juillet
6 avril 

27 avril 
20 juillet 
14 octobre 
1* octobre 
20 septembre
27 avril

1963
1962

1973 
1953

1961

1974
1965 
1949 
1960 
1978
1973
1966 
1978
1974
1972 
1959 
1955 
1976
1963
1973 
1965

««M atures du Koweït, de la Mauritanie et de la avril 1961 et Zl décembre I9«, respectivement, conformément 
de Corée ont été acceptées les 5 juillet 1960. 13 à l’aitide 8 de la Convention.
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T u n i s i e .....................................  23 mai 1963
T u r q u ie .....................................  6  mars 1948 25 mars 1958
U nion des R épubliques

socialistes soviétiques . .  24 décembre 1958
U ruguay ...................................  10 mai 196S*
V enezuela ................... ........... 27  octobre 1975
Y é m e n ........................................ 14 mars 1979
Y ougoslavie............................. 12 février 1960
Z a ï re  ............................ ............. 16 août 1973

Déclarations et réserves
BA HREIN4* la participation que le Gouvernement équatorial po>

. ,  . . .  . , r* l' i ' i » ^ dans ladite flotte, ont uniquement pour objet deL  acceptation ^  la Convention relative a la creation W i s e r  Je dévebppem ent de\  mari£
d u n e  Organisation maritime consultative mtergouver- natîona,e et de j / ^ t e  marchande de la Grade
nemen ale par 1 E tat de Bahreinne constitue en aucune Colombie et sont conformes aux buts de rOrpmstb
façon une reconnaissance d Israel ou établissement de maritime intergouvemementale, tels qu'ils sont défiais
relations avec ce dernier. à  ra r t ;clç j £ de la Convention. En conséquence, le

CUBA Gouvernement équatorien examinera à nouveau toutes
E n  acceptant la Convention relative à la création recommandations que I’Organisation pourra formuler

d’une organisation maritime consultative intergouver- a ce sujet,
nementale, le Gouvernement révolutionnaire de la Ré- E S P A G N E
publique de Cuba declare que sa legislation actuelle, . , ,  L ’Organisation maritime consultative intergouver-
qui contient les dispositions voulues pour encourager nementale ne pourra étendre son action à des questions
et développer sa manne marchande, est conforme aux d’ordre économique ou commercial et devra se limiter
buts généraux de 1 Organisation intergouvemementale à  l’examen des questions de caractère technique,
consultative de la navigation maritime, définis à l ’arti- TTXTT„ . , , T, T, T_ TTT.S
d e  1, b, de la Convention. Par conséquent, toute recom- E T A T S -U N IS  D AMERIQUE
mandation à ce sujet qui viendrait à  être adoptée par E tant entendu qu’aucune des dispositions de la Con*
I'Organisation sera réexaminée par le Gouvernement vention relative à  la création d’une Organisation inan-
cubain compte tenu de sa politique nationale en la time consultative intergouvemementale ne vise à nw®-
matière. fier la législation nationale concernant les pratiques

DANEM ARK commerciales restrictives, il est déclaré par la présente
t  * i- a* <lue ta ratification de la Convention par le Gouvê l̂

ment des Etats-Unis d’Amérique n’a et n’aura pas poor
effet de changer ou de modifier en aucune façon Fa#tion en janvier îybV et estime Que ce st d<tns les do- __«• i » j  «j’ÂmAeî/mo

maines technique et nautique que l’Organisation peut E tats*Ums Amenque d»np«J
contribuer au développement du commerce et de la F IN L A N D E
navigation maritimes dans le monde. #

ci __ .•__ „ Le Gouvernement finlandais approuve le programme
revêtant uTcaractère purement commercial ou écono- 1 t
mique, le Gouvernement danois pourrait être amené à  * ^  r f  J e- 1UW E ! i  t
invoquer les dispositions de l’ar& le 59 de la Conven- S S T S T *  G landa is  estime que c e *  dans les dj

* ■  — « •  4 .  r o » - w - .  s s s ^ T S Æ I S
EQUATEUR navigation maritimes dans le monde.

Le Gouvernement équatorien déclare que les mesures Si I’Organisation venait à s’occuper de questions
protectionnistes adoptées en ce qui concerne sa marine revêtant un caractère purement commercial au ecoM;
marchande nationale et la flotte marchande de la Grande mique, le Gouvernement finlandais pourrait être aflK»
Colombie (Flota Mercante Grancolombiana) , dont les à  invoquer les dispositions de l’article 59 de la O®’
navires sont considérés comme équatoriens du fait de vention, relatif au retrait des membres de I'Organisation-

<* Dans une communication reçue par le Secrétaire général les buts et objectifs de I’Organisation. La déclaration djj G*"
le 8 novembre 1976, le Gouvernement bahreinite a confirmé que vernement bahreinite n« peut en aucune manière tnodifitfj"
la réserve générale susmentionnée constitue bien une déclaration obligations qui incombent & Bahreïn en vertu du droit inten*'
de politique générale et ne doit pas être interprétée comme élar- tional général ou de traités particuliers. . . .
gissant ou restreignant 1a portée de la Convention ou son appti- Quant au fond de ta question, le Gouvernement israélien mot
cation aux Etats parties i  la Convention. tera envers le Gouvernement bahreinite vine attitude d* aar

Eu égard à ladite réserve, le Gouvernement israélien, dans plète réciprocité.
une communication reçue par le Secrétaire général le 23 dé- # Par une note verbale accompagnant l’instrument de rstro»
cembre 1976, a déclaré ce qui suit : L’instrument déposé par le tion, le représentant permanent des Etats-Unis a appelé ls**j
Gouvernement bahreinite contient une déclaration de caractère tion du Secrétaire général sur le fait que, aux term»*
politique au sujet d’IsraèL De l’avis du Gouvernement israélien, l'article 2 de la Convention, I’Organisation a pour fa*0*
ce c’est pas l i  la place de proclamations politiques de ce genre, d’examiner tes questions sur lesquelles elle est
qui sont d'ailleurs en contradiction flagrante avec les principes, d'émettre des avis. L’article 3 dispose que l’Organisation
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G R EC E
A cet égard, je  tiens à déclarer que la Grèce, en con

firmant à nouveau son acceptation, considère que l’Or- 
ganisation susmentionnée peut jouer un rôle utile et 
important en ce qui concerne les questions techniques 
et nautiques et contribuer ainsi au développement du 
commerce et de la navigation maritimes dans le monde.
Si I’Organisation venait à s’occuper de questions com
merciales et économiques, le Gouvernement hellénique 
pourrait être amené à  reconsidérer son acceptation de 
la Convention et à invoquer les dispositions de l’article 
59 de ladite Convention, relatif au retrait des membres 
de I’Organisation.

IN D E 8
En acceptant la Convention relative à la création 

d’une Organisation maritime consultative intergouver* 
nementale, le Gouvernement indien déclare que toutes 
mesures qu’il pourrait adopter ou avoir adoptées en 
vue d’encourager et d ’aider sa marine marchande na
tionale et ses entreprises nationales de transports mari
times (telles que, par exemple, le financement de com
pagnies nationales de navigation maritime par l’octroi 
de prêts à des taux d’intérêt raisonnables ou même 
privilégiés, ou l ’attribution aux  navires indiens^ des 
cargaisons appartenant au Gouvernement ou contrôlées 
par lui, ou encore le fait de réserver le cabotage à la 
marine marchande nationale) ainsi que toutes autres 
dispositions que le Gouvernement indien pourrait pren
dre, à seule fin de favoriser le développement^ de la 
marine marchande indienne, sont compatibles avec les 
buts de I’Organisation intergouvemementale consulta
tive de la navigation maritime, tels qu’ils sont définis 
à l’article premier, paragraphe b, de la Convention. 
En conséquence, toutes recommandations que l’Orga- 
nisation pourrait adopter en la matière seront sujettes 
à un nouvel examen de la part du Gouvernement indien. 
Le Gouvernement indien déclare expressément, en outre, 
que son acceptation de la Convention susmentionnée 
n'a pas et n’aura pas pour effet de modifier ou d’amen
der de quelque manière que ce soit la législation en 
vigueur dans les territoires de la République de l’Inde.

IN D O N E S IE 7 
En acceptant la Convention, le Gouvernement de la 

République d’Indonésie déclare que c’est dans le do
maine des questions techniques et nautiques que l’Or- 
ganisation peut contribuer au développement de la 
navigation et du commerce maritimes dans le monde.

des recommandations et facilitera les consultations et l’échange 
de renseignements. Les antécédents de la Convention «t les 
comptes rendus de la Conférence au cours de laquelle elle % 
«té élaborée montrent qu’elle ne vise nullement à  abroger ou à 
Modifier la législation nationale d’aucune des parties contrac
tantes relative aux pratiques commerciales restrictives, ni à 
danger ou à modifier en aucune façon l’application de la 
legislation nationale tendant à éviter la formation des mono
poles commerciaux ou i  en réglementer le fonctionnement En 
conséquence, la déclaration précitée doit être uniquement con
sidérée comme précisant le sens qu’on a  voulu donner à  la 
Convention et comme constituant une garantie contre toute 
interprétation erronée, notamment en ce qui concerne l’applica- 
twn de l’article 4.

*Par sa résolution 1452 (XIV), adoptée le 7 décembre 1959, 
jAisemblée générale des Nations Unies, prenant note de 
l«*posé fait au non de l’Inde, à la 6l4ème séance de la Sixième 
Commission (juridique), pour expliquer que la déclaration 
indienne était une déclaration d’intentions et qu’elle ne constitue 
pas une réserve, a  exprimé l’espoir que, compte tenu de

Quant aux questions de nature purement commerciale 
ou économique, le Gouvernement estime que l’assistance 
et l'encouragement aux entreprises de marine mar
chande du pays pour l’expansion de son commerce 
intérieur et extérieur et en vue de sa sécurité correspon
dent aux buts de I’Organisation tels qu’ils sont définis 
à l’article 1, b, de la Convention.

En conséquence, l’acceptation n ’aura jamais pour 
effet d’altérer ou de modifier de quelque façon que ce 
soit la législation en vigueur dans la République d’In
donésie, et toute recommandation qui serait adoptée par 
I’Organisation à cet égard devra être réexaminée par 
le Gouvernement de la République d’Indonésie.

IRA Q 7*
Le fait que le République d’Irak devienne partie à 

la présente Convention ne signifie toutefois en aucune 
façon qu’elle reconnaît Israël ou qu’elle établira des 
relations avec Israël. _______________
l’exposé susmentionné de l’Inde, il sera possible de parvenir 
prochainement à une solution appropriée au sein de l’Organisa- 
tion intergouvemementale consultative de la navigation mari
time pour régulariser la position de l’Inde.

Par une résolution adoptée le 1er mars 1960, le Conseil de 
I’Organisation intergouvemementale consultative de la naviga
tion maritime, prenant note de la déclaration a faite au nom 
de l’Inde dont il est question dans la résolution précitée et 
notant, en conséquence, que la déclaration de l’Inde n’a pas 
d’effet juridique en ce qui concerne l’interprétation de la Con
vention, “considère l’Inde comme membre de I’Organisation”.

1 Par des communications adressées au Secrétaire général 
les 14 septembre 1961, 30 novembre 1961 et 14 mars 1962, 
respectivement, les Gouvernements du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord, de la Norvège et de la Grèce 
ont fait savoir, au sujet de la déclaration _ susmentionnée, 
qu’ils supposaient qu’il s'agissait d’une déclaration de_ politique 
générale et nullement d’une réserve, et que cette déclaration 
n’avait aucun effet juridique quant à l'interprétation de U 
Convention. Ils ont en outre indiqué qu’ils seraient heureux 
de recevoir du Gouvernement indonésien l’assurance que tel 
était bien le sens qu’il convenait de donner à la déclaration.

P ar des communications adressées au Sécrétais général les
30 octobre 1961, 11 janvier 1962 et 28 mars 1962, le Gouver* 
nement indonésien a fait savoir que. . .  cette déclaration _ ne 
constitue pas une réserve, mais une interprétation de l’articls 
1, b, de ladite Convention et doit être considérée comme telle.

Dans ces conditions, le Gouvernement indonésien ne peut 
pas accepter l’opinion [des gouvernements susmentionnés] selon 
laquelle cette déclaration n’a aucun effet en ce qui concerne 
l’interprétation juridique de la Convention.

Par une communication adressée au Secrétaire général le 
18 avril 1962, le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord a fait savoir que le Gouver
nement de Sa Majesté n’entend pas faire formellement objection 
aux termes de l’acceptation de l’Indonésie, mais souhaite qu'il 
soit pris acte de te  qu’il n’est pas pour autant disposé à con
sidérer nécessairement toutes mesures d’assistance et d’encou
ragement que le Gouvernement indonésien pourrait prendre en 
faveur de sa marine marchande nationale comme compatibles 
avec la Convention.

Par une communication adressée au Secrétaire général le 
23 juillet 1962, le Gouvernement français a fait savoir qu' “. . .  il 
estime qu'il ne peut, pour des raisons de principe aussi bien que 
de fait, accepter les termes de la déclaration dont il s'agit”.

Par une communication adressée au Secrétaire généra] le 
S septembre 1962, le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique 
a fait savoir ce qui suit : Le Gouvernement des Etats-Unis 
ne soulèvera pas d'objection contre les termes de l'acceptation 
par l’Indonésie de la Convention relative à la création d'une 
Organisation maritime consultative intergouvemementale. Cela 
ne signifie toutefois pas qu’il considérera nécessairement comme 
compatible avec la Convention toute mesure d'aide et d'en
couragement que le Gouvernement indonésien pourra prendre 
en faveur de sa marine marchande nationale.

T* Par une communication reçue par le Secrétaire général
(Suit» i t  ta M ft j .  nh>.)
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La République d’Irak déclare par les présentes que 
l’alinéa b de l’article premier de la Convention n’est 
pas incompatible avec les mesures qu’elle a adoptées en 
vue d’encourager et d’aider les compagnies nationales 
de navigation, par exemple en leur octroyant des prêts 
financiers, en affectant les cargos battant son pavillon 
au transport de marchandises déterminées et en réservant 
le cabotage aux navires marchands nationaux, ou en 
prenant toutes autres mesures visant à développer et à 
renforcer la flotte nationale ou la marine marchande 
nationale.

ISLANDE
. . . L ’Islande se réserve le droit de revenir sur sa 

ratification s’il était décidé par la suite detendre la 
compétence de l’OMCI à des questions de nature pure
ment commerciale ou financière.

. . . L ’Islande accorde une grande importance à la 
validité réelle de l’article 59 de la Convention, concer
nant le retrait.

KAM PUCHEA DEM OCRATIQUE7"
"Le Gouvernement Royal du Cambodge, en acceptant 

la Convention portant création de I’Organisation inter
gouvemementale consultative de la navigation maritime, 
déclare que les mesures qu’il a adoptées ou pourrait 
adopter en vue d’encourager ou d’aider sa marine mar
chande nationale et des entreprises nationales de trans
ports maritimes (telles que, par exemple, le financement 
de compagnies nationales de navigation maritime par 
l’octroi de prêts à des taux d’intérêt raisonnables ou 
même privilégiés, ou l’attribution aux navires cambod
giens des cargaisons appartenant au Gouvernement 
Royal ou contrôlées par lui, ou le fait de réserver le ca
botage à la marine marchande nationale) ainsi que toutes
(Suite dt la Hole 7a.)
le 28 novembre 1973, le Représentant permanent d'Israël auprès 
de I’Organisation des Nations Unies a déclaré ce qui suit : 

Dans son instrument d’acceptation de la Convention visée 
plus haut, Je Gouvernement iraquien a fait figurer une décla
ration de caractère politique au sujet d’Israël. De l’avis du 
Gouvernement israélien, ce n’est ças là la place de procla
mations politiques de ce genre, qui sont d'ailleurs en contra
diction flagrante avec les principes, les buts et objectifs de 
I’Organisation. Par conséquent, cette déclaration est dépourvue 
de toute valeur juridique.

Le Gouvernement israélien rejette catégoriquement la décla
ration en question et partira du principe qu’elle est sans 
valeur pour ce qui est des droits et obligations de tout Etat 
Membre de ladite Organisation.

La déclaration du Gouvernement iraquien ne peut en aucune 
manière modifier les obligations qui incombent à l’Iraq en 
vertu de la Convention de I’Organisation intergouvemementale 
consultative de la navigation maritime ou en vertu du droit 
international général.

Quant au fond de la question, le Gouvernement israélien 
adoptera envers le Gouvernement iraquien une attitude de 
complète réciprocité.
7,1 Par des communications adressées an Secrétaire général 

les 14 septembre 1961, 30 novembre 1961 et 14 mars 1962, 
respectivement, les Gouvernements du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et _d’Irlande_ du Nord, de la Norvège et de la Grèce 
ont fait savoir, au sujet de la déclaration susmentionnée, qu’ils 
supposaient qu’il s’agissait d’une déclaration de politique géné
rale et nullement d’une réserve, et que cette déclaration n’avait 
aucun effet juridique quant à l’interprétation de la Convention. 
Ils ont en outre indiqué qu’ils seraient heureux de recevoir du 
Gouvernement cambodgien l’assurance <iue tel était bien le sens 
qu’il convenait de donner à la déclaration.

P ar une communication adressée au Secrétaire général le
31 janvier 1962, le Gouvernement cambodgien a fait savoir que 
“ .. le Gouvernement royal convient que la première partie 
de la déclaration faite au moment de son adhésion est une

autres dispositions qu’il pourrait prendre en vue 4 
favoriser le développement de la marine marchai 
cambodgienne, sont compatibles avec les buts de l’or
ganisation intergouvemementale consultative dehmii 
gation maritime, tels qu’ils sont définis à l’artide 1, J, 
de la Convention.

“En conséquence, le Gouvernement Royal procédera 
à  un nouvel examen, avant leur mise en applicatif 
de toutes recommandations que cette Organisation pour- 
rait adopter en la matière.

“ Le Gouvernement Royal déclare en outre que sra 
acceptation de la Convention susmentionnée n'a pas a 
n’aura pas pour effet de modifier ou d'amender dt

3uelque manière que ce soit la législation en vigueur 
ans le territoire du Royaume du Cambodge.” 

M A LA ISIE  
E n acceptant la Convention relative à la créait 

d’une Organisation maritime consultative intergouverce- 
mentale, le Gouvernement malaisien déclare que toutes 
mesures qu’il pourrait adopter en vue d’encourager et 
d ’aider sa marine marchande nationale et ses entre
prises nationales de transport maritime (par exemple, 
telles que le financement de compagnies nationales de 
navigation maritime par l’octroi de prêts à des tain 
d’intérêts raisonnables ou même privilégiées, ou l’attri
bution aux navires malaisiens des cargaisons apparte
nant au Gouvernement ou contrôlées par lui, ou encore 
le fait de réserver le cabotage à la marine marchand! 
nationale) ainsi que toutes autres dispositions que le 
Gouvernement malaisien pourrait prendre, à seule & 
de favoriser le développement de la marine marchande 
malaisienne, sont compatibles avec les buts de l'Organ- 
sation intergouvemementale consultative de la naviga
tion maritime, tels qu’ils sont définis à l’article 1, i, 
de la Convention. En conséquence, toutes recommanda
tions que I'Organisation pourrait adopter en la madère 
seront sujettes à un nouvel examen de la part du Gai* 
vernement malaisien. Le Gouvernement malaisien dé
clare expressément, en outre, que son acceptation de 
la Convention susmentionnée n’a pas et n’aura pas pouf 
effet de modifier ou d ’amender de quelque manière qoe 
ce soit la législation en vigueur en Malaisie*

déclaration politique. Elle n’a donc pas d’effet légal snr 
prétation de la Convention. En revanche, les dispositions 
tenues dans le troisième paragraphe de cette déclaration t® ; 
tuent une réserve attachée à  l'adhésion du Gouvernement f*’)*' 
du Cambodge”. » • i k

Par une communication adressée au Secrétaire
3 juillet 1962, le Gouvernement du Royaume-Uni «te G1*®*' 
Bretagne et d'Irlande du Nord a fait savoir que... le 0oû
nement de Sa Majesté ne partage pas l’opinion du 
ment cambodgien selon laquelle le troisième paragraph*
déclaration constitue une réserve. Il ne souhaite toutefois P
pour cette raison, soulever d’objection formelle
termes de l’acceptation de la Convention par le Canity 

Par une communication adressée au Secrétaire j 
23 juillet 1962, le Gouvernement français a fait savoir nu ••• 
estime qu’il ne peut, pour des raisons de principe auss» . 
que de fait, accepter les termes de la déclaration dont u 
d’ailleurs qualifiée de réserve, pour ce qui concerne son 
sième paragraphe, par le représentant du Cambodge. .

8 Par lettre du 3 juin 1971, le Premier Ministre «t Mi"^ 
des affaires étrangères de la Malaisie a fait connaître » 
suit au Secrétaire général : . i j

La déclaration du Gouvernement malaisien rela,iv« ^ 
Convention susmentionnée est une déclaration oitrtenW  ̂
Gouvernement malaisien et ne constitue pas une r“ trVi.: 
Convention par le Gouvernement malaisien, comme u a « 
claré dans l’instrument d’acceptation.
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MAROC
“En devenant membre de I’Organisation, le Gouver

nement du Royaume du Maroc tient à déclarer qu’il 
n’accepte pas l’idée d’un élargissement éventuel des ac
tivités de l’Organisation qui, du domaine purement tech
nique et nautique, seraient étendues à des questions de 
caractère économique et commercial, ainsi qu’il est prévu 
aux alinéas & et c de l’article premier de la Conven
tion relative à la création d’une Organisation maritime 
consultative intergouvemementale. Dans l’éventualité 
d’un tel élargissement des activités de l’Organisa- 
tion, le Gouvernement du Royaume du Maroc se 
réserve le droit de reconsidérer sa position compte tenu 
de la situation qui en résulterait, et  ̂ pourrait être 
amené notamment à invoquer les dispositions de l’arti
cle 59 de la Convention relatives au retrait des Mem
bres de I’Organisation.”

M EX IQ U E
Le Gouvernement des Etats-Unis du Mexique, en 

adhérant à la Convention relative à  la création d’une 
Organisation maritime consultative intergouveme
mentale, considère qu’aucune disposition de ladite Con
vention ne vise à modifier les législations nationales 
touchant les pratiques commerciales restrictives et dé
clare expressément que l’adhésion du Mexique à cet 
instrument n’a pas et n’aura pas pour effet de modifier 
en quoi que ce soit l’application des lois contre les 
monopoles en vigueur sur le territoire de la République 
mexicaine.

NORVEGE
...L e  Gouvernement norvégien approuve le pro

gramme de travail proposé par la Commission prépa
ratoire de I’Organisation dans le document IMCO/ 
A.I/11. Le Gouvernement norvégien estime que c’est 
dans les domaines technique et nautique que I’Organisa- 
tion peut contribuer au développement du commerce 
et de la navigation maritimes dans le monde.

Si I’Organisation venait à s'occuper de questions 
revêtant un caractère purement commercial ou écono- 
njicjue, le Gouvernement norvégien pourrait être amené 
à invoquer les dispositions de l’article 59 de la Con
vention, relatif au retrait des membres de I’Organisation.

POLOG N E
En acceptant la Convention relative à la création 

d’une Organisation maritime consultative intergouver
nementale, signée à Genève le 6 mars 1948, le Gou
vernement de la République populaire de Pologne dé
clare qu’il approuve le programme de travail de 
l’Organisation adopté par l’Assemblée lors de sa pre
mière session, tenue en janvier 1959.

Le Gouvernement de la République populaire de 
Pologne estime que c’est dans les domaines technique 
et nautique que I’Organisation doit contribuer au dé
veloppement du commerce et de la navigation maritimes 
dans le monde.

SRI LANKA**
En acceptant la Convention relative à  la création 

d’une organisation maritime consultative intergouver-

®‘Lors du dépôt de l’instrument d’acceptation, le Gouveme- 
JJfcnt de Sri Lanka a indiqué que ta déclaration énoncée dans 
■ wstniment d’acceptation ne constituait pas une réserve, mais 

interprétation de l’article 1, b, de la Convention et devait 
*tr« comprise comme telle.

nementale telle qu’elle a été modifiée, le Gouverne
ment ceylanais déclare que toute mesure qu’il pourrait 
adopter ou avoir adoptée en vue d’encourager et 
d’aider sa marine marchande nationale et ses entre
prises nationales de transports maritimes (telles que, 
par exemple, le financement par l’octroi de prêts de 
compagnies nationales de navigation maritime à des 
taux d’intérêts raisonnables ou même privilégiés, ou 
l’attribution aux navires ceylanais des cargaisons appar
tenant au Gouvernement ou contrôlées par lui, ou le 
fait de réserver le cabotage à la marine marchande na
tionale) ainsi que toutes autres dispositions que le 
Gouvernement ceylanais pourrait prendre à seule fin de 
favoriser le développement de la marine marchande 
ceylanaise, sont compatibles avec les buts de l’Organi- 
sation intergouvemementale consultative de la naviga
tion maritime, tels qu’ils sont définis à l’article 1, b, de 
la Convention. En conséquence, toutes recommanda
tions que I’Organisation pourrait adopter en la matière 
seront sujettes à un nouvel examen de la part du Gou
vernement ceylanais. Le Gouvernement ceylanais dé
clare expressément, en outre, que son acceptation de la 
Convention susmentionnée n’a pas et n’aura pas pour 
effet de modifier ou d’amender de quelque manière que 
ce soit la législation en vigueur à Ceylan.

SUEDE
En acceptant la Convention relative à la création 

d’une Organisation maritime consultative intergouver
nementale, le Gouvernement suédois déclare qu’il ap
prouve le programme de travail de I’Organisation 
arrêté par l’Assemblée de I’Organisation lors de sa 
première réunion en janvier 1959 et figurant aux 
documents A .ï/U  et Corr.l.

Le Gouvernement suédois estime que c’est dans les 
domaines technique et nautique que I’Organisation peut 
contribuer au développement du commerce et de la 
navigation maritimes dans le monde.

Si I’Organisation venait à s’occuper de questions revê
tant un caractère purement commercial ou économique, 
le Gouvernement suédois pourrait être amené à invo
quer les dispositions de l’article 59 de la Convention, 
relatif au retrait des membres de I’Organisation.

SUISSE
“A l’occasion du dépôt de son instrument de ratifi

cation sur la Convention relative à la création d’une 
Organisation maritime (IM CO), la Suisse fait la 
réserve, de manière générale, que sa collaboration à 
l’OMCI, notamment en ce qui concerne les relations 
de cette Organisation avec I’Organisation des Nations 
Unies, ne peut dépasser le cadre que lui assigne sa 
position d’Etat perpétuellement neutre. C’est dans le 
sens de cette réserve générale qu’elle formule une 
réserve particulière, tant à l’égard du texte de l’article 
VI, tel qu’il figure dans l’accord, actuellement à l’état 
de projet, entre l'OMCI et l’ONU, qu’à l’égard de 
toute clause analogue qui pourrait remplacer ou com
pléter cette disposition, dans ledit accord ou dans un 
autre arrangement.”

TURQUIE
. . . [La participation de la Turquie] n’aura aucun 

effet sur les dispositions de lois turques concernant le 
cabotage et le monopole.
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YOUGOSLAVIE
En devenant membre de I’Organisation, le Gouverne

ment de la République populaire fédérative de Yougo
slavie tient à déclarer qu’il n’accepte par l’idée d’un élar
gissement éventuel des activités de I’Organisation <jui, 
du domaine purement technique et nautique, seraient 
étendues à  des questions de caractère économique et 
commercial, ainsi qu’il est prévu aux alinéas & et f  de 
l’article premier de la Convention relative à la création 
d’une Organisation maritime consultative intergouver-

Participation de territoires
Déclaration des pays suivants ; Dot* de réception
P ays-B a s ..................................... 3 octobre 1949

R o y a u m e -U n i ....................... 19 janvier 1960

2 octobre 1961

7 juin 1967

nementale. Dans l'éventualité d’un tel élargissement 
des activités de I’Organisation, le Gouvernement de k 
République populaire fédérative de Yougoslavie se» 
serve le droit de reconsidérer sa position, compte ten 
de la situation qui en résulterait

D’autre part, le Gouvernement de la République po. 
pulaire fédérative de Yougoslavie se déclare prêt j 
s’acquitter de toutes ses obligations à l’égard de l'or
ganisation, comme il est indiqué dans l’instrumea 
d’acceptation.

à la Convention (artide 58)
Participation des territoires suivants ;
Indonésie, Surinam et Indes occidentales néerlandaises
P ar notification ultérieure reçue le 12 juillet 1951, ai 

a été donné qu’à partir du 27 décembre 1949, b 
participation des Pays-Bas à la Convention ne s’étend 
plus aux territoires^ soumis à la juridiction de li 
République d’Indonésie, mais comprend le Surinai, 
les Antilles néerlandaises (anciennes Indes cctito- 
taies néerlandaises) et la Nouvelle-Guinée néer
landaise.

Fédération de la Nigéria*.
Sarawak et Bornéo du  N ord1*.

Hong-kong.

Membres associés de
Notifica lion du : Date dt réception 
R o y a u m e-U n i  .........................  19 janvier 1960

2 octobre 1961

7 juin 1967

8 La Fédération du Nigéria est devenue membre de l’Orga- 
nisation, le 15 mars 1962, par le dépôt, à cette date, de «on 
instrument d ’acceptation de la Convention.

iv Par une communication reçue le 6 août 1964, le Gouverne
ment du Royaume-Uni a demandé au Secrétaire généra], en 
tant que dépositaire de la Convention relative à la création 
d’une organisation maritime consultative intergouvemementale, 
de noter que, comme suite à l’Accord relatif i  la Malaisie 
qui a été signé à Londres le 9 juillet 1963 et à  la législation 
promulguée en vertu de cet Accord, le Sarawak et le Bornéo 
du Nord se sont, de même que l’Etat de Singapour, fédérés 
avec les Etats de la Fédération de Malaisie, et que la Fédéra
tion porte désormais le nom de “Malaisie”. Le Gouvernement 
de Sa Majesté dans le Royaume-Uni n’assure donc plus les 
relations internationales du Sarawak et du Bornéo du N ord 

P ar une communication ultérieure reçue le 4 mars 1965, le 
Gouvernement du Royaume-Uni, commentant le* renseigne*

I’Organisation (article 9)
Membres associés
Fédération du Nigéria.

Sarawak et Bornéo du Nord, conjointement menti# 
associé10.

Hong-kong.

menu contenus dans la communication susmentionnée, * apprf 
l’attention du Secrétaire général sur le fait que TAmc 
relatif i  la Malaisie, signe à Londres te 9 juillet Mft *j 
entré en vigueur le 16 septembre 1963, et que dep®* * ï 
septembre 1963— date â  laquelle le Sarawak et le Bon»* 
Nord ainsi que l’E tat de Singapour se sont fédérés av* * 
Etats de la Fédération de Malaisie— le Gouvernement!«> 
Majesté dans le Royaume-Uni a cessé d’assurer 1» «J8® 
internationales du Sarawak et du Bornéo du Nord. Il * «P* 
ment informé le Secrétaire général que le Gouvenjonetf * 
Sa Majesté considère par conséquent que le Sara«a».®“ 
Bornéo du Nord ont automatiquement cessé d’être 
ment membre associé de I’Organisation intergouveraçsa®* 
consultative de la navigation maritime le 16 septembre «J* 
en vertu  ̂de l’article 9 de la Convention relative i  
Organisation.
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Amendements à la Convention relative à la création d’une Organisation maritime
consultative intergouvemementale

i) Amendements aux articles 17 et 18 de la Convention relative à la création d’une Organisation
m aritim e  consultative intergouvemementale

Adoptés par l’A ssem blée d e  FOrganisation intergouvemementale consultative de la navigation 
m aritim e p a r  la  rétolu tion  A, 69  (E S.Il) du 15 teptem bre 1964

E ntrée e n  v ig u e u r  : 6 octobre 1967 pour tous les Membres de I’Organisation, conformément à l’article 52 de 
la Convention.

E n re g is t r e m e n t  : 6 octobre 1967, n® 4214.
Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, voL 607, p. 276.

Note. —  Conformément à l’article 54 de la Convention, l’acceptation d’un amendement est signifiée par la 
communication d’un instrument au Secrétaire général de I’Organisation en vue du dépôt auprès du Secrétaire 
général de I’Organisation des Nations Unies. On trouvera ci-après la liste des Etats qui ont accepté les amende
ments aux artides 17 et 18 de la Convention, indiquant les dates respectives de la réception des instruments d'ac
ceptation par le Secrétaire général de I’Organisation et les dates de leur dépôt auprès du Secrétaire général de 
I’Organisation des Nations Unies.

En application de l’article 52 de la Convention, l ’Assemblée de I’Organisation intergouvemementale con
sultative de la navigation maritime a  spécifié que ces amendements sont d’une nature telle que tout Membre qui 
déclare ne pas accepter les amendements, et qui ne les accepte pas dans un délai de douze mois à dater de leur 
entrée en vigueur, cessera à l’expiration de ce délai d’être partie à la Convention.

Date de réception Date de dépôt
de instrument de l'instrument
<facceptation <facceptation

Etat (OMCI) (ONU)
A lgérie ..........................................26 octobre 1967 3 novembre 1967
Allemagne, R épublique

fédérale d’11 ...................... .... 24 septembre 1965 7 octobre 1965
A rgentine ................................... 30 septembre 1966 5 octobre 1966
A u st r a l ie .................................  6 janvier 1965 15 février 1965
Be l g iq u e ................................... ....20 juillet 1965 26 juillet 1965
B irmanie ................................. ....27 septembre 1966 6 octobre 1966
Brésil ............................................17 novembre 1966 30 décembre 1966
Bul g a r ie ................................... ....29 septembre 1966 3 octobre 1966
Canada ..........................................25 janvier 1965 15 février 1965
Ch ine11*
Côte d’Iv o ir e ............................... 17 septembre 1965 4 octobre 1965
Danemark ................................... 10 juin 1965 14 juillet 1965
E gypte .......................................... 11 mars 1966 18 mars 1966
Equateur ................................. .... 12 août 1965 18 août 1965
E spagne ................................... .... 16 juin 1965 28 juin 1965
Etats-U nis d’A mérique . .  21 juillet 1966 25 juillet 1966
F inlande ................................. .... 17 janvier 1967 20 janvier 1967
France ...................................... 5 avril 1965 21 avril 1965
Gh a n a ........................................ 2 avril 1965 17 mai 1965
Gr è c e ...............................................1* décembre 1965 3 décembre 1965
Inde ............................................ .....23 février 1965 17 mars 1965
Indonésie ................................. .....11 octobre 1966 21 octobre 1966
I ran ............................................ .....8 juin 1966 15 juin 1966
Irlande ..................................... .....8 juin 1965 14 juin 1965
Islande ...........................................10 septembre 1965 14 septembre 1965

11 Avec une déclaration d’application an Land de Berlin avant-propos, p. iv. Par une communication adressée au Se-
(voîr note 1, p. 405). . crétairç général au sujet de cette acceptation, la mi J» ion fer-

lu Lt» amendements aux articles 17 et 18 de la Convention manente de la Roumanie auprès de I'Organisation des Ninon*
«W été acceptés au nom de la République de Chine. La date de Unies a déclaré que le seul gouvernement à avoir le droit
Jwtption de l’instrument d’acceptation par le Secrétaire général de représenter la Chine et d’assumer des obligations intematio-
?? I’Organisation est le 27 janvier 1966 et la date de dépôt de nales au nom de ce pays est le Gouvernement central de la
[instrument auprès du Secrétaire général de FOrganisation des République populaire de Chine et que. par conséquent le Goo-
Nations Unies est le 31 janvier 1966. Voir note concernant les vernement roumain ne peut prendre acte de ladite acceptation, 
“«natures, ratifications, adhésions, etc, au nom de la Chine,
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Date de réception 
de l'instmmenl 
<Tacceptait on

Etat (OMCI)
Israël ........................................... 6  février 1967
Kampuchea démocratique . 18 août 1966
Koweït ......................................... 2 septembre 1966
Liban ................................ ...........15 février 1967
Madagascar ............................ .... 18 février I96S
Malte ........................................... 5 septembre 1966
Maroc ....................................... ....6 septembre 1965
Mauritanie ............................ .... l ' r novembre 1966
Mexique ................................... ....11 octobre 1967
N igeria .........................................6  décembre 1967
Norvège .......................................9 septembre 1965
Nouvelle-Zé l a n d e ............... ....22 novembre 1965
P akistan ................................ .... I l  juin 1965
Pa n a m a .........................................28 juillet 1966
Pays-Ba s .................................. .... 21 septembre 1965
P hilippines ............................ ....31 octobre 1966
Pologne .......................................30 juin 1965
République de Co r é e ...............29 avril 1965
R épublique dominicaine . .  28 juin 1966
Ro u m a n ie ................................ ....29 juillet 1966
Royaume-U ni ............................26 janvier 1965
S énégal .......................................28 septembre 1966
S ingapour .............................. ....14 février 1966
Su è d e ......................................... ....9  septembre 1965
Suisse ...........................................9 janvier 1967
Tchécoslovaquie ................. ....3 octobre 1966
Trinité-et-Tobago ............... .... 24 novembre 1966
Tunisie  .........................................28 mars 1966
U nion des R épubliques

socialistes soviétiques . .  16 décembre 1965
Yougoslavie............................ ....4  mars 1966

Date d t dépit 
de l'instrument 
i acceptation 

(ONU)
9 février 1967

22 août 1966
6 septembre 1966 

20 février 1967
25 février 1965 
8 septembre 1966
7 octobre 1965
4 novembre 1966 

16 octobre 1967 
11 décembre 1967 
13 septembre 1965
26 novembre 1965 
18 juin 1965

août 1966
octobre 1965
novembre 1966
juillet 1965
mai 1965
juillet 1966
août 1966
février 1965
octobre 1966

18 février 1966
13 septembre 1965
13 janvier 1967
6 octobre 1966
5 décembre 1966 

1966

2
4 
2 
9
5 

11
3

15
6

8 avril

20 décembre 
11 mars

1965
1966

b ) Amendement à  l’article 28 de la Convention relative & la création d ’une  Organisation maritime
consultative intergouvem em entale

Adopté par PAttemblée de rOrganitation intergouvemementale contultative de la narifén 
maritime par la rétolution A. 70 (IV) du 28 teptembre 1965

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 3 novembre 1968 pour tous les membres de I’Organisation, conformément à l'article 52 
de la Convention.

3 novembre 1968, n* 4214.
Nations Unies, Recueil des Trait f  s, vol 649, p. 335. _

E n r e g is t r e m e n t  
T e x t *  :

Note. — Conformément à  l’article 54 de la Convention, l’acceptation d’un amendement est signifiée par j8 
communication d’un instrument au Secrétaire général de I’Organisation, en vue du dépôt auprès du Secrétaire PJ*1 
ral d e  I’Organisation des Nations Unies. On trouvera d-après la liste des Etats qui ont accepté l’amendement à I* 
ticle 28 de la Convention, indiquant les dates respectives de la réception des instruments d’acceptation pay 
Secrétaire général de I’Organisation et les dates de leur dépôt auprès du Secrétaire général de ['Organisation & 
Nations Unies.

En application de l’artide 52 de la Convention, l'Assemblée de I’Organisation intergouvemementale 
tative de la navigation maritime a spécifié que cet amendement est d’une nature telle que tout Membre qui de»" 
ne pas accepter les amendements, et qui ne les accepte pas dans un délai de douze mois à dater de leur entree*1 
vigueur, cessera à l’expiration de ce délai d'être partie à la Convention.

Date de réception 
definstrument 
d'acceptation

Etat (OMCI)
A l g é r i e .................................  26 octobre 1967
A l le m a g n e ,  R é p u b l iq u e  

f é d é r a l e  o'1* ...................  15 juillet 1966

12 Voir note la, p. 427.

Date de dépôt 
d t l'instrument 
d'acceptation

(ONU)
3 novembre 1967

22 juillet 1966
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Date de réception 
de l’instrument

Date de dépôt

Etal
ifacceptation d'accefitation

(OMCI) (ONU)
A r g e n t in e  ...................................... 30 septembre 1966 5 octobre 1966
A u s t r a l ie  ...................................... 20 juin 1966 23 juin 

6 juin
1966

B e l g i q u e ........................................ l , r  juin 1966 1966
B r é s il  ............................................. 17 novembre 1966 30 décembre 1966

29 septembre 1966 3 octobre 1966
25 avril 1966 29 avril 1966

C h i n e 13
C ô t e  d’I v o i r e .............................. 17 mars 1967 20 mars 1967

9  février 1973 9  février 1973
D a n e m a r k  ................................... 10 novembre 1966 15 novembie 1966
E g y p t e  .......................................... 13 février 1967 15 février 1967
E s p a g n e .......................................... 4 mai 1966 9 mai 1966
E t a t s- U n i s  d’A m é r iq u e  . . . 25 janvier 1968 1* février 1968

17 janvier 1967 20 janvier 1967
1* mars 1966 14 mars 1966
17 novembre 1966 21 novembre 1966
10 octobre 1966 13 octobre 1966
20 juin 1968 1* juillet 1968
20 juin 1966 23 juin 1966

I sl a n d e  ........................................... 8 mars 1967 13 mars 1967
I sr a ë l  ............................................. 6 février 1967 9 février 1967

2 septembre 1966 6 septembre 1966
15 février 1967 20 février 1967
24 janvier 1966 27 janvier 1966
18 avril 1968 22 avril 1968
5 septembre 1966 8 septembre 1966

M aroc ........................................ 24 janvier 1966 27 janvier 1966
Il octobre 1967 16 octobre 1967

N ig é r ia  .......................................... 6 décembre 1967 11 décembre 1967
18 mai 1966 23 mai 1966

N o u v e lle -Z é l a n d e  ................. 25 juillet 1968 29 juillet 1968
P a k i s t a n ........................................ 29 juin 1966 5 juillet 1966
P a n a m a  .......................................... 28 juillet 1966 2 août 1966

9 mai 1967 1S mai 1967
P h i l i p p i n e s  ................................. 31 octobre 1966 2 novembre 1966
P o lo g n e  .......................................... 16 août 1966 19 août 1966
R é p u b l iq u e  d e  C o r é e ............ 5 janvier 1967 10 janvier 1967

10 juillet 1967 27 juillet 1967
R o y a u m e - U n i  ........................... 18 mai 1966 23 niai 1966
S in g a po u r  ..................................... 14 février 1966 18 février 1966

21 juillet 1966 26 juillet 1966
S u is s e  ............................................. 9 janvier 1967 13 janvier 1967
T c h é c o s l o v a q u ie  .................... 3 octobre 1966 6 octobre 1966
T r i n i t é - e t -T obago ................. 17 avril 1967 20 avril 1967
T u n is ie  .......................................... 16 février 1966 23 février 1966
T u r q u i e .......................................... 5 jum 1967 9 juin 1967
U n io n  des R é p u b l iq u e s

1966SOCIALISTES SOVIÉTIQUES . . 2* février 7 mars 1966
Y o u go sla vie  ................................ 22 novembre 1966 23 novembre 1966

11 L'amendement à l'article 28 de la Convention a été accepté 
w nom de la République de Chine. La date de réception de 
I instrument d’acceptation par le Secrétaire général de 1 Organi
sation est le 22 juillet 1966 et la date de dépôt de l’instniment 
}“Prè» du Secrétaire général de I’Organisation des Nations 
Wes est le 27 juillet 1966. Voir note concernant le» signatures, 
ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine^ avant-propos. 
P. i». Par une communication adressée au Secrétaire général au

sujet de cette acceptation, 1a mission permanente de la Rou
manie auprès de I’Organisation des Xations Unies a déclaré que 
le seul gouvernement à avoir le droit de représenter la Chine et 
d’assumer des obligations internationales au nom de ce pays est 
le Gouvernement central de la République populaire de Chine 
et que, par conséquent, le Gouvernement roumain ne peut pren
dre acte de ladite acceptation.
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c) Amendement» aux articles 10, 16, 17, 18, 20, 28, 31 cl 32 de la Convention relative a la création 
d’une Organisation maritime consultative intergouvemementale

Adopté* par VAssemblée de POrganisation in tergouvem em en ta le consu lta tive de la navigation 
maritim e par la résolution A .315  (E S .V )  du  1 7  o c to b re  1974

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 1* avril 1978 pour tous les membres de I’Organisation, conformément à l’artide 52 de k 
Convention.

E nregistrement : 1er avril 1978, n°4214.
T e x t e  : Document A /ES.V /R ES.315/R ev.l de l’OM CI.

Noie. — Conformément à l’article 54 de la Convention, l’acceptation d ’un amendement est signifiée par Ii 
communication d’un instrument au Secrétaire général de I’Organisation, en vue du dépôt auprès du Secrétaire géné
ral de I’Organisation des Nations Unies. On trouvera ci-après la liste des E tats qui ont accepté les amendante 
aux articles 10, 16, 17, 18, 20, 28, 31 et 32 de la Convention, indiquant les dates respectives de la réception de 
instruments d’acceptation par le Secrétaire général de I’Organisation et les dates de leur dépôt auprès à 
Secrétaire général de I’Organisation des Nations Unies.

En application de l’article 52 de la Convention, l’Assemblée de I’Organisation intergouvemementale consul!» 
tive de la navigation maritime a spécifié que ces amendements sont d’une nature telle que tout Membre qui déchu 
ne pas accepter les amendements, et qui ne les accepte pas dans un délai de douze mois à dater de leur entrtea 
vigueur, cessera à l’expiration de ce délai d’être partie à la Convention.

Date de réception Date de dépôt
de Finstrument de l'instrument
d’acceptation d’acceptation

Etat (OM CI) (O N U )
A l g é r ie  ....................................... . 21 février 1976 8 mars 1976
A l l e m a g n e ,  R é p u b l iq u e

f é d é r a l e  d ’1 ........................... 11 novembre 1975 1" décembre 1975
A ngola ......................................... 6 juin 1977
A r a b ie  Sa o u d it e  ...................... 9 mars 1977 23 mars 1977
A r g e n t in e  .................................. 25 septembre 1979 8 octobre 1979
A u t r ic h e  .................................... l*r mars 1977
B a h a m a s  ....................................... 20 janvier 1977 31 janvier 1977
B a h r e ïn 1* .................................. 22 septembre 1976 22 septembre 1976
B arbade  ..................................... 19 juin 1975 30 ju in 1975
B e l g iq u e ' .................................... 22 juin 1976 6  juillet 1976
B r é s il  ........................................... 19 juillet 1976 30 juillet 1976
B u l g a r ie  .................................. 16 avril 1975
Ca n a d a  ....................................... 4 juillet 1975 16 juillet 1975
C a p -V er t  .................................. 24 août 1976
C h i l i  ............................................ 2 février 1976 11 février 1976
C h i n e  ......................................... 18 avril 1975 28 avril 1975
C h y p r e  ....................................... 16 février 1976 24 février 1976
C o l o m b i e ..................................... 24 août 1979 4 septembre 1979
C u b a  ............................................ 24 novembre 1975
D a n e m a r k  .................................. 5 juillet 1976 20 juillet 1976
E g y pte  ......................................... 16 novembre 1976
E q u a t eu r  .................................... 23 décembre 1976 3 janvier 1977
E spa g n e  ................. ................... 13 mars 1975 24 mars 1975
E ta ts-U n is  d’A m é r iq u e  . . 3 février 1976 11 février 1976
E t h i o p i e ....................................... 2 août 1977
F in l a n d e  .................................... 4 octobre 1976 19 octobre 1976
F ra n c e  ....................................... 17 mars 1975 24 mars 1975
G abon  ........................................... 15 novembre 1977
G h a n a  ......................................... . 18 octobre 1976
G rèce  .............................................. 3 mai 1977 16 mai 1977
G u in é e  ......................................... 25 mars 1977 1er avril 1977
G u in é e -B is s a u  ........................ 6  décembre 1977
H o n c r ie  ....................................... 15 décembre 1976 30 décembre 1976
I n d e  ................................................ 9 janvier 1976 16 janvier 1976
I n d o n é s ie  .................................... 12 novembre 1976 23 novembre 1976

1 11 jSjf
1 Avec déclaration que lesdits amendements s’appliqueront tîon maritime une déclaration en sens contraire dan* m

également à Berlin-Ouest à compter de la date de leur entrée de trois mots. .
en vigueur pour la République fédérale d’Allemagne, à moin» ** Avec les mêmes réserve et déclaration que celles
que la République fédérale d’Allemagne ne fasse parvenir à lées par Bahreïn à l’égard de la Convention relative a U »
I’Organisation intergouvemementale consultative de la naviga- tion d’une Organisation maritime consultative intergo#»0'

mentale.
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Date de réception Date de dépôt
de l instrument *  l’instrument

_ d’acceptation
Etat (OMCI) (ONU)

Iran ............................................. 1”  juillet 1975 8 juillet 1975
Iraq111 ........................................... 11 mars 1976
Irlande ......................................  26 octobre 1978 6 novembre 1978
Islande ......................................  3 mai 1976 13 mai 1976
Israël ........................................  25 août 1976 8 septembre 1976
Italie ........................................  30 avril 1976 13 mai 1976
Jamahiriya arabe libyenne 13 juillet 1976 30 juillet 1976
Jordanie ...................................  30 mars 1977 5 avril 1977
Libéria ...................................... 22 août 1975 8 septembre 1975
Madagascar .............................  17 décembre 1975 29 décembre 1975
Ma ld iv es .................................... 7 juillet 1975 21 juillet 1975
Malte ........................................  25 octobre 1976 2 novembre 1976
Maroc18 ...................................... 17 septembre 1976
Maurice .................................... 18 mai 1978
Mexique .................................... 23 mars 1976
N igeria ...................................... 30 juin 1976
N orvège ...................................  16 avril 1975 28 avril 1975
N ouvelle-Zélande ...............  16 mars 1976 24 mars 1976
O man ........................................  8 novembre 1976 17 novembre 1976
Pakistan .................................  4  mai 1976 13 mai 1976
P anama .................................... 23 mai 1975
P ays-B as2 .................................  23 octobre 1975 10 novembre 1975
P érou ........................................ 8 novembre 1976 17 novembre 1976
Pologne .................................... 15 mars 1976
Portugal .................................  17 octobre 1977 24 octobre 1977
Qatar ........................................  19 mai 1977
République arabe syrienne 28 octobre 1976 25 mars 1977 
R épublique démocratique

allemande ........................... 18 septembre 1975 30 septembre 1975
R épublique de Co r é e ......... 29 octobre 1976 8 novembre 1976
R épublique dominicaine . .  16 décembre 1976 30 décembre 1976 
R épublique-U n ie  de

T anzanie ............................. 16 septembre 1976 28 septembre 1976
R épublique-U nie  du

Ca m e r o u n ............................. 1" novembre 1976
Royaume-U n i  ........................  10 juin 1975 26 juin 1975
Ro u m a n ie .................................  11 juillet 1977 25 juillet 1977
Seychelles...............................   ̂ 13 juin 1978
S ingapour .................................  7 janvier 1977 18 janvier 1977
Sri Lanka  ...............................  6 mai 1976 17 mai 1976
Suède ...................... .................  28 avril 1975 5 mai 1975
S uisse ........................................ 30 décembre 1975 16 janvier 1976
S uriname .................................  26 novembre 1976
T chécoslovaquie .................  23 novembre 1976
T haïlande ...............................  17 novembre 1975 l*r décembre 1975
T rinité-et-T obago ................ 12 mai 1975 16 mai 1975
T unisie  .....................................  4 mai 1976 13 mai 1976
T u r q u ie ...................................... 19 décembre 1978 28 décembre 1978
U nion des R épubliques

socialistes soviétiques . .  21 avril 1975 28 avril 1975
U ruguay ...................................  19 septembre 1978
V enezuela ...............................  27 octobre 1975
Yougoslavie............................. 23 mars 1976 30 mars 1976

lb Avec la déclaration suivante : l’acceptation dea amende- peut en aucune manière modifier les obligations qui incombent 
menti susmentionnés par la République d’Irak ne constitue en a l’Irak en vertu du droit international général ou de traité» 
incurie façon une reconnaissance d’Israël et ne saurait conduire particuliers.
I l'établissement de relations avec ce dernier. Quant au fond de la quesUon, le Gouvernement israélien

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 28 février 1977, adoptera envers le Gouvernement irakien une attitude de rom- 
fa Gouvernement israélien la communication suivante : plète réciprocité.

L’instrument déposé par le Gouvernement irakien contient lc Avec la même declaration que celle formulée lors de I ae- 
one déclaration de caractère politique au sujet d’Israël. De reptation de la Convention relative i  la création d’une Organi- 
l'ïvîj du Gouvernement israélien, ce n’est pas là la place de sation maritime consultative intergouvemementale. Voir p. 420. 
proclamations politiques de ce genre, qui sont d’ailleurs en 2 Pour le Royaume en Europe, le Surinam et le» Antilles né»* 
contradiction flagrante avec les principes, les buts et objectifs landaises, 
ce I’Organisation. La déclaration du Gouvernement irakien ne
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d) Amendements au titre et aux dispositions de la Convention relative & la création 
d’une Organisation maritime consultative intergouvemementale

Adopté» par F Assemblée de  ? Organisation in tergouvem em en ta le consu lta tive de  la navigation nui 
tim e  p a r ses résolutions A .3 5 8 (IX ) du  14  n ovem bre 1975  e t A .3 7 1 (X )  du 9  novembre 19ÎÎ 
(rectifica tif à la résolution A .358[X })

Non encore en vigueur (voir article 52 de la Convention).

T e x t e  : Docum ent A IX/Res.358 de l’OMCI.

Note. — Conformément à l’article 54 de la Convention, l’acceptation d'un amendement est signifiée par k 
communication d’un instrument au Secrétaire général de I’Organisation, en vue du dépôt auprès du Secrétaire p. 
néral de I’Organisation des Nations Unies. On trouvera ci-aprcs la liste des Etats qui ont accepté les amend
ments portant révision de la Convention indiquant les dates respectives de la réception des instruments d’accep
tation par le Secrétaire général de I’Organisation et les dates de leur dépôt auprès du Secrétaire général de l’Orp- 
nisation des Nations Unies.

Date d t réception Datt dt dépôt
dt {instrument d t F instrument
^acceptation

(OMCI)
d'acceptation

(ONU)Etat
A l g é r i e ......................................... 7 juin 1976 6 juillet 1976
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

FÉDÉRALE d ’1 ........................... 17 octobre 1977 24 octobre 1977
A ngola  ......................................... 6 juin 1977
A r a b ie  Sa o u d it e ........................ 20 juillet 1979 1er août 1979
A r g e n t in e  .................................. 5 décembre 1979 31 décembre 1979
B a h a m a s ....................................... 16 février 1979 1er mars 1979
B a n g la d esh  ................................ 21 septembre 1979 8 octobre 1979
B arbade ....................................... 19 août 1977 30 août 1977
B e l g iq u e ....................................... 26 avril 1978 28 avril 1978
B r é s il  ............................................ 25 juillet 

6 avril
1977 l ,r août 1977

Can ad a  ......................................... 1977 22 avril 1977
C h i l i  .............................................. 13 mars 1978 20 mars 1978
C h i n e .............................................. 14 mars 1979
C h y p r e  ......................................... 6 décembre 1977
C u b a ................................................ 27 décembre 1979
D a n e m a r k  .................................. 14 septembre 1976 18 septembre 1976
D j ib o u t i  ....................................... 9 février 1979 20 février 1979
D o m in iq u e  .................................. 3 décembre 1979 18 décembre 1979
E g y pt e  ............................................ 16 novembre 1976
E t h io p ie  ....................................... 17 janvier 1979 2 février 1979
F in l a n d e  .................................... 4 octobre 1976 19 octobre 1976
F r a n c e  ......................................... 5 novembre 1976 1"  février 1977
G a m b i e ............................................ 11 janvier 1979
G u in é e  ......................................... 25 mars 1977 1er avril 1977
G u in é e -B is s a u  ........................ 6 décembre 1977
I n d e  ................................................ 20 avril 1978 l w mai 1978
I raq  ................................................ 5 septembre 1979
I s r a ë l  ............................................ 17 décembre 1979 31 décembre 1979
J a m a h ir iy a  a r a b e  l ib y e n n e 3 septembre 1976 13 septembre 1976
J a m a ïq u e ........................ .............. 30 mars 1979 9 avril 1979
J or d a n ie  ....................................... 30 mars 1977 5 avril 1977
K o w e ït  . .................................... 18 décembre 1978 28 décembre 1978
L ib é r ia  ......................................... 31 octobre 1979 19 novembre 1979

1 Dans une lettre accompagnant l’instrument d’acceptation, le 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne à déclaré 
qu’à compter de la date à laquelle les amendements entreront en 
vigueur pour la République fédérale d’Allemagne ceux-ci s’appli
queraient également à Berlin-Ouest.

A cet égard îe Secrétaire général a reçu, le 10 février 1978, 
la communication suivante du Gouvernement de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques (cette communication, adres
sée au Secrétaire général de I'Organisation intergouvemementale

consultative de la navigation maritime, a été transi®** 
dernier au Secrétaire général) : .

L'Union soviétique ne peut prendre acte^de 
du Gouvernement de la République federate o a 
selon laquelle les amendements à la Convention® ^  
sont égalem ent applicables à Berlin (Ouest) que J Z-ugt l 
entendu que cette extension est effectuee contonmj 
l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971 et selon 
cédures fixées.
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E ta t

M a l t e  .............................................
N é p a l  .............................................
N orvège ........................................
N o u v e lle -Z é l a n d e ..................
P a n a m a  ........................................
P a y s - B a s 2 ......................................
P ologne  ........................................
Q a tar  .............................................
R é p u b l iq u e  d e  C o r é e ..........
R é p u b l i q u e  d ém ocratiq ue

a l l e m a n d e  ..............................
R é p u b l iq u e - U n i e

d e  T a n z a n i e ............................
R o u m a n i e .....................................
S e y c h e l l e s ...................................
S in g a p o u r  ......................................
S r i L a n k a  ...................................
S u è d e  .............................................
S u r in a m e  ......................................
T chécoslovaquie ...................
T u n is ie  ...........................................
U n io n  des R é p u b l iq u e s  

so c ia l ist e s
s o v i é t i q u e s ..............................

Y é m e n  .............................................

Date de réception 
de l'instrument 
d’acceptation 

( OMCI )

18 avril 1979

2 août 1977
26 juillet 1978
9 juin 1977

11 juillet 1977

6 septembre 1978

19 avril 1979
11 juillet 1977

30 mai 1979
30 juin 1977
24 février 1977

4 avril 1979

24 juillet 1979

22 juin 1979 
6  mars 1979

Date de dépôt 
de l'instrument 

( O N U )

23 avril 1979
31 janvier 1979
8 août 1977

15 août 1978
22 juin 1977
19 juillet 19 77
13 février 1979
19 mai 1977
19 septembre 1978

29 novembre 1977

23 avril 1979
25 juillet 1977
13 juin 1978
15 juin 1979
12 juillet 1977
23 mars 1977
11 avril 1979
23 novembre 1976
1" août 1979

2 juillet 1979
14 mars 1979

* Pour le Royaume en Europe et les Antilles néerlandaises.
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«) Amendements à la Convention relative à la création (l’une Organisation maritime consultative jj, 
tergouvemementale visant à l'institutionnalisation du Comité de la coopération technique damk 
Convention

Adoptés par F At semblée de FOrganisalion intergouvemementale consultative de la 
maritime par la résolution A.‘tOO(X)  du 17 novembre 1977

Non encore en vigueur (voir article 52 de la Convention).

T e x t e  : Document A X/Res. 400

Note. —  Conformément à l’article 54 de la Convention, l’acceptation d’un amendement est signifiée par t 
communication d’un instrument au Secrétaire général de I’Organisation, en vue du dépôt auprès du Sécrété 
général de l’Organisation des Nations Unies. On trouvera ci-après la liste des Etats qui ont accepté les amendana
visant à l’institutionnalisation du Comité de la Convention indiquant les dates respectives de la réception des insto- 
ments d'acceptation par le Secrétaire général de I’Organisation et les dates de leur dépôt auprès du Sécréta 
général de I’Organisation des Nations Unies.

Date de réception Date de dépôt
de l’instrument (/*• l’instrument
d’acceptation d'acceptation

Etat (OMCI) (ONU)
Allemagne, R épublique

fédérale d’1 ........................ 2  avril 1979
A rabie Sa o u d it e .................... 20 juillet 1979 1er août 1979
Ba h a m a s ................................... 16 février 1979 1er mars 1979
B angladesh ............................  21 septembre 1979 8  octobre 1979
Barbade ..................................... 8 août 1979 20 août 1979
Brésil ....................................... 14 mars 1979 2 6  mars 1979
Canada ..................................... 5 novembre 1979 19 novembre 1979
Chili .........................................  31 janvier 1979 13 février 1979
Ch i n e .........................................  30  octobre 1979
Chypre ..................................... 3 juillet 1979 10 juillet 1979
D anemark ..............................  20 décembre 1978 2  janvier 1979
D jibouti ..................................  9  février 1979 20  février 1979
D ominique ..............................  3 décembre 1979 18 décembre 1979
Ethiopie ................................... 5 avril 1979 11 avril 1979
F in l a n d e ................................... 12 novembre 1979 19 novembre 1979
Gabon .......................................  27  février 1979
Ga m b ie ....................................... 11 janvier 1979
I nde ...........................................  12 janvier 1979 22 janvier 1979
Iraq ...........................................  5 septembre 1979
Israël .......................................  17 décembre 1979 31 décembre 1979
Jamaïque ................................  30 mars 1979 9  avril 1979
Koweït ..................................... 16 novembre 1979 27 novembre 1979
L ibéria ..................................... 14 décembre 1979
Malte .......................................  18 avril 1979 23 avril 1979
N é p a l .........................................  31 janvier 1979
N orvège..................................... 11 août 1978 5 septembre 1978
N ouvelle-Zé l a n d e ...............  27 février 1979 9  mars 1979
République de Co rée ...........  31 mai 1979
R épublique-U nie de

Tanzanie ............................  19 avril 1979 23 avril 1979
S ingapour ................................  30 mai 1979 15 juin 1979
S u è d e ......................................... 20 décembre 1978 5 janvier 1979
S uriname ................................  4  avril 1979 II  avril 1979
T unisie ....................................  24 juillet 1979 1" août 1979
U nion des R épubliques

socialistes soviétiques . .  22 juin 1979 2  juillet 1979
Y é m e n ....................................... 6  mars 1979 14 mars 1979
Yougoslavie............................ 11 juin 1979 27 juin 1979

1 Dans une déclaration accompagnant l’instrument d'acceptation, le Gouvernement de la 
République fédérale d’Allemagne a stipulé que lesdits amendements s’appliqueront également
à Berlin-Ouest avec effet à compter du jour où ils entreront en vigueur pour la République 
fédérale d’Allemagne.
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/) Amendements aux articles 17,18,20 et 51 de la Convention relative à la création 
d’une Organisation maritime consultative intergouvemementale

A doptés par F A ssem blée de  VOrganisation intergouvemementale consultative 
de la navigation m aritim e par la résolution A .450(X l) du 15 novembre 1979

Non encore en vigueur (voir artide 51 de la Convention).

T e x te  : Document A  XI/Res.450.

Note : Conformément à l'article 54 de la Convention, l’acceptation d’un amendement est signifiée par la com
munication d’un instrument au Secrétaire général de I’Organisation, en vue du dépôt auprès du Secrétaire général 
de I’Organisation des Nations Unies. O n trouvera ci-après la liste des Etats qui ont accepté les amendements 
aux articles 17, 18, 20 et 51 de la Convention, indiquant les dates respectives de la réception des instruments^ d’ac
ceptation par le Secrétaire général de I’Organisation et les dates de leur dépôt auprès du Secrétaire général 
de I’Organisation des Nations Unies.

Etal

Date de réception 
de l'instrument 

3 acceptation 
(OMCI)

Date de dépôt 
de l'instrument 
d’acceptation 

(ONU)
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2. Convention relative an jaugeage et a l’immatriculation des bateaux de navigation
intérieure

Conclue à Bangkok le 22 juin 19561

Non encore en vigueur (voir article 9).
T ex te  : Publication des Nations Unies, n* de vente : 1957.II.F.9 (E/CN. 11/461).

Etat Siffnatur* Ratification, adhésion (•)
C h i n e *

22 ju in 1956
K a m pu c h e a  dém ocratique  . 22 ju in 1956
R épu b liq u e  dém ocratique

POPULAIRE LAO ..................... 22  ju in 1956
[R épu b liq u e  du  S ud

V iêt-N a m ]* .......................... 22 ju in 1956
T h a ïla n d e  ................................. 22 ju in 1956

*La Convention a été adoptée par le Sous-Comité des voies fluviales du Comité des 
transports intérieurs de la Commission économique pour l’Asie et l'Extrême-Orient, à sa 
troisième session, tenue i  Dacca (Pakistan-Oriental), en octobre 1955.

2 Signature au nom de U République de Chine le 22 juin 1956. Voir note concernant les 
signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine, avant-propos, p. iv.

8 Voir note 4, p. 56.
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3. Convention relative à  l ’unification de certaines règles en matière d’abordage en 
navigation intérieure

En date à Genève du 15 mars 19601

Entrée e n  v ig u e u r  : 13 sep tem bre 1966, conformément à l’article 11.

E n re g is tre m e n t : 13 sep tem bre 1966, n° 8310.
T e x te  : Nations Unies, Recueil des Traités, voL 572, p. 133.

Etat Signature Ratification, adhésion (a)

A llem a g n e , R é p u b l iq u e
f é d é r a l e  d"3 ............................14 ju in  1960 29 mai 1973

A u t r i c h e ................. ................ ....14 ju in  1960 27 septembre 1962
B e lg iq u e  ...................................... ....15 ju in  1960
F r a n c e ..........................................15 ju in  1960 12 m ars 1962
H o n g r ie  .................................. .............................................. 24 juillet 1973 a

Déclarations

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D*
"Je déclare que, conformément à l’article 19, mon 

Gouvernement adopte le texte allemand.”

AUTRICHE
“Mon Gouvernement considère le texte allemand 

comme authentique, conformément à  l’article 19 de la 
Convention.”

BELGIQUE
"Mon Gouvernement considère le texte français 

comme authentique conformément à l’article 19 de la 
Convention.”

FRA N C E

"Conformément à l’article 19 de la Convention, mon 
Gouvernement considère le texte français comme texte 
authentique.”

HONGRIE
a) Conformément à  l'article 9  de la Convention, la 

République populaire hongroise se réserve le droit de

1 La Convention a été élaborée par le Sotu-Comité _ des 
transports par voie navigable du Comité des transports inté* 
rieurs de la Commission économique des Nations Unies pour 
l'Europe et ses organes subsidiaires (Groupe de travail du 
droit fluvial et groupes de rapporteurs). Le Comité des 
transports intérieurs a décidé de l’ouvrir à la signature i  sa 
dix-neuvième session, tenue du 14 au 18 décembre 1959 (voir 
Rapport du Comité des transports intérieurs sur sa dix- 
neuvicme session, document E /E C E /T  R A N S/514, par. 49).

* L’instrument de ratification contient la déclaration suivante : 
...Ladite Convention s’appliquera également à  Berlin (Ouest) 
avec effet i  compter de la date a laquelle elle entrera en 
vigueur à l'égard de la République fédérale d’Allemagne.

A ce sujet, le Secrétaire général a reçu les communications 
Mirantes :
République démocratique allemande (communication reçue le

S octobre 1976) :

et réserve*

prévoir par loi que les dispositions de cette convention 
ne s’appliqueront pas :

Aux bateaux utilisés exclusivement par les autorités 
publiques;

Aux voies navigables du territoire de la République 
populaire hongroise qui sont réservées exclusivement à 
sa navigation nationale.

b) Conformément à l’article 15 de la Convention, la 
République populaire hongroise déclare qu’elle ne se

La République démocratique allemande, & l’occasion de son 
adhésion à la Convention relative i  l’unification de certaines 
règles en matière d’abordage en navigation intérieure du 15 
mars 1960, déclare que la déclaration de la République fédé
rale d’Allemagne selon laquelle l’application de cette Conven
tion doit être étendue à Berlin-Ouest ne peut avoir aucune 
conséquence juridique et est, en outre, entachée de nullité. 
La déclaration de la République fédérale d’Allemagne est in
compatible avec les accords et les règlements des quatre puis
sances de la période d’après-guerre ainsi qu'avec l'Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971. Comme on le sait, 1a 
République démocratique allemande a compétence pour les 
voies d’eau de Berlin-Ouest

Etats-Unis <fAmérique, France et Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord (communication reçue le 13 
juin 1977— en relation avec la communication de la Répu
blique démocratique allemande) :

“L’affirmation de la République démocratique allemande 
selon laquelle elle serait compétente pour les voies d'eau dans 
les secteurs occidentaux de Berlin est inexacte. Peu après la 
guerre, il a été décidé, avec l’approbation des commandants 
de secteur respectifs, que des agences techniques allemandes, 
sises dans le secteur oriental de Berlin, pourraient exercer 
des fonctions de gestion limitées en cc qui concerne certaines 
des voies d’eau dans les secteurs occidentaux de Berlin. Cette 
décision n’a en aucun cas eu pour effet de conférer à ces agen
ces aucune espèce de souveraineté ou de juridiction sur aucun 
des canaux, voies d’eau ou écluses dans les secteurs occiden
taux de Berlin, et n'a aucune influence sur la validité de 
l’extension par la République fédérale d'Allemagne aux sec
teurs occidentaux de Berlin, en conformité avec les procédures 
établies, de la Convention portant unification de certaines rè
gles concernant les collisions dans la navigation fluviale.

(Suit* it ta » oit p. mfv.)



446 Abordage en navigation SntA^

Etat Signature Ratification, adhésion (a)
P ay s-B a s?  ................................... 14 juin
P o lo g n e  .......................................
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

ALLEMANDE .............................
R o u m a n i e .....................................
S u isse  .........................................
U n io n  des R é p u b l iq u e s  

so c ia listes  so v ié t iq u e s  . .  
Y ougoslavie ................................

considère p»as liée par les dispositions de l’article 14 de 
la Convention dans la mesure où ces dispositions con
cernent le renvoi des différends à la Cour inter
nationale de Justice.
(Suite de la note 2.)

"Lorsqu’elles ont autorisé l’extension de la Convention citée 
en référence aux secteurs occidentaux de Berlin, les autorités 
des trois Puissances, agissant dans l’exercice de leur autorité 
suprême, ont pris, conformément aux procédures établies, les 
dispositions nécessaires pour garantir que cette Convention 
serait appliquée dans les secteurs occidentaux de Berlin de 
telle manière qu’elle n’affecterait pas les questions de sécurité 
et de statut. En conséquence, l’application de cette Convention 
aux secteurs occidentaux de Berlin demeure en pleine vigueur.

“La République démocratique allemande n'est pas partie 
aux accords et décisions quadripartites du temps de la guerre 
et de l’après-guerre concernant l’Allemagne et Berlin, non 
plus qu’à l’Accord quadripartite conclu à Berlin le 3 septembre 
1971 par les Gouvernements de la République française, du 
Royaume-Uni, des Etats-Unis d’Amérique et de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques. La République démocra
tique allemande n’a donc pas compétence pour interpréter ces 
accords de manière autorisée.

“Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis d’Amérique n’estiment pas nécessaire de répondre 
à d’autres communications d’une semblable nature émanant 
d’Etats qui ne sont pas parties à l’Accord quadripartite du 
3 septembre 1971 (ou aux autres accords pertinents conclus 
entre les quatre Puissances). Ceci n’implique pas que la posi
tion des Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et 
des Etats-Unis d’Amérique ait changé en quoi, que ce soit” 

République fédérale d’Allemagne (communication reçue te 19 
juillet 1977— en relation avec la communication de la Répu
blique démocratique allemande) :

Par leur note du 13 juin 1977, publiée dan9 1a circulaire 
C.N.193.1977.TREATIES-1, en date du 6 juillet 1977, les 
Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des Etats- 
Unis ont répondu aux assertions contenues dans la communi
cation visée d-dessus. Le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne, se fondant sur la situation juridique 
exposée dans la note des trois Puissances, souhaite confirmer 
que l’extension à Berlin-Ouest, au titre des procédures éta
blies, de l’application de l’instrument susmentionné demeure 
pleinement en vigueur et conserve tous ses effets.

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
tient à  souligner que le fait qu’il ne répondrait pas à l'avenir 
à  d’autres communications de nature analogue ne devrait pas 
être interprété comme impliquant un changement quelconque 
dans sa position en la matière.

Union des Républiques socialistes soviétiques (communication 
reçue le 18 octobre 1977— en relation avec la communication 
des Etats-Unis d'Amérique, de la France et du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Mord) :

Le Gouvernement soviétique ne peut accepter les allégations 
figurant dans cette lettre relativement au statut des voies d’eau 
dans les secteurs occidentaux de Berlin, qui créent une impres
sion erronée sur la situation de fait et de droit. Comme on le 
sait, Berlin, du point de vue territorial, n’a jamais été disso
cié de l’ancienne zone d’occupation soviétique de l’Allemagne, 
et les voies d’eau des secteurs occidentaux ont toujours été 
considérées comme partie constitutive intégrante du réseau des 
voies d’eau de cette zone et ont été soumises à la juridiction 
des autorités soviétiques. Cette situation a été reflétée et enté
rinée dans les accords et les décisions quadripartites pertinents 
de l’après-guerre. Les droits et compétences correspondants 
ont ensuite été transmis par les autorités soviétiques aux auto
rités de la République démocratique allemande.

15 juin 1966
8 mai 1972 «

8 octobre 1976 a
4 août 1969 a

26 avril 1972 a

26 janvier 1962 a
14 février 1902 a

PO L O G N E

. . La République populaire de Pologne ne se con
sidère pas liée par les dispositions de l’article 14 de b

Ainsi, l'affirmation qtti figure dans la déclaration des trois 
Puissances, selon laquelle les services de la République démo
cratique allemande ne pourraient exercer que “des fonctions 
de gestion limitées en ce qui concerne certaines voies d’en 
dans les secteurs occidentaux de Berlin”, n’est pas conforms 
à la situation réelle. La République démocratique allemande i 
le droit d’exprimer ses vues sur les accords international 
régissant des questions de navigation intérieure qui petnrart 
ou ne peuvent pas être étendus à ces voies de communication.
_ La Mission permanente de l’Union des Républiques soda- 

listes soviétiques déclare que le Gouvernement soviétique, par
tie aux accords et décisions quadripartites du temps de la 
guerre et de l'après-guerre, ainsi qu'à l'Accord quadripartite 
du 3_septembre 1971, partage et soutient sans réserve les vues 
exprimées dans la communication du Gouvernement de la Ré
publique démocratique allemande sur le caractère illégal de 
l'extension, à Berlin-Ouest, par la République fédérale d'Alle
magne, de la Convention relative à l’unification de certaines 
règles en matière d’abordage en navigation intérieure. 

Etats-Unis d’Amérique, France et Royaume-Uni de Granit- 
Bref agne et d’Irlande du Nord (communication reçue fe fl 
avril 1978— en relation avec la communication de I’Ukm 
des Républiques socialistes soviétiques reçue le 18 octo
bre 1977) :

"Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis n’acceptent pas les affirmations contenues dans I» 
communication de l'URSS, en date du 18 novembre 1977, an 
sujet du statut des voies d’eau situées dans les secteurs occi
dentaux de Berlin. Ils réaffirment les vues qu’ils ont expri
mées dans leur communication du 13 juin 1977 sur le statil 
dê  ces voies d’eau et sur la validité de l’extension park 
République fédérale d’Allemagne aux secteurs occidentaux * 
Berlin de la Convention relative à l’unification de certaines 
règles en matière d’abordage en navigation intérieure,

"En outre, la communication soviétique à laquelle il est 
fait référence d-dessus affirme à  tort que Berlin n’a janw 
été territorialcment distinct de l’ancienne zone d'occupat® 
soviétique en Allemagne. A cet égard, les Gouvernements de 
la France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis souhaitent rap
peler, notamment, la disposition du protocole de Londw 
du 12 septembre 1944 aux termes de laquelle une “régi* 
spédale de Berlin" sous occupation commune a été établie e« 
dehors des zones d’occupation en Allemagne.”

République fédérale d ’Allemagne (communication reçut U $  
mai 1978 —  en relation avec la communication de î
Républiques socialistes soviétiques reçue le 18 octobre Iw ) '■

Par leur note du 20 avril 1978, les Gouvernements des Etats- 
Unis d’Amérique, de la  France et du R oyaum e-U ni ont ré
pondu aux affirmations contenues dans la communication sus
mentionnée. Sur la base de la situation juridique exposée dans 
la note des trois Puissances, le Gouvernement de la Répu
blique fédérale d’Allemagne tient une fois de plus à «“• 
firmer que l’instrument susmentionné dont il a étendu la»11, 
cation à Berlin (Ouest) conformément aux procédures établies 
continue à y avoir plein effet.

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
tient à souligner que le fait qu’il ne réponde pas à d autres 
communications du même genre n’implique nullement que 9 
position à ce sujet s’est modifiée.
• L ’instrument de ratification stipule que le Royaume 4# 

Pays-Bas ratifie la Convention pour le Royaume en E uro pe  ci 
pour le Surinam.
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Convention en ce cjuî concerne le renvoi des différends 
à la Cour internationale de Justice, de même qu’elle se 
réserve le droit de ne pas appliquer la présente Conven
tion sur les voies navigables réservées exclusivement i  sa 
navigation nationale.”

REPUBLIQUE D EM O C R A TIQ U E ALLEMANDE 

Réserves :
Conformément aux dispositions de l’article 9, a :
La République démocratique allemande déclare que 

les dispositions de la Convention ne s’appliqueront pas 
ata bateaux affectés exclusivement à l’exercice de la 
puissance publique.

Conformément aux dispositions de l’article 15 :
La République démocratique allemande déclare qu’elle 

ne se considère pas liée par l’article 14 de la Convention 
en ce qui concerne le renvoi des différends à la Cour 
internationale de Justice.
Déclaration :

Conformément aux dispositions de l’article 19 :
La République démocratique allemande adopte le 

texte allemand de la Convention.

R O U M A N IE

“La République socialiste de Roumanie déclare, con
formément aux dispositions de l’article 15, qu’elle ne se 
considère pas liée par les dispositions de l'article 14 de 
la Convention.

“La position de la République socialiste de Roumanie 
est que les différends concernant l’interprétation ou 
l’application de la Convention pourront être soumis à la 
Cour internationale de Justice seulement avec le con
sentement des parties en litige, dans chaque cas parti
culier.

“La République socialiste de Roumanie se réserve le 
droit, conformément à l’article 9, paragraphes a et b, de 
la Convention, de prévoir dans sa législation nationale 
ou dans des accords internationaux que les dispositions

de la Convention ne s’appliqueront pas aux bateaux 
affectés exclusivement à l’exercice de la puissance publi
que, ainsi qu’aux voies navigables réservées exclusive
ment à sa navigation nationale.”

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

a) Ensemble de la Convention. — Le Gouvernement 
de l’Union des Républiques socialistes soviétiques dé
clare que les dispositions de la présente Convention ne 
s’appliqueront pas aux voies navigables intérieures de 
l’Union des Républiques socialistes soviétiques que seuls 
les navires battant pavillon de l’URSS sont autorisés 
à emprunter ;

b) Article 14. — Le Gouvernement de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques ne s'estime pas lié 
par l’article 14 de la présente Convention en ce qui 
concerne le renvoi des différends devant la Cour in
ternationale de Justice.

Tout en adhérant à la Convention, le Gouvernement 
de l’URSS juge nécessaire de souligner le caractère 
illégal de l’article 10, qui limite le nombre des Etats 
qui peuvent y être parties.

YOUGOSLAVIE

"La République populaire fédérative de Yougo
slavie dédare, conformément à l’article 9 de la Con
vention précitée :

a) Qu’elle se réserve le droit de prévoir dans sa 
législation nationale ou dans des accords internationaux 
que les dispositions de la Convention précitée ne s’ap
pliqueront pas aux bateaux affectés exclusivement à 
l’exercice de la puissance publique ;

b) Qu’elle se réserve le droit de prévoir dans sa 
législation nationale de ne pas appliquer les dispositions 
de la Convention précitée sur les voies navigables ré
servées exclusivement à sa navigation nationale.”
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4. Convention relative à l’immatriculation «les bateaux de navigation intérieure, avi* 
Protocoles annexés : 

Protocole n® 1 relatif aux droits réels sur les bateaux de navigation intérieure; 

Protocole n° 2 relatif à la saisie conservatoire et à l'exécution forcée concernant le 
bateaux de navigation intérieure

En date à Genève du 25 janvier 19651

Non encore en vigueur (voir artide 17).

T e x t e  : E /E C E /579 (E /E C E /T R A N S /540).

Etat Signature Ratification, adhésion (a)
A llem ag ne , R épu b liq u e

fédérale  d* ............................ ....5 novem bre 1965
A u t r i c h e  ................................... ....18 ju in  1965 2 6  a o û t 1977 
B e l g i q u e ......................................... 31 décem bre 1965 
F r a n c e  ....................................... ....31 décem bre 1965 13 ju in  1972 
L uxembourg  ................................ 14 décem bre 1965 
P ays-B as*  ................................... ....30  décem bre 1965 14 novem bre 1974 
S u is s e  ......................................... .... 28  décem bre 1965 14 ja n v ie r  1976
Y ougo sla vie  ................................ 17 m ai 1965

Déclarations et réserves

ALLEM AGNE, R EPU BLIQ U E FEDERA LE D '

“La République fédérale d’Allemagne déclare que :
“ 1) Les bureaux d’immatriculation allemands ne dé

livreront d’extraits des documents déposés auprès d’eux 
et auxquels renvoient les inscriptions dans le registre 
qu’aux demandeurs établissant la vraisemblance de 
l’existence d’un intérêt de leur part à obtenir de tels' 
extraits ;

“2) Elle n’appliquera pas la présente Convention aux 
bateaux naviguant sur les lacs ou sur les sections at
tenantes de voies d’eau et appartenant aux chemins 
de fer fédéraux allemands.”

1 La Convention a été rédigée par le Sous-Comité des
transports par voie navigable du Comité des transports in
térieurs de la Commission économique des Nations Unies pour 
l’Europe et ses organes subsidiaires (Groupe de travail du 
droit fluvial et groupes de rapporteurs). A sa vingt et 
unième session, tenue du 20 au 24 janvier 1964, le Comité 
des transports intérieurs a décidé qu'il appartiendrait au 
Sous-Comité des transports par voie navigable de se prononcer 
sur la question de l’ouverture de la Convention à la signature 
à sa prochaine session (voir Rapport du Comité des transports 
intérieurs sur sa vingt-troisième session, document E /EC E/ 
TRANS/535, par. 52). Ledit Sous-Comité a décidé d'ouvrir 
la Convention à  la signature à sa huitième session, tenue du 
28 ati 30 octobre 1964 (voir document TRANS/291, par. 17).

3 Ratification pour le Royaume en Europe, et applicable à 
la seule Convention — i  l'exclusion des Protocoles xi° 1 et 
n° 2.

Le 13 Juin 1975, le Secrétaire général a reçu du Gouvernement 
néerlandais une déclaration faite conformément à l’article 15, 
paragraphe 1, de la Convention, qui porte acceptation du Pro
tocole n° 1 relatif aux droits réels sur les bateaux de naviga
tion intérieure.

A U T R IC H E
1. "L ’Autriche accepte le Protocole n® 1 dans la- 

nexe de la Convention relatif aux droits réels sur te 
bateaux de navigation intérieure.”

2. "L ’Autriche accepte le Protocole n® 2 dans l f  
nexe de la Convention relatif à la saisie conservatoire 
et à l’exécution forcée concernant les bateaux de navi
gation intérieure.”

B ELG IQ U E
“La Belgique formule les réserves prévues à 

21, paragraphe 1", alinéas b, c et d.”
FR A N C E

Lors de la signature: .
“La France déclare accepter le Protocole n* 1 â-j. 

relatif aux droits réels sur les bateaux de navjf? ^ 
intérieure et le Protocole n® 2, également ct-joi»> . 
latif à la saisie conservatoire et à l'exécution 
concernant les bateaux de navigation intérieure.

Lors de la ratification : . ,  ^
" . . . L a  France, usant de la réserve autorisée f  

l’article 19 du Protocole N ° 1, déclare, en app»®* 
du paragraphe 2 de l’artide 21 de la Convention, ? . 
n’appliquera pas, en cas d’exécution forcée sur son  ̂
toire, les dispositions de l’alinéa b du paragraph 
l’article 14 du présent Protocole.”

PAYS-BAS . ,  i
Conformément à  l’article 21, paragraphe 1» 

de la Convention, les Pays-Bas n'appliqué®1’ . ̂  
ladite Convention aux  bateaux affectés seulement 
service gouvernemental non commercial.
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SUISSE
Réserves formulées lors de la signature et confirmées 

lors de la ratification :
"La Suisse formule les réserves suivantes en vertu 

des alinéas b, c et d du paragraphe premier de l’article 
21 de la Convention : 

ad b) : Ses bureaux d’immatriculation ne délivreront 
d’extraits définis par le paragraphe 3 de l’article 2 de 
h Convention qu aux demandeurs établissant la vrai
semblance de l’existence d’un intérêt de leur part à 
obtenir de tels extraits 

ad c) : Elle n’appliquera pas la Convention aux ba- 
teaux naviguant sur les lacs ou sur les sections at

tenantes de voies d’eau et appartenant aux administra* 
tions nationales de chemins de fer ou assurant des 
services concédés

ad d) : Elle n’appliquera pas la Convention aux ba
teaux affectés seulement à un service gouvernemental 
non commercial.

La Suisse déclare accepter le Protocole n# 1 relatif 
aux droits réels sur les bateaux de navigation intérieure 
et déclare qu’en vertu de l’article 19 dudit Protocole 
et du paragraphe 2 de l’article 21 de la Convention elle 
n’appliquera pas, en cas d’exécution forcée sur son 
territoire, les dispositions de l’alinéa b du paragraphe
2 de l’article 14 dudit Protocole.”
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5. . Convention relative au jaugeage des bateaux de navigation intérieure 
avec annexe et Protocole de signature 1

En date à Genève du 15 février 19661

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 19 avril 1975, conformément à  l'article 11.

E n r e g i s t r e m e n t :  19 avril 1975, n* 13899.

T e x t e :  E /E C E /626 (E /E C E /T R A N S /546).

Etat Siçnatort*
A llem ag ne , R épu b liq u e

f é d é r a l e  D * .......................  14 novem bre 1966
B e l g i q u e .................................  2 novem bre 1966
B u l g a r i e .................................  14 novem bre 1966
F r a n c e  ...................................  17 m ai 1966
H o n g r ie ........................................
L u x em b o u rg  .........................  29 ju ille t 1966
P a y s - B a s .................................  14 novem bre 1966
R épu b liq u e  dém ocratique

allem ande  ............................
R o u m a n ie ...................................
S uisse  .....................................  14 novem bre 1966
T chécoslovaquie ...................
Y ougoslavie ..............................

Ratification, adhésion (o)

19 avril 
9  mars

8  juin 
5 janvier

14 août

31 août 
24 mai

7  février 
2  janvier
8  décembre

1974 
1972

1970
1978 a

1978*

1976o
1976o
1975 
1974 a 
1969 a

1 La Convention a été élaborée par le Sous-Comité des 
transports par voie navigable du Comité des transports in
térieurs de la Commission économique des Nations Unies pour 
l’Europe et ses organes subsidiaires (Groupe de travail du 
droit fluvial et groupes de rapporteurs). Le Comité des 
transports intérieurs a décidé de l’ouvrir a la signature à  sa 
vingt-cinquième session, tenue du 17 au 20 janvier 1966
(voir Rapport du Comité des transports intérieurs sur sa 
vingt-cinquième session, document E/ECE/T RAN S/544, 
par. 63).

3 La Convention et le Protocole de signature ont été signés 
au nom de chacun des Etats susmentionnés à la même date, 
hormis la Belgique, au nom de laquelle la Convention a été 
signée le 2 novembre 1966 et le Protocole le 4 novembre 1966.

s Lors de la ratification de la Convention la République 
fédérale d’Allemagne a déclaré que la Convention s’appliquerait 
également à  Berlin-Ouest i  compter du jour où elle entrerait en 
vigueur pour la République fédérale d’Allemagne.

A cet égard, le Gouvernement de la République démocratiqiit 
allemande, lors de son adhésion à la Convention, a déclaré ce 
gui suit : En ce qui concerne l’application à Berlin-Ojiest de la 
Convention et conformément à l’Accord quadripartite ̂ cotdi 
le 3 septembre 1971 entre les Gouvernements de l’Union oei 
Républiques socialistes soviétiques, du Royaume-Uni de Grande 
Bretagne et d’Irlande du Nord, des Etats-Unis d'Amérique: et 
de la République française, la République démocratique ait1 
mande déclare que Berlin-Ouest continue i  ne pas faire partie 
de la République fédérale d’Allemagne et à ne pas être gouverne 
par elle.

En conséquence, la République démocratique allemande# 
prend note de la déclaration de la République fédera.e dAUe- 
magne relative à l’extension de la Convention à Brlin-Oi*» 
que sous réserve que cette extension soit conforme à 1 Accora 
quadripartite et que l’application des dispositions de la Conven
tion à Berlin-Ouest n’affecte pas le statut de Berlin-Ouest

4 Pour le Royaume en Europe.

Déclarations

BELGIQUE 
“Article 15, paragraphe 2 :

“La prorogation des certificats de jaugeage ne sera 
pas appliquée pour les certificats délivrés par la Bel
gique, en vue de garantir la valeur et l’exactitude du 
document.”

BULGARIE

“ En signant la présente Convention, la République 
populaire de Bulgarie déclare qu’elle ne se considère 
pas liée par l’article 14 de la Convention en ce qui con
cerne le renvoi des différends à la Cour internationale.

“Elle déclare en outre que les certificats de jaugeage 
des bateaux destinés au transport de marchandises dé
livrés par l’un de ses bureaux de jaugeage de bateaux 
ne peuvent être prorogés que par ces bureaux.”

et réserves

FR A N C E

Lors de la signature du Protocole de signature :
“Les signes de jaugeage apposés par les sot1** 

français n ’ont pas pour unique objet ^constatant® 
jaugeage, ces signes ne seront ni enlevés ni efface j 
moment de rejaugeage et il sera seulement appo 
leur gauche une marge indélébile constituée par 
petit croix à branches verticale et horizontale de 
longueur.”

H O N G R IE

Le Conseil présidentiel de la République 
hongroise déclare qu’il ne se considère pas 
ticle 14 de la Convention en ce qui c o n c e rn e  je 
des différends à la Cour internationale de Justifie-
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PAYS-BAS  ̂ se considère pas liée par les dispositions de l’article 14
En application du paragraphe 2 de l’article 5 de la de la Convention. La position de la République socialiste

Convention, le Gouvernement des Pays-Bas déclare de Roumanie est celle selon laquelle les différends rela-
qu’un certificat de  ̂jaugeage délivré par l’un des trois tifs à l'interprétation ou à l’application de la Convention
bureaux mentionnés ne pourra être prorogé que par le ne pourront être soumis à la Cour internationale de
bureau qui l’a délivré. Justice qu’avec le consentement de toutes les parties en
REPUBLIQUE D EM O C R A TIQ U E ALLEM ANDE litige’ P°ur chaque d’espèce*

La République démocratique allemande dédare, con
formément au paragraphe 1 de l ’artide 15 de la Con- TCHECOSLOVAQUIE 
vention, qu’elle ne se considère pas liée par l’article 14
de la Convention en ce qui concerne le renvoi des diffé- En adhérant à la Convention, le Gouvernement tchéco-
rends à la Cour internationale de Justice. slovaque déclare, conformément au paragraphe 1 de

p n r a fA M ii7 l’article 15 de la Convention, qu’il ne se considère pas
lié par l’article 14 de la Convention en ce qui concerne

La. République socialiste de Roumanie déclare, sur le renvoi des différends à la Cour internationale de
la base du paragraphe premier de l’artide  15, qu’elle ne Justice.

Notification de lettres distinctives de bureaux de jaugeage 
en application de Particle 10, paragraphe 5, de la Convention

Etat Lettres distinctive*

A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e  féd ér a le  d’ .....................  D
B e l g i q u e ....................................................................................  BR-B
F r a n c e  ....................................................................................... E
H o n g r ie  ............... ..................................................................... H U
P a y s - B a s ........................................................................ RN (Rotterdam)

AN (Amsterdam)
GN (Groningue)

R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e  a l l e m a n d e ...................  D D R
R o u m a n ie  ..................................................................................
c TII« P ..........................  BS-CH (Baie-Ville)
3 SSE ................................................  BL-CH (Baie-Campagne)

AG-CH (Argovie)
T c h é c o s l o v a q u ie  ................................................................
Y o u g o s la v ie ..................................................................... J * '™
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6. Convention relative à un code de conduite des conférences maritimes

Conclue à Genève le 6 avril 1974 1
Non encore en vigueur (voir article 49 ).
T exte : T D /C o d e /ll/R ev .l.

Signature définitive (s) 
ratification, adhésion (a), 

acceptation (A),
Etat Signature approbation (AA)

A lgérie ...................................  27 juin 1975
A llemagne, R épublique

fédérale d’ ................ .......... 30 juin 1975
Bangladesh ............................   ̂ 24 juillet 1975 «
Belg iq u e ................................... 30 juin 1975
B énin  ....................................... ................................27 octobre 1975 a
Brésil .......................................  23 juin 1975
B ulgarie .................................................................... 12 juillet 1979a

• Cap-V e r t ................................................................... 13 janvier 1978 a
Chili ......................................... ...................................25 juin 1975 j
Costa R i c a ............................... 15 n u i 1975 27  octobre 1978
Côte d’Iv o ir e ..........................  1" mai 1975 17 février 1977
Cuba ......................................... ................................. 23 juillet 1976 a
E g y p t e ....................................... ................................25 janvier 1979 a
E quateur ................ ................  22 octobre 1974
E thiopie ................................... 19 juin 1975 l ,r septembre 1978
Fr a n c e .......................................  30 juin 1975
Gabon .......................................  10 octobre 1974 5 juin 1978
Gambie ........................................................................ 30 juin 19755
Gh a n a .......................................  14 mai 1975 24 juin 1975
Guatem ala ..............................  15 novembre 1974 3 mars 1976
H onduras ................................ ................................... 12 juin 1979 a
Inde ...........................................  27 juin 1975 14 février 1978
Indonésie ................................. 5 février 1975 11 janvier 1977
Iran ...........................................  7 août 1974
Iraq .......................... ................. ................................ 25 octobre 1978 a
K enya ....................................... .................................27 février 1978 a
Madagascar ............................ .............................. 23 décembre 1977 a
Mali ................................. ....... .................................. 15 mars 1978<»
M alte ....................................... 15 mai 1975
Mexique ........................................................................6  mai 1976 a
N iger .......................................  24 juin 1975 13 janvier 1976
N igeria ..................................... ............................. 10 septembre 1975 a
P a k ista n  ................................ ................................... 27 juin 1975 s
P ér o u ......................................... ..............................21 novembre 1978 a
P hilippines ............................ 2 août 1974 2  mars 1976
R épublique centrafricaine 13 mai 1977 a
R épublique de Co r é e .............................................11 mai 1979 o
R épublique démocratique

allemande ..........................  27 juin 1975 9  juillet 1979
R épublique-U nie de

Tanzanie ...........................................................3 novembre 1975 a
R épublique-U nie du

Cam ero un ............................ ....................................15 juin 1976a
S énégal ..................................  30 juin 1975 20  mai 1977
S ierra Le o n e .............................................................9  juillet 1979 o
Soudan .................................... ...................................16 mars 1978 a
S ri La n k a ................................ ................................... 3 0  juin 1975 s
T chécoslovaquie .................  30 juin 1975 4  juin 1979 A  A

i Adoptée par une conférence de plénipotentiaires réunie à Genève du 12 novembre 
au }5 décembre 1973 et du 11 mars au 6 avril 1974 sous les auspices de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement, conformément i  la résolution 3035 (XXVII)
de l’Assemblée générale des Nation* Unies en date du 19 décembre 1972. Ouverte à la signature 
du l*r juillet 1974 au 30 juin 1975.
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T ogo ................................................ 25 juin 1975 12 janvier 1978
T u n i s ie  ........................................... 15 mars 1979 a
T u r q u ie  ........................................ 30 juin 1975
U n io n  des R é p u b l iq u e s

SOCIALISTES SOVIÉTIQUES . . 27 juin 1975 28 juin 1979 A
U r u g u a y  ........................................ 9 juillet 

30 juin
1979 a

V e n e z u e l a  ................................... 1975 *
Y o u g o s l a v ie ................................. 17 décembre 1974
Z a ïr e  ............................................... 25 juillet 1977 a

Déclarations et réserves

ALLEMAGNE, R E PU B L IQ U E  FEDERALE D’ 

Lors de la signature :
Conformément à  la législation de la République fédé

rale d’Allemagne, la Convention doit être soumise à 
l’approbation des organes législatifs avant d’être rati
fiée. Au moment opportun, la République fédérale 
d’Allemagne appliquera la Convention conformément 
aux obligations qui lui incombent en vertu du Traité de 
Rome portant création de la Communauté économique 
européenne, ainsi que du code de la libération des 
opérations invisibles courantes de l’OCDE.

BELG IQ U E 
Lors de la signature :

"La Convention, d’après la loi belge, exige ayant 
d’être ratifiée, l’approbation des chambres législatives.

“Le Gouvernement belge présentera, au moment op
portun, cette Convention aux chambres législatives, en 
vue de sa ratification sous la réserve expresse que sa 
mise en œuvre ne soit pas contraire aux obligations 
souscrites par la Belgique aux termes du Traité de 
Rome, établissant une communauté économique euro
péenne, ainsi que du code de libéralisation des échanges 
invisibles de l’OCDE, et compte tenu des réserves qu’il 
jugerait bon d’apporter aux dispositions de cette Con
vention.”

B R E SIL
Lors de la signature :

Eu égard aux résolutions n0* 3393 du 30/12/1972 et 
4173 du 21/12/1972 sur la SUNAMAM, portant 
création du “Bureau de Estudos de Frétés Intemacionais 
da SUNAMAM” et en définissant la structure, qui 
confèrent à la “Superintendéncia Nacional de Marinha 
Mercante (SU N A M A M )” le droit de rejeter toute 
proposition concernant des taux de frêt émanant de 
conférences maritimes, le contenu de paragraphe 6 de 
l’article 14 de ladite Convention n’est pas conforme à 
la législation brésilienne.

BULGARIE
Le Gouvernement de la République populaire de Bul

garie considère que la définition de conférence maritime 
ne s’étend pas sur des lignes bilatérales conjointes opé
rant sur la base d’accords intergouvemementaux.

Au sujet du texte du point 2  de l’annexe à la réso
lution I, adoptée le 6 avril 1974, le Gouvernement de la 
République populaire de Bulgarie considère que les 
dispositions de la Convention relative à un code de

conduite des conférences maritimes ne peuvent pas 
s’étendre sur les activités des lignes de navigation hors 
conférence.

CUBA

Lors de f  adhésion :
Réserve :

La République de Cuba tient à formuler une réserve 
au sujet de l’alinéa 17 de l’article 2 de la Convention, 
dont elle n’appliquera pas les dispositionsaux marchan
dises transportées par des services maritimes communs 
réguliers établis en vertu d’accords intergouvememen
taux pour le transport de toutes marchandises, quels 
que soient leur origine, leur destination ou l’usage auquel 
elles sont destinées.
Déclaration :

S’agissant du premier paragraphe des définitions qui 
font l’objet du chapitre premier de la première partie 
de la Convention, la République de Cuba n’accepte pas 
que soient compris dans la notion de “Conférence mari
time ou conférence” les services maritimes communs 
réguliers pour le transport de tout type de marchan
dises établi en vertu d’accords intergouvemementaux.

FRANCE

Lors de la signature :
“L’approbation de la Convention est, d’après la 

Constitution française, subordonnée à l’autorisation du 
Parlement.

“Il est entendu que cette approbation ne pourra in
tervenir qu’en conformité des obligations souscrites par 
la France aux termes du traité de Rome établissant 
une Communauté économique européenne, ainsi que d_tl 
code de libération des échanges invisibles de l’Organi- 
sation de coopération et de développement économique, 
et compte tenu des réserves que le Gouvernement fran
çais jugerait bon d’apporter aux dispositions de cette 
convention.”

INDE
Lors de la ratification ;

A l’appui du paragraphe 2 de la Déclaration pro
noncée par le Représentant de l’Inde au nom du Groupe 
des 77 le 8 avril 1977 à la Conférence des plénipoten
tiaires des Nations Unies sur un code de conduite des 
conférences maritimes, pour le Gouvernement indien, il 
est entendu que les dispositions de la Convention rela
tive à un code de conduite des conférences maritimes 
ne s’appliquent pas aux services maritimes intergouver
nementaux régis par des accords intergouvemementaux,
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quelles que soient l’origine ou la destination^ des car* 
gaisons et quelle que soit l’utilisation qui doit en etre 
faite.

IRAQ
L ’adhésion n'implique en aucune façon la reconnais- 

sance d’Israël ou l’établissement de relations quelcon
ques avec lui.

PERO U

Le Gouvernement péruvien ne se considère pas tenu 
par les dispositions du paragraphe 4 de l’article 2 du 
chapitre II  de la Convention.

R E PU B L IQ U E  DEM OCRATIQUE ALLEM A NDE 

Lors de la ratification :
La République démocratique allemande déclare que 

les dispositions de la Convention relative à un Code de 
conduite des conférences maritimes ne seront pas appli
quées aux lignes maritimes exploitées en commun qui 
ont été créées en vertu d’accords intergouvernementaux 
concernant la conduite commune des échanges bilaté
raux de marchandises entre les deux Etats signataires.

TCHECOSLOVAQUIE 
Lors de la signature :

Les dispositions du Code de conduite ne s'appliqua 
pas aux services de ligne communs créés en vertu f  a 
cords intergouvemementaux aux fins du 
bilatéral ;

Une éventuelle réglementation unilatérale de l'admit 
de lignes non membres d’une conférence par la léga
tion de tel ou tel E tat serait considérée par la Rm- 
blique socialiste tchécoslovaque comme incompatè 
avec les principaux buts et principes de la Conraüot 
et ne serait pas reconnue comme valide.

U N IO N  D ES R E PU B L IQ U E S SOCIALISTES 
SO V IE T IQ U E S

Lors de l’acceptation :
Le Gouvernement de l’Union des Républiques soo- 

listes soviétiques considère que les dispositions de b 
Convention relative à un code de conduite des confé
rences maritimes ne s'appliquent pas aux liaisons mari
times communes établies dans le cadre d’accords into- 
gouvernementaux aux fins d’échanges commensaux s- 
tre deux pays.



CHAPITRE XIII. — STATISTIQUES ECONOMIQUES

1. Protocole amendant la Convention Internationale concernant lea statistiques 
économiques, signée à Genève le 14 décembre 1928

Signé à Pari» le 9 décembre 19481

E n trée  e n  v ig u e ü x  : 9 décem bre 1948, conformément à l’article V5.

E n re g is tre m e n t : 9 décem bre 1948, n* 318.

Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 20 p. 229.

Signature sous Signature définitive (s)
Etat réserve f  acceptation acceptation

A fr iq u e  du  S u d .............. 10 décembre 1948 J
A ustralie  .......................... 9  décembre 1948 r
A u t r ic h e  .......................... 10 novembre 1949
B ir m a n ie  .......................... 1948
Canada  ............................... 9  décembre 1948i
D a n e m a r k  ........................ 1948 27 septembre 1949
E g ypte  ............................... 9  décembre 1948#
F in l a n d e  .......................... 17 août 1949
F rance  ............................... 1948 11 janvier 1949
G rèce  .................................... 1948 9  octobre 1950
I nde  ...................................... 1948 14 m ars 1949
I r l a n d e ............................... 28 février 1952

20 mai 1949 j
J a p o n .................................... 2 décembre 1952
N orvège ............................ 1948 22 m ars 1949

3 m ars 1952#
P ays-B as  .......................... 1948 13 avril 1950
R oyaum e-U n i  .............. 9 décembre 1948 x
S u è d e ................................. . 9  décembre 1948 j

1948 23 janvier 1970

l Le Protocole a été approuvé par l’Assemblée générale de 3 Les amendements qui figurent dam l'annexe an Protocole
I'Organisation des Nations Unies dans sa résolution 255 (III)  sont entrés en vigueur le 9 octobre 1950, conformément à
d® 18 novembre 1948 (Documents officiels de l’Assemblée l'article V dn Protocole.
générale, troisième session, première partie, A/810, p. 160).
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2. Convention internationale concernant les statistiques économiques 

Signée à Genève le 14 décembre 1928 et amendée par le Protocole signé à Paris le 9 dêcembn M

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 9 octobre 1950, date i  laquelle les amendements à cette Convention, contenus da 
l’annexe au Protocole d u  9 décembre 1948, sont entrés en vigueur conformément à l’ar
ticle V dudit Protocole.

E n r e g i s t r e m e n t  : 9 octobre 1950, n* 942.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 73, p. 39.

Ratification, adkétio» (a) 
notification de succession (d)

Signature définitive ou concernant la Convention 
acceptation du Protocole telle qu’atnendée far le Pro-

Etat du 9 décembre 1948 tocole du 9 décembre 1948
A frique du Su d .....................  10 décembre 1948
A u str a lie ................................  9 décembre 1948
Autriche ................................  10 novembre 1949
Belgique* ............................................................................. 2  mai 1952
Canada ..................................... 9 décembre 1948
Danemark ..............................  27 septembre 1949
Egypte .....................................  9  décembre 1948
F inlande ................................  17 août 1949
F rance ..................................... 11 janvier 1949
Gh a n a ...................................................................................7 avril 1958 d
Gr è c e .........................................  9 octobre 1950
Inde ...........................................  14 mars 1949
Irlande ..................................... 28 février 1952
Israël ....................................................................28 décembre 1950 a
Italie ....................................... 20 mai 1949
Japon .........................................  2  décembre 1952

Luxembourg .......................... .............................. 23 juillet 1953
N igeria ..................................................................23 juillet 1965 a

Norvège ................................... 22 mars 1949
Pakistan ................................  3 mars 1952
Pays-Bas ...................... .. 13 avril 1950
Royaume-U ni* ...................... 9  décembre 1948
Su è d e ..................... ................... 9  décembre 1948
S uisse .......................................  23 janvier 1970

1 Par une déclaration accompagnant son instrument de rati- * La notification de l'application de la Convention * J 
fication, le Gouvernement belge a stipulé que la ratification Rhodésie du Sud a été reçue du Gouvernement britannU*r 
valait uniquement pour les territoires métropolitains à l’exclu- 2 décembre 1949.
«ion expresse des territoires du Congo belge et des territoires 
sous tutelle du Ruanda-Urundi.
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3* a) Convention internationale concernant les statistiques économiques

Genève, 14 décembre 19281

En v ig u e u r  depu is le  14 décembre 1930 (article 14).

Ratifications ou adhésions définitives 
A u t r i c h e  (27 mars 1931)
G ra n d e-B re tag n e  e t  I r l a n d e  d u  N o rd , ainsi que 

toutes parties de PEmpire britannique non membres 
séparés de la Société des Nations (9  mai 1930) 
Ne couvre pas les colonies, protectorats ou territoires 

placés sous la suzeraineté ou le mandat de Sa 
Majesté Britannique.

Rhodésie du Sud (14 octobre 1931 a)
Les relevés prévus dans l’article 2, III  (B ), ne 

contiendront pas de renseignements sur les su
perficies cultivées dans les exploitations agricoles 
indigènes, les réserves indigènes, les emplace
ments réservés et les stations de missionnaires?.

Canada (23 août 1930 a )

A u s tra lie  (13 avril 1932 o)
Ne s’applique pas aux territoires de la Papouasie 

et de l’île de Norfolk, de la Nouvelle-Guinée et de 
Nauru.

1) La disposition prévue à  l’article 3, Annexe I, 
Partie I ft), relative aux relevés séparés pour le 
trafic de transit direct ne s’appliquera pas au 
Commonwealth d'Australie.

2) La disposition prévue à l’article 3, Annexe I, 
Partie I, paragraphe IV, portant que, si la quan
tité de marchandises de toute nature est ex
primée au moyen d ’une ou de plusieurs unités 
de mesures autres que le poids, les relevés an
nuels indiqueront le poids estimatif moyen de 
chaque unité ou multiple d’unités, ne s’appliquera 
pas au Commonwealth d’Australie2.

Union s u d - a f r i c a in e  ( y  com pris le  territo ire sous 
mandat du Sud-Ouest africain) (1”  mai 1930)

Is lan d e  (15 septembre 1930)

In d e  (15 mai 1931a)
A. Aux termes de l’article II, les obligations de la 

Convention ne s’appliqueront pas, dans l’Inde, aux 
territoires de tout prince ou chef sous la suzeraineté 
de Sa Majesté le Roi-Empereur.

B*. 1) Article 2. I a). — Les dispositions relatives 
aux relevés de “trafic de transit” prévues à l’an
nexe I, partie 1 ,1 b) ne s'appliqueront pas à l'Inde 
et les relevés relatifs au “trafic de frontière ter
restre” ne seront pas exigés.

2) Article 2. II  a ) . — La question de savoir si un 
recensement général de l'agriculture peut être

1 Enregistrée sot» le numéro 2560. Voir Recueil des Traités 
de U Société des Nations, vol. 110, p. 171.

*Ce* réserves ont été acceptées par les Etats parties à ta 
Convention, qui ont été consultés conformément i  l’article 17.

Ratifications eu adhésions définitives
effectué dans l’Inde et, dans l’affirmative, de quelle 
manière et à quels intervalles, reste encore à ré
gler. Pour le moment, l’Inde ne peut assumer 
aucune obligation aux termes de cet article.

3) Article 2. III t )  1). — Pour les fermes situées 
dans les régions de l’Inde où existent des établisse* 
ments permanents, les estimations des superficies 
cultivées pourront être utilisées pour établir les 
relevés.

4) Article 2. III b) 2). — Les relevés des quanti
tés récoltées pourront être fondés sur les estima
tions du rendement annuel par unité de surface 
dans chaque localité.

5) Article 2. III d). — Des relevés com plets ne 
peuvent être garantis pour la Birmanie et, pour 
le reste de l'Inde, les relevés se rapporteront uni
quement aux forêts de l’Etat.

Le Gouvernement de l'Inde a déclaré, en outre, qu'en 
ce qui concerne le deuxième paragraphe de l'article
3 de la Convention, il ne peut, avec les moyens d’in
vestigation dont il dispose, entreprendre utilement 
de dresser, à titre d’essai, les tableaux spécifiés, et 
que pour des raisons semblables, il n’est pas à même 
d’accepter la proposition contenue dans la Recom
mandation II de la Convention.

B u lg a r ie  (29 novembre 1929)
C h i l i  (20 novembre 1934 a )

C uba (17 août 1932 a )

D a n e m a r k  (9 septembre 1929)
Conformément à l’article 11, le Groenland est ex

cepté des dispositions de la présente Convention. 
En outre, le Gouvernement danois, en acceptant la 
Convention, n'assume aucune obligation en ce qui 
concerne les statistiques relatives aux îles Féroé.

E g y p te  (27 juin 1930)

F i n l a n d e  (23 septembre 1938)

F r a n c e  (1* février 1933)
Par son acceptation, la France n’entend assumer au

cune obligation en ce qui concerne l’ensemble de 
ses colonies, protectorats et territoires placés sous 
sa suzeraineté ou mandat.

Grèce (18 septembre 1930)

I t a l i e  (11 juin 1931)
Par l'acceptation de la présente Convention, l’Italie 

n’entend assumer aucune obligation en ce qui 
concerne ses colonies, protectorats et autres ter
ritoires mentionnés à l’article U, premier alinéa.



458 Statistiques économiques —  Convention de M2|

Ratification* ou adhésions définitives 
L e t t o n i e  (S juillet 1937)
L i t u a n i e  (2 avril 1938a)
N o rv è g e  (20 mars 1929)

Conformément à  l'article 11, l’île de Bouvet est ex
ceptée des dispositions de ta présente Convention. 
En outre, la Norvège, en ratifiant la Convention, 
n’assume aucune obligation en ce qui concerne les 
statistiques relatives au Svalbard.

P a y s -B a s  (13 septem bre 1932)
Cette ratification ne s’applique qu’au territoire des 

Pays-Bas en Europe; les Pays-Bas n’entendent, 
pour le moment, assumer aucune obligation en ce 
qui concerne l’ensemble des territoires néerlandais 
d’outre-mer.

Indes néerlandaises (5 mai 1933 d)
1° N e seront pas applicables :

o) Les dispositions de l’article 2, III , E ) et V  ;
b) Les dispositions concernant le système dit "des 

valeurs déclarées”, dont il est fait mention au 
§ II  de la partie I de l’annexe I (voir 
article 3) ;

e) L ’article 3, alinéa 2 ;
2® Les relevés, mentionnés dans l’article 2, IV, ne 

se rapporteront qu’à  la houille, au pétrole, au

Ratifications ou adhésions définitives

gaz naturel, à l’étaîn, au manganèse, à l’or g 
à l’argent;

3® Dans les statistiques du commerce extérieur, met 
tionnces dans 1 article 3, ne seront pas insaiti 
des tableaux concernant le transit*.

P ologne (23 juillet 1931)
Portugal (23 octobre 1931)

Aux termes des dispositions de l’article 11, la dt- 
légation portugaise déclare, au nom de son gou
vernement, que la présente Convention n’est pas 
applicable aux colonies portugaises.

Roum anie (22 juin 1931)

S uède (17 février 1930)

S uisse (10 juillet 1930)

T chécoslovaquie (19 février 1931)

Signatures non encore suivies de ratification 
A llemagne 

B résil 

E stonie 

H ongrie 

Yougoslavie

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de I’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Etat Ratification
Belgique* ..................................................................................  S mai 1950
J a p o n  ........................................................................................  3 septembre 1952

3. 6) Protocole

Genève, 1 4  décem bre 1 9 2 8

E n  v ig u e u r  depuis le 14 décembre 1930.

Ratifications ou adhésions définitives 
A u t r i c h e  (27 mars 1931)
G r a n d e - B r e ta g n e  e t  I r l a n d e  d u  N o rd , ainsi que 
toutes parties de f  Empire britannique non membres sé

parés de la Société des Nations (9  mai 1930) 
Rhodésie du Sud  (14 octobre 1931a)

C a n a d a  (23 août 1930 a)
A u s t r a l i e  (13 avril 1932 a)
U n io n  s u d - a f r i c a in e  (y compris le territoire sous 

mandat du Sud-Ouest africain) (1”  mai 1930)
I r l a n d e  (15 septembre 1930)
I k d e  (15 mai 1931 a)

Ratifications ou adhésions définitives

* Voir note 2, p. 4S7.
* Déclaration faite lors de la signature : “Conformément & 

l’article U de la Convention, la Délégation belge, au nom de

B u lg arie

C h il i

Cuba

D a n e m a r k

E g y pte

F in l a n d e

F r a n c e

G rèce

I t a l ie

L e t t o n ie

(29 novembre M® 
(20  novembre 19#*) 

(17 août 1932«) 
(9  septembre 19® 

(27 juin 190 
(23 septembre 19$ 

(1 *  février 19$ 
(18 septembre 1$'

(U  juin $ !) 
(5 juillet 19$

ton gouvernement, déclare ne pas pouvoir accepta, «J* J 
concerne la colonie du Congo belge, les ̂  obligac®1 
découlent des clause» de la présente Convention.
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Ratifications eu adhésions définitives 
L ituanie (2  avril 1938 a)

Noevège (20 mars 1929)
Pays-Bas (13 septembre 1932)

Cette ratification ne s’applique qu’au territoire des 
Pays-Bas en Europe; les Pays-Bas n’entendent, 
pour le moment, assumer aucune obligation en ce 
qui concerne l'ensemble des territoires néerlandais 
d’outre-mer.

M es néerlandaises (5 mai 1933 a)
Pologne (23 juillet 1931,)
Poitügal (23 octobre 1931)
Roumanie (22 juin 1931)

Ratifications ou adhésions définitives 
S uède (17 février 1930)

S u isse  (10 juillet 1930)

T c h é co slo v aq u ie  (19 février 1931)

Signatures non tncore suivies de ratification

A llemagne

B résil

E stonie

H ongrie

Y ougoslavie

Actes postérieurs & la date & laquelle le Secrétaire général de I'Organisation 
des Nations Unies a  assumé les fonctions de dépositaire

Etat Ratification

B e l g iq u e  .............................................................................................  5 mai 1950
Japon .........................................................................................  3 septembre 1952





CHAPITRE XIV. — QUESTIONS DE CARACTERE EDUCATIF ET CULTUREL

1, Accord visant à faciliter la circulation internationale du matériel visuel et auditif 
de caractère éducatif, scientifique et culturel avec Protocole de signature

Ouverts à la signature à Lake Success, New York, le 1S juillet 19491

E n tré e  e n  v i g u e u r  : 12 août 1954, conformément à l’article XII.

E n r e g i s t r e m e n t  : 12 août 1954, n# 2631.

Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 197, p. 3.

Etat Signature Acceptation, adhésion ( a)

A f g h a n i s t a n .............................. 29 décembre 1949
15 août 1962B r é s il  ............................................. 15 septembre 1949

C a n a d a  .......................................... 17 décembre 1949 4 octobre 1950
C h y p r e  .......................................... 10 août 1972o
C ongo ............................................. 26 août 1968 a
C osta  R i c a ................................... 9 juin 1971 a

7 février 1977 a
D a n e m a r k  ................................... 29 décembre 1949 10 août 1955
E l  S a l v a d o r ................................ 29 décembre 1949 24 juin 1953
E q u a t e u r  ..................................... 29 décembre 1949
E ta t s- U n is  d ’A m é r iq u e  . . . 13 septembre 1949 14 octobre 1966
G h a n a  ............................................. 22 mars 1960 a

31 décembre 1949 9 juillet 1954
H a ït i  ............................................... 2 décembre 1949 14 mai 1954

31 décembre 1949 30 décembre 1959
I raq  ................................................. 29 août 1952 a
J a m a h ir iy a  a r a b e  l ib y e n n e 22 janvier 1973 a
J o r d a n ie  ........................................ 7 juillet 1972 a
K a m p u c h e a  d é m o c r a t iq u e  . 20 février 1952 a
L i b a n ............................................... 30 décembre 1949 12 mai 1971

23 mai 1962 a
5 juillet 1967 a

29 juillet 1968 a
f 25 juillet 1968 a

N ig er  ............................................... 22 avril 1968 a
20 décembre 1949 12 janvier 1950

P a k is t a n  ..................................... 16 février 1950 a
30 décembre 1949

P h i l i p p i n e s  ................................. 31 décembre 1949 13 novembre 1952
R é p u b l iq u e  a r a b e  s y r ie n n e

5 août 1949
16 septembre 1951a

R é p u b l iq u e  d o m in ic a in e  . .
31 août 1965 aT r  i n - i t é - e t - T o b a g o .................

31 décembre 1949
1950 aY o u g o sla v ie  ................................ 30 juin

* L'Accord a été approuvé par la Conférence générale de 
^Organisation des Nations Urnes pour l’éducation, la science 
*t la culture à sa troisième session, tenue à Beyrouth du 17 
awembrt aa 11 décembre 1948, dans une résolution adoptée à
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la 17ème séance plénière le 10 décembre 1948. Pour le texte 
de cette résolution, voir Actes de la Conférence générale ie  
FUS’BSCO, troisième session, Beyroutk, 194S, vol. II, Résolu
tions (3/3C/110, vol. II), p. 117.
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Déclarations
CUBA

Réserve :
Le Gouvernement de la République de Cuba^ ne se 

considère pas lié par les obligations énoncées a l’article 
IX  car il estime que les différends qui peuvent surgir 
entre les Etats quant à l’interprétation ou à l’applica
tion de l’Accord doivent être réglés dans le cadre de 
négociations directes par la voie diplomatique. 
Déclaration :

Le Gouvernement de la République de Cuba déclare 
que les dispositions énoncées aux paragraphes 1 à 4 de 
l’artide X IV  de l’Accord visant à  faciliter la circulation 
internationale du matériel visuel et auditif de caractère 
éducatif, scientifique et culturel sont contraires à la Dé
claration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux (résolution 1514), adoptee par l'As- 
semblée générale de I’Organisation des Nations Unies,

et réserves
le 14 décembre 1960, qui proclame la nécessité de menu 
rapidement et inconditionnellement fin au 
sous toutes scs formes et dans toutes ses manifoh%

JA M A H IR IY A  ARABE LIBYENNE
L ’adhésion à  [cet Accord] de la République asi 

libyenne n’implique aucunement la reconnaissance dt 
raël ou l’acceptation à  son égard d’aucun des engagt- 
ments découlant [dudit Accord].

PAYS-BAS
Lors de la signature :

“En ce qui concerne le paragraphe 1 de l'article E, 
les mots “et de toutes restrictions quantitatives... 
ainsi que de l’obligation d’introduire une demande t  
licence” seront supprimés et exclus de l’application 4 
l ’Accord.”
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2. Accord pour l’importation d’objets de caractère éducatif, scientifique ou culturel 
arec Protocole annexé

O uvert à la signa ture  à Lake Success, New York, le 22 novem bre 19501

Entiée en vigueur : 21 mai 1952, conformément à l’article XI.
Enregistrement : 21 mai 1952, n* 1734.
Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 131, p. 25.

Ratification, adhésion (a)
Etat Signature notification de succession (d)
A f g h a n ist a n ...........................  8 octobre 1951 19 mars 1958
Allemagne, R épublique

fédérale d'u ......... ............ ................................. 9  août 1957 a
A utriche ................................. .................................12 juin 1958 a
B a rb a d e ...................................... ................................ 13 avrü 1973 d
Be l g iq u e .................................... 22 novembre 1950 31 octobre 1957
Bolivie ...................................... 22 novembre 1950 22 septembre 1970
Ch ine*
Chypre ....................................................................... 16 mai 1963 d
Colom bie .................................... 22 novembre 1950
Congo .........................................................................26 août 1968 a
Côte d’I v o ir e .......................................................... 19 juillet 1963 a
Cuba .......................................... ................................ 27 août 1952 a
D anemark ............................... ................................. 4  avril 1960 a
Egypte .....................................  22 novembre 1950 8 février 1952
El S alvador............................. 4  décembre 1950 24 juin 1953
E q u a t e u r ................ ................. 22 novembre 1950
Espagne ................................... ................................7 juillet 1955 a
Etats-U n is  d’A mérique . . .  24 juin 1959 2 novembre 1966
F idji .......................................... .............................. 31 octobre 1972 d
F inlande ................................. ................................ 30 avril 1956 a
France .....................................  14 mai 1951 14 octobre 1957
Gabon .................................................................... 4 septembre 1962 a
Gh a n a ......................................................................... 7 avril 1958 d
Grèce ........................................  22 novembre 1950 12 décembre 1955
Guatemala ............................. 22 novembre 1950 8 juillet 1960
Haïti ..........................................  22 novembre 1950 14 mai 1954
H aute-Vo l t a .......................................................14 septembre 1965 a
Ho n d u r a s .................................  13 avril 1954
Hongrie ................................... ................................ 15 mars 1979 a
Iran ............................................  9  février 1951 7 janvier 1966
Iraq ............................................ .................................11 août 1972 a
Irlande ..................................... ............................19 septembre 1978 a
Israël ........................................ 22 novembre 1950 27 mars 1952

* L’Accord a été approuvé par la Conférence générale de a déclaré qu’il considérait la signature en question comme nulle
rOnanisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et non avenue, le seul Gouvernement en droit d’assumer de*
tt la culture à sa cinquième session, tenue à Florence du 22 obligations an nom de la Chine et de la représenter sur le pUo
*>*( an 17 juin 1950, dans une résolution adoptée à la 14ètne international étant te Gouvernement de ta République populaire
«aoce plénière le 17 juin 1950. Pour le texte de cette résolu- de Chine.
•wn, voir Actes de la Conférence générale de l'UNESCO, Dans une lettre adressée au Secrétaire général en référence
e^tùime session, Florence, 1950, Résolutions (5C/Résolu- i  cette déclaration, le Représentant permanent de la République
tons), p. 69. de Chine, auprès de (’Organisation des Nations Unies a déclaré

**Par une communication reçue le 25 septembre 1957, le ce qui suit:
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a stipulé La République de Chine, Etat souverain et Membre de TOrga*
lue I Accord pour l’importation d’objets de caractère éducatif, nisation des Nations Unies, a participé à la cinquième session
•«nüfique et culturel s’applique également au Land de Berlin, de la Conférence générale de 1 Organisation de* Nation* Unie*

égard à la déclaration précitée, de* communications ont pour l’éducation, ta science et la culture, a contribué à félaho
«te adressées au Secrétaire général par le Gouvernement polo- ration de l’Accord pour l’importation d’objets de caractère édu-
**•* tt le Gouvernement de l’Union soviétique. Ces commua -  catif, scientifique ou culturel et a dûment signé ledit,Accord le
<*twos sont identiques en substance, mutatis mutandis, à celles 22 novembre 1950 au Siège temporaire de I'Organisation des
’we» en note la, p. 52. Nations Unie* i  Lake Success. Toute déclaration relative audit
. ’ Signature au nom de la République de Chine le 22 novembre Accord qui est incompatible avec la position légitime dn Goo»
"50. Voir note concernant les signature*, ratifications, adhé- vernement de la République de Chine eu qui Id porte atteints
Mu, etc, au nom de la Chine, avant-propos, p. iv. En déposant n’affectera, en rien les droit et obligation* de ta République d*
** instrument d’adhésion i  l’Accord, le Gouvernement roumain Chine comme signataire dudit Accord.
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Ratification, adhésion (a)
£ tat Signalurt notification de succession (d)

I t a l ie  .............................................................................2 6  n o v e m b re  1962 a
J a m a h i r iy a  a r a b e  l ib y e n n e  2 2  ja n v ie r  1973 a
J apon  ..................................................................................... 17 ju in  1970a
J ordanie  ...................................... .................................. 31  d é c e m b re  1958 o
K a m p u c h e a  d é m o c r a t iq u e  . 5  n o v e m b re  1951 a
K en y a  .................................................................................. 15 m a rs  1967 a
L u x e m b o u r g ............................... 22  n o v em b re  1950 31  o c to b re  1957
M a d a g a sc a r ............................... ........................................ 2 3  m a i 1962 a
M a l a i s i e ...................................... ........................................2 9  ju in  1959 d
M a l a w i ........................................ ....................................... 17 a o û t  1965 a
M alte  .......................................... .....................................19  ja n v ie r  1968 d
M aroc ................................. ...............................................2 5  ju i l le t  1 9 6 8 a
M aurice  ............................................................................18  ju il le t  1969 d
M o n a c o ........................................ .......................................18  m a rs  1952 a
N icaragua ................................. ..................................17 d éc e m b re  1963 a
N iger ....................................................................................2 2  a v r il 196Sfl
N i g é r i a ........................................ ....................................... 2 6  ju in  1961 d
N orvège ...................................... ........................................2  a v r il 1959 a
N ouvelle-Z é l a n d e ................. 16 m a rs  1951 2 9  ju in  1962
O m an  .......................................... ..................................19  d cc cm b re  1977 a
O u g a n d a ...................................... ...................................... 15 avrit_ 1965 a
P a k ista n  .................................... 9  m a i 1951 17 j 'an v ie r  1952
P ays-Ba s ......................................  2 2  nov em b re  1950 31  o c to b re  1957
P érou ...................................... .. 8  ju il le t  1964
P h il ip p in e s  ...............................  22  nov em b re  1950  3 0  a o û t  1952
P ologne ...................................................................... 2 4  se p tem b re  1971 a
R é p u b liq u e  arabe  sy r ie n n e  7  a o û t 1979 
R épu b l iq u e  dém ocratiq ue

po pu la ir e  lao  ..................... ................................... 2 8  fé v r ie r  1952 a
R é pu b l iq u e  d o m in ic a in e  . .  22  n o vem bre  1950 
[R épu b l iq u e  du  S ud

V iê t -N a m ]8 ................................................................ 1 "  ju in  1952 a
R épu b liq u e-U n ie  de

T a n z a n ie  ............................... .....................................2 6  m a rs  1963 a
R épu b liq u e-U n ie  du

C am eroun  ............................  * 15 m a i 1964 a
R o u m a n i e ................................. .................................2 4  n o v em b re  1970 a
R oyaume- U n i ..........................  2 2  n o v em b re  1950 11 m a rs  1954
R w a n d a ...................................... .................................1 *  d é c e m b re  1964 d
S a in t -S ièg e  ...................................................................2 2  a o û t 1979 a
S ie r r a  L e o n e ............................ ................................... 13 m a rs  1962 i
S ingapour  ................................. .................................. 11 ju ille t 1969 a
S r i L a n k a  ................................. .................................. 8  ja n v ie r  1952 a
S u è d e ............ ................................  2 0  n o v em b re  1951 21  m a i 1952
S u isse  ...................................... .... 2 2  n o v em b re  1950 7  a v r i l  1953
T h a ï l a n d e ................. ................  22  n o v em b re  1950  1 8  ju in  1951
T onga .......................................... ..............................11 n o v e m b re  1977
T r in it é -et-T o b a g o ....................................................11 a v r i l  1966<f
T u n is ie  ............................................................................14 m a i 1 9 7 1 a
U r u g u a y ............ ...................... .. 27 a v r il 1964
Y o u g o s l a v ie ................................................................. 2 6  a v r i l  1951 «
Z a ïre  ................................................................................. 3  m a i 1962 d
Z a m b ie  .......................... ...........................................l w n o v em b re  1974 d

Déclarations et réserves

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D’
1) Jusqu'à l’expiration de la période transitoire pré

vue à l'article 3 du Traité du 27 octobre 1956 entre 
la France et la République fédérale d’Allemagne sur

» Voir note 4, p. 56.

le règlement de la question sarroise, l’Accord 
tionné ne sera pas applicable au territoire sarrois;

• 2) Conformément aux fins dé l’Accord, teltoy ffij 
sont définies dans le préambule, la République 
interprète la disposition contenue dans l’article pf*®9
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de l’Accord comme signifiant que l’octroi de l’exonéra
tion douanière est destiné à favoriser la libre circula
tion des idées et des connaissances entre les Etats 
parties; m ais elle considère que^ cette disposition n’a 
pas pour objet de favoriser le déplacement de la pro
duction vers un pays étranger si un te! déplacement 
est dicté par des raisons essentiellement commerciales.

ETA TS-U N IS D’A M ER IQ U E
La ratification est assortie de la réserve contenue dans 

le Protocole annexé à l’Accord.

H O N G R IE
La République populaire hongroise appelle l’attention 

sur le fait que les articles X II I  et X IV  de l’Accord sont 
contraires à la résolution 1514 relative à l’octroi de l’in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux, adoptée 
par l’Assemblée générale des Nations Unies à sa quin
zième session le 14 décembre 1960.

JAM AH IRIYA A RA B E LIBYEN N E
Cette adhésion de la République arabe libyenne n’im

plique aucunement la reconnaissance d’Israël ou l’accep
tation à son égard d’aucun des engagements découlant 
[dudit Accord].

IRA Q 4
L’adhésion de la République d’Irak à l’Accord sus

mentionné ne signifie nullement que l’Irak reconnaît 
Israël ni qu’il établira des relations avec lui.

K EN Y A
1. L’alinéa vi de l’annexe B de l’Accord prévoit 

l’entrée en franchise des “objects anciens ayant plus 
de 100 années d’âge”. Aux termes de la législation 
kényenne applicable, ces articles ne peuvent être im
portés en franchise que :

«) S’ils entrent dans la catégorie des “œuvres d’art” ;
b) S’ils ne sont pas destinés à la vente et sont admis 

à ce titre par le Commissaire aux douanes et aux 
contributions indirectes; et

c) S’il est établi, de façon jugée probante par ledit 
Commissaire, que ces articles ont “plus de 100 années 
dage”.

4 Dam une communication reçue par le Secrétaire général le 
20 octobre 1972, le Gouvernement israélien a formulé la déclara
tion suivante :
,Le Gouvernement israélien a relevé le caractère politique d’une 

reserve formulée par le Gouvernement irakien à cette occasion. 
De l’avis du Gouvernement israélien, cet Accord ne constitue 
pas le cadre approprié pour des déclarations politiques de cette 
nature. En outre, la déclaration en question ne saurait aucune
ment modifier les obligations, quelles qu’elles soient, auxquelles
* Irak est tenu en vertu du droit international général ou_ de 
frajtés particuliers. En ce qui concerne le fond de la question, 
•e Gouvernement israélien adoptera i  l’égard du Gouvernement 
irakien une attitude d’entière réciprocité.

Faute de remplir ces conditions, les articles sont 
assujettis aux droits prévus par le Tarif douanier.

2. En ce qui concerne l’alinéa i de l’annexe C de 
l’Accord, les films, films fixes, microfilms et diaposi
tives de caractère éducatif ou scientifique sont admis en 
franchise au Kenya à des conditions qui répondent aux 
dispositions de l’Accord. Il n’en est pas nécessairement 
de même pour les articles analogues de caractère cul
turel, lesquels sont assujettis aux droits de douane 
prévus dans les rubriques appropriées du Tarif. Cet 
état de choses peut être attribué à l’impossibilité de 
définir de manière vraiment précise le mot “culturel”.

3. En ce qui concerne l’alinéa iii de l’annexe C, 
les enregistrements sonores de caractère éducatif ou 
scientifique destinés aux fins prévues dans l’Accord sont 
admis en franchise au Kenya. Par contre, la législation 
kényenne ne prévoit pas de dispositions spéciales pour 
l’importation d’enregistrements sonores de caractère 
culturel, lesquels son assujettis aux droits de douane 
prévus dans les rubriques pertinentes du Tarif.

ROUMANIE

“Le Conseil d’Etat de la République ( Socialiste de 
Roumanie considère que le maintien de l’état de dépen
dance de certains territoires auxquels se réfère la régle
mentation des articles X III et XIV de l’accord, n’est 
pas en concordance avec la Déclaration sur l’octroi de 
l'indépendance aux pays et peuples coloniaux, adoptée 
par l’Assemblée générale de l’Organisation des Nations 
Unies le 14 décembre 1960, par la résolution 1514 
(XV ), par laquelle on proclame la nécessité de mettre 
fin d’une manière rapide et sans conditions au colonia
lisme sous toutes ses formes et dans toutes ses mani
festations.

“Le Conseil d’Etat de la République Socialiste de 
Roumanie considère que les dispositions du paragraphe 1 
de l’article IX, ne sont pas en concordance avec Je prin
cipe selon lequel les traités multilatéraux dont l’objet et 
le but intéressent la communauté internationale dans son 
ensemble doivent être ouverts à la participation univer
selle.”

SUISSE

“Le Gouvernement suisse se réserve de reprendre 
sa liberté d’action à l’égard des Etats contractants qui 
appliqueraient unilatéralement des restrictions quanti
tatives ou des mesures de contrôle des changes de 
nature à rendre l’Accord inopérant.

“Ma signature est en outre donnée sans préjudice 
de l’attitude du Gouvernement suisse à l’égard de la 
Charte de La Havane instituant une Organisation inter
nationale du commerce, ignée à La Havane le 24 
mars 1948.”

Application territoriale

, DoU de réception
ohficalion de: de ta notification Extension d ;

B elgique ...................................  31 octobre 1957 Congo belge et Territoire sous tutelle du Ruanda-
Urundi.

France .....................................  10 décembre 1951 Tunisie.
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Notification dt : 
N ouvelle-Z élande

P ays-B a s ..................

R o y a u m e-U n i  ___

Dale de réception 
de la notification

29 juin 1962
28 février 1964
31 octobre 1957

11 mars 1954

16 septembre 1954

18 mai 1955
22 mars 1956
14 mars 1960

Extension à :
Iles Tokélaou.
Iles Cook (y compris Nioué).

Surinam et Nouvelle-Guinée néerlandaise.

Aden (colonie et protectorat), Barbade, Breas 
(E ta t protégé), Côte-de-l’Or (o) Colonie, tj 
Achanti, c)  Territoires septentrionaux, i) Tog» 
sous tutelle britannique], Fédération de Malij. 
sie (Etablissements britanniques de Penang e 
de Malacca, Etats protégés de Johore, Keü, 
Kelantan, Negri, Sembilan, Pahang, Poü, 
Perlis, Selangor et Trengganu), iles Fidji, Gaicbit 
(colonie et protectorat), Gibraltar, Guyane britan
nique, H onduras britannique, Honk-kong, Jamaï
que (y  compris les îles Turques et Caiques et la 
îles Caimanes), Kenya (colonie et protectorat), 
Malte, île Maurice, Nigéria [«) Colonie, t) P» 
tcctorat, c ) Cameroun sous tutelle britannique!, 
protectorat de l’Ouganda, territoires relevant à 
H aut Commissariat pour le Pacifique occidental 
(protectorat des îles Salomon britanniques, cote 
des iles Gilbert et Ellice, “Central and Souliin 
Line Island”) ,  Sainte-Hélène (y compris les 
Ascension et Tristan-da-Cunha), Sarawak, Sey
chelles, Sierra-Leone (colonie et protectorat), Sin
gapour [y compris l’île Christmas et l’île de Goc« 
(Keeling) ] protectorat de la Somalie britannique, 
îles Sous-le-Vent (Antigua, Montserrat, Saint- 
Christophe, Nièves et Anguilla), Tanganyika soi! 
tutelle britannique, Trinité-et-Tobago, îles Vierges, 
protectorat de Zanzibar.

Bornéo du Nord (y compris l’île de Labouat), 
Chypre, îles Falkland (colonie et dépendance), 
protectorat de Tonga, îles du Vent (DomimrA 
Grenade, Sainte-Lucie et Saint-Vincent).

Iles Anglo-Normandes et île de Man.
Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland5.
Iles Bahamas.

5 Voir note 16, p. 143.
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3. Convention internationale sur la protection des artistes interprètes ou exécutants, des 
producteurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion

En date à Rome du 26 octobre 19611

E n tré e  e n  v ig u e u r  : 18 m ai 1964, conformément à  l’article 25. 

E n re g is tr e m e n t  : 18 m ai 1964, n° 7247. 

T exte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 496. p. 43.

Ratification, adhésion (a)
Etat Signature acceptation (A)
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

FÉDÉRALE D* .............................. 26 octobre 1961 21 juillet 1966*
A r g e n t in e  ................................... 26 octobre 1961
A u t r ic h e  ..................................... 26 octobre 1961 9 mars 1973
B e l g i q u e ........................................ 26 octobre 1961
B r é s il  ............................................. 26 octobre 1961 29 juin 1965
C h i l i  ............................................... 26 octobre 1961 5 juin 1974
C o l o m b i e ........................................ 17 juin 1976 a
Congo  ............................................. 29 juin 1962 a
C osta R i c a ................................... 9 juin 1971a
D a n e m a r k  ................................... 26 octobre 1961 23 juin 1965
E l  S a l v a d o r ................................ 29 mars 1979 a
E q u a t e u r  ..................................... 26 juin 1962 19 décembre 1963

26 octobre 1961

1962
U  janvier 1972 a

F in l a n d e  ...................................... 21 juin
F r a n c e  .......................................... 26 octobre 1961
G u a t e m a l a  ................................ 14 octobre 1976o
I n d e  .................................................. 26 octobre 1961
I r l a n d e .......................................... 30 juin 1962 19 juin 1979
I s l a n d e  .......................................... 26 octobre 1961
I sr a ë l  ............................................. 7 février 1962
I t a l ie  ............................................. 26 octobre 1961 8 janvier 1975
K a m p u c h e a  d é m o c r a t iq u e  . 26 octobre 1961
L ib a n  ............................................. 26 juin 1962

1975 aL u x e m b o u r g  .............................. 25 novembre
M e x i q u e ........................................ 26 octobre 1961 17 février 1964
M o n a c o .......................................... 22 juin 1962
N i g e r ............................................... 5 avril 1963 a
N o r v è g e .......................................... 10 avril 1978 a
P a rag ua y  ..................................... 30 juin 1962 26 novembre 1969
R o y a u m e -U n i ® ........................ 26 octobre 1961 30 octobre 1963
S a in t - S i è g e ................................ 26 octobre 1961
S u è d e ............................................... 26 octobre 1961 13 juillet 1962
T c h é c o sl o v a q u ie  .................... 13 mai 1964 a
U r u g u a y  ........................................ 4 avril 1977 a
Y o u g o s l a v ie ................................ 26 octobre 1961

. 1 La Convention a été élaborée par la Conférence diploma
t i e  itir la protection internationale des artistes interprètes 
°? exécutants, des producteurs de phonogrammes et des orga- 
®*raes de radiodiffusion, convoquée conjointement par l’Orga- 
suaticn internationale du Travail^ I'Organisation des Nations 
Unies pour l’éducation, la science et la culture et l'Union 
«lernationale pour la protection des œuvres littéraires _ et 
*nisti(jues. La Conférence s’est tenue à Rome, à l'invitation 
4u Gouvernement italien, du 10 au 26 octobre 1961.

‘ Avec déclaration aux termes de laquelle la Convention 
«appliquera également au Land de Berlin à  compter du jour où 
«1* entrera en vigueur à l’égard de la République fédérale 
^Allemagne.

Eu égard i  la déclaration précitée, des communications ont

été adressées au Secrétaire général par les Gouvernements de 
la République fédérale d’Allemagne, des Euts-Unij d’Amérique, 
de la France et du Royaume-Uni, de la République socialiste 
soviétioue de Biélorussie, de la Tchécoslovaquie et de fUnioa 
des Républiques socialistes soviétiques. Ces communications 
sont identiques en substance, muMfù mutandis, i celles visées 
au deuxième paragraphe de la note la, p. 52.

•P a r  notification reçue les 20 décembre 1966 et 10 mars 
1970, le Gouvernement du Royaume-Uni a fait savoir que la 
Convention serait applicable, respectivement, i  Gibraltar et aux 
Bermudes, sous réserve des mêmes déclarations que celles qui 
ont été faites à l'égard du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord lors de la ratification. On trouvera p. 471 
le texte de ces déclarations.
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Déclarations et réserves

A LLEM A GN E, R E PU B L IQ U E  FE D ER A LE  D '

1. La République fédérale d’Allemagne fait usage 
des réserves suivantes, prévues au paragraphe 3 de 
l’article 5 et au paragraphe 1, alinéa a, iv, de l’article 16 
de la Convention internationale sur la protection des 
artistes interprètes ou exécutants, des producteurs de 
phonogrammes et des organismes de radiodiffusion :

1) En ce qui concerne la protection des producteurs 
de phonogrammes, elle n’appliquera pas le critère de la 
fixation mentionné au paragraphe 1, alinéa b, de l’ar
ticle 5 de la Convention;

2) En ce qui concerne les phonogrammes dont le 
producteur est ressortissant d’un autre Etat contractant, 
elle limitera l’étendue et la durée de la protection 
prévue à l’article 12 de la Convention à celles de la 
protection que ce dernier Etat contractant accorde aux 
phonogrammes fixés pour la première fois par un 
ressortissant allemand.

A U TR IC H E

" . . .  1. Selon l’article 16, alinéa 1, a, iii, de la Con
vention, [L ’Autriche] n’appliquera pas les dispositions 
de l’article 12 en ce qui concerne les phonogrammes 
dont le producteur n’est pas ressortissant d’un Etat 
contractant ;

“2. . . . Selon l’artide 16, alinéa 1, a, iv, de ladite 
Convention, en ce qui concerne les phonogrammes dont 
le producteur est ressortissant d’un autre Etat contrac
tant [L’Autriche] limitera l’étendue et la durée de la 
protection prévue à l’article 12 à l’étendue et à  la durée 
de la protection que ce dernier E tat contractant accorde 
aux phonogrammes fixés pour la première fois par un 
ressortissant autrichien ;

“3. . . . Selon l’artide 16, alinéa 1, b de ladite Con
vention [L’Autriche] n’appliquera pas les dispositions 
de l’article 13, d ”

CONGO

Par une communication reçue le 16 mai 1964, le 
Gouvernement congolais a notifié au Secrétaire général 
qu’il a décidé d’assortir son adhésion des déclarations 
suivantes :

“ 1) Sur l’article 5, alinéa 3 : le “critère de la pu
blication” est exclu;

“2) Sur l’article 16 : l’application de l’article 12 
est totalement exclue.”

DANEMARK

1 ) En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article 6 : 
Les organismes de radiodiffusion ne bénéficieront d’une 
protection que si leur siège social est situé dans un 
autre Etat contractant et si leurs émissions sont diffu
sées par un émetteur situé sur le territoire du même 
Etat contractant.

2) En ce qui concerne le paragraphe 1, alinéa a, ii, 
de farticle 16 : Les dispositions de l’article 12 ne s’ap
pliqueront qu'aux phonogrammes utilisés pour la radio
diffusion ou pour toute autre communication au public 
à des fins commerciales.

3) En ce qui concerne le paragraphe 1, alinéa a, w, 
de Varticle 16 : E n ce qui concerne les phonogrammes 
dont le producteur est ressortissant d’un autre Etat 
contractant, l’étendue et la durée de la protection prévue 
à l’article 12 seront limitées à celles de la protection 
que ce dernier E tat contractant accorde aux phono
grammes fixés pour la première fois par un ressortissant 
danois.

4) E n  ce qui concerne Var ticle 17 : Le Danemark 
n’accordera la protection prévue à l’article 5 que si la 
première fixation du son a été réalisée dans un autre 
Etat contractant (critère de la fixation), et il appli
quera, aux fins du paragraphe 1, alinéa a, iii et iv, 
de l’article 16, ce même critère de la fixation au lieu 
et place du critère de la nationalité.

F ID JI

1) En vertu du paragraphe 3 de l’article S de la 
Convention, Fidji n’appliquera pas en ce qui concerne 
les phonogrammes le critère de la fixation, énoncé dans 
le paragraphe 1, alinéa b, de l’article 5 ;

2) En ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article 6, 
et conformément au paragraphe 2 de l’article 6 de la 
Convention, Fidji n ’accordera de protection à des émis
sions que si le siège social de l’organisme de radiodiffu
sion est situé dans un autre E tat contractant et à 
l’émission a été diffusée par un émetteur situé sur le 
territoire du même Etat contractant;

3) En ce qui concerne l’article 12, et conformément 
au paragraphe 1 de l’article 16 de la Convention,

a) Fidji n’appliquera pas les dispositions de l’artid*
12 en ce qui concerne les utilisations suivantes :

i) Audition d’un phonogramme en public dans uj 
lieu quelconque où résident ou dorment des per
sonnes, si cette audition fait partie des avantages 
accordés exclusivement ou essentiellement aux r̂e
sidents ou pensionnaires, sauf si un droit d’ad
mission est demandé pour avoir accès au lieu ou 
le phonogramme est utilisé,

ii) Audition en public d’un phonogramme dans le 
cadre des activités, ou au profit d’un club, d’une 
société ou d’une autre organisation à but non 
lucratif ou dont l’objet essentiel est la charité, le 
service de la religion, de l’éducation ou du bien* 
être social, sauf lorsqu’un droit d’admission est 
demandé pour avoir accès au lieu où le phono* 
gramme est utilisé, et que le produit de ce droit 
d ’admission est utilisé à  des fins autres que le* 
fins de l’organisation;

b) Fidji n ’accordera pas la protection prévue à ltf* 
ticle 12, en ce qui concerne les phonogrammes dont k 
producteur n’est pas ressortissant d’un autre Etat con
tractant ou en ce qui concerne les phonogrammes do® 
le producteur est ressortissant d’un Etat contractent q® 
a spécifié conformément au paragraphe 1, alinéa o,*> 
de l’article 16 qu’il n’appliquera pas les dispositions d 
l’article 12, à moins que le phonogramme ait été puwj* 
pour la première fois dans un E tat contractant qui o 
pas fait une telle déclaration.
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Communication reçue le 12 juin 1972

. . .  Le Gouvernement de Fidji, après avoir recon
sidéré ladite Convention, retire sa déclaration concernant 
certaines dispositions de l’article 12, et y substitue, con
formément au paragraphe 1 de l’article 16, la déclara
tion que Fidji n’applique pas les dispositions de l’ar
ticle 12.

IRLANDE

1) En ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article 5, 
et conformément aux dispositions du paragraphe 3 de 
l’article 5 de la Convention : l’Irlande n’appliquera pas 
le critère de la fixation ;

2) En ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article 6, 
et conformément aux dispositions du paragraphe 2 de 
l’article 6 de la Convention : l'Irlande n’accordera de 
protection à des émissions que si le siège socal de l’orga
nisme de radiodiffusion est situé dans un autre Etat 
contractant et si l’émission a été diffusée par un émetteur 
situé sur le territoire du même E tat contractant ;

3) En ce qui concerne l’article 12 et conformément 
aux dispositions de l’alinéa a, ii), du paragraphe 1 de 
l’article 16 l’Irlande n’assurera pas la protection à des 
émissions entendues en public : a) dans les locaux où 
des personnes résident ou logent, dans le cadre des agré
ments offerts exclusivement ou essentiellement aux rési
dents ou pensionnaires, à moins que des droits spéciaux 
ne soient perçus pour permettre d’accéder à la partie des 
locaux où l’enregistrement doit être entendu; ou J )  dans 
le cadre des activités d’un club, d’une société ou d’une 
autre organisation, ou d’activités organisées au profit 
d’un club, d’une société ou d’une autre organisation, 
créés ou organisés sans buts lucratifs et ayant essen
tiellement des objectifs charitables ou se rattachant à 
l’avancement de la religion, de l’éducation ou de la pro
tection sociale, i  moins que des droits ne soient perçus 
pour permettre d ’accéder à la partie des locaux où l’en
registrement doit être entendu et que tout ou partie du 
produit de ces droits soit utilisé autrement qu’aux fins 
de l’organisation.

ITA LIE

Lors de la ratification :
"1) En ce qui concerne le paragraphe 1 de l’artide 6, 

et conformément au paragraphe 2 de l’article 6  de la 
Convention : l’Italie n’accordera de protection à des 
émissions que si le siège social de l’organisme de radio
diffusion est situé dans un autre E tat contractant et si 
l’émission a été diffusée par un émetteur situé sur le 
territoire du mcme E tat contractant;

“2) En ce qui concerne l’article 12, et conformé
ment au paragraphe 1, alinéa a, de l’artide 16 de la 
Convention :

“a) L’Italie appliquera les dispositions de l’artide 12 
à l’utilisation par radiodiffusion et à  toute autre com
munication au public à des fins commerciales, à l’ex
ception de la cinématographie ;

"b) Elle n’appliquera les dispositions de l’article 12 
qu’aux phonogrammes fixés dans un autre Etat
contractant;

"c) En ce qui concerne les phonogrammes fixés dans 
un autre Etat contractant, die limitera la durée et 
l'étendue de la protection prévue à l’artide 12 à celles 
de la protection que ce même Etat contractant accorde 
aux phonogrammes fixés pour la première fois en 
Italie ; toutefois, si cet Etat n’accorde pas la protection 
au même bénéficiaire ou aux mêmes bénéficiaires que 
l’Italie, ce fait ne sera pas considéré comme constituant 
une différence quant à l’étendue de la protection ;

“3. En ce qui concerne l’article 13, et conformé* 
ment au paragraphe 1, alinéa b, de l’article^ 16 de la 
Convention : l’Italie n’appliquera pas les dispositions 
de l’alinéa d de l’artide 13 ;

“4) En ce qui concerne l’article 5 et conformément 
à l’artide 17 de la Convention, l’Italie n’appliquera que 
le critère de la fixation aux fins de l’article v ; ce même 
critère, au lieu du critère de la nationalité, est ap
pliqué aux fins des déclarations prévues au para
graphe 1, alinéa a, iii et iv, de l’artide 16 de la 
Convention.”

LUXEMBOURG

"1. En ce qui concerne la protection accordée aux 
producteurs de phonogrammes, le Luxembourg n’ap
pliquera pas le critère de la publication mais unique
ment les critères de nationalité et de la fixation 
conformément à l’article 5, alinéa 3, de la Convention.

"2. En ce qui concerne la protection des phono- 
grammes, le Luxembourg n’appliquera aucune des dis
positions de l’article 12 conformément à l’article 16, 
alinéa 1, a, i, de la Convention.

“3. En ce qui concerne les organismes de radiodif
fusion, le Luxembourg n’appliquera pas la protection 
prévue à l’article 13, d, contre la communication au 
public de leurs émissions de télévision conformément à 
l’article 16, alinéa 1, b, de la Convention.

NIGER

Par une communication reçue le 25 juin 1963, le 
Gouvernement nigérien a notifié au Secrétaire général 
qu’il a déddé d’assortir son adhésion des déclarations 
suivantes :

“1) Sur l’artide 5, alinéa 3 : le “critère de la pu
blication” est exclu;

“2) Sur l’artide 16 : l’application de l’article 12 est 
totalement exclue.”

NORVEGE
Réserves :

a) Conformément au point a, ii, du paragraphe 1 
de l’article 16, l’article 12 ne sera pas appliqué en ce 
qui concerne toute utilisation visant un but autre que 
lucratif;

b) Conformément au point a, iii, du paragraphe 1 
de l’article 16, l’article 12 ne sera pas appliqué si le 
producteur n’est pas ressortissant d’un autre Etat con
tractant ;

c) Conformément au point a, iv, du paragraphe 1 
de l'article 16, la protection prévue à l’article 12 pour
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les phonogrammes produits dans un autre E tat con
tractant par un ressortissant de cet E tat ne dépassera 
pas en étendue et en durée celle accordée par cet E tat 
aux phonogrammes produits pour la première fois par 
un ressortissant norvégien ;

d ) Conformément au paragraphe 2 de l'article 6,
il ne sera accordé de protection à des émissions que si 
le siège social de l’organisme de radiodiffusion est situé 
dans un autre Etat contractant et si l’émission a  été 
diffusée par un émetteur situé dans le même Etat 
contractant.
Déclaration :

La loi norvégienne du 14 décembre 1956 concernant 
la perception de taxes sur l’exécution en public d’enre
gistrements d’interprétations artistiques, etc., fixe des 
règles pour le versement de ces taxes aux producteurs 
et exécutants de phonogrammes.

Une partie des recettes annuelles ainsi perçues est 
versée sous forme de droits aux producteurs de phono
grammes en tant que groupe, sans distinction de natio
nalité, à  titre de rémunération pour l’utilisation publique
de phonogrammes.

E n vertu de cette loi, une aide peut être versée par 
prélèvement sur les taxes aux artistes, interprètes ou 
exécutants norvégiens et à leurs survivants sur la base 
de leurs besoins personnels. Cet arrangement de bien
faisance se situe tout à fait en dehors du champ d ’appli
cation de la Convention.

Le régime institué par ladite loi étant entièrement 
compatible avec les dispositions de la Convention, il 
sera maintenu en vigueur.

RO YA U M E-UN I D E GRANDE-BRETAGNE E T  
D’IRLAND E D U NORD

1) En vertu du paragraphe 3 de l’article 5 de la 
Convention, le Royaume-Uni n’appliquera pas en ce 
qui concerne les phonogrammes le critère de la fixation, 
énoncé dans le paragraphe 1, alinéa b, de l’article 5;

2 ) E n  ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article 6, 
et conformément au paragraphe 2 de l’article 6 de la 
Convention, le Royaume-Uni n’accordera de protection 
à  des émissions que si le siège social de l’organisme 
de radiodiffusion est situé dans un autre E tat con
tractant et si l’émission a été diffusée par un émetteur 
situé sur le territoire du même Etat contractant;

3) E n  ce qui concerne l'article 12, et conformément 
au paragraphe 1 de l’article 16 de la Convention,

a )  Le Royaume-Uni n ’appliquera pas les dispos  ̂
de l’article 12 en ce qui concerne les utilisations std- 
vantes :

i) Audition d ’un phonogramme en public dans* 
lieu quelconque où résident ou donnent des pe- 
sonnes, si cette audition lait partie des aratajs 
accordés exclusivement ou essentiellement m 
résidents ou pensionnaires, sauf si un droit fai 
mission est demandé pour avoir accès au Haut 
le phonogramme est utilisé;

ii) Audition en public d ’un phonogramme dans lt 
cadre des activités, ou au profit d’un club, fo  
société ou d ’une autre organisation à bot ta 
lucratif ou dont l’objet essentiel est la charii 
le service de la religion, de l’éducation ou du Ko- 
être social, sauf lorsqu’un droit d’admission est4- 
mandé pour avoir accès au lieu où le phonogram 
est utilisé, et que le produit de ce droit d’ate 
sion est utilisé à des fins autres que les fin} i  
l’organisation.

b) Le Royaume-Uni n’accordera pas la protedini 
prévue à l’article 12, en ce qui concerne les pta 
grammes dont le producteur n’est pas ressortissant 
d 'un autre E tat contractant ou en ce qui concerne b 
phonogrammes dont le producteur est ressortissant d’a 
E tat contractant qui a spécifié conformément an parc- 
graphe 1, alinéa a, i, de l’article 16 qu’il n’amuta 
pas les dispositions de l’article 12, à moins que le p!» 
gramme n’ait été publié pour la première fois te 
un E tat contractant qui n ’a  pas fait une telle déclarai»

SU ED E

"a) Sur l'article 6, paragraphe 2;
“b) Sur l'article 16, paragraphe 1, alinéa a, û; 

les dispositions de l’article 12 ne seront appliquées qa'® 
ce qui concerne l'utilisation pour la radiodiffusion;

*V) Sur l'article 16, paragraphe 1, alinéa a, fa
Md)  Sur l'article 16, paragraphe 1, alinéa J»:)6 

dispositions de l’article 13, alinéa d, ne seront apptiqifo 
qu’en ce qui concerne la communication au p®* 
d’émissions de télévision dans un cinéma ou W 
similaire;

“O  Sur l’article 17.”

TC H EC O SLO V A Q U IE

Avec les réserves prévues à l’article 16, paraph 
1, alinéa a, iii et iv, de la Convention.
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4. Convention pour la protection des producteurs de phonogrammes contre la 
reproduction non autorisée de leurs phonogrammes

C onclue à Genève le 29 octobre 19711

E n tré e  e n  v ig u e u r  : 18 avril 1973, conformément à l’article 11.

E n re g is tr e m e n t  : 18 avril, 1973, n° 12430.

T ex te  : Reproduit par les soins de l’UNESCO et de l’OMPI.

Ratification,acceptation (A) ,  
Etat Signature adhésion (A )
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

29 octobre 1971 7 février 1974
19 mars 1973 a
12 mars 1974 a

28 avril 1972
29 octobre 1971 6 août 1975

C a n a d a  .......................................... 29 octobre 1971
15 décembre 1976 a

29 octobre 1971
D a n e m a r k  ................................... 29 octobre 1971 7 décembre 1976

15 décembre 1977 a
E l  S alvador ................................. 25 octobre 1978 a
E q u a t e u r  ..................................... 29 octobre 1971 4 juin 1974

29 octobre 1971 16 mai 1974
E t a t s- U n is  d 'A m é r iq u e  . . 29 octobre 1971 26 novembre 1973

15 juin 1972 a
F in l a n d e  ................................... 21 avril 1972 18 décembre 1972

. 29 octobre 1971 12 septembre 1972
14 octobre 1976a
24 février 1975 a

. 29 octobre 1971 1" novembre 1974

. 29 octobre 1971
29 octobre 1971 10 janvier 1978
29 octobre 1972 20 décembre 1976

. 21 avril 1971 19 juin A
4 avril 1972 6 janvier 1976

L i e c h t e n s t e in  ...................... . 28 avril 1972
L u x e m b o u r g  .............................. 29 octobre 1971 25 novembre 1975
M e x iq u e  ....................................... 29 octobre 1971 11 septembre 1973

. 29 octobre 1971 21 août 1974
N icarag ua  ................................. 29 octobre 1971

. 28 avril 1972 10 avril 1978
N o u v e lle-Z é l a n d e ............... 3 mai 1976 a

. 28 avril 1972 20 mars 1974
30 octobre 1978 a

. 29 avril 1972
R o y a u m e- U n i  ............... .. 29 octobre 1971 5 décembre 1972
S a in t - S iè g e  .............................. . 29 octobre 1971 4 avril 1977

. 29 octobre 1971 18 janvier 1973
S u is s e  .......................................... 29 octobre 1971

. 29 octobre 1971
Y o u g o s l a v ie .............................. . 29 octobre 1971

25 juillet 1977 a

* La Convention a été adoptée par la Conférence internationale tion, la science et la culture et I’Organisation mondiale de 
? Etats sur la protection des phonogrammes, convoquée con- la propriété intellectuelle. La Conférence s'est tenue i Genève, 
lentement par l’Organisatione des Nations Unies pour l’éduca- au Palais des Nations, du 18 au 29 octobre 1971.
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Déclarations et résenres

EG Y PT E

Cette adhésion ne signifie en aucune façon que la République arabe d'Egypte 
reconnaisse Israël ni qu’aucune relation conventionnelle sera établie en tre la Répu
blique arabe d’Egypte et Israël.

A ) A  propos des paragraphes 1 et 2 de l'article 9  :
De l’avis de la République populaire hongroise, les paragraphes 1 e 2 de 

l’article 9 de la Convention ont un caractère discriminatoire. L a Convention est un 
instrument général et multilatéral auquel tous les Etats ont donc le droit d’être 
parties, conformément aux principes fondamentaux du droit international.

B ) A propos du paragraphe 3 de l’article 11 :
La République populaire hongroise déclare les dispositions du paragraphe 3 

de l'article 11 de la Convention incompatibles avec le principe de l'indépendance des 
pays et des peuples coloniaux, affirmé notamment dans la resolution 1514 (X V ) de 
l'Assemblée générale des Nations Unies.

H O N G R IE

Application territoriale

Notification de : 
R o y a u m e - U n i

Date de réception 
de la notification

4 décembre 1974
Application à :
Bermudes, îles Caimanes, Gibraltar, Hong-kong. 4 

de Man, M ontserrat, Sainte-Lude, Seychelles, fa 
Vierges britanniques.
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5. Protocole à PAccord pour l’importation d’objets de caractère éducatif, 
scientifique ou culturel du 22 novembre 1950

Conclu à Nairobi le 26 novembre 19761

Non encore en vigueur (voir article V III, paragraphe 17, o).

T e x t e : Actes de la Conférence générale. Dix-neuvième session. Nairobi, 26 octobre-30 novembre 1976, volume 
1 : résolutions (U N ESC O  ISBN  92-3-201496-3), et Procès-verbal de rectification du texte authentique 
anglais de l’article V III, paragraphe 14, a, établi par le Secrétaire général le 25 octobre 1977.

Ratification, adhésion fa) 
Etat Signature acceptation (A)
B a r b a d e ....................................  10 avril 1979 a
Co m m u n a u t é  éc o n o m iq u e

e u r o p é e n n e  ........................ 28 septembre 1979
I r a q  . ......................................  13 avril 1978a
O m a n  ......................................  19 décembre 1977

Déclarations et réserves

BARBADE

Le Gouvernement barbadien dédare qu’il ne sera pas lié par l’annexe H.

IRAQ*
La participation de la République d’Iraq au Protocole susmentionné ne signifie 

cependant en aucune façon qu’elle reconnaisse Israël ou qu’elle établisse des relations 
avec ce dernier.

1 Le Protocole, approuvé le 30 mars 1976 par un Comité spécial d’experts gouvernemen
taux convoqué en vertu de la résolution 4.112 de la dix-huitième session de la Conférence
f énérale de l’UNESCO, a  été adopté sur le rapport de la Commission du Programme II 

la 34* session plénière de la dix-neuvième session de la Conférence générale de l'UNESCO 
à  Nairobi (Kenya) le 26 novembre 1976, et ouvert à la signature le 1e'  mars 1977.

3 Eu égard cette déclaration, le Secrétaire général a reçu du Gouvernement israélien le 
1er mai 1979 la  communication suivante :

“L’instrument déposé par le Gouvernement iraquien contient une déclaration de carac
tère politique au sujet d’Israël. De l’avis du Gouvernement israélien, ce n’est pas là la 
place de proclamations politiques de ce genre, qui sont d’ailleurs en contradiction flagrante 
avec les principes, les buts et objectifs de I’Organisation. La déclaration du Gouvernement 
iraquien ne peut en aucune manière modifier les obligations qui lui incombent en vertu du 
droit international général ou de traités particuliers.

"Quant au fond de ta question, le Gouvernement israélien adoptera envers le Gouver
nement iraquien une attitude de complète réciprocité.”





CHAPITRE X V .— DECLARATION DE DECES DE PERSONNES DISPARUES

1. Convention concernant la déclaration de décès de personnes disparues

Etablie et ouverte à Vadhésion le 6 avril 1950 par la Conférence de* Nation* Unie* tur la déclaration
de décè* de personnes disparité*1

Entrée en vigueur 

Enregistrement : 

Texte :

Extinction  :

24 janvier 1952, conformément à l’artide 14,

24 janvier 1952, n° 1610.
Nations Unies, Recueil des Traités, voL 119, p. 99.
24 janvier 1972, conformément à l'article premier du Protocole du 15 janvier 1967.
(Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 808 p. 296).

Note. — Conformément au paragraphe 1 de l'artîde 17, la Convention devait cesser d’avoir effet le 23 jan
vier 1957. Toutefois, la Convention est restée en vigueur jusqu’au 24 janvier 1972 par suite de l’adoption dej 
deux protocoles de prorogation du 16 janvier 1957 et du 15 janvier 1967 (voir rî-après, même chapitre).

Etal Adhésion

A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e  féd ér a le  d’ .....................................30 janvier 1956
B e l g iq u e 8 ...................... .......................................................22 juillet 1953
C h in e 3
G u a t e m a l a  ......................................................................  25 décembre 1951
I sraël ................................................................................ ...7 mai 1952
I ta lie  ................................................................................ ... 25 mars 1958
P akistan  .......................................................................... ...6 décembre 1955

D éc la ra tio n s  e t  ré se rv e s

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D’

La Convention concernant la déclaration de décès 
de personnes disparues s’applique également au Land 
de Berlin.

Sur les instructions de son gouvernement, l’obser
vateur permanent a l'honneur de porter à la connais
sance du Secrétaire général que, conformément au 
paragraphe 3 de l’article 2 de la Convention, le 
Amtsgerickt Sckôneberg à Berlin-Schôneberg a été 
désigné comme le tribunal ayant compétence exdusîve 
pour recevoir des requêtes et prononcer des déclarations 
de décès au lieu et place des tribunaux auxquels ces 
fonctions sont normalement attribuées aux termes du 
paragraphe 2 de l’article 2. La dévolution de compé-

1 La Conférence a  été convoquée en application de la réso
lution 369 (IV) du 3 décembre 1949 de l’Assemblée générale et
* ut réunie à Lake Success, New York, du 15 mars au 6 avril 
1950. Pour le texte de la résolution 369 (IV ), voir Documents 
officiels i t  l'Assemblée générale, quatrième session (A/12S1 et 
Çorr.l et 2), p. 65. Pour le texte de l’Acte final de la Con
férence, voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 119, p. 99.

tence à VAmtsgericht Schôneberg vaut également pour 
le Land de Berlin.

Enfin, sur les instructions de son gouvernement, 
l’observateur permanent a l’honneur de faire savoir an 
Secrétaire général que, conformément au paragraphe 2 
de l’artide premier, le Gouvernement fédéral a étendu 
l’application de la Convention aux personnes qui ont 
disparu postérieurement à 1945 dans des drcon stances 
analogues à celles prévues au paragraphe 1 de l’artide 
premier. Cette mesure s’applique également au Land 
de Berlin.

ISRAEL
En raison des dispositions de la législation nationale 

d’Israël selon lesquelles les questions matrimoniales sont

1 Par une déclaration faite as moment de l'adhésion, le
Gouvernement belge a stipulé qu’il n'entendait assumer aucuns
obligation en ce qui concernait ie Congo belge et les territoire»
sous tutelle du Ruanda-Urundi.

s Adhésion au nom de la République de Chine le 20 décembre
1950. Voir note concernant les signatures, ratifications, adhé
sions, etc., au nom de la Chine, avant-propo», p. iv.

475
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de la compétence exclusive des tribunaux religieux 
établis, les effets à attribuer^ en ce qui concerne la 
dissolution du mariage, aux déclarations de décès pro
noncées conformément à la Convention concernant la 
déclaration de décès de personnes disparues ou rem
plissant les conditions requises par les articles 1, 2 
et 3 de ladite Convention et valables en vertu des 
dispositions de l’article 6 de la Convention^ dépendront 
de la mesure dans laquelle le tribunal religieux com
pétent dans un cas donné pourra reconnaître à ces dé

clarations lesdits effets selon les règles de la loi reli
gieuse qu’il applique.

PA KISTA N

Le Gouvernement pakistanais a étendu l’appliratk» 
de la Convention aux personnes disparues après 1945*.

* Une notification du Gouvernement pakistanais i  cet effet < 
été reçue par le Secrétaire général le 11 avril 1956.
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2. Protocole portant prolongation de la validité de la Convention concernant la déclaration
de décès de personnes disparues

Ouvert à Vadhésion à New York le 16 Janvier 1957

E n trée  en  v ig u e u r  : 22 janvier 1957, conformément à l'article III, a.
Enregistrement : 22 janvier 1957, n* 1610.
Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 258, p. 393.
Extinction de la Convention du 6 avril 1950 : Voir p. 475.

Etat
A llemagne, R épublique  fédérale d’1 
C h in e 2
Guatemala  ................................................
I sraël ..........................................................
I t a l ie  ..................................................................
K a m pu ch ea  démocratique .................
P a k is t a n  ..........................................................

1Une note accompagnant l’instrument d'adhésion contient 
la déclaration suivante :

Le Protocole portant prolongation de la validité de la 
Convention concernant la déclaration de décès de personnes 
disparues est également applicable au Land de Berlin.

En outre, sur les instructions de son gouvernement, 
('Observateur permanent a l’honneur de porter i  la con
naissance du Secrétaire général que, conformément au para* 
graphe 3 de l’article 2 de la Convention, le Amtsgericht 
SchSneberg à Berlin-Schôneberg a été désigné comme le 
tribunal ayant compétence exclusive pour recevoir des 
requites et prononcer des déclarations ae décès au lieu et 
place des tribunaux auxquels ces fonctions sont normalement 
attribuées aux termes du paragraphe 2 de l’article 2. La 
dévolution de compétence a VAmtigerichf Schônebtrg vaut 
également pour le Land de Berlin.

Adhésion

23 octobre 1958

8 août 1961
22 janvier 1957
25 mars 1958
30 juillet 1957
21 janvier 1957

Enfin, sur les instructions de son gouvernement, l’Ob- 
servateur permanent a l’honneur de faire savoir au Secrétaire 
général que, conformément au paragraphe 2 de l'article 
premier, le Gouvernement fédéral a étendu l'application de 
la Convention aux personnes qui ont disparu postérieurement 
à 1945 dans des circonstances analogues i  celles prévues an 
paragraphe 1 de l'article premier. Cette mesure s'applique 
également au Land de Berlin.
* Adhésion au nom de la République de Chine te 9 septembre 

1957. Voir note concernant les signatures, ratifications, adhé
sions, etc., au nom de la Chine, avant-propos, p. iv. Eu égard à 
l’adhésion précitée, des communications ont été adressées an 
Secrétaire général par les missions permanentes de la Hongrie, 
de l’Inde, de la Pologne et de la Yougoslavie auprès de l’Or
ganisation des Nations Unies, d’une part, et de la Chine, d’autre 
part. En ce qui concerne la nature de ces communications, voir 
note 2a, p. 189.
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3. Protocole portant nouvelle prolongation de la validité de la Convention concernant k 
déclaration de décès de personne» disparues

Ouvert à F adhésion à New York le 15 janvier 1967*

E ntrée en  vigueur : 24 janvier 1967, conformément i  l'article 3. 

E nregistrement : 24 janvier 1967, n° 1610.

T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 588, p . 290.

E x t in c t io n  de la Convention du 6 avril 1950 : Voir p. 475.

Etat Adhésion

C h i n e 1*
Gu a tem a la  .................................................................................. .....24 ja n v ie r  1967
I s r a ël  ..................................................................................................15 sep tem bre 1967
It a l ie  ................................................................................................. 24 ja n v ie r  1967
K a m p u c h e a  d é m o c r a t i q u e  ......................................................... ......11 a o û t 1967
P a k ist a n  ...................................................................................... .....24 ja n v ie r  1967

1 Le projet de protocole a été élaboré par le Secrétaire général conformément au désir 
exprimé par plusieurs Etats parties à la Convention du 6 avril 1950.

14 Adhésion au nom de la République de Chine le 23 janvier 1967. Voir note concernant les 
signatures, ratifications, adhésions, etc, au nom de la Chine, avant-propos, p. iv.



CHAPITRE XVI. —- CONDITION DE LA FEMME*

1 .  C o n v e n t io n  s u r  le s  d r o i t s  p o l i t iq u e s  d e  la  f e m m e

O uverte à la signature à Neu> Y o rk  le 31 mars I9 5 3 5*

Entrée en  vkjueur : 7  juillet 1954, conformément 1 l'article V I.
Enregistrement : 7 juillet 1954, n® 2613.
Texte : N ations Unies, Recueil des Traités, v o l 193, p. 135.

Ratification, adhésion (a)
Etat Signature notification de tucceuio» (d)
A f g h a n is t a n .......................................................16 novembre 1966 a
A lbanie  ................................... ................................. 12 mai 1955®
Allemagne, R épublique

fédérale d,m> ...................... .............................4 novembre 1970 «
A rgentine  ...............................  31 mars 1953 27 février 1961
A u s t r a l i e  ........................................................... 10 décembre 1974 a
A u tr ic h e  ................................. 19 octobre 1959 18 avril 1969
B a h a m a s ................................... .................................16 août 1977 d
Ba r b a d e ..................................... .............................. 12 janvier 1973 a
Be l g iq u e ................................... .................................20 mai 1964 a
B irm a n ie  .................................  14 septembre 1954
B olivie .....................................  9 avril 1953 22 septembre 1970
Brésil  .......................................  20 mai 1953 13 août 1963
B u l g a r ie ................................... ............................... 17 mars 1954 a
Canada ..................................... ..............................30 janvier 1957 a
C h i n e 2
C h il i  .........................................  31 mars 1953 18 octobre 1967
Chy pre  .....................................  10 septembre 1968 12 novembre 1968
Co n g o ......................................... ..............................15 octobre 1962 d
Costa R ica  ............................  31 mars 1953 25 juillet 1967
Cuba .........................................  31 mars 1953 8 avril 1954
D anem ark  ............................... 29 octobre 1953 7 juillet 1954
E l  S alvador ..........................  24 juin 1953
E quateur .................................  31 mars 1953 23 avril 1954
E spagne ................................... ..............................14 janvier 1974 a
E tats-U n is  d’A m érique . . .  8 avril 1976o
F id ji  .......................................................................... 12 juin 1972 d
F inlan de  ................................. ..............................6 octobre 1958 a

1 Pour d’autres traités multilatéraux concernant la condition du Gouvernement de la République démocratique allemande, aa
de la femme, voir chapitres IV et VII. même sujet, une communication identique en substance, mmtotù

u  La Convention a été ouverte à la signature en application mutandis, à celle reproduite au quatrième paragraphe de U
de la résolution 640 (VII), adoptée par l'Assemblée générale note la, p. 52.
des Nations Unies le 20 décembre 1952. Pour le texte de cette Enfin, le Secretaire général a reçu le 17 Juin 1974 une coin- 
résolution, voir Documents officiels de l'Assemblée générale, munication des Gouvernements des Etats-Unis d’Amérique, de 
septième session, Supplément n« 20 (A/2361, p. 27). la France et du Royaume-Uni identique en substance, mutatis 

« P ar lettre accompagnant l'instrument d’adhésion, le Gou- à celle repr^uite au dnquième paragraphe,de la 
vernement de la République fédérale d’Allemagne a déclaré que "ote P- 52 et le 15 juillet 1974 une commumcation du 
U Convention s’appliquerait également au Land de Berlin avec Gouvernement de la Repubhque fédérée «TA to^gne identique 
effet à compter de la date à laquelle la Convention entrerait en * celle reproduite au sixieme paragraphe de ladite nott 
rigueur à l’égard de la République fédérale d’Allemagne. , “ S i^ tu re e t  ranficauon au nomde ^République de 0 « «  

t7 i  . i  .. . . , -  _  . j  les 9 juin 1953 et 21 décembre 1953, respectivement Voir note 
J *  ĝa,rd, r  “ “ f- def la,rati?n,' ,es concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc, au non 

,i¥T?ng° i w°T gIie,j  la République sociahste <je la Chine, avant-propos, p. iv. Eu cgard à la ratification préci
séetique d Ukraine et de 1 Union des Républiques socialistes tée des communications ont été adressées au Secrétaire ginéral 
joviétiques ont adressé au Secrétaire général des commmuca- par les missjons permanentes du Danemark, de la Hongrie, de 
toons identiques en substance, mutatts mutandis, aux communia- rlnde> de h  Norvège, de la Pologne, de la Roumanie et de 
tvwis correspondantes visées au deuxième paragraphe de la laJnioB d„  Républiques socialistes soviétiques, d’une part, et de 
note la, p. 52. la Chine, d'autre part. En ce que concerne I» nature de ce» 

Par la suite, le 27 décembre 1973, le Secrétaire général a reçu communications, voir note 2a, p. 1S9.
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Ratification, adhésion (o)
Etat Signature notification de succession (d)

31 mars 1953 22 avril 1957
19 avril 1967 19 avril 1967

28 décembre 1965 «
1"  avril 1953 29 décembre 1953
31 mars 1953 7 octobre 1959
19 mars 1975 24 janvier 1978
23 juiUet 1957 12 février 1958

2 septembre 1954 20 janvier 1955
29 avril 1953 1"  novembre 1961
31 mars 1953 16 décembre 1958

14 novembre 1968a
25 novembre 1953 30 juin 1954
14 avril 1953 6 juiUet 1954

6  mars 1968 a

1*  avril 1955
14 août 
13 juillet

1966 a 
1955

4 novembre 1974 a
24 février 1954 5 juin 1956
9 décembre 1953
4 juin 1969 l*r novembre 1976

12 février 1964 a
29 juin 1966 a
16 juillet 1974 a
9 juillet 1968 a

22 novembre 1976 a
18 juillet 1969 d
4 mai 1976 a

31 mars 1953
18 août 1965 a
26 avril 1966 a
17 janvier 1957 a
7 décembre 1964 d

18 septembre 1953 24 août 1956
Nouvelle-Zé l a n d e ................ 22 mai 1968a
P akistan ................................ 18 mai 1954 7 décembre 1954
P araguay ................................. 16 novembre 1953

8 août 1968 30 juillet 1971
1*  juillet 1975 a

P h il ippin e s  ............................ 23 septembre 1953 12 septembre 1957
P ologne ................................... 31 mars 1953 U août 1954
R épublique centrafricaine 4 septembre 1962 (i
R épublique de Co r é e ......... 23 juin 1959 a
R épublique démocratique

1973oallemande ............... .. 27 mars
R épublique démocratique

populaire l a o ...................... 28 janvier 1969 a
R épublique dominicaine . . 31 mars 1953 11 décembre 1953
RSS de Bié l o r u s s ie ........... 31 mars 1953 11 août 1954
RSS d’U kraine .................... 31 mars 1953 15 novembre 1954
R épublique-U n ie  db

1975 aT anzanie ........................ 19 juin
Roum anie  .............................. 27 avril 1954 6  août 1954
R oyaume-U n i4 ...................... 24 février 1967 a
SÉNÉGAL .................................. 2 mat 1963
S ierra Leone ........................ 25 juillet 1962 a

* La ratification a été effectuée pour le Royaume en Europe et le Surinam.
* L'instrument d’adhésion stipule que le Gouvernement du Royaume-Uni adhère i  la 

Convention en ce qui concerne le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et 
les territoires placés sous ta souveraineté territoriale du Royaume-Uni, ainsi qu'en ce qui 
concerne l'Etat du Brunéi, le Royaume de Tonga, le Protectorat britannique des Ile» Salomon 
et le Protectorat du Souaziland.

Pour le» réserve* à l'article III de la Convention concernant son application à certain» 
territoire» et pour les réserve* concernant l'application de ta Convention i  la colonie d'Aden et 
i  la Rhodésie, voir pw 484.
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Etat Signature

S u è d e ............................................... 6  octobre 1953 31 m ars
S w a z il a n d  .................................. ................................. 20 juillet
T c h é c o sl o v a q u ie  .................... 31 m ars  1953 6  avril
T h a ïl a n d e  ..................................  5 m ars 1954 30 novem bre
T r i n i t é -e t -T o b a g o ................. ...................................24  ju in
T u n i s i e  ..........................................................................24 jan v ie r
T u r q u ie  .......................................  12 jan v ie r 1954 26  janv ie r
U n io n  d e s  R é p u b l iq u e s

s o c ia l is t e s  s o v ié t iq u e s  . .  31 m a rs  1953 3  m at
U r u g u a y .......................................  2 6  m ai 1953
Y o u g o s l a v ie ................................  31 m ars  1953 23 ju in
Z a ïr e  ............................................................................... 12 octobre
Z a m b ie  ........................................................................... 4  février

D é c la ra t io n *  e t  ré s e rv e *

ALBANIE
“1. En ce qui concerne f  article V II: La République 

populaire d'Albanie déclare son désaccord avec la 
dernière phrase de l’article VII et considère que les 
conséquences juridiques d’une réserve font que la 
Convention est en vigueur entre l'Etat qui a formulé 
cette réserve et tous les autres Etats parties à la 
Convention, exception faite uniquement de la partie 
de celle-ci à laquelle se rapporte la réserve.

"2. En ce qui concerne f  article IX : La République 
populaire d’Albanie ne se considère pas liée par les 
stipulations de l’article IX, en vertu auquel les diffé
rends entre les Parties contractantes au sujet de l’inter
prétation ou de l’application de la présente Convention 
sont, à la demande de l’une quelconque des parties au 
différend, soumis à  la Cour internationale de Justice 
pour qu'elle statue à leur sujet, et déclare que la 
soumission d’un différend à la Cour internationale de 
Justice pour qu'elle statue à son sujet nécessite, dans 
chaque cas, l’accord de toutes les parties au différend.”
ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D’

La République fédérale d’Allemagne adhère à la Con
vention sous réserve que l'article I II  de la Convention 
ne s’applique pas au service dans les forces armées.

ARGENTINE
Le Gouvernement argentin se réserve le droit de 

ne pas soumettre à la procédure prévue par ledit 
article [article IX] tout différend ( p  intéresserait di
rectement ou indirectement les territoires qui relèvent 
de la souveraineté argentine.

AUSTRALIE
I.e Gouvernement australien déclare que l’Australie 

adhère à la Convention sous réserve que l’article III 
de la Convention ne s’appliquera pas en ce qui concerne 
le recrutement et les conditions de service dans les forces 
armées.

Le Gouvernement australien, en outre, déclare que la 
Convention ne s’appliquera pas au Papua-Nouvelle» 
Guinée.

AUTRICHE
En ratifiant la Convention sur les droits politiques de 

la femme, le Président fédéral de la République d’Autri
che déclare que l’Autriche se réserve le droit d’appliquer

Ratification, adhésion (a) 
notification de succession (d )

1954 
1970 a
1955 
1954 
1966 a 
1968 a 
1960

1954

1954 
1977a 
1972 a

Particle III de la Convention, en ce qui concerne le 
service militaire, dans les limites prévues par 1a légis
lation nationale.

BELGIQUE

"Se prévalant de la faculté accordée 1 chaque Etat
par l'article VII de la Convention sur les droits poli- 
tiques de la femme, le Gouvernement belge déclare 
formuler les réserves suivantes relatives à l’article III 
de la Convention :

1. La Constitution réserve aux hommes l’exercice 
des pouvoirs royaux.

En ce qui concerne l’exercice des fonctions  ̂de la 
régence, l'article III de la Convention ne saurait faire 
obstacle à l'application des règles constitutionnelles telles 
qu’elles seraient interprétées par l’Etat belge.

2 41

BULGARIE

"I. En ce qui concerne tarticle VII: Le Gouverne
ment de la République populaire de Bulgarie  ̂déclare 
son désaccord avec la dernière phrase de l’article VII 
et considère que les conséquences juridiques d'une 
réserve doivent consister en ce que la Convention sera 
en vigueur dans toutes ses parties entre l’Etat qui a 
formulé cette réserve et tous les autres Etats parties 
à la Convention, exception faite uniquement de la 
partie de celle-ci à laquelle se rapporte la réserve.

“2. En ce qui concerne l'article IX : Le Gouverne
ment de la République populaire de Bulgarie ne se 
considère pas lié par les stipulations de l'article IX, 
en vertu duquel les différends entre les Parties con
tractantes au sujet de l’interprétation ou de l’application 
de la présente Convention sont, à la demande de l’une 
quelconque des Parties au différend, soumis i  ta Cour 
internationale de Justice pour qu’elle statue à leur sujet, 
et déclare que la soumission d’un différend à la Cour 
internationale de Justice pour qu’elle statue à son sujet 
nécessite, dans chaque cas, l’accord de toutes les parties 
au différend.''

4* Par notification reçue par le Secrétaire généra] le 19 juin 
1978. le Gouvernement belge a retiré la réserve n» 2. relative i  
l'article III de la Convention. Pour le texte de la réserve ainsi 
retirée, voir Nations Unies, Rtcutil des Traités, vol 496, p. 353.
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CANADA

Etant donné que, selon le régime constitutionnel en 
vigueur au Canada, la compétence législative en ma
tière de droits politiques est répartie entre les provinces 
et le Gouvernement fédéral, le Gouvernement canadien 
se trouve dans l’obligation, en adhérant à cette Con
vention, de formuler une réserve au sujet des droits 
qui relèvent de la compétence législative des provinces.

DANEMARK

"Sous réserve quant à l’article III de la Convention 
en ce qui concerne le droit des femmes à avoir des 
charges militaires et des emplois de chef des services 
du recrutement et dans les conseils de revision.”

EQUATEUR

Le Gouvernement équatorien a signé la présente 
Convention, avec une réserve concernant les derniers 
mots de l’article premier, c'est-à-dire les mots "sans 
aucune discrimination” ; en effet, la Constitution poli
tique de la République, en son artide 22, stipule que 
"le vote aux élections populaires est obligatoire pour 
l’homme et facultatif pour la femme”.

ESPAGNE

Les articles I et III  de la Convention s’entendront 
sans préjudice des dispositions de la législation espagnole 
en vigueur qui déterminent le statut de chef de famille.

Les articles II  et III  s’entendront sans préjudice des 
nonnes relatives aux fonctions du chef de l’Etat énoncées 
dans les lois fondamentales espagnoles.

L’article I II  s’entendra sans préjudice du fait que 
certaines fonctions qui, de par leur nature, ne peuvent 
être exercées de manière satisfaisante que par des 
hommes ou que par des femmes le seront exclusivement 
et selon les cas par les premiers ou les dernières, con
formément à la législation espagnole.

FIDJI

Les réserves présentées par le Royaume-Uni aux 
alinéas a, b, d  et /  du paragraphe 1 sont confirmées, et, 
de façon à les adapter i  la situation de Fidji, sont re
maniées comme suit :

L’article III  est accepté avec des réserves qui de
meureront valables, dans chaque cas, tant qu’il n'y aura 
pas eu de notification de retrait, dans la mesure où il 
concerne :

a) La succession au trône;
b) Certaines charges principalement liées à des céré

monies:
d) Le recrutement des membres des forces armées et 

les conditions de service dans ces forces;
f) L’emploi des femmes mariées dans la fonction 

publique.
Toutes les autres réserves formulées par le Royaume- 

Uni sont retirées.
FINLANDE

En ce qui concerne Particle III : Un décret pourra 
être pris, stipulant que certaines fonctions qui, en 
raison de leur nature, ne peuvent être exercées de façon 
satisfaisante que soit uniquement par des hommes, soit

uniquement par des femmes seront exercées mique. 
ment par des hommes ou par des femmes, respective. 
ment.

FRANCE»
GUATEMALA

1. Les articles I, II  et I I I  s’appliqueront seulement 
aux citoyennes guatémaliennes visées au paragraphe 2 
de l’article 16 de la Constitution de la République

2. Eu égard aux exigences constitutionnelles, fat- 
ticle IX s’entend sans préjudice des dispositions de 
l'article 149 (par. 3, alin. b) de la Constitution de b 
République.

HO NG RIE
Le Gouvernement de la République populaire h*- 

groise déclare son désaccord avec la dernière phase 
de l’article V II et considère que les conséquences juri
diques d’une réserve font que la Convention est a  
vigueur entre l'Etat qui a formulé cette réserve et too 
les autres signataires de la Convention, exception tafe 
uniquement de la partie de celle-ci à laquelle se rapporte 
la réserve.

Le Gouvernement de la République populaire l»  
groise ne se considère pas Hé par les stipulations de 
l'article IX, en vertu duquel les différends entre b 
parties contractantes au sujet de l'interprétation onde 
l'application de la présente Convention sont soumis à b 
décision de b  Cour internationale de Justice sor b 
demande de l'une quelconque des parties au différent 
et déclare que la soumission d’un différend à la décià» 
de la Cour internationale de Justice nécessite, à chaque 
fois, l’accord de toutes les parties au différend.

IN D E
Les dispositions de l’article III  de la Convention# 

seront pas applicables en ce qui concerne le rani
ment et les conditions de service dans les force* arm» 
de l’Inde ou dans les forces chargées du maintien « 
l’ordre public dans l’Inde.

IN D O N ESIE
Que la dernière phrase de l'article VII et l’ar&k 

IX, dans sa totalité, ne s’appliqueront pas à Undone*-
IRLA N D E

L'article I II  est accepté avec des résenres concernait
a) L'emploi de femmes mariées dans la fond** 

publique;
b) L'inégalité de la rémunération des femmes 

certains emplois de la fonction publique,
et sous réserve des déclarations suivantes :

1) L’exclusion de femmes de postes auxquels elles * 
sont pas aptes selon des critères objectifs ou potf ** 
raisons d'ordre physique n'est pas considérée cono* 
étant discriminatoire ;

2) Le fait que la fonction de juré n’est pas i  rkgj 
actuelle obligatoire pour les femmes n’est pas cons®1* 
comme étant discriminatoire.

8 Dans une communication reçue le 26 novembre 1960 k Çj? 
vernement français a donné avis du retrait de la réserMl 
avait formulée dans le procès-verbal de signature de h 
tion. Pour le texte de cette réserve, voir Nations Unies, 
des Traités, vol. 193, p. 159.
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ITA LIE
En adhérant à la Convention sur les droits politiques 

de la femme, en date, à New York, du 31 mars 1953, 
le Gouvernement italien déclare qu’il se réserve le droit, 
en ce qui concerne Je service dans les forces armées et 
dans les unités militaires spéciales, d’appliquer les dis
positions de l’article I II  dans les limites établies par la 
législation italienne.

LESOTHO
L’article III est accepté avec des réserves qui de

meureront valables, dans chaque cas, tant qu’il n’y aura 
pas eu de notification de retrait dans la mesure où il 
concerne : les domaines régis par la loi et la coutume 
Basotho.

MALTE
Le Gouvernement maltais déclare qu’en adhérant à 

cette Convention, il ne se considère pas comme lié par 
les dispositions de l’article III  pour autant que ces dis
positions s’appliquent aux conditions d’emploi dans la 
fonction publique et aux fonctions de juré.

MAROC
En cas de litige, tout recours devant la Cour interna

tionale de Justice doit se faire sur la base d’un consen
tement de toutes les parties intéressées.

MAURICE
Le Gouvernement mauricien déclare qu’il ne se con

sidère pas lié par les dispositions de l’article III de la 
Convention dans la mesure où ces dispositions ont trait 
au recrutement des forces années et aux conditions de 
service dans ces forces, ainsi qu’aux fonctions de juré.

M EXIQUE
Il est expressément entendu que le Gouvernement 

mexicain ne déposera son instrument de ratification 
que lorsque sera entrée en vigueur la réforme de la 
Constitution politique des Etats-Unis du Mexique, 
actuellement en voie d’élaboration, qui a pour objet 
d'accorder les droits civiques à la femme mexicaine.

MONGOLIE
Articles IV et V  :

Le Gouvernement de la République populaire mon
gole déclare qu’il ne peut approuver le paragraphe 1 
de l’article IV ni le paragraphe 1 de l’article V, et 
considère que la présente Convention doit être ouverte 
à la signature ou à l’adhésion de tous les Etats.
Article VII :

Le Gouvernement de la République populaire mon
gole dédare qu’il ne peut approuver la dernière phrase 
de l’article V II et considère qu’une réserve a pour 
«ffet juridique de rendre la Convention applicable entre 
lEtat qui formule la réserve et tous les autres Etats 
Parties a la Convention, sauf en ce qui concerne unique
ment la partie de la Convention sur laquelle la réserve 
porte.
Article IX  ;

Le Gouvernement de la République populaire mon
gole ne se considère pas lié par les dispositions de
1 article IX, aux termes duquel tout différend entre 
»** parties contractantes touchant l’interprétation ou 
•application de la Convention sera porté, à la requête

de l’une des Parties au différend, devant la Cour inter
nationale de Justice pour qu’elle statue.

NEPAL
En ce qui concerne l’article IX : . . .  Un différend ne 

sera porté devant la Cour internationale de Justice, pour 
qu’elle statue à son sujet, qu’à la requête de toutes les 
Parties à ce différend.

NOUVELLE-ZELANDE
. . .  Sous réserve quant à l’artide III de la Conven* 

tion en ce qui concerne le recrutement et les conditions
de service dans les forces armées de la Nouvelle- 
Zélande.

PAKISTAN
L’article III de la Convention ne s’appliquera pas 

au recrutement et aux conditions d’emploi du personnel 
des services qui sont chargés du maintien de l’ordre 
public ou qui ne conviennent pas aux femmes en raison 
des risques qu’ils comportent.

PAYS-BAS
“Cette ratification est subordonnée à la réserve que 

la succession à la Couronne conformément aux dis
positions constitutionnelles y relatives soit exclue de 
l’application de l’article III de la Convention.”

POLOGNE

“Le Gouvernement de la République populaire de 
Pologne déclare son désaccord avec la demiere phrase 
de l’article VII et considère que les conséquences juri- 
diques de cette réserve font que la Convention est en 
vigueur entre l’Etat qui a formulé cette réserve et tous 
les autres cosignataires de la Convention, exception 
faite uniquement de la partie du paragraphe à laquelle 
se rapporte la réserve.

“Le Gouvernement de la République populaire de 
Pologne ne se considère pas lié par les stipulations 
de l’article IX, en vertu duquel les différends entre 
les parties contractantes au sujet de l’interprétation ou 
de l’application de la présente Convention sont soumis 
à la decision de la Cour internationale de Justice sur 
la demande de l’une quelconque des parties au différend, 
et déclare que la soumission d’un différend 4 la dédsion 
de la Cour internationale de Justice nécessite, à chaque 
fois, l’accord de toutes les parties au différend.”

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE
Réserves

En ce qui concerne farticle VII : La Réfjublique 
démocratique allemande déclare qu’elle ne s’estime pal 
liée par la disposition de l’article VII de la Convention 
sdon laquelle la Convention n’entrera pas es vigueur 
entre i’État contractant qui formule une réserve et 
l’Etat contractant qui n’accepte pas ladite réserve. La 
République démocratique allemande est d’avis quê  la 
Convention est valable également entre l'Etat qui a 
formulé la réserve et tous les autres Etats contractants, 
sauf en ce qui concerne le passage de la Convention 
visé par la réserve.

En ce qui concerne Fcrtide IX  : La République 
démocratique allemande ne s’estime pas liée par la
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disposition de l’article IX de la Convention selon laquelle 
tout différend entre deux ou plusieurs Etats contractants 
touchant l’interprétation ou l’application de la Conven
tion sera porté, à la requête de l’une des Parties au 
différend, devant la Cour internationale de Justice pour 
qu’elle statue à son sujet, et déclare que dans chaque 
cas l’assentiment de toutes les Parties en cause est 
nécessaire pour porter un différend devant le Cour 
internationale de Justice afin qu’elle statue à son suj'et.

Déclaration :
La République démocratique allemande tient à faire 

remarquer que le paragraphe 1 de l’article IV et le para
graphe 1 de l’article V de la Convention enlèvent à quel
ques Etats la possibilité d’adhérer à la Convention. Cette 
Convention règle des questions touchant aux intérêts 
de tous les Etats, et elle doit donc être ouverte à 
l’adhésion de tous les Etats qui s’inspirent dans leur 
politique des principes et des buts de la Charte des 
Nations Unies.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

En ce qui concerne l’article VII : Le Gouvernement 
de la République socialiste soviétique de Biélorussie 
déclare son désaccord avec la dernière phrase de l’article 
VII et considère que les conséquences juridiques d’une 
réserve font que la Convention est en vigueur entre 
l’Etat qui a formulé cette réserve et tous les autres Etats 
parties à la Convention, exception faite uniquement de 
la partie de celle-ci à laquelle se rapporte la réserve.

En ce qui concerne l’article IX  : Le Gouvernement 
de la République socialiste soviétique de Biélorussie 
ne se considère pas lié par les stipulations de l’article 
IX, en vertu duquel les différends entre les parties 
contractantes au sujet de l’interprétation ou de l’appli
cation de la présente Convention sont, à la demande de 
l’une quelconque des parties au différend, soumis à 
la Cour internationale de Justice pour qu’elle statue à 
leur sujet, et déclare que la soumission d’un différend 
à la Cour internationale de Justice pour qu’elle statue 
à son sujet nécessite, dans chaque cas, l’accord de toutes 
les parties au différend.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
D’UKRAINE

En ce qui concerne Varticle VII : Le Gouvernement 
de la République socialiste soviétique d’Ukraine déclare 
son désaccord avec la dernière phrase de l’article VII 
et considère que les conséquences juridiques d’une 
réserve font que la Convention est en vigueur entre 
l’Etat qui a formulé cette réserve et tous les autres 
Etats parties à la Convention, exception faite unique
ment de la partie de celle-ci à laquelle se rapporte la 
réserve.

En ce qui concerne l'article IX : Le Gouvernement 
de la République socialiste soviétique d’Ukraine ne se 
•considère par lié par les stipulations de l’article IX, en 
vertu duquel les différends entre les parties contractan
tes au sujet de l’interprétation ou de l’application de la 
présente Convention sont, à la demande de l’une quel
conque des parties au différend, soumis à la Cour inter
nationale de Justice pour qu’elle statue à leur sujet, et

déclare que la soumission d’un différend à la Cour 
internationale de Justice pour qu’elle statue à son sujet 
nécessite, dans chaque cas, l’accord de toutes les partie 
au différend.

ROUM ANIE

"Le Gouvernement de la République populaire rou- 
maine déclare son désaccord avec la dernière phrase 
de l’article V II et considère que les conséquences juri
diques d’une réserve font que la Convention est en 
vigueur entre l’Etat qui a formulé cette réserve et tous 
les autres Etats parties à la Convention, exception faite 
uniquement de la partie de celle-ci à laquelle se rapporte 
la réserve.

“Le Gouvernement de la République populaire rou
maine ne se considère pas lié par les stipulations de 
l’article IX, en vertu duquel les différends entre les 
parties contractantes au sujet de l’interprétation ou de 
l’application de la présente Convention sont soumis i 
la décision de la Cour internationale de Justice sur 
la demande de l’une quelconque des parties au différend, 
et déclare que la soumission d’un différend à la décision 
de la Cour internationale de Justice nécessite, à chaque 
fois, l’accord de toutes les parties au différend.”

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
E T  D’IRLANDE DU NORD

Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord adhère à la Convention avec les réserves ci- 
après, soumises conformément à l’article VII :

1) L ’article III est accepté avec des réserves qui 
demeureront valables, dans chaque cas, tant qu’il n'y 
aura pas eu de notification de retrait, dans 1a mesure 
où il concerne :

a) La succession au trône;
ô) Certaines charges principalement liées à des 

cérémonies ;
c) La fonction consistant à siéger avec voix deli

berative à la Chambre des Lords, qui appartient 
aux titulaires de pairies héréditaires et aux déten
teurs de certaines charges dans l’Eglise anglicane;

d )  Le recrutement des membres des forces armees 
et les conditions de service dans ces forces;

e) Les fonctions de juré à Grenade, à l’île de Man 
et à Montserrat, ainsi que dans le Royaume de 
Tonga* ;

f y

* La réserve figurant à l'alinéa e ci-dessus, formulée lors * 
l’adhésion, s’appliquait également aux Bahamas. Par une oc®" 
munication du Gouvernement du Royaume-Uni qu’il a f*** f
12 février 1968, le Secrétaire général a été avisé du retrait 
ladite réserve en ce qui concerne les Bahamas.

TPar notification reçue le 1S octobre 1974, le Gouverne®** 
du Royaume-Uni a informé le Secrétaire général du retrait® 
la réserve correspondant à l’alinéa f  (emploi de femmes 
dans le service diplomatique du Royaume-Uni et dans la fonW\ 
publique) à l’égard des territoires auxquels cette reserve e* 
encore applicable, savoir : Irlande du Nord, Antigua, Hong-^ 
et Sainte-Lucie. Cette même réserve avait été retirée par w» 
cation reçue le 24 novembre 1967 à l’égard de Saint-vinrt^ 
Pour le texte de la réserve en question, voir Nations ua 
Recueil des Traités, vol. 590, p. 299.
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g) La rémunération des femmes appartenant à la 
fonction publique à Gibraltar et à Hong-Kong, 
ainsi que dans le Protectorat du Souaziland8;

h) Le poste de Bailiff à Guernesey;
i) Dans l’Etat du Brunei, l’exercice des pouvoirs 

royaux, les fonctions de juré ou leur équivalent 
et l’exercice de certaines charges régies par le 
droit musulman.

2) Le Royaume-Uni se réserve le droit de différer 
l’application de cette Convention en ce qui concerne les 
femmes vivant dans la colonie d’Aden, compte tenu des 
coutumes et des traditions locales. En outre, le Royau- 
me-Uni se réserve le droit de ne pas appliquer cette 
Convention à la Rhodésie tant qu’il n’aura pas informé 
le Secrétaire général de I’Organisation des Nations 
Unies qu’il est en mesure de garantir que les obligations 
imposées par ladite Convention peuvent être intégra
lement remplies en ce qui concerne ce territoire.

SIERRA LEONE
Le Gouvernement du Sierra Leone déclare qu’en 

adhérant à cette Convention il ne se considère pas 
comme lié par les dispositions de l’article III dans la 
mesure où ces dispositions ont trait au recrutement 
des forces armées et aux conditions de service dans 
ces forces, ainsi qu’aux fonctions de juré.

SWAZILAND
<j) Les dispositions de l’article III  de la Convention 

ne seront pas applicables en ce qui concerne la rémuné
ration des femmes dans certains emplois de la fonction 
publique du Royaume du Souaziland;

b) La Convention ne s’appliquera pas aux affaires qui 
sont régies par les loi et coutume souazies conformément 
au paragraphe 2 de la section 62 de la Constitution du 
Royaume du Souaziland.

TCHECOSLOVAQUIE
"Le Gouvernement de la République tchécoslovaque 

déclare son désaccord avec la dernière phrase de l’ar-

•Par notification reçue le 1S octobre 1974 le Gouvernement 
du Royaume-Uni a informé le Secrétaire général du retrait de 
cette réserve en ce qui concerne les Seychelles, auxquelles ladite 
réserve s’appliquait originellement.

tide VII et considère que les conséquences juridiques 
de cette réserve font que la Convention est en vigueur 
entre l’Etat qui a formulé cette réserve et tous les 
autres cosignataires de la Convention, exception faite 
uniquement de la partie du paragraphe à laquelle se 
rapporte la réserve.

“Le Gouvernement de la République tchécoslovaque 
ne se considère pas lié par les stipulations de l’article 
IX, en vertu duquel les différends entre les parties 
contractantes au sujet de l’interprétation ou de l’appli
cation de la présente Convention sont soumis à la dé
cision de la Cour internationale de Justice sur la 
demande de l’une quelconque des parties au différend, 
et déclare que la soumission d’un différend à la dé
cision de la Cour internationale de Justice nécessite, 
à chaque fois, l’accord de toutes les parties au diffé
rend."

TUNISIE
[Article IX] “Un différend pour être porté devant 

la Cour internationale de Justice nécessite dans chaque 
cas l’accord de toutes les parties au différend.”

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES
SOVIETIQUES

En ce qui concerne Particle V it  : Le Gouvernement 
de l’Union des Républiques socialistes soviétiques dé
clare son désaccord avec la dernière phrase de l’article 
VII et considère que les conséquences juridiques d’une 
réserve font que la Convention est en vigueur entre 
l’Etat qui a formulé cette réserve et tous les autres 
Etats parties à la Convention, exception faite unique
ment de la partie de celle-ci à laquelle se rapporte la 
réserve.

En ce qui concerne F article IX  : Le Gouvernement 
de l’Union des Républiques socialistes soviétiques ne 
se considère pas lié par les stipulations de l’article IX, 
en vertu duquel les différends entre les parties con
tractantes au sujet de l'interprétation ou de l’applica
tion de la présente Convention sont, à la demande de 
l’une quelconque des parties au différend, soumis à la 
Cour internationale de Justice pour qu’elle statue à 
leur sujet, et déclare que la soumission d’un différend 
à la Cour internationale de Justice pour qu’elle statue 
à son sujet nécessite, dans chaque cas, l’accord de toutes 
les parties au différend.

Objections

CANADA
Objection aux réserves formulées par le Gouverne

ment albanais à l’égard des articles VII et IX.
Objection aux réserves formulées par le Gouverne

ment bulgare à l’égard des articles VII et IX.
Objection aux réserves formulées par le Gouverne

ment hongrois à l’égard des articles VII et IX.
Objection aux réserves formulées par le Gouverne

ment polonais à l’égard des articles VII et IX.
Objection aux réserves formulées par le Gouverne

ment de la République socialiste soviétique de Biélorussie 
à l’égard des articles VII et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment de la République socialiste soviétique d'Ukraine à 
l’égard des articles VII et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment roumain à l’égard des articles VII et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment tchécoslovaque à l’égard des articles VII et IX.

Objection aux reserves formulées par le Gouverne
ment de l’Union des Républiques socialistes soviétiques 
à l’égard des articles VII et IX.
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CHINE*

DANEMARK

Objection^ aux réserves formulées par le Gouverne
ment albanais à l’égard des articles V II et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment bulgare à l’égard des articles VII et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment hongrois à l’égard des articles VII et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment polonais à l’égard des articles V II et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment de la République socialiste soviétique de Biélorussie 
à  l'égard des articles V II et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment de la République socialiste soviétique d’Ukraine 
à l’égard des articles V II et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment roumain à l’égard des articles VII et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment tchécoslovaque à l’égard des articles V II et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment de l’Union des Républiques socialistes soviétiques 
à l’égard des articles VII et IX.

ETH IO PIE

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment albanais à l’égard des articles V II et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment bulgare à  l’égard des articles V II et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment hongrois à l’égard des articles V II et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment polonais à l’égard des articles V II et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment de la République socialiste soviétique de Biélorussie 
à l’égard des articles V II et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment de la République socialiste soviétique d’Ukraine 
à l'égard des articles VII et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment roumain à l’égard des articles VII et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment tchécoslovaque à l'égard des articles V II et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment de l’Union des Républiques socialistes soviétiques 
à l’égard des articles VII et IX.

ISRAEL

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment albanais à  l’égard de l’article VII.

* Le Secrétaire, général a reçu diverses communScatîons m  
nom de la République de Chine objectant aux réserves formulées

Sr  les Gouvernements de l’Albanie, de la Bulgarie, de ta 
ongrie, de là Pologne, de la République socialiste soviétique 

de Biélorussie, de la République socialiste soviétique d’Ukraine, 
de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de l’Union des Répu
bliques socialistes soviétiques. Voir à ce sujet concernant les 
signatures, ratificatioas, adhésions, etc, aa «om de U 
avant-propos, p. iv.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment bulgare à l’égard de article VIL

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment hongrois à l’égard de l’article VII.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment polonais à l’égard de l’article VII,

Objection aux réserves formulées par le Gouverne- 
ment de la République socialiste soviétique de Biélorussie 
à l’égard de l’article VII.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment de la République socialiste soviétique d’Ukraine 
à l’égard de l’article V II.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment roumain à l’égard de l’article VII.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment tchécoslovaque à l’égard de l’article VII.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment de l’Union des Républiques socialistes soviétiques 
à l’égard de l’article V II.

NORVEGE

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment albanais à l’égard des articles VII et IX.

Objection à la réserve formulée par le Gouverne
ment argentin à l’égard de l’article VII.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment bulgare à l’égard des articles VII et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment guatémaltèque à l’égard des articles I, II et ffl.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment hongrois à l’égard des articles VII et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment polonais à l’égard des articles VII et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment de la République socialiste soviétique de Biélorussie 
à l’égard des articles V II et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment de la République socialiste soviétique d’Ukrafflt 
à l’égard des articles V II et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment roumain à l’égard des articles VII et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne- 
ment tchécoslovaque à  l’égard des articles VII et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment de l’Union des Républiques socialistes sovietiqu 
à l’égard des articles V II et IX.

PA K ISTA N
Objection aux réserves formulées par le Gouverne

ment albanais à l'égard des articles VII et IX.
Objection à  la réserve formulée par le GouverW- 

ment argentin à l’égard de l'article VII.
Objection aux réserves formulées par le Gouverne

ment bulgare à l'égard des articles V II et IX.
Objection à la réserve formulée par la 

consignée dans le procès-verbal de signature de la 
vention10.

19 Voir note S, p. 482.
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Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment guatémaltèque à l’égard des articles I, II  et III.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment hongrois à l’égard des articles V II et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment polonais à l’égard des articles V II et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment de la République socialiste soviétique de Biélorussie 
à l’égard des articles VII et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment de la République socialiste soviétique d’Ukraine 
à l’égard des articles VII et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment roumain à l’égard des articles V II et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment tchécoslovaque à l’égard des articles V II et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment de l’Union des Républiques socialistes soviétiques 
à l’égard des articles VII et IX.

P H IL IPPIN E S

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment albanais à l’égard des articles V II et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment roumain à l’égard des articles VII et IX.

REPUBLIQUE DE COREE

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment mongol à l’égard des articles IV, paragraphe 1, 
et V, paragraphe 1.

REPUBLIQUE DOMINICAINE

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment de l’Union des Républiques socialistes soviétiques 
» l’égard des articles V II et IX.

SUEDE
Objection aux réserves formulées par le Gouverne

ment albanais à l’égard des articles VII et IX.
Objection i  la réserve formulée par le Gouverne

ment argentin à l’égard de l'article VII.
Objection aux réserves formulées par le Gouverne

ment bulgare à l’égard des articles VII et IX.
Objection aux réserves formulées par le Gouverne

ment guatémaltèque à l’égard des articles I, II et III.
Objection aux réserves formulées par le Gouverne

ment hongrois à l’égard des articles VII et IX.
Objection aux réserves formulées par le Gouverne

ment polonais à l’égard des articles VII et IX.
Objection aux réserves formulées par le Gouverne

ment de la République socialiste soviétique de Biélorussie 
à l’égard des articles VII et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment de la République socialiste soviétique d’Ukraine 
à l’égard des articles VII et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment roumain à l’égard des articles VII et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment tchécoslovaque à l’égard des articles V il et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment de l’Union des Républiques socialistes soviétiques 
à l’égard des articles VII et IX.

TCHECOSLOVAQUIE
Objection aux réserves formulées par le Gouverne

ment espagnol à l’égard des articles I, II et III, au motif 
que ces réserves sont incompatibles avec les objectifs 
de la Convention.

YOUGOSLAVIE
Objection aux réserves formulées par le Gouverne

ment guatémaltèque à l’égard des articles I, II et III, 
au motif que ces réserves ne sont pas compatibles avec 
les principes énoncés dans l’Article premier de la Charte 
des Nations Unies et arec les buts de la Convention.
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E n t r é e  e n  v ig u e u r  
E n r e g is t r e m e n t  : 
T e x t e  :

En date à New Y ork du  2 0  février  1 9 5 7 1 
: 11 août 1958, conformément à l’article 6.

11 août 1958, n° 4468.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 309, p. 65.

2. Convention sur la nationalité de la femme mariée

Etat
Ratification, adhésion (a)

Signature notification de succession (d)
A l b a n ie  ....................................... 27 juillet 1960 a
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

f é d é r a l e  d* .............................. 7 février 1974 a2
A r g e n t in e  .................................. 10 octobre 1963o
A u s t r a l i e ..................................... 14 mars 1961a
A u t r ic h e  ..................................... 19 janvier 1968o
B a h a m a s  ....................................... | / \  • » 10 juin 1976d
B arbade ......................................... 26 octobre 1979 a
B e l g iq u e  .................................... 15 mai 1972
B r é s il  ............................................ 26 juillet 1966 4 décembre 1968
B u l g a r i e ....................................... 22 juin 1960 a
C a n a d a  ......................................... 20 février 1957 21 octobre 1959
C h i l i  .............................................. 18 mars 1957
C h i n e 8
C h y p r e  .......................................... 26 avril 1971 d
C o l o m b ie  .................................... 20 février 1957
C u b a  .............................................. 20 février 1957 5 décembre 1957
D a n e m a r k  .................................. 20 février 1957 22 juin 1959

1 La Convention a été ouverte à la signature conformément 
à la résolution 1040 (XI) adoptée par l’Assemblée générale 
des Nations Unies le 29 janvier 1957. On trouvera le texte 
de cette résolution dans Documents officiels de rAssctnblic 
générale, onzième session, Supplément tt° 17 (A/3572, p. 18).

2 Avec déclaration aux termes de laquelle la Convention 
s’appliquera également à Berlin-Ouest à compter de la date i  
laquelle elle entrera en vigueur pour la République fédérale 
d ’Allemagne.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu les communications 
suivantes :
Union des Républiques socialistes soviétiques (communication 

reçue le 24 mai 19/4) :
L’Union soviétique n’a pas d’objection à ce que dans sa 

teneur la Convention sur la nationalité de la femme mariée 
soit étendue à Berlin-Ouest à  condition que ce soit dans le 
respect de l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971 et que 
cela n’affecte pas les questions relatives à la sécurité et au 
statut de la ville. A cet égard, l’Union soviétique souhaite 
appeler l’attention sur le fait que les secteurs occidentaux 
de Berlin ne font pas partie intégrante de la République 
fédérale d’Allemagne, que les résidents permanents de Berlin- 
Ouest ne sont pas des citoyens de la République fédérale 
d'Allemagne et que la représentation des intérêts de Berlin- 
Ouest à l’étranger par la République fédérale d’Allemagne 
n’est autorisée que dans la mesure prévue par l’Accord quadri
partite du 3 septembre 1971 (annexe IV).

Tchécoslovaquie (communication reçue le 20 mai 1974) :
Le Gouvernement de la République socialiste tchécoslovaque 

déclare que conformément à l’Accord quadripartite du 3 sep
tembre 1971, Berlin-Ouest ne fait pas partie de la République 
fédérale d’Allemagne et ne peut être administré par celle-ci.

La déclaration du Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne contenue dans son instrument d’adhésion à la 
Convention susmentionnée selon laquelle ladite Convention 
s’appliquera également à Berlin-Ouest est contraire à l’Accord 
quadripartite qui stipule que la République fédérale d’Alle
magne ne peut étendre à Berlin-Ouest les accords affectant 
la sécurité et le statut de Berlin-Ouest.

République démocratique allemande (communication repu le 
16 juillet 1974) :

En ce qui concerne l’application de la Convention à Berlin» 
Ouest, la République démocratique allemande, conformément 
à l’Accord quadripartite conclu le 3 septembre 1971 entre les

gouvernements de l’Union des Républiques socialistes «me- 
tiques, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande* 
Nord, des Etats-Unis d’Amérique et de la République fran- 
çaise, déclare que Berlin-Ouest ne fait pas çartie de la Répu
blique fédérale d'Allemagne et ne doit pas être gouverne p» 
elle. En conséquence, la déclaration de la République fédérale 
d’Allemagne scion laquelle cette Convention doit également 
s’étendre à Berlin-Ouest est en contradiction avec l'Accord 
quadripartite selon lequel les accords concernant des questions 
afférentes i  la sécurité et au statut de Berlin-Ouest « 
peuvent pas être étendus à Berlin-Ouest par la République 
fédérale d’Allemagne.

République socialiste soviétique d’Ukraine (communication reçu 
le 6 août 1974) :

La République socialiste soviétique d’Ukraine n’a pas d'ot* 
jection à ce que dans sa teneur la Convention sur la nationalité 
de la femme mariée soit étendue à Berlin-Ouest â condition 
que ce soit dans le respect de l’Accord quadripartite du 3 se> 
tembre 1971 et que cela n’affecte pas les questions relatives ■ 
la sécurité et au statut de la ville. A cet égard, la Repaouji* 
socialiste soviétique d’Ukraine appelle l'attention sur le B» 
que les secteurs occidentaux de Berlin ne font pas parte inté
grante de la République fédérale d’Allemagne, que les résidau 
permanents de Berlin-Ouest ne sont pas des citoyens de j» 
République fédérale d’Allemagne et que la représentation «s 
intérêts de Berlin-Ouest à l’étranger par la République fédéra* 
d'Allemagne n’est autorisée que dans la mesure prevue par 
l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971 (annexe IV).

Etats-Unis <FAmérique, France et Royaume-Uni de Grsnttb 
Bretagne et d’Irlande du Nord (communication> reçu * 
8 juillet 1975 — en relation avec les communtcaiumt tt  * 
Tchécoslovaquie et de la République démocratique «*»“ 
mande) :

"Les communications mentionnées dans les ootej éiffl- 
mérées ci-dessus se réfèrent à l’Accord quadripartite
3 septembre 1971. Cet accord a été conclu à Berlin par j  
Gouvernements de la République française, de 1 Union « 
Républiques socialistees soviétiques, du .“ir-i,
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et des Etai 
d’Amérique. Les Gouvernements qui ont adressé ces 
munications ne sont pas parties à l’Accord quadripartite, 
n’ont donc pas compétence poor interpréter de manière auto 
ses dispositions. . .

"Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et
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Ratification, adhésion (o)
Etat Signature notification de succession (d)
E qu a teu r  ................................... 16 janvier 1958 29 m ars 1960
F id j i  ............................................ ................................... 12 juin 1972 d
F in l a n d e  ................................... ................................... 15 mai 1968 a
G h a n a .......................................... .................................. 15 août 1966 a
G u atem ala  ..............................  20 février 1957 13 juillet 1960
G u in é e  ........................................ 19 m ars 1975
H o n g rie  .....................................  5 décembre 1957 3 décembre 1959
I n d e ............................................... 15 m ai 1957
I rlande  ........................................ 24 septem bre 1957 25 novembre 1957
I slande  ........................................................................18 octobre 1977a
I sra ël  ..........................................  12 m ars 1957 7 juin 1957
J a m a I q u e  ................................... .................................30 juillet 1964 d
L e s o t h o ...................................................................... 4 novembre 1974 d
L u x e m b o u r g ..............................  11 septembre 1975 22 juillet 1977
M a l a i s i e ..................................... ................................24 février 1959 a
M a l a w i ...................................................................... 8  septembre 1966 a
M a l i ................................................................................ 2  février 1973 a
M a l t e  ............ .......................... ....................................7  juin 1967 d
M a u r ic e  ..................................... ................................. 18 juillet 1969 d
M e x iq u e  ..................................... ................................... 4  avril 1979 a
N orvège .....................................  9  septem bre 1957 20 mai 1958
N ouvelle-Zé l a n d e ................  7  juillet 1958 17 décembre 1958
O u g a n d a ..................................... .................................. 15 avril 1965 a
P a k ist a n  ...................................  10 avril 1958
P ays-B as4 ................................... ....................................8 août 1966 a
P ologne ..................................... .................................. 3 juillet 1959 a
P ortugal ...................................  21 février 1957
R é pu b liq u e  dém ocratique  „

allem a nde  ............................ ..............................27 décembre 1973 a
R épu b liq u e  d o m in ic a in e  . .  20 février 1957 10 octobre 1957
R S S  de B ié l o r u s s ie ..............  7 octobre 1957 23 décembre 1938
R S S  d’U k r a in e  . ..................  15 octobre 1957 3  décembre 1958
R épu b liq u e-U n ie  de  _  ,

T a n z a n ie  .............................. ..............................28 novembre 1962 a
R oum anie .............................. .............................2 décembre 1960 u

R oyaum e-U n i  .......................... 20 février 1957 28 août 1957
S ie r r a  L e o n e ............................ ......................................mars 196- d
S in g ap o u r .............................. ....................................mars 1966 d
S r i L a n k a  .....................................................................30 mai 1958 «
S u è d e ............................................  6  mai 1957 13 mai 19i8
S w aziland  ................................ .............................. 18 septembre 1970a
T chécoslovaquie ................... 3 septembre 1957 5 avril 1962
T r in i té - e t - T o b a g o  ................ ....................................U  avril 1966 d
T u n is ie  ....................................... ................................. 24 janvier 196S o
U n io n  des R épu b liq u es

socialistes soviétiques  . .  6  septem bre 1957 17 septembre 1958
U r u g u a y .....................................  20 février 1957
Y o u g o sl a v ie ..............................  27 m ars 1957 13 m ars 1959
Z a m b i e ..........................................  22 janvier 1975 d________________

Etats-Unis souhaitent appeler l'attention des Etats parties aux Royaume-Uni et des Etats-Unis ait chargé «n quoi que e*
instruments diplomatiques auxquels il est fait réference dans soit."
les communications d-dessus sur ce qui suit Lorsqu’elles ont République fédérale Allemagne (communication reçu* le
autorisé l’extension de ces instruments aux secteurs occidentaux 19 septembre 1975 — en relation avec Ut communications d*
de Berlin, les autorités des trois Puissances, agissant dans la Tchécoslovaquie et de la République démocratique oBr-
l’exercice de leur autorité suprême, ont pris, conformément mande) :
aux procédures établies, les dispositions nécessaires pour [Même déclaration en substance, mutatis mu tandis, que celle
garantir que ces instruments seraient appliqués dans le de même date reproduite en note la, page S2.|
jecteurs occidentaux de Berlin de telle manière qu’ils n’af- s Signature et ratification au nom de la République de Chine
Jetteraient pas les questions de securité et de statut |e5 20 février 1937 et 22 septembre 1958 respectivement Voir

“En conséquence, l’application de ces instruments aux sec- nofe concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc. au
leurs occidentaux de Berlin demeure en pleine vigueur. " « " 4 e «»Qu»e. avant-propos, p iv E.. reard i  la rai.to tinn

, *. , T . , precitee. des communications ont été adressées au Secrétaire
Le* Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des général par les missions permanentes de l'InHe. de la Pologne

Etats-Unis n’estiment pas nécessaire de répondre à d autres et j'Union des Républiques socialistes soviétiques auprès de
communications d’une semblable nature émanant d’Etats (<qui I'Organisation des Nations Unies, d'une part, et de la Chine,
ne sont pas signataires de l’Accord quadripartite. Ceci n’im- d’autre part En ce qui concerne h  nature de ces communica-
plique pas que la position des Gouvernements de la Fiance, du fions, voir note 2a, p. 189.
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Déclarations et réserves

ARGENTINE
Article 7. — Le Gouvernement argentin réserve ex

pressément les droits de la République sur les iles 
Falkland, les iles Sandwich du Sud et les terres situées 
relèvent de son autorité et de sa souveraineté, 
dans le secteur antarctique argentin, en déclarant qu’elles 
ne sont colonies ou possessions d’aucune nation mais 
qu’elles font partie intégrante du territoire argentin et

Article 10. — Le Gouvernement argentin se réserve 
le droit de ne pas soumettre à la procédure prévue 
dans cet article les différends ayant trait directement 
ou indirectement aux territoires qui relèvent de la 
souveraineté de l’Argentine.

BRESIL
Une réserve est formulée en ce qui concerne l'appli

cation de l’article 10.

CHILI
En ce qui concerne l’article 10, le Gouvernement 

du Chili n’accepte pas la juridiction de la Cour inter
nationale de Justice pour les différends qui surgiraient 
entre les Etats contractants au sujet de I’interpréta-

GUATEMALA

Pour des raisons d’ordre constitutionnel, l’article 10 
de ladite Convention sera appliqué sans préjudice des 
dispositions du paragraphe 3, b, de l’article 149 de la 
Constitution de la République.

INDE
Avec la réserve suivante concernant l’article 10 :
Tout différend qui pourrait survenir entre deux ou 

plusieurs Etats contractants relatif à  l’interprétation ou 
à l’application de la présente Convention, qui n’aura 
pas été réglé par voie de négociations, est soumis pour 
décision, si les parties au différend y consentent, i  la 
Cour internationale de Justice, sauf si les parties sont 
convenues d’un autre mode de règlement.

* L’instrument de ratification stipule qoe la Convention est 
ratifiée pour le Royaume en Europe, le Surinam et les An
tilles néerlandaises.

REPU B LIQ U E DEMOCRATIQUE ALLEMANDE 
Déclaration :

La République démocratique allemande estime que 
les articles 4 et S de la Convention ne sont pas com
patibles avec le principe selon lequel tous les Etats dont 
la politique s’inspire des buts et principes de la Charte 
des Nations Unies ont le droit de devenir parties à des 
conventions affectant les intérêts de tous les Etats.
Réserve :

La République démocratique allemande ne se con
sidère pns liée par les dispositions de l’artkle 10 selon 
lesquelles tout différend entre deux ou plusieurs Etats 
contractants relatif à l’interprétation ou à l'application 
de la présente Convention, qui n’aura pas été réglé par 
voie de négociations, est soumis pour décision à la Cour 
internationale de Justice à la demande de l’une des 
parties au différend, sauf si lesdites parties sont con
venues d’un autre mode de règlement. La République 
démocratique allemande déclare qu’en ce qui concerne 
la compétence de la Cour internationale de Justice pour 
ce qui est des différends relatifs à l’interprétation ou à 
l’application de la Convention, elle est d’avis que dans 
chaque cas le consentement de toutes les parties au 
différend est nécessaire pour que ce dernier soit soumis 
pour décision à la Cour internationale de Justice.

T U N ISIE
[Article 10] "Un différend pour être porté devant la 

Cour internationale de Justice nécessite dans chaque cas 
l’accord de toutes les parties au différend.”

URUGUAY
Au nom de l’Uruguay, nous formulons en ce qw 

concerne la disposition de l’article 3 une réserve qui i 
des conséquences quant à  l’application de la Conven
tion. La Constitution de l’Uruguay ne permet ps 
d’octroyer la nationalité aux étrangère à moins qu ÜJ 
ne soient nés d’un père ou d’une mère uruguayens, 
auquel cas ils peuvent être citoyens naturels. En dehors 
de ce cas, les étrangers qui remplissent les condition! 
fixées par la constitution et par la loi ne peuvent j* 
voir octroyer que la citoyenneté légale et non 1* 
nationalité.

Application territoriale
Déclaration! faite* Ion d« la ratification oa de l'adhésion (o ) ,  conformément an  paragraphe 1 de Tardcle 7

de la Convention
Déclaration de : Extension i :
A u st r a l ie  ...........................  14 mars 1961 a Tous les territoires non métropolitains dont l'Ao*

traiie assure les relations internationales. 
N o u to m -Z é lan d e .............. 17 décembre 1958 Iles Cook (y  compris Nioué), îles Tokélaou et Ter

ritoire sous tutelle dti Samoa-Ocddental 
Royaume-Uni .....................  28 août 19S7 Iles Anglo-Normandes et île de Man.
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Notification : 
Royaume-U n i

Notification* faite* conformément an paragraphe 2 de l'article 7 de U Convention
Extension à:

......................  18 mars 1958 Aden, îles Bahama, Barbade, Bassoutoland, Bermu
des, Betchouanaland, Bornéo du Nord, Chypre, 
iles Falkland, îles Fidji, Gambie, Gibraltar, 
iles Gilbert et Ellice, Guyane britannique, Hon
duras britannique, Hong-kong, Jamaïque, Kenya, 
Malte, iles Maurice, Ouganda, Sainte-Hélène, pro
tectorat des iles Salomon britanniques, Sarawak, 
Seychelles, Sierra Leone, Singapour, protectorat 
de la Somalie britannique, Souaziland, îles Sous-le- 
Vent (Antigua, Montserrat, Saint-Christophe-et- 
Nièves), Tanganyika, Trinité-et-Tobago, îles du 
Vent (Dominique, Grenade, Sainte-Lude, Saint- 
Vincent), lies Vierges britanniques, Zanzibar.

19 mat 1958 Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland*,
3 novembre 1960 Tonga.

1* octobre 1962 Brunéi.

•Voir note 16, p. 143.
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3. Convention snr le consentement an mariage, l’âge minimum du mariage
et l’enregistrement des mariages 

Signée à  New Y ork  le  1 0  décem bre 1 9 6 2 1
9 décembre 1964, conformément à  l’article 6.
23 décembre 1964, o* 7525.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 521, p. 231.

E n t r é e  e n  v ig u e u r  
E n r e g is t r e m e n t  : 
T e x t e  :

Etat Signature
A llem agne, R é pu b liq u e

FÉDÉRALE D* ..........................
A rg en tin e  .................................
A u tr ic h e  ...................................
B arbade .......................................
B é n in  ..........................................
Br é sil  ..........................................
C h il i  ............................................  10 décem bre 1962
C h in e *
Cuba  ............................................  17 octobre 1963
D anem ark  ................................. 31 octobre 1963
E spagne ........................................
E tats-U n is  d’A m é r iq u e  . . .  10 décem bre 1962
F id j i  ............................................
F in la n d e  ...................................
F rance .......................................  10 décem bre 1962
G rèce .......................................... 3  ja n v ie r 1963
G u in é e  .......................................  10 décem bre 1962
H aute-V o l t a ............................
H ongrie .....................................
I slande ........................................
I sraël .......................................... 10 décem bre 1962
I ta lie  ..........................................  20  décem bre 1963
M ali ............................................
N iger ..........................................
N orvège .....................................
N ouvelle-Zé l a n d e ................  23  décem bre 1963
P ays-B as4 ...................................  10 décem bre 1962
P h il ip p in e s  ..............................  5 fév rie r 1963
P ologne ............................ .. 17 décem bre 1962
R épu b liq u e  dém ocratique

allem ande  ............................
R épu b liq u e  d o m in ic a in e  . .
R o u m a n ie ...................................  27 décem bre 1963
R oyaume-U n i* ..........................

notification, adhésion (a) 
Notification de 
succession (d)

9 juillet 
26 février 
1" octobre 
I,r octobre 
19 octobre 
U  février

20 août 
8 septembre 

15 avril

19 juillet 
18 août

24 janvier 
8 décembre 
5 novembre 

18 octobre

19 août 
1" décembre 
10 septembre 
12 juin 
2 juillet 

21 janvier 
8  janvier

16 juillet
8  octobre

9  juillet

1969 a*
1970 a
1969 « 
1979 a 
1965 a
1970 a

1965
1964
1969a

1971 d 
1964 a

1978 
1964o 
1975 « 
1977 «

1964 a 
1964 a 
1964 a
1964
1965 
1965 
1965

1974 a 
1964a

1970 a

1 La Convention a été ouverte à la signature conformément 
i  la résolution 1763 (XVII), adoptée par l’Assemblée générale 
des Nations Unies le 7 novembre 1962. On trouvera le texte 
de cette résolution dans Documents officiels de f  Assemblée 
générale, dix-sepliime session, Suppément n* 17 (A/S217), 
p. 30.

* Par une note accompagnant l’instrument d’adhésion, le 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a dé
claré que ladite Convention s’appliquerait an Land de Berlin 
avec effet 4 compter de la date à laquelle elle entrerait en 
vigueur à l’égard de la République fédérale d’Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des communications ont 
été adressées au Secrétaire général par les Gouvernements de 
la Bulgarie, de la Hongrie, de la Pologne, de la Roumanie, de 
la Tchécoslovaquie et de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques. Ces communications sont identiques en substance, 
mutatis mutandis, à celles visées au deuxième paragraphe de la 
note la, p. 52.

A ce sujet, le Gouvernement de la République démocratique 
allemande, lors de son adhésion i  la Convention, le 16 juillet 
1974, a formulé une déclaration identique en substance, mutatis 
mutandis, à celle qui est reproduite au quatrième paragraphe de 
la note la, p. 52.

Cette déclaration a donné lieu i  des commmwatko» £ 
Gouvernements des Etats-Unis d’Amérique, de la Fiance 4* 
Royaume-Uni de Grande Bretagne et d'Irlande du 
(reçues le 8 juillet 1975) et du Gouvernement de b  RépoK' 
fédérale d’Allemagne (reçue le 19 septembre 1975) W** 
identiques en substance, mutatis mutandis, aux ccmnmiQ  ̂
correspondantes de même date reproduites en note la.

* Signature au nom de la République de Chine Je 
1963. Voir note concernant les signatures, ratifications. ^  
sîons, etc, au nom de la Chine, avant-propos, p. iv. , . 

4 L’instrument de ratification stipule que la Coote*®;;
le Surinam et laratifiée pour le Royaume en Europe, 

tilles néerlandaises.
* L’instrument .r»stipule que le Gouvernement y

adhère i  la Convention pour le Royaume-Uni. de W* 
Bretagne et d’Irlande du Nord, les Etats associés 
Dominique, Grenade, Saint-Christophe-et-Nièves 
Sainte-Lucie et Saint Vincent) et les territoires pbcM  ̂
souveraineté territoriale britannique, ainsi que pour Ie® 
Brunéi. .j

Par notification reçue le 1S octobre 1974, le Gouven**®̂  
Royaume-Uni a informé let Secrétaire général que 
fions de la Convention étaient désormais appliquées ■r“  
de Montserrat Voir note 6, p. 494.
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Ratification, adhftion(a) 
Notification dt

Etat Signature mccession(d)

S a m o a  ......................................................................24 août 1964 a
S r i  L a n k a  ...............................  12 décembre 1962
S u è d e  .................................... 10 décembre 1962 16 juin 1964
T c h é c o s l o v a q u ie  ................  8 octobre 1963 5 mars 1965
T r in it é -et-T obago ............................................2 octobre 1969 o
T u n i s i e .......................................................... 24 janvier 1968 a
Y o u g o s l a v i e .......................... 10 décembre 1962 19 juin 1964

Déclaration* et réserve*

DANEMARK
Sous réserve que le paragraphe 2 de l'article 1 ne 

l’appliquera pas au Royaume du Danemark.
ETATS-UNIS D’AMERIQUE

Etant entendu que la législation en vigueur dans 
les divers Etats des Etats-Unis d’Amérique est con
forme à la Convention et que la décision prise par les 
Etats-Unis d’Amérique touchant ladite Convention 
n’implique pas qu’ils admettent que les dispositions de 
l’article 8 puissent constituer un précédent pour des 
instruments ultérieurs.

FIDJI
Le Gouvernement fidjien renonce à la réserve et 

aux déclarations formulées le 9 juillet 1970 par le 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord à l’égard de la législation écos
saise et de la Rhodésie du Sud et déclare que le Gou
vernement fidjien interprète :

o) Le paragraphe 1 de l’article premier et la 
deuxième phrase de l’article 2 de la Convention comme 
concernant les mariages contractés en vertu de la légis
lation d’un Etat partie et non pas la reconnaissance, 
en vertu de la législation d’un Etat ou d’un territoire, 
de la validité de mariages contractés en vertu de la 
législation d’un autre Etat ou territoire; et

J) Le paragraphe 2 de l’artide premier comme 
^exigeant pas qu’une disposition législative soit adop
tée, au cas où elle n’existerait pas déjà, en vue de 
permettre qu’un mariage soit contracté en l’absence de 
l’une des parties.

FINLANDE
Sous réserve que le paragraphe 2 de l’article premier 

ne s’appliquera pas à la République de Finlande.
GRECE

“Avec une réserve sur l’article 1, paragraphe 2, de 
la Convention.”

HONGRIE
En adhérant à la Convention, le Conseil présidentiel 

de la République populaire hongroise déclare que la 
République populaire hongroise ne se considère p s  
comme tenue, aux termes du paragraphe 2 de l’article 
premier de la Convention, d’autoriser la célébration d’un 
mariage en l’absence de l’un des futurs conjoints.

ISLANDE
Le paragraphe 2 de l’artide 1 ne s'appliquera pas à 

la République islandaise.

NORVEGE
Sous réserve que le paragraphe 2 de l’article premier 

ne s’appliquera pas au Royaume de Norvège.
PAYS-BAS

“En procédant à la signature de la Convention sur 
le consentement au manage, l’âge minimum du ma» 
riage et l’enregistrement des mariages, je soussigné, 
plénipotentiaire du Royaume des Pays-Bas, déclare que, 
vu l’égalité qui existe au point de vue du droit public 
entre les Pays-Bas, le Surinam et les Antilles néer
landaises, le Gouvernement du Royaume se réserve le 
droit de ne ratifier la Convention que pour une ou 
pour deux des Parties du Royaume et de déclarer i  
une date ultérieure, par notification écrite au Secré
taire général des Nations Unies, que la Convention 
s’étendra à l’autre Partie ou aux autres Parties du 
Royaume.”

PHILIPPINES
La Convention sur le consentement au mariage, J'âge 

minimum du mariage et l’enregistrement des mariages 
a été adoptée en vue, notamment, de permettre à tous 
les êtres humains de choisir en toute liberté un conjoint 
Le paragraphe 1 de l’article premier de la Convention 
dispose que le libre et plein consentement des deux 
parties doit être exprimé par elles en présence de l’auto
rité compétente et de témoins.

Eu égard aux dispositions de leur code civil, les 
Philippines, en ratifiant cette Convention, estiment 
qu’elles ne sont pas tenues aux termes du paragraphe 2 
de l’article premier (lequel autorise dans des circons
tances exceptionnelles le mariage par procuration) 
d’autoriser sur leur territoire le mariage par procura
tion ou les mariages du genre de ceux qui sont envisagés 
dans ledit paragraphe, lorsque ces formes de célébra
tion du mariage ne sont pas autorisées par la législation 
philippine. Sur le territoire philippin, la célébration 
d’un mariage en l’absence de l’une des deux parties, 
dans les conditions énoncées dans ledit paragraphe, ne 
sera possible que si la législation philippine l’autorise.

REPUBLIQUE DOMINICAINE
S’agissant de la possibilité de contracter un mariage 

civil par procuration, qui est prévue au paragraphe 2 
de l’article premier, la République Dominicaine 
souhaite que les dispositions de la loi nationale l’em
portent sur celles de la Convention; aussi ne peut-elle 
accepter qu’avec des réserves les dispositions dudit 
paragraphe.
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ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
E T  D'IRLANDE DU NORD

o)*
b) Le Gouvernement du Royaume-Uni interprète le 

paragraphe 1 de l’article premier et la deuxième phrase 
de l'article 2 de la Convention comme concernant tes 
mariages contractés en vertu de la législation d’un Etat 
partie et non pas la reconnaissance, en vertu de la légis
lation d’un Etat ou d’un territoire, de la validité de 
mariages contractés en vertu de la législation d’une autre 
Etat ou territoire; et le paragraphe 1 de l’article pre-

•P a r notification reçue le 15 octobre 1974, le Gouvernement 
du Royaume-Uni a informé le Secrétaire général qu'il avait 
décidé de retirer la réserve correspondant i  l’alinéa o, aux terme* 
de laquelle il se réservait le droit de différer l’application de 
l’article 2 de la Convention i  Montserrat jusqu'à notification 
de cette application au Secrétaire général. Voir note 5, p. 492.

mier comme n’étant pas applicable aux mariages résultant 
de la cohabitation habituelle et notoire prévus pr \ 
législation écossaise.

c) Le paragraphe 2 de l’article premier n’exige pu 
qu’une disposition législative soit adoptée, au cas où eût 
n’existerait pas déjà, en vue de pennettre qu’un mariage 
soit contracté en l’absence de l’une des pâmes.

d ) Les dispositions de la Convention ne s’appliquent 
pas à la Rhodésie du Sud tant que le Gouvernement dt 
Royaume-Uni n’aura pas fait savoir au Secrétaire {tai
rai qu’il était en mesure d’assurer l'application pic» 4 
entière dans ce territoire des obligations prévues par h 
Convention.

SU EDE
"Avec réserve à l’article premier, paragraphe 2, k

la Convention.”



CHAPITRE XVII. — LIBERTE DE L’INFORMATION

1. Convention relative an droit international de rectification 

Ouverte à la signature à Neu> York le 81 mart 19531

Ejmis eh  vigueur  : 24 août 1962, conformément i  l’article VIII.

Enregistrem ent : 24 a o û t  1962, n °  6280.

Texts : Nations Unies, Rtcutil des Traités, vol 439, p. 191.

Etat Signature Ratification, oihition (t)
1953

..........  22 avril 1953
1972 13 novembre 1972

Cu b a  ............................... 17 novembre 1954 a
E g y pte  .......................... 1955 4 août 1955
E l  S a l v a d o r ............... 1958 28 octobre 1958

1953
E t h i o p i e ........................ 1953 21 janvier 1969
F ranck  .......................... 1954 16 novembre 1962

1953 9 mai 1957
1975

15 juin 1967 a
P araguay  ...................... 1953

1959
S ierra  L e o n e .............. 25 juillet 1962 a

31 janvier 1956 a

*La Convention a été ouverte à la signature conformément * La Convention a été lignée au nom du Guatemala avec
l  la résolution 630 (V II) adoptée par l'Assemblée générale une réserve concernant l’article V. Lors du dépôt de ion ma*
le 1( décembre 1952. On trouvera le texte de cette résolution trament de ratification, le Gouvernement guatémaltèque a re-
dans Documents officiels de t  Assemblée générale, septiènu tiré ladite réserve.

Supplément n» 20 (A/2361), p. 21.
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CHAPITRE XVIII. — QUESTIONS PENALES DIVERSES

1. Protocole am endant la Convention relative à l’esclavage signée à Genève
le 25 septembre 1926

En date au Siège de POrganisalion de» Nations Unies, à New York, du 7 décembre 19531

E ntrée e n  v ig u e u r  : 7 décembre 1953, conformément à l’article IIP .
En r eg istr em en t  : 7 décembre 1953, n® 2422.
Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, voL 182, p. 51.

Signature
Etat sous réserve d’acceptation
A fghan ista n  ........................
A f r iq u e  d u  S u d ......................
A l l e m a g n e ,  R é p u b liq u e

f é d é r a l e  d ’ ............................
A u s t r a l ie .................................
A u tr ic h e  .................................  7 décembre 1953

Signature définitive (s), 
acceptation, notification 

de succession (d )
16 août 
29 décembre

29 mai 
9 décembre 

16 juiUet

1954 s 
1953 jf

1973*
1953 s
1954

1Pour d’autres traités multilatéraux concernant les questions 
pénales, voir chapitres III, IV, VI, VII et VIII, ainsi que les 
n** 14 et 15 en partie II.

U Le Protocole a été approuvé par l’Assemblée générale des 
Nations Unies dans sa résolution 794 (V III) du 23 octobre 
1953. On trouvera le texte de cette résolution dans Documents 
«giciels de l’Assemblée générale, huitième session, Supplément 
n‘ 17 (A/2630), p. 52.

* Les amendements figurant dans l’Annexe au Protocole 
sont entrés en vigueur le 7 juillet 1955, conformément à 
l’article III du Protocole.

* Avec la déclaration suivante :
. . . Ledit Protocole s’appliquera également à Berlin 

(Ouest) avec effet à compter de la date à laquelle il 
entrera en vigueur à l’égard de la République fédérale 
d’Allemagne.
A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 4 décembre 1973 

de la Mission permanente de l’Union des Républiques socialis
tes soviétiques auprès de I’Organisation des Nattons Unies la 
communication suivante :

La Convention de 1926 relative à l’esclavage, telle quelle 
a été amendée par le Protocole de 1953, régit des questions 
intéressant les territoires placés sous la souveraineté des 
Etats parties & la Convention, dans les limites desquels ils 
exercent leur juridiction. Comme on le sait, le secteur ouest 
de Berlin ne fait pas partie intégrante de la République 
fédérale d'Allemagne, qui ne peut pas ,1e gouverner. Dans 
ces conditions, l’Union soviétique considère la déclaration 
susmentionnée de la République fédérale d’Allemagne comme 
illégale et comme n’ayant pas de force juridique, avec toutes 
les conséquences qui en découlent, car l'extension de l’applica- 
tion de la Convention au secteur occidental de Berlin soulève 
des questions relatives au statut de ce dernier, ce qui va a 
l’encontre des dispositions pertinentes de l'Accord quadri
partite du 3 septembre 1971.
Le Gouvernement de la République démocratique allemande, 

lors de son acceptation du Protocole, le 16 juillet 1974, a formulé 
une déclaration identique en substance i  la déclaration précitée.

Le Secrétaire général a reçu au même sujet le 17 juillet 1974, 
de la part des Gouvernements des Etats-Unis d’Amérique, de la 
France et du Royaume-Uni, la communication suivante :

‘Dans une communication au Gouvernement de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques, communication qui fait 
partie intégrante (annexe IV A) de l’Accord quadripartite du
3 septembre 1971, les Gouvernements de la France, du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et des 
Etats-Unis d’Amérique ont à nouveau affirmé que, & condition 
Que les questions de sécurité et de statut ne soient pas affectées,

les accords et arrangements internationaux conclus par la 
République fédérale d’Allemagne pourraient être étendus aux 
secteurs occidentaux de Berlin, conformément aux procédures 
établies.

“Le Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques pour sa part, dans une communication aux Gou
vernements de !a France, du Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d’Irlande du Nord et des Etats-Unis, qui fait de même 
partie intégrante (annexe IV B) de l’Accord quadripartite 
au 3 septembre 1971, a affirmé qu’il ne soulèverait pas d’ob
jection à une telle extension.

“L’objet et l’effet des procédures établies auxquelles il est 
fait référence ci-dessus, qui ont été expressément avalisées par 
les annexes IV A et B de l’Accord quadripartite, sont pré
cisément de garantir que ceux des accords ou arrangements 
qui doivent être étendus aux secteurs occidentaux de Berlin le 
sont de telle manière que la sécurité et le statut n’en sont pas 
affectés, et de tenir compte du fait que ces secteurs continuent 
de n’être pas un élément constitutif de la Républknie fédérale 
d’Allemagne et de n’être pas gouvernés par elle. L’extension 
aux secteurs occidentaux de Berlin de la Convention de 1926k 
telle qu’elle a été amendée par le Protocole de 1953 •  été 
au préalable approuvée par les autorités de la France, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis. Les droits et responsabilités 
des gouvernements de ces trois pays ne sont donc pas affecté» 
par cette extension. Il n’est donc pas question que l’extcnsiun 
aux secteurs occidentaux de Berlin de la Convention de 1926 
telle qu’elle a été amendée par le protocole de 1953, puisse être, 
de quelque façon que ce soit, en contradiction avec l’Accord 
quadripartite.

“En conséquence l'application aux secteurs occidentaux de 
Berlin de la Convention de 1926, telle qu’elle a été amendée 
par le protocole de 1953, demeure pleinement en vigueur et 
continue à produire ses effets.”
Par la suite, le Gouvernement de la République fédérale d'Alle

magne a fait parvenir le 27 août 1974 au Secrétaire général une 
déclaration aux termes de laquelle ce Gouvernement souscrit i  
la position énoncée dans la note des trois puissances et le Pro
tocole continuera à s'appliquer et i  produire pleinement ses 
effets à Berlin-Ouest 

La déclaration de la République démocratique allemande t  
donné lieu à des communications des Gouvernements des Etats- 
Unis d’Amérique, de la France et du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord (reçues le 8 juillet 1975) et de la 
République fédérale d’Allemagne (reçue le 19 septembre 1975) 
qui sont identiques en substance, mutatis mutandis, aux com
munications correspondantes de même date reproduite» en note la, 
p. 52.
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Signature définitive ( i) , 
Signature acceptation, notification

£(al tous rlstrve ̂ acceptation de succcssion (d )
10 ju in 1976 d
22  ju ille t 1976 d

24 fév rie r 1954 13 décem bre 1962
14 m ars 1956 2 9  avril 1957

17 décem bre 1953 j

C h i n e 4
C u b a  .............................................. 2 8  ju in 19541
D a n e m a r k  .................................. 3  m ars 1954#
E g y p t e  ......................................... 15 ju in 1954 2 9  septem bre 1954
E q u a t e u r  ..................................... 7 septem bre 1954 17 ao û t 1955
E sp a g n e  ....................................... 10 novem bre 1976 j
E t a t s- U n is  d'A m é r iq u e  . . . 16 décem bre 1953 7  m ars 1956
F i d j i  ........................ ..................... 12 ju in 1972 d
F in l a n d e  .................................... 19 m a rs 1954
F r a n c e  ......................................... 14 jan v ie r 1954 14 fév rie r 1963
G r è c e  ............................................ 7  décem bre 1953 12 décem bre 1955
G u i n é e  ......................................... 12 ju ille t 1962
H o n g r ie  ....................................... 2 6  fév rie r 1958
I n d e ................................................. 12 m ars 1954 j
I r a q  ................................................. 23 m ai 1955
I r l a n d e ...................................... 31 ao û t 1961
I s r a ë l  ............................................ 12 sep tem bre 1955
I t a l ie  ............................................ 4  fév rie r 19545
L ib é r ia  ......................................... 7  décem bre 1953 s
M a u  .............................................. 2  fév rie r 1973
M aroc  ............................................ 11 m ai 1959
M e x i q u e ....................................... 3 fév rie r 1954 j
M o n a c o ......................................... 28 janv ier 1954 12 novem bre 1954

7  décem bre 1964
24  fév rier 1954 11 av ril 1957

N ou velle-Z é l a n d e ................. 16 décem bre 1953 i
15 décem bre 1953 7 ju ille t 1955

R é p u b l iq u e  arabe s y r ie n n e 4  aoû t 1954
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

a l l e m a n d e  .............................. 16 ju ille t 1974
R o u m a n i e ........................... .. 13 novem bre 1957 s
R o y a u m e-U n i  ........................... 7  décem bre 1953 J
S u è d e .............................................. 17 aoû t 1954 s
S u is s e  ............................................ 7  décem bre 1953 J
T u r q u ie  ....................................... 14 jan v ie r 1955*
Y o u g o s l a v ie ............................... U  février 1954 21 m ars 1955

4 Signature et ratification an nom de la République de Chine les 7 décembre 1953 et
14 décembre 1955 respectivement Voir note concernant les signatures, ratifications, etc., aa nom 
de la Chine, avant-propos, p. hr.

* L’instrument d’acceptation stipule que le Royaume des Pays*Bas accepte le Protocole 
pour le Royaume en Europe, le Surinam, les Antilles néerlandaises et la Nouvelle-Guinée 
néerlandaise.
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2. Convention relative à l’esclavage signée à Genève le 25 septembre 1926 et amendée 
par le Protocole en date an  Siège de l’Organisation de9 Nation» Unies, à New York, 
dn 7  décembre 1953

Entrée e n  v i g u e u r  : 7 juillet 1955, date i  laquelle les amendements énoncés dans l’annexe au Protocole du
7 décembre 1953 sont entrés en vigueur conformément à l’article III du Protocole.

E n r e g is t r e m e n t  : 7 ju ille t 1955, n° 2861.
Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 212, p. 17.

Signature définitive Ratification,adhésion (a),
ou acceptation du notification de succession (i)

Protocole du à la Convention,
Etat 1 décembre 1953 telle qu’amendée
A f g h a n is t a n  ........................... 16 août 1954
A f r iq u e  d u  S u d ...................... 29 décembre 1953

2 juillet 1957 a
A l g é r ie  .......................................... 20 novembre 1963 a
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

197329 mai
A r a b ie  Sa o u d i t e ...................... 5 juillet 1973 a

9 décembre 1953
16 juillet 
10 juin

1954
1976

22 juillet 1976
13 décembre 1962
29 avril 1957

B r é s il  ............................................ 6 janvier 1966a
17 décembre 1953

C h i n e 1
C ub a  .............................................. 28 juin 1954
D a n e m a r k  .................................. 3 mars 1954
E g y p t e  .......................................... 29 septembre 1954
E q u a t e u r  ..................................... 17 août 1955
E s p a g n e  ....................................... 10 novembre 1976
E t a t s -U n i s  d ’A m é r iq u e  . . 7 mars 1956
E t h io p i e  ....................................... 21 janvier 1969

12 juin 1972
F in l a n d e  ..................................... 19 mars 1954

14 février 1963
12 décembre 1955
12 juillet 1962
26 février 1958
12 mars 1954

I ra q  ................................................. 23 mai 1955
31 août 1961
12 septembre 1955

I t a l ie  ............................................ 4 février 1954
J a m a h ir iy a  ar a b e  l ib y e n n e 14 février 1957 a

30 juillet 1964 i
Jo r d a n ie  ....................................... 5 mai 1959 a

28 mai 1963 a
L e s o t h o .......................................... 4 novembre 1974 i
L ib é r ia  .......................................... 7 décembre 1953
M adagascar ................................ 12 février 196* a
M a l a w i .......................................... 2 août 1965 a

2 février 1973

11 mai
3 janvier 19664

1959

3 février
18 juillet 1969 d

1954

1 Signature an nom 4e la République de Chine le 14 décembre 19S5. Voir note concernant
les signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine, avant-propos, p. iv.
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Signa fur t  définitive 
ou aceeftation du

Ratification, adhésion (a), 
notification de succession (d)

Protocol* du à la Convention,
Etat 7 décembre 1953 telle qu’amendée

M o n a c o ......................... .............. 12 novem bre 1954
M ongolie  ................................... 2 0  décem bre 1968 a
N épal  .......................................... 7  ja n v ie r 1963 «

7 décem bre 1964
N ig éria  ....................................... 26 ju in 1961 d

11 avril 1957
N ouvelle-Zé l a n d e ................. 16 décem bre 1953
O uganda ..................................... 12 a o û t 1964 a
P a k ista n  ................................... 30 sep tem bre 1955 a
P ays-B as5 ................................... 7  juillet 1955
P h il ip p in e s  .............................. 12 ju ille t 1955 a
R é p u b liq u e  arabe sy r ie n n e 4  aoû t 1954
R épu b liq u e  dém ocratique

allem ande® .......................... 16 juillet 1974
[R épu b liq u e  du  S ud

V iê t -N a m ] 4 .......................... 14 a o û t 1956 a
R S S  de  B ié l o r u s s ie .............. 13 sep tem bre 1956 a
RSS d’U k r a i n e ....................... 27 ja n v ie r 1959 a
R épu b liq u e-U n ie  de

T a n z a n ie  .............................. 28  novem bre 1962 a
ROUMANIE ................................. 13 novem bre 1957
R oyaum e-U n i  .......................... 7  décem bre 1953
S ierra  L eone .......................... 13 m a rs 1962 d
S oudan ....................................... 9  sep tem b re 1957 d
S r i L a n k a  ................................. ■ 21 m a rs 1958 a
S uède ............................................ 17 août 1954
S u isse  .......................................... 7 décem bre 1953
T r in it é -et-T o b a g o ................ 11 a v ril 1966 d
T u n is ie  ....................................... 15 ju ille t 1966 a
T u r q u ie  ..................................... 14 janv ier 1955
U n io n  des R épu b liq u es

SOCIALISTES SOVIÉTIQUES . . 8  a o û t 1956 a
Y o u g o sl a v ie .............................. 21 m ars 1955
Z a m b ie  ....................................... 2 6  m a rs 1973 i

2 Voir note S, p. 398.
’ Une notification de réapplication de la Convention du 25 septembre 1926 a été reçue 

le 16 juillet 1974 du Gouvernement de la République démocratique allemande. Un instrument 
<racceptation du Protocole d’amendement du /  décembre 1953 ayant été déposé le même jour 
auprès du Secrétaire général aa nom du Gouvernement de la République démocratique *Ue- 
mande, ce denuer applique depuis le 16 juillet 1974 la Convention telle qu’amendée. (Voir 
aussi note 7, p. 502.)

* Voir note 4, p. 56.
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3. Convention relative à l'esclavage 

Genève, 25 septembre 19261

Eh v ig u e u r  depuis le  9 m a rs  1927 (a rtic le  12).

Ratifications ou adhésions définitives 
A f g h a n is ta n  (9 novembre 1935 «)
A lle m a g n e  (12 mars 1929)
A u tr ic h e  (19 août 1927)

E ta ts -U n is  d 'A m é r i q u e  (21 mars 1929 a)
Sous réserve que le Gouvernement des Etats-Unis 

fidèle à sa politique d’opposition au travail forcé 
ou obligatoire, sauf comme châtiment d’un crime 
dont l’intéressé a été dûment reconnu coupable, 
adhère à la Convention, à l'exception de la première 
subdivision du deuxième paragraphe de l’article 5, 
qui est ainsi conçue :

“1* Que, sous réserve des dispositions transi
toires énoncées au paragraphe 2 ci-dessous, le tra
vail forcé ou obligatoire ne peut être exigé que 
pour des fins publiques”2.

Belg iq u e  (23 septembre 1927)
Grande-B r e t a g n e  e t  I r l a n d e  d u  N ord

(18 juin 1927)
Birmanie*
La Convention n’engage pas la Birmanie en ce qui 

concerne l’artide 3, dans la mesure où ledit article 
peut exiger la participation de la Birmanie aune 
convention aux termes de laquelle des navires, 
parce qu’ils sont possédés, équipés ou commandés 
par des Birmans, ou parce que la moitié de l’équi
page est composée de Birmans, seraient classés 
comme navires indigènes ou se verraient refuser 
tout privilège, droit ou immunité reconnus aux 
navires similaires des autres Etats signataires du 
Pacte, ou seraient assujettis à des charges ou à 
des restrictions de droits qui ne s’étendraient pas 
aux navires similaires desdits autres Etats.

Canada (6  août 1928)
Australie (18 juin 1927)
Nouvelle-Zélande (18 juin 1927)
Union s u d - a f r i c a in e  ( y  com pris le  Sud-Ouest

africain) (18 juin 1927)
Irlande (1 8  ju illet 1930 o)

Inde (18 juin 1927)
La signature apposée à la Convention n’engage pas 

l’Inde, en ce qui concerne l’article 3, dans la mesure 
où ledit article peut exiger la participation de l’Inde 
à une convention aux termes de laquelle des na
vires, parce qu’ils sont possédés, équipés ou com*

'Enregistrée sous le numéro 1414. Voir Recueil des Traités
«  U Société des Nations, voL 60, p, 253.

1 Cette adhésion, donnée sour réserve, a été soumise i  l’ic-

Ratifieations ou adhésions définitives 
mandés par des Indiens, ou parce que la moitié de 
l’équipage est composée d’indiens, seraient classés 
comme navires indigènes ou se verraient refuser 
tout privilège, droit ou immunité reconnus aux 
navires similaires des autres Etats signataires du 
Pacte, ou seraient assujettis à des charges ou à 
des restrictions de droits qui ne s’étendraient pas 
aux navires similaires desdits autres Etats.

B u lg a r i e  (9 mars 1927) 
C h in e 3*

C u b a  (6 juillet 1931)
D a n e m a r k  (17 mai 1927)
E g y p te  (25 janvier 1928a)
E q u a t e u r  (26 mars 1928 «)
E s p a g n e  (12 septembre 1927)

Pour l'Espagne et les colonies espagnoles, exception 
faite du Protectorat espagnol du Maroc.

E s to n ie  (16 mai 1929)
F i n l a n d e  (29 septembre 1927)
F r a n c e  (28 mars 1931)

Syrie et Liban (25 juin 1931 a)
Grèce (4  juillet 1930)
H aïti (3  septembre 1927 a)
H o n g rie *  (17 février 1933 a)
I r a k  (18 janvier 1929 a )

I t a l i e  (25 août 1928)
(9 juillet 1927)L et t o n ie

L ibéria

M e x iq u e

M onaco

N icaragua

N orvège

(17 mai 1930)
(8 septembre 1934 a )

(17 janvier 1928 a )

(3 octobre 1927 a )

(10 septembre 1927)
P a y s - B a s  (y compris les Indes néerlandaises, Surinam 

et Curaçao) (7 janvier 1928)
P ologne

P ortugal

R o u m a n ie

Soudan

S uèd e

(17 septembre 1930) 
(4 octobre 1927) 

(22 juin 1931) 
(15 septembre 1927 a) 

(17 décembre 1927)

«ptation des Etats signataires. 
•Voir note 3, p. 623.

••Voir note générale jk ir. _ .
4 Voir Recvetl des traités de 1a Soaété des Nations, *oL

130, p. 444.
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Ratifications ou adhérions dffinUivts
S uisse  ( 1 "  novem bre 1930 a )
T chécoslovaquie (1 0  octobre 1930)
T urquie (2 4  ju ille t 1933 a )
Y ougoslavie (2 8  septem bre 1929)

Signature ou adhésions 
non mcore suivies dt ratification

A l b a n ie *
Colombie

R é p u b liq u e  D o m in ic a in e  o)

Signaturts ou adhitûmt 
non tneort suivit! dt ratification

I ran

A d  referendum et en interprétant l'article 3 con® 
ne pouvant pas obliger 1 Iran à se lier par aucta 
arrangement ou convention qui placerait ses n. 
vires de n’importe quel tonnage dans la catégœt 
des navires indigènes prévue par la Coaventn 
sur le commerce des armes.

L it u a n ie

P a n a m a

U ruguay

Actes postérieurs i  la dale & laquelle le Secrétaire général <1e I'Organisation
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Adhésion (a), notification
Etat d t tucctssion (d)
Baham as  .......................................................................................  10 ju in  1976 d
Barbade .........................................................................................  2 2  ju il le t 1976d
Bé n in  ..............................................................................................  4  a v ril 1962 d
Co n g o ..............................................................................................  15 octob re  1962 d
Côte d*Î voire ..............................................................................  8  décem bre 1961 d
F id ji  ........................................... ....................................................  12 ju in  1972 d
G h an a  ............................................................................................ 3  m ai 1963 d
Gu in é e  .................................................................................... .. 3 0  m a rs  1962 d
I s r a ë l .............................................................................................. 6  ja n v ie r  1955 a
M a li ................................................................................................  2  fé v r ie r  1973 d
M aroc ...........................................................................................  11 m a i 1959 rf*
N iger .............................................................................................. 25  a o û t 1961 d
R épublique  c e n t r a f r ic a in e ................................................  4  s e p te m b re  1962 d
R épublique  dém ocratique  allem a nde7
R épublique-U n ie  d u  C am eroun  ....................................  7  m a rs  1962 d
S é n é g a l .........................................................................................  2  m ai 1963 rf
S u r in a m e ....................................................................................... 12 o c to b re  1979 d
T ogo ......................................... ...................................................... 27  fév r ie r  1962 d

•Le Gouvernement albanais a déposé le 2 juillet 1957 un ins
trument d’adhésion à la Convention, telle qu’amendée par le 
Protocole du 7 décembre 1953 (voir p. 485).

• En vertu de l’acceptation du Protocole d’amendement du
7 décembre 1953.

T Dans une notification reçue le 16 juillet 1974, le Gouverne
ment de la République démocratique allemande a indiqué que 
la République démocratique allemande avait déclaré la rcappli- 
cation de la Convention a compter du 22 décembre 1953.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 2 mars 1976, la 
communication suivante du Gouvernement de la République fédé
rale d’Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
déclare; au sujet de la communication de la République démo
cratique allemande, en date du 17 juin 1974. concernant l’appli
cation à compter du 22 décembre 1958 de la Convention rela

tive à l’esclavage du 25 septembre 1926, que, dans 
entre la République fédérale d’Allemagne et la 
démocratique allemande, l’effet de cette déclaration ne 
pas au-delà du 21 juin 1973. . .
Par la suite, dans une communication reçue le 1» J®*Jl , 

le Gouvernement de la République démocratique aDa®®* 
déclaré : .

Le Gouvernement de la République démocratique aHawĵ  
est d’avis que, conformément aux règles applicables4a ^ 
international et à la pratique internationale des Eott 
glcmentation concernant la réapplication des accora»*®  ̂
en vertu du droit international est une affaire relevant 
compétence intérieure des Etats successeurs intéresses, 
conséquent, la République démocratique allemande s»  . 
de déterminer la date de réapplication de la Convtoù™ ,, 
tiye à l’esclavage du 25 septembre 1926, à laquelle 
déclarée être partie par voie de successioa
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4. Convention supplém entaire relative à l’abolition de l’esclavage, de la traite des esclave* 
et des institutions et pratiques analogues à l’esclavage 

En date à Genève du 7 septembre 19561

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 30 avril 1957, conformément à l’article 13.

E n r e g is t r e m e n t  : 30 avril 1957, n* 3822.

T exte  : Nations Unies, Rtcueil des Troiiis, v o l  266, p . 3.

Ratification, adhésion (o)
Etat Signature notification dt succession (d)
A f g h a n i s t a n  ............................ ................................16 novembre 1966 a
A l b a n ie  ......................................................................6  novembre 1958 a
A l g é r i e ........................................ ................................. 31 octobre 1963 a
A ll e m a g n e , R é p u b l iq u e

féd ér a le  d’1* ........................  7  septem bre 1956 14 janvier 1959
A r a b ie  S a o u d ite  ..................... ....................................5 juillet 1973 a
A r g e n t in e  ................................. ....................................13 août 1964 a
A u s t r a l i e .................................... 7  septem bre 1956 6  janvier 1958
A u t r ic h e  ................................... .................................. 7  octobre 1963 a
B a h a m a s .......................................................................... 10 juin 1976 d
B a rb a d e  ...........................................................................9  août 1972 d
B e l g i q u e ...................................... 7 septembre 1956 13 décembre 1962
B r ésil  .......................................... .................................. 6  janvier 1966 a
B u l g a r i e ......................................  26 ju in  1957 21 août^ 1958
Canada  ........................................  7 septembre 1956 10 janvier 1963
Ch in e *
C h y pr e  ........................................ .................................... 11 mai 1962 d
C o n g o ................................................................................ 25 août 1977 a
Cô te  d’I v o i r e ............................ ...............................10 décembre 1970 a
C uba ............................................. 10 janvier 1957 21 août 1963
D a n em a r k  .................................  27 juin 1957 24 avril 1958
D jib o u t i ..................................... ...................................21 m ars 1979 a
E gypte  ........................................ ....................................17 avril 1958 a
E l  S a lv a d o r ............................... 7  septembre 1956
E q u a t e u r  ................................... ...................................29 m ars 1960 a
E spagne  .................................................................... 21 novembre 1967 a
E tats-U n is  d'A m é r iq u e  . .  6  décembre 1967 a
E t h io p ie  .......................................................................21 janvier 1969 a
F i d j i  .................................................................................12 juin 1972 d
F in l a n d e  ................................... ...................................1M avril 1959 a
F rance  ........................................  7 septembre 1956 26 mai 1964
G h a n a  .......................................... .....................................3 mai 1963 a
G rèce ..........................................  7 septembre 1956 13 décembre 1972

*La Convention a été adoptée par la Conférence de pléni- Eu égard i  la déclaration précitée, de* communications ont
Pttentiaires de* Nations Unies pour une Convention supplé* été adressées au Secrétaire général par lei Gouvernement* d*
oentaire relative à l'abolition de l'esclavage, de la traite des la Pologne, de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de l’Union
«davej et de» institutions et pratiques analogues à l’esclavage. des Républiques socialistes soviétiques, d’une part, et par te
L* Conférence a été convoquee en application de la résolution Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne, d'autrt

(XXI) adoptée par le Conseil économique et social de part. Ces communications sont identiques en substance, mutant
• Organisation des Nations Unies le 30 avril 1956 et elle a siégé mutandis, i  celles visées au deuxième paragraphe de la note la,
■ l’Office européen de I’Organisation des Nations Unies, du 13 p. 51.
Jfut au 4 septembre 1956. On trouvera le texte de cette résolu-

dans Documents officiels du Conseil économique et social, * Signature et ratification au nom de la République de Q um
*»9Jt et unième session, Supplément n» I  (E/2889), p. 8. Outre les 23 mai 1957 et 28 mai 1959, respectivement Voir no(«
l» Convention, la Conférence a adopté l’Acte final et deux concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au non
«solutions dont on trouvera le texte dans Nations Unies, de la Chine, avant-propos, p. iv. Eu égard i  la ratification pré-
Recueil des Traités, vol. 266, p. 3. cttée, des communications ont été adressées au Secrétaire gé*

'* Une note accompagnant l’instrument de ratification contient néral par les missions permanentes de la Hongrie, de la P»»
^ e  déclaration selon laquelle la Convention supplémentaire... logne et de l'Union des Républiques socialiste» soviétiques auprès
‘ applique également au Land de Berlin à compter de la date de I’Organisation des Nations Unies, d’une part, et de la Chine,
<1 entrée en vigueur de la Convention pour la République fé- d’autre part. En ce qui concerne la nature de ces ctxnmunica*
dérale d’Allemagne. tions, voir note 2a. p. ISO.
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Etat Signature
G u a te m a la  ............................  7 septembre 1956
G u in é e  .....................................
H aïti .........................................  7 septembre 1956
H o n g rie  ................................... 7 septembre 1956
In d e  ...........................................  7 septembre 1956
I raq ...........................................  7 septembre 1956
Iran ...........................................
I rlande .....................................
Islande .....................................
I sraël .......................................  7 septembre 1956
I talie .......................................  7 septembre 1956
J amaïque ................................
J ordanie ..................................
K ampuchea  démocratique .
K oweït .....................................
L esotho ...................................
L ibéria ..................................... 7 septembre 1956
L uxembourg ..........................  7 septembre 1956
Madagascar ........... .................
M a l a is ie ...................................
M a l a w i .....................................
M ali .........................................
M alte .......................................
M aroc .......................................
M aurice ..................................
M exique ..................................  7 septembre 1956
M ongolie .................................
N épal .......................................
N iger .........................................
N igéria .....................................
N orvège ..................................  7 septembre 1956
N ouvelle-Zé l a n d e ...............
O uganda ..................................
P akistan ................................  7 septembre 1956
P ays-Bas ..................................  7 septembre 1956
P érou ....................................... 7  septembre 1956
P h ilippin es  ............................
P ologne ..................................  7 septembre 1956
P ortugal ................................  7 septembre 1956
R épublique arabe syrienne  
R épublique centrafricaine 
R épublique démocratique

allemande ..........................
R épublique démocratique

populaire l a o ......................
R épublique dominicaine . .
[R épublique du S ud

V iêt-N am ] 8* ...................... 7 septembre 1956
R S S  de B ié l o r u ssie .............  7 septembre 1956
R SS d'U k r a in e ...................... 7 septembre 1956
R épublique*Un ie  de

T anzanie ............................
Roumanie ................................  7 septembre 1956
R oyaume-U n i ........................  7 septembre 1956
Saint-M arin ..........................  7 septembre 1956
S énégal ..................................
S ierra L e o n e ..........................
S ingapour ..............................
Soudan ....................................  7 septembre 1956
S r i L a n k a  ..............................  5 ju in  1957
S u è d e .........................................

Ratification, adhésion (a) 
notification de succession (d)

14 m ars 
12 février
26 février 
23 ju in
30 septem bre 
30 décembre 
18 septem bre
17 novem bre 
23 octobre
12 février 
30 juillet
27 septem bre
12 juin
18 janv ier

4  novembre

1977 a 
1958
1958
1960
1963
1959 a
1961 a 
1965 a
1957
1958
1964 d 
1957 a 
1957 a 
1963 a 
1974 d

1“  mai 1967
29 février 1972 a
18 novembre 1957 a
2 août 1965 a
2 février 1973 a
3 janv ier 1966 d

11 mai 1959 a
18 juillet 1969 d
30 ju in 1959
20 décem bre 1968 a

7 janv ier 1963 a
22 ju illet 1963 a
26 ju in 1961 d

3 mai 1960
26 avril 1962 a
12 août 1964 a
20 m ars 1958

3 décembre 1957

17 novem bre 1964 a
10 janvier 1963
10 août 1959
17 avril 1958 a»
30  décembre 1970 a

16 juillet 1974 a

9  septem bre 1957 a
31 octobre 1962 a

5 ju in 1957
3 décembre 1958

28 novembre 1962 a
13 novem bre 1957
30 avril 1957
29 août 1967
19 juillet 1979a
13 m ars 1962 d
28 m ars 19724

9 septem bre 1957
21 m ars 1958
28 octobre 1959 a

* Adhésion de 2a République arabe unie. Voir note 4, p. 3.
Voir note 4, p. 56.
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Ratification, adhésion (a)
Etat Signature notification je  succession (d)
S u isse  .....................................................................28 juillet 1964 a
S u r in a m e  ................................. ............................12 octobre 1979 d
T chécoslovaquie .................. 7 septembre 19S6 13 juin I9S8
T r in it é -et-T obago ............... .............................. 11 avril 1966d
T u n is ie  ............. ....................... .............................15 juillet 1966 a
T urquie ...................................  28 juin 1957 17 juillet 1964
U nion  des R épubliques

socialistes soviétiques . .  7 septembre 1956 12 avril 1957
Y ougoslavie ............................. 7 septembre 1956 20 mai 1958
Z a ïre  ......................................... ............................ 28 février 1975 a
Zam bie  ..................................... ............................. 26 mars 19734

A pplication  te rrito ria le
Déclindoni faite* lort de la ratification on de l'adhécion (a ) , conformément an paragraphe 1 de Partiele 12 de la

Convention
Déclaration de : Extension à :
Australie .................................  6  janvier 1958 Tous territoires non autonomes, sous tutelle et autres

territoires non métropolitains que l'Australie repri* 
sente sur le plan international.

Etats-U n is  d'A m érique  . .  6  décembre 1967 a Tous les territoires dont les Etats-Unis d’Amérique
assurent les relations internationales.

Francs .....................................  26 mai 1964 Tous les territoires de la République (France mé
tropolitaine, départements et territoires d’outre* 
m er).

Italie .......................................  12 février 1958 Territoire de la Somalie sous administration italienne.

N o u v e lle -Z é la n d e ................ 26 avril 1962 a Iles Cook (y  compris Nioué) et iles Tokélaou.

Pays-Ba s ...................................  3 décembre 1957 Surinam, Antilles néerlandaises et Nouvelle-Guinée
néerlandaise.

Royaume-U n i ........................  30 avril 1957 Iles Anglo-Normandes et ile de Man.

Notification* faite* conformément an paragraphe 2 de l’article 12 de la Convention
Notification d* : Extension i  :

Royaume-U n i ........................  6 septembre 1957 Aden, Antigua, îles Bahama, Bahrein, Barbade,
Bassoutoland, Bermudes, Betchouanaland, Bor
néo du Nord, Brunei, Chypre, Etats sous le ré
gime de traité (Abou-Dhabi, Adjtnan, Dabaî, 
Foujaira, Ras-al-Khaïma, Chardja, Oumm-al- 
Qaïwain), îles Falkland, Fédération de la Rho
désie et du Nyassaland4, iles Fidji, Gambie; 
Gibraltar, îles Gilbert et Ellice, Grenade, Guyane 
britannique, Honduras britannique, Hong-kong, 
Jamaïque, Katar, Kenya, Malte, Ue Maurice, 
Montserrat, Saint-Christophe-et-Nièves, Sainte- 
Hélène, Sainte-Lucie, Saint-Vincent, protectorat 
des iles Salomon britanniques, Sarawak, Sey
chelles, Sierra Leone, Singapour, protectorat de la 
Somalie britannique, Souaziland, Tanganyika, ties 
Vierges, Zanzibar.

18 octobre 1957 Dominique et Tonga.

21 octobre 1957 Koweït.

30 octobre 1957 Ouganda.

14 novembre 1957 Trinité-et-Tobago.

1“  juillet 1958 Fédération de la Nigéria.

* Voir note 16, p. 143.
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5. Convention internationale contre la p rise  d ’otages 

Adoptée par r  Assemblée générale des Nations Unies le 17 décembre 19791

Non encore en vigueur (voir article 18). 

T e x t e  : A/RES/34/146.

Ü !!g

Etat Sifjnaturt Ratification, adhésion (a)
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

f é d é r a l e  d ' ............................18 décembre 1979
L u x e m b o u r g ......................... ... 18 décembre 1979
R o y a u m e -U n i ......................... 18 décembre 1979
E t a t s - U n i s  d ’A m é r i q u e  . . .  21 décembre 1979

i  La Convention a été adoptée par la résolution 24/146 de l'Assemblée générale des Nations 
Unies en date du 17 décembre 1979. Elle a été ouverte à la signature le 18 décembre 1979 
(date de clôture i  la signature : le 31 décembre 1980).



O uvert à la signature au Siège de POrganisation des Nations Unies da 15 novembre 1955 au
15 février 1956

T e x te  : Nations Unies, numéro de vente : 1956.II.D.1 (E/CONF.19/5).

CHAPITRE XIX.— PRODUITS PRMAIRES

1. Accord international de 19S6 sur l’huile d’olive

Mote. — L’Accord international de 1956 sur l’huile d’olive, qui a été élaboré à la première session de la 
Conférence des Nations Unies sur l’huile d’olive, à Genève du 3 au 17 octobre 1955, et qui a été ouvert à la 
signature au Siège de I’Organisation des Nations Unies, n’est pas entré en vigueur. Il a été modifié par le Proto
cols du 3 avril 1958 adopté à la deuxième session de la Conférence des Nations Unies sur l’huile d’olive qui s’est 
tenue à Genève du 31 mars au 3 avril 1958. L'Accord international de 1956 sur l’huile d’olive, tel que modifié 
par ledit Protocole, est entré en vigueur le 26 juin 1959 et est venu à expiration le 30 septembre 1963, confor
mément aux dispositions de son article 37. Un nouvel accord, l’Accord international de 1963 sur l’huile d olive, 
que la Conférence des Nations Unies sur l’huile d’olive a adopté le 20 avril 1963 à Genève (E/CONF.45/4), est 
déposé auprès du Gouvernement espagnol1.

g t g l  Signature Ratification, adhirion ( s )

E spa g n e  ..........................................................................  29 juillet 1958
France ............................................................................  14 février 1956

Avec la déclaration suivante : "Le Gouvernement de 
la République française interprète l’alinéa 2 de 
l’article 11 du présent Accord comme ne s’opposant 
pas à l’application des dispositions de la législation 
ou de la réglementation internes, dans la mesure 
où ces dernieres sont plus rigoureuses que celles de 
l’Accord.”

Italie ......................................................................................  5 1»“  1956 a

J a m a h ir iy a  a r a b e  l i b y e n n e ........................................  14 février 1956
P o r tu g a l  ........................................................................  15 février 1956
T u n is ie  .......................................................................... 14 février 1956

Une communication en date du 14 février 1956 du Gou
vernement français a confirmé “que le Gouvernement 
tunisien tient à  donner à l’alinéa 2 de l'article II de 
cet Accord la même interprétation que le Gouverne» 
ment français".

1 Pour le texte de cet Accord, voir Nation* Unies, Rtcueil det Trait f s, voL 495, P- J-

5 0 7
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2, Protocole modifiant l’Accord international de 1956 sur l’huile d’olive

En date à Genève du  3  avril 1 9 5 8

E n t r é e  e n  v i g u e u r  : 11 avril 1958, conformément i  l'artic le  4. 

E n r e g i s t r e m e n t  : 29 mai 1958, n# 4355.

T e x te  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 302, p. 121.

Etal Signature

E s p a g n e  ...................................................................................................  9 avril 1958
F r a n c e  ...................................................................................................... 3 avril 1958
I t a l i e 1 ...................................................................................................... 30 juillet 1958
P o r t u g a l  ................................................................  8 avril 1958
T u n i s i e ...................................................................................................... 3 avril 1958

1Le Représentant permanent de l'Italie auprès de l’Orgiaisatlon de» Nations Unies a 
fait savoir au Secrétaire général que la signature apposée, au nom du Gouvernement italien, 
au Protocole susmentionné est sujette i  ratification parlementaire conformément à  1a procédure 
prévue par la Constitution italienne et aux pleins pouvoirs donnés i  cet égard.
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3. Accord international de 1956 sur l’huile d’olive

Ouvert à la signature au Siège de l’Organisation des Nations Unies du 15 novembre 1955 eu
15 février  1 9 5 6 , et m odifié par le Protocole en date à Genève du  3  avril 1958

E n t r é e  e n  v i g u e u r  : 26 juin 1959, conformément au paragraphe 5 de l’article 36.

E n r e g i s t r e m e n t  : 26 ju in  1959, n® 4806.

T e x te  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 336, p. 177.

Extinction  s 30 septembre 1963, conformément au paragraphe 1 de l’article 37.

Etal Signature

Be l g i q u e ...........................................
Espagne ...................................  9  avril 1958
F ra n c e 1 ..........................................  3 avril 1958
G r è c e ...............................................  1 "  août 1958
I sraël .............................................
Italie .......... ..................................
Ja m a h iriy a  a r a b e  l ib y e n n e

Maroc ................................................
P o r tu g a l  .....................................  8 avril 1958
R oyaum e-U n i*  31 juillet 1958 
T u n i s i e ..........................................  3 avril 1958

iPar une communication reçue le 16 janvier 1963, le Repré
sentant permanent de la France auprès de I’Organisation des 
Nations Unies a prié le Secrétaire général de bien vouloir 
prendre note, en sa qualité de dépositaire de l'Accord inter
national sur l’huile d’olive, du fait que la France â  reconnu 
l'indépendance de l’Algérie par la déclaration du 3 juillet 1962 
et qae tes obligations qu’elle assume aux termes de l’Accord 
«umentionné se trouvent en conséquence modifiées.

Engagement 
en vertu de
farticlt 36J Ratification, adkision (o)

21 avril 1959 27 août 1962 a
26 juin 1959 29 septembre 1959

3 juin 1959
23 avril 1959 5 octobre 1960

10 septembre 1958 a
22 mai 1959

2 septembre 1959o
11 août 1958 a
9  juin 1959

19 juin 1959
12 mai 1959 18 mars 1960

J Avec les déclarations ci-après :
L Le Gouvernement de Sa Majesté interprète les article*
13 et 14 de l’Accord comme lignifiant que le Gouvernement 
de Sa Majesté n’aurait et n'assumerait aucune responsabilité 
directe en ce qui concerne la propagande.
Z  Le Gouvernement de sa Majesté considère que te* 
dispositions de l’article 23 relatives au vote ne créent pas 
de précèdent, mais découlent uniquement de la situation 
spéciale de l’indostrie de l’huile d’olive.
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4. Accord international de 1962 su r le café 
Signé à New York le 28 septembre 19621

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : Provisoirement le l ' r juillet 1963, conformément au paragraphe 2 de l’article (4, « 
définitivement le 27 décembre 1963, conformément au paragraphe 1 de l artide 64.'

E nregistrement : 1" juillet 1963, n° 6791.
T exte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 469, p. 169, et vol. 515, p. 322 ( Procès-verbal

de rectification du texte russe authentique de l'Accord).
E x t in c t io n : 30 septembre 1968, conformément au paragraphe 1 de l’article 71. Pour l’état du nouvtl

Accord international de 1968 sur le café, ouvert à la signature, à New York, du 18 an
31 mars 1968, voir p. 500.

Engagement Ratification
en vertu de acceptation (A)

Etat Signature fartielt 642 adhésion (t)
A l lem a g n e , R épu b l iq u e

féd ér a le  d’u  ..................... 19 novem bre 1962
A r g e n t in e  .............................. . 28 septem bre 1962
A u str a lie  .............................. 23 novem bre 1962
A u t r ic h e  ................................. . 23 novem bre 1962
B elgique? ................................... 28 septem bre 1962

B o liv ie  ........................................ 28 septem bre 1962
B r é sil  ........................................... 28 septem bre 1962
B u r u n d i ................................... . 28 septem bre 1962
Canada  ..................................... 16 octobre 1962
C h il i  .......................................... 30 novem bre 1962
C h y pr e  .....................................
C o l o m b ie ..................................... 28 septem bre 1962
Congo ..........................................
C osta R i c a ................................ 28 septem bre 1962
C ôte  d' I v o i r e ........................... 24 octobre 1962
C u b a ............................................ 30 novem bre 1962
D a n e m a r k  ................................ 29 novembre 1962
E l  S alvador .......................... . 28 septembre 1962
E q uateur  ................................. 28 novembre 1962
E spagne  ................................... .. 28 septem bre 1962
E tats-U n is  d’A m ér iq u e  . 28 septem bre 1962
E t h io p ie  ...................................
F in l a n d e  .................................
F rance  ..................................... . 28 septem bre 1962

1 Le texte de l’Accord a été élaboré par la Conférence des 
Nations Unies sur le café qui s’est tenue i  New York du 9 
juillet au 25 août 1962 et le 23 septembre 1962. Il a été ap
prouvé par la Conférence dans sa résolution IV, résolution 
finale, adoptée le 28 septembre 1962. Pour le rapport résumant 
les travaux de la Conférence et les textes des résolutions 
qu’elle a adoptées, voir Risumi des débats de la Conférence 
des Nations Unies sur U café, 1962 (E/CONF.42/8), publi
cation des Nations Unies, numéro de vente : 63.II.D.1.

1»I1 est stipulé dans une note accompagnant l’instrument de 
ratification que l’Accord s’appliquera également au Land dt 
Berlin à compter de sa date d’entrée en vigueur pour la 
République fédérale d’Allemagne,

Eu égard à  la déclaration précitée, des communications ont 
été adressée» au Secrétaire généra] par les Gouvernements 
de l’Albanie, de la République fédérale d’Allemagne, de la 
Bulgarie, de Cuba, des Etats-Unis d’Amérique, de la France et 
du Royaume-Uni, de la Pologne, de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie, de la Tchécoslovaquie et de l’Union 
des Républiques socialistes soviétiques. Ces communications 
«ont identiques en substance, mutatis mutandis, aux communi
cations correspondantes visées en note la, p. 52.

2 Par des communications reçues les 27 juillet et 28 sep
tembre 1964 respectivement, le Gouvernement luxembourgeois 
et le Gouvernement belge ont notifié au Secrétaire général que 
l’adhésion de la Belgique i  cet Accord lie également le

19 ju ille t 1963 13 août 1963
15 mai 1963 10 octobre 1963
3 av ril 1963 11 novembre 1963

5 juillet 1963
8 avril 1963 29 ju in 1964a

6 août 1963s
29 ju ille t 1963 24 octobre 1967a
17 octobre 1962 16 octobre 1963

4 décembre 1962
20 novembre 1962

15 ao û t 1963
2 novembre 1967a

15 novem bre 1962 24 mai ’1963
6 août 1963a

25 ju ille t 1963 23 octobre 1963
6 mai 1963

l ,r  fév rier 1963 21 août 1963
21 m ai 1963 27 décembre 1963
1" m ars 1963 17 mai 1963
1”  avril 1963 30 décembre 1963
9 ju ille t 1963 18 octobre 1963

24 ju in 19632* 27 décembre 1963
17 aoû t 1963 2 décembre 1964 a

18 août 1964a
4 avril 1963

Luxembourg en vertu de l’article 5 de la Convention entre 1> 
Belgique et le Grand-Duché de Luxembourg, établissant 
union économique entre les deux pays, signée i  Bruxellts K 
25 juillet 1921.

*• Avec la déclaration suivante : _
Les Etats-U nis s’engagent à  chercher à obtenir, aussi 

dement que possible, la ratification de l’Accord intematiow 
sur le café, u  présente notification est donnée conformerai 
au paragraphe 2 de l'article 64 de l’Accord. .

Le Secrétaire d’Etat tient à souligner que le Sénat 
Etats-U nis s’est déjà déclaré favorable à la ratification du» 
Accord. Toutefois, en vertu de la Constitution des Etats-l» 
des mesures législatives internes seront nécessaires pour T* 
les E tats-U nis puissent s’acquitter de certaines des tM J 
tions prévues par l’Accord. Il faudra en particulier 1* * 
Gouvernement des E tats-U nis obtienne du Congrès iMWJj 
sation expresse d 'exiger des certificats d’origine pour w ?  
les importations de café aux  Etats-Unis et d'interdire ou ra®" 
ter les importations de café provenant de pays non men»* 
Les projets de lois nécessaires ont été déposés tant dev?®* 
Sénat que devant la Chambre des représentants to  W 
Unis et il est prévu que le Gouvernement disposera des P1"  
voirs voulus au début ou peu après le débat de la proatw* 
année caféière. En attendant la promulgation des me5artSj,, 
gislatives d’application, les Etats-Unis n’assument aucunt 4 
rthlieations nui nécessitent l’adoption de telles mesures.
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Etat Signature
Gabon .......................................  12 octobre 1962
Gh a n a  ..............................................
Gu a t e m a l a ...............................  28 septembre 1962
Guinée ......................................
H a ïti .......................................... 28 septembre 1962
H o n d u r a s .................................  28 septembre 1962
Jk d e ...........................................  29 novembre 1962
Indonésie .................................  21 novembre 1962
Israël ........................................
Italie .......................................  28 septembre 1962
Ja m a ïq u e  ........................................
J a p o n .......................................... 28 septembre 1962
Kenya  ................................................
L i b a n .........................................  12 octobre 1962
Libéria  .............................................
Lu x em bo u rg* ........................... 20 novembre 1962
Madagascar ............................. 28 septembre 1962
Mexique ...................................  28 septembre 1962
Nicaragua ...............................  29 octobre 1962
N ig éria  .....................................  29 novembre 1962
Norvège ...................................  30 novembre 1962
N ouvelle-Z é l a n d e ...................  29 novembre 1962
O uganda  ...................................  21 novembre 1962
Pa na m a  ...................................  8 novembre 1962
P araguay ........................................
Pays-B a s ...................................  30 novembre 1962
Pérou .......................................  28 septembre 1962
Portugal .................................  29 novembre 1962
R é p u b l iq u e  c e n t r a f r ic a in e  16 novembre 1962
R é p u b l iq u e  d o m i n i c a i n e  . .  28 septembre 1962 
R é p u b l iq u e - U n i e  d e

T a n z a n ie  ............................. 28 septembre 1962
RÉrUBLIQUE-UNIE DXJ

Ca m e r o u n ............................. 28 septembre 1962
Royaume-U n i ........................  28 septembre 1962
Rw anda  ...........................................  2 octobre 1962
Sierra Le o n e ...................... . • 30 novembre 1962
Suède ........................................ S octobre 1962
Suisse .......................................  30 novembre 1962
T c h é c o sl o v a q u ie  ......................
To g o .....................................................
T r in it ê -e t - T o ba g o  ...............  30 novembre 1962
T u n is ie  ..............................................
U n io n  d es  R é p u b l iq u e s

s o c ia l i s te s  s o v i é t i q u e s  . .  23 novembre 1962
Venezuela ............................... 28 septembre 1962
Zaïre .........................................  27 novembre 1962

Engagement 
en vertu de 
f  article 642

Ratification 
aecef talion (A) 

adhésion (a)
14 novembre 1962
9 septembre l964o

5 mars 1963 5 juin 1963
31 janvier 1968 a

25 juillet 1963 2 août 1965 a
30 juillet 1963 20 janvier 1967 a
29 juillet 1963 19 novembre 1963
8 février 1963 31 décembre 1963 A

11 octobre 1967 a
28 septembre 1962 18 février 1966 a

3 mai 1967 a
10 mai 1963 6 avril 1964 a

15 décembre 1966 a

22 juin 1967 a
29 juin 1964 a

29 janvier 1963 26 décembre 1963
26 novembre 1962 !•' août 1963
26 juin 1963 31 décembre 1963
12 mars 1963 21 juin 1963

30 octobre 1963
23 décembre 1963

19 décembre 1962 16 avril 1963
4 juin 1963

29 avril 1968a
17 mai 1963 30 décembre 1963

4 avril 1963
8 avril 1963 31 décembre 1963

23 avril 1963 31 décembre 1963
8 mai 1963

27 novembre 1962

24 mai 1963
25 avril 1963
10 décembre 1962

7 février 1963 27 novembre 1964 a
lw juillet 1963

25 juillet 1963 17 décembre 1964a
2 novembre 1965 a

6 août 1963 31 décembre 1963 a
30 novembre 1962 31 décembre 1963

18 novembre 1963 a

26 juillet 1963 31 décembre 1963
29 janvier 1963 27 août 19 (A a
25 juillet 1963 31 décembre 1963

Déclarations
CHILI

Ayant participé avec le plus grand intérêt aux déli
bérations de la Conférence des Nations Unies sur le 
cafc, 1962;

Reconnaissant avec satisfaction les efforts que l’Orga- 
nisation des Nations Unies déploie pour résoudre les 
graves problèmes que posent aux pays en voie de dé
veloppement les fluctuations constantes du cours des 
produits de base et, dans le cas particulier, le rôle décisif 
quelle a joué pour faire que les pays producteurs de 
enfé et les pays consommateurs de café se réunissent

3 Voir note 2, p. 510.

en conférence internationale en vue de convenir de 
mesures d’intérêt commun; et

Faisant remarquer que, bien que le Chili ne soit pas 
producteur de café et ne soit qu’un petit consommateur, 
il a participé à la Conférence internationale du café par 
solidarité avec les producteurs américains, dont l'éco
nomie dépend à un haut degré de leurs ventes de café 
et du cours du café sur le marché mondial.

Le Gouvernement chilien déclare qu'il approuve et 
signe l’Accord international de 1ÎVÎ2 sur le café, pour 
manifester son amitié et sa solidarité aux pays améri
cains producteurs de café et pour montrer combien il 
désire que, sous l’égide de I'Organisation des Nation»
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Unies et grâce à la coopération internationale, on trouve 
une solution permanente aux difficultés de la commer
cialisation des produits de base sur le marché mondial.

CUBA
Le Gouvernement cubain pratique la coopération 

économique internationale fondée sur l’égalité de droits 
et le respect mutuel entre les pays, et applique en par
ticulier les accords destinés à stabiliser le marché des 
produits primaires.

Conformément à cette politique, Cuba a été partie 
à tous les accords et conventions adoptés jusqu’ici au 
sujet du café et a pris une part active à la Conférence 
des Nations Unies sur le café dont l’aboutissement a 
été l’Accord international de 1962 sur le café, qu’il 
signe présentement.

Comme l’alinéa a du paragraphe 3 de l’article 47 de 
l’Accord déclare que les opérations des monopoles gou
vernementaux ou des organismes officiels d’achat peu
vent entraver, dans des proportions plus ou moins 
grandes, l’augmentation de la consommation du café, 
le Gouvernement cubain estime nécessaire de déclarer 
que ce passage ne peut pas être interprété comme s’ap
pliquant au monopole du commerce extérieur de Cuba, 
car ce monopole est un instrument efficace de la poli
tique de Cuba, qui est de développer son commerce 
avec tous les pays sur la base de l’avantage mutuel 
et du respect mutuel, indépendamment de leur régime 
économique, social ou politique, et qui est aussi de 
développer son économie nationale et de contribuer 
ainsi directement au relèvement du niveau de vie et 
de la consommation des masses, comme on peut le 
constater à Cuba dans le cas du café et de beaucoup 
d’autres produits primaires.

PANAMA
La Zone libre de Colon étant considérée comme en 

dehors du territoire douanier de la République, j’ai 
l’honneur de déclarer, en signant l’Accord international 
sur le café, que la République du Panama considère que 
le café qui est en transit dans la Zone libre de Colon 
est en transit international dans cette zone et que, par 
conséquent, ce café ne peut pas être considéré comme 
étant importé dans la République et réexporté de la 
République, mais qu'il ne peut être considéré que comme 
un produit en transit, qui vient de pays producteurs 
sur le contingent d’exportation desquels il doit être 
imputé, et va à  des pays consommateurs sur le con
tingent d’importation desquels il doit être également 
imputé.

TCHECOSLOVAQUIE
Pour ce qui est des dispositions du paragraphe 3 

de l’article 47 de l’Accord, le Représentant permanent 
de la République socialiste tchécoslovaque vous serait 
obligé de bien vouloir faire savoir aux Etats Membres 
de I’Organisation que lesdites dispositions de l’Accord 
ne peuvent être interprétées comme s’appliquant aux 
opérations du monopole du commerce extérieur ni à

certaines modalités du commerce intérieur qui fo n t 
partie intégrante du système économique et juridip 
de la République socialiste tchécoslovaque.

UNION DES REPUBLIQ UES SOCIALISTES 
SO VIETIQU ES

Le Gouvernement de l’Union des Républiques so
cialistes soviétiques, désireux d’aider à étendre d i 
renforcer la coopération économique entre les pays sur 
la base de l’égalité des droits et de l’avantage oratud, 
appuie les mesures internationales destinées à stabiliser 
le marché des matières premières et des denrées ali* 
mentaires. Une telle politique sert les intérêts de tons 
les pays, en particulier ceux des pays économiquement 
sous-dévcloppés, dont l'économie dépend dans une large 
mesure de la situation du marché des matières pre
mières et des denrées alimentaires.

L'Accord international sur le café étant le seul instru
ment international qui ait pour but de stabiliser le 
marché du café et de régler d’autres problèmes liés u 
café, le Gouvernement de l’Union des Républiques soda- 
listes soviétiques, souhaitant contribuer à la réalisât»! 
de cet objectif, a signé cet Accord.

Comme le paragraphe 3 de l’article 47 de l’Accod 
déclare que les opérations des monopoles gouverne
mentaux ou des organismes officiels d’achat peuvent 
entraver, dans des proportions plus ou moins grandes, 
l’augmentation de la consommation du café, le Gou
vernement de l’Union des Républiques socialistes so
viétiques estime nécessaire de déclarer que ce passa? 
ne peut être interprété comme s’appliquant au monopole 
du commerce extérieur de l’URSS.

Le commerce extérieur de l’URSS se fait sous k 
régime du monopole d ’Etat, institué par la Constitu
tion de l’URSS et qui est une conséquence orgamq» 
du système social et économique de l’URSS et en m 
partie intégrante.

Le monopole du commerce extérieur a p o u r  but 
d’avancer le développement économique du pays- L"*5' 
toire du commerce extérieur de l’Union soviétique 
longue de près de 45 ans, confirme que le jnonopM 
du commerce extérieur de l’URSS assure le develop' 
pement harmonieux de ses échanges extérieurs ave: 
tous les pays, indépendamment de leur s y s t è m e  soc» 
et de leur niveau de développement. Il suffit d’indiquer 
que l’URSS entretient des relations commerciales av# 
plus de 80 pays et qu’en 1961 le volume de ses échangé 
avec l’étranger (en prix comparables) avait prç̂ * 
doublé depuis 1955 et était près de dix fois celui # 
1938. Loin d'entraver le développement du comffiO* 
extérieur, le monopole du commerce extérieur aids » 
contraire à l’avancer.

Il est inutile d'essayer de travestir le caractère * 
les buts du monopole du commerce extérieur 
l’URSS : c’est chercher à induire en erreur les rail*® 
officiels et les milieux d’affaires sur le caractère <1° 
relations économiques de l'URSS.
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Application 
Date de réception

Notification dt : de la notification 
A u s t r a l i e .................................... 23 novem bre 1962

N o u v e lle - Z é la n d e .................  23 décem bre 1963
Royaume-Uni ..........................  10 ju ille t 1963

14 fév rier 1966

* Par une communication reçue le 25 mai 1967, le Gouverne- 
mtnt barbadien a informé le Secrétaire général que, eu égard 
u  paragraphe 4 de l’article 67, la Barbade ne souhaite pas 
«sumer les droits et obligations d’une Partie contractante

territoriale

Extension à:
Papua et Territoire sous tutelle de la Nouvelle- 

Guinée.
Iles Cook (y compris Nioué) et îles Tokélaou. 
Barbade4 et Kenya5.
Hong-kong.

ni i  continuer d’être Partie à l’Accord international sur 1* 
café.

*Le Kenya a adhéré i  l’Accord le 15 décembre 1966.
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5. Accord international de 1968 sur le café

Ouvert à la tignalurc à ÎS'civ York du 18 au 31 mart 19681

E n t r é e  e k  v igueur  : A titre provisoire le 1* octobre 1968, conformément au paragraphe 2 de l’article 62, 
et à titre définitif le 30 décembre 1968, conformément au paragraphe 1 de l’article 6?*.

E n r eg istr em en t  : 1» octobre 1968, n# 9262.
T e x t e  d e  i / A ccord : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 647, p . 3.
E x t i n c t i o n  : 30 septembre 1976, conformément i  l’article 1 du Protocole du 26 septembre 1974 (voir

n° 5.a).

Etot Signature
A l l e m a g n e ,  R é p u b l i q u e  

f é d é r a l e  d** .....................  28 mars 1968
A r g e n t in s  ....................................18 mars 1968
A u s t r a l i e ....................
A u t r ic h e * ..................................
B e l g i q u e ........................... ..
B é n i n  ..........................................
B o l iv ie  ....................................... ......18 mars 1968 
B r é s il  .......................................... .....2 8  mars 1968
B u r u n d i  ..................................... .....30 mars 1968
C a n a d a  .......................... ..........2 9  mars 1968
C h y p r e  .............................................2 8  mars 1968 
C o l o m b i e ..................................... .....18 mars 1968 

♦Con g o  ........................... .............. 2 8  mars 1968
C osta  R i c a ................................ .....30 mars 1968

♦C ô t e  d ' I v o i r e ........................... ..... 2 6  mars 1968

* Etats qui ont fu t savoir au Secrétaire général, conformé
ment au paragraphe 1 de l’article 5 de l’Accord, qu’ils adhéraient 
à I’Organisation internationale du café en tant que membres 
du groupe de I’Organisation africaine et malgache du café 
(OAMCAF).

1 L’Accord a été approuvé par le Conseil international du 
café dans sa résolution n® 164, adoptée le 19 février 1968 à la 
23* séance plénière de sa onzième session (3* partie), tenue i  
Londres du 1S au 19 février 1968. Dans cette résolution, notant 
que l’Accord international de 1962 sur le café devait venir à 
expiration le 30 septembre 1968, et qu’en vertu des dispositions 
du paragraphe 2 de l’article 7 il avait été décidé de le recon
duire sur la base d’un texte agréé, te Conseil a décidé, notam
ment, “d’approuver, afin qu’il soit soumis pour signature aux 
parties contractantes, le texte proposé pour l’Accord interna
tional de 1968 sur le café, tel qu'il figure dans les documents 
ICC-11-26, Rev.l et ICC-11-26, Rev.l, Add.1 et tel qu’il a été 
modifié et rectifié par le document ICC-11-32, le texte définitif 
devant être authentifié par le Directeur exécutif en consultation 
avec un groupe de rédaction composé du Brésil, de la Colombie, 
des Etats-Unis et de l’OAMCAF".

Le 6 mars 1968, le Directeur exécutif de I'Organisation inter* 
nationale du café a communiqué au Secrétaire général les ver
sions anglaise, espagnole, française et portugaise du texte 
authentifié de l’Accord en le priant d’étaV lir le texte faisant foi 
en langue russe. L’Accord a été ouvert à la signature dans les 
cinq langues faisant foi, à New York, le 18 mars 1968.

u Le 19 décembre 1968, le Conseil international du café a 
adopté la résolution n® 199 relative à l’entrée en vigueur de 
l’Accord, dans laquelle, notamment, ayant noté qu’un certain 
nombre de membres importateurs appliquant provisoirement 
l'Accord pourraient ne pas être en mesure de remplir les con
ditions requises par 1*Article 62 avant le 31 décembre 1968, le 
Conseil a décidé que les membres importateurs appliquant pro
visoirement l’Accord en vertu de notifications faites conformé-

Ratification,
Engagement en acceptation (A),

vertu de approbation (AA),
Cartiele62 (2) adhésion (a)

11 septembre 1968

26 septembre 1968
1er octobre 1969 «

26 septembre 1968 31 décembre 1969a
12 septembre 1968 AA

27 septembre 1968 30 décembre 1968
24 septembre 1968 U octobre 1968

17 septembre 1968
21 août 1968
26 septembre 1968
26 septembre 1968

23 septembre 1968 20 décembre 1968
27 septembre 1968 30 décembre 1968

27 septembre 1968

ment au paragraphe 2 de l’article 62 continueront à être consi
dérés comme membres provisoires à compter du 1“  janvier M® 
jusqu'à la date du dépôt de leur instrument d’adhésion oa 
jusqu’au 31 mars 1969, si ledit instrument n'a pas été dépose» 
cette date, conformément aux dispositions du paragraphe 1« 
l’article 63 de l'Accord".

Par la suite, par sa résolution n° 204 du 28 mars 1969, « 
Conseil a étendu le délai pendant lequel la Belgique l’Espagne, 
l’Italie et le Japon seraient provisoirement membres du 1 
avril 1969 jusquau moment où ils déposeraient leurs instru
ments d’adhésion, ou, à défaut, jusqu’au 31 août 1969:et, dansa 
résolution n° 211 du 25 août 1969, il a étendu le délai peooî® 
lequel la Belgique et l'Italie seraient provisoirement membres® 
1* septembre 1969 jusqu’à la date du dépôt de leur instrument 
d’adhésion ou, à défaut, jusqu’au 31 août 1970. Par sa résolution 
n® 232 du 31 août 1970, le Conseil a de même étendu le dt™ 
pendant lequel l’Italie serait provisoirement membre du 1« wp 
tembre 1970 jusqu’à la date du dépôt de son instrument aaaM- 
sion ou, à défaut, jusqu’au 31 août 1971.

* Dans une note accompagnant l’instrument de ratification,* 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a deçlai* 
que l’Accord s’appliquera également au Land de Berlt** 
compter de la date à laquelle l’Accord entrera en vigueur pow 
la République fédérale d’Allemagne.

A propos de cette déclaration, des communications ont & 
adressées au Secrétaire général par les Gouvernements itj* 
Bulgarie, de la Pologne, de la Tchécoslovaquie et de I Loio# 
des Républiques socialistes soviétiques, d’une part, et par Iej  
Gouvernements des Etats-Unis, de la France, de la R e p u tm q *  
fédérale d’Allemagne et du Royaume-Uni de Grande-Bretagw 
et d’Irlande du Nord, d’autre part Ces communications!«m 
identiques en substance, mutatis mutandis, à celles visées o 
note la, p. 52.

* Les conditions d’adhésion de l'Autriche ont été fixées P* 
te Conseil international du café dans sa résolution n* 213 0* 
27 août 1969.
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Etat Signature
Danemark ............................. ....29 m ars
El Salvador .......................... 28 mars
Equateur ............................... .... 28 mars
Espagne ...................................
Etats-U n is  d’A u é r iq u s  . .  21 m ars
Et h io p ie ............................. ........ 28 m ars
F inlande ............................. ...... 29 mars
France ................................. ...... 28 mars,

♦Gabon ..................................... .... 18 m ars
Ghana ......................................
Guatem ala ............................. .... 28 m ars
Guinée ................................... .....28 mars
Haîtt ..................................... ...... 18 mars
Hon duras ............................... .... 18 mars
I nde ...............................................30 m ars
I ndonésie ............................... .....28 mars
Israël ................................. . .  31 mars
It a l ie .............................................28 m ars
Jamaïque ............................... .....28 m ars
Ja p o n ....................................... .....26 m ars
Ke n y a ................................. . .  22 m ars
Libéria ..............................
Luxembourg ........................

♦Madagascar .................... . . .  25 mars
Me x iq u e ............................. .........20 mars
Nicaragua ..................................29 m ars
Nigéria ................................... .....18 m ars
Norvège ................................. .....29 m ars
Nouvelle-Zélande . . . . . . . .  27 m ars
Ouga nda ................................. .....28 m ars
Panama4 .................................
Paraguay ...............................
Pays-Bas* ............................... .....28 mars
Pérou ................................... .......30 mars
Portugal......................................18 mars
République centra

fricaine ....................................20 m ars
République d o m inicaine  . 26 m ars 
République-U n ie  de T an 

zanie 28 m ars 
•R épublique-U n ie  du

Cameroun ........................ .....29 mars
Royaume-U n i  de Grande- 

Bretagne et  d’I slande
du No r d ............................... .....29 m ars

Rwanda ................................. .....21 m ars
Sierra L e o n e ........................
Su è d e ....................................... .....29 m ars
Suisse ..................................... .....29 m ars
Tchécoslovaquie ............... .....29 m ars

•To g o ......................................... .....27 m ars
Trinité-et-T obago 29 m ars
Tu n is i e ........................................29 m ars
Venezuela ................................. 28 m ars
Zaïre ........... ...........................

968
968
968

968
968
968
968
968

968
968
968
968
968
968
968
968
968
968
968

968
968
968
968
968
968
968

968
968
968

968
968

968

968

968
968

968
968
968
968
968
968
968

Engagement t» 
vertu de 

[article 62 (2)
29 mars 1968 
27 septembre 1968 
11 septembre 1968 
15 août 1968
30 septembre 1968

30 septembre 1968

30 septembre 1968
27 septembre 1968
30 septembre 1968

27 septembre 1968
27 septembre 1968

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
odhition (o)

22 août 1968

6 septembre 1968
6 septembre 1968

26 septembre 1968

21 août 1968

26 septembre 1968

30 septembre 1968

13 septembre 1968
16 septembre 1968
30 septembre 1968
23 août 1968

30 septembre 1968

30 septembre 1968

30 septembre 1968

30 septembre 1968 
17 septembre 1968

30 septembre 1968

30 septembre 1968 
30 septembre 1968

27 septembre 
16 décembre 
16 décembre
28 avril
1" novembre
24 septembre 
30 décembre
19 août
30 septembre 
23 décembre 
30 septembre
30 décembre
25 septembre
16 décembre
31 décembre
26 septembre
26 septembre 
21 mars
17 septembre 
28 mai
10 décembre
18 juin
31 décembre
8 août

13 décembre 
30 septembre 
18 juin
23 décembre 

7 août
14 octobre 
21 décembre
27 décembre 
30 décembre 
25 octobre 
30 octobre

20 décembre 
30 septembre

1" octobre

9 octobre

27 septembre 
31 décembre 
U  décembre 
30 septembre 
30 septembre 
4 septembre 

29 novembre 
10 juillet

18 décembre 
12 décembre

968
968
968
969 a 
968 
968 
968
968/M
968
968
968
968
968
968
968
968 A
968
973
968
969tf
968
968
969a
968
968
968
968
968
968
968
968 a
968
968
968
968

968
968

963

968

968
968
968
968
968
968 AA
968
968

968
968

* Voir i». 514.
* Les conditions d’adhésion de Panama ont été fixées par le 

Conseil international du café dans la résolution n* 192 en date 
du 16 décembre 1968, conformément i  l’article 63 de l’Accord.

8 L’instrument de ratification stipule qne l'Accord est n t i t l  
pour le Royaume en Eorop*.
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Déclarations

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D’

Dans la note accompagnant son instrument de ratifi
cation, déposé auprès du Secrétaire général le 27 sep
tembre 1968, le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord a fait la déclara
tion suivante :

[Voir texte p. 519, sous Royaume-Uni]

Le Gouvernement de la République fédérale d'Alle
magne déclare qu’il partage la position exposée dans la 
déclaration ci-dessus et demande au Secretaire général 
d’en informer les Etats parties à l’Accord international 
de 196S sur le café.

BELGIQUE

"A la onzième session du Conseil de I’Organisation 
internationale du café, les membres du groupe des pays 
importateurs ont conjointement exprimé l’avis que les 
pays membres devraient veiller, le plus possible, à ne

r  porter atteinte à la liberté du choix au navire pour 
transport du café, tout en respectant leurs engage
ments pris en vertu de l’Accord international sur le café.

“La politique affirmée par le Gouvernement belge en 
matière de transport de marchandises par voie maritime 
est fondée sur le principe assurant dans le commerce 
international la libre drculation de la flotte marchande, 
en appliquant le jeu d’une concurrence libre et loyale. 
Conformément à ce principe, le transport international 
du café ne devrait être ni rendu plus onéreux ni entravé 
par des dispositions discriminatoires relatives à la flotte 
marchande accordant la préférence à la flotte nationale. 
L’objectif devrait plutôt être que seules des considéra
tions d’ordre commercial normales déterminent le pa
villon du navire marchand et la méthode à  suivre pour 
ce transport.

“Le Gouvernement belge a confiance que les Etats 
signataires de l’Accord international sur le café appuie
ront et maintiendront le principe de la liberté du choix 
du navire marchand.”

DANEMARK, FINLANDE, NORVEGE, SUEDE, 
SUISSE

A la 11* Réunion du Conseil de I’Organisation inter
nationale du café, le Groupe des pays importateurs a 
émis l’avis que les pays membres devraient prendre le 
plus grand soin de ne pas faire obstacle à la liberté de 
choix en ce qui concerne le transport du café, tout en 
respectant les obligations qui leur incombent en vertu 
de l’Accord international sur le café.

La politique déclarée du Gouvernement danois [fin
landais] [norvégien] [suédois] [suisse] en matière de 
transport [les mots “en matière de transport” ne figu
rent pas dans la déclaration du Gouvernement suédois] 
repose sur le principe de la libre circulation des navires 
participant au commerce international selon les règles 
d’une concurrence libre et loyale. Il découle de ce prin
cipe que le transport international du café ne doit ni 
être rendu plus coûteux ni être gêné du fait des dispo

sitions discriminatoires en matière de transport accor
dant des préférences aux compagnies de transport na
tionales. Il faut veiller au contraire à ce que le choix 
du mode de transport et du pavillon soit dicté unique
ment par des considérations commerciales normales.

JAPON®

A la 11* Réunion du Conseil de I'Organisation inter
nationale du cafc, le Groupe des pays consommateurs a 
conjointement émis l'avis que les pays membres devraient 
prendre le plus grand soin de ne pas faire obstacle à 
la liberté de choix en ce qui concerne le transport du 
café, tout en respectant les obligations qui leur incom
bent en vertu de l’Accord international sur le café.

La politique adoptée par le Japon en matière de trans
port repose sur le principe d’une concurrence libre et 
loyale et, conformément à cette politique, le Gouverne
ment japonais estime que le recours à des pratiques dis
criminatoires en matière de chargements pour les com
pagnies nationales ne peut que se traduire par une 
augmentation des coûts et par une perte d’efficacité dans 
le transport international du café et que, lorsqu’il s’agit 
du transport international du café, le choix du mode de 
transport et du pavillon devrait être dicté uniquement 
par des considérations commerciales normales.

Le Gouvernement japonais espère que les signataires 
de l’Accord international sur le café se rangeront à ce 
point de vue et s’abstiendront de prendre toute mesure 
qui pourrait limiter la liberté des navires, quel que soit 
le pavillon sous lequel ils naviguent, de participer sans 
discrimination au commerce en question.

PAYS-BAS

A la 11* Réunion du Conseil de I’Organisation inter
nationale du café, le Groupe des Membres importateurs 
a émis l’avis que les membres de I’Organisation de
vraient prendre le plus grand soin de ne pas faire 
obstacle à la liberté de choix en ce qui concerne le 
transport du café, tout en respectant les obligations qm 
leur incombent en vertu de l’Accord international de 
1968 sur le café.

La politique déclarée du Gouvernement néerlandais 
en matière de transport repose sur le principe de la 
libre circulation des navires participant au commerce 
international, selon les règles d’une concurrence libre et 
loyale. Il découle de ce principe que le transport inter 
national du café ne doit ni être rendu plus coûteux w 
être gêné du fait de dispositions discriminatoires en 
matière de transport accordant des préférences aux com
pagnies de transport nationales. Il faut veiller au con
traire à  ce que le choix du mode de transport et du 
pavillon soit dicté uniquement par des considérations 
commerciales normales.

Le Gouvernement néerlandais exprime le ferme espoir
ue les gouvernements parties à  l’Accord international
e 1968 sur le café appuieront le principe de la liberté 

de choix en matière de transport et s’y conformeront

* Déclaration reçue par le Secrétaire général le 17 Juin



Accord de 1968 sur le café 517

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

A la onzième Réunion du Conseil de I’Organisation 
internationale du café, les pays consommateurs ont con
jointement émis l’avis que les membres devraient pren
dre le plus grand soin de ne pas faire obstacle à la 
liberté de choix en ce qui concerne le transport du café, 
tout en respectant les obligations qui leur incombent en 
vertu de l’Accord international sur le café.

Le Gouvernement ru Royaume-Uni estime que le 
recours à des pratiques discriminatoires en matière de 
transport, et notamment à  celle qui consiste à réserver 
des chargements pour les compagnies nationales, ne peut 
que se traduire par une augmentation des coûts et par

une perte d’efficacité dans le transport international du 
café. La politique adoptée par le Royaume-Uni en ma
tière de transport repose scr le principe d’une concur
rence libre et lovale et, conformément a cette politique, 
le Gouvernement du Royaume-Uni estime que, lorsqu’il 
s’agit du transport international du café, le choix du 
mode de transport pavillon devrait être dicté uni
quement par des considérations commerciales normales.

Le Gouvernement du Royaume-Uni espère que les 
signataires de l’Accord international sur le café se ran
geront à ce point de vue et s’abstiendront de presdre 
toute mesure qui pourrait limiter la liberté des navires, 
quel que soit le pavillon sous lequel ils naviguent, de 
participer sans restriction au commerce en question.

Application territoriale
Date de réception

Nttificatim de : de la notification Extension à :
A u s t r a l i e  ............................ 26 septembre 1968 Papua et Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée.
E sp ag n e  ................................  15 août 1968 Territoires dont le Gouvernement espagnol assure les

relations internationales.
N o u v e l l e - Z é l a n d e .......... / . 7 août 1968 Iles Cook, Nioué et îles Tokélaou.
R o y a u m e -U n i ...................... 27 septembre 1968 Hong-kong.
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5. a) Prorogation avec modification» de PAccord international de 1968 sur le café

A pprouvée par le Corueil international d u  café dan* sa résolu tion  n° 2 6 4  du 14  avril 197S1 

D a te  d e  p r i s e  d ’e f f e t  : 1er octobre 1973.
E n r e g i s t r e m e n t  : l w octobre 1973, n® 9262.

Note. — Voir sous le n® 5.6 la liste des Etats qui, en devenant parties à l’Accord tel que prorogé avec modi
fications par le Conseil international du café dans sa résolution n® 264 du 14 avril 1973, ont accepté la décision 
de prorogation contenue dans ladite résolution.

5. 6) Accord international de 1968 su r le café
»

Ouvert à la  signature à New Y ork  du  18  au 31 m a rt 1 968 , te l qu e  prorogé avec modifications 
par le  Conseil international du  café dans ta  réso lu tion  n 9 2 6 4  du  14 avril 19731

D a te  d e  p r is e  d 'e f f e t  : l*r octobre 1973, conformément aux dispositions de la résolution n® 264 du Conseil inter
national du café.

i v *  •. ».
E n r e g i s t r e m e n t  : 1* octobre 1973, n® 9262 (en reg is trem en t de la prorogation : voir n® S.a).
T e x t e  : Document de I’Organisation internationale du café.

Acceptation 
tout réserve 

des procédures
Etat conthtutio Ktielles*

A llem ag ne , R é p u b l iq u e
fédérale d* .......................  28 sep tem bre 1973

A u s t r a l ie .................................
B elgique  ................................. 28  sep tem bre 1973
B é n i n ................. ........................
B olivie  .....................................  27  sep tem bre 1973
B r ésil  ........................................
B u e u n d i ...................................
C anada .....................................
C h y pr e  .....................................
C olomb»  .................................
C ongo ........................................
C osta R i c a ...............................

♦C ôte  d’I voikk ........................
D a n em a rk  ............ ..................
E l  S a l v a d o r ..........................  2 7  septem bre 1973
E quateuk  .................................
E spagne  ..............
E tats-U n is  d’A m é r iq u e  . .  28  septem bre 1973 
E t h i o p i e ..................... ..
F in l a n d e  .............................. . 2 8  sep tem bre 1973
F rance .....................................

♦Gabon .......................................  2 8  sep tem bre 1973
G h a n a  .....................................
Guatem ala  ............................

Acceptation 
définitive, adhésion (») 

ou confirmation 
de taccomplissement 

des procédures 
constitutionnelles

15 mai
28 septembre
25 mars
30 septembre

9 mai
21 septembre 
30 septembre 
28 septembre 
30 septembre
4 septembre 

30 septembre 
28 septembre
26 septembre 

9 août
septembre 
septembre 
septembre 

30 novembre 
28 septembre 
28 mars 
30 juillet

5 août
28 septembre 
20 septembre

2
13
28

1974
1973
1974
1973
1974 
1973 
1973 
1973 
1973 
1973 
1973 
1973** 
1973
1973
1974 
1973 
1973 
1973
1973
1974
1973
1974 
1973 
1973

♦ Avec notification, faite en vertu du paragraphe 1 de l'ar
ticle S de l’Accord, aux termes de laquelle cet Etat adhère i  
I’Organisation internationale du café en tant que membre de 
l’Organisation africaine et malgache du café (OAMCAF).

1 Comme prévu dans le paragraphe 2 de l’article <59, la 
prorogation avec modifications jusqu’au 30 septembre 1975 de 
l’Accord international de 1968 sur le café, qui devait expirer 
le 30 septembre 1973, a été décidée par le Conseil international 
dn café à sa vingt-deuxième session (12>14 avril 1973) par la 
résolution n° 264 adoptée le 14 avril 1973.

* fen attendant l'exécution des procédures constitutionnelles 
qui, en vertu du paragraphe 3 de la résolution n* 264. doit être 
confirmée au Secrétaire général avant le 31 mars 1974 ou i
■ t  date ultérieure & déterminer par le Conseil, l’acceptation

sous cette réserve est assimilée, quant i  ses effet», * ** 
acceptation définitive. , .

A cet égard, le Comité exécutif de I'Organisation, 
les pouvoirs du Conseil, puis le Conseil lui-mane «t, * 
le Comité exécutif ont décidé^ les 20 mars 1974, 27
1974 et 18 mars 1975 respectivement, de proroger te o 
confirmation au 30 septembre 1974. au 31 mars 1975 «*» 
au 30 septembre 1975. ___ -

* Dans une notification reçue le 26 août 1974, le Gou*w*"Lj 
de la République fédérale d’Allemagne a déclaré qo* r£  ^  
s’appliquerait également à Berlin-Ouest à compter 
de son entrée en vigueur pour la République fédéfl*

*• L'acceptation définitive du Costa Rica a été confirm̂ * 
une notification ultérieure, reçue le 2 avril 1974.
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Etat
G u i n é e  .......................................
H a ït i  ............................................
H o n d u r a s  ..................................
I n d e  ..............................................
I n d o n é s ie  ..................................
I r l a n d e  .......................................
J a m a ïq u e  ..................................
J a p o n ............................................
K e n y a  ..........................................
L ib é r ia  .......................................
L u x e m b o u r g .............................

♦ M adagascar  .............................
M e x i q u e .....................................
N ic a r a g u a  ................................
N ig e r ia  .......................................
N orvège  .....................................
N o u v e lle-Z é l a n d e ...............
O u g a n d a .....................................
P a n a m a  .....................................
P a rag ua y  ..................................
P a y s-B a s .....................................
P é r o u ............................................
P o r tu g a l  ..................................
R é p u b l iq u e  c e n t r a 

f r ic a in e  ................................
R é p u b l iq u e  d o m in ic a in e  . 
R é p u b l iq u e - U n i e  d e

T a n z a n ie  .............................
R é p u b l iq u e - U n i e  d u

C a m e r o u n  ...........................
R o y a u m e -U n i  d e  G r a n d e- 

B r e ta g n e  et  d’I rland e

d u  N o r d ..................................
R w a n d a .......................................
S ier r a  L e o n e ...........................
S u è d e  ............................................
S u is s e  .........................................
T c h éc o slo v a q u ie  .................

♦ T ogo
T r i n i t é -e t -T obago* ............
V e n e z u e l a ...............
Y o u g o s l a v ie .............................
Z a ïr e  ............................................

Acceptation 
tout réserve 

dtt procéder et 
tmtHMioiaulUfi

Acceptation 
définitive, adhésion (s) 

ou confirmation 
de Faecomplitsement 

det procédure! 
canttilutianneUet

28 septembre 1973

28 septembre 1973 

28 septembre 1973

30 septembre 1973

28 septembre 1973
27 septembre 1973
27 septembre 1973

28 septembre 1973

22 septembre 1973

28 septembre 1973

6 août
30 septembre 
30 septembre 
28 septembre
25 septembre
8 juillet

30 septembre
26 septembre
15 août
30 septembre
25 mars
27 septembre
28 mars
25 septembre 
28 mai
28 septembre
30 septembre
13 septembre 
21 janvier
30 septembre

5 juin
19 février 
28 mars

26 juillet
28 septembre

4 juin

28 septembre

28 septembre
13 septembre
30 septembre 
17 septembre
28 septembre
26 septembre
28 septembre 

1* février

31 mars
29 septembre

Application territoriale
Datt de réception

Notification de : *  to notification
A u s t r a l i e  ............................ 28 septembre 1973
R o y a u m e -U n i ...................... 28 septembre 1973

* Avec notification, faite en vertu du paragraphe 1 deTarticle 5 
de l'Accord, aux termes de laquelle cet Etat adhère i l  Organisa
tion internationale du café en tant que membre de I’Organisation 
africaine et malgache du café (OAMCAF).

4 Adhésion en tant que membre exportateur. Au* term» du 
Paragraphe 3 de la résolution n° 269 du Conseil International 
du café adoptée le 1”  février 1974, la Trinté-et-Tobago est 
considérée comme membre de I'Organisation internationale du 
afé avec effet à compter du l,r octobre 1973.

* Arec déclaration aux termes de laquelle 1e Gouvernement 
australien et le Gouvernement du Papua-Nouvelle-Guinée cons-

AppUcatiani:
Papua-Nouvelle-Guinée*.
Hong-kong.

973 
973 
973 
973 
973 
975 «
973
974 
973
973
974
973
974
973
974 a 
973 
973
973
974
973
975 
975
974

973
973

974 

973

973
974 
973 
973 
973 
973
973
974 a

975®
973

titueront un membre exportateur conjoint de ('Organisation 
internationale du café.

Le 23 juin 1975, le Secrétaire général a reçu do Gouverne n t  
australien la déclaration suivante formulée conformément A 
l’article 4 de l'Accord International de 1968 n r  k  café tel que 
prorogé avec modifications jusqu'au 30 septembre S975 :

L'Australie participera k I’Organisation internationale Ai 
café indépendamment de son territoire dépendant dn Papoa- 
Nouvelle-Guinée et le Gouvernement du Pi^*-NoortD#-
Guinée participera à ladite Organisation en qnabti d« i---- ‘ “
distinct, conformément i  l'article 4 dudit Accord.
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S .  c) Protocole pour le maintien en vigueur de l’Accord International d e  1968

sur le café tel que prorogé

Conclu à Londre» le 26 septembre 19741

E ntrée e n  vigueur : 1" octobre 1975, conformément à  l’article 5, paragraphe 1.

E nregistrement : 1er octobre 1975, n® 9262.

T e x te  : A nnexe à la résolution 273 adoptée p a r  le  C onseil in te rn a tio n a l d u  café le 26 septembre 
_______________________ 1974.__________________________________________________________________________

Signature définitive (1) 
ratification, adhésion (e) 

acceptation (A), 
approbation (AA) 

Notification en application 
de Far title 65, paragraphe 4 (•)Etat

A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e
f é d é r a l e  d*8 ....................................

A n g o l a  ......................................................
A u s t r a l ie * ............................................
B e lg i q u e  ................................................. 26
B é n i n  ........................................................
B o l i v ie  ...................................................... 17
B r é s i l  ........................................................  6
B u r u n d i  ...................................................  31
C a n a d a  ......................................................
C h y p r e  ......................................................

C o lo m b ie ................................................. . 3
C o n g o  ........................................................
C o s t a  R i c a  ...........................................  19
C ô t e  d’I v o i r e .........................................
D a n e m a r k  ..............................................  18

E l  S a l v a d o r ............................................  26
E q u a t e u r  ................................................  28
E s p a g n e  ...................................................
E t a t s - U n i s  d ’A m é r i q u e .................  15
E t h i o p i e ...................................................
F i n l a n d e  .................................................  24
F r a n c e  ......................................................  18

Signature

Engagement
f  application provisoire 

(article 5, paragraphe 2)*

m ars 1975 30 septembre 1975

m ars
janvier
m ars

1975
1975
1975

mars 1975

novembre 1974

décembre 1974
m ars 1975
janvier 1975

janvier 1975

février 1975
m ars 1975

8  août 1975

29  septem bre 1975

22 septembre 1975

30 septembre 1975 

29 septem bre 1975

27 m ars 1975 s
30 septembre 1976b

26 m ars 1975 f

31 m ars 1975 f
1er avril 1975
6 aoû t 1975

28 novembre 1975 a*
27 m ars 1975 i
17 m ars 1975 f
l*r décembre 1975

31 m ars 1975i
3 février 1976
17 m ars 1975 <
18 décembre 1974/4
30 m ars 1976
U  février 1975
27 m ars 1975 i
7 janvier 1976/1

28 m ars 1975 f
2 février 1976
9  m ai 1975 M

*Le Protocole a été élaboré par le C on seil international dn 
café au court de sa vingt-cinquième session tenue à Londres 
du 16 au 27 septembre 1974 (résolution 273 du 26 septembre
1974) et ouvert à la signature au Siège de l’Organisation des
Nations Unies, à New York, du 1" novembre 1974 jusqu'au
31 mars 1975.

3 Conformément à l’article 5, paragraphe 2, du Protocole, le 
Conseil international du café, à sa vingt-huitième session tenue
& Londres du 3 au 21 novembre 1975, a décidé, par sa résolu
tion n® 284 approuvée le 12 novembre 1975, de proroger au
31 mars 1976 la date limite pour le dépôt des instruments d’ap
probation, de ratification ou d’acceptation par les membres oe 
I’Organisation qui appliquent le Protocole a titre provisoire.

Lors de sa réunion du 4 mars 1976, le Comité exécutif de l’Or- 
ganisation internationale du café, exerçant les pouvoirs qui lui 
ont été délégués par le Conseil international du café, a décidé 
de proroger au 30 septembre 1976 la date limite.

* Avec déclaration que le Protocole s’appliquera également à 
Berlin-Ouest à compter de la date i  laquelle H entrera en 
vigueur pour la République fédérale d’Allemagne,

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 14 août 1975 do

Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes wnWïJ* 
la communication suivante : L’Union soviétique ne peu* P«wj 
acte de la déclaration de la République fédérale d’AHenW* 
au sujet de l’application i  Berlin-Ouest du Protocole du,»** 
tembre 1974 pour le maintien en vigueur de l’Accoro 
tional de 1968 sur le café que si cette application est comorn* 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971 et aux procM“° 
établies.

4 Avec déclaration que le Protocole s’appliquera «a WPJ 
Nouvelle-Guinée conformément à  l’article 65, paragraphe 1. 
l'Accord et à  l'article 7 du Protocole, et que le Gpirwn*"® 
australien et le Gouvernement du Papua-NotmUe-Gwn««“f 
nueraient à constituer ensemble un seul membre exporta»» 
I'Organisation internationale du café. . , , -d

Ultérieurement, le 23 juin 1975, le Secrétaire g£étd»"? 
du Gouvernement australien une déclaration, formulée corn» 
ment à  l'article 4 de l'Accord, aux termes de laquelle Je 
Nouvelle-Guinée participerait à  1’Orgamsatioa înternan 
du café en tant que membre distinct , *

8 L'instrument de ratification du Burundi, q» 01 cLÇ 
être déposé dans les délais prescrits, a été traité «mm*  bp 
ment d’adhésion.
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Signature définitive (t) 
ratification, adhésion (a) 

acceptation (A).
Engagement approbation (AA)

. (̂ application provisoire Notification en opplieatio*
Etat Stgnaiure (article 5, paragraphe 2J* de Forticîe 65, paragraphe 4 (»)
Gabon ..........................................................................................................27 mars 1975 /
Gh a n a ..........................................................................................................24 mars 1975/
G u a te m a la ..........................................  7  février 1975 18 août 1975 27 mai 1976
Guinée ................................................. ....................................................21 février 1975/
Ha ï t i .....................................................  27 mars 1975 24 septembre 1975 29 décembre 1975
Honduras............................................ ..................................................... 27 mars 1975 /
In d e ....................................................... ..................................................... 26 mars 1975 j
Indonésie ............................................ ....................................................28 janvier 1975 j
Irlande....................................................................................................3 novembre 1975 a
Jamaïque ............................................  19 mars 1975 30 septembre 1975
Japo n ..........................................................................................................10 octobre 1975 a
Ke n y a .................................................. .......................................................26 mars 1975 i
Libéria ............................................... ...................................................12 décembre 1975 «
Luxembourg........................................ 26 mars 1975 30 septembre 1975
Madagascar.............................................................................................. 26 mars 1975 /
Me x iq u e ..............................................  22 janvier 1975 30 septembre 1975 22 avril 1976
Nicaragua ..........................................  14 février 1975 2 juillet 1975
Nig éria .......................................................................................................27 mars 1975 i
Norvège................................................ ...................................................... 25 mars 1975 /
Nouvelle-Zé l a n d e .......................... ......................................................27 mars 1975 /
Ouganda..............................................  11 n*4 0  1975 11 mars 1975*4
Panama ................................................. 31 mars 1975 17 septembre 1975 19 novembre 1975
Papouasie-N ouvelle-G u in ée  . . .  15 octobre 1975 »
Paraguay ............................................  ' 19 mars 1975 19 septembre 1975
Pays-B as..............................................  27 mars 1975 26 août 197S A *
Pérou ................................................... 27 mars 1975 10 septembre 1975 11 novembre 1975 A
Portugal7 ............................................  27 mars 1975 30 septembre 1975

République centrafricaine . . . .  31 mars 1975#
République d o m in ic a in e ............. ..................................................20 novembre 1975 a
République-U n ie  de T anzanie . .  28 mars 1975 /
République-U n ie  du Cameroun 27 mars 1975/
Royaume-U n i8 ................................. ......................................................14 mars 1975 /
Rwanda ..............................................  22 janvier 1975 17 juin 1975
Sierra Le o n e ............................................................................................31 mars 1975 /
S uède..................................................... ......................................................27 mars 1975 s
Suisse .........................................................................................................24 mars 1975 /
Tchécoslovaquie ................................................................................... 23 mars 1975/
Togo.............................................................................................................27 mars 1975/
Trinité-et-T o b a g o ..........................  19 février 1975 2 avril 1975
Venezuela .......................................... ......................................................^  m arï 1975/
Yougoslavie........................................ 31 mars 1975 24 septembre 1975
Za ïr e ........................................................................................................... 13 août 1975 a

* Pour le Royaume en Europe. , .
1 Dans une notification reçue par le Secretaire general te 

10 octobre 1975, le Gouvernement portugais a indiqué qaen ap  ̂
plication de l’article 65, paragraphe 2, et ae l’article 4 de 1 Accord 
international de 1968 sur le café tel que proroge, le Portugal 
Participerait dorénavant à I’Organisation internationale du café 
indépendamment des territoire* de l’Angola et de Tmor, lesquels.

de ce fait, auraient individuellement la qualité de oanbra di»- 
tincts de I'Organisation, et qu'en application de l'article 65, 
paragraphe 3, PAccord précité centrait de l'appliquer aa terri» 
toire de Macao.

8 Dim une notification reçue par k  Secrétaire général te
14 mars 1975, le Gouvernement du Royimne-Uni a déclaré que 
le Protoode s’appliquerait également à Honx-koo*.



522 Accord de 1968 rar le café, tel que prorogé par le Protocole du 26 septembre 1974

5. d ) Accord international de 1968 sur le  café

Ouvert à la signature à Neu> Ÿork du 18 au 31 mars 1968 , te l que prorogé 
par le Protocole du 26  septembre 1974

D ate d e  prise  d' effet  : 1 " octobre 1975, conformément à  l’article 5, paragraphe 1, du Protocole. 

E nregistrement : 1 " octobre 1975, n° 9262 (enregistrement du Protocole d u  26 septembre 1974).

N ote,—‘V oit sous le n° 5.c la  liste des Etats qui, en devenant parties au Protocole du 26 septembre 1974,sont 
devenus parties à l'Accord de 1968 sur le café tel que prorogé par ledit Protocole du 26 septembre 1974.
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6. Accord international de 1968 sur le sucre

O uvert à la signature à New York du 3  au 24 décembre I9681

E n trée  e n  v ig u e u r  : Provisoirement le 1" janvier 1969, conformément au paragraphe 2 de l’article 63, et dé
finitivement le 17 juin 1969, conformément au paragraphe 1 de l’article 63.

E n re g is tr e m e n t : 1" janvier 1969, n° 9369.
Texte de  l 'A c c o r d  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 654, p. 3.
Ex tin ctio n  : 31 décembre 1973, conformément au paragraphe 1 de l’article 70.

Notification?

Ratification, 
occepwicm (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a)*Eta Signature

AniQos du S u d ....................... 12 décembre 1968
Argentine ...............................  24 décembre 1968
Australie.................................  17 décembre 1968
Barbade................. ...................  20 décembre 1968
Bolivie.......................................
Brésil ................... ...................  18 décembre 1968
Canada .....................................  19 décembre 1968
Ch i l i .........................................
Chine24
Colombie .................... ............. 3 décembre 1968
Congo .......................................
Cuba ..................................... 18 décembre 1968
Danemark .............................- 23 décembre 1968
Fidji .........................................
Fijîlande .................................
Ghana .......................................
Guatemala...............................  18 décembre 1968
Guyane..................................... 23 décembre 1968
Honduras.................................  16 décembre 1968
Hongrie.....................................  23 décembre 1968

•Le texte de l’Accord a été établi par la Conférence des 
Nations Unies sur le sucre de 1968, qui s’est tenue à Genève 
du 17 avril au 1*' juin 1968 et du 23 septembre au 24 octobre 
1968. Il a été adopté par la Conférence à sa dernière séance 
plénière, tenue le 24 octobre 1968. Pour le résumé des actes de 
U Conférence et pour le texte des résolutions adoptées par 
cette dernière, voir Conférence des Nations Unies sur le sncre, 
iïàg, Actes de la Conférence (TD/SUGAR.7/12) [publication 
dt» Nations Unies, n« de vente : E/69.II.D.6];

1 Cette colonne mentionne les notifications prévues au para
graphe 1 de l’article 61, dans lesquelles 11 est indiqué, conformé
ment au paragraphe 1 de l’article 62, que les gouvernements 
intéressés appliqueront l’Accord à titre provisoire; les notifi
cations faites par les Gouvernements de la Hongrie, de la Suède 
tt du Venezuela ne contiennent pas cette indication. Les Gou
vernements de la Hongrie et de la Suède ont notifié au Secré
taire général que l’Accord était provisoirement appliqué les 15 
tt 14 janvier 1969 respectivement

^Signature, notification et ratification au nom de la Ré
publique de Chine les 16 décembre 1968 et 8 septembre 1969 
respectivement. Voir note concernant les signatures, ratifica
tions, adhésions, etc, au nom de la Chine, avant-propos, p. iv.

*A sa deuxième session, tenue i  Londres du 28 au 30 mai 
1969,1e Conseil international du sucre a pris, entre autres, la 
décision suivante :

Etant donné le nombre d’instruments de ratification, d'accep
tation ou d'approbation qui n’ont pas encore été déposés par 
w membres des gouvernements qui ont signé l’Accord, et 
compte tenu des difficultés que nombre de ces membres pré
voient qu’ils auraient à déposer ces instruments avant le 
•* juillet 1969, date mentionnée à l’article 61, le Conseil dé- 
ode, conformément au paragraphe 2 de l’article 61, de reporter 
aa 31 décembre 1969 la date limite du dépôt des instruments 
appropriés. Le Conseil décide également de reporter au 31 dé

24 décembre 1968
31 décembre 1968 18 décembre 1969
20 décembre 1968 23 mai 1969
24 décembre 1968 18 avnl 1969

18 mars 1969 a
18 décembre 1968 13 mai 1969

23 décembre 1968
22 février 1973 a

31 décembre 1968 31 décembre 1969
15 décembre 1969a

18 décembre 1968 22 mai 1969
23 décembre 1968 13 avril 1970

17 octobre 1970*•
9 juin 1969 6 mars 1970 a
2 mai 1969 17 septembre 1969 a

20 décembre 1968 31 décembre 1969
24 décembre 1968 7 mars 1969
17 février 1969 23 décembre 1969
30 décembre 1968* 9 juillet 1969

cembre 1969 la date limite du dépôt des instruments d’adhé
sion des gouvernements pour lesquels il a, à ses première et 
deuxième sessions, fixé des conditions d'adhésion aux ternie* 
de l’article 64.

Les conditions d'adhésion i  l'Accord international sur le 
sucre de 1968 ont été fixées çar le Conseil international du 
sucre comme suit : à sa premiere session, dans ses résolutions 
tfl» 4, S, 6, 7 et 8, respectivement, toutes approuvées le 31 jan
vier 1969, pour les Gouvernements de l’Inde, de la Bolivie, des 
Philippines, du Congo (Brazzaville) et du Ghana; et a ta 
deuxième session, dans ses résolutions n» 9, 10. Il, 12 et 13, 
respectivement, toutes approuvées le 30 mai 1969. pour tes 
Gouvernements de la Sierra Leone, du Malawi, de l'Irlande, d« 
l’Ouganda et de la Finlande.

Par la suite, en novembre 1969̂  les conditions d'adhésion à 
l’Accord ont été fixées par le Comité exécutif, agissant au 
nom du Conseil international du sucre, pour les Gouvernements 
du Nigeria, de la République de Coréej de la Syrie et de la 
Thaïlande et, en février 1970, pour le Gouvernement camerou
nais.

A sa troisième session, le Conseil a décidé de reporter au
9 mars 1970 fa date limite du dépôt de l’instrument d’adhésion 
pour la Finlande. Il a par ailleurs décidé que tes autres mem
bres qui auraient des difficultés à assurer le dépôt de leur instru
ment devraient en faire part au Comité exécutif avant le 31 dé
cembre 1969. A la suite de cette décision, le Comité exécutif 
a décidé de reporter au 1" juillet 1970 la date limite du dépôt 
pour le Danemark, les Philippines et le Portugal, puis à nouveau, 
en ce qui concerne les Philippines et te Portugal, au 1* Juillet 
1971.

*» Dans une communication datée du 10 octobre 1970 et par
venue au Secrétaire généra] le 17 octobre 1970 le Gouvernement 
fidjien a notifié ce qui suit :

(SldU i t  la XX* f .  t t é f j
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Ratification, 
acceptation (A),

Etat Signature Notification*
approbation (AA), 

adhésion (a)*
NDE .................................................. 4 février 1969 u
N D O N Ê S K .................................. 24 décembre 1968 30 décembre 1968 18 juin 19694
RLANDE ..........................................

3 décembre
11 septembre 1969«

AMAÎQUE ..................................... 1968 27 décembre 1968
APON ............................................... 23 décembre 1968 23 décembre 1968 17 juin 19694
Ce n y a  ............................................. 18 décembre 1968 30 décembre 1968
JBA N  ............................................. l*r mars 1972#
Madagascar ................................ 23 décembre 1968 31 décembre 1968 4 août 1969
Ha l a i s i e ........................................ 29 décembre 1972 a

M a l a w i .......................................... 9 juillet 1969 ii
M a u r ic e  ........................................ 11 décembre 1968 23 décembre 19634
M e x iq u e  ........................................ 20 décembre 1968 27 décembre 1968 29 décembre 1969
N ica r a g u a  ................................... 23 décembre 1968 30 décembre 1968
N ig é r ia  .......................................... 13 février 1970*
N o u v e lle -Z é l a n d e ................. 23 décembre 1968 23 décembre 1968
O u g a n d a  ....................................... 30 juin 1969(i
PÉROU ............................................. 24 décembre 1968 31 décembre 1968 10 décembre 1969
P h i l i p p i n e s  ................................ 29 janvier 1969 22 mars 1971 «
P o l o g n e  ........................................ 23 décembre 1968 23 décembre 1968 31 décembre 1969
P o r t u g a l 4 ................................... 20 décembre 1968 31 décembre 1968 31 décembre 1970
R é p u b l iq u e  d e  C o r é e .......... 31 août 19721 20 décembre 1972»
R é p u b l iq u e  d o m in ic a in e  . . 18 décembre 1968 30 décembre 1968 13 novembre 1969
R é p u b l iq u e -U n i e  du

C a m e r o u n  .............................. 22 juin 197Û«
R o y a u m e - U n i  ........................... 20 décembre 1968 20 décembre 1968 12 mars 1969
S in g a p o u r  .................................. 1er août 1972«
S u è d e ............................................... 20 décembre 1968 20 décembre 1968» 23 juillet 

18 février
1969

S w a z il a n d  .................................. 23 décembre 1968 23 décembre 1968 1969
7 mai 1970 a

T c h é c o s l o v a q u ie  .................... 23 décembre 1968 31 décembre 1968 7 mars 1969 4-4
T h a ïl a n d e  .................................. 29 décembre 1969i
T r i n i t é -e t -T o b a g o ................. 23 décembre 1968 23 décembre 1968
U n io n  d e s  R é p u b l iq u e s  so

196844c ia l is t e s  s o v i é t i q u e s ----- 23 décembre 1968 30 décembre
V e n e z u e l a  .................................. 23 décembre 1968 27 décembre 1968*

CHILI
La République du Chili adhérera à l'Accord sans 

préjudice de la poursuite de son plan visant à accroître

Déclarations et réserve* *
les semailles de betterave dans le cadre de la politic 
agricole et sucrière chilienne, le développement de «W 
culture visant non seulement à augmenter la production

(Suite i* la note Sa.)
Les Fidji ayant accédé à l’indépendance le 10 octobre 1970, 

le Gouvernement de Fidji déclare, en application du paragraphe 2 
de l’article 66 de l’Accord international de 1968 sur le sucre, 
assumer i  compter de la date de la présente notification les 
droits et obligations de Partie contractante à cet Accord.

* L’instrument de ratification déposé auprès du Secrétaire 
général a été émis au nom de la République portugaise. En 
réponse à  des demandes de renseignements qui lui ont été 
adressées par le Secrétaire général et le Directeur exécutif de 
I'Organisation internationale du sucre, le Gouvernement portu
gais avait déclaré entre autres qu'aux termes de l’article pre
mier de la Constitution portugaise le Portugal était une répu
blique unitaire comprenant les territoires énumérés dans cet 
article—dont les Provinces d’outre-mer du Portugal — et que 
la signature de l’Accord par le Portugal conformément à l'ar
ticle 59 de l’Accord. la notification faite conformément & 
l’article 61, paragraphe 1, et l’indication donnée conformément 
i  l’article 62, paragraphe 1, rendaient toutes l’Accord applicable 
i  l’ensemble du territoire national, y compris les Provinces 
d’outre-mer.

Le Représentant permanent du Nigéria auprès de l’Orgam- 
sation des Nations Unies, se référant à la ratification de 
r  Accord par le Portugal, a adressé le 7 juin 1971 au Secrétaire 
général une communication où il est dit en particulier :

D’ordre de son gouvernement, le Représentant PennaJ®î 
déclare que la République fédérale du Nigeria, en tant 1® 
Partie à l’Accord international de 1968 sur le sucre, «j 
reconnaît pas à la République portugaise le droit 
ou exprimé d'étendre les dispositions de l’Accord aux Fj 
tendues “Provinces d’outre-mer du Portugal”. Le Gouw® 
ment portugais occupe et continue de coloniser le* territoire 
africains que sont l’Angola, le Mozambique et la «u» 
(Bissau), et ce en violation des droits d e s  populations «  
territoires i  l’autodétermination et à la liberté et coat™̂  
ment à la Déclaration sur l’octroi de l'indépendancej* 
territoires et aux peuples coloniaux, à la Déclaration °®"-, 
selle des droits de l’homme et à d’autres résolutions 
nentes de divers organes de I’Organisation des Nations u j  
La République féderale dn Nigéria ne reconnaît au 
aucun droit de revendiquer les territoires africa in  
tionnés en tant que “Provinces t d’outre-mer du Pom»* 
faisant partie de son propre territoire national.
Le Secrétaire général a reçu les 10 août et 1“  octobre -1 

respectivement, des communications analogues de la P"! * 
Missions permanentes de l’Ouganda et du Kenya auprès 
I’Organisation des Nations Unies. j

«Parmi les décisions prises à sa première session,.W* 
Londres du 20 au 31 janvier 1969, le Conseil internat»#
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de sucre mais également à stimuler le rendement d'autres 
cultures qui alternent dans l’utilisation du sol.

CUBA*
La signature au nom de la République de Cuba dudit 

Accord international de 1968 sur le sucre, dont l’ar
ticle 40 et l’annexe B mentionnent la Chine (Taïwan), 
ne signifie aucunement, de la part du Gouvernement 
cubain, reconnaissance du Gouvernement de Tchang 
Kaï-chek sur le territoire de Taïwan ni reconnaissance 
du prétendu "Gouvernement nationaliste de Chine” 
comme gouvernement légal ou compétent de la Chine.

HONGRIE6
1. La République populaire hongroise estime néces

saire de souligner le caractère discriminatoire des articles 
59 et 64 de l’Accord. Les dispositions de ces articles 
privent plusieurs Etats de la possibilité de signer l’Ac* 
cord ou d’y adhérer. L’Accord porte sur des questions 
qui touchent aux intérêts de tous les Etats et; par con
séquent, conformément au principe de l’égalité souve
raine des Etats, aucun Etat ne doit être empêché d’en 
devenir partie.

2. La disposition de l’article 66 qui étend l’applica
tion de l’Accord aux territoires dont les relations inter
nationales sont assurées par l’une des parties contractan
tes est surannée et va à l’encontre de la résolution de 
l’Assemblée générale des Nations Unies du 14 décembre 
1960 concernant l’octroi de l’indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux.

3. Une distinction est établie à plusieurs reprises 
dans l’Accord entre la Chine continentale et Taiwan. 
La République populaire hongroise déclare à cet égard 
que le régime de Tchang Kaï-chek ne saurait représen
ter la Chine. Il n’existe dans le monde qu’un seul Etat 
chinois— la République populaire de Chine.

sucre a pris acte du retrait par le Gouvernement péruvien de 
ta réserve, et a décidé que la réserve formulée par le Gou
vernement de l’Union des Républiques socialistes soviétiques et 
les déclarations faites par les Gouvernements de Cuba, de la 
Pologne, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord et de l’Union des Républiques socialistes soviétiques 
s'appelaient aucune décision de sa part en vertu de l’alinéa c 
«u paragraphe 2 de l’article 65 de l'Accord.

Dans son rapport du 20 février 1969 à I’Organisation inter
nationale du sucre sur l'adhésion de l’Inde i  l’Accord, le 
Directeur exécutif de I’Organisation, se référant à_ la déclara
tion et aux réserves mentionnées ci-dessus, a indiqué que la 
declaration était formulée dans les mêmes termes que celle 
“■te par l’Inde lors de son adhésion à l’Accord de 19S8 le 
13 juillet 1961; et que les réserves étaient analogues quant à 
leurj termes et à leurs effets à ses résenres à l’Accord de 1968 
« tombaient par conséquent sous le coup des dispositions de
■ alméa a du paragraphe 2 de l’article 65.

* Par tine communication reçue par le Secrétaire général le
5 mars 1969, le représentant permanent de la Chine auprès de
* Organisation des Nations Unies, se référant à certaines décla
ro n s  et réserves concernant la signature de l’Accord inter- 
Mtional sur le sucre de 1968 au nom du Gouvernement chinois,
* fait la déclaration suivante :
-La République de Chine, Etat souverain et Membre de 
‘Organisation des Nations Unies, a participé à la Conférence 
ces Nations Unies sur le sucre (1968), a contribué à l’élabo- 
j?tion de l’Accord international de 1968 sur le sucre et a signe 
■Accord le 16 décembre 1968. Toutes déclarations ou réserves 
iîl?t-v(s  ̂ l’Accord qui sont incompatibles avec la position 
jeptime du Gouvernement de la République de Chine ou qui 
5* Portent atteinte n’affecteront en rien les droits et obliga- 
00l,s de la République de Chine aux termes dudit Accord.

4. La République populaire hongroise appelle l’atten
tion sur le tait que dans l’article 36 de l’Accord des 
termes inexacts ont été utilisés pour désigner la Répu
blique démocratique de Corée et la République démocra
tique du Viêt-Nam.

5. La République populaire hongroise déclare que la 
mention de la prétendue République du Viêt-Nam i  
l’annexe B de l’Accord ne se justifie pas puisque les 
représentants du régime de Saigon ne sauraient agir au 
nom du Viêt-Nam.

INDE»
Déclaration

Etant donné que le Gouvernement indien ne reconnaît 
pas les autorités nationalistes chinoises comme consti
tuant le Gouvernement compétent de la Chine, il ne 
peut considérer la signature de l’Accord par un repré
sentant nationaliste chinois comme signature valable au 
nom de la Chine.

Réserves
Sans préjudice des obligations générales découlant do 

présent Accord, le Gouvernement _ indien s'engage i  
s’acquitter des obligations que lui imposent l’article 50 
relatif aux mesures de soutien, l’article 52 relatif aux 
stocks maximums, l’article 53 relatif aux stocks mini
mums et l’article 55 relatif aux droits de douane, taxes 
intérieures, charges fiscales et contrôles quantitatifs et 
autres, uniquement dans la mesure où cela est compatible 
avec la politique qu’il poursuit en matière de contrôle, 
de fiscalité et de prix pour développer son économie de 
façon planifiée.

PEROU»
En signant l'Accord international de 1968 sur le 

sucre, qu’il se propose de ratifier le moment venu, le 
Gouvernement péruvien tient à faire consigner «es ré
serves au sujet de toutes les dispositions de l’Accord 
qui peuvent porter atteinte au droit du Pérou de de
mander, sous réserve d’arrangements spéciaux, un 
accroissement de son contingent de vente de sucre lors
que des circonstances particulières entravent les expor
tations sur les marchés internationaux.

POLOGNE»
La signature de l’Accord international sur le sucre, 

dont les dispositions mentionnent la Chine (Taïwan), 
ne peut en aucun cas être considérée comme impliquant 
que le Gouvernement de la République  ̂populaire de 
Pologne reconnaît l’autorité du Kouo-min-tang sur le 
territoire de Taïwan du prétendu ’'Gouvernement na
tionaliste chinois”.

Le Gouvernement de la République populaire de 
Pologne considère que les dispositions des articles 13, 
59 et 64 de l’Accord international sur le sucre, oui ont 
pour effet d’empêcher des Etats souverains de devenir 
parties i  l’Accord ou de participer en tant qu’obsem- 
teurs aux travaux de I’Organisation internationale du

T Par une communication reçue le 10 mari 1969, le Gouver
nement péruvien a notifié au Secrétaire général le retrait de 
cette réserve, qui avait été faite en son nom au moment de 
U signature de l’Accord.
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sucre, ont un caractère discriminatoire. Conformément 
aa principe de l'égalité souveraine des Etats, l'Accord 
devrait être ouvert à la participation de tous les Etats 
sans discrimination ni restriction de quelque nature que 
ce soit.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD*

Etant donné que le Gouvernement du Royaume-Uni 
ne reconnaît pas les autorités de la Chine nationaliste 
comme constituant le Gouvernement légal de Chine, il 
ne saurait considérer la signature de l’Accord par un 
représentant de la Chine nationaliste comme une signa* 
ture valable au nom de la Chine.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES*

Réserve
Il est entendu qu’en raison du régime social et éco

nomique de l'URSS, les dispositions des articles^ de 
{'Accord qui concernent la limitation de la production, 
les stocks maximums et les stocks minimums de sucre 
et tes subventions à la production et à l’exportation ne 
sont pas applicables à l'URSS.

Déclarations

o) Au cas où la Communauté économique européenne 
adhérerait à l'Accord, la participation de l’URSS audit 
Accord ne sera pas considérée comme impliquant que

l'U R SS reconnaît la Communauté économique euro-
éenne et ne fera naître aucune obligation pour l’URSS
l’égard de la Communauté.
b ) Les dispositions des articles 4 et 66 de l'Accord, 

oui prévoient que les Parties contractantes pmtot 
étendre l'application de l'Accord à des territoires doit 
elles assurent les relations internationales, sont archaï
ques et incompatibles avec la Déclaration de FAsscm- 
blée générale des Nations Unies sur l'octroi de l’indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux [résolu
tion 1514 (X V ) de l’Assemblee générale en date du 
14décembre I960],

c) Les dispositions de l ’Accord qui limitent la possi
bilité pour certains E tats de participer audit Atari 
sont incompatibles avec le principe universellement re
connu de l’egalité souveraine des Etats.

d) Etant donné que l'Accord fait mention de la Chine 
(continentale) et de la Chine (Taiwan), l'Union sovié
tique estime nécessaire de déclarer que la clique de 
Tchang I\aî-chek ne représente personne et n’est pas en 
droit de parler au nom de la Chine. Il nV a qu’un lenl 
Etat chinois — la République populaire ae Chine.

e) A l'article 36 de l’Accord, le nom de la République 
démocratique allemande, de la République populaire 
démocratique de Corée et de la République démocra
tique du Viêt-Nam est déformé.

/)  La mention de la prétendue “République du Viêt- 
Nam” à l’annexe B de l'Accord est illégale, étant donné 
que les autorités de Saigon ne peuvent en aucun cal 
parler au nom du Viêt-Nam.

Application territoriale

NotifitoHonde : 
A u stra lie  . . .

Date de réception 
dt ta notification

20 décembre 1968

Royaomk-Uki* ...................  20 décembre 1968

16 janvier 
27 janvier 
12 mars 
9  avril

1969
1969
1969
1969

Extension i  :
Territoire du Papua et territoire sous tutelle de » 

Nouvelle-Guinée.
Antigua, colonie des îles Gilbert-et-Ellice, Fidji* Gi- 

braltar, Honduras britannique, î te  Vierges bnW- 
niques, Montserrat, protectorat des îles Salomon Bri
tanniques, Seychelles, Sainte-Hélène.

Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla.
Iles Bahama, îles Turques et Caïques.
Bermudes et Tonga.
[Brunei] 10 et Dominique.

R etrait

Etat
T h a ïla n d e

• Dans cette notification, le Gouvernement du Royaume-Uni 
a déclaré qu’elle était donnée sans préjudice du droit qu’il a 
d’étendre l'application de (’Accord i  de nouveaux territoires i  
one date ultérieure, qu’il appliquera l’Accord à titre provisoire 
au nom des territoires cites ci-dessus, conformément au para
graphe 1 de l'article 62, et qu’il a l’intention, lors de la ratifi
cation de l’Accord, d’exercer, en sa qualité de Partie contrac
tante, lea droit* qui lui sont reconnus par l’article 4 et d’adres
ser au Secrétaire général, en vertu du paragraphe 3 de l'ar
ticle 66, une notification pour demander qu'Antigua, Fidji, et le 
Honduras britannique deviennent membres séparément

Date de réception de ta 
notification

30 juillet 1971

En déposant son instrument de ratification, le 
du Royaume-Uni a notifié au Secrétaire général, conform^ 
au paragraphe 3 de l'article 66 de l’Accord, 
exercer le droit que lui accorde l’article 4 de demander 
tigua, les iles Fidji, le Honduras britannique et Sain- 
tophe-et-Nièves et Anguilla soient des membres distinct».

• Voir note 3a, p. 523. ^
10 Dans une notification reçue par le Secrétaire t& ,

26 mars 1970, le Gouvernement du Royaume-Uni » 
l’Accord cesserait de s’appliquer au Brunéi
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7. Accord in stitu an t la Communauté asiatique de la  noix de coco 
O uvert à la  signature à Bangkok le 12 décem bre 1 9 6 8 1

E n tré e  e n  v ig u e u r  : 30 juillet 1969, conformément à  l'article 12.

E n r e g i s t r e m e n t  : 30 juillet 1969, n* 9733.

Tbxte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 684, p. 163, et vol. 803, p. 515 (amendement à
l ’artic le 11, p a r . 2 ) .

Ratification, acceptation (A)
Etat Signature adhitûm (a)

1968 18 ju in 1969
I n d o n ésie  .............................. 1968 30 juillet 1969 A

1969 22 février 1972
P apo u a sie-N ouvelle

1976 o11 novembre
P h il ip p in e s  ......................... 1968 26 août 1969
S amoa  ................................... . 28 décembre 1972o
S ri L a n k a ............................ 1969 25 avril 1969

1969

_ ! Cet accord a été élaboré à la réunion des consultations 
intergouvemementales sur la Communauté asiatique de la noix 
de coco, qui s’est tenue au siège de la Commission économique 
des Nations Unies pour l’Asie et l'Extrême-Orient, A Bangkok, 
du 26 au 28 novembre 1968 et à laquelle ont assisté les repré* 
sentants des Gouvernements de Sri Lanka, de l’Inde, de l'Indo* 
nésie, des Philippines, de Singapour et de la Thaïlande ainsi 
que des représentants du Programme des Nations Unies pour 
te développement et de I’Organisation des Nations Unies pour

l’alimentation et l’agriculture.
A sa cinquième session ordinaires tenue à Djakarta (Indoné

sie) du 16 au 21 décembre 1971, la Communauté asiatique de 
la noix de coco a décidé, par sa résolution ACC (V) t es date 
du 16 décembre 1971 et conformément à l'article 15 de r  Accord.

des Nations Unies le 31 décembre ou  ftus tard.1
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8. Accord instituant la Communauté dn poivre

Ouvert à la signature à B angkok  le  1 6  avril 1 9 7 1 1

E n t r é e  e n  v i g u e u r  : 29 mars 1972, conformément à l’article 12.

E n r e g i s t r e m e n t  : 29 m a rs  1972, n °  11654.

T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 818, p . 89.

Etat Signature
I n d e  ....................................... ....21 a v r i l  1971
I n d o n é s i e  ............................. ....21 a v r i l  1971
M a l a i s i e ............................... ....21 a v ril  1971

Ratification, acceptation (A) 
adhésion (a)

29 mars 1972 
l w novembre 1971 

22 mars 1972

1 L’Accord a été élaboré i  la réunion des consultation» inter* 
gouvernementales qui s’est tenue au siège de la Commission 
économique des Nations Unies pour l’Asie et l’Extrême-Orient, 
à Bangkok, du 24 au 27 février 1971, et à laquelle ont assisté 
les représentants des Gouvernements de Sri Lanka, de l’Inde; de

l'Indonésie,' et de la Malaisie, ainsi que des représentant! de 
I'Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agri
culture (FAO) et de la Conférence des Nations Unies jar k 
commerce et le développement.
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E ntrée  e n  v ig u e u r  
E n r e g ist r e m e n t  : 
T exte :
E x t in c t io n  :

9. Accord international de 1972 sur le cacao 
Conclu à Genève le 21 octobre 19721

Provisoirement le 30 juin 1973, conformément au paragraphe 2 de l’article 67*. 
30 juin 1973, n° 12652.
TD/COCOA.3/9.
30 septembre 1976, conformément à l’article 74.

Etat ou organisation

♦Al g é r i e ........................................
♦Allem a g n e ,  R é p u b l iq u e

féd éra le  d ’8 .........................
A ustra lie4 ................................

♦Au t r ic h e  ...................................
♦Be l g iq u e .....................................
♦Brésil  ..........................................
♦Bu l g a r ie .....................................

Canada ........................................
♦Ch il i  .............................................
♦Co l o m b ie .....................................
♦Co m m u n a u t é  é c o n o m iq u e

e u r o p é e n n e  .........................
Côte d’I v o i r e ............................

♦Cuba ...............................................
♦Da n em a r k  .................................
♦Equ ateur  ..............................
♦Es p a g n e ........................................
♦F in l a n d e  ...................................
♦France ........................................
Gabon ..........................................
Gh a n a  ..........................................
Grenade .....................................

♦Gu a t e m a l a .................................
♦H onduras ...................................
♦H ongrie  .....................................
♦Ir l a n d e ........................................

Signotvrt

12 janvier

12 janvier 
12 janvier 
9 janvier 
3 janvier 

12 janvier 
15 janvier 
12 janvier 
12 janvier 
12 janvier

15 janvier 
5 janvier 

15 janvier 
20 novembre 
15 janvier 
15 janvier 
15 janvier 
22 novembre

22 novembre

15 janvier 
15 janvier 
15 janvier 
12 janvier

organisation avant notifié aa Secrétaire général, 
jt a l'article 65, paragraphe 1, qu’il l’engageait i

1 .  TU<w>«<a<i»i'An m i  V a n fk rA h a t îr m

♦ Etat ou
conformément ________ . __
chercher à obtenir la ratification, l ’acceptation ou l’approbation 
de l’Accord en conformité avec ta procédure constitutionnelle 
aussi rapidement que possible et au plus tard le 30 avril 1973, 
ou entout cas dans les deux mois qui suivent Acet égard, le 
Conseil international du cacao a décidé le 2 août 1973, con
formément i  l’article 64, paragraphe 3, de reporter au 31 mars
1974 la date limite pour le dépôt des instruments de ratification, 
d’acceptation ou d approbation des Etats qui, ayant indiqué 
leur intention d’appliquer l’Accord à titre provisoire (artide 66), 
n’avaient pas été en mesure de déposer leur instrument avant 
le 30 juin 1973. Par la suite, le Conseil a décidé de reporter cette 
date limite au 30 septembre 1974 (décision prise à la deuxième 
session tenue à Londres du 11 au 15 mars 19/4), puis au 31 mars
1975 (décision prise à la troisième session tenue i  Londres du 
27 au 30 août 1974), puis au 30 septembre 1975 (décision prise 
i  la quatrième session tenue i  Londres du 10 au 14 mars 1975), 
puis au 31 mars 1976 (décision prise à la cinquième session 
tenue à Londres du 19 au 21 août 1975) et,_ enfin, au 29 septem
bre 1976 (décision prise à la sixième session tenue à Londres 
du 16 au 18 mars 1976).

1 L'Accord a été élaboré par la Conférence des Nations Unies 
de 1972 sur le cacao qui s’est tenue à Genève du 6 au 28 mars 
1972 et du 11 septembre au 21 octobre 1972. Il a été approuvé 
Par la Conférence à sa dernière séance plénière, tenue le 
21 octobre 1972, et ouvert à la signature à New York du
15 novembre 1972 au 15 janvier 19/3. Pour le rapport résu-

Engagtmtnt 
iapplication 

provisoire

Ratification 
ocee(tationfA) 

approbation (AA) 
adhésion (a)
notification 

tn application 
dt farliclt 70, 

paragraphe 4(n)

1973 22 juin 1973 20 novembre 1973

1973 29 juin 1973 7 février 1974
1973 27 avril 1973
1973 29 juin 1973
1973 28 juin 1973
1973 25 juin 1973
1973 10 mai 1973 A A
1973 23 mars 1973
1973 22 juin 1973 26 septembre 1974
1973 29 juin 1973

1973 29 juin 1973
1973 24 avril 1973
1973 23 avril 1973 4 septembre 1974
1972 30 avril 1973 29 juin 1973
1973 15 janvier 1973 7 septembre 1973
1973 29 juin 1973 2 août 1973
1973 27 juin 1973
1972 30 juin 1973 2 août 1973 AA

30 septembre 1974 a
1972 27 février 1973

5 février 1975 a
1973 13 juin 1973 20 septembre 1973
1973 8 mai 1973
1973 22 mai 1973
1973 28 juin 1973

mant les travaux de la Conférence et le texte des résolution» 
qu’elle a adoptées, voir Résumé des débats d* la Conférence dt» 
Nations Untes de 1972 sur U cacao, 1972, publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F73.II.D.9.

4 L'Accord est entré en vigueur i  titre provisoire le 30 Juin 
1973, les conditions requises par l’article 67, paragraphe 2, 
dans l’interprétation qu’ont accepté de lui donner les gouverne
ments intéressés se trouvant réunies à cette date.

* Avec déclaration aux termes de laquelle l'Accord sera 
applicable à Berlin-Ouest i  compter de la date de son entrée 
en vigueur à l’égard de la République fédérale d'AlK-nncne.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 10 juillet 1974 
une communication du Gouvernement tchécoslovaiii* aux termes 
de laquelle ce gouvernement ne peut prendre acte de b  déclara
tion susmentionnée qu’à condition qu'il «oit entendu <j>r l'appli
cation de l’Accord sera opérée conformément i  l’Accord quadri
partite du 3 septembre 1971 et suivant les procédures établies.

Des communication! identiques en substance, mutatis mutandis. 
ont été reçues les 24 juiUet 1974 et 20 juin 1975 ( i foccaiicn de 
l’adhésion), respectivement, des Gouvernements de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques et de la République démo
cratique allemande.

* En référence au paragraphe I de l’artiele TO, le Secrétaire 
général a reçu le 28 septembre 1973 une notification du Gou
vernement australien aux termes de laquelle les dispositions de 
l’Accord seront applicables au territoire du Pipua>Notrretle» 
Guinée.
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Ratification
acceptation (A) 

approbation (AA)
adhésion (t)

Engouement notification tn application

Etat on organisation Signature
iapplication de Fortielt 70
Prwuotre paragraph* 4(»)

♦ It a l i e ........................................... 12 ja n v ie r 1973 27 ju in 1973 26 septembre 1975 «
• J a m a ïq u e  ................................. 15 ja n v ie r 1973

29 ju in
29 ju in 1973

♦Japo n  ........................................... 15 ja n v ie r 1973 1973 27 septembre 1973 Al
♦L u x e m b o u r g ............................ 3 ja n v ie r 1973 28 ju in 1973

N i g é r i a ...................................... 12 jan v ie r 1973 30 avril 1973
N o r v è g e ...................................... 12 jan v ier 1973 27 ju in 1973 2 août 1973
P apouasie-N ouvelle.

G u i n é e .................................... 16 septembre 1975a
N ouvelle-Z é l a n d e .............. 25 octobre 1973 «

♦ P ays-B a s .................................... 27 novem bre 1972 29 ju in 1973 1" avril 1974»
PÉROU.......................................... 1" m ars 1976a
P h il ip p in e s  ............................

8 ja n v ie r 1973
14 janvier 1974 «

♦PORTUGAt ................................. 30 a v ril 1973 30 aoû t 1974
R é p u b l iq u e  dém ocratique

ALLEMANDE .......................... 20 janvier 1975*
R épu b liq u e-U n ie  d u

Ca m e r o u n ............................ 9 janv ier 1973 10 avril 1973
R o u m a n ie  ............................... 15 janv ier 1973 26 avril 1973

♦R oyaum e-U n i  ........................ 15 novem bre 1972 18 ju in 1973 2 ao û t 1973
S amoa* ........................................ 15 jan v ie r 1973 19 décembre 1973
S ao T o m é-et-P r in c ip b ___ 24 ju illet 1975»
S u èd e  ........................................ 19 décem bre 1972 25 avril 1973

♦S u iss e  ........................................ 9 ja n v ie r 1973 26 ju in 1973
T chécoslovaquie ................ 15 m ars 1974 «
T ogo 21 décem bre 1972 29 ju in 1973 30 ju in 1973
T r in it é -et-T obago .............. 15 janv ier 1973 30 avril 1973
U n io n  des R épu b liq u es

so cia listes  soviétiques 9 janv ier 1973 23 avril 19734
♦V en ez u e l a  .............................. 15 janv ier 1973 27 av ril 1973 30 ju in  

26 ju in
1975

♦Y o u g o s l a v ie ............................ 15 janv ier 1973 1973
Z aïre  .......................................... 25 août 1975*

Déclarations et réserves

BULGARIE
Lors de h  signature :

“La restriction contenue à l’article 63 de l’Accord 
international de 1972 sur le cacao, qui ne permet pas à 
certains Etats d’en faire partie, est en désaccord avec 
le principle universel de l’égalité souveraine des Etats 
et surtout des Etats qui se conforment aux principes de 
I’Organisation des Nations Unies. Tous les Etats du 
monde sont égaux en droit et il s’ensuit qu’ils devraient 
avoir le droit de devenir partie à l’Accord international 
de 1972 sur le cacao."

ITALIE
Lors de la signature :

Le Gouvernement italien déclare qu'au cas où, dans 
l’avenir, un Etat membre de la Communauté écono-

8 Pour le Royaume en Europe, le Surinam et les Antilles 
néerlandaises. Avec notification aux termes de laquelle les Pays- 
Bas participeront à l’Accord comme membre importateur et 
également comme membre exportateur — compte tenu de la 
position du Surinam.

4 Lors de sa troisième série de réunions tenues & Londres 
du 21 au 23 novembre 1973, le Comité exécutif du Conseil 
international du cacao a décidé <Tétendre au Samoa-Occidental, 
qui n’avait pas fait de déclaration d’application provisoire, le 
bénéfice du report au 31 mars, 1974 de U date limite pour le 
dépôt de l’instrument de ratification, d’acception ou d'approbation.

mique européenne se retirerait de l’Accord international 
sur le cacao, le Gouvernement italien devrait recon
sidérer sa position en tant que partie à l’Accord.

La présente déclaration est faite conformément » 
l’article 71 de l’Accord.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE 
ALLEMANDE 

A  Végard de Particle 14 et de l’article 68,paragraphe 1 .* 
Le Gouvernement de la République démocratique alle

mande estime nécessaire de souligner le fait que les (fis* 
positions des articles 14 et 68 de l’Accord international 
de 1972 sur le cacao privent certains Etats de la posa* 
bilité d ’accéder au statut d’observateur ou de membre.

L'Accord sur le cacao réglemente des questions q® 
touchent les intérêts de tous les Etats. Le Gouvernement 
de la République démocratique allemande estime « 
conséquence que, conformément aux principes de l’cgalite 
souveraine des Etats, tous les Etats intéressés devraient 
avoir, sans aucune discrimination, la possibilité d’acte* 
der audit Accord en qualité d’observateur ou de partit 
A V égard de Y article 70 :

La position du Gouvernement de la République démo
cratique allemande en ce qui concerne l’article 70 « 
l’Accord international de 1972 sur le cacao est fonde*
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dans la mesure où cet article concerne l’application terri
toriale de l’Accord à  des territoires coloniaux et autres 
territoires dépendants, sur les dispositions de la Déclara, 
tion des Nations Unies sur l’octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux [résolution 1514 
(XV) du 14 décembre 1960], qui prodame la nécessité 
de mettre rapidement et inconditionnellement fin au 
colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes ses 
manifestations.

ROUMANIE
Lors de la signature (confirmées lors de la ratification) :

1. “Le Gouvernement de la République socialiste de 
Roumanie considère que le maintien de l’état de dé
pendance de certains territoires, auquel se réfère la 
réglementation prévue aux artides 3, 59 et 70, n’est 
pas en conformité avec la Charte de Nations Unies et 
avec les documents adoptés au sein de I’Organisation des 
Nations Unies concernant l'octroi de l’indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux, y compris la Déclaration 
relative aux prindpes du droit international touchant 
des relations amicales et la coopération entre les Etats 
conformément à  la Charte des Nations Unies, adoptée 
i  l’unanimité par la résolution 2625 (XXV), de 1970, 
de l’Assemblée générale de l’ONU, qui proclame so
lennellement le devoir des Etats de favoriser la réalisa
tion du principe de l’égalité de droits des peuples et de 
leur droit à disposer d’eux-mêmes, dans le but de mettre 
immédiatement un terme au colonialisme.”

2. “Le Gouvernement de la République socialiste de 
Roumanie considère que les dispositions des artides 14 
et 68 de l’Accord ne sont pas en conformité avec le 
principe que les traités internationaux multilatéraux 
devraient être ouverts à la partidpation de tous les

Etats pour lesquels l’objet et le but de ces traités 
présentent un intérêt”

TCHECOSLOVAQUIE

Le Gouvernement de la République socialiste tchéco
slovaque déclare que les articles 2, 3 et 70 de l’Accord 
ne concordent ni avec le contenu ni avec l’esprit de 1a 
Déclaration sur l'octroi de l’indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux adoptée par l’Assemblée générale 
de I’Organisation des Nations Unies le 14 décembre 
I960 par la résolution 1514 (XV).

Le Gouvernement de la République soaaliste tchéco
slovaque estime que les articles 63 et 68 de l’Accord ont 
un caractère discriminatoire puisqu’ils empêchent cer
tains Etats de devenir parties à l’Accord.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

a) Les dispositions des artides 63 et 68 de l’Accord, 
qui limitent les possibilités d’adhésion de certains Etats 
audit accord, sont contraires au principe universellement 
reconnu de l’égalité des Etats souverains.

b) Les dispositions des artides 2,3 et 70 de l’Accord 
relatives à son application par les Parties contractantes 
dans les territoires pour lesquels elles assument la 
responsabilité des relations internationales sont suran» 
nées et contraires à la Déclaration de l’Assemblée gé
nérale des Nations Unies sur l’octroi de l’indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux [résolution de 
l’Assemblée générale des Nations Unies 1514 (XV} du
14 décembre 1960], qui a proclamé la nécessité de 
mettre immédiatement et inconditionnellement fin a a  
colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes ses 
manifestations.

Application territoriale

Date de réception
Notification de : de la notification Application à :
R o y a u m e -U n i ...................... 24 mai 1974 Sainte-Lucie7.

Saint-Vincent*.
17 juin 1974 Dominique

7 Comme membre séparé de I'Organisation internationale da * Comme membre conjoint 4e l’Orfiniution international* 
cacao. du cacao avec le Royaume-Uni
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10. Accord international de X973 sur le sucre 

Conclu à Genève le  1 3  oc to b re  1 973 l

E ntrée en  yigueux : Provisoirement le 1er janvier 1974 (voir article 36, paragraphe 2 ) , et à titre définitif le
15 octobre 1974, conformément à l’article 36, paragraphe 1,
Validité prorogée au 31 décembre 1977, voir les n°* 10, a, et 10, c, de ce chapitre.

E n r e g i s t r e m e n t  : 1*' janvier 1974, n® 12951.
T e x t e  : TD/SUGAR.8/4 du 16 octobre 1973 et note circulaire du Secrétariat n® C.N.273.1974.

TREATIES-16 du 24 octobre 1974.
E x t i n c t i o n  : 31 décembre 1977, conformément aux dispositions de l’article 42 et aux résolutions per

tinentes du Conseil international du sucre.

Engagement Ratification, adhésion (s)
d’application acceptation (A)

Etat Signature provisoire approbation (AA)
A frique  du Su s .................. 19 décembre 1973 27 décembre 1973

♦Algérie ...................................  21 décembre 1973 21 décembre 1973
♦A rgentine  .............................  19 décembre 1973 19 décembre 1973 14 novembre 1975 a
A u s t r a l ie ......... .....................  19 décembre 1973 19 décembre 1973

♦Bangladesh ..........................  24 décembre 1973 21 janv ier 1974 15 octobre 1974
Barbade .................................  21 décembre 1973 28 décembre 1973

♦Bo l iv ie .....................................  21 décembre 1973 11 juin 1974
♦Brésil  .....................................  18 décembre 1973 26 décembre 1973 15 octobre 1974
♦Canada ...................................  14 décembre 1973 31 décembre 1973 4 janvier 1974
♦ C h il i  ........................................ 6 décembre 1973 6  décem bre 1973 27 décembre 1974
♦Colombie ............................... 21 décembre 1973 29 janvier 1974 29 novembre 1976»
Co n g o .......................................  24 décembre 1973

♦Costa R i c a ............................. 21 décembre 1973 9  janvier 1974 6  octobre 1975 a
♦Cu b a .......................................... 19 décembre 1973 19 décembre 1973 30 décembre 1974

E g y p t e ............................... 21 août 1974 25 ju in  1975«
♦El  S alvador ..........................  19 décembre 1973 14 mai 1974 10 octobre 1974
E quateur ............................... 21 décembre 1973 23 mai 1974
F id ji .......................................  21 décembre 1973 27 décembre 1973

♦ F inlande  ...............................  21 décembre 1973 21 décembre 1973 17 juin 1974
♦Gh a n a .....................................  21 décembre 1973 22 janvier 1974
♦Guatemala ..........................  23 novembre 1973 27 décembre 1973 15 novembre 1974
Guyane ...................................  24 décembre 1973 31 décembre 1973

♦H ongrie ................................. 21 décembre 1973 28 décembre 1973 26 février 1974
I nde ......................................... ........................................................................................ 27 mars 1974 a

♦Indonésie ............................... 20 décembre 1973 21 décembre 1973 19 décembre 1974
I raq .........................................  24 décembre 1973
J am ahiriya  arabe libyenne 10 octobre 1975 «
J a m a ïq u e ................................. 19 décembre 1973 31 décembre 1973
J apon .......................................  21 décembre 1973 27 décembre 1973 ̂

♦K enya ..................................... 18 décembre 1973
♦L i b a n .......................................  18 décembre 1973
♦M adagascar ..........................  24 décembre 1973 9  décembre 1974

Ma l a is ie ................................  20 décembre 1973 31 décembre 1973
♦M a l a w i ..................................  5 décembre 1973 28 décembre 1973 12 juin 1974
♦M aroc ..................................... 24 décembre 1973 12 m ars 1974

M aurice ................................  12 décembre 1973 19 décembre 1973^
♦M e x i q u e ................................  19 décembre 1973 19 décembre 1973 15 avril 1975
♦N icaragua ............................  17 décembre 1973 3 décembre 1974

* Etat ayant notifié au Secrétaire général, conformément i  1 Le texte de l’Accord a été établi par la Conférence**
l’article 34, paragraphe 1, qu'il «’engageait i  faire le nécessaire Nations Unies de 1973 sur le aucre, qui »’est tenue à Coat«
pour obtenir la ratification, l’acceptation, l’approbation ou du 7 au 30 mai 1973 et du 10 septembre au 13 octobre Iw* ■
l’adhésion conformément à la procédure constitutionnelle requise, a été adopté par la Conférence à sa dernière séance
le plus rapidement possible et au plus tard le 1S octobre 1974. qui a eu fieu le 13 octobre 1973. Pour le résumé des
Le 14 octobre 1974, le Comité executif de I’Organisation inter- la Conférence et pour le texte des résolutions adopté»
nationale du sucre, agissant en lieu et place du Conseil de cette dernière, voir Conférence des Nations Unies sur "  " ,  '
I’Organisation internationale du sucre, a décidé, conformément 1973, Actes de la Conférence (TO/SUGAR.S/6). LAccoro
à l’article 34, paragraphe 2, de l’Accord, de reporter au 1S avril été ouvert i  la signature au Siège de I'Organisationles M
1975 le délai de dépôt des instruments de ratification, d’accepta- Unies, à New York, le 25 octobre 1973 jusquau 24 oecew
tion, d’approbation ou d’adhésioa 1973, conformément à son article 33.
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Engagement Ratification, adhésion (a)
Etat Signature

(^application
provisoire

acceptation (A) 
approbation (AA)

31 mai 1974 13 mars 1975 a
Nouvelle-Z é l a n d e  ............. 21 décembre 1973 27 décembre 1973
O uganda ...................................... 21 décembre 1973 31 décembre 1973

♦Pan am a  ...................................... 29 novembre 1973 16 janvier 1975
21 décembre 1973 31 décembre 1973 24 novembre 1975o
21 décembre 1973 30 août 1974 14 avril 1975

♦Ph il ip p in e s  .............................. 21 décembre 1973 15 mai 1974
♦Po l o g n e ........................................ 21 décembre 1973 21 décembre 1973 27 février 1975*4
♦Po r t u g a l ...................................... 30 novembre 1973 21 décembre 1973 20 janvier 1975

Ré pu b l iq u e  a r a b e
s y r i e n n e ................................ 18 décembre 1973

♦Ré pu b l iq u e  d e  C o r é e ____ 21 décembre 1973 27 mars 1974
♦Ré pu b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

a l le m a n d e  ........................... 24 décembre 1973 15 janvier 1974 AA
♦Répu b l iq u e  d o m in ic a in e  . 19 décembre 1973 19 décembre 1973 2 octobre 1974

R é pu b l iq u e - U n i e  d u
Ca m e r o u n .............................. 21 décembre 1973* 17 septembre 1974 e

20 décembre 1973 27 décembre 1973*
♦Sin g a p o u r ................................... 20 décembre 1973 16 janvier 1974 5 février 1974

Suède .......................................... 12 décembre 1973 12 décembre 1973
Sw aziland  ................................ 13 décembre 1973 28 décembre 1973
T c h éco slo v a q u ie  .................. 21 décembre 1973 27 décembre 1973 A A

21 décembre 1973 27 décembre 1973
T x in it é -e t - T obago ............... 24 décembre 1973 27 décembre 1973
U nio n  des R é p u b l iq u e s

socialistes s o v ié t iq u e s . . 21 décembre 1973 27 décembre 1973 29 avril 1974 AA
♦Yougoslavie ............................ 4 décembre 1973 21 janvier 1974 15 octobre 1974

Déclarations et réserve*
CU BA

Déclarations communiquées le 2 janvier 1974 en réfé
rence à 1a signature de F Accord au nom de Cuba, et 
confirmées lors de la ratification :
La République de Cuba considère que les dispositions 

de l’article 38 de l’Accord international de 1973 sur le 
sucre sont inapplicables car elles sont contraires à la 
Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux [résolution 1514 (XV)], que 
l’Assemblée générale de I’Organisation aes Nations 
Unies a adoptée le 14 décembre 1960 et dans laquelle 
elle a proclamé la nécessité de mettre rapidement et 
inconditionnellement fin au colonialisme sous toutes 
ses {ormes et dans toutes ses manifestations.

La ratification par la République de Cuba de l’Accord 
international de 1973 sur le sucre ne pourra être inter
jetée comme impliquant la reconnaissance ou l’accepta» 
tion de la République de Corée, qui est mentionnée à 
l’annexe B dudit Accord.

H O N G R IE
Lors de la signature :

contraires à la résolution 1514 (XV) sur l’octroi de

‘ Voir p. 532.
* L’instrument de ratification n’ayant pu être déposé dans les 

délais prévus par le Gouvernement de la République-Unie du 
Cameroun, ce dernier a fait jouer la procédure de l’article 37 
relatif à l’adhésion en vue de devenir partie à 1*Accord.

* Pour Belize et Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla.

l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, que 
l’Assemblée générale de I’Organisation des Nations 
Unies a adoptée le 14 décembre 1960.

Déclaration reçue le 3 mai 1974 en référence d la signa
ture de l’Accord :
a) Les dispositions de l’Accord international sur le 

sucre de 1973 aux termes desquelles certains Etats ne 
peuvent pas devenir parties à l’Accord sont contraires 
au principe généralement reconnu de l’égalité souveraine 
des Etats;

b) La mention, dans l’annexe B de l’Accord, de la 
prétendue République de Corée est illégale, puisque les 
autorités sud-coréennes ne peuvent parler au nom de 
toute la Corée.

INDE
Sans préjudice des obligations générales prévues par 

le présent Accord, le Gouvernement indien s’engage à 
s’acquitter des obligations lui incombant aux termes de 
l’article 28 relativement aux droits de douane, taxes 
intérieures, charges fiscales et règlements quantitatif* 
ou autres dans la mesure seulement où cela est compati
ble avec la politique qu’il applique en matière de con* 
trôles, d’impôts et de prix dans le cadre du développe
ment planifié de son économie.

POLOGNE
La référence à la prétendue République de Corée qui 

figure en l’annexe à l’Accord international sur le sucre 
est illégale, étant donné que les autorités de la Corée du 
Sud ne peuvent pas représenter la Corée toute entière.
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REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE 
ALLEMANDE

La République démocratique allemande fonde sa posi
tion envers les clauses de l’Accord concernant l’applica
tion dudit Accord aux territoires coloniaux et autres 
territoires dépendants sur les principes de la Déclaration 
de l’ONU sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, qui proclame la nécessite de mettre 
rapidement et inconditionnellement fin au colonialisme 
sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations.

TCHECOSLOVAQUIE
a) Les dispositions des articles 4 et 38, qui étendent 

l’application de l’Accord aux territoires dont l’une des 
Parties contractantes assure les relations internationales, 
sont dépassées et contraires à la Déclaration de l’Assem- 
blée générale de I’Organisation des Nations Urnes sur 
l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux [résolution 1514 (XV) de l’Assemblée gé. 
nérale, du 14 décembre I960];

b) Pour ce qui est de la mention faite à l’annexe B 
de l’Accord de la République de Corée, la République 
socialiste tchécoslovaque declare que les autorités «ud- 
coréennes ne peuvent en aucun cas parler au nom de 1a 
Corée.

UN IO N DES REPUBLIQ UES SOCIALISTES 
SO VIETIQU ES

Déclarations formulées lors de la signature et confirmée
lors de l’af>probation :

a) Les dispositions des articles 4 et 38 de l’Accord 
relatifs à l’extension des droits et obligations
par les gouvernements en vertu de l’Accord aux terri
toires dont ils assurent les relations internationales sont 
dépassées et contraires i  la Déclaration de l’AssemUée 
générale de ^Organisation des Nations Unies sur 
l'octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux [résolution 1514 (X V ) de l’Assemblée £• 
nérale, du 14 décembre 1960] qui proclame la nécessité 
de mettre rapidement et inconditionnellement fin as 
colonialisme sous toutes ses formes et dans tontes ses 
manifestations;

b) Les dispositions de t’Accord qui limitent la possi
bilité pour certains Etats de participer audit Accord 
sont incompatibles avec le principe universellement 
admis de l’egalité souveraine des Etats;

c) La mention faite à  l’Annexe de l’Accord de b 
prétendue République de Corée est illégale, étant donné 
que les autorités sud-coréennes ne peuvent parler n 
nom de toute la Corée.
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1 0 .  a )  P r o r o g a t i o n  d e  l ’A c c o rd  in te rn a t io n a l  d e  1 9 7 3  s u r  le  s u c re

A p p ro u vée p a r le  C onseil international du sucre dans sa résolution n* 1
d u  3 0  septem bre 19751

Date de prise d'effet  : 1er janvier 1976, conformément au paragraphe 2 de la résolution n® 1 adoptée par le Con
seil international du sucre le 30 septembre 1975.

Enregistrement : 1er janvier 1976, n° 12951.
Texte : Résolution n° 1 du Conseil international du sucre en date du 30 septembre 1975.
Extinction de l’A ccord : 31 décembre 1977 (voir sous le n* 10).

Acceptation de Acceptation définitivt
la résolution n*i d* la risolution n*l

tints réserve ou confirmation
i* Faccomplissement 4e {accomplissement

des procédures its  procédures
Etat consttlutionmellts* constitutionnelles
A friq ue  du  S u d .................... ........................... 18 novembre 1975
Ar g e n t in e .................................  28 novembre 1975 31 mars 1977
A u s t r a l ie .................................  17 décembre 1975 16 juin 1976
Bangladesh .........................................................31 décembre 1975
Ba r b a d e ...................................... 30 décembre 1975 18 février 1976
Brésil  ........................................ ............................18 décembre 1975
Canada ................................................................... 31 octobre 1975
Ch il i  .......................................... ............................19 décembre 1975
Co l o m b ie ...................................  12 décembre 1975 29 novembre 1976
Costa R i c a ............................... ............................30 décembre 1975
Cu b a ............................................ .............................3 décembre 1975
E l Salvador ............................. 21 novembre 1975 6 mai 1976
E quateur ................................. ............................30 décembre 1975
F i d j i ................................... ....................................18 novembre 1975
F in l a n d e ...................................  12 décembre 1975 5 avril 1976
Gu a t e m a l a ............................... 10 novembre 1975 11 octobre 1976
Guy ane  ..................................... ........................... 26 novembre 1975
H o n g r ie ..................................... ........................... 29 décembre 1975
I nde ............................................ ............................31 december 1975
I ndonésie .................................  24 décembre 1975 28 juin 1976
J a m a ïq u e ................................... ........................... 30 décembre 1975
J apon ...................................................................... 9  décembre 1975
Malaisie  ................................... ............................29 décembre 1975
M a l a w i ..................................... ........................... 31 décembre 1975
M aurice  ................................... ............................ 5 décembre 1975
M exiqu e  ...................................  31 décembre 1975 19 mai 1976
N icaragua ...............................  24 novembre 1975 9  février 1976
N ouvelle-Zé l a n d e ........................................... 17 décembre 1975
O uganda ................................... ...........................20 novembre 1975
P a n a m a .................................................................19 novembre 1975
P araguay ................................. ............................31 décembre 1975
P é r o u .......................................... 19 novembre 1975 25 août 1976
P h il ip p in e s  ............................ ........................... 29 décembre 1975
P o l o g n e ..................................... ............................ 3 décembre 1975
P o r t u g a l ......... .......................... 18 décembre 1975 15 juin 1976
R épublique de Co r é e ........... ........................... 29 décembre 1975

. 1 L’Accord international de 1973 sur le sucre venait à expin- graphe 3 de la résolution, la notification de FacanptlaMMnt
*»n le 31 décembre 1975. Par sa résolution n° 1 en date du 30 des procédures constitutionnelle* doit parvenir au Secrétaire
Kptembre 197S le Conseil international du sucre, agissant en général avant le lw juillet 1976 ou à une date ultérieure à dé»
application de l’article 42, paragraphe 3, de l’Accord, a décidé terminer par le Conseil Le 16 juin 1976, le Comité exécutif de
*  proroger l’Accord au 31 décembre 1975. I’Organisation internationale du sucre a décidé de proroger

* L’acceptation de la résolution, sous réserve de l’accomplis- au 31 décembre 1976 le délai prévu pour le dépôt des notifie»,
«ment des procédures constitutionnelles, est assimilée quant à tiens confirmant l’accomplissement des procédures constitution-

effets i  une acceptation définitive. Conformément au para- neJles.
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Etal
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

Acceptation de 
la résolution n°I 

sous réserve 
de T accomplissement 

i t s  procédures 
constitutionnelles*

Acceptation définitive 
de la résolution n° 1 

ou confirmation 
de Faccomplissement 

des procédures 
constitutionnelles

ALLEMANDE*.............................. 14 novembre 1975
R é p u b l iq u e  d o m in ic a in e  . . 29 décembre 1975 4 février 1976
R é p u b l iq u e -U n i e

d u  C a m e r o u n ......................... 31 décembre 1975
R o y a u m e - U n i4 . .................... 29 décembre 1975
S in g a p o u r  ................................... 3 décembre 1975
S u è d e  ............................................... S décembre 1975
S w a z il a n d  ................................... 11 décembre 1975
T c h é c o sl o v a q u ie  .................... 23 décembre 1975
T h a ïl a n d e  ................................... 13 novembre 1975
T b i n i t é -e t -T o b a g o .................. S décembre 1975
U n io n  d e s  R é p u b l iq u e s

so c ia l ist e s  s o v ié t iq u e s  . . 24 décembre 1975
Y o u g o s l a v ie ................................ 31 décembre 1975 28  juin 1976

* Dans sa notification d’acceptation, k  Gouvernement de la 
République démocratique allemande a indiqué qu'il maintenait 
les déclarations concernant les articles 4 et 38 faites lors du 
dépôt de l’instrument d’approbation dudit Accord auprès du

Secrétaire général le 15 janvier 1974 (voir page S34).

*A  l’égard de Belize et de Saint-Christophe-et-Nièra * 
Anguilla seulement
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10. &) Accord international de 1973 sur le sucre

Conclu à Genève le 13 octobre 1973, tel que prorogé par le Conseil international du sucre 
dans sa résolution n° 2 du 30 septembre 19751

Date de pr ise  d ' e f f e t  : 1er janvier 1976, conformément au paragraphe 2 de la résolution n* 1 approuvée par k  
Conseil international du sucre le 30 septembre 1975,

Enregistrem ent : 1er janvier 1976, n® 12951 (enregistrement de la prorogation).
Texte : Voir sous 10, et annexe à la résolution n® 1.
E x tin c tio n  d e  l ’A c c o r d  : 31 décembre 1977 (voir sous le n° 10).

Acceptation de Adhésion (a)
la résolution n* 1 acceptation

(AA)Etat du 30 septembre 1975 approbation

A f r iq u e  du  S u d ..................... 18 novembre 1975
A r g e n t in e  ................................. 31 m ars 1977

16 juin 1976
31 décembre 1975
18 février 1976

1976 u*B o liv ie  ........................................
1975

7 mai
18 décembre
31 octobre 1975

C h il i  ............................................. 19 décembre 1975
29 novembre 1976

Costa  R i c a ................................. 30 décembre 1975
3 décembre 1975

1976o»
1976

11 juin
E l  S alvador ............................... 6  mai
E quateur  .................................... 30 décembre 1975

18 novembre 1975
5 avril 1976

1976a*7 mai
G uatem ala  . .  ..................... 11 octobre 1976

26 novembre 1975
29 décembre 1975

I n d e  ............................................... 31 décembre 1975
I n d o n ésie  ................................... 28 juin 1976

12 juillet 1976 o*J a m a h ir iy a  a r a b e  l ib y e n n e
U  mars 1976 a

30 décembre 1975
9  décembre 1975

22 juin 1976 a*M adagascar ...............................
29 décembre 1975
31 décembre 1975

5 décembre 1975
19 mai 1976
9  février 1976

1976 a*9  juin
N ouvelle-Z é l a n d e ................. 17 décembre 1975
O uganda  ..................................... 20 novembre 1975

19 novembre 1975
31 décembre 1975
25 août 1976
29 décembre 1975

3 décembre 1975
15 juin 1976

R é p u b l iq u e  de  Co r é e .......... 29 décembre 1975
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

14 novembre 1975
R é p u b l iq u e  d o m in ic a in e  . . 4 février 1976

i Voir note 1, p. S3S.
3 Conformément aux conditions d’adhésion établies par le Conseil international du sucre 

en application des dispositions de l’article 37 de l’Accord, l’adhésion a pris effet rétroactivement 
au 1er janvier 1976.
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Acceptotion.de Adhésion (a)
la résolution 1 acceptation (A)

Etat du 30 septembre 1975 approbation (A A )
R é p u b l iq u e -U n i e  d u

C a m e r o u n ................................  31 d écem b re  1975
R o y a u m e -U n i*  .........................  29  d écem b re  1975
S i n g a p o u r .....................................  3 d é c e m b re  1975
S u è d e ..............................................  5 d écem b re  1975
S w a z i l a n d  ..................................  11 d é c e m b re  1975
T c h é c o s l o v a q u ie  ....................  23 d é c e m b re  1975
T h a ï l a n d e  ................................... 13 n o v e m b re  1975
T r i n i t é - e t - T o b a g o  .................  5 d écem b re  1975
U n io n  des  R é p u b l iq u e s

s o c i a l i s t e s  s o v i é t i q u e s  . .  24 d é c e m b re  1975
Y o u g o s l a v i e ................................  28 ju in  1976

* A  l’égard de Belize et de Saint-Christophe-et-Nièv«* e t A nguilla seulem ent 

Déclarations et réserves

IRAQ
Lors de l’adhésion :

L’acceptation de l’Accord susmentionné par le Gouvernement irakien ne cons
titue en aucune manière une reconnaissance d’Israël ou l’établissement de relations
quelconques avec ce dernier.
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10. c) Prorogation de l’Accord international de 1973 snr le sucre 
Approuvée par le Conseil international du sucre dans sa résolution n* 2 du 18 juin 1976*

# t * ' Àffcv
D a te  d e  p r i s e  d ' e f f e t  : 1" janvier 1977, conformément au paragraphe 2 de la résolution n* 1 adoptée par le 

Conseil international du sucre le 18 juin 1976.
E n r e g i s t r e m e n t  : 1" janvier 1977, n® 12951.
T e x te  : Résolution n® 1 du Conseil international du  sucre en date du 18 juin 1976.
E x t in c t io n  d e  l ’A c c o r d  : 31 décembre 1977 (voir sous le n® 10).

. -  Acceptation Acceptation définitive
de la résolution n* 2 de la résolution n* 2

sous réserve ou confirmation
de l'accomplissement de Faccomplissement

des procédures des procédures
Etat constitutionnellej* constitutionnelles
A f r iq u e  du  S u d .....................  8 novembre 1976
A r g e n t in e  ................................. 4 octobre 1976 31 mars 1977
A u s t r a l ie ...................................  28 décembre 1976
Bang ladesh  ..............................  1* décembre 1976
B arbade .....................................  2  décembre 1976
Bo l iv ie  ........................................  31 décembre 1976
B r é s il  ........................................... 19 juillet 1976
C anada  ........................................  15 décembre 1976
Co l o m b ie ...................................... 29 novembre 1976 8  décembre 1977
Costa R i c a ................................. 19 août 1976
C u b a  ............................................. „ 8 novembre 197&
E g y p t e ..........................................  21 décembre 1976
E l  S a l v a d o r ..............................  8 décembre 1976
E q u a teu r  ...................................  22 novembre 1976
F i d j i  ............................................. 18 novembre 1976
F in l a n d e  ...................................  30 décembre 1976 31 mai 1977
G h a n a  ..........................................  31 décembre 1976 28 avril 1977
G u a t e m a l a ................................. 10 novembre 1976
G u y a n e  ........................................ 30 décembre 1976
H o n g r i e ........................................ 20 décembre 1976
I n d e  ............................................... 12 novembre 1976
I n d o n ésie  ...................................  31 décembre 1976 20 septembre 1977
J am aI q u e  ...................................  2 novembre 1976
J a po n  ............................................  20 décembre 1976
M a l a w i ........................................ 31 décembre 1976
M a u r ic e  .....................................  7 septembre 1976
M e x iq u e  .....................................  20  décembre 1976
N icaragua  ................................. 10 août 1976 21 septembre 1976
N ouvelle-Z é l a n d e ................  21 septembre 1976
O u g a n d a .....................................  11 novembre 1976
P a n a m a  .....................................  31 décembre 1976
P araguay  ...................................  14 septembre 1976
P érou  ..........................................  29 décembre 1976 28 juillet 1977
P h il ip p in e s  ..............................  31 décembre 1976
P ologne .....................................  1* novembre 1976
P ortugal  ...................................  31 août 1976 30 juin 1977
R é p u b l iq u e  de  Co r é e ............ 30 décembre 1976 7 mars 1977
R é p u b l iq u e  dém ocratique

a llem a n d e  ............................  23 décembre 1976*
1 1 .«___ 7 . ,  , . , ____ . j  4e* procédures constitutionnelle» doit parvenir as Secrétaire «*•>LAccord international de 1973 sur Ic s ra e , tel aue pro- n ta f aTOnt ,e :nilIet 1977 * fc Cbosal c'ait

wgé, venait i  expiration le 31 décembre 1976. Par sa résolution
1 - a S  " * &  réanimation de, déclaration, formulée, n m d .  

à S A  * . v t 1 alT ,e h n  Gouvernement cubain lor, de l’Accord.

ï m ü s s  J M V s t s n M "  *  * *
graphe 3 de la résolution, la notification de l’aceamplÎMement



540 Accord de 1973 sur le aucre — Prorogation au 31

Acceptation
de la résolution n*2 

tous réserve 
de Foccom plissement 

des procédures 
Etat constitutionnelles*
R é p u b l i q u e  d o m in ic a in e  . . 16 décembre 1976 
R é p u b l i q u e - U n i e  d u

C a m e r o u n .........................  30 décembre 1976
R o y a u m e - U n i  ( à  l’égard de 

Belize et de Saint-Christophe- 
et-Nièves et Anguilla seule
ment) .................................

S in g a p o u r  .....................................
S u è d e  ...............................................
S w a z il a n d  ..................................
T c h é c o sl o v a q u ie  ....................
T h a ïl a n d e  ...................................
T r i n i t é -e t -T obago .................
U n io n  d es R é p u b l iq u e s  

s o c ia l ist e s  s o v ié t iq u e s  . .
Y o u g o s l a v ie ................................

Acceptation définitive 
de la résolution n* 2 

ou confirmation 
de ta  ccom plissement 

des procédures 
constitutionnelles

20 septembre 1976
4 novembre 1976

19 août 1976
27 août 1976
28 décembre 1976

5 novembre 1976
29 décembre 1976

18 novembre 1976
28 décembre 1976
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10. d )  Accord international de 1973 gnr le sncre
Conclu à  Genève le  13  octobre 1973, tel que prorogé par le Cotueil international du tuere

dont ta rétolution n° 2 du 18 juin 19761
Date d e  p r i s e  d ’e f f e t  : 1“  janvier 1977, conformément au paragraphe 2 de la résolution n® 2, approuvée par le 

Conseil international du sucre le 18 juin 1976.
E n r e g i s t r e m e n t  : 28 décembre 1976, n® 12951 (enregistrement de la prorogation).
T e x te  : Voir sous 10, et annexe à la résolution n® 2.
E x t in c t io n  d e  l ’A c c o r d  : 31 décembre 1977 (voir sous le n® 10).

Acceptation de 
la resolution h* 2

Etat du 18 juin 1976
A f r iq u e  du  S u d .....................  8  novembre 1976
A r g e n t in e  .................................  31 m ars 1977
A u s t r a l ie ...................................  28 décembre 1976
B a n g la d esh  ............................... l w décembre 1976
B a r b a d e ........................................  2 décembre 1976
Bo liv ie  ........................................  31 décembre 1976
B r é sil  ..........................................  19 juillet 1976
C anada  ........................................  15 décembre 1976
Co l o m b ie .....................................  8  décembre 1977
Costa  R i c a .................................  19 août 1976
C uba ............................................ 8  novembre 1976
E g y p t e ..........................................  21 décembre 1976
E l  S a l v a d o r ............................... 8  décembre 1976
E q u a teu r  ...................................  22 novembre 1976
F i d j i  ............................................  18 novembre 1976
F in l a n d e  ...................................  31 mai 1977
G h a n a ..........................................  28 avril 1977
G u a t e m a l a ................................. 10 novembre 1976
G u y a n e  ........................................ 30 décembre 1976
H o n g r i e .......................................  20 décembre 1976
I n d e  ...............................................  12 novembre 1976
I n d o n é s ie  ................................... 20 septembre 1977
I raq  ....... .......................................
J a m a ïq u e  ................................... 2 novembre 1976
J a po n  ............................................  20 décembre 1976
M adagascar ..............................
M a l a isie  .....................................
M a la w i ........................................ 31 décembre 1976
M a urice  .....................................  7  septembre 1976
M e x iq u e  .....................................  20 décembre 1976*
N icaragua  ................................. 21 septembre 1976
N ig ér ia  .......................................
N ouvelle-Zé l a n d e ................  21 septembre 1976
O u g a n d a .....................................  11 novembre 1976
P a n a m a ........................................ 31 décembre 1976
P araguay  ...................................  14 septembre 1976
P é r o u ............................................  28 juillet 1977
P h il ip p in e s  ..............................  31 décembre 1976
P ologne .....................................  1”  novembre 1976
P ortugal  ...................................  30 juin 1977
R é pu b l iq u e  d e  Co r é e ............ 7 mars 1977
R é pu b l iq u e  dém ocratique

a llem a n d e  ............................  23 décembre 1976
R é pu b l iq u e  d o m in ic a in e  . .  16 décembre 1976* 
R épu b liq u e-U n ie  du

C a m e r o u n ..............................  30 décembre 1976*

Adhésion, acceptation (A) 
approbation (AA)

20 mai

20 juillet 
4 mû

17 mai

1977 a*

1977 o* 
1977 a1

1977 a»

* Acceptation sous réserve de l’accomplissement des procédures constitutionnelles.
1 Voir note 1, p. 539. ...............„ , .  . . . .  , . . .
9 Conformément aux conditions d uahésion établies par FOrginisatlon Internatxwue du 

sucre en application des dispositions de l’article 37 de l'Accord, l'adhésion a pris effet rétroac
tivement au I »  janvier 1977.
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Acceptation d* Adhésion, acceptation (A )
la résolution n* 2 approbation (A A )

Etat du U  juin 1976

R o y a u m e - U n i  (à l’égard de 
Belize et de Saint-Christ ophe-
et*N ièves et Anguilla seule-
ment) ................................. 20 septembre 1976

S in g a p o u r  ..................................... 4 novembre 1976
S u è d e ............................................... 19 août 1976
S w a z il a n d  .................................. 27 août 1976
T c h éc o slo v a q u ie  .................... 28 décembre 1976
T h a ïl a n d e  ................................... 5 novembre 1976
T r in it é - e t -T obago ................. 29 décembre 1976
U n io n  des R é p u b l iq u e s

so c ia l ist e s  s o v ié t iq u e s  . . 18 novembre 1976
Y o u g o s l a v ie ................................ 28 décembre 1976

Déclarations et reserve»

IRAQ»

L’adhésion par la République d’Irak audit Accord tel que prorogé jusqu’au 
31 décembre 1977 ne suppose en aucune façon une reconnaissance d’Israël ni qu’elle 
établira des relations avec ce dernier.

* A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 18 juillet 1977 
du Gouvernement israélien 1a déclaration suivante :

L’instrument déposé par le Gouvernement irakien contient 
une déclaration de caractère politique concernant Israël. De 
l’avis du Gouvernement israélien, des déclarations politiques 
de cette nature n’ont pas leur place dans l’instrument et sont, 
de surcroît, en contradiction flagrante avec les principes, tes 
objectifs et les buts de l’Organisation. La declaration du 
Gouvernement irakien ne peut d’aucune manière affecter les 
obligations qui ont force obligatoire pour l’Irak en vertu du 
droit international général ou de traités précis.

En ce qui concerne le fond de la question, le Gouvernement 
israélien adoptera envers le Gouvernement irakien une atti
tude de complète réciprocité.
Eu égard i  la déclaration précitée, le Secrétaire général a 

reçu le 2S octobre 1977 du Gouvernement irakien la commu- 
cation suivante :

En référence i  la note C.N.230.1977.TREATIES datée

du 11 août 1977. j’ai l’honneur d’affirmer que les resents 
formulées lors de son adhésion à l’Accord international sur 
le sucre, par la République irakienne, qui a déclaré çn’dk 
ne reconnaissait pas Israël et n’entrerait pas en relation avec 
lui, ne sont pas en contradiction avec les principes, les objec
tifs et les buts de I’Organisation des Nations Unies ; a 
effet, le Gouvernement de la République irakienne ne recon
naît pas Israël, ni sa qualité de Membre des Nations Unies, 
et par ailleurs, d’après la pratique de la Société des Nations et 
de I’Organisation des Nations Unies, la qualité d’Etat Membre 
de I'Organisation n’équivaut pas à une reconnaissance implicite 
de cet Etat par les Etats Membres qui ne le reconnaissent pas. 
J'aimerais ajouter que la présence du colonialisme israélien ffl 
Palestine est incompatible avec le droit des peuples à 
détermination et constitue une violation flagrante des objectifs 
de la Charte et des principes suivis par I’Organisation des 
Nations Unies en matière de décolonisation.
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10. e )  P ro rogation  de l ’Accord international de 1973 sur le  sncre 

Approuvée par le Conseil international du tucre dans sa résolution n° 3 du 31 août 19771

Date de p r is e  d ’e f f e t  : ( V o i r  n o te  1 c i-d e sso u s .)

En r eg istr em en t  : 1** ja n v ie r  1978, n° 12951.
Texte : Résolution n® 3 du Conseil international du sucre en date du 31 août 1977.

Extinction  d e  l ’A ccord  : 31 décembre 1977 (voir sous le n° 10).

Acceptation Acceptation définitive
dt la résolution n*S delà résolu tion n* J

sous réserve ou confirmation
de [accomplissement de [accomplissement

des procédures des procédures
Etat constitutionnelles* constitutionnelles
A f r iq u e  d u  S u d .......................  3 0  décem bre 1977
A u s t r a l i e .......................................  15 décem bre 1977
B a rbade  .........................................  16 décem bre 1977
B r é s il  ............................................... 10 novem bre 1977
C a n a d a  ............................................  3 0  décem bre 1977
C o sta  R i c a ....................................  2 0  décem bre 1977
C u b a ...................................................  14 novem bre 1977
E q u a t e u r  .................................... .. 1”  décem bre 1977
F i d j i  .................................................  2 9  décem bre 1977
F in l a n d e  ....................................... 2  décem bre 1977
G u a t e m a l a  .................................  2  décem bre 1977
H o n g r ie  .........................................  2 0  décem bre 1977
I n d e  ...................................................  22 décem bre 1977
I n d o n é s ie  ......................................  19 décem bre 1977 3 0  décem bre 1977
J a p o n  ................................................. 2 8  décem bre 1977
M a u r ic e  .........................................  3 0  novem bre 1977
N ic a r a g u a  .................................... 30  sep tem bre 1977 19 décem bre 1977
N ig é r ia  .......... ................................  2 8  décem bre 1977
O u g a n d a  ......................................... 12 décem bre 1977
P a n a m a  ......................................... 2 9  novem bre 1977
P a r a g u a y  ......................................  7  décem bre 1977
P h i l i p p i n e s  ................................. 29  décem bre 1977
P o l o g n e ...........................................  14 décem bre 1977
P o r tu g a l  ......................................  16 décem bre 1977
R é p u b l iq u e  d e  C o r é e ..........  23  décem bre 1977
R é p u b l iq u e - U n i e  d u

C a m e r o u n  ............................... 2 0  décem bre 1977
R o y a u m e - U n i * .........................  10 novem bre 1977
S i n g a p o u r ...................................... 6  octobre 1977
S u è d e  .............................................. 18 novem bre 1977
S w a z il a n d  ...................................  3 0  décem bre 1977
T c h é c o s l o v a q u ie  ....................  29  décem bre 1977
T h a ïl a n d e  ...................................  5 décem bre 1977 2 8  décem bre 1977
T r in i t é - e t -T obago .................. 21  décem bre 1977
U n io n  d e s  R é p u b l iq u e s

s o c ia l is t e s  s o v ié t iq u e s  . 11 novem bre 1977
Y o u g o s l a v ie .................................  2 9  décem bre 1977

~  i , _______

1 L’Accord international de 1973 sur le sucre, tel que pro- «L ’acceptation de la résolution sous réserve de t'accompli»**, 
venait à  expiration le 31 décembre 1977. Par sa réso- ment des procédures constitutionnelle» est assimilée quint à set 

'«ion n« 3 en date du 31 août 1977, le Conseil international effets i  une acceptation definitive. Conformément au paragr».
sucre, agissant en application de l'article 42, paragraphe 3. phe 3 de la résolution, la notification de Uccomplissemcnt des 

^ A c c o rd , a décidé de proroger ce dernier au 31 décembre procedures constitutionnelles doit parvenir au Sewétaire général 
*978 dans le cas où le nouvel accord ne pourrait pas entrer avant le 1“  juillet 1973, i  moins que le Conseil n ait fixé une
*? vigueur te 1“  janvier 1978. Cette décision de prorogation date ulténeure. .  . . _  . _____ . ^  . . . .  _
5» PM pris effet, l’Accord international de 1977 sur le sucre .  A l égard de Belixe et de Saint-Chnstophe-et.J. lève» et 
♦tant entré en vigueur à  titre provisoire le l w janvier 1978 Anguilla seulement.
(voir n« 18).
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11. Accord établissant le Fonds asiatique pour le commerce du riz 

Elaboré à Bangkok le 16 mart 1973l

E n tr ée  e h  v ig u eu r  : 1“  décembre 1974, conformément à l'article 19.

E n r eg istr em en t  : 1*» décembre 1974, n* 13679.

Etat Signotvrt Aectftalion, odhétion (a)
B angladesh  ............................... 29 juin 1973 1”  décembre 1974

29 juin 1973 28 novembre 1974
K a m pu c h e a  dém ocratique  . 18 avril 1973
P h il ip p in e s  ............................... 19 avril 1973 11 mars 1975o*
[R épu b liq u e  du S ud

V iê t -N a m ]* .......................... 16 avril 1974 U  mars 1975 û*
S r i L a n k a  ................................. 31 mai 1974 29 novembre 1974

paraphé par les représentant* des Philippine», de ta République khmère, de Sri Lanka et de b  
Thaïlande.

Les signataires sont convenus te 29 novembre 1973 de reporter au 31 mal «t au 1* décembre 
1974, respectivement, les délais {rrévus aux articles 17 et 19 de l’Accord pour la signature et le 
dépôt des instruments d’acceptation.

Le Conseil d’administration du Fonds asiatique pour le commerce du riz, dans une réso
lution adoptée à Manille le 10 janvier 1979, a propose certains amendements à l’article 1, i) et 
iii) de l’Accord. En application des dispositions de l’article 13 de l’Accord, les amendements 
correspondants entreront en vigueur dès leur acceptation par tous les membres du Fonds. La 
liste ci-après donne le nom des Etats qui ont accepté les amendements ainsi que la date de 
l’acceptation :

Etat Datt dt Facctptatlon
1979Sri L a n k a .............................................................................................  1 "  ju in

Bangladesh ........................................................................................  14 ju in 1979

* Par une décision unanime les Etats parties sont convenus de considérer les instruments 
d’acceptatioo des Gouvernements des Philippines et de ta République de Sud Viêt-Nam, reçiù 
après la date limite du 1 "  décembre 1974, comme instruments d’adhésion.

8 Voir note 4, p. 55.

12.

Note. — Les renseignements reîatifs au Protocole pour le maintien en vigueur de l’Accord internat»®  ̂% 
1968 sur le café tel que prorogé, conclu à Londres le 26 septembre 1974, précédemment donnés sous ce nutne™ 
trouvent sous le n® 5.c du chapitre XIX.
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13. Accord international de 1975 sur l’étain

Conclu à Genève le 21 juin 19751

E ntrée e n  v ig u e u r  : Provisoirement le 1er juillet 1976, conformément à l’article 50, a, et définitivement le 14 
juin 1977, conformément à l’article 49, a.

Enreg istrem en t  : 1er ju ille t 1976.
Tex te  : TD /TIN .5/10 et TD/TIN.S/10/Corr.l â4.

de ratification, d’approbation Ratification, adkition (o)
ou d’acceptation (articlt 48) acceptation I

f tEtat Signature d'intention de approbation (
Allemagne, R é p u b l iq u e

1976 A*FÉDÉRALE D * .............................. 12 mars 1976 29 juin 1976 29 septembre
Au s t r a l ie ...................................... 28 avril 1976 23 juin 1976 8 novembre 1976
Autriche ...................................... 20 avril 1976 29 août 1977
Belgique2* ................................... 26 avril ' 1976 30 juin 1976 20 septembre 1978

30 avril 1976 30 juin 1976 14 juin 1977
29 juin 1976 25 mai 1977 a

Canada 29 av ril 1976 30 juin 1976
Co m m u n a u té  é c o n o m iq u e

1978 A AEUROPÉENNE ............................ 29 avril 1976 30 juin 1976 22 décembre
Danemark ................................... 11 mars 1976 30 juin 1976 12 août 1976

29 avril 1976 9 décembre 1976
Etats-U n is  d 'A m é r iq u e  . . . 11 mars 1976 29 juin 1976 28 octobre 1976
France .......................................... 23 février 1976 23 juin 1976 15 juillet 1977 AA
Ho n g r ie .......................................... 30 avril 1976 8 juin 1976
I n d e ................................................. 30 avril 1976 9 juillet 1976
I ndonésie ..................................... 29 avril 1976 29 juin 1976 3 août 1976
Ir l a n d e .......................................... 28 avril 1976 29 juin 1976 12 septembre 1977
Italie ............................................ 30 avril 1976 30 septembre 1977
Japon ............................................... 16 mars 1976 17 juin 1976-4
Luxembourg4* ............................ 26 avril 1976 30 juin 1976 20 septembre 1978
Ma l a is ie ........................................ 18 mars 1976 18 mars 1976
Ni g é r ia .......................................... 22 avril 1976 28 juin 1976 6 juillet 1976
Pays-Ba s ........................................ 26 avril 1976 28 juin 1976 2 février 1978*
Norvège.......................................... 28 décembre 1978<i
Pologne ........................................ 29 avril 1976 24 juin 1976 14 juin 1977A
Ro u m a n ie ...................................... 29 avril 1976 3 septembre 1976
Royaume-U n i  d e  G r a n d e-

Bretagne e t  d ' I r l a n d e
1976du N ord ..................................... 17 novembre 1975 28 juin

Tchécoslovaquie .................... 27 avril 1976 29 juin 1976 A A
T haïlande  ................................... 10 février 1976 24 mai 1976
Tu r q u ie .......................................... 9 juin 1976 29 décembre 1978 a
U nion des R é p u b l iq u e s

11 juin 1976 Asocialistes s o v ié t iq u e s  . . 23 avril 1976
Yo u g o sla v ie ................................ 27 avril 1976 22 juin 1976 29 décembre 1976
Zaïre ............................................... 30 avril 1976 17 mai 1977 25 juillet 1977

Déclarations et réserves
Le maintien de certains territoires dans un ctat de 

dépendance, dont il est question à l’article 53 de l’Accord, 
va à rencontre des principes fondamentaux du droit 
international et de la Déclaration sur l’octroi de l'indé

* Avec déclaration que l’Accord sera applicable i  Berlin- 
Ouest avec effet à  partir de la date i  laquelle il entrera en vi
gueur à l’égard de la République fédérale d'Allemagne.

^ L ’instrument de ratification par le Gouvernement Mue a 
été également émis pour le Gouvernement luxembourgeoi» — k  
Gouvernement belge ayant agi au nom de ce dernier dans le 
cadre de l’Union économique belgo-luxembourgeoise.

* Pour le Royaume en Europe.

BULGARIE
Lors de l’adhésion :

Les dispositions des articles 47 et 52 de l’Accord, qui 
limitent pour certains Etats la possibilité d’y participer, 
sont contraires au principe de l’égalité souveraine des 
Etats.

i Le texte d« l'Accord a  été adopté par la Conférence des 
Nations Unies sur l’étain, qui s’est tenue à Genève du 20 mai 
au 21 juin 1975. L’Accord a été ouvert i  la signature le
lw juillet 1975 au Siège de I’Organisation des Nations Unies, à 
New York, la date de clôture à la signature étant fixée au 30 
avril 1976.
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pendance aux pays et aux peuples coloniaux adoptée par 
l’Assemblée générale de I’Organisation des Nations 
Unies [résolution 1514 (XV) du 14 décembre I960].

HONGRIE
Déclarations formulées lors de la signature et confirmées

lors de la ratification :
o) La République populaire hongroise souhaite de

venir partie à l’Accord en tant que pays importateur 
conformément à l’alinéa c de l’article 5 dudit Accord.

b) Le Gouvernement de la République populaire 
hongroise appelle l’attention sur le fait que les disposi
tions des alinéas a et b de l’article 52 de l’Accord sont 
contraires aux principes fondamentaux du droit inter
national. En vertu du principe généralement reconnu 
de l’égalité souveraine des Etats, l’Accord doit être 
ouvert à la participation de tous les Etats sans discri
mination ou restriction d’aucune sorte.

f) Le Gouvernement de la République populaire 
hongroise appelle l’attention sur le fait que l’article 53 
de l’Accord est en contradiction avec la Déclaration sur 
l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux, adoptée par l’Assemblée générale des Nations 
Unies le 14 décembre 1960 [résolution 1514 (XV)]

ROUMANIE
Déclaration formulée lors de la signature et confirmée

lors de la ratification :
“En signant le Cinquième Accord international sur 

l’étain adopté à Genève le 21 juin 1975 et en réaffirmant 
sa position exprimée à la Conférence de I’Organisation 
des Nations Unies sur l’étain, la République socialiste 
de Roumanie :

"a) Considère que les dispositions de l’article 52 
de l’Accord ne sont pas en concordance avec le principe 
selon lequel les traités internationaux multilatéraux, 
dont l’objet et le but intéressent toute la communauté 
internationale, doivent être ouverts à la participation 
universelle;

“b) Déclare que le maintien de l’état de dépendance 
de certains territoires, auxquels se réfère l’article 53 de 
l'Accord, n’est pas en concordance avec la Charte des 
Nations Unies et les documents adoptés par cette orga
nisation en ce qui concerne l’octroi de l’indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux, y compris la Décla
ration relative aux principes du droit international tou
chant les relations amicales et la coopération entre les 
Etats conformément à la Charte des Nations Unies, 
adoptée à l’unanimité en 1970 par la résolution 2625 
(XXV) de l’Assemblée générale, qui proclament solen
nellement l’obligation des Etats de favoriser la réalisa
tion du principe de l’égalité de droits des peuples et de

leur droit à disposer d’eux-mêmes, en vue de nwtn 
rapidement fin au colonialisme.”

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

Lors de la signature :
Le Gouvernement de Sa Majesté a décidé que lt 

Royaume-Uni verserait une contribution financière u 
stock régulateur du Conseil international de l’étain a 
vertu du cinquième Accord international sur l’étaio. La 
bnse de cette contribution reste encore à déterminer.

TCHECOSLOVAQUIE 
Lors de la signature :

L’Accord international sur l ctain de 1975 est signé 
sous réserve d’approbation par le Gouvernement de h 
République socialiste tchécoslovaque.

La République socialiste tchécoslovaque signe l’Ac- 
cord mentionné ci-dessus en tant que pays consom
mateur.

Le Gouvernement de la République socialiste tchéco
slovaque considère que les dispositions de l’article 53 de 
l’Accord international sur l’ctnin de 1975 sont en con
tradiction avec la Déclaration des Nations Unies sur 
l’octroi de I’indéi>endance aux pays et aux peuples colo
niaux [résolution 1514 (XV) de l’Assemblée générale, 
en date du 14 décembre I960].

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Déclarations formulées lors de la signature et confiméti
lors de la ratification :
a) Les dispositions des articles 47 et 52 de l’Accord, 

qui limitent la possibilité pour certains Etats de parti
ciper audit Accord, sont incompatibles avec le princÿe 
universellement reconnu de l’égalité souveraine «s 
Etats ;

b) Les dispositions des articles 2,4 et 53 de l’Accord, 
gui prévoient que les gouvernements signataires pew®* 
etendre l’application de l’Accord à des territoires d®* 
ils assurent les relations internationales, sont archaïqws 
et incompatibles avec la Déclaration de l’Assemblée gé
nérale des Nations Unies sur l’octroi de l’indépenttaj* 
aux pays et aux peuples coloniaux [résolution 15W 
(X V) de l’Assemblée générale en date du 14 décerné 
1960], par laquelle l’Assemblée a proclamé la nécessite 
de mettre rapidement et inconditionnellement fin a 
colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes s® 
manifestations ;

c ) La mention de la prétendue République de Cor* 
à l’annexe B de l’Accord est illégale, étant donne <F 
les autorités de Corée du Sud ne peuvent en aucun os 
parler au nom de la Corée.
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14. A c c o r d  i n t e r n a t i o n a l  d e  1975 s u r  le  c a c a o 1 

Conclu à Gcnèvè le 20 octobre 1975
Entrée en  v ig u eu r  : P rov iso irem ent le 1 "  octobre 1976, conformément au paragraphe 2 de l’article 69, et à 

t i t re  définitif le 7 novembre 1978, conformément au paragraphe 1 de l’article 69. 
Enregistrement : 1*  octobre 1976, n« 15033.
Texte :______________ T D /C O C O A /4/lO .___________________________________________________________

Ratification, acceptation (A ) 
approbation (AA), 

adhésion (a),
Engagement notification en application

<f application de l'article 71,
Elat Signature provisoire4 paragraphe 4, n 
Allemagne, R é p u b l iq u e

fédérale d’2ï ..........................  14 ju illet 1976 29 septembre 1976 28 m ars 1978
Au st r a l ie .................................... 30  aoû t 1976 29 septembre 1976
Autriche .................................... 2 8  ju in  1976 31 mars 1977
B elg ique26 ...................................  23 août 1976 30 septembre 1976 6 octobre 1978
Brésil ............................................. 9  ju in  1976 14 septembre 1976 7 novembre 1978
B u lg a r ie ......................................  31 août 1976 30 septembre 1976 7 octobre 1976 A A
Canada ........................................  30 juillet 1976 17 septembre 1976
Co l o m b ie ........................................  27 septembre 1976 16 mars 1979 o
Com m u n a u té  é c o n o m iq u e

européenne ..........................  27  juillet 1976 29 septembre 1976 23 février 1979^4^4
Côte d’I v o i r e ............................. ......................................................................................27 septembre 1976 a
Danemark .................................  30 ju in  1976 30 septembre 1976
Dominique ................................. ...................................................................................... 11 septembre 1979 a
Equateur ...................................... 30 ju in  1976 28 septembre 1976
Espa g n e ..........................................  13 juillet 1976 30 septembre 1976 9  décembre 1976
Finlande ...................................... 27 août 1976 24 septembre 1976 14 ju in  1977
France ........................................  5 avril 1976 24 septembre 1976 1 "  août 1977A  A
Gabon .......................................... ....................................................................................... 6  décembre 1976 a
Ghana . ! .................................... 15 m ars 1976 28 septembre 1976
Grenade ........................................ ............................................................................................6 décembre 1976 a
Guatem ala .................................  7  avril 1976 22 septembre 1976 13 août 1979
H ongrie ......................................  2 7  août 1976 l-: 28 septembre 1976
Ir l a n d e ........................................  26  juillet 1976 28 septembre 1976 14 octobre 1977
Italie ..........................................  23 aoû t 1976 29 septembre 1976 14 mars 1978
Jamaïque .................................... 30  m ars 1976 30 septembre 1976
J a p o n ............................................. 26  avril 1976 16 juillet 1976 A
Luxembourg21* ..........................  23 aoû t 1976 30 septembre 1976 6 octobre 1978
Me x iq u e ......................................  31 aoû t 1976 29 septembre 1976 l w mars 1977
Nig é r ia ........................................ ......................................................................................30 septembre 1976 a

1 L’Accord a  été adopté par la Conférence des Nations U nis 2* Dans une déclaration accompagnant l'instrument dt ratifi
ée 1975 sur le cacao, qui s'est rém ie à Genève du 20 septembre cation le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne a 
1W5 an 20 octobre 1975. If a été ouvert à la signature au Siège stipulé que l’Accord s’appliquera également i  Berlin-Ouest i  
de I’Organisation des Nations Unies, à  New York, le 10 novem* compter du jour où jl est entré en vigueur pour la République 
bre 1975, la date de clôture & la signature était fixée au 31 août fédérale d’Allemagne.
Wd. . . En égard à la déclaration précitée Je Secrétaire général a
/L e  Conseil international du cacao, lors de sa troisième ses* reçu |e 19 décembre 1978 du Gouvernement de l’Union des Ré*

‘ion spéciale tenue à Londres le 1® octobre 1976, a^ décidé de publiques socialistes soviétiques la communication suivante :
proroger au 31 mars 1977 le délai prévu pour le dépôt des ins- Le Gouvernement soviétique ne peut prendre acte de la
truments de ratification, d’approbation ou d’acceptation par les déclaration du Gouvernement de la République fédérale d'AUe-
Membres appliquant l’Accord à titre provisoire conformément magne concernant l’extension de l’Accord susmentionné i

paragraphe 2 de l’article 66 de l’Accord. _ _ . Berlin (Ouest) qu’à condition que cette procédure wiit cnn-
”ar la suite le Conseil a décidé, lors de sa huitième session fonne à l’Accord quadripartite do 3 septembre 1971 et te

tenue i  Londres du 15 au 18 mars 1977, de proroger ce délai déroule suivant les règles établies.
J»sq£au 30 septembre 1977, lors de sa neuvième session tenue Par k  suitt> 1(î S e c u r e  génénl a reçu le 23 mars 1979 du

Londres du 26 au 29 juillet 1977, jusqu au 31 mars 1978 lors Gouvernement de la République démocratique allemande la com-
£ .î? .à x £ me SMSVon 'fîïïS  ^ Londres du 13 au 15 mars 1978 munication suivame .
jusquau 30 septembre 1978, lors de sa onzième session tenue à r  . A . É a n
Londres du 24 au 28 juillet 1978, jusqu’au 31 mars 1979 et lors ru ?  t* t>U' CvrCtn'e.iïî. C?- «fi J L  ? vuÜf »n*
de sa douzième session tenue à Londres du 15 au 16 mars 1979, . 9 ^ ^  ?• j  i  T ' r  'n .  'Ü
Jusqu’au 30 septembre 1979. Enfin, lors de sa treizième session ^application des disposition» dudit A w 'd  J Brriin-OMij
tenue à Londres du 10 au 14 septembre 1979, le Conseil inter- s’effectuera dan, la mesure où elle est n  Ar 2 l J
national du Cacao a  décidé à  l’unanimité de prolonger l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971. selon

31 mars 1980 et de proroger le délai prévu pour le dépôt des ne *ait Pas P®rt.le m,*?rante de la République fédérale d Aile*
instruments de ratification, d’approbation ou d’acceptation par magne et ne doit pas etre gouverné par elle.
•es Membres appliquant l’Accord â titre provisoire conformé- 2b L’instrument de ratification par le Gouvernement beîçe a
ment au paragraphe 2 de l’article 66 au 31 mars 1980. été également émis pour le Gouvernement luxembourgeois.
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Ratification, accepla&mtA)
approbation (AA),

Engoatmenl
d’application

_ adhésion (a),

Etat Signature

notification en appliafa 
de fortuit 71,

provisoire* paragraphe 4, a
N orvège ........................................ 26 avril 1976 1 *  juillet 1976
N ouvelle-Z é l a n d e ................ 28 juillet 1976 27  septembre 1576
P a n a m a  ........................................ 27 juillet 1976
P apouasie-N ouvelle

Gu in é e  ................................... 12 août 1976 27 septembre 1976
P ays-B a s ..................................... 5 août 1976 16 septembre 1976 31 mars 1978#
PÉR O U ................................. .. 28  septembre 1976 31 août 1979.
P h il ip p in e s  .............................. U août 1978(i
P ortugal ................................... 31 août 1976 21 septembre 1976
R é p u b l iq u e  dém ocratique

ALLEMANDE ............................ 24  mai 1976 30 septembre 1976 30 novembre 1976 ü
R é p u b l iq u e -U n ie  du

Ca m e r o u n .............................. 31 août 1976 30  septembre 1976 6  septembre 1979
R o y a u m e-U n i4 .......................... 31 mars 1976 19 août 1976
S a in t -L u c i e ......... ; .................. 18 avril 1979 14 mai 1979«
S amoa .......................................... 6  décembre 1976 j
S ao T o m é -et-P r in c ip e  ___ 30 septembre 1976

1976S uède  ............................................ 22 juin 1976 7 juillet
S u iss e  .......................................... 5 avril 1976 27  septembre 1976
T c h é c o sl o v a q u ie  .................... 16 août 1976 30 septembre 1976 Ai
T ogo ................................................. 12 mai 1976 24 septembre 1976

1976T r in it é -e t -T obago ................. 9  ju in 1976 2 juillet
U n io n  d es  R é p u b l iq u e s

1976/1s o c ia l is t e s  so v ié t iq u e s  . . 23 août 1976 16 septembre
V e n e z u e l a  .................................. 31 août 1976 18 octobre 1976 15 février 1979
Y o u g o s l a v ie .............................. 10 mai 1976 30 septembre 1976
Z a ïr e  ............................................... 30 juiUet 1976 30 septembre 1976 25 juillet 1977

BULGARIE
Déclaration formulée lors de la signature et confirmée

lors de f  approbation :
La République populaire de Bulgarie considère les 

dispositions du paragraphe 2 de l’article 3 et du para
graphe 1 de l'artide 71 de l’Accord international sur 
le cacao comme étant incompatibles avec l’esprit et 
la lettre de la Déclaration des Nations Unies sur l’octroi 
de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
[résolution GA 1514 (XV) du 14 décembre 19601.

HONGRIE
Déclaration formulée lors de la signature et confirmée

lors de la ratification :
Le Gouvernement de la République populaire hon

groise, au moment de signer l’Accord international de 
1975 sur le cacao, juge nécessaire de déclarer que les 
dispositions de l’article 71 dudit Accord sont en contra
diction avec la Déclaration de l’Assemblée générale des 
Nations Unies sur l’octroi de l’indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux (résolution 1514 (XV) du 
14 décembre 1960], qui proclame la nécessité de mettre 
rapidement et inconditionnellement fin au colonialisme 
sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations.

8 Pour le Royaume en Europe.
* Dans une lettre accompagnant l’instrument de ratification, 

le Gouvernement du Royaume-Uni a déclaré, conformément i  
l’article 71, paragraphe 1, de l’Accord, que celui-ci s’appliquerait 
également i  Saint-Vincent, Sainte-Lucie et la Dominique.

Dan» une communication reçue par le Secrétaire général le

Déclaration» e t réserves
REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE 
Déclarations formulées tors de l'approbation :

A t  égard de Varticle 14 :
Le Gouvernement de la République démocratiquê  

mande juge opportun de signaler que les k 
de l’article 14 de l’Accord international de 1575 s® 
cacao ne permettent pas à certains Etats d’obtenir 
statut d’observateur.

L’Accord sur le cacao règle des questions quil , . 
aux intérêts de tous les Etats. Le Gouvernement <■ 
République démocratique allemande estime donc q. 
conformément au principe de l’égalité souverain*
Etats, tous les Etats intéressés devraient, sans à . 
mination aucune, avoir la possibilité d’assister «• . 
qu’observateur aux sessions du Conseil international »
cacao.

A l’égard des articles 3 et 71
La position du Gouvernement de la Répubtoj'1  ̂

mocratique allemande concernant les articles 3 et 
l’Accord international de 1975 sur le cacao est r-
dans la mesure où l’application de l’Accord au* 
toires coloniaux et autres territoires dépendants 
jeu, par les dispositions de la Déclaration des
3 septembre 1976, le Gouvernement du Royaunie-Um<fc ,fj[j  
Bretagne et d’Irlande du Nord lui a  notifié, en v<i*L,:„ÿgâ 
cle 71, paragraphe 1, de l’Accord, que ce denuer 
également au Bailliage de Guernesey, au Bailliage <w J 
à l’ile de Man.
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Unies sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux [résolution 1514 (XV) du 14 décem
bre I960], qui proclame la nécessité de mettre rapide
ment et inconditionnellement fin au colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifestations.

TCHECOSLOVAQUIE

Déclaration formulée lors de la signature et confirmée 
lors de Vapprobation :

Le Gouvernement de la République socialiste tchéco
slovaque considère que les dispositions des articles 3 
et 71 de l’Accord international sur le cacao de 1975 
sont en contradiction avec la Déclaration des Nations 
Unies sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux [résolution 1514 (XV) de l’Assem
blée générale du 14 décembre 1960].

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Déclaration formulée lors de la signature et confirmée 
lors de f  acceptation :
Le Gouvernement de l’Union des Républiques soda- 

listes soviétiques juge nécessaire de déclarer que les 
dispositions des articles 2, 3 et 71 de l’Accord relatives 
à son application par les Parties contractantes dans les 
territoires pour lesquels elles assument la responsabilité 
des relations internationales sont surannées et contraires 
à la Déclaration de l’Assemblée générale sur l’octroi de 
l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux [ré
solution de l’Assemblée générale des Nations Unies 
1514 (XV) du 14 décembre I960], qui a proclamé 
la nécessite de mettre immédiatement et incondition
nellement fin au colonialisme sous toutes ses formes et 
dans toutes ses manifestations.
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15. Accord international de 1976 sur le café 
Conclu à Londre» l* 3 décembre 197S1

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : Provisoirement le  1 "  octobre 1976, conformément au paragraphe 2 de l’article 61 et à 
titre définitif le 1 "  août 1977, conformément au paragraphe 1 de 1 article 61. 

E n r e g is t r e m e n t  : 1er octobre 1976.
T e x t e  : Document du Conseil International du Café.

Etat

A l l e m a g n e ,

Signature

Engagement 
d'application 
provisoire 
(article 61, 

paragraphe 2)

Ratification, 
acceptation (A ) 

approbation (A A ), 
adhésion (a)

Notification 
d'intention 

de continuer 
i  participer 
à FAccord 
(article 68, 

paragraphe 2)

f é d é r a l e  d ’ .......... 1976 29  sept. 1976* 17 sept 1979*
A n g o l a ......................... 30  sept. 1976 17 octobre 1979 a 26 sept 1979
A u s t r a l ie  .................. 1976 30  sept. 1976 22 mars 1979
A u t r i c h e .................... . . .  19 juillet 1976 31 m ars 1977 19 juin 1979
B e l g iq u e  .................... 1976 28  sept. 1976 25 juil. 1979

B é n i n ........................... 1976 30  sept. 1976 11 février 19 77 31 août 1979
B o l i v i e ......................... 1976 30 nov. 1976 19 sept. 1979

B r é s i l ........................... 1976 28  sept. 1976 22 août 1979
B u r u n d i ...................... 1976 25 ao û t 1976 18 sept. 1979

C a n a d a  ......................... . . .  30 juillet 1976 17 sept. 1976 28 sept. 1979

C h y p r e ......................... 28  m ars 1977 a 25 sept. 1979

C o l o m b i e .................... 1976 21 avril 1976 24 fév rie r 1977 21 août 1979

Co m m u n a u t é

é c o n o m iq u e
1979e u r o p é e n n e .......... . . .  27 juillet 1976 2 8  sept. 1976 28 sept

CONGO ........................... 10 sept. 1976 19 ao û t 1977 a 5 sept. 1979

C osta  R i c a ____ 1976 17 sept. 1976 2 0  janv . 19 77 7 sept. 1979

C ô t e  d ’I  VOIRE............. . . .  29  ju illet 1976 2 7  sept. 1976 22 ju in 1977 6  sept. 1979

D a n e m a r k ................. 1976 17 sept. 1976 29 juin 1979

E l  S alvador  ............ 1976 24  mai 1976 U  ao û t 1976 25 sept. 1979

E q u a t e u r  ................. 1976 28 sept. 1976 21 août 1979

» L'Accord international de 1976 rar le café a  été négodé
par le Conseil international du café, conformément aux disposi
tions pertinentes de f  Acoord Internationa] de 1968 «or le calé 
tel que prorogé par le Protocole du 26 septembre 1974, et a 
été approuvé par le Conseil lors de sa vingt-huitième session, 
tenue a Londres du 3 novembre au 3 décembre 197S (résolu* 
tion n* 287 es date du 3 décembre 1975). L’article 59 de l’Ao- 
cord dispose qu’il sera ouvert à h  signature a s  Siège de l’Organi- 
satiou des Nations Unies, & New York, du 31 janvier au 
31 juillet 1976 inclusivement

Le Conseil international du café a décidé le 28 septembre 
1976, lors de sa vingt-neuvième session et conformément aux 
dispositions du paragraphe 2 de chacun des articles 60 et 61 de 
l’Accord :

1. La prorogation au 31 mars 1977 de la date limite prévue 
au paragraphe 2 de l’article 60 de l’Accord pour le dépôt des 
instruments de ratification, acceptation ou approbation (résolu
tion n® 289) ;

> pour le dépôt

tion ou approbation par les gouvernements appliquant lAccori 
i  titre provisoire (résolution n° 290). , ,

Par la suite, le Comité exécutif de I'Organisation .|0,trr '  
tionale du café a  décidé, le 24 janvier 1977, de proroger jump1® 
30 septembre 1977 la date limite indiquée au paragrapn* i 
d-dessus, et également jusqu’au 30 septembre 1977 1» 
limite indiquée au paragraphe 2  d-dessus. ,

Ultérieurement, Je Conseil international du café, conforma 
ment aux dispositions du paragraphe 2 de l’articleiW « 
l'Accord, a  prorogé la date limite prévue pour le dépôt 
instruments de ratification, d’acceptation ou d'approbation P® 
les gouvernements appliquant l’Accord à  titre provisoire, l* « 
septembre 1977 lors de sa trente et unième session, par ■ 
résolution n» 298, du 30 septembre 1977 au 30 septembre Iw* 
le 26 septembre 1978 lors de sa trente-deuxième sessio^gj 
sa résolution n° 300, du 30 septembre 1978 au 30 septembre 
et le 27 septembre 1979 lors de sa trente-troisième sessiçM" 
sa résolution n° 303, du 30 septembre 1979 au 30 septow»1 
1980. , , . ,

•A vec déclaration que l'Accord s’appliquera également. 
Berlin-Ouest i  compter de la  date â laquelle il entrer» es 
gueur pour la République fédérale d’Allemagne.
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Signature

Engagement 
d’application 

provisoire 
(article 61, 

paragraphe 2)

Ratification, 
acceptation (A) 

approbation (AA), 
adhésion (a)

Notification 
f  intention 

de continuer 
4 participer 
d X Accord 
(article 6S, 

paragraphe 2)Etat

E spa g n e  ..............................
E tats- U n is

d’A m é r i q u e ..................
E t h io p ie  ............................
F i n l a n d e ............................
F rance  .................................
Ga b o n ...................................
Gh a n a  ................................
Gu a tem a la  ......................
Gu i n é e ................................
H aïti ...................................
H onduras .........................
H o n g r ie ..............................
I nde .....................................
I n d o n ésie  .........................
Irlande  ..............................
Is r a ë l ...................................
It a l i e .................... ..............
J a m a ïq u e ............................
J apon  ...................................
K en y a  .................................
L ib é r ia  ..............................
L u x e m b o u r g ....................
M adagascar ....................
M a la w i ..............................
M e x iq u e  ....................
N ic a r a g u a .........................
N ig ér ia  ..............................
N orvège ..............................
N ouvelle-Z é l a n d e  . . .
O uganda  ............................
P a n a m a  ..............................
P apou asie-N o u v e lle-

Gu i n é e ...........................
P araguay  .........................
P ays-B a s  ...........................
P é r o u ...................................
P ortugal ...........................

R é p u b l iq u e
c e n t r a f r ic a in e  . . . .

R é p u b l iq u e
DOMINICAINE ..........

R é p u b l iq u e -U n i e  d b

T a n z a n i e ..................

1 Avec déclaration qu’il était entendu que, pendant la période 
de son application provisoire, l'Accord serait mis en oeuvre par 
le Gouvernement japonais dans la mesure autorisée par ses 
dispositions législatives et budgétaires internes.

1976 9 déc. 1976 11 sept. 1979

24 sept. 1976 14 sept. 1979
1976 29 nov. 1976 25 juil. 1979
1976 14 sept. 1978 19 juil. 1979
1976 1« août 1977 AA 17 juil. 1979
1976 8 août 1977 21 août 1979
1976 11 oct. 1976 25 sept. 1979
1976 15 déc. 1976 19 mars 1979
1976 11 oct. 1976 17 août 1979
1976 21 janv. 1977 29 sept. 1979
1976 Il oct. 1976 11 sept. 1979

23 mai 1977 « 19 juil. 1979
20 sept. 1976 24 sept. 1979

1976 14 oct. 1976 2 août 1979
1976 22 sept. 1977 29 août 1979

29 mars 1977 28 sept. 1979
1976 18 sept. 1978 27 août 1979

24 sept 1976 28 sept. 1979
1976* 10 déc. 1976 A 21 sept. 1979
1976 23 février 1977 20 sept. 1979
1976 28 août 1978 11 sept. 1979
1976 25 juil. 1979

29 sept. 1976 a 4 sept. 1979
15 juin 1978a 6 août 1979

1976 9 février 1977 U juil. 1979
21 mai 1976 21 sept. 1979

1976 11 nov. 1976 26 sept. 1979
1"  juil. 1976 10 août 1979
27 sept. 1976* 13 sept. 1979*
21 sept. 1976 22 sept. 1979

1976 13 déc. 1976 14 août 1979

19 juil. 1976 27 sept. 1979
1976 11 oct. 1976 28 août 1979
1976? 6 sept 1978» 8 mars 1979

31 août 1976 A 19 sept. 1979
1976 25 août 19 77 21 août 1979

28 sept 1976 26 juin 1979

1976 14 oct. 1976 14 sept. 1979

1976 4 avril 1977 28 sept 1979

* Avec déclaration, conformément i  Tarticle 64, que TAoeord
s'appliquerait i  Niooé.

■ Pour le Royaume en Europe.

13 juillet 1976 30 sept.

27 février 1976
27 juillet 1976 30 sept.
30 juillet 1976 24 sept
23 février 1976 24 sept.
30 juillet 1976 11 oct.
30 juillet 1976 30 sept.
19 mars 1976 16 août
30 juillet 1976 30 sept
3 juin 1976 16 sept

22 avril 1976 30 sept

16 juillet 1976
22 juillet 1976 30 sept.
26 juillet 1976 28 sept.
28 juillet 1976
27 juillet 1976 29 sept.
26 juillet 1976
27 juillet 1976 29 sept.
22 juillet 1976 17 sept
7 mai 1976 30 sept.

30 juillet 1976 28 sept.

2 février 1976 23 sept
2 mars 1976

30 juillet 1976 30 sept
26 avril 1976
28 juillet 1976
29 juillet 1976
27 juillet 1976 20 sept.

10 juin 1976
30 mars 1976 28 sept
27 juillet 1976 16 sept.
23 juillet 1976
15 juillet 1976 21 sept

27 juillet 1976

30 juin 1976 28 sept.

9 juin 1976 24 sept



552 Accord de 1976 sur le café

Notification
fintentm

Engagement _ de continuer
d’application Ratification. & participer

Provisoire acceptation (A ) i t  Accord
(article 61, approbation (A  A ), (article 68,

Etat Signature paragraphe 2) adhésion (a) paragraphe 2)

R é p u b l iq u e -U n i e  d u

C a m e r o u n ........... 3 juin 1976 30 sept. 1976 23 sept. 1977 10 sept 1979
R o y a u m e - U n i .............. 31 mars 1976 19 août 1976® 17 sept. 19791
R w a n d a .......................  31 mars 1976 30 sept. 1976 23 nov. 1976 14 août 1979
S i e r r a  L e o n e .............  13 juillet 1976 30 sept. 1976 6  oct. 1976 15 août 1979
S u è d e ........................... 22 juin 1976 7 juil. 1976 14 juin 1979
S u i s s e ........................... 5 avril 1976 27 sept. 1976 28 sept 1979
T o g o ............................. 25 mars 1976 28 sept. 1976 8  dec. 1976 12 sept 1979
T r i n i t é - e t - T o b a g o  . . .  9 juin 1976 2 juil. 1976 28 sept. 1979
V e n e z u e l a  .................  30 juillet 1976 21 sept. 1976 27 sept. 1977 17 sept. 1979
Y o u g o s l a v i e ...............  31 juillet 1976 30 sept. 1976 28 dcc. 1976 28 sept. 1979
Z a ï r e ............................. 30 juillet 1976 30 sept. 1976 25 juil. 1977 27 juin 1979

•Avec déclaration, conformément à l’article 64. paragraphe 1, Guernesey et au Bailliage de Jersey,
de l’Accord, que celui-ci s’appliquerait à Hong-kong. ^ La notification du Gouvernement du Royaume-Uni spécifie

Par la suite, dans une notification reçue par le Secrétaire que son application s’applique au Royaume-Uni de Grande-
général le 21 janvier 1977, le Gouvernement du Royaume-Uni Bretagne et d’Irlande du Nord, à  Hong-kong, au Bailliage de
a déclaré que l’Accord s’appliquerait également au Bailliage de Guernesey et au Bailliage de Jersey.

Déclarations et réserves

HONGRIE
a ) La République populaire hongroise adhère à l’Accord international de 1976 

en tant que pays importateur.
b ) La République populaire hongroise appelle l’attention sur le fait que 

l'article 64 de l’Accord est incompatible avec la résolution de l’Assemblée générale 
des Nations Unies sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
[résolution 1514 (XV), en date du 10 décembre 1960], dans laquelle est proclamée 
solennellement la nécessité de mettre rapidement et inconditionnellement fin au 
colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations.
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16. Accord établissant l’Association internationale de promotion du thé

Conclu  à Genève le 31 mort 19771

E n tr é e  e n  v i g u e u r  : 23 février 1979, conformément à  l’artide 19, paragraphe 1.
E n r e g is t r e m e n t  : 23 février 1979.
T e x t e  : Annexe I du document ITPA/CONF/S du Centre du commerce international de

CNUCED/GATT.

Ratification, acceptation (A),
Etal Signafurt approbation (AA). adhésion (a)
B a n g l a d e s h  ........................... 2  avrü 1979 a

1977 1"  novembre 1977
I n d o n é s i e ................................ 1977 31 août 1978

1977 17 mai 1978
M a l a w i  ..................................... 1977 22 février 1978

1977 25 novembre 1977
1977 23 août 1978

R é p u b l iq u e -U n i e  de
T a n z a n ie  ......................... . 1977 28 juillet 1978

1977 1"  novembre 1977

1 L'Accord a été élaboré par la Conférence intergourerne- thé représentai» au moins les deux tiers du volume total de*
mentale des pays producteurs de thé sur l’établissement d’une exportations de thé de Fensemble des pays pouvant dfwdr
Association internationale de promotion du thé, qui s’est réunie parties à l’Accord avaient, au 31 mars 1977, notifié au Direjv
i  Genève du 7 au 17 septembre 1976. (La Conférence avait été teur du Centre du commerce international CNUCED/GATT
convoquée par le Cintre du commerce international CNUCED/ leur approbation du texte de l’Accord. >
GATT.) Conformément aux dispositions de la résolution Conformément aux dispositions de lartide 18, rAçcorl »
adoptée le 17 septembre 1976 par la Conférence, les gouverne* été ouvert i  la signature au Siège de I'Organisation des
meots de neuf pays dont le volume total des exportations de Nations Unies du 15 avril au 1S octobre 1977 inclut.



5 5 4 Centre de recherche-développement de l’ctain pour l’Aeie du Sud-Eat

17. Accord portant création du Centre de recherche-développement del’étain 
pour l’Asie du Sud-Est

Signé à  B angkok le  2 8  avril 1 9 7 7 1

E n t r é e  e n  v i g u e u r  : 10 février 1978, conformément à l’article 8.
E n r e g i s t r e m e n t  : 10 février 1978.
T e x t e  :

Etat Signature
I n d o n é s i e ........... •....................28 avril 1977
M a l a i s i e .............................. ....28 a v ril  1977
T h a ï l a n d e  ...............................28 avril 1977

Ratification, acceptation (o)
11 janvier 1978*
11 janvier 
11 janvier

1978*
1978*

1 L’Accord a  (té élaboré dans le cadre de la Commission éco
nomique et sociale des Nations Unies pour l’Asie et te Paci
fique. Il a  été ouvert à la signature au Siège de la Commission, 
à Bangkok, jusqu’au 30 avril 1977.

8 Par des notifications, dont la dernière a été reçue par le 
Secrétaire général le 11 janvier 1978, les Gouvernements indo
nésien, malaisie» et thaïlandais sont convenus de proroger au 31 
octobre 1977 la  date limite de remise de leur instrument de rati

fication, initialement fixée au 31 juillet 1977 par fartidc 1, 
alinéa e, de l’Accord.

Les instruments de ratification des Gouvernements indonésai, 
malaisien et thaïlandais ont été remis au Secrétaire général 
les 12 et 20 septembre et le 18 octobre 1977, respectivement, d 
ont été officiellement déposés auprès du Secrétaire général le 11 
janvier 1978, date de reccption de la dernière des 
d'acceptation visées au paragraphe précédent
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Entrée e n  v ig u e u r  
En r eg ist r em en t  : 

Texte :

18. Accord international de 1977 sur le sucre

Conclu à Genève le 7 octobre 1977l

Provisoirement le 1“  janvier 1978, conformément au paragraphe 2 de l’article 75. 
l*r janvier 1978.
TD/SUGAR.9/10 du 17 octobre 1977 et notes circulaires du Secrétariat n°* C.N.223. 
1978.TREATIES-19 (19 septembre 1978), C.N.228.1978.TREATIES-20 (22 septem
bre 1978), C.N.291.1978.TREATIES-22 (7 décembre 1978), C.N.7.1979.TREATIES-3 
(6  février 1979), C.N.77.1979.TREATIES-6 (26 avril 1979) et C.N.49.19S0.TREA- 
TIES-3 (4 mars 1980). Procès-verbaux de rectification des originaux français et russe, 
français et espagnol, russe, français, et espagnol, français et russe, respectivement

Ratification, adhesion (o)

Signature
Engagement acceptation (A )

Etat d ’application provisoire'1* approbation (A A ) lt
Afr iq u e  d u  S u d .......................... 19 décembre 1977 28 décembre 1977

8 décembre 1977 8 décembre 1977 4 août 1978
Au s t r a l ie ........................................... 20 décembre 1977 20 décembre 1977 27 juin 1978
Ac t r ic h e  ........................................... 8 février 1979 a

30 décembre 1977 16 mai 1978
16 décembre 1977 16 décembre 1977

Bolivie ................................................... 27 mars 1978 a
Br ésil  ................................................... 13 décembre 1977 13 décembre 1977
Bu l g a r ie ............................................. 30 décembre 1977 10 avril 1978 A
Canada ................................................ 30 décembre 1977 30 décembre 19 77
Costa R i c a ........................................ 20 décembre 1977 22 décembre 1977
Côte d’I v o i r e .................................. 26 décembre 1979

14 décembre 1977 28 décembre 1977 7 mars 1978
E gypte ................................................... 30 décembre 1977 30 décembre 1977 25 janvier 1979
E l S a lv ador  .................................. 28 décembre 1977 28 décembre 1977 22 novembre 1978
E q u a teu r  ........................................... 14 décembre 1977 16 janvier 1978
Etats- U n i s  d ’A m é r i q u e  . . . 9 décembre 1977 28 décembre 1977»
Et h io p ie  ............................................. 30 décembre 1977
F id j i  ..................................................... 29 décembre 1977 29 décembre 1977
F ik l a n d e  ........................................... 30 décembre 1977 30 décembre 1977 29 décembre 1978
Gu a t e m a l a  ..................................... 1"  décembre 1977 20 décembre 1977 30 décembre 1978
Gu y a n e  ................................................ 29 décembre 1977 16 janvier 1978
H a ï t i ..................................................... 19 décembre 1977 11 décembre 1978
H onduras ........................................... 7 décembre 1977 16 janvier 1978 31 mai 1978
H o n g rie  ............................................. 20 décembre 1977 20 décembre 1977 9 mars 1978
I nde ........................................................ 30 décembre 1977 30 décembre 1977 15 février 1978
INDONÉSIE........................................... 28 décembre 1977 16 janvier 1978
Iraq ....................................... 30 juin 1978 31 décembre 1978 a
J a m a ïq u e  ........................................... 23 décembre 1977 23 décembre 1977 16 février 1978
J a p o n ..................................................... 23 décembre 1977 23 décembre 1977* 30 juin 19784

1 L’Accord a été élaboré par la Conférence des Mations Unies 
d* 1977 sur le sucre, qui s’est tenue à Genève du 18 avril au
27 mai 1977 et du 12 septembre au 7 octobre 1977. Il a été 
adopté par la Conférence à sa dernière séance plénière, qui a
*u lieu le 7 octobre 1977. Pour le résumé des actes de la Con
ference et pour le texte des résolutions adoptées par cette 
dernière, voir Conférence des Nations Unies sur le sucre, 1977 
(TD/SUGAR.9/10). L’Accord a été ouvert à la signature au 
Siése de I’Organisation des Nations Unies, à New York, du
28 octobre au 31 décembre 1977, conformément à son article 72. 

u l* 16 janvier 1978, le Conseil international du sucre, lors 
sa première session tenue i  Londres du 16 au 24 janvier 1978,

a décidé, conformément aux dispositions du paragraphe 2 de 
article 73, de proroger au 30 juin 1978 le délai prévu pour le 
dépôt par les gouvernements signataires des instruments de 
ratification, d’acceptation ou d’approbation, et de permettra 
®ns ce même délai, le dépôt des notifications d'application à 
titre provisoire dont il est question à l’article 74, paragraphe 1, 
de l’Accord.

Le Comité exécutif de I’Organisation internationale du sucre, 
k 15 juin 1978, a décidé de proroger au 31 décembre 1978 le 
délai prévu pour le dépôt des instruments de ratification, d’ac

ceptation ou d’approbation de l’Accord international de 1977 
sur le sucre, ou des instruments d’adhésion audit Accord.

Par la suite, le Conseil international du sucre a décidé, lors 
de sa cinquième session tenue i  Londres du 13 au 14 décembre 
1978, de proroger ce délai jusqu'au 30 juin 1079, «t lors de sa 
sixième session tenue à Londres le 14 juin 1979, jusqu'au 31 dé
cembre 1979.

Le Comité exécutif de I'Organisation international du sucre, 
agissant dans le cadre de 2a délégation générale de pouvoirs du 
Conseil international du sucre, a décidé, lors de sa vingt et 
unième réunion tenue à Londres le 12 décembre 1979. confor
mément au paragraphe 2 de l'article 73. de proroger ledit délai 
au 30 juin 1980.

3 Avec déclaration que le Gouvernement des Etats-Unis 
d’Amérique appliquera provisoirement l’Accord international de 
1977 sur le sucre, sous réserve des limitations qui découleraient 
de la législation nationale et des procédures budgétaires des 
Etats-Unis.

•Avec déclaration qu’il était entendu que, pendant ta période 
de son application provisoire, l'Accord serait mis en < n m  par 
le Gouvernement japonais dans la mesure autorisée par ses 
dispositions législatives et budgétaires internes.
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Etat
K e n y a  ............................................
M a d a g a sca r  ...............................
M a l a w i ..........................................
M a u r ic e  .......................................
M e x iq u e  .......................................
M o z a m b i q u e ...............................
N ic a r a g u a  ..................................
N ig é r ia  .........................................
N o rv èg e  .......................................
N o u v e l l e -Z é l a n d e ................
O u g a n d a .......................................
P a k i s t a n ......................................
P a n a m a  ......................................
P a r a g u a y  ....................................
P é r o u  ............................................
P h i l i p p i n e s  ...............................
P o r t u g a l  ....................................
R é p u b l iq u e  d e  C o r é e ____
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

a l l e m a n d e  ............................
R é p u b l iq u e  d o m in ic a in e  .
R o y a u m e - U n i  .........................
S in g a p o u r  ....................................
S u è d e  ...........................................
S w a z il a n d  .................................
T h a ïl a n d e  .................................
T r in it é -e t -T obago ...............
U n io n  d es  R é p u b l iq u e s  

s o c ia l is t e s  s o v ié t iq u e s

V e n e z u e l a  .................................
Y o u g o s l a v ie ..............................

AUSTRALIE

Ratification, adhésion (t]
Engagement acceptation (A)

Signature d’application provisoire11 approbation (AA)lt
15 décembre 1977 12 juillet 1978
1er décembre 1977 l ,f décembre 1977 30 janvier 1978
29 décembre 1977 19 janvier 19784
1" décembre 1977 20 décembre 19774
31 décembre 1977 16 janvier 1978 11 janvier 1979

24 janvier 1978 31 décembre 1979 j
15 décembre 1977 15 décembre 1977 28 avril 1978
31 décembre 1977
23 décembre 1977 8 mai 1978 28 décembre 1978
22 décembre 1977 28 décembre 1977 29 décembre 1977
29 décembre 1977 16 janvier 1978

3 avril 1978»
29 novembre 1977 29 novembre 1977 19 décembre 1978
7 décembre 1977 24 janvier 1978

16 décembre 1977 30 décembre 1977
18 novembre 1977 16 janvier 1978
29 décembre 1977 18 janvier 1978
29 décembre 1977 29 décembre 1977 5 décembre 1978

4 août 1978»
30 décembre 1977 22 février 1978
20 décembre 1977 28 décembre 1977 27 juin 1978*
29 décembre 1977 16 janvier 1978
28 décembre 1977 28 décembre 1977 28 juin 1978
21 décembre 1977 21 décembre 1977
23 décembre 1977 23 décembre 1977 23 mai 1978
21 décembre 1977 28 décembre 1977

29 décembre 1977 30 décembre 19774
23 décembre 1977 29 décembre 1977
29 décembre 1977 29 juin 1978

Déclarations et reserves

Lors de la ratification :
Le Gouvernement de l’Australie se réserve le droit, 

en ce qui concerne les paragraphes 3 et 4 de l’article 5 
de l’Accord, de déterminer les exonérations d’impôt sur 
le revenu qui pourraient être accordées au personnel de 
I’Organisation internationale du sucre si le siège de 
I’Organisation devait être transféré en Australie.

CUBA

Déclarations formulées tors de la signature et confir
mées lors de la ratification :
La République de Cuba déclare que les dispositions 

prévues à l’article 77 de l'Accord international sur le 
sucre de 1977 sont contraires à la résolution 1514 (X V ), 
adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le
14 décembre 1960, qui proclame la nécessité de mettre 
rapidement et inconditionnellement fin au colonialisme 
sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations.

La signature par la République de Cuba de l’Accord 
international sur le sucre de 1977 ne saurait être inter
prétée comme la reconnaissance ou l’acceptation par le 
Gouvernement cubain du Gouvernement fasciste d’Afri
que du Sud, qui n’est pas représentatif du peuple sud-

* A l’égard de Bélize et de Saînt-Chrijtophe-et-Nièves et
Anguilla seulement

africain et auquel l’usage systématique de la . 
discriminatoire de l’apartheid a valu d’être expulsé d’ot* 
ganismes internationaux, condamné par l’Organisati» 
des Nations Unies et rejeté par tous les peuples ® 
monde.

H O N G RIE

Déclarations formulées lors de la signature tt «>$' 
tnées lors de la ratification :
Les dispositions de l’article 77 de l’Accord sont &  

traires à la résolution 1514 (X V ) de l’Assemblée g®* 
raie des Nations Unies, en date du 14 décembre lw  
relative à l’octroi de l’indépendance aux pays et &  
peuples coloniaux.

La mention qui est faite, à l’annexe V de j'Actffi 
de la prétendue République de Corée est illégale, j® 
autorités sud-coréennes n ’étant pas habilitées i  p*™ 
au nom de toute la Corée.

INDE
Réserve formulée lors de la signature et confirmé! & 

de la ratification :
Sans préjudice des obligations générales décoda** 

du présent Accord, le Gouvernement indien s’enpjF 
s’acquitter des obligations qui lui incombent en 
de 1 article 46 relatif aux stocks spéciaux, de l’aJJ 
48 relatif aux stocks maximaux, de l’article 64 rd»
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aux mesures de soutien et de l’article 65 relatif aux 
mesures d’encouragement de la consommation, unique
ment dans la mesure où ces obligations sont compatibles 
avec la politique qu’il poursuit dans les domaines du 
contrôle, de l’imposition et des prix pour développer son 
économie de façon planifiée.

IRA Q 8
L’adhésion de la République d’Iraq à l’Accord n’im

plique en aucune façon la reconnaissance d’Israël ou 
l’établissement de relations quelconques avec lui.
REPUBLIQUE D E M O C R A TIQ U E ALLEM AN DE
En ce qui concerne te paragraphe 4 de l'article 33 :

Le Gouvernement de la République démocratique 
allemande part du principe que les accords internatio
naux sur les produits primaires doivent tenir dûment 
compte tant des intérêts des pays producteurs que de 
ceux des pays consommateurs.

Le Gouvernement de la République démocratique 
allemande estime qu’il importe, lorsque les tonnages de 
base d’exportation révisés seront fixés conformément 
au paragraphe 2 de l’article 34, qu’un contingent d ’ex
portation supérieur à  celui fixé actuellement à 75000 
tonnes soit alloué à la République démocratique alle
mande, conformément aux tendances de sa production 
et de sa consommation, ainsi qu’à ses obligations à 
long terme.

Le Gouvernement de la République démocratique 
allemande exprime l’espoir qu’il sera tenu dûment 
compte de ses intérêts fondamentaux en tant que mem
bre dans les nouveaux arrangements qui seront conclus 
dans le cadre de l’Accord international sur le sucre.

En ce qui concerne les articles 4 et 77 :
La position du Gouvernement de la République démo

cratique allemande envers les clauses de l’Accord con
cernant l’application dudit Accord aux territoires colo
niaux et aux autres territoires dépendants est fondée 
sur les principes de la Déclaration des Nations Unies 
sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples

1A l’égard de 1a déclaration p a r  l'Iraq , le Secrétaire g én éra l 
a reçu le 7 mai 1979 du  Gouvernement israélien la communi
cation suivante :

“L’instrument déposé par le Gouvernement iraquien con
tient une déclaration de caractère politique au sujet d’Israël. 
De Taris du Gouvernement israélien, ce n'est pas là la place 
de proclamations politiques de ce genre, qui sont d’ailleurs en 
contradiction flagrante avec les principes, les buts e t objectifs 
de I'Organisation. L a déclaration du  Gouvernement iraquien 
ne peut en aucune manière modifier les obligations qui lu! 
incombent en vertu du droit inteniational général ou de traités 
particuliers.

“Quant au fond de la question, le  Gouvernement israélien 
adoptera envers le Gouvernement iraquien une attitude de 

complète réciprocité.’*

coloniaux [résolution 1514 (X V ) du 14 décembre 
1960], qui proclame la nécessité de mettre rapidement 
et inconditionnellement fin au colonialisme sous toutes 
ses formes et dans toutes ses manifestations.

RO YAUM E-UNI D E  GRA N D E-BRETA G N E 
E T  D’IR L A N D E  DU NORD

Lors de la ratification :
Conformément aux dispositions du paragraphe 3 de 

l’article 77 de l’Accord et avec le consentement et l’ap
probation exprès du Bélize et de Saint-Christophe- 
Nevis-Anguilla, le Gouvernement du Royaume-Uni dé
clare par les présentes qu’il désire exercer le droit de 
demander la qualité de membre à titre individuel de 
I’Organisation internationale du sucre pour chacun des
dits territoires.

U N IO N  DES R E PU B L IQ U E S SO C IA L IST E S 
SO V IE T IQ U E S

Déclarations faites lors de la signature et confirm ées
lors de l’acceptation :
U va sans dire que, ctant donné le régime socio- 

économique de l’URSS, les dispositions des articles de 
l’Accord relatives à la limitation de la production et des 
stocks de sucre, ainsi qu’aux subventions accordées à 
la production et à  l’exportation, ne sont pas applicables 
à  l’URSS.

En signant l'Accord international de 1977 su r le 
sucre, l’Union des Républiques socialistes «ovictiques 
juge indispensable de faire la déclaration suivante :

Au cas où la Communauté économique européenne 
deviendrait partie audit Accord, la participation de 
l’Union des Républiques socialistes soviétiques à  l'A c
cord ne créera pour elle aucune obligation à l’égard de 
ladite Communauté;

Vu sa position bien connue sur la question de Corée, 
l’Union des Républiques socialistes soviétiques ne peut 
reconnaître comme fondée en droit l'appellation “ Repu
blique de Corée” qui figure à l ’annexe V de l'Accord.

Les dispositions des articles 2, 4 et 77 de l'Accord, 
qui prévoient que l’Accord sera également applicable 
par les parties aux territoires dont lesdites parties assu
rent les relations internationales, sont périmées et con
traires à  la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux (résolution 1514 
(X V ) de l’Assemblée générale, en date du 14 décembre 
1960], qui a  proclamé la nécessité de mettre rapidement 
et inconditionnellement fin au colonialisme sous toutes 
ses formes et dans toutes ses manifestations.



19» Accord établissant l’Office international des bois tropicaux

Conclu à Genève le 9 novembre 1977l

Non encore en vigueur (voir article 24).
T e x t e  : T T /C O N F Z

Etats Signature Ratification, adhésion (a)

558________________________________________________________ Office international de» boii trop

1 Le texte de l’Accord_ a été établi par les Réunion* consultatives intergouvemementale) 
des pays producteurs de bois tropicaux, tenues & Genève du 27 septembre 1976 au l ,r  octobre 
1976 et du 31 octobre 1977 au 9 novembre 1977 dans le cadre du Centre du commerce interna
tional CNUCED/GATT (voir document TT/C O N K 2). L'Accord a été ouvert i  la signature 
au Siège de I’Organisation des Nations Unies, i  New York, je 16 janvier 1978, conformément 
à son article 22.
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20. Accord international de 1979 sur le caoutchouc naturel 
Conclu à Genève le 6 octobre 19791

Non encore en vigueur (voir article 61).
Texte : TD/RUBBER/R.4.

Engagement
d'application
provisoire

approbation (A A) 
adhition (a)

Ratification, 
acceptation (A).

Signature

i  L'Accord a  été adopté le 6 octobre 1979 par la Conférence de» Nation* Unies sur le caoatehouc nature!, <jui s’est réunie i  
Génère du 24 septembre au 6 octobre 1979. L'Accord a été ouvert i  la signature au Siège de 1 Organisation des Nation* Urne* 
i  New York du 2 janvier au 30 juin 1980, conformément i  son article 57.





CHAPITRE XX. — OBLIGATIONS ALIMENTAIRES

1 ,  C o n v e n tio n  s u r  l e  re c o u v re m e n t des a lim en ts  à  P é lra n g e r

C on clu e  à  Neu> Y o rk  le  2 0  ju in  1 9 5 6 1 
Entrée en  vigueur : 25 mai 1957, conformément à l’article 14.
Enregistrement : 25 mai 1957, n° 3850.
Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 268, p. 3, et vol 649, p. 330 (Procès-verbal de

rectification, texte espagnol seulement).

Etat Signature Ratification, adkltio» (a)
Algérie .............................................................. 10 septembre 1969 a
Allemagne, R épublique

fédérale d’u  .....................  20 juin 1956 20 juillet 1959
A rgentine ........................................................ 29 novembre 1972 a
Autriche ................................ 21 décembre 1956 16 juillet 1969
Barbade ................................................................. 18 juin 1970 a
Be l g iq u e ................................. ..............................1" juillet 1966 a
Bolivie .................................... 20 juin 1956
Brésil ...................................... 31 décembre 1956 14 novembre I960
C h ili  ......................................................................9 janvier 1961 a
C h in e2
Cuba ........................................  20 juin 1956
Danemark .............................  28 décembre 1956 22 juin 1959
El Salvador............................ 20 juin 1956
Equateur ...............................  20 juin 1956 4 juin 1974
Espagne ................................. ............................. 6 octobre 1966 «
F in la n d e  ........................... ............................. 13 septembre 1962 a
F rance* ....................................  5 septembre 1956 24 juin 1960
Gr è c e .................................... .... 20 juin 1956 l ,r novembre 1965
Guatemala ............................ 26 décembre 1956 25 avril 1957
H aïti ........................................  21 décembre 1956 12 février 1958
H aute-Volta ....................... ...............................27 août 1962 a
H ongrie ............................................................... 23 juillet 1957 a
Israël ......................................  20 juin 1956 4 avril 1957
Italie ......................................  1" août 1956 28 juillet 1958
K ampuchea  démocratique . 20 juin 1956
Luxembourg ............................................1** novembre 1971a
M aroc ...................................... ..................18 mars 1957 a

1 La Convention a été adoptée et ouverte à la signature par de la Chine, avant-propos, p. iv. Eu égard & l’adhésion précitée,
la Conférence des Nations Unies sur les obligations alimentaires des communications ont été adressées an Secrétaire général par
convoquée en vertu de la résolution 572 (XIX) du Conseil la Mission permanente de la Pologne auprès de I'Organisation
économique et social des Nattons Unies, adoptée le 17 mai des Nations Unies, d’une part, et par la Mission permanente de
1955. Pour le texte de cette résolution, voir Documents ojjicitls la Chine auprès de I'Organisation des Nations Unies, d'autre

Conseil économique et social, dix-neuviéme session, Sup- part L’objection formulée i  cette occasion par le Couww*
piment n* IA  (E/2730/Add.l), p. 5. La Conférence s’est meat polonais et la commumcatioo dtt Gouvernement de la
réunie au Siège de I’Organisation des Nations Unies, du 29 République de Chine soot identiques en substance, «mfotû
mai au 20 juin 1956. Pour le texte de l’Acte final de la Con* mutandis, aux ccnammications correspondantes mentinnoée» «a
«erence, voir Nations Unies, Recueil des Traités, voL 268, p. 3. note 2a, p. 189.

“ Par une note accompagnant l’instrument de ratification, le * L’instrument de ratification contient la déclaration d-après :
Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne a dé- “o) La Convention s’applique aux territoires de U Ré»
claré (jue la Convention s’applique également au Land de Berlin. publique française, i  savoir : les départements métrofoti*

Eu égard à la déclaration précitee, des communications ont tains, les départements d’Algérie, tes département* des Oasis
été adressées au Secrétaire général par le Gouvernement de et de la Saoura, les départements de la Guadeloupe, de la
• union des Républiques socialistes soviétiques, d’une part, Guyane, de la Martinique, de la Réunion et le* territoire*
«t par le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne, d’outre-mer (Saint-Pierre-et-Miquelon, CAte des Somalis,
d autre part Ces communications sont identiques en substance, archipçl des Comores, Nouvelle-Calédonie et dépendances,

mutandis, à celles visées en note la, p. 52. Polynésie française) ;
* Signature et ratification au nom de la République de Chine “b) Son application pourra être étendue. par notification

I«s 4 décembre 1956 et 25 juin 1957 respectivement Voir note ultérieure, aux autres tu ts  de la Communauté ou à un ou
concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc, au nom plusieurs de ces Etats."
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Etat ' Signature Ratification, adhésion (a)
Mexique ...............................  20 juin 1956
Monaco .................................  20 juin 1956 28 juin 1961
N iger .....................................  15 février 1965 a
Norvège ...............................  25 octobre 1957 a
Pakistan .............................. 14 juillet 1959 c

Pays-Bas4 .............................. 20 juin 1956 31 juillet 1962
P hilippines .......................... 20 juin 1956 21 mars 1968
P ologne ...............................  13 octobre 1960 a
Portugal...............................  25 janvier 1965 a
R épublique centrafricaine 15 octobre 1962 a
R épublique dominicaine . .  20 juin 1956
Royaume-Un i ........................ 13 mars 1975 a*

Saint-Siège .......................... 20 juin 1956 5 octobre 1964
Sri Lanka ............................ 20 juin 1956 7 août 1958
Su è d e .......................... ..........  4 décembre 1956 1" octobre 1958
S uisse ...................................  5 octobre 1977 a
Suriname .............................  12 octobre 1979 a
T chécoslovaquie ................ 3 octobre 195Sa
T unisie .................................  16 octobre 1968 a
T urquie ................................ 2 juin 1971 a

Yougoslavie.......................... 31 décembre 1956 29 mai 1959
Déclarations et réserve»®

ALGERIE compte rendu des débats au cours desquels cette dé-
"La République algérienne démocratique et populaire c,s,on a ete prise,

ne se considère pas liée par les dispositions de l'article 16 A rtic le  10
de la Convention, relatif à la compétence de la Cour - ___ , , •. .
internationale de justice, et déclare que, pour qu’un dif- eserve le r it . ^
férend soit porté devant la Cour internationale de Jus- .° )  prendre les mesures necespires pour em-
tice, l’accord de toutes les parties en cause sera, dans P^hcr Que des fonds ne soient transférés, en vertu tt
chaque cas, nécessaire.” cÇt article, a d’autres fins que le paiement de Donnera

d’obligations alimentaires existantes;
ARGENTINE De limiter le montant des sommes qui peuvent

«) La République Argentine se réserve le droit, en être transférées en application de cet article à ce qui
ce qui concerne l’article 10 de la Convention, de res- est nécessaire pour assurer la subsistance dn créancier,
treindre la portée de l’expression "la priorité la plus PAV«î TtAÇ* 
élevée" en raison des dispositions relatives au contrôle
des changes en vigueur en Argentine. «Le Gouvernement du Royaume se réserve, pouf

b) Si une autre Partie contractante étendait l’applî- ce qui concerne l’article premier de la Convention, <pi« 
cation de la Convention à des territoires qui relèvent de le recouvrement des aliments ne soit pas facilité en vertu 
la souveraineté de la République Argentine, cette ex- de cet article si, lorsque le créancier et le débiteur se 
tension n’affecterait en rien les droits de cette dernière trouvent tous les deux aux Pays-Bas, respectivement 
(en ce qui concerne l’article 12 de la Convention). au Surinam, aux Antilles néerlandaises ou en Nonveue*

c ) Le Gouvernement argentin se réserve le droit de ne Guinée néerlandaise, et qu’en vertu de la Loi sur I 
pas soumettre à la procédure visée à l’article 16 de la sistance des Pauvres une aide ou un arrangera 
Convention tout différend qui serait directement ou in- analogue sont accordés, aucun Recouvrement n était 
directement lié aux territoires mentionnées dans b  dé- général récupéré pour cette aide sur le debiteuf, 
daration relative à  l’artide 12. égard aux circonstances du cas en question.

Tçp aft Pour le moment, la Convention n’est ratifié que pwf
le Royaume des Pays-Bas en Europe. Si, confort»-

ArttcU 5  ment à l’article 12, l’application de la Convention
L’Autorité expéditrice transmettra, en application à un moment quelconque, étendue aux territou'eJ

du paragraphe 1, toute décision provisoire ou définitive Royaume situés hors d’Europe, le Secrétaire g®®*
ou tout autre acte judiciaire d’ordre alimentaire inter- en sera informé. La notification contiendra dans ce
venus en faveur du créancier dans un tribunal corn- toute réserve qui pourrait être faite en ce qui concern
pétent d’Israël et, s’il est nécessaire et possible, le l’un quelconque de ces territoires du Royaume.

4Par une communication reçue le 12 août 1969, le Gouverne- 8 Conformément i  l'article 12 de U ConvratiMvk
ment du Royaume des Pays-Ba» a notifié au Secrétaire général, Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord dccu«ï“ j
conformément à l’article 12 de la Convention, que l’application présentes que les dispositions de celle-ci oe »appwI““W^
de la Convention était étendue aux Antilles néerlandaises, aucun des territoires dont le Royaume-Ura assort •**
compte tenu de la réserve concernant l’article premier qui internationales. j, «j
avait été faite par les Pays-Bas lors de la ratification de la • Pour les objections de certains Etats à plusieurs o'
Convention. déclarations et réserves, voir d-après.
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SUEDE

"Article premier : La Suède se réserve le droit de 
rejeter, lorsque les circonstances liées au cas envisagé 
semblent l’imposer, les demandes de soutien légal qui 
viseraient l’obtention d’aliments de la part d’une per
sonne entrée en Suède en qualité de réfugié politique.

"Article 9 : Seuls bénéficient des exemptions de frais 
et des facilités visées aux paragraphes 1 et 2 de l’article 
9, lorsque l’action est intentée en Suède, les ressortis
sants d’un autre Etat partie à la présente Convention, 
ou les apatrides résidant dans un tel Etat ou encore

quiconque jouirait toutefois de tels avantages en vertu 
d’un accord passé avec l’Etat dont il est ressortissant"

TUNISIE
"1. Les personnes habitant i  l’étranger ne pourront 

prétendre aux avantages prévus par la Convention que 
dans les cas où elles seront considérées comme non- 
résidentes au regard de la réglementation des changes 
en vigueur en Tunisie.

“2. Un différend ne peut être porté devant la Cour 
internationale de Justice qu’avec l’accord de toutes les 
parties au différend”

Objections7

POLOGNE

5 février 1969

Le Gouvernement de la République populaire de 
Pologne, conformément à l’article 17, paragraphe 1, 
de ladite Convention, tient à formuler son objection à 
la première des deux réserves faites par le Gouverne
ment tunisien dans son instrument d’adhésion.

'Sauf indication contraire, les objections ont été communi
quées au Secrétaire général par les Etats dont elles émanent au 
Moment du dépôt de leur instrument de ratification ou d’ad
hésion.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

13 mars 197S
En référence à l’article 17, paragraphe I, de U 

Convention. . ,  le Gouvernement du Royaume-Uni 
[objecte] aux réserves b et c que l’Argentine a formulées 
au sujet des articles 12 et 16 lors de son adhésion i  
la Convention.

TCHECOSLOVAQUIE
21 avril 1973

Le Gouvernement de la République socialiste tchéco
slovaque ne considère pas comme valide la réserve faite 
par le Gouvernement argentin concernant l’article 10 
de la Convention.





CHAPITRE XXI. —  DROIT DE LA MER

1* C o n v e n t i o n  s u r  l a  m e r  t e r r i t o r i a l e  e t  l a  z o n e  c o n t ig u ë

En date â Genève du 29 avrü 19S81

E ntrée  e n  v igueur  : 10 sep tem bre 1964, conformément à l’article 29,
E n r eg istr em en t  : 22 novem bre 1964, n* 7477.
Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 516, p. 205.

Ratification.adhésion (a)
Etat Signature notification de tutcession(d)
A f g h a n ist a n  ............................  30 octobre 1958
A f r iq u e  du  S u d .....................  9 avril 1963 a
Ar g e n t in e  .................................  29 avril 1958
A u s t r a l ie ...................................  30 octobre 1958 14 mai 1963
A u t r ic h e  .................................... 27 octobre 1958
B e l g i q u e ...................................... 6 janvier 1972 a
Bo l iv ie  ........................................  17 octobre 1958
B u l g a r ie ...................................... 31 octobre 1958 31 août 1962
Canada .............. .........................  29 avril 1958
C h in e *
Co lo m b ie  ...................................  29 avril 1958
Costa R i c a .................................  29 avril 1958
C uba  ............................................. 29 avril 1958
D a n e m a r k  .................................  29 avril 1958 26 septembre 1968
E tats-U n is  d’A m é r iq u e  . .  15 septembre 1958 12 avril 1961
E spa g n e  ...................................... 25 février 1971a
F id j i  ............................................. 25 mars 1971 d
F in l a n d e  ...................................  27 octobre 1958 16 février 1965
G i i a n a ..........................................  29 avril 1958
G u a t e m a l a ................................. 29 avril 1958
H a ït i ............................................. 29 avril 1958 29 mars I960
H o ng rie  .....................................  31 octobre 1958 6 décembre 1961
I ran  ............................................... 28 mai 1958
I rlande  ........................................  2  octobre 1958
I sla n d e  ........................................ 29 avril 1958
I sra ël  ..........................................  29 avril 1958 6 septembre 1961
I t a l ie  ..........................................  17 décembre 1964 a
J a m a ïq u e  ...................................  8 octobre 1965 d
J a p o n ............................................. 10 juin 1968 a
K a m p u c h e a  dém ocratique . 18 mars 1960 a
K en y a  ..........................................  20 juin 1969 a
L e s o t h o ........................................  23 octobre 1973 i
L ib é r ia  ........................................  27 mai 1958
M adagascar ..............................  31 juillet 1962 a
M a l a isie  ...................................  21 décembre 1960 a
M a la w i ........................................ 3 novembre 1965 a
M a l t e  ..........................................  19 mai 1966 i
M a u r ic e  .....................................  5 octobre 1970 d

l L*j quatre Conventions et le Protocole facultatif de signa* adopté l’Acte final ainsi que oeuf résolutions, dont ou
ta**» qui font l’objet du présent chapitre, ont été élaborés le texte dan» Nations Unies, RtateiI dtt Traités, m l  450, pt
*t ouverts à la signature par la Conférence des Nations Unies | j .  Pour les documents préparatoires et le déroulement de ta

le droit de la mer. La Conférence a  été convoquée aux Conférence, voir Documents officiels de la Confirent* i t t
knw» de la résolution 1105 (X I) adoptée par l’Assemblee Nations Unies sur le droit de la mer, vol I à VII, pohlka*
î  »vwe ^es Nations Unies !e 21 février 1957, et s est «unie tions des Nations Unies, numéro de vente : S3.V.4, troL 1 à VIL
‘ fOffice européen des Nations Unies, à  Genève, du 24 fevrier 7

27 avril 1958. Pour le texte de ladite résolution, voir Do- . ‘ Signature u  nom de la République de O n  k  »  avril
officiels de rAssemblée générait\ ontième session. Sup- l?5a Voir note concerrant les sigtuwres, ntiôeatkw, « f i*

plfottnt n* 17 (A/3572), p. 5& La Conférence a  également sions; etc., au nom de la Chine, préface, p. ir.
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Ratification, adhésion (a)
Etat Signature notification de tvctettion (d)

2  août 1966 a
N é p a l  ............................................ 29  avril 1958

26  juin 1961 d
N o u v e l l e -Z é l a n d e .................. 29 octobre 1958
O u g a n d a  ..................................... 14 septembre 1964 a

31 octobre 1958
P a n a m a  ....................................... 2  mai 1958
P a y s-B a s ........................................ 31 octobre 1958 18 février 1966
P o r tu g a l  ..................................... 28 octobre 1958 8 janvier 1963
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

ALLEMANDE .............................. 27 décembre 1973 a
R é p u b l iq u e  d o m in ic a in e  . . 29 avril 1958 11 août 1964
RSS d e  B i é l o r u s s i e ............... 30 octobre 1958 27 février 1961
R S S  d’U k r a i n e ......................... 30 octobre 1958 12 janvier 1961
R o u m a n i e ..................................... 31 octobre 1958 12 décembre 1961
R o y a u m e -U n i  ........................... 9  septembre 1958 14 mars 1960
S a in t - S iè g e  ................................ 30 avril 1958
S é n é g a l* ....................................... 25 avril 1961a
S ierr a  L e o n e .............................. 13 mars 1962 d
S r i L a n k a ................................... 30 octobre 1958
S u is s e  ............................................ 22 octobre 1958 18 mai 1966
S w a z il a n d  ................................... 16 octobre 1970 a
T c h é c o sl o v a q u ie  .................... 30 octobre 1958 31 août 1961
T h a ïl a n d e  .................................. 29 avrit 1958 2  juillet 

29 juin 
11 avril

1968
T o n g a  ............................................ 1971 d
T r in it é -e t -T obago ................. 1966 d
T u n i s ie  .......................................... 30 octobre 1958
U n io n  des R é p u b l iq u e s

so c ia l ist e s  s o v ié t iq u e s  . . 30 octobre 1958 22 novembre I960
U r u g u a y  ....................................... 29 avril 1958
V e n e z u e l a  ................................... 30 octobre 1958 15 août 1961
Y o u g o sla v ie  .............................. 29 avril 1958 28 janvier 1966

Déclarations et réserve*4
BULGARIE

Article 20 : Le Gouvernement de la République po
pulaire de Bulgarie considère que les navires d’État 
jouissent de l'immunité dans les eaux territoriales étran
gères et que, pour cette raison, les mesures prévues 
dans cet article ne peuvent leur être appliquées qu’avec 
le consentement de l’Etat dont le navire arbore le 
pavillon.

*Le Secrétaire général a  reçu le 9 juin 1971 du Gouverne
ment sénégalais rne communication dénonçant cette Convention 
et la Convention sur la pèche et la conservation des ressource* 
biologiques de la haute mer, communication dans laquelle il 
était indiqué que la dénonciation prendrait effet le trentième 
jour à compter de la réception. Le Secrétaire général a  com
muniqué à tous les Etats auxquels ces Conventions étaient 
ouvertes en vertu de leurs clauses de participation la notifica
tion en question et l'échange de correspondance auquel elle a 
donné lieu entre le Secrétariat et le Gouvernement sénégalais.

La notification de dénonciation a été enregistrée par le Gou
vernement sénégalais i  la date du 9 juin 1971, sous tes numéros 
7477 et 8164 (voir Nations Unies, Recueil des Trait it ,  vol. 
781).

A  cet égard, le Secrétaire général a reçu du Gouvernement 
du Royaume-Uni en date du 2 janvier 1973 une communication 
dans laquelle il est dit notamment :

En ce qui concerne la notification du Gouvernement 
sénégalais visant à dénoncer les deux Conventions de 1958, 
le Gouvernement du Royaume-Uni tient à déclarer qu’à son 
avis ces conventions ne peuvent pas faire l’objet d’une 
dénonciation unilatérale de fa part d’un Etat qui y est partie, 
et qu’il ne peut donc pas considérer la dénonciation du 
Gouvernement sénégalais comme étant valable ou devant 
être suivie d’effet. En conséquence, le Gouvernement du

Royaume-Uni considère que le Gouvernement sénégalais rot 
lié par le* obligations qu’il a assumées lorsqu’il est de»w

Üirtie auxdites Conventions, et le Gouvernement du Rop®*- 
ni réserve entièrement tous ses droits en vert# 

conventions ainsi que ses droits et ceux de ses ressorti!»® 
en ce qui concerne toute mesure que le Gouvernement 
gala is aura prise ou pourra prendre comme suite » * 
dénonciation . , , k

Pour ce qui est de* divers arguments présente 
correspondance susmentionnée au sujet d’un certain W®? 
d’autres questions relatives au droit des traités, j  co®P“  
en particulier la question des fonctions du Secrétaire i**® 
en tant que dépositaire des Conventions de 1958 et u  
des devoirs du Secrétariat en ce qui concerne renrtKUW*? 
des traités et les actes, notifications et communications 
aux traités, le Gouvernement du Royaume-Uni ne jupjF 
nécessaire d'exprimer à ce stade une opinion sur ces 
mai* il réserve entièrement sa position à leur e**™ 
réserve expressément son droit de présenter omcieuo»» 
ses vues à  une date ultérieure. . ~ ^

Le Représentant permanent du Royaume-Uni de 
Bretagne et d’Irlande du Nord auprès de l’Organtsation . 
Nations Unies prie le Secrétariat de bien vouloir commuai® 
des copies de la présente note à tous les Etats Memwe 
I’Organisation des Nations Unies ou membres des it»tro® 
spécialisées et, puisque la notification du Gouverao^ 
sénégalais a été enregistrée par le Sénégal, il demande » ^ 
que la déclaration exposant la position du Gouvern™®,-, 
Royaume-Uni & l’égard de cette notification, telle 0“ ̂  
figure dans le deuxième alinéa de la présente note, 
enregistrée de la même manière. .
Ladite communication a été enregistrée au nom do w 

nement du Royaume-Uni le 2 janvier 1973. j. ««
4 Pour les objections de certains Etats à plusieurs 

déclarations et réserves, voir ci-après.
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Article 23 (Sous-section D. Règle applicable aux na
vires de guerre) : Le Gouvernement de la République 
populaire de Bulgarie considère que l’Etat riverain a 
le droit d’établir un régime d’autorisation pour le pas
sage des navires de guerre étrangers dans ses eaux 
territoriales.
Réserves faites an moment de la ratification :

En ce qui concerne l’article 20 : “Le Gouvernement 
de la République populaire de Bulgarie estime que les 
navires d’Etat dans la nier territoriale d’un autre Etat 
jouissent d’une immunité, aussi les mesures mention
nées au présent article ne sauraient-elles être appliquées 
qu’avec l’accord de l’Etat dont le navire bat pavillon.”

En ce qui concerne Varticle 23 (sous-section D. Règle 
applicable aux navires de guerre) : “Le Gouvernement 
de la République populaire de Bulgarie estime que l’Etat 
riverain a le droit d’ctabür un régime d’autorisation 
pour le passage de navires de guerre étrangers dans 
sa mer territoriale.”

COLOMBIE
La délégation colombienne déclare, aux fins de la 

Convention sur la mer territoriale et la zone contiguë, 
que l’article 98 de la Constitution de son pays subor
donne le passage de troupes étrangères sur le territoire 
national à l’autorisation du Sénat et que, en vertu d’une 
interprétation par analogie, le passage des navires de 
guerre étrangers par les eaux territoriales colombiennes 
est également subordonné à cette autorisation.

ESPAGNE
L’adhésion de l’Espagne ne peut être interprétée comme 

une reconnaissance de droits ou de situations quelconques 
concernant les espaces maritimes de Gibraltar qui ne 
sont pas visés à l’article 10 du Traité d’Utrecht conclu 
le 13 juillet 1713 entre les Couronnes d’Espagne et de 
Grande-Bretagne.

HONGRIE
Articles 14 et 23 : Le Gouvernement de la Républi

que populaire de Hongrie estime que l’Etat riverain est 
en droit de subordonner à une autorisation préalable le 
passage de navires de guerre dans ses eaux territoriales.

Article 21 : Le Gouvernement de la République po
pulaire de Hongrie estime que les dispositions figurant 
dans la sous-section B de la section III de la premjère 
partie de la Convention ne s’appliquent pas en règle 
générale aux navires d’Etat affectés à des fins com
merciales, pour autant qu’elles portent atteinte aux 
immunités dont jouissent tous les navires d’Etat, com
merciaux ou non commerciaux, dans les eaux terri
toriales étrangères. Par conséquent, les dispositions de 
la sous-section B qui limitent les immunités dont jouis
sent les navires d’Etat affectés à des fins commerciales 
ne sont applicables qu’avec le consentement de l’Etat 
dont le navire arbore le pavillon.

IRAN
"En signant la Convention sur la mer territoriale et 

la zone contiguë, je fais la réserve suivante :
“Article 14 : Le Gouvernement iranien maintient

l'excepron d’incompétence opposée par sa déléga

tion à la Conférence sur le droit de la mer, à la 
douzième séance plénière de la Conférence tenue le 
24 avril 1958, contre les articles recommandés par la 
Cinquième Commission de la Conférence et incor
porés, en partie, à l’article 14 de cette Convention. 
Ainsi le Gouvernement iranien se réserve tous les 
droits en ce qui concerne le contenu de cet artide 
qui touche les pays dépourvus de littoral.”

ITALIE
Outre qu’il exercera le contrôle sur la zone de la 

haute mer contiguë à sa mer territoriale, aux fins pré
vues au paragraphe 1 de l’article 24, le Gouvernement 
de la République italienne se réserve le droit de sur
veiller la zone de mer adjacente à ses côtes sur une 
largeur de douze milles marins, en vue de prévenir et 
de réprimer les infractions aux règlements douaniers, 
en tout point de ladite zone où de telles infraction» 
pourraient être commises.

MEXIQUE
Le Gouvernement du Mexique considère que les na

vires qui sont propriété d’Etat jouissent, quelle que 
soit l’utilisation qui en est faite, de l’immunité, et par 
conséquent il fait une réserve expresse aux disposi
tions de l’article 21, Sous-section C (Règles applica
bles aux navires d’Etat autres que les navires de 
guerre), en ce qui concerne leur application aux para
graphes 1, 2 et 3 de lartide 19 et aux paragraphes 2 
et 3 de l’article 20 de la Sous-section B (Règles ap
plicables aux navires de commerce).

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE
Réserve concernant Particle 20 :

La République démocratique allemande estime que 
les navires d’Etat qui se trouvent dans des eaux 
territoriales étrangères jouissent de l’immunité et que 
les mesures énoncées dans cet article ne peuvent donc 
s’appliquer à ces navires qu’avec le consentement de 
l’Etat du pavillon.
Déclaration concernant les articles 26 et 28 :

La République démocratique allemande estime que 
les articles 26 et 28 de la Convention sont incompatibles 
avec le principe selon lequel tous les Etats dont 1a 
politique est conforme aux buts et principes de la 
Charte des Nations Unies ont le droit de devenir partie 
aux conventions qui affectent les intérêts de tous les 
Etats.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

Article 20 : “Le Gouvernement de la République so
cialiste soviétique de Biélorussie considère que les na
vires d’Etat jouissent de l’immunité dans les eruix 
territoriales étrangères et que, pour cette raijon. les 
mesures prévues dans cet article ne peuvent leur être 
appliquées qu’avec le consentement de l'Etat dont le 
navire arbore le pavillon.

Article 23 (Sous-section D. Règle applicable aux 
navires de guerre) : Le Gouvernement de la République
socialiste soviétique de Biélort:s5:c considère qi:e l'F.rat 
riverain a le droit d’établir un régime d'.uitorivî:ion
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pour les passages des navires de guerre étrangers dans 
ses eaux territoriales.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
D’UKRAINE

Article 20 : Le Gouvernement de la République so
cialiste soviétique d’Ukraine considère que les navi
res d’Etat jouissent de l’immunité dans les eaux terri
toriales étrangères et que, pour cette raison, les mesures 
prévues dans cet article ne peuvent leur être appliquées 
qu’avec le consentement de l’Etat dont le navire arl>ore 
!e pavillon.

Article 23 (Sous-section D. Règle applicable aux 
navires de guerre) : Le Gouvernement de la Répu
blique socialiste soviétique d’Ukraine considère que 
l’Etat riverain a le droit d’établir un régime d’autorisa
tion pour le passage des navires de guerre étrangers 
dans ses eaux territoriales.

ROUMANIE
Article 20 : “Le Gouvernement de la République 

populaire roumaine estime que les navires d’Etat jouis
sent de l’immunité dans les eaux territoriales étran
gères et que l’application des mesures prévues dans cet 
article peut avoir lieu pour ces navires seulement avec 
l’assentiment de l’Etat sous le pavillon duquel ils na
viguent.”

Article 23 : “Le Gouvernement de la République po
pulaire roumaine estime que l’Etat riverain a le droit 
d’établir que le passage des navires de guerre étrangers 
par ses eaux territoriales est subordonné à une ap
probation préalable.”

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

En déposant son instrument de ratification . . . .  le 
Gouvernement de Sa Majesté dans le Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord déclare que, 
sauf les dispositions de toute autre notification dis
tincte qui pourra être faite ultérieurement, la ratifica
tion de cette Convention au nom du Royaume-Uni ne 
vaut pas pour les Etats du golfe Persique qui jouissent 
de la protection britannique. L’application des conven
tions multilatérales auxquelles le Royaume-Uni devient 
partie n’est étendue à ces Etats que lorsque l’extension 
est demandée par le Souverain de l’Etat intéressé.

TCHECOSLOVAQUIE
Article 14 et 23 : Etant donné que la Conférence n’a 

pas adopté d’article spécial pour le passage des navires

de guerre étrangers dans la mer territoriale, le Gou
vernement de la République tchécoslovaque estime né
cessaire de souligner que les dispositions des articles M 
et 23 ne peuvent en aucune façon être interprétées 
comme donnant aux navires de guerre un droit de 
passage inoffensif dans la mer territoriale.

Article 21 : Le Gouvernement de la République tché
coslovaque estime qu’en vertu du droit international 
en vigueur, tous les navires d’Etat, sans distinction 
aucune, jouissent de l’immunité; en conséquence, il est 
opposé à l’application des articles 19 et 20 de la Con
vention aux navires d’Etat affectés à des fins com
merciales.

TUNISIE
“Sous la réserve suivante : le Gouvernement de h 

République tunisienne ne se considère pas comme lit 
par les dispositions de l’article 16, paragraphe 4, de la 
présente Convention.”

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Article 20 : Le Gouvernement de l’Union des Ré
publiques socialistes soviétiques considère que les na
vires d’Etat jouissent de l’immunité dans les eaux ter
ritoriales étrangères et que, pour cette raison, ks 
mesures prévues dans cet article ne peuvent leur être 
appliquées qu’avec le consentement de l’Etat dont b 
navire arbore le pavillon.

Article 23 (Sous-section D. Règle applicable aux na
vires de guerre) : Le Gouvernement de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques considère que l’Etat 
riverain a le droit d’établir un r é g im e  d’autorisation 
pour le passage des navires de guerre étrangers dans 
ses eaux territoriales.

VENEZUELA
La République du Venezuela déclare, en signant la 

présente Convention, qu’en ce qui concerne l’article 12 
il existe des circonstances spéciales qui devront être 
prises en considération pour les régions suivantes: 
golfe de Paria et zones adjacentes à ce golfe; région 
comprise entre les côtes vénézuéliennes et l’île d’Aruba; 
et le golfe de Venezuela.
Réserve faite au moment de la ratification :

. . . Avec réserve expresse concernant l’article 12 d 
les paragraphes 2 et 3 de l’article 24 de ladite Con
vention.

Objections5
AUSTRALIE

. . .  Je suis chargé par mon gouvernement de faire 
consigner ses objections formelles aux réserves ci-après 
qui ont été formulées au nom d’autres Etats à propos 
de la Convention sur la mer territoriale et la zone 
contiguë :

8 La date de réception par le Secrétaire général figure au-
dessus dn texte de chaque communication notifiant des objec
tions autres que celles formulées lors de la ratification ou de
l'adhésion.

a) La déclaration faîte par le Venezuela au su] 
de l’article 12 lors de la signature et la réserve que en 
Etat a formulée à propos dudit article lors de la rati
fication ;

b) La réserve faite par l’Iran à propos de l’article 
lors de la signature;

c) Les réserves faites par la Tchécoslovaquie et * 
Hongrie à propos des articles 14 et 23 lors de la s’S11 ' 
ture et confirmées lors de la ratification ;

d) La réserve faite par la Tunisie, lors de la sigM 
ture, à propos du paragraphe 4 de l’article 16;
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e) La réserve que la Tchécoslovaquie a faite, lors 
de la signature, à propos de l’application des articles 19 
et 20 aux navires d’Etat affectes à des fins commercia* 
les, et qu’elle a confirmée lors de la ratification ;

f) Les réserves faites par la Bulgarie à propos de 
l’article 20 lors de la signature et de la ratification ;

a) Les réserves faites à propos de l’article 20 par la 
République socialiste soviétique de Biélorussie, la Ré
publique socialiste soviétique d’Ukraine, la Roumanie 
et l’Union des Républiques socialistes soviétiques, lors 
de la signature, et confirmées lors de la ratification;

h) La réserve faite par la Hongrie à propos de l’ar
ticle 21, lors de la signature, et confirmée lors de la 
ratification ;

i )  Les réserves faites par la Bulgarie à propos de 
l’article 23, lors de la signature et de la ratification ;

j) Les réserves faites à propos de léarticle 23 par 
la République socialiste soviétique de Biélorussie, la 
République socialiste soviétique d’Ukraine, la Rou
manie et l’Union des Républiques socialistes soviéti
ques, lors de la signature, et confirmées lors de la ra
tification ;

fc) La réserve faite par le Venezuela à propos des 
paragraphes 2 et 3 de l’article 24, lors de la ratification.

Si, du point de vue juridique, les opinions ci-dessus 
qui concernent l’article 23 ont le caractère de déclara
tions et non de réserves proprement dites, les objec
tions formulées par mon gouvernement devront être 
considérées comme indiquant qu’il n’approuve pas les
dites opinions.

31 janvier 1968
Le Gouvernement australien entend formuler ex

pressément une objection à la réserve faite par le 
Gouvernement mexicain.

29 septembre 1976
D’ordre de mon Gouvernement, j’ai l’honneur de vous 

informer que celui-ci fait une objection à la réserve 
concernant l’article 20 de la Convention sur la mer terri
toriale et la zone contiguë de 1958 que la République 
démocratique allemande a formulée dans son instrument 
d’adhésion à ladite Convention.

DANEMARK

Le Gouvernement danois déclare qu’il ne peut 
accepter :

Les réserves à l’article 14 faites par les Gouverne
ments hongrois et tchécoslovaque ;

La réserve à l’article 16, paragraphe 4, faite par le 
Gouvernement tunisien ;

La réserve à l’article 19 faite par le Gouvernement 
tchécoslovaque ;

Les réserves à l’article 20 faites par les Gouverne
ments de la Bulgarie, de la République socialiste so
viétique de Biélorussie, de la République socialiste 
soviétique d’Ukraine, de la Roumanie et de la Tché
coslovaquie, et les réserves à l’article 21 faites par les 
Gouvernements hongrois, mexicain et tchécoslovaque.

Les objections susmentionnées n’empêchent pas la 
Convention d’entrer en vigueur, conformément a l’ar
ticle 29, entre le Danemark et les Parties contractantes 
intéressées.

31 octobre 1974
Le Gouvernement danois juge inacceptable la réserve 

faite par la République démocratique allemande, le 
27 décembre 1973, à l'article 20 de la Convention sur 
la mer territoriale et la zone contiguë.

Le Gouvernement danois juge également inacceptable 
la réserve formulée à la même date par la République 
démocratique allemande, en ce qui concerne l’article 9 
de la Convention sur la haute mer.

Les objections susmentionnées n’affecteront pas l’en
trée en vigueur des Conventions entre le Danemark et 
la République démocratique allemande.

ETATS-UNIS D’AMERIQUE*
19 septembre 1962

Les Etats-Unis d’Amérique ne jugent pas accepta
bles les réserves suivantes :

1. Les réserves faites par le Gouvernement tchéco
slovaque à l’article 19, par le Gouvernement bulgare, le 
Gouvernement de la République socialiste soviétique 
de Biélorussie, le Gouvernement de la République so
cialiste soviétique d’Ukraine, le Gouvernement roumain, 
le Gouvernement tchécoslovaque et le Gouvernement 
de l’Union des Républiques socialistes soviétiques à 
l’article 20, et par la Hongrie à l’article 21.

2. La réserve faite par le Gouvernement de la Ré
publique tunisienne au paragraphe 4 de l'article 16.

3. La réserve faite par le Gouvernement vénézuélien 
à l’article 12 et aux paragraphes 2 et 3 de l’article 24.

17 juin 196S
La réserve faite par le Gouvernement italien dans son

instrument d’adhésion.
28 septembre 1966

La réserve faite par le Gouvernement mexicain dans 
son instrument d'adhésion.

Il juillet 1974
Le Gouvernement des Etats-Unis fait objection aux 

réserves apportées par la République démocratique alle
mande à l'article 20 de la Convention sur la mer terri
toriale et la zone contiguë et à l’article 9 de la Conven-

« Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique i  adressé le 
27 octobre 1967 au Secrétaire général la communication suivante 
qui a trait à celtes qu’il avait déjà communiquées au sujet dt 
ratifications et adhésions intéressant les Conventions sur le 
droit de ta mer et assorties de réserves inacceptables pour les 
Etats-Unis d’Amérique :

Le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique a reçu une 
demande de renseignements concernant l'applicabilité de plu
sieurs des Conventions de Genève de I95S sur le droit de la 
mer entre les Etats-Unis et des Etats qui ont ratifié ces Con
ventions ou qui y ont adhéré avec des ré?erves que les Etats- 
Unis ont jugé inacceptables. Le Gouvernement des Etau-Unis 
tient à préciser qu’il a considéré et qu'il continuera de consi
dérer toutes les Conventions de Geneve de 19iS sur te droit 
de la mer comme étant en vigueur entre lui-même et tous les 
autres Etats qui ont ratifié ces Conventions ou qui ont adhéré, 
y compris les Etats qui ont ratifié ces Conventions eu «imî j 
ont adhéré avec des réserves inacceptables poor 1rs E’ats-L’ni». 
Pour ce qui e?t des Etats qui ont ratifié « s  Convention» ou 
qui v ont adhéré avec des réserves inacceptables pour tes Etats- 
Unis, le Gouvernement des Etats-Unis consacre q':e <rs Con
ventions sont en vigueur entre Uii-tnéme et cl-aon <V ces Etats, 
sauf que les dispositions faisant l'oSjet de cri r<-«rf»M r>  
portent pas atteinte, les Etats-Unis consüèrer.t (j'/oi? trl'.e 
application des Conventions n'emporte en accure faç^n l'appro
bation du fond de l'une quelconque des réserves en q’.iesttf'n de 
la part des Etats-Unis.
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tion sur la haute mer. Le Gouvernement des Etats-Unis 
considère cependant que ces conventions continuent 
d’être en vigueur entre la République démocratique alle
mande et lui-même, à cela près que les dispositions visées 
par les réserves mentionnées ci-dessus ne seront applica
bles que dans la mesure où elles ne sont pas touchées par 
ces réserves.

FIDJI
Le Gouvernement de Fidji maintient toutes les objec

tions communiquées au Secrétaire général par le Gou
vernement du Royaume-Uni à l’égard des réserves 
ou déclarations formulées par certains Etats en ce qui 
concerne cette Convention, tout en réservant sa position 
quant à celles des observations de ce Gouvernement 
qui auraient une incidence sur l’application du Pro
tocole de signature facultative en attendant que la 
question de la succession de Fidji à ce Protocole soit 
résolue.

ISRAEL
J ’ai reçu pour instructions de déclarer que le Gou

vernement israélien fait formellement objection à_ toutes 
les réserves et déclarations formulées à l’occasion de 
la signature ou de la ratification de la Convention sur 
la mer territoriale et la zone contiguë et de la Con
vention sur la haute mer ou à l’occasion de l’adhésion 
auxdites Conventions, et qui sont incompatibles avec les 
buts et l’objet de ces Conventions. L’objection vaut 
en particulier pour la déclaration ou réserve que la 
Tunisie, lors de la signature, a formulée en ce qui 
concerne le paragraphe 4 de l’article 16 de la première 
des Conventions susmentionnées.

JAPON
1. En déposant l’instrument d’adhésion à la Conven

tion sur la mer territoriale et la zone contiguë, le 
Gouvernement japonais tient à déclarer qu’il ne juge pas 
recevable une déclaration unilatérale, quelle qu’en soit 
la forme, faite par un Etat lors de la signature ou de la 
ratification de la Convention sur la mer territoriale et 
la zone contiguë ou de l’adhésion à ladite Convention,

3ui vise à  soustraire ledit Etat aux effets juridiques des 
ispositions de cette Convention ou à modifier ces effets 
en ce qui le concerne.
2. Le Gouvernement japonais juge notamment irre

cevables les réserves d-apres :
a ) Les réserves faites par le Gouvernement tchéco

slovaque à l'article 19 par les Gouvernements de la Bul
garie, de la République socialiste soviétique de Biélo
russie, de la République socialiste soviétique d’Ukraine, 
de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de l’Union 
des Républiques socialistes soviétiques à l’article 20, et 
par le Gouvernement hongrois à l’article 21.

b) La réserve faite par le Gouvernement tunisien au 
paragraphe 4 de l’article 16.

La réserve à l’article 24 faite par le Gouvernement 
italien dans son instrument d’adhésion.

La réserve à l’article 21 faite par le Gouvernement 
mexicain dans son instrument d’adhésion.

MADAGASCAR
La République malgache fait formellement objection 

à toutes les réserves et déclarations formulées à l’oc

casion de la signature ou de la ratification de h 
Convention sur la mer territoriale et la zone contiguë 
ou à l’occasion de l’adhésion à ladite Convention, et 
qui sont incompatibles avec les buts et objets de cette 
Convention.

L’objection vaut en particulier pour les déclarations 
ou réserves faites par la Bulgarie, la Colombie, la 
Hongrie, la République socialiste soviétique de Biélo
russie, la République socialiste sovictique d’Ukraine, la 
Roumanie, la Tchécoslovaquie, la Tunisie et l’Union 
des Républiques socialistes soviétiques au texte de la 
Convention sur la mer territoriale et la zone contiguë.

PAYS-BAS
En déposant son instrument de ratification de la Con

vention sur la mer territoriale et la zone contiguë, en 
date, à Genèv#, du 29 avril 1958, le Gouvernement dn 
Royaume des Pays-Bas déclare ne pouvoir accepter:

Les réserves formulées par le Gouvernement tché
coslovaque au sujet de l’article 19, par les Gouverne
ments de la Bulgarie, de la République socialiste »  
viétique de Biélorussie, de la République socialiste 
soviétique d’Ukraine, de la Roumanie, de la Tchécoslo
vaquie et de l’Union des Républiques socialistes sovié
tiques au sujet de l’article 20, et par les Gouvernements 
hongrois et tchécoslovaque au sujet de l’article 21;

Les réserves à l’article 14 formulées par le Gouver
nement iranien;

La déclaration du Gouvernement colombien, dans la 
mesure où elle équivaut à une réserve à l’article 14;

La réserve au paragraphe 4 de l’article 16 formulée 
par le Gouvernement de la République tunisienne;

Les déclarations faites par les Gouvernements de la 
Bulgarie, de la République socialiste soviétique de 
Biélorussie, de la République socialiste soviétique 
d’Ukraine, de la Roumanie et de l’Union des> Répu
bliques socialistes soviétiques au sujet de l’article 23, 
et les déclarations faites par les Gouvernements 
hongrois et tchécoslovaque au sujet des articles M et 
23, dans la mesure où ces déclarations équivalent i 
des réserves auxdits articles;

La réserve au paragraphe 1 de l'article 24 formule* 
par le Gouvernement de la République italienne.

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas re
serve tous ses droits en ce qui concerne les résen« 
à l’article 12 et aux paragraphes 2 et 3 de l’article 24 
que le Gouvernement vénézuélien a formulées u 
moment où il a ratifié la présente Convention.

17 mars 1#
Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas déclare 

ne pouvoir accepter la réserve faite par le Gouverne
ment mexicain.

PORTUGAL
27 décembre 1$

# Le Gouvernement portugais ne peut accepter 
réserves proposées par le Gouvernement m exicain 
termes desquelles les navires d’Etat échapperai»* 
l’application des dispositions contenues dans la w** 
vention, quelle que soit l’utilisation qui en est fait6



Mer territoriale et zone contiguë 571

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
DTRLANDE DU NORD

6  novembre 1959
Le Gouvernement de Sa Majesté tient à déclarer 

qu’il fait formellement objection aux réserves et dé
clarations ci-après :

a) Les réserves faites par le Gouvernement tchécos
lovaque à l’article 19, par les Gouvernements de la 
Bulgarie, de la République socialiste soviétique de Bié
lorussie, de la République socialiste soviétique d’Ukrai
ne, de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de l’Union 
des Républiques socialistes soviétiques à l’article 20, et 
par la Hongrie à l’article 21.

b) La réserve à l’article 14 faite par le Gouverne
ment iranien.

r) La réserve à l’article 16, paragraphe 4, faite par 
le Gouvernement de la République tunisienne.

5 avril 1962
Les réserves faites par le Gouvernement vénézuélien 

à l’article 12 et aux paragraphes 2 et 3 de l’article 24.
2  novembre 1966

La réserve à l’article 21 de la sous-section C que le 
Gouvernement mexicain a faite dans son instrument 
d’adhésion.

13 mai 1975
Le Gouvememente de Sa Majesté tient à déclarer 

qu’il fait formellement objection [à la réserve formulée] 
par la République démocratique allemande à l’égard de 
l’article 20 de la Convention sur la mer territoriale et la 
zone contiguë.

(A ce sujet, le Gouvernement du Royaume-Uni a 
indiqué que la lettre circulaire reproduisant le tente des 
réserves formulées par le Gouvernement de la République 
démocratique allemande ne lui était parvenue qu’au début 
du mois d’août 1974.)

THAÏLANDE
Lors du dépôt de l’instrument de ratification, le 

Gouvernement thaïlandais a fait objection aux résenres 
d-après :

1. Les réserves à l’article 20 faites par les Gouver
nements de la Bulgarie, de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie, de la République socialiste 
soviétique d’Ukraine, de la Roumanie et de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques.

2. Les réserves k l’article 21 faites par les Gouver
nements hongrois, mexicain et tchécoslovaque.

3. Les réserves à l’article 23 faites par le Gouver
nements de la Bulgarie, de la Colombie, de la Hongrie, 
de la République socialiste soviétique de Biélorussie, 
de la République socialiste soviétique d’Ukraine, de la 
Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques.

TONGA
Le Gouvernement des Tonga affirme qu’en l’absence 

de toute autre déclaration exprimant une intention con
traire, il tient à maintenir toutes les objections commu
niquées au Secrétaire général jnr le Royaume-Uni â 
l’égard des réserves ou déclarations formulées par des 
Etats en ce qui concerne toute convention dont le Secré
taire général est dépositaire.
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2. Convention sur la haute m er

En date à Genève du  29 avril 19S81

E n t r é e  e n  v i g u e u r  : 30 sep tem bre  1962, conformément à  l’article 34. 
E n r e g i s t r e m e n t  : 3 janvier 1963, n* 6465.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 450, p . 11.

Ratification, adhésion (a)
Etat Signature notification dt succession (d)
A f g h a n is t a n ............................ 30 octobre 1958 28 avril 1959
A f r iq u e  du S u d ..................... 9 avrü 1963 a
A l b a n ie  ..................................... 7 décembre 1964 a
A llem a g n e , R épu b liq u e

26  juillet 1973féd éra le  d’u  ........................ 30 octobre 1958
A r g e n t in e  ................................. 29 avril 1958

196330 octobre 1958 14 mai
A u t r ic h e  ................................... 27 octobre 1958 10 janvier 1974

6 janvier 1972 a
B o liv ie  ........................................ 17 octobre 1958

31 octobre 1958 31 août 1962
Canada  ....................................... 29 avril 1958
C h in e 1*1
Co l o m b ie ..................................... 29 avril 1958
C osta  R i c a ................................. 29 avril 1958 16 février 1972
C uba  ............................................ 29 avril 1958
D a n e m a r k  ................................. 29 avril 1958 26 septembre 1968
E spa g n e  ..................................... 25 février 1971a
E tats-U n is  d’A m ér iq u e  . . . 15 septembre 1958 12 avril 1961
F id j i  ........................................ 25 mars 1971 d
F in l a n d e  ................................... 27 octobre 1958 16 février 1965
F r a n c e  ........................................ 30 octobre 1958
G h a n a  .......................................... 29 avril 1958

1 Voir note 1, p. 565.
u Avec U déclaration suivante :
. . .  La Convention. . . s’appliqueront églement i  Berlin* 
Ouest avec effet à compter de la date à laquelle ils entre* 
ront en vigueur pour la République fédérale d'Allemagne.
A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 5 novembre 1973 

la communication suivante du Gouvernement de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques :

L'Union soviétique ne peut prendre acte de la déclaration 
de la République fédérale d'Allemagne touchant l’extension 
à Berlin-Ouest des effets de la Convention sur la haute mer 
et du Protocole de signature facultative concernant le règle
ment obligatoire des différends que s’il est entendu que cette 
extension s’effectuera conformément à l’Accord quadripartite 
du 3 septembre 1971 et en observant les procédures établies. 
Des communications identiques en substance, mutatis mutandis, 

sont parvenues au Secrétaire général du Gouvernement tchécoslo
vaque (le 6 décembre 1973) et du Gouvernement de la République 
socialiste soviétique de Biélorussie (le 13 février 1974).

En outre, le Gouvernement de la République démocratique 
allemande a fait parvenir le 27 décembre 1973 au Secrétaire 
général, toujours a ce sujet, la communication suivante :

En ce qui concerne l’application de la Convention sur la 
haute mer à Berlin-Ouest, la République démocratique 
allemande prend connaissance de la déclaration de la Répu
blique fédérale d’Allemagne sur ce point en formulant néan
moins la réserve que l’application des dispositions de ladite 
Convention à Berlin-Ouest va à rencontre de l’Accord 
quadripartite conclu entre les Gouvernements de l’Union des 
Républiaues socialistes soviétiques, du Royaume-Uni de 
Grande:Bretagne et d’Irlande du Nord, des Etats-Unis 
d’Amérique et de la France en date du 3 septembre 1971 
aux termes duquel Berlin-Ouest ne fait pas partie de la 
République fédérale d’Allemagne et ne doit pas être gouverné 
par elle.

Eu égard i  cette dernière communication, le Secrétot 
général a reçu le 8 juillet 197S des Gouvernements des Et»* 
Unis d’Amérique, de la France et du Royaume-Uni de Giw®- 
Bretagne et d’Irlande du Nord la communication ci-après : 

“Les Gouvernements de la France, du RoyaOT '̂UnijS 
des Etats-Unis souhaitent faire remarquer que la KépubüQoe 
démocratique allemande n’est pas partie à l'Accord qua®** 
partite qui a été conclu à Berlin le 3 septembre 1971 par** 
Gouvernements de la France, de l'Union des Re|wWjfl*j 
socialistes soviétiques, du Royaume-Uni de Grande-Braafl* 
et d’Irlande du Nord et des Etats-Unis d'Aménque et 
donc ças compétence pour interpréter de façon autorisa »  
dispositions de cet accord.

“La communication à laquelle il est fait référe iœ ^*®  
une référence incomplète e t donc trompeuse a fAccoro 
quadripartite: A cet égard, les Gouvernements de la 
du Royaume-Uni et des Etats-Unis souhaitent appeler 13OTT 
tion sur le fait que la disposition de l’Accord <juadnpanu« 
laquelle i! est fait référence dans la communication snp>* 
que “les liens entre les secteurs occidentaux de Berunw 
République fédérale d’Allemagne seront maintenus et de«w 
pés compte tenu de ce que ces secteurs continuent *  * . r  
être un élément constitutif de la République fédérale o i» 
magne et de n’être pas gouvernés par elle. #

“Les Gouvernements de la France, du R o y a u m e - U n i r t ^  

Etats-Unis n’estiment pas nécessaire de répondre a Ci 
communications comportant des référence incomplètes et ‘

. peuses à  certaines dispositions de l’Accord quadripaniteF^ 
des Etats qui ne sont pas signataires de cet accor d - ^ 
pliquerait pas que la position de ces gouvernements o* 
matière ait changé en quoi que ce soit.” «
lk Signature au nom de la République de Chine le 

1958. Voir note concernant les signatures, ratine* 
adhésions, etc., au nom de la Chine, avant-propos, p. 1V-
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Ratification, odhénm (a)
fc'al Signature notification de Mccet4ton (d)

G u a te m a la ............................  29 avril 1958 27 novembre 1961
H aïti ......................................  29 avril 1958 29 mars 1960
H aute-Vo l t a ........................ ..........................4 octobre 1965 a
H ongrie ................................  31 octobre 1958 6 décembre 1961
Indonésie ..............................  8 mai 1958 10 août 1961
Iran ........................................  28 mai 1958
Irlan de ..................................  2 octobre 1958
Islande ..................................  29 avril 1958
Israël ....................................  29 avrü 1958 6 septembre 1961
Italie .................................... ....................... 17 décembre 1964 a
J amaïque ..............................  f  8 octobre 19654
Ja p o n ...................................... ........................... 10 jam 1968 a
Kampuchea démocratique . 18 mars 1960a
Kenya .................................... ............................20 juin 1969 a
Lesotho ................................ ......................... 23 octobre 1973 d
L ib a n ......................................  29 mai 1958
Libéria ..................................  27 mai 1958
Madagascar .......................... .......................... 31 juillet 1962 a
Ma l a is ie ................................ ........................21 décembre 1960 a
Ma l a w i.................................. ........................ 3 novembre 1965 a
Maurice ................................ .......................... 5 octobre 1970 d
Mexique ................................ ............................ 2 août 1966 a
Mongolie .............................. ..........................15 octobre 1976 a
N épal ....................................  29 avril 1958 28 décembre 1962
N igéria .................................. ............................26 juin 1961 i
Nouvelle-Zélande ..............  29 octobre 1958
Ouganda ................................ ....................... 14 septembre 1964 a
Pakistan ..............................  31 octobre 1958
Pa n a m a ..................................  2 mai 1958
Pays-Ba s ........................ ... •. 31 octobre 1958 18 février 1966
Pologne ................................  31 octobre 1958 29 juin 1962
Portucal ..............................  28 octobre 1958 8 janvier 1963
R épublique centrafricaine 15 octobre 1962 a 
République démocratique

allemande ........................ ........................ 27 décembre 1973 a
République dominicaine . .  29 avril 1958 11 août 1964
RSS de Biélorussie............  30 octobre 1958 27 février 1961
RSS d’U k r a in e ....................  30 octobre 1958 12 janvier 1961
Ro u m a n ie ..............................  31 octobre 1958 12 décembre 1961
Royaume-Uni ......................  9 septembre 1958 14 mars 1960
Saint-SiêgTb ..........................  30 avril 1958
S énégal ................................ ............................25 avril 1961 a
S ierra  L e o n e ....................................................13 mars 1962 d
Sri Lanka ............................ 30 octobre 1958
Suisse ....................................  24 mai 1958 18 mai 1966
Swaziland ...................................................... 16 octobre 1970 a
T en écoslovaqoib ................  30 octobre 1958 31 août 1961
T h a ïl a n d e .......................... . 29 avril 1958 2 juillet 1968
Tonga .................................... ............................ 29 juin 1971 d
T rinité-et-Tobago.............. ............................ I l avril 1966d
T u n is ie ..................................  30 octobre 1958
U nion des R épubliques

socialistes soviétiques . .  30 octobre 1958 22 novembre 1960
Uruguay ................................  29 avril 1958
Venezuela ............................  30 octobre 1958 15 août 1961
Yougoslavie..........................  29 avril 1958 28 janvier 1966

Déclarations et réserves1

ALBANIE bien connus du droit international, tous les navires
S ^ tic le  P .. Le Gouvernement de la République po- f ns f . “ Ption f ]  ‘P P f  J «« Etat ou 
Ë f e d ’Albanie considère qu'en vertu des principes f 1 sont exploites par lin. quel que so.t le but en vue 

objection, de certains Etat, à plusieurs de ces duquel ils sont utilises, ne sont soumis qui la ,un-
«warabons et réserves, voir d-après. diction de 1 Etat sous le pavillon duquel ils naviguent
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"Déclaration : Le Gouvernement de la République 
populaire d’Albanie déclare que la definition de la pira
terie telle qu’elle est formulée dans la Convention n’est 
pas conforme au droit international actuel et ne répond 
pas à la nécessité d’assurer la liberté de navigation en 
haute mer.”

BULGARIE
Article P : Le Gouvernement de la République po

pulaire de Bulgarie considère que le principe du droit 
international selon lequel un navire n'est soumis en 
haute mer qu’à la juridiction de l’Etat sous le pavillon 
duquel il navigue s’applique sans limitation d’aucune 
sorte à tous les navires d’Etat.

Déclaration : Le Gouvernement de la République 
pulaire de Bulgarie considère que la définition de 
piraterie donnée dans la Convention tie mentionne 

pas certains actes qui doivent être considérés comme 
actes de piraterie selon le droit international actuel 
et ne répond pas à la nécessité d’assurer la liberté de 
navigation sur les routes maritimes internationales.
Réserve et déclaration jattes au moment de la

ratification :
Réserve en ce qui concerne l’article 9 : "LeGouyer- 

nement de la République populaire de Bulgarie estime 
que le principe du droit international en vertu duquel 
le navire en haute mer se trouve sous la juridiction 
de l’Etat dont il bat pavillon s’applique, sans aucune 
restriction, à tous les navires d’Etat.”

Déclaration : “Le Gouvernement de la République 
populaire de Bulgarie estime que la définition de la 
piraterie dans la Convention ne couvre pas certains 
actes qui doivent être considérés comme actes de pira
terie selon le droit international moderne et qu’elle ne 
répond pas aux intérêts de la garantie de la liberté de 
la navigation sur les voies maritimes internationales.”

INDONESIE

Réserve faite au moment de la ratification :
. . .  Les mots “mer territoriale” et “eaux intérieures" 

figurant dans la Convention sont, en ce qui concerne la 
République d’Indonésie, interprétés conformément i 
l’article premier du décret gouvernemental tenant lie» 
de loi (décret n* 4 de l’année 1960 [Journal officiel 
1960, n° 22]), relatif aux eaux indonésiennes, qui, 
conformément à l’article premier de la loi n* 1 de l’année 
1961 (Journal officiel 1961, n* 3) relative à la mise ea 
vigueur de toutes les lois d’urgence et de tons les 
décrets gouvernementaux tenant lieu de loi qui ont été 
promulgués avant le 1" janvier 1961, est devenu kn, 
ledit article premier étant conçu comme suit :

Article premier: 1. Par eatix indonésiennes il faut 
entendre la mer territoriale et les eaux intérieures de 
l’Indonésie.

2. Par mer territoriale indonésienne il faut entendre 
une bande de mer de 12 milles marins de large dont U 
limite extérieure est mesurée perpendiculairement am 
lignes de base, ou à des points des lignes de base, 
qui consistent en lignes droites joignant les points ex
térieurs de la laisse de basse mer le long des iles 
extérieures, ou d’une partie des îles extérieures qui 
font partie du territoire indonésien, étant entendu q« 
pour ce qui est des détroits ayant une largeur de 24 
milles marins au plus et_ dont l’Indonésie n’est pas le 
seul Etat riverain, la limite extérieure de la mer fera 
toriale indonésienne sera tracée au milieu du détroit.

3. Par eaux intérieures indonésiennes il faut enten
dre toutes les eaux se trouvant à l’intérieur des lignes 
de base visées au paragraphe 2 .

4. Un mille marin est égal à la longueur d’un ait 
d’une minute comptée sur le méridien.

ESPAGNE
L’adhésion de l’Espagne ne peut être interprétée 

comme une reconnaissance de droits ou de situations 
quelconques concernant les espaces maritimes de Gi
braltar qui ne sont pas visés a l’article 10 du Traité 
d’Utrecht conclu le 13 juillet 1713 entre les Couronnes 
d’Espagne et de Grande-Bretagne.

HONGRIE
Article 9 : Le Gouvernement de la République po

pulaire de Hongrie estime que, selon les règles générales 
du droit international, les navires appartenant à un 
Etat ou exploités par lui et affectés à un service gou
vernemental, commercial ou non commercial, jouissent 
en haute mer de la même immunité que les navires de 
guerre.

Déclaration : Le Gouvernement de la République 
populaire de Hongrie déclare que la définition de la 
piraterie donnée dans la Convention n’est pas conforme 
au droit international actuel et ne répond pas à la 
nécessité d’assurer la liberté de navigation en haute 
mer.

IRAN

“En signant la Convention sur la haute mer, je w* 
les réserves suivantes :

"Article 2 : En ce qui concerne la phrase 
E ta t  ne peut légitimement prétendre en soumettre , 
partie quelconque à sa souveraineté”, il est bien ent» 
que cette interdiction ne s’applique pas au plateaa 
tinental régi par l’article 2 de la Convention s» 
plateau continental.

" Articles 2, 3  et 4 : Le Gouvernement iranien tr^' 
tient l’exception d’incompétence opposée par sa <J 3 
tion à la Conférence sur te droit de la mer, a »  ̂
zième séance plénière de la Conférence, tenue 
avril 1958, contre les articles recommandes par » 
quième Commission de la Conférence et incorpore  ̂
ces articles de la Convention sur la haute mer- a 
Gouvernement de l’Iran se réserve tous les oro ^ 
ce qui concerne le contenu de ces articles qui tou 
pays dépourvus de littoral.

"Articles 2, paragraphe 3 ; article 26,
1 et 2 :  Les stipulations de ces articles traitant de
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des câbles et des pipe-lines sous-marins seront sujettes 
à l’autorisation de l’Etat riverain en ce qui concerne
le plateau continental.’’

MEXIQUE
Le Gouvernement du Mexique fait une réserve ex

presse aux dispositions de l’article 9, étant donné qu’il 
considère que les navires qui sont propriété d’Etat 
jouissent de l’immunité, quelle que soit l’utilisation qui 
en est faite. Il n’accepte donc pas la limitation formulée 
audit article, qui ne reconnaît l’immunité de juridiction 
en haute mer qu’aux navires appartenant à un Etat ou 
exploités par lui et affectés seulement à un service 
gouvernemental non commercial.

MONGOLIE
Lors de l’adhésion :

a) Avec la réserve suivante en référence à l’article 9 :
Le Gouvernement de la République populaire mongole

considère que le principe du droit international selon 
lequel un navire se trouvant en haute mer n’est soumis 
qu'à la juridiction de l’Etat du pavillon s’applique, 
sans aucune restriction, à tous les navires d’Etat, et

b) Avec la déclaration suivante en référence à l’ar
ticle 15 :

Le Gouvernement de la République populaire mongole 
estime que la définition de la piraterie contenue dans 
l’article 15 de la Convention n’englobe pas des actes 
gui, selon le droit international contemporain, doivent 
etre considérés comme des actes de piraterie et que, 
de ce fait, elle ne répond pas suffisamment à la néces
sité d’assurer pleinement la liberté de navigation sur 
les routes maritimes internationales.

POLOGNE
Article 9 : Le Gouvernement de la République po

pulaire de Pologne considère que la règle formulée 
dans l’article 9 s’applique à tous les navires appartenant 
a un Etat ou exploités par lui.

Déclaration : Le Gouvernement de la République 
populaire de Pologne considère que la définition de 
la piraterie donnée dans la Convention ne correspond 
pas entièrement à l’état actuel du droit international 
® la matière.
REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE 
Réserve concernant f  article 9:

La République démocratique allemande estime que 
•«principe du droit international selon lequel un navire 
en haute mer n’est pas soumis à d’autre juridiction 
ÿie celle de l’Etat du pavillon s’applique sans restriction 
a tous les navires d’Etat.
Déclarations concernant les articles 15, 31 et 33 :

La République démocratique allemande estime que 
ja définition de la piraterie donnée à l’article 15 de la 
Convention n’englobe pas certains actes qui, en vertu 
du droit international en vigueur, devraient être con
sidérés comme des actes de piraterie et qu’elle ne sert 
Pas à assurer la liberté de navigation en haute mer.

Li République démocratique allemande estime que 
«s articles 31 et 33 de la Convention sont incompatibles 
avec le principe selon lequel tous les Etats dont la 
politique est conforme aux buts et principes de la Charte

des Nations Unies ont le droit de devenir partie aux 
conventions qui affectent les intérêts de tous les Etats.
REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE DE 

BIELORUSSIE
Article P . Le Gouvernement de la République so

cialiste soviétique de Biélorussie considère que le prin
cipe du droit international selon lequel un navire n’est 
soumis en haute mer qu’à la juridiction de l’Etat sous 
le pavillon duquel il navigue s’applique sans limitation 
d’aucune sorte à tous les navires d’Etat.

Déclaration : Le Gouvernement de la République 
socialiste soviétique de Biélorussie considère <|ue la 
définition de la piraterie donnée dans la Convention ne 
mentionne pas certains actes qui doivent être considérés 
comme actes de piraterie selon le droit international 
actuel et ne répond pas à la nécessité d’assurer la liberté 
de navigation sur les routes maritimes internationales.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
D’UKRAINE

Article 9 : Le Gouvernement de la République so
cialiste soviétique d’Ukraine considère que le principe 
du droit international selon lequel un navire n’est 
soumis en haute mer qu’à la juridiction de l’Etat sous 
le pavillon duquel il navigue s’applique sans limitation 
d’aucune sorte à tous les navires d’Etat.

Déclaration: Le Gouvernement de la République 
socialiste soviétique d'Ukraine considère que la defi
nition de la piraterie donnée dans la Convention ne 
mentionne pas certains actes qui doivent être considérés 
comme actes de piraterie selon le droit international 
actuel et ne répond pas à la nécessité d’assurer 1a liberté 
de navigation sur les routes maritimes internationales.

ROUMANIE
Article 9 : "Le Gouvernement de la République po

pulaire roumaine estime que le principe du droit inter
national selon lequel un navire n’est soumis en haute 
mer qu’à la juridiction de l’Etat sous le pavillon duquel 
il navigue s’applique à tous les navires d'Etat indiffé
remment du but en vue duquel ils sont utilisées.”

Déclaration : "Le Gouvernement de la République 
populaire roumaine estime que la définition de U pira
terie telle qu’elle est formulée dans lartide 15 de b  
Convention sur la haute mer ne comprend pas certaines 
actions qui, selon le droit international contemporain, 
doivent être considérées comme constituant des actes de 
piraterie.”

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D’IRLANDE DU NORD

En déposant son instrument de ratification. . . .  le 
Gouvernement de Sa Majesté dans le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord déclare que, 
sauf les dispositions de toute autre notification distincte 
qui pourra être faite ultérieurement, la ratification de 
cette Convention au nom du Royaume-Uni ne vaut pas 
pour les Etats du golfe Persique_ qui jouissent de la 
protection britannique. L’application des conventions
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multilatérales auxquelles le Royaume-Uni devient partie 
n’est étendue à ces Etats que lorsque l’extension est 
demandée par le Souverain de l'Etat intéressé.

TCHECOSLOVAQUIE
Article 9  : Le Gouvernement de la République tché

coslovaque estime qu’en vertu du droit international en 
vigueur, les navires d’Etat affectés à un service com* 
mercial jouissent aussi, en haute mer, d’une immunité 
complète de juridiction de la part de tout Etat autre 
que l’Etat du pavillon.

Déclaration : Le Gouvernement de la République 
tchécoslovaque soutient que la notion de piraterie, telle 
qu’elle est définie dans la Convention, n’est ni con
forme au droit international actuel, ni de nature à 
protéger, comme il convient, (a liberté de la navigation 
en haute mer.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Article 9 : Le Gouvernement de l’Union des Répu
bliques socialistes soviétiques considère que le principe 
du droit international selon lequel un nam  n’est 
soumis en haute mer qu’à la juridiction de l’Etat sens 
le pavillon duquel il navigue s’applique sans limitation 
d’aucune sorte à tous les navires d’Etat

Déclaration : Le Gouvernement de l’Union des Ré- 
publiques socialistes soviétiques considère que la f i 
nition de la piraterie donnée dans la Convention ne 
mentionne pas certains actes qui doivent être considérés 
comme actes de piraterie selon le droit international 
actuel et ne répond pas à la nécessité d’assurer la 
liberté de navigation sur les routes maritimes inter
nationales.

Objections'
ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D’

15 juillet 1974
Le Gouvernement de la République fédérale d’Alle

magne estime que les réserves ci-après sont incompati
bles avec les buts et l’objet de la Convention sur la haute 
mer en date du 29 avril 1958, et par conséquent non 
acceptables :

1. La réserve que le Gouvernement indonésien a 
formulée à l’égard de la Convention.

2. Les réserves que le Gouvernement iranien a formu
lées, à l’occasion de la signature de la Convention, à 
propos des articles 2, 3 et 4 et du point 3 de l’article 2, 
conjointement avec les paragraphes 1 et 2  de l’article 26 
de la Convention, dans la mesure où cette dernière ré
serve donne la possibilité de refuser l’autorisation de 
poser des câbles et des pipe-lines sous-marins même 
lorsque certaines conditions ont été remplies;

3. Les réserves et les déclarations ayant l’effet de 
réserves que les Gouvernements de l’Albanie, de la Bul
garie, du Mexique, de la Pologne, de la Roumanie, de 
l’Union des Républiques socialistes soviétiques, de la 
République socialiste soviétique de Biélorussie, de la 
République socialiste soviétique d’Ukraine, de la Tchéco
slovaquie et de la Hongrie ont faites à propos de l’article 9 
de la Convention;

4. Les déclarations faites par les Gouvernements de 
l’Albanie, de la Bulgarie, de la Pologne, de la Roumanie, 
de l’Union des Républiques socialistes soviétiques, de la 
République socialiste soviétique de Biélorussie, de la 
République socialiste soviétique d’Ukraine, de la Tchéco
slovaquie et de la Hongrie à propos de la définition du 
mot piraterie, telle qu’elle figure dans la Convention, 
dans la mesure où lesdites déclarations ont l’effet de 
réserves.

Par ailleurs, le Gouvernement de la République fédé
rale d’Allemagne estime que le? réserves que la Répu
blique démocratique allemande a formulées, en date du

«La date de réception par le Secrétaire général figure au- 
dessus du texte de chaque communication notifiant des objec
tions autres que celles formulées lors de la ratification ou de 
l’adhésion.

27 décembre 1973, à propos de l’article 9 de la Con
vention sont incompatibles avec les buts et l’objet de la 
Convention et par conséquent non acceptables.

Cette position vaut également pour la déclaration que 
le Gouvernement de la République démocratique alle
mande a faite, à la même date, à propos de la définition 
du mot piraterie, telle qu’elle figure dans la Convention, 
dans la mesure où cette déclaration a l’effet de réserve.

La présente communication n’affecte pas l’applica
bilité à tous autres égards de la Convention, en vertu 
du droit international, entre la République fédérale 
d’Allemagne et les Parties à la Convention qui ont émis 
les réserves et déclarations susmentionnées.

2 mars 1977
Le Gouvernement de la République fédérale d’Alle

magne considère que la réserve faite par le Gouverne; 
ment de la République populaire mongole en ce P  
concerne l’article 9 de la Convention du 29 avril 19» 
sur la haute mer ainsi que la déclaration faite par 
Gouvernement de la République populaire mongole e» 
ce qui concerne l’article 15 de ladite Convention, dans 
la mesure où on peut considérer que celle-ci équivaut 
en substance à une réserve, sont incompatibles avec W 
objectifs et les fins de ladite Convention et, par consé
quent, inacceptables.

La présente déclaration est sans effet sur I'appfe" 
bilité de toutes les autres dispositions de la Conve®® 
dans les relations entre la République fédérale d Alle
magne et la République populaire mongole, conform 
ment aux règles du droit international.

AUSTRALIE
. . .  Je suis chargé par mon gouvernement de 

consigner ses objections formelles aux réserves a-ap 
qui ont été formulées au nom d’autres Etats, a Pr0™ 
de la Convention sur la haute mer :

o) La réserve faite par l’Iran à propos des arti
2, 3 et 4 lors de la signature;

b ) La réserve faite par l’Iran à propos 
graphe 3 de l’article 2 et des paragraphes 1 et * 
l’article 26, lors de la signature;
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c) La réserve faite par la Bulgarie à propos de 
l’article 9, lors de la signature et de Ja ratification ;

d) Les réserves faites à propos de l’artide 9 par la 
Hongrie, la Pologne, la République socialiste soviétique 
de Biélorussie, la République socialiste soviétique 
d’Ukraine, la Roumanie, la Tchécoslovaquie et l’Union 
des Républiques socialistes soviétiques, lors de la signa
ture, et confirmées lors de la ratification ;

e) La réserve faite par l’Indonésie lors de la rati
fication.

En ce qui concerne la réserve faite par l’Indonésie, 
je suis chargé de signaler que le Gouvernement aus
tralien a déjà informé le Gouvernement indonésien qu’il 
ne reconnaît pas la validité, en droit international, du 
décret gouvernemental mentionné dans la réserve et 
qu’il ne se considère pas lié par ce décret.

1" février 1965
D’ordre de son Gouvernement, le Représentant per

manent de l’Australie fait consigner par la présente 
l’objection formelle du Gouvernement australien à la 
réserve formulée par l’Albanie dans son instrument 
d’adhésion à la Convention sur la haute mer, en date, 
à Genève, du 29 avril 1958.

31 janvier 1968
Le Gouvernement australien entend  ̂ formuler ex

pressément une objection à la réserve faite par le Gou
vernement mexicain.

29 septembre 1976
D’ordre de mon Gouvernement, j ’ai l'honneur de vous 

informer que celui-ci fait objection à la réserve concer
nant l’article 9 de la Convention sur la haute mer de 
1958 que la République démocratique allemande a for
mulée dans son instrument d’adhésion à ladite Con
vention.

DANEMARK
Le Gouvernement danois déclare qu’il ne peut 

accepter :
Les réserves à l’article 9 faites par les Gouverne

ments de l’Albanie, de la Bulgarie, de la Hongrie, du 
Mexique, de !a Pologne, de la République socialiste so
viétique de Biélorussie, de la République socialiste 
soviétique d’Ukraine, de la Roumanie, de la Tchéco
slovaquie et de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques ;

La réserve faite à l’article 26, paragraphes 1 et 2, 
par le Gouvernement iranien ;

La réserve faite par le Gouvernement indonésien 
concernant l’interprétation des termes "mer territo
riale” et "eaux intérieures”.

Les objections susmentionnées n’empêchent pas la 
Convention d’entrer en vigueur, conformément à l’ar
ticle 34, entre le Danemark et les Parties contractantes 
intéressées.

31 octobre 1974
Le Gouvernement danois juge inacceptable la réserve 

•aite par la République démocratique allemande, le
27 décembre 1973, à l’article 20 de la Convention sur 
b mer territoriale et la zone contiguë.

Le Gouvernement danois juge également inacceptable 
« réserve formulée à la même date par la République

démocratique allemande, en ce qui concerne l’article 9 
de la Convention sur la haute mer.

Les objections susmentionnées n’affecteront pas l’en
trée en vigueur des Conventions entre le Danemark et 
la République démocratique allemande.

ETATS-UNIS D’AMERIQUE*
19 septembre 1962

Le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique a in
formé le Secrétaire général qu’il fait objection aux 
réserves suivantes :

1. Les réserves à l’article 9 faites par le Gouverne
ment bulgare, le Gouvernement hongrois, le Gouver
nement polonais, le Gouvernement de la République 
socialiste soviétique de Biélorussie, le Gouvernement 
de la République socialiste soviétique d’Ukraine, le 
Gouvernement roumain, le Gouvernement tchécoslo
vaque et le Gouvernement de l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques.

2. Les réserves faites par le Gouvernement iranien 
aux articles 2, 3 et 4 et aux paragraphes 1 et 2 d« 
l’article 26.

3. La réserve faite par le Gouvernement indonésien.
19 août 1965

La réserve à l’article 9 faite par le Gouvernement 
albanais dans son instrument d’adhésion.

28 septembre 1966
La réserve faite par le Gouvernement mexicain dans 

son instrument d’adhésion.
Il juillet 1974

Le Gouvernement des Etats-Unis fait objection aux 
réserves apportées par la République démocratique alle
mande à l’article 20 de la Convention sur la mer terri
toriale et la zone contiguë et à l’article 9 de la Conven
tion sur la haute mer. Le Gouvernement des Etats-Unis 
considère cependant que ces conventions continue d etre 
en vigueur entre la République démocratique allemande 
et lui-même, à cela près que les dispositions visées par 
les réserves mentionnées ci-dessus ne seront applicables 
que dans la mesure où elles ne sont pas touchées pnr ces 
réserves.

FIDJI

Le Gouvernement de Fidji déclare retirer les observa
tions faites par le Royaume-Uni en ce qui concerne la 
réserve formulée lors de la ratification de la Conven
tion par le Gouvernement indonésien et les remplacer 
par les observations suivantes :

En ce qui concerne la réserve formulée par le Gou
vernement indonésien lors de la ratification de la Con
vention sur la haute mer, le Gouvernement de FiJji 
déclare considérer que lctendue des eaux nu ion.îles 
indonésiennes visées dans la réserve susmentionné? r«t 
subordonnée à la règle de droit international jelon 
laquelle, lorsque l’établissement dune liçne de b,i<e 
droite a pour effet d’englober comme eaux intérieures 
des zones qui étaient précédemment con si d erre s comme 
faisant partie de la haute mer, un droit d* pi<'.içe 
inoffensif s’applique à ces eaux sous réserve des régie-

4 Voir note 6, p. 569.
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ments édictés par les autorités nationales en matière 
de police, de douanes, de quarantaine et de contrôle de 
la pollution et sans préjudice des droits exclusifs dont 
jouissent ces autorités pour ce qui est de l’exploration 
et de l’exploitation des ressources naturelles desdites 
eaux ainsi que celles du fond de la mer et de son 
sous-sol.

En outre, le Gouvernement de Fidji maintient toutes 
les objections communiquées au Secrétaire général 
par le Gouvernement du Royaume-Uni à l'égard des 
réserves ou déclarations formulées par certains Etats 
en ce qui concerne cette Convention, tout en réservant 
sa position quant à celles des observations de ce Gou
vernement qui auraient une incidence sur l’application 
du Protocole de signature facultative en attendant que 
la question de la succession de Fidji à ce Protocole 
soit résolue.

ISRAEL
J ’ai reçu pour instructions de déclarer que le Gou

vernement israélien fait formellement objection à toutes 
les réserves et déclarations formulées à l’occasion de 
la signature ou de la ratification de la Convention sur 
la mer territoriale et la zone contiguc et de la Conven
tion sur la haute mer ou à l’occasion de l’adhésion aux- 
dites Conventions, et qui sont incompatibles avec les 
buts et l’objet de ces Conventions. L’objection vaut en 
particulier pour la déclaration ou réserve que la Tunisie, 
lors de la signature, a formulée en ce qui concerne le 
paragraphe 4 de l’article 16 de la première des Con
ventions susmentionnées.

JAPON
1. En déposant son instrument d’adhésion à la Con

vention sur la haute mer, le Gouvernement japonais 
tient à déclarer qu’il ne juge pas recevable une décla
ration unilatérale, quelle qu’en soit la forme, faite par 
un Etat lors de la signature ou de la ratification de la 
Convention sur la haute mer ou de l’adhésion i  ladite 
Convention, qui vise à soustraire ledit Etat aux effets 
juridiques des dispositions de la Convention ou à  modi
fier ces effets en ce qui le concerne.

2. Le Gouvernement japonais juge notamment irre
cevables les réserves ci-apres :

a )  Les réserves faites par les Gouvernements de la 
Bulgarie, de la  Hongrie, de la Pologne, de la République 
socialiste soviétique de Biélorussie, de la République 
socialiste soviétique d’Ukraine, de la Roumanie, de la 
Tchécoslovaquie et de l’Union des Républiques socia
listes soviétiques à l’article 9 ;

b) Les réserves faites par le Gouvernement iranien 
à l’article 2 et aux paragraphes 1 et 2 de l’article 26.

La réserve faite par le Gouvernement indonésien, 
reproduite dans les communications des Nations Unies, 
C.N.122.1961. Treaties-7 et C.N.73.1962. Treaties-3« ;

La réserve à l’article 9 faite par le Gouvernement 
albanais dans son instrument d’adhésion ;

La réserve à l’article 9 faite par le Gouvernement 
mexicain dans son instrument d’adhésion.

MADAGASCAR
La République malgache fait formellement objection 

à toutes les réserves et déclarations formulées i  l’oc-

5 La réserve visée est celle reproduite ci-dessus sous “Indo
nésie”.

casion de la signature ou de la ratification de la Con
vention sur la liante mer ou à l’occasion de l’adhésion 
à ladite Convention, et qui sont incompatibles avec les 
buts et objets de cette Convention.

{/objection vaut en particulier pour les déclaration 
ou réserves faites par la lUilgnrie, la Hongrie, l'Indoné
sie, la Pologne, la République socialiste de Biélorussie, 
la République socialiste soviétique d'Ukraine, la Rou
manie, la Tchécoslovaquie et l’Union des Républiques

PAYS-BAS
En déposant son instrument de ratification de la Con

vention sur la haute mer, en dnte, à Genève, du 29 avril 
195S, le Gouvernement dti Royaume des Pays-Bas 
déclare ne pouvoir accepter :

Les réserves à l’article 9 formulées par les Gouver
nements de l’Albanie, de la Bulgarie, de la Hongrie, de 
la Pologne, de la République socialiste soviétique de 
Biélorussie, de la République socialiste soviétique 
d’Ukraine, de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie tt 
de l’Union ries Républiques socialistes soviétiques;

Les déclarations faites par les Gouvernements de l’Al
banie, de la Bulgarie, de la Hongrie, de la Pologne, de 
la République socialiste soviétique de Biélorussie, de la 
République socialiste sovictique d’Ukraine, de la Rou
manie, de la Tchécoslovaquie et de l’Union des Républi
ques socialistes soviétiques au sujet de la définition de la 
piraterie donnée dans la Convention, dans la mesure oo 
lesdites déclarations équivalent à des réserves;

Les réserves formulées par le Gouvernement iranien 
au sujet des articles 2, 3 et 4 ainsi que du paragraphe 3 
de l’article 2 et des paragraphes I et 2 de l'article 26;

La déclaration faite par le Gouvernement iranien au 
sujet de l’article 2, dans la mesure où elle équivaut a 
une réserve audit article;

La réserve formulée par le Gouvernement indonésien.
1 7  mars 196?

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas déclafl 
ne pouvoir accepter la réserve faite par le Gouverne
ment mexicain.

PORTUGAL
27 décembre 1966

Le Gouvernement portugais ne peut accepter I* ^  
serve proposée par le Gouvernement mexicain a 
termes de laquelle les navires d’Etat échapperaient 
l’application des dispositions contenues dans la W 
vention, qu’elle que soit l’utilisation qui en est faite.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

6  novembre 195*

Le Gouvernement de Sa Majesté tient à 
qu’il fait formellement objection aux réserves et «° 
rations ci-après :

Les ré s e rv e s  à l’a r t ic le  9 fa ite s  p a r  les Gouvernew*’ 
d e  la  Bulgarie, d e  la  Hongrie, de la Pologne, . 
République so c ia lis te  so v ié tiq u e  d e  Biélorussie, o 
République so c ia lis te  so v ié tiq u e  d’Ukraine, «  “



mania, de la Tchécoslovaquie et de l’Union des Répu
bliques socialistes soviétiques.

Les réserves aux articles 2, 3 et 4 au paragraphe 3 
de l’article 2, faites par le Gouvernement iranien.

5 avril 1962
La réserve faite, au moment de la ratification, par 

le Gouvernement indonésien.
Le Gouvernement de Sa Majesté a déjà fait con

naître au Gouvernement indonésien qu’il ne peut con
sidérer comme valable en droit international les dispo
sitions du décret gouvernemental n® 4 de I960, tenant 
lieu de loi, relatif aux eaux indonésiennes dans la 
mesure où ces dispositions tendent à revendiquer comme 
eaux territoriales une bande de mer de 12 milles marins 
de large, ou à délimiter les eaux territoriales en prenant 
comme lignes de base des lignes droites reliant les îles 
extérieures, ou les points extérieurs, d’un groupe d’îles, 
ou à considérer comme eaux extérieures toutes les 
eaux se trouvant à l’intérieur de ces lignes.

17 juin 196S
La réserve à l’article 9 faita par le Gouvernement 

albanais dans son instrument d’adhésion.
2 novembre 1966

La réserve à l’article 9 faite par le Gouvernement 
mexicain dans son instrument d’adhésion.

13 mai 1975
Le Gouvernement de Sa Majesté tient à déclarer qu'il 

fait formellement objection à la réserve de la République 
démocratique allemande à l’égard de l’article 9 de la 
Convention sur la haute mer.

(A ce sujet, le Gouvernement du Royaume-Uni a 
indiqué que la lettre circulaire reproduisant le texte des 
réserves formulées par le Gouvernement de la République 
démocratique allemande ne lui était parvenue qu'au 
début du mois d'août 1974.)

10 janvier 1977
Le Gouvernement du Royaume-Uni a fait connaître 

*3 vues concernant les réserves et les déclarations faites 
à propos de la Convention sur la haute mer dans la 
lettre en date dti 5 novembre 1959 que le Représentant 
permanent du Royaume-Uni a adressée au Secrétaire 
général de I’Organisation des Nations Unies.

Le Gouvernement du Royaume-Uni souhaite par la 
présente faire part de son objection officielle à la réserve

formulée par le Gouvernement mongol au sujet de l'arti
cle 9 de ladite Convention.

THAÏLANDE
Lors du dépôt de l’instrument de ratification, le 

Gouvernement thaïlandais a fait objection aux réserves 
et déclarations ci-après :

1. Les réserves à l’article 9 faites par les Gouverne
ments de l’Albanie, de la Bulgarie, de la Hongrie, du 
Mexique, de la Pologne, de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie, de la République socialiste 
soviétique d’Ukraine, de la Roumanie, de la Tchéco
slovaquie et de FUhion des Républiques socialistes 
soviétiques;

2. Les déclarations concernant 1‘artide IS bites par 
les Gouvernements de l’Albanie, de la Bulgarie, de U 
Hongrie, de la Pologne, de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie, de la République socialiste 
soviétique d’Ukraine, de la Roumanie, de la Tchéco
slovaquie et de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques;

3. La réserve faite par le Gouvernement indonésien.

TONGA
Le Gouvernement des Tonga retire les observations 

faites par le Royaume-Uni en ce qui concerne la ré
serve formulée lors de la ratification de la Convention 
par le Gouvernement indonésien et les remplace par 
l’observation suivante :

En ce qui concerne la réserve formulée par le Gou
vernement indonésien lors de la ratification de la Con
vention sur la haute mer susmentionnée, le Gouver
nement des Tonga déclare considérer que l'étendue 
des eaux nationales indonésiennes visées dans la ré
serve précitée est subordonnée à la règle de droit 
international selon laquelle, lorsque l'établissement 
d’une ligne de base droite a pour effet d’englober comme 
eaux intérieures des zones qui étaient précédemment 
considérées comme faisant partie de la haute mer, un 
droit de passage inoffensif s’applique à ces eaux sous 
réserve des règlements édictés par les autorités na
tionales en matière de police, de douanes, de quaran
taine et de contrôle de la pollution et sans préjudice 
des droits exclusifs dont jouissent ces autontés pour 
ce qui est de l’exploration et de l’exptoitation des 
ressources naturelles desdites eaux ainsi que celles du 
fond de la mer et de son sous-sol
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3. Convention sur la pêche et la conservation des ressources biologiques
de la haute tuer

En da te  à  Genève d u  2 9  avril 1 9 5 0 1

E n t r é e  e n  v i g u e u r  : 20 mars 1966, conformément à l’article 18.
Enkegistkeuent : 20 mars 1966, n* 8164.
T exts : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 559, p. 285.

Ratification, adhésion (o)
Etal Signature notification i t  succession (d)
A f g h a n is t a n  .............................. 30 octobre 1958
A f r iq u e  d u  S u d ......................... 9 avril 1963 a

29 avril 1958
A u s t r a l i e ..................................... 30 octobre 1958 14 mai 1963
B e l g iq u e  ..................................... 6 janvier 1972 a
B o l i v i e ............................................ 17 octobre 1958

29 avril 1958
C h i n e 3
C o l o m b i e ....................................... 29 avril 1958 3 janvier 1963
C osta  R i c a .................................. 29 avril 1958
C uba  ............................................... 29 avril 1958
D a n e m a r k  .................................. 29 avril 1958 26 septembre 1968
E spa g n e  ........................................ 25 février 1971a
E t a t s- U n is  d’A m é r iq u e  . . . 15 septembre 1958 12 avril 1961
F i d j i  .............................................. 25 mars 1971 d
F in l a n d e  ..................................... 27 octobre 1958 16 février 1965
F r a n c e  .......................................... 30 octobre 1958 18 septembre 1970
G h a n a ............................................ 29 avril 1958
H a ït i  .............................................. 29 avril 1958 29 mars 1960
H a u t e -V o l t a .............................. 4 octobre 1965 a
I n d o n é s ie  ..................................... 8 mai 1958
I r a n  ................................................. 28 mai 1958
I r l a n d e  .......................................... 2 octobre 1958
I s l a n d e  .......................................... 29 avril 1958
I s r a ë l  ............................................ 29 avril 1958
J a m a ïq u e  ..................................... 16 avril 1964 d
K a m p u c h e a  d é m o c r a t iq u e  . 18 mars 1960 o
K e n y a  ............................................ 20 juin 1969 a
L e so t h o  ....................................... 23 octobre 1973 d
L i b a n .............................................. 29 mai 1958
L ib é r ia  .......................................... 27 mai 1958

1962 aM adagascar ................................ 31 juillet 
21 décembreM a l a is ie  ..................................... 1960 a

M a l a w i ......................................... 3 novembre 1965 a
M a u r ic e  ............................. .. 5 octobre 1970
M e x iq u e  ....................................... 2 août 1966 a
N é p a l  ............................................ 29 avril 1958
N ig é r ia  .......................................... 26 juin 1961 d
N o u v e lle-Z é l a n d e ................. 29 octobre 1958
O u g a n d a  ....................................... 14 septembre 1964 a
P a k is t a n  ..................................... 31 octobre 1958
P a n a m a ...................... .................. 2 mai 1958
P a y s-B a s ....................................... 31 octobre 1958 18 février 1966
P o r tu g a l  ....................................... 28 octobre 1958 8 janvier 

U août
1963

R é p u b l iq u e  d o m in ic a in e  . . 29 avril 1958 1964
R o y a u m e -U n i  ........................... 9 septembre 1958 14 mars 1960
SÉNÉG AL*....................................... 25 avril 1961a

1 Voir note 1, p. 565.
* Signature au nom de la République de Chine le 29 a n i l  1958. Voir note concernant les

signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine, avant-propos, p. iv.
* Voir note 3, p. 566.
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Etat Signature
ratification, adhésion (a)

notification dt succession (d)
S ie r r a  L e o n e .................... 13 mars 1962 d
S r i  L a n k a  ......................... 1958
S u is s e  ..................................... 1958 18 mai 1966
T h a ïl a n d e  ........................... 1958 2 juillet 

29 juin
1968

T o n g a  ................................... 1971 d
T r i n i t é -e t -T obago _____ 11 avril 1966 d
T u n i s ie  ................................... 1958
U r u g u a y  ................................ 1958
V e n e z u e l a  ........................... 1958 10 juillet 1963
Y o u g o sla v ie  ......................... 1958 28 janvier 1966

Déclarations et résenres

DANEMARK
Le Danemark ne se considère pas lié par la dernière 

phrase de l’article 2 de la Convention.

ESPAGNE
L’adhésion de l’Espagne ne peut être interprétée 

comme une reconnaissance de droits ou de situations 
quelconques concernant les espaces maritimes de Gi
braltar qui ne sont pas visés a l’article 10 du Traité 
d’Utrecht conclu le 13 juillet 1713 entre les Couronnes 
d’Espagne et de Grande-Bretagne.

ETATS-UNIS D’AMERIQUE
ha. ratification est donnée étant entendu que cette 

ratification ne devra pas être interprétée comme por
tant atteinte à la faculté d’appliquer le principe d'absten
tion, tel qu’il est défini au paragraphe 1 de la section A

du document A/CONF.13/C.3/L.69, du 8 avril 1958, 
qui figure dans les Actes de la Conférence susmen
tionnée [Conférence des Nations Unies sur le droit de 
la mer tenue à Genève du 24 février au 27 avril 1958].

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

En déposant son instrument de ratification..., le 
Gouvernement de Sa Majesté dans le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord déclare que, 
sauf les dispositions de toute autre notification distincte 
qui pourra être faite ultérieurement, la ratification de 
cette Convention au nom du Royaume-Uni ne vaut pal 
pour les Etats du golfe Persique qui jouissent de la 
protection britannique. L'application des conventions 
multilatérales auxquelles le Royaume-Uni devient partie 
n’est étendue à ces Etats que lorsque l’extension est 
demandée par le Souverain de l’Etat intéressé.
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4, Convention sur le plateau continental

En date à Genève du 29 avril 19581

E n t r é e  e n  v ig u e u e  : 10 join 1964, conformément i  l’a rtic le  11. 
E n r e g i s t r e m e n t  : 10 juin 1964, n* 7302.
T e x t e :  Nations Unies, Rtcueil des Traités, vol 499, p. 311.

Ratification, adhésion (o)
Etat Signature notification e t succession (d)
A f g h a n i s t a n .............................. 30 octobre 1958
A f r iq u e  d u  S u d ....................... 9 avril 1963 a
A l b a n i e ...............« ..................... * 7 décembre 1964 a
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

f é d é r a l e  d* ........................... 30 octobre 1958
29 avril 1958
30 octobre 1958 14 mai 1963
17 octobre 1958

B u l g a r ie  ..................................... 31 août 1962 a
C a n a d a  .......................................... 29 avril 1958 6  février 1970
C h i l i  ............................................... 31 octobre 1958
C h i n é *
C h y p r e  .......................................... U avril 1974 a
C o l o m b ie  ..................................... 29 avril 1958 8  janvier 1962
C osta  R i c a ................................... 29 avril 1958 16 février 1972

29 avril 1958
D a n e m a r k  ................................... 29 avril 1958 12 juin 1963
E q u a t e u r  ..................................... 31 octobre 1958
E sp a g n e  ....................................... 25 février 1971a
E t a t s- U n is  d’A m é r iq u e  . . 15 septembre 1958 12 avril 1961
F i d j i  ............................................... 25 mars 1971 d
F in l a n d e  ..................................... 27 octobre 1958 16 février 1965
F r a n c e  .......................................... 14 juin 1965 a
G h a n a ............................................ 29 avril 1958
G r è c e  ............................................ 6  novembre 1972 a
G u a t e m a l a .................................. 29 avril 1958 27 novembre 1961
H a ït i  .............................................. 29 avril 1958 29 mars 1960
I n d o n é s ie  ..................................... 8 mai 1958
I r a n  ................................................. 28 mai 1958
I r l a n d e  .......................................... 2 octobre 1958
I s l a n d e  .......................................... 29 avril 1958
I s r a ë l  ............................................ 29 avril 1958 6 septembre 1961
J a m a ïq u e  ..................................... 8 octobre 1965 a
K a m p u c h e a  d é m o c r a t iq u e  . 18 mars 1960 a
K e n y a  ............................................ 20 juin 1969 a

1 Voir note 1, p. 565.
* Signature et ratification an nom de la République de Chine lea 29 avril 1958 et 12 octobre 

1970, respectivement Voir note concernant lu  signatures, ratifications, adhésions, etc. au non 
de 1a Chine, avant-propos, p. iv. Les Missions permanentes de la Bulgarie, de la Pologne, de la 
République socialiste soviétique d'Ukraine, de la Roumanie et de l’Union des Républiques socia
listes soviétiques auprès de I’Organisation des Nations Unies ont adressé aa Secrétaire général, en 
référence à la ratification susmentionnée, des communications aux termes desquelles cette ratifi
cation était illégale du fait que le prétendu •‘Gouvernement chinois" ne représentait personne et 
n’avait pas le droit de parler au nom de la Chine puisqu’il n’y avait an monde qu’un seul Etat 
chinois et un seul Gouvernement habilité i  le représenter, le Gouvernement de la République 
populaire de Chine.

Par différentes lettres adressées au Secrétaire général touchant les communications sus
mentionnées, le Représentant permanent de la Chine auprès de I’Organisation des Nations 
Unies a indiqué que la République de Chine, E tat souverain et Membre de I’Organisation 
des Nations Unies, avait participé i  la Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer 
(1958), contribué à l’élaboration de la Convention aur le plateau continental, l’avait signée le
29 avnl 1958 et avait dûment déposé son instrument de ratification auprès du Secrétaire général 
de ^Organisation des Nations Unies le 12 octobre 1970; toute déclaration relative à ladite 
Convention qui serait incompatible avec la position légitime du Gouvernement de la République 
de Chine ou qui lai porterait atteinte n’affecterait en rien les droits et obligations de la 
République de Chine aux termes de ladite Convention.
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Ratification, adhésion (a)
Hgnaturt notification dt succession (d)

23 octobre 1973 i
L ib a n  ............................................. 29 mai 1958
L ib é r ia  .......................................... 27 mai 1958
M adagascar  ................................ 31 juiUet 1962 a
M a l a is ie  ....................................... 21 décembre 1960 a
M a l a w i  .......................................... 3 novembre 1965 a
M a l t e  ............................................ i 19 mai 1966 d
M a u r ic e  ........................................ 5 octobre 1970 i
M e x iq u e  ........................................ 2 août I966o
N é p a l  ............................................ 29 avril 1958

N ig é r ia  .......................................... 28 avril 1971a
N o r v èg e  ........................................ 9 septembre 1971a
N o u v e l l e -Z é l a n d e  ................. 29 octobre 1958 18 janvier 1965
O u g a n d a  ....................................... 14 septembre 1964 a
P a k is t a n  ..................................... 31 octobre 1958
P a n a m a  .......................................... 2 mai 1958
P ay s-B a s ........................................ 31 octobre 1958 18 février 1966

31 octobre 1958
31 octobre 1958 29 juin 1962

P o r t u g a l ..................................... .. 28 octobre 1958 8 janvier 1963
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

27 décembre 1973 a
R é p u b l iq u e  d o m in ic a in e  . . 29 avril 1958 U août 1964
R S S  d e  B i é l o r u s s i e ............... 31 octobre 1958 27 février 1961
R S S  d'U k r a i n e ......................... 31 octobre 1958 12 janvier 1961
R o u m a n i e ..................................... 12 décembre 1961a

9 septembre 1958 11 mai 1964
SÉNÉGAL** ..................................... 25 avril 1961a
S ier r a  L e o n e .............................. 25 novembre 1966 a
S r i  L a n k a ................................... 30 octobre 1958
S u è d e ............................................... t*  juin 1966a
S u is s e  ............................................. 22 octobre 1958 18 mai 1966
S w a z il a n d  ................................... 16 octobre 1970 a
T c h é c o s l o v a q u ie  .................... 31 octobre 1958 31 août 1961
T h a ïl a n d e  ................................... 29 avril 1958 2 juillet 1968
T o n g a  ............................................. 29 juin 1971 i
T r i n i t é - e t -T o b a g o .................. 11 juillet 1968 a
T u n i s ie  .......................................... 30 octobre 1958
U n io n  d e s  R é p u b l iq u e s

s o c ia l is t e s  s o v ié t iq u e s  . . 31 octobre 1958 22 novembre 1960
U r u g u a y  ....................................... 29 avril 1958

30 octobre 1958 15 août 1961
Y o u g o s l a v ie ................................ 29 avril 1958 28 janvier 1966

Déclarations et réserves1

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D’
En signant la Convention du 29 avril 1958 sur le 

plateau continental, la République fédérale d’Allemagne

**te Secrétaire général a reçu le 1« mars 1976 du Gouver
n e n t  sénégalais une communication dénonçant cette Conven- 
‘l00. communication dans laquelle 11 était indiqué que la dénon- 
ouionprendrait effet le trentième jour i  compter de la réception. 
*o»t le 30 mars 1976. Le Secrétaire général a communiqué à tous 
**» Etat* auxquels cette Convention était ouverte en vertu de ses 
«uses de participation la notification en question.

L* notification de dénonciation a été enregistrée par le Gou- 
’Woement ( é g a la is  le 1« mars 1976, sous le numéro 7302.
• A cet égard, le Secrétaire général a reçu du Gouvernement 
®|Kjjraume*Uni en date du 1" septembre 1976 une commuràca- 
“0Q «ont le texte est identique, en substance, mutatis mutandisl 
«•premier paragraphe de la communication du Royaume-Uni 
reproduite dans la note 3 à la page 51.

tient à préciser qu’à son avis, le paragraphe 1 de l'ar* 
ticle 5 de ladite Convention garantit l’exercice des droits 
de pèche (Fiseherri) dans les eaux surjacentes an pla
teau continental, dans les conditions où ces droits ont 
été généralement exercés jusqu’à présent

CANADA
Le Gouvernement canadien désire faire la déclaration 

suivante en ce qui concerne l’article 1 de la Convention :
De l’avis du Gouvernement canadien, l’existence d’tm 

accident du relief tel qu’une dépression ou un caSoo dans 
une zone submergée ne doit pas être considérée comme 
constituant une interruption du prolongement naturel 
du territoire de l’Etat riverain dans la mer.

* Pour les objections de certains Etats i  plusieurs dt cm
déclarations et réserves, voir d-aprts.
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CHINE

En ce qui concerne la délimitation du plateau conti
nental telle qu’elle est prévue aux paragraphes 1 et 2 
de l'article 6  de la Convention, le Gouvernement de la 
République de Chine considère :

1) Que les limites du plateau continental commun à 
deux ou plusieurs Etats dont les côtes sont adjacentes ou 
se font face seront déterminées conformément au principe 
du prolongement naturel de leurs territoires respectifs ; et

2 ) Que pour la délimitation du plateau continental de 
la République de Chine, il ne sera pas tenu compte des 
rochers émergés ni des îlots.

ESPAGNE
L'adhésion de l’Espagne ne peut être interprétée 

comme une reconnaissance de droits ou de situations 
quelconques concernant les espaces maritimes de Gi
braltar qui ne sont pas visés à l’article 10 du Traité 
d’Utrecht conclu le 13 juillet 1713 entre les Couronnes 
d’Espagne et de Grande-Bretagne.

L’Espagne déclare en outre, à propos de l’article 
premier de la Convention, que l’existence d’un accident 
de terrain tel qu’une dépression ou un canal dans une 
zone submergée ne doit pas être considérée comme 
constituant une interruption du prolongement naturel 
du territoire côtier dans la mer ou sous la mer.

FRANCE
“En déposant cet instrument d’adhésion le Gouver

nement de la République française déclare :
"Article 1

“Selon le Gouvernement de la République française, 
le terme régions “adjacentes” se réfère à une notion de 
dépendance géophysique, géologique et géographique 
qui exclut par elle-même une extension illimitée du 
plateau continental.
"Article 2  (alinéa 4)

“Le Gouvernement de la République française estime 
que l’expression “organismes vivants qui appartiennent 
aux espèces sédentaires” doit être interprétée comme 
excluant les crustacés, à l’exception d’une espèce de 
crabe, dite “anatife” ; et exprime les réserves suivantes :
"Article 4

“Le Gouvernement de la République française n’ac
cepte cet article qu’à la condition que l’Etat riverain 
qui invoquerait le caractère “raisonnable” des mesures 
qu’il se propose de prendre admette que ce caractère 
soit, en cas de contestation, établi par voie d’arbitrage.
"Article 5  (alinéa 1)

“Le Gouvernement de la République française accepte 
les dispositions de l’article S, alinéa 1, sous les réserves 
suivantes :

"o) Un élément essentiel, qui devrait servir de base 
à l’appréciation de la “gêne” apportée par l’exploitation 
du plateau continental à la conservation des ressources 
biologiques de la mer, notamment dans des zones de 
reproduction de stocks, sera constitué par le rapport 
d’expertise des organismes scientifiques internationaux 
chargés de la consenration des ressources biologiques 
dan» les zones définies, respectivement, aux articles 1

de la Convention sur les pêcheries de l’Atlantique Nord- 
Ouest du 8 février 1949 et de la Convention sur les 
pêcheries de l’Atlantique Nord-Est du 24 janvier 1959.

ub) Les atteintes portées à l’exercice des droits acquis 
en niaticre de pêche au-dessus du plateau continental 
font naître un droit à réparation.

" 0  Le point de savoir si la gêne apportée par l’explo
ration et l'exploitation des ressources naturelles du 
plateau continental aux autres activités dont l'article 5, 
alinca 1, assure la protection revêt un caractère “injus
tifiable” doit pouvoir être établi en cas de contestation, 
par voie d'arbitrage.

"Article 6 (alinéas 1 et 2)
“Le Gouvernement de la République française n’ac- 

ceptcra pas que lui soit opposée, sans un accord exprès, 
une délimitation entre des plateaux continentaux appli
quant le principe de l'équidistance :

“Si celle-ci est calculée à partir de lignes de base insti
tuées postérieurement au 29 avril 1958;

“Si elle est prolongée au-delà de l'isobathe de 200 
mètres de profondeur;

“Si elle se situe dans des zones où il considère qu’il 
existe des "circonstances spéciales”, au sens des alinéas
1 et 2 de l’article 6, à savoir : le golfe de Gascogne, 
la baie de GrandviHe et les espaces maritimes du Pas- 
de-Calais et de la nier du Nord au large des côtes 
françaises.”

GRECE
. . En application de l’article 12 de cette Conven

tion, le Royaume de Grèce formule une réserve en ce 
qui concerne le système de délimitation du plateau con
tinental entre Etats dont les côtes sont adjacentes ou se 
font face, prévu dans les paragraphes 1 et 2 de l'article
6 de la Convention. Dans ces cas, le Royaume de Grèce 
pour mesurer la largeur de la mer territoriale appli
quera, à défaut d’Accord international, le système de 
ligne de base normale.”

IRAN
En signant la présente Convention sur le plateau 

continental, je fais, d’ordre du Gouvernement iranien, 
les réserves suivantes :

a) Article 4 : En ce qui concerne le membre de 
phrase “L’Etat riverain ne peut entraver la pose ou 
l’entretien de câbles ou de pipe-lines sous-marins sur 
le plateau continental”, le Gouvernement iranien Je 
réserve le droit d’autoriser ou de ne pas autoriser » 
pose ou l'entretien de câbles ou de pipe-lines sow* 
marins sur son plateau continental.

b) Article 6 : En ce qui concerne le membre de 
phrase “et à moins que des circonstances spéciales ne 
justifient une autre délimitation”, qui figure aux pan* 
graphes 1 et 2 de cet article, l e  G o u v e r n e m e n t  iranien 
accepte cette disposition étant entendu que l’un ots 
moyens de fixer la ligne de démarcation dans des 
circonstances spéciales pourrait consister à mesurer * 
partir de l a  laisse de haute mer.
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REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE
La République démocratique allemande estime que 

les articles 8 et 10 de la Convention sont incompatibles 
avec le principe selon lequel tous les Etats dont la 
politique est conforme aux buts et principes de la Charte 
des Nations Unies ont le droit de devenir partie aux 
conventions qui affectent les intérêts de tous les Etats.

VENEZUELA
La République du Venezuela déclare, en signant la 

présente Convention, qu’en ce qui concerne l’article 6 
il existe des circonstances spéciales qui devront être 
prises en considération pour les régions suivantes :

golfe de Paria — dans la partie qui n’est pas délimitée 
par les accords existants—et zones adjacentes; région 
comprise entre les côtes vénézuéliennes et nie d'Aniba ; 
golfe de Venezuela.
Réserve faite au moment de la ratification :

...avec réserve expresse concernant l’article 6 de 
ladite Convention.

YOUGOSLAVIE 
Avec la réserve suivante à l’article 6 de la Convention : 

“Dans la délimitation de son plateau continental, 
la Yougoslavie ne reconnaît aucune “circonstance 
spéciale” qui devrait influencer cette délimitation/'

Objections*
CANADA

Le Gouvernement canadien désire déclarer ce qui 
suit :

i) Qu’il ne peut accepter la déclaration de la Ré
publique fédérale d'Allemagne concernant le para
graphe 1 de l’article 5;

ii) Qu’il réserve sa position quant à la déclaration du 
Gouvernement de la République française concer- 

*nant l’article premier et le paragraphe 4 de l’ar- 
tide 2 , et qu’en outre il ne peut accepter les ré
serves formulées par ce Gouvernement en ce qui 
concerne l’article 4 et le paragraphe 1 de l’article S ;

iii) Qu’il ne peut accepter la réserve formulée par le 
Gouvernement de la République française en ce 
qui concerne les paragraphes 1 et 2 de l’artide 6, 
dans la mesure où cette réserve a trait à une ligne 
de démarcation délimitée d’après les lignes (le base 
établies après le 29 avril 1958 ou à une ligne de 
démarcation située au-delà de la courbe isobathe 
de 200 mètres ;

iv) Qu’il réserve sa position quant à la réserve for
mulée par le Gouvernement de la République 
française en ce qui concerne les paragraphes 1 et 2 
de l’article 6 , dans la mesure où cette réserve a 
trait à la délimitation d’une ligne de démarcation 
dans des zones où il existe des circonstances spé
ciales, au sens des paragraphes 1 et 2 de l’article 6 ;

v) Qu’il ne peut accepter la réserve formulée par le 
Gouvernement iranien en ce qui concerne l'ar
ticle 4.

ESPAGNE

L’Espagne déclare:
1. Qu’elle réserve sa position sur la déclaration faite 

par le Gouvernement de la République française à propos 
de l’article premier;

2. Qu’elle juge inacceptable la réserve fait par le 
Gouvernement de la République française touchant le 
paragraphe 2 de l’article 6, notamment en ce qui con
cerne le golfe de Gascogne.

* La date de réception par le Secrétaire général figure au
t a n s  du texte de chaque communication notifiant dea objec
tion! autres que celle* formulées Ion de la ratification ou de 
I’idhé*ioa.

ETATS-UNIS D’AMERIQUE»
19 septembre 1962

Le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique ne 
juge pas acceptables les réserves suivantes :

1. La réserve faite par le Gouvernement iranien à 
l’article 4.

2. La réserve faite par la République fédérale d’Al
lemagne au paragraphe 1 de l’article S.

9 septembre 1965
Les réserves faites par la France aux articles 4, 5 

et 6. Les déclarations de la France en ce qui concerne 
les articles 1 et 2 sont notées sous toutes réserves.

16 juillet 1970
Le Gouvernement des Etats-Unis ne juge pas aeeep» 

table la déclaration faite par le Gouvernement canadien 
au sujet de l'article premier de 1a Convention sur le 
plateau continental. Les Etats-Unis considèrent que la
dite Convention est en vigueur et applicable entre les 
Etats-Unis et le Canada, mais que cela ne lignifie en 
rien que les Etats-Unis donnent leur assentiment pour ce 
qui est du fond de la déclaration faite par te Canada «a 
sujet de l’article premier de la Convention.

FIDJI
[Comme pour la Convention m  la mer territoriale tl

la zone contiguë : voir p. 570.\

FRANCE
"Le Gouvernement de la République française n’ac

cepte pas la réserve faite par le Gouvernement iranien 
à l’article 4 de la Convention."

NORVEGE
En déposant son instrument d’adhésion 1 ladite 

Convention, le Gouvernement norvégien déclare qu'il 
ne peut pas accepter les réserves à l’article 5. para
graphe 1, et à l’article 6, paragraphes 1 et 2, faites par 
le Gouvernement français.

PAYS-BAS
En déposant son instrument de ratification de 1a 

Convention sur le plateau continental, en date, 1 Ce*
1 Voir note 6, p. 560.
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nève, du 29 avril 1958, le Gouvernement du Royaume 
des Pays-Bas déclare ne pouvoir accepter :

Les réserves à l’article 4 formulées par le Gouver
nement iranien;

Les réserves formulées par le Gouvernement de la 
République française au sujet du paragraphe 1 de l’ar
ticle 5 et des paragraphes 1 et 2 de l’article 6.

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas réserve 
tous ses droits en ce qui concerne les réserves à l’arti
cle 6 que le Gouvernement vénézuélien a formulées au 
moment où il a ratifié la présente Convention.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

14 janvier 1966
Article 1. — Le Gouvernement du Royaume-Uni 

prend note de la déclaration du Gouvernement de la 
République française et réserve sa position à son égard.

Article 2 (paragraphe 4). — Le Gouvernement du 
Royaume-Uni n’a aucune observation à formuler au 
6ujct de cette déclaration.

Article 4. — Le Gouvernement du Royaume-Uni et 
le Gouvernement de la République française sont tous 
deux parties au Protocole de signature facultative con
cernant le règlement obligatoire des différends, en date, 
à Genève, du 29 avril 1958. Le Gouvernement du 
Royaume-Un^ présume que la déclaration du Gouverne
ment de la République française ne doit pas s’entendre 
comme dérogeant aux droits et obligations des parties 
au Protocole de signature facultative.

Article 5  (paragraphe 1). — La réserve a n’appelle 
aucune observation de la part du Gouvernement du 
Royaume-Uni.

Le Gouvernement du Royaume-Uni n’est pas en me. 
sure d’accepter la réserve b.

Le Gouvernement du Royaume-Uni est disposé à 
accepter la réserve c, étant entendu qu’elle ne doit pas 
s’entendre comme dérogeant aux droits et obligations 
des parties au Protocole de signature facultative con
cernant le règlement obligatoire des différends.

Article 6 (paragraphes 1 et 2). — Le Gouvernement 
du Royaume-Uni n’est pas en mesure d’accepter les 
réserves formulées par le Gouvernement de la Répu
blique française.

THAÏLANDE
Lors du dépôt de l’instrument de ratification, le 

Gouvernement thaïlandais a fait objection aux résenres 
aux articles I, 4, 5 (paragraphe 1) et 6 (paragraphes! 
et 2) faites par le Gouvernement français.

TONGA
Le Secrétaire général a reçu le 22 octobre 1971 une 

communication du Gouvernement des Tonga d’où il 
ressort que ce Gouvernement entend maintenir les 
objections formulées par le Royaume-Uni à l’égard des 
diverses réserves ou déclarations touchant la Conven
tion.

YOUGOSLAVIE
29 septembre 1965

Le Gouvernement yougoslave n’accepte pas la re
serve faite par le Gouvernement de la République fran
çaise en ce qui concerne l’article 6 de la Convention 
sur le plateau continental.
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5. Protocole de signature facultative concernant le règlement obligatoire des différends

En date à Genève du 29 avril 19581

E n tr é e  e n  v i g u e u r  : 30 septembre 1962.

E n r e g i s t r e m e n t  : 3 janvier 1963, n# 6466.

T e x te  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 450, p. 169.

Etat
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e  

FÉDÉRALE d’1* ......................

A u s t r a l ie  ..................................
A u t r ic h e  ..................................
B e l g iq u e  ..................................
B o l iv ie  .......................................
C a n a d a  .......................................
C h i n e 2*
C o l o m b ie* ..................................
C osta  R i c a ................................
C u b a ..............................................
D a n e m a r k  ................................
E t a t s - U n i s  d ’A m é r iq u e 4 . 
F i n l a n d e .......................................

F r a n c e  ............................................
G h a n a  .........................................
H a ït i  ............................................

I n d o n é s ie  ..................................
I sr a ël  .........................................
K a m p u c h e a  d é m o c r a tiq u e  
L ib é r ia  .......................................

Signature apposée avec 
réserve de 

ratification*

29 avril

8 mai 
29 avril 
22 janvier

Signature opposée sont 
réserve de

ratification (*)* 
Ratification, notification 

de succession ( i)

30 octobre 195S*
26 juillet, 1973
14 mat 1963 j

1958
6 janvier 1972 j

17 octobre 1958i
1958

29 avril 1958/
29 avril 1958 j
29 avril 19581

1958 26 septembre 1968
lyjo

27 octobre 1958*
16 février 1965
30 octobre 1958 j
29 avril 1958 j
29 avril 1958 s
29 mars I960

1958»
1958
1970

27 mai 1958i

1 Voir note 1, p. S65. 
u  Avec la déclaration suivante :

. . .  Le Protocole s’appliquera également i  Berlin (Ouest) 
avec effet i  compter de la date i  laquelle il entrera en 
vigueur pour la République fédérale d’Allemagne.
A cet égard, le Secrétaire général a reçu le S novembre 1973 

»  communication suivante du Gouvernement de l’Union de# 
Républiques socialistes soviétiques :

L’Union soviétique ne peut prendre acte de la déclaration 
de la République fédérale d’Allemagne touchant l’extension 
à Berlin (Ouest) des effets . . .  et du Protocole de signature 
facultative concernant le règlement obligatoire des différends 
que s’il est entendu que cette extension s’effectuera con
formément i  l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971 et 
en observant les procédures établies.
Des communications identiques en substance, mutatis mutandis, 

•ont parvenues ati Secrétaire général du Gouvernement tchéco- 
«lovaque (le 6 décembre 1973) et du Gouvernement de !a Répu
blique socialiste soviétique de Biélorussie (le 13 février 1974).
.* L’article V du Protocole prévoit qu’il “restera ouvert i  la 

signature de tous les Etats qui deviendront parties à l’une 
quelconque des conventions sur le droit de la mer.. .  et est, le 

échéant, soumis à ratification, conformément aux disposi
tions constitutionnelles des Etats signataires’’. En conséquence, 
dans le tableau donné ici, les signatures sont indiquées dans la

deuxième ou la troisième colonne selon qu’etlei ont été «o* 
posées ou non avec mention de la réserve de ratification. On 
notera toutefois que certaines signatures, bien qu’apposées u u  
réserve de ratification, ont été suivies du dépôt d'un instrument 
de ratification : dans ce cas. les deux dates correspondantes 
apparaissent dans la troisième colonne.

Signature apposée sans réserve de ratification ta  nom d* 
la République de Chine le 29 avril 1958. Voir note concernant 
les signatures, ratifications, adhésions, etc, an nom de U Chine, 
avant-propos, p. iv.

* La délégation colombienne, en signant te Protocote de sig
nature facultative, tient i sauvegarder les obligations découlant, 
pour son pays, des conventions sur le règlement pacifique des 
différends que la Colombie a ratifiées et les obligations oui 
découleraient de conventions existantes sur le même sujet 
que la Colombie pourrait ratifier.

* Par une communication reçue le 10 juin 1963. le Gouverne- 
ment des Etats-Unis d’Amérique a fait savoir au Secrétaire 
général que le Protocole n'entrera en vigueur, à l'égard des 
Etats-Unis que lorsque le Protocole aura été ratifié tnt ee par* 
et oue l’instniment de ratification aura été déposé.

* ra r  une communication reçue le 24 décembre 19ÎS. 1* 
Gouvernement indonésien a fait savoir au Secrétaire ténéral 
que, conformément i  la procédure constitutionnelle indonésienne, 
ta signature apposée en son nom audit Protocole Test «n» 
réserve de ratification.
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Etat
M adagascar  .................................
M a l a i s i e .........................................
M a l a w i  ...........................................
M a l t e  .............................................
M a u r ic e  .........................................
N é p a l ................................................
N o u v e l l e -Z é l a n d e  ..................
O u g a n d a  .........................................
P a k i s t a n .........................................
P a n a m a  ...........................................
P a y s-B as .................................
P or tu g a l  ......................................
RÉPUBLIQUE DOMINICAINE . . 
RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE

d’A l l e m a g n e  .........................
R o y a u m e - U n i ’ ............................
S a in t - S i ^ ge .................................
S ierr a  L e o n e ..............................
S r i L a n k a  ...................................
S u è d e  .............................................
S u is s e  .............................................
U ru g u a y  ......................................
Y o u g o s l a v ie .................................

Signature opposée avec 
tiservede  

ratification*

31 octobre 1958
28 octobre 1958

1* juin 1966 
24 mai 1958

29 avril 1958

Signature apposée sent 
réserve de 

ratififation(s)* 
Ratification, notification

de succession (d)
10 août 1962 s

1"  mai 1961 f
17 décembre 1965 j
19 mai 1966
5 octobre 1970 d

29 avril 1958 #
29 octobre 1958 j
15 septembre 1964 j
6  novembre 1958#
2 mai 19581

18 février 1966
8  janvier 1963

29 avril 1958 j

30 octobre 1958 f
9 septembre 19581

30 avril 1958#
14 février 1963#
30 octobre 1958#
28 juin 1966
18 mai 1966
29 avril 1958#
28 janvier 1966



CHAPITRE XXII. — ARBITRAGE COMMERCIAL

1, C o n v e n t io n  p o u r  l a  r e c o n n a i s s a n c e  e t  l ’e x é c u t io n  d e s  s e n te n c e s  a r b i t r a le s  é t ra n g è re *

En date à New York du 10 juin 19581

E ntrée e n  v igueur  : 7 ju in  1959, conformément à  l’artide X II.
E nregistrem ent  : 7 ju in  1959, n° 4739.
T e x te  : N ations U nies, Recueil des Traités, vol. 330, p. 3.

Plat Signature Ratification, adhésion (a)
A f r i q u e  d u  S u d  .....................  3 mai 1976 a

A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e
fé d é r a l e  d ’2 ........................... .....10 juin 1958 30 juin 1961

Ar g e n t i n e ................................... .....26 août 1958
A u s t r a l ie  ...................................  26 m ars 197o a
A u t r i c h e  ...................................  . £  mai 1961 a
B elgique  ...........................................10 juin 19o8 18 août 1975
B é n i n  .......................................... ................................................................................1974 a
B o t s w a n a ...................................  20 décembre 1971 a
B u l g a r ie  ...........................................17 d écem bre  1958 10 octobre 961

4 septembre 1975 a

C o l o m b i e  ..................................... 23 sePtem bre 1979 a

C - - K ica  ................................. .....1 0 j U m  1958 30 décembre 1974 a

D a n e m a r k 2* ! ! "  "  ! !  ! . . . .  22Q décem brc
E g y p t e  .............................................  .  9  m ars 1 9 i9 fl
E l  S a lv a d o r  ..................... .....10 juin 1958

______E q u a t e u r  . ..W W W ’ .*........................... .....17 décem bre  1958 3 janv ier 196- ^

lfW ? Convention a été élaborée et ouverte à la signature le R*rt^°Ouest Sra r”la République fédéralî^d’Allemagne. L »
0 1“»n 1?58 par la Conférence des Nations Unies sur l’arbitrage Ber,m-Ouest par I pu q d'AIlern»** ne peuvwt

wmmercial international, convoquée aux termes de la resolution indiques
(XXI) du Conseil économique et social des Nations Unies, . Secrétaire général

adoptee le 3 mai 1956. Pour le texte de cette résolution, voir A Ja suite de cette denuere ^ « t i o ^ l e ^ ^  ^  du
ocumcnis officiels du  Conseil économique et social, vi»Sf el a reçu le 26 janvier 19/ . ^Irlande du Nord et des

m êm e session, Supplém ent n» 1 (E /2889), p. 7. La Conference Royaume:Um de confirmant la posi-
est reunie au Siège de I’Organisation des Nations Unies, a Etats-Unis d . £eJ gouvernements. Par U

New York, du 20 mai au 10 juin 1958. Pour le texte de 1 Acte tion précédemment adop p ^  ^  v M  du Gou-
final de cette conférence, voir Nations Unies, Recueil des suite, le SecreUire gençra \ d’Allemagne une commu-
Trattès, vol. 330 d •? vernement, de la Kepumique _ u  Gouvernement

*Ayec déclaration aux termes de laquelle la Convention .°V , ^  f^éTale d’Allemagne, sur la ba« de la situa-
«apphquera également au Land de B erlin  à compter du jour de l a ^ J J qdécfite [la note] des trou 1

* * * * *  “  Viffueur pour la République federaIe procédures éta-

rt^ u .*8ard à la déclaration précitée, le Secrétaire généra! a (continue] d’y être suivante,
« " f t *  communications des Gouvernements de l’Albanie de la 2a L’instrument dadtesioncon «tte conren-
B ? »  fédérale d’Allemagne, de la Bulgarie, de Cuba des ^ ^ é m e n t  aux ^  ^ ito ire s  «térieiri. « * » « * ! •
PoIrL^'Ü d Amérique, de la France et du Royaume-Uni, de là ^  à w »  l’Australie assume le» relations
de î d ’ ,e Ja République socialiste soviétique de Biélorussie, Papua-Nouvelle-Gumée,
de la 7vuU- q,U4 sociaIiste soviétique d'Ukraine, de la Ro“™.̂ .ie’ internationales. r^vmtino. le Goarrmanert
soviLl c£ Iovaquie et de l’Union des Républiques socialites adhésion i  U Convntf*». «angriphe 1.
S * * * -  0 :5  communications sont identiques en substance, »  L o r a g e J » ^  application de I

U  /  r * andis' à « lles reproduites en note la, p. SL danois g ^ tion ne serait pas appbcable pour le
m, . 80,1 adhésion à la Convention, le 20 fevner 1975, q Groenland. ^  , f.

dém^ tiqUC ^  D ^ e c ^ u t u c a t i ^ ^  U U ^ i ^
* ce sujet la declaration suivante : Dans a déclaré retirer U J  Aux 

Coufonnénient à l’Accord quadripartite entre les Gouverne- je rn  prenant effet ^  ^ j  janvier 1978, le Gou
j a t s  de* Etats-Unis d’Amérique, de la République fra l^ e: d'une seconde commun^cat ^  notification KO>e « 

h ? « - U ni ** Grande-Bretagne e t d’Ir  lande du No r t  vefneraent danois . « £ • S i d é r é e  cptnme ayjnt
du 3 Umo? Républiques socialistes soviebques en date novembre W 5 conformément i  J » ™ e
R é A r  Pten£ re 1971, Berlin-Ouest ne fait pas p a r t ie je j a  ç{fe{ le 10 K w f e„t„du que la 4  i S  «^Publique fédérale d’Allemagne et ne peut être graphe 2, et étant entwa y Groen)and du I janvier ■
««•Les déclarations de ^R épublique fédérale foW
^ .lesq u e lles  lesdites conventions s’appüquent 9 février 1976.
quadriii-Ber,<  sont <l°nc *** contradiction avec I
luadripartite qui ttipule «n outre que les traités touchant aux
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Etat Signature Ratification, adhésion (a)
E s p a g n e  ..................................... ....................................12 m ai 1977 a
E tats-U n is  d’A m ér iq u e* . . .  30  sep tem bre 1970a

F in l a n d e  ...................................  2 9  décem bre 1958 19 ja n v ie r  1962
F r a n c e 4 ........................................ 25 novem bre 1958 26 ju in  1959
G h a n a .......................................... ....................9  a v r il  1968 a
G r è c e ............................................ ...................16 ju ille t 1962 a
H oncriê  ..................................... ...................................5 m a rs  1962 o

I nde ............................................... 10 ju in  1958 13 ju ille t 1960
I sraël ..........................................  10 ju in  1958 5 ja n v ie r  1959

It a lie  .......................................... ................... 31 jan v ie r 1969 a
J a p o n  ............................................................................... 20  ju in  1961 a

J ordanie ...................................... 10 ju in  1958 15 novem bre 1979
K a m pu c h e a  d ém ocratiq ue  . 5 ja n v ie r 1960 a
K ow eït  ........................................ .................................. 28 av ril 1978 a
L u x e m b o u r g ............................... 11 novem bre 1958
M adagascar .................................................. 16 ju ille t 1962 a
M aroc .......................................... ...................12 fév rie r  1959 a
M e x iq u e  ..................................... ................................... 14 avril 1971 a
M onaco ........................................  31 décem bre 1958
N iger .............................................................................14 octob re  1964 a
N ig éria  ........................................ .................................. 17 m a rs  1970 a
N orvège ........................................................................ 14 m a rs  1961 a

P a k ist a n  ...................................  30 décem bre 1958
P a y s -B a s 5 ...................................  10 ju in  1958 24 av ril 1964
P h i l ip p in e s  ...............................  10 ju in  1958 6 ju ille t 1967
P o l o g n e ........................................ 10 ju in  1958 3 octobre 1961

R é pu b l iq u e  arabe s y r ie n n e  9 m ars 1959 a®
R épu b liq u e  c en tr a frica in e  15 octobre 1962 a

R é p u b l iq u e  d e  C o r é e ...............................8 fév rie r . 1973 a
R épu b liq u e  dém ocratique

a l l e m a n d e ............................ ................................. 2 0  fé v r ie r  1975 a
R S S  p e  B ié l o r u s s ie ..............  29  décem bre 1958 15 n o v em b re  1960
R S S  d'U k r a i n e ........................ 29  décem bre 1958 10 octo b re  1960
R épu b liq u e-U n ie

de T a n z a n ie .......................... ................................ 13 octob re  1964 a
R o u m a n ie  ................................... ............................. 13 sep tem b re  1961a
R oyaum e-U n i  .......................... .............................24 sep tem b re  1975 a**
S a in t -M a r in  ............................ .................................... 17 m ai 1979 a
S a in t -S ièg e  .............................. .................................... 14 m ai 1975 a
S r i L a n k a .................................  30 décem bre 1958 9  av ril 1962
S uèd e  ............................................  23 décem bre 1958 28 ja n v ie r  1972
S u iss e  ..........................................  29  décem bre 1958 l w ju in  1965
T chécoslovaquie ...................  3 octobre 1958 10 ju ille t 1959
T h a ïl a n d e  ............................................................... 21 décem bre 1959 a
T r in i té - e t - T o b a g o  .................................................. 14 fév rie r 1966 a
T u n is ie  .......................................................................... 17 ju ille t 1967 a
U n io n  des R épu b liq u es

socialistes soviétiques  . .  29  décem bre 1958 2 4  a o û t 1960

D é c la ra t io n s  e t  r é s e rv e s
A L L E M A G N E , R E P U B L IQ U E  F E D E R A L E  D ' ticle, la R épublique féd é ra le  d ’Allemagne

2 )  E n  ce qu i concerne le paragraphe 1 de l’article la  C onvention  à  la reconnaissance e t à ’̂exécution 
p rem ier e t conform ém ent au  paragraphe 3 dudit ar- seules sentences ren d u es s u r  le territo ire du® 
  E ta t  co n trac tan t.

* Par communication reçue le 3 novembre 1970, le Gouverne- —  . -  ■— ■— • r r tT j  
ment des Etats-Unis d’Amérique a notifié au Secrétaire général ment à  l’article X  de la Convention, celle-ci senut
que la Convention s’appliquerait à tous les territoires dont les Gibraltar, dont le Gouvernement do Royaume-Uni an » "
Etats-Unis d’Amérique assurent les relations internationales. relations ^

4 Par notification donnée lors de la ratification, le Gouverne» Dans une communication reçue par le Secrétaire
ment français a déclaré que 1a Convention s’étendrait à tous 21 janvier 1977, le Gouvernement du Royaume-Uni a
les territoires de la République française. conformément au paragraphe 2 de l’artide X de la Con

«L ’instrument de ratification stipule que la Convention est que eelle-d s’étendrait à  Hong-kong avec effet « J * " '*
ratifiée pour le Royaume en Europe, le Surinam et les Antilles quatre-vingt-dixième jour qui suivra la date do déjoi
néerlandaises. du Secrétaire général de la notification, soit le

•  Adhésion de la République arabe unie, voir no te4, p. 3. Dans une communication reçue par le Secrétaire 
«• Dans une communication accompagnant l'instrument d’adhé- le 22 février 1979, le Gouvernement du Rovaume-Um a

aibcv a  Gouvernement du Royaume-Um a  déclaré que, conformé- conformément au paragraphe 2 de l'article X œ  •* w
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ARGENTINE 
Sous réserve de la déclaration contenue dans l’Acte 

final*.
AUTRICHE 

Réserve faite au moment de l’adhêsion :
La République d’Autriche, conformément à la pre

mière phrase du paragraphe 3 de l’article premier de 
la Convention, appliquera la Convention à la recon
naissance et à l’exécution des seules sentences arbi
trales rendues sur le territoire d’un autre Etat con
tractant

BELGIQUE 
Lors de la ratification :

"Conformément à l’alinéa 3 de l’article I, le Gou
vernement du Royaume de Belgique déclare qu’il appli
quera la Convention à la reconnaissance et à l’exécution 
des seules sentences arbitrales rendues sur le territoire 
d’un Etat contractant.”

BOTSWANA
La République du Botswana appliquera la Convention 

uniquement aux différends issus de rapports de droit, 
contractuels ou non contractuels, qui sont considérés 
comme commerciaux par la loi du Botswana.

La République du Botswana appliquera la Convention 
à la reconnaissance et à l’exécution des sentences arbi
trales rendues sur le territoire d’un autre Etat contrac
tant.

BULGARIE 
La Bulgarie appliquera la Convention à la recon

naissance et à l’exécution des sentences rendues sur le 
territoire d’un autre Etat contractant. En ce qui con
cerne les sentences rendues sur le territoire d’Etats 
non contractants, elle n’appliquera la Convention que 
sur la base d’une stricte réciprocité.

CUBA
La République de Cuba appliquera la présente con

vention à la reconnaissance et à l’exécution des sentences 
arbitrales rendues sur le territoire d’un autre Etat con
tractant. En ce qui concerne les sentences arbitrales ren
dues dans d’autres Etats non contractants, elle n’appli
quera la Convention que dans la mesure où ces Etats 
accorderont un traitement réciproque établi d’un commun 
accord entre les parties; en outre, elle appliquera la

•j0?» que celle-ci s’étendrait à l’île de Man. Cette extension pro
duira ses effets à partir du quatre vingt-dixième jour qui suivra 
u  date du dépôt auprès du Secrétaire général de la notification, 
W le 23 mai 1979.

Dans une communication reçue par le Secrétaire général 
«  14 novembre 1979, le Gouvernement du Royaume-Uni a dé
paré, conformément au paragraphe 2 de l’article X de la Con
ation, que celle-ci s’étendrait aux Bermudes.

Ladite communication contient la déclaration suivante :
“Le Gouvernement bermudien appliquera la Convention, 

conformément au paragraphe 3 de l’article premier de celle-ci, 
» la reconnaissance et à l’exécution des seules sentences ren
dues sur le territoire d’un autre Etat contractant”

. Conformément au paragraphe 2 de l’article X de la Conven- 
t*?n, l’extension devait produire ses effets à partir du quatre-
*J?ït-dixième jour suivant la date de la réception par le Seer- 

,rÇ général de la communication, soit le 12 février 1980.
U  texte de cette déclaration est le suivant: .

Si une autre Partie contractante étendait 1 application de 
•a. Convention à des territoires qui relèvent de la souve
raineté de la République Argentine, cette extension n af
fecterait en rien les droits de la République Argentine."

Convention uniquement aux différends issus de rapports 
de droit, contractuels ou non contractuels, qui sont con
sidérés comme commerciaux par h  législation cubaine.

DANEMARK
“. . . Selon les termes de l’article I, paragraphe 3, 

[la Convention] ne sera opérante que pour la recon
naissance et l’exécution des sentences arbitrales rendues 
par un autre Etat contractant et [elle] vaudra seulement 
en matière de relations commerciales."

EMPIRE CENTRAFRICAIN
"Se référant à la possibilité offerte par l’article pre

mier, alinéa 3, de la Convention, la République cen
trafricaine dédare qu’elle appliquera la Convention, sur 
la base de la réciprocité, à la reconnaissance et i  l'exé
cution des seules sentences rendues sur le territoire 
d’un autre Etat contractant ; elle déclare en outre qu’elle 
appliquera la Convention uniquement aux différends 
issus de rapports de droit, contractuels ou non con
tractuels, qui sont considérés comme commerciaux par 
sa loi nationale.”

EQUATEUR
L’Equateur appliquera la Convention, sur la base de 

la réciprocité, à la reconnaissance et à l’exécution de* 
sentences arbitrales rendues sur le territoire d’un autre 
Etat contractant, uniquement lorsque ces sentences au
ront été prononcées au sujet de différends issus de 
rapports de droit qui sont considérés comme commer
ciaux par le droit équatorien.

ETATS-UNIS D’AMERIQUE
Les Etats-Unis d'Amérique appliqueront la Conven

tion, sur la base de la réciprocité, à la reconnaissance et 
à l’exécution des seules sentences rendues sur le terri
toire d’un autre Etat contractant.

Les Etats-Unis d’Amérique appliqueront U Conven
tion uniquement aux différends issus de rapports de 
droit, contractuels ou non contractuels, qui sont con
sidérés comme commerciaux par la toi nationale des 
Etats-Unis.

FRANCE
“Se référant à la possibilité offerte par l’article 

premier, alinéa 3, de la Convention, la France déclare 
qu’elle appliquera la Convention sur la base de ta ré
ciprocité, a la reconnaissance et à l’exécution des seules 
sentences rendues sur le territoire d’un autre Etat 
contractant j elle déclare en outre qu’elle appliquera la 
Convention uniquement aux différends issus de rap
ports de droit, contractuels ou non contractuels, qui sont 
considérés comme commerciaux par sa loi nationale.”

HONGRIE
. . .  La République populaire hongroise appliquera h  

Convention à la reconnaissance et i  l’exécution des 
seules sentences arbitrales qui auront été rendues sur le 
territoire de l’un des Etats contractants et qui por
teront sur des litiges concernant un rapport de droit 
considéré par la loi hongroise comme rapport de droit 
commercial.

INDE
Conformément à l’article premier de la Convention, le 

Gouvernement indien déclare qu’il appliquera la Con
vention à la reconnaissance et a l'exccution des seules
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sentences rendues sur le territoire d’un Etat partie à 
la Convention. Il déclare en outre qu’il appliquera la 
Convention uniquement aux différends issus de rap
ports de droit, contractuels ou non contractuels, qui sont 
considérés comme commerciaux par la loi indienne.

JAPON
. . .  Il appliquera la Convention à la reconnaissance 

et à l’exécution des seules sentences rendues sur le ter
ritoire d’un autre Etat contractant.

JORDANIE
Le Gouvernement jordanien ne se conformera à au

cune sentence rendue par Israël ou à laquelle un citoyen 
israélien serait partie.

KOWEÏT
L’Etat du Koweït n’appliquera la Convention qu’à 

la reconnaissance et à l’exécution des sentences pro
noncées sur le territoire d’un autre Etat contractant.

Il est entendu que l’adhésion de l’Etat du Koweït à 
la Convention pour la reconnaissance et 1 exécution des 
sentences arbitrales étrangères, faite à New York le
10 juin 1958, ne signifie en aucune manière que l’Etat 
du Koweït reconnaît Israël ou qu’il engage avec lui des 
relations régies par ladite Convention.

MADAGASCAR
"La République malgache déclare qu’elle appliquera 

la Convention sur la base de la réciprocité, à la recon
naissance et à l’exécution des seules sentences rendues 
sur le territoire d’un autre Etat contractant; elle dé
clare en outre qu’elle appliquera la Convention unique
ment aux différends issus de rapports de droit, con
tractuels ou non contractuels, qui sont considérés comme 
commerciaux par sa loi nationale.”

MAROC
“Le Gouvernement de Sa Majesté le Roi du Maroc 

n’appliquera la Convention qu’à la reconnaissance et à 
l’exécution des seules sentences rendues sur le territoire 
d’un autre Etat contractant."

NIGERIA
Conformément au paragraphe 3 de l'article premier de 

la Convention, le Gouvernement militaire fédéral de la 
République fédérale du Nigéria déclare qu’il appliquera 
la Convention, sur la base de la réciprocité, à la recon
naissance et à l’exécution des seules sentences rendues 
sur le territoire d'un Etat partie à cette Convention et 
uniquement aux différends issus de rapports de droit, 
contractuels ou non contractuels, qui sont considérés 
comme commerciaux par les lois de la République fédé
rale du Nigéria.

NORVEGE
1) Nous appliquerons la Convention à la reconnais

sance et à l’exécution des seules sentences rendues sur 
le territoire de l’un des Etats contractants.

2) Nous n’appliquerons pas la Convention aux dif
férends dont l’objet est un bien immeuble situé en 
Norvège ou un droit, direct ou indirect, sur un tel bien.

PAYS-BAS
"En se référant au paragraphe 3 de l’article premier 

de la Convention pour la reconnaissance et l’exécution

des sentences arbitrales étrangères, le Gouvernement du 
Royaume déclare qu’il appliquera la Convention à la 
reconnaissance et à l’exécution des seules sentence 
rendues sur le territoire d’un autre Etat contractant.”

PH ILIPPIN ES 
La délégation des Philippines signe la présente Con

vention ad referendum  en faisant la réserve suivante : 
sa signature est donnée sur la base de la réciprocité 
et elle déclare que les Philippines appliqueront la Con
vention à la reconnaissance et l’exécution des seules 
sentences rendues sur le territoire d’un autre Etat 
contractant, conformément à l’article premier, para
graphe 3, de la Convention.

(Déclaration faite lors de la ratification) . . .  les 
Philippines, sur la base de la réciprocité, appliqueront 
la Convention à la reconnaissance et à l’exécution des 
seules sentences rendues sur le territoire d’un autre 
Etat contractant et uniquement aux différends issus 
de rapports de droit, contractuels ou non contractuels, 
qui son considérés comme commerciaux par la loi na
tionale du pays qui fait la déclaration.

POLOGNE
Avec la réserve mentionnée à l’article premier, para

graphe 3.
REPUBLIQUE DE COREE

En vertu du paragraphe 3 de l’article premier de la 
présente Convention, le Gouvernement de la République 
de Corée déclare qu’il appliquera la Convention en vue 
de la reconnaissance et de l’exécution des seules sen
tences arbitrales rendues sur le territoire d’un autre 
Etat contractant. Il déclare en outre qu’il appliquera la 
Convention uniquement aux différends issus de rapports 
de droits, contractuels ou non contractuels qui sont con
sidérés comme commerciaux par sa loi nationale.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE 
ALLEMANDE

A  F égard de Varticle premier :
La République démocratique allemande appliquera 

la Convention à la reconnaissance et à l’exécution des 
sentences arbitrales rendues sur le territoire d’un autre 
Etat contractant. En ce qui concerne les sentences arbi
trales rendues sur le territoire d’Etats non contractants, 
la Convention ne s’appliquera que dans la mesure où ce 
Etats accordent la réciprocité. En outre, la République 
démocratique allemande appliquera la Convention 
uniquement aux différends issus de rapports de droit, 
contractuels ou non contractuels, qui sont considérés 
comme commerciaux par le droit national de la 
publique démocratique allemande.
A  Yégard des articles V I I I  e t I X  :

La République démocratique allemande estime que 
les dispositions des articles V III et IX de la Conven
tion sont incompatibles avec le principe selon lequel tous 
les Etats dont la politique s’inspire des buts et principes 
de la Charte des Nations Unies ont le droit de deventf 
parties aux conventions mettant en jeu les intérêts «  
tous les Etats.
A  Pégard de Varticle X  :

La position adoptée par la République démocratique 
allemande au sujet de l’article X  de la Convention, e»
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ce qui concerne l’application de la Convention aux terri
toires coloniaux et autres territoires dépendants, lui est 
dictée par les dispositions de la Déclaration des Nations 
Unies sur l’octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux [résolution 1514 (XV) du 14 dé
cembre 1960], qui proclame la nécessité de mettre rapide
ment et inconditionnellement fin au colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifestations.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

En ce qui concerne les sentences arbitrales sur le 
territoire d’un Etat non contractant, la République so
cialiste soviétique de Biélorussie n’appliquera les dis
positions de la présente Convention que sur la base de 
la réciprocité.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
D’UKRAINE

En ce qui concerne les sentences arbitrales rendues 
sur le territoire d’un Etat non contractant, la Républi
que socialiste soviétique d’Ukraine n’appliquera les dis
positions de la présente Convention que sur la base de 
la réciprocité.

REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE
Conformément au paragraphe 3 de l’article I, le Gou

vernement de la République-Unie du Tanganyika et de 
Zamibar appliquera la Convention à la reconnaissance 
et à l’exécution des seules sentences rendues sur le 
territoire d’un autre Etat contractant.

ROUMANIE
"La République populaire roumaine appliquera la 

Convention seulement aux différends ayant trait à des 
rapports de droit, contractuels ou non contractuels, qui 
sont considérés comme étant commerciaux par sa lé
gislation.

“La République populaire roumaine appliquera la 
Convention à la reconnaissance et i  l’execution des 
sentences rendues sur le territoire d’un autre Etat con
tractant. En ce qui concerne les sentences rendues sur 
le territoire de certains Etats non contractants la Ré
publique populaire roumaine n’appliquera ta Convention 
que sur la base de la réciprocité établie de commun 
accord entre les parties.”

SAINT-SIEGE
"L’Etat de la Cité du Vatican appliquera ladite 

Convention, sur la base de la réciprocité, i  la reconnais

sance et à l’exécution des seules sentences arbitrales 
rendues sur le territoire d’un autre Etat contractant; et 
uniquement aux différends issus de rapports de droit, 
contractuels ou non contractuels, qui sont considérés 
comme commerciaux par la loi vaticane."

SUISSE
“Se référant à la possibilité offerte par l’article pre

mier, troisième alinéa, la Suisse appliquera la Con
vention à la reconnaissance et à l’exécution des seules 
sentences rendues sur le territoire d’un autre Etat con
tractant.”

TCHECOSLOVAQUIE
La Tchécoslovaquie appliquera la Convention 1 la re

connaissance et à l’exécution des sentences rendues sur 
le territoire d’un autre Etat contactant. En ce qui 
concerne les sentences rendues sur le territoire d’Etats 
non contractants, elle n’appliquera la Convention que 
sur la base d’une stricte réciprocité.

TRINITE-ET-TOBAGO
Aux termes de l’article I de la Convention, le Gou

vernement de la Trinité-et-Tobago déclare qu’il appli
quera la Convention sur la base de la réciprocité, i  la 
reconnaissance et à l’exécution des seules sentences 
rendues sur le territoire d’un autre Etat contractant;
il déclare en outre qu’it appliquera la Convention uni
quement aux différends issus de rapports de droit, 
contractuels ou non contractuels, qui sont considérés 
comme commerciaux par sa loi nationale.

TUNISIE
“. . .  Avec les réserves prévues à l'alinéa 3 de l’article 

premier de cette Convention, i  savoir (jue l’Etat tunisien 
appliquera la Convention i  la reconnaissance et i  l’exé
cution des seules sentences rendues sur te territoire d’un 
autre Etat contractant, et qu’il appliquera ta Convention 
uniquement aux différends issus de rapports de droit, 
contractuels ou non contractuels, qui sont considérés 
comme commerciaux par la loi tunisienne.”

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

En ce qui concerne les sentences arbitrales rendues 
sur le territoire d’un Etat non contractant, l’Union de» 
Républiques socialistes soviétiques n’appliquera tes dis* 
positions de la présente Convention que «ur la btse 
de la réciprocité.
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2 .  C o n v e n t i o n  e u r o p é e n n e  s u r  l ’a r b i t r a g e  c o m m e r c i a l  i n t e r n a t i o n a l

E n  d a te  à  G en ève  d u  2 1  a v r il 1 9 6 1 1

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 7  jan v ie r 1964, conform ém ent à  l'a rtic le  X ,  p a ra g ra p h e  8, à  l'excep tion  des paragraphes 
3 à  7  de l’artic le  IV  qu i so n t e n tré s  e n  v ig u e u r  le  18 octobre 1965 a u x  term es du para* 
g rap h e  4  de l ’an n ex e  à  la  Convention.

E n r eg ist r e m e n t  : 7  janv ier 1964, n° 7041.
T e x t e  :_______________ N atio n s U nies, Recueil des Traités, vol. 484 , p . 349.______________________________

Etat Signature Ratification, adhésion (a)

A l le m a g n e , R é p u b l iq u e
féd ér a le  d’u  ............................21 av ril 1961 27 octobre 1964

A u t r i c h e  ................................... ....21 av ril 1961 6 m a rs  1964
B e l g i q u e ..........................................21 av ril 1961 9  octobre  1975
B ulg a rie  .................................... 21 av ril 1961 13 m ai 1964
C uba  .............................................  l w sep tem bre 1965 «
D a n e m a r k * ...................................21 av ril 1961 22  décem bre 1972
E spa g n e  ......................................  14 décem bre 1961 12 m ai 1975

F in l a n d e  ................................... .... 21 décem bre 1961
F r a n c e  ........................................ ....21 av ril 1961 16 décem bre 1966
H au te-V olta .......................... 2 6  ja n v ie r  1965 a
H on g rie  ..........................................21 av ril 1961 9  octobre 1963
I t a l ie  .......................................... ....21 av ril 1961 3 ao û t 1970
P ologne ..................................... ....21 av ril 1961 15 sep tem bre 1964

R é p u b l iq u e  dém ocratique

a l l e m a n d e  ............................  20  fév rier 1975 a
R S S  de  B ié l o r u s s ie .............. .... 21 av ril 1961 14 octobre 1963
R S S  d’U k r a i n e ....................... .... 21 av ril 1961 18 m a rs  1963
R o u m a n ie ................................... .... 21 av ril 1961 16 a o û t 1963
T chécoslovaquie ................... .... 21 av ril 1961 13 novem bre 1963
T u r q u ie  ..................................... .....21 av ril 1961
U n io n  des R épubliques

socialistes soviétiques . .  21 avril 1961 2 7  ju in  1962
Y ougoslavie .................................21 av ril 1961 25 sep tem bre 1963

1 La Convention a été élaborée et ouverte à la signature le de l’Union des Républiques socialistes soviétiques en dite
21 avril 1961 par la Réunion spéciale de plénipotentiaires du 3 septembre 1971, Berlin-Ouest ne fait pas partie de b
chargés de négocier et de signer une Convention européenne République fédérale d’Allemagne et ne peut être gouverné par
sur l’arbitrage commercial international, convoquée confor* elle. Les déclarations de la République fédérale d’Allemagne
mément à la résolution 7 (XV) de la Commission économique selon lesquelles lesdites conventions s’appliquent également M
pour l’Europe, adoptée le 5 mai 1960. La Réunion spéciale a  “Land de Berlin”, sont donc en contradiction avec l'Accord
eu lieu à l’Office européen des Nations Unies, à Genève, du quadripartite, Qui stipule en outre que les traités toucha*
10 au 21 avril 1961. Pour le texte de l’Acte final de la Réunion aux questions de sécurité et de statut ne peuvent être étendus
spéciale, voir Nations Unies, Recueil des Traités, voL 484, à Berlin-Ouest par la République fédérale d'Allemagne. La
P- 349 déclarations de la République fédérale d’Allemagne ne peuvent

** Il est stipulé dans une note accompagnant l’instrument de doue avoir d’effets juridiques. .
ratification que l’Accord s’appliquera également au Land de A la suite de cette dernière déclaration, le Secrétaire général
Berhn à  compter de sa date d’entrée en vigueur pour la Ré- a reçu le 26 janvier 1976 des Gouvernement de la France, du
publique fédérale d’Allemagne. Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord tt dt*

Eu égard i  la déclaration précitée, des communications ont Etats-Unis d’Amérique une communication confirmant la poa*
été adressées au Secrétaire général par les Gouvernements tion précédemment adoptée par ces gouvernements. Par la
de l’Albanie, de la République fédérale d’Allemagne, de la But- suite, le Secrétaire général a reçu le 24 février 1976 du Gcti-
garie, de Cuba, des Etats-Unis d’Amérique, de b  France et du vernement de la République fédérale d’Allemagne une comrau*
Royaume-Uni, de la Pologne, de la République socialiste sovié- nication où il est dit notamment ce qui suit : Le Gouvernement
tique de Biélorussie, de la République socialiste soviétique de la République fédérale d’Allemagne, sur la base de la situa*
d’Ukraine, de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de l’Union tion juridique décrite dans Ha notej des trois Puissances, tien*
des Républiques socialistes soviétiques. Ces communications sont à confirmer que {la Convention susmentionnée}, dont il a étendu
identiques en substance, mutatis mutandis, i  celles reproduites en l’application à Berlin-Ouest conformément aux procédures é*a*
note la, p. 52. blies, [continue] d’y être pleinement en vigueur. , .

Lors ae son adhésion à  la Convention, le 20 février 197S, le * L’instrument de ratification contenait une déclaration won
Gouvernement de la République démocratique allemande a laquelle la Convention ne s’appliquera pas pour le moment a«c
formulé à  ce sujet la déclaration suivante : Iles Féroé et au Groenland. .

Conformément i  l’Accord quadripartite entre les Gouverne* Dans une communication reçue le 12 novembre 1973, J*
ments des Etats-Unis d’Amérique, de la République française, Gouvernement danois a déclaré retirer la réserve susmentionné
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et cette décision prenant effet le I *  janvier 1975.
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Déclarations et réserve*

BELGIQUE

Lors de la ratification :
“Conformément à l’article II, paragraphe 2, de la Convention, le Gouyerne- 

belge déclare qu'en Belgique seul l’Etat a, dam les cas visés à l’article I, 
paragraphe 1, la faculté de conclure des Conventions d’arbitrage.”





CHAPITRE XXIII. — DROIT DES TRAITES

1 .  C o n v e n t i o n  d e  V ie n n e  s u r  l e  d r o i t  d e a  t r a i t é s ,  a v e c  a n n e x e
Conclue à Vienne le 23 mai 19691 

E ntrée e n  vigueur  : 27 janvier 1980, conformément à l’article 84, pourvu qu’aucun E tat contractant n’ait for
m ulé d ’objections à l'en trée en vigueur dans les 90 jours à compter de la notification par le Secrétaire général 
(effectuée le 28 décembre 1979) du dépôt du trente-cinquième instrument de ratification ou d’adhésion. (P ro 
cédure spéciale résu ltan t du  fait que certains des instruments étaient assortis de réserves alors que b  Conven
tion  n e  contient pas de clauses à  cet égard).

T e x te  : Docum ent A /C O N F .3 9 /2 7 , 23 mai 1969 et corrigenda : 1 (anglais seulement), 2 (fn n ça ii æu!e* 
m e n t) , 3 et 5 (russe seulement) et 4 (espagnol seulement).

Etat Signature Ratification, adhésion (a)

A f g h a n is t a n ............................... 23 mai 1969
A llem ag ne , R épublique

fédérale  d’ ......................... ... 30 avril 1970
A r g e n t in e  ................................ ...23 mai 1969 S décembre 1972
A u stralie  ................................  13 juin 1974#
A u tr ic h e  .................................. ...30 avril 1979 o
B a r b a d e .......................................... 23 mai 1969 24 juin 1971

Bo livie  ....................................... ...23 mai 1969
B r é sil  ......................................... ... 23 mai 1969
C anada ....................................... 14 octobre 1970 a
C h il i  ........................................... ....23 mai 1969
C h in e 2
C h y p r e  .......................................  28 décembre 1976o
Co l o m b ie ..................................... ....23 mai 1969
Congo ......................................... ....23 mai 1969
Costa R i c a ................................ ....23 mai 1969
Côte d' I v o i r e ................................23 juillet 1969
D anem a rk  ....................................18 avril 1970 l w juin 1976
E l  S alvador ........................... ....16 février 1970
E quateur  .................................. .... 23 mai 1969
E spag ne  ....................................  16 mai 1972 «
E tats-U n is  d'A m ér iq u e  . . .  24 avril 1970
E t h io p ie  .................................... .... 30 avril 1970
F in la n d e  .................................. .... 23 mai 1969 19 août 1977
G h a n a  .................................. , . .  23 mai 1969
G rèce  .........................................  30 octobre 1974o
G uatem ala  ...................................23 mai 1969
G u y a n e  ....................................... .....23 mai 1969

1 La Convention a été adoptée le 22 mai 1969 et ouverte i  signature susmentionnée, la Mission permanente de l’Untao des
la signature le 23 mai 1969 par la Conférence des Nations Républiques socialistes soviétiques auprès de (Organisation des
Unies sur le droit des traités. La Conférence avait été con- Nations Unies a déclaré que cette signature était irrégulière pois-
voquée conformément à la résolution 2166 (XXI) de l’Assem- que le prétendu "GouvernaneM de b  Chine* ne repré*
Née générale en date du 5 décembre 1966 et à la résolution 2287 sentait personne et n’avait p u  le droit de parler aa nom
(XXII) de (’Assemblée générale en date du 6 décembre 1967 ; de la Chine et qu’il n'existait au monde qu'un seul Etat
on trouvera le texte de ces résolutions dans Documents officiels chinois—la République populaire de Chine. I*ar U suite, U
it f  Assemblée générale, vingt et unième session, Supplément Mission permanente de 1a Bulgarie auprès de I'Organisation de*
n* 16 (A/6316), p. 99, et ibid., vingt-deuxième session, Supplé- Nations Unies a fait parvenir an Secrétaire général une com-
ment n» 16 (A/6716), p. 82. La Conférence a tenu deux ses- munication en termes analogues.
sions au Neue Hofburg, â Vienne, la première du 26 mars au Dans deux lettres adressées au Secrétaire général à propos de*
24 mai 1968 et la seconde du 9 avril au 22 mai 1969. Outre communications précitées, le Représentant permanent rie I» Chine
U Convention, la Conférence a adopté l’Acte final ainsi que auprès de I’Organisation des Nations Unies a déclaré que 1a
certaines résolutions et déclarations qui sont jointes audit Acte. République de Chine, Etat souverain et Membre de l'Organisa-
Par décision unanime de la Conférence, l'original de l’Acte tion des Nations Unies, avait participé i  la première et à U
final a été déposé aux archives du Ministère fédéral des affaires deuxième session de la Conférence des Nation* Unie» sur le
étrangères de la République d’Autriche. On trouvera le texte droit des traités (1968 et 1969), avait contribué à l'élaVrati.»
je cet Acte final dans Documents de ta Conférence (A / de la Convention de Vienne sur le droit des traités de 1969 et
CONF.39/26 et Corr.l [espagnol seulement] et 2 (anglais seule- avait dûment signé ladite Convention, et que toutes declarations
ment], 23 mai 1969. ou réserves relatives à ladite Convention qui seraient incrmpa-

* Signature aa nom de la République de Chine le 27 avril tibles avec la position légitime du Gouvernement de la Répu-
l?70. Voir note concernant les signatures, ratifications, adhé- bîique de Chine ou qui lui porteraient attei.-.ten'afferterarenl
sions, etc, au nom de la Chine, avant-propos, p. iv. Dans une en rien les droits et obligations de la République de Chine
communication adressée au Secrétaire général en référence i  la comme signataire de ladite Convention.
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Elot Signature Ratification, adhésion (a)
H onduras ....................................  23 m ai 1969 20 sep tem bre  1979
I r a n  ................................................ 23 mai 1969
I t a l i e ............................................. 22  avril 1970 25 ju ille t 1974
J a m a ïq u e  ..................... , ............. 23  mai 1969 28  ju ille t 1970
K a m p u c h e a  d ém o c r a tiq u e  . 23  m ai 1969
K eny a  ...........................................  23 m ai 1969
K o w e ï t  ........................................  11 n ovem bre  1975 «
L esotho  ......................................  3 m ars  1972 a
L ib ér ia  ........................................  23 mai 1969
L uxem bourg  ............................. 4  septem bre 1969
M adagascar ...............................  23  mai 1969
M aroc ........................................... 23  mai 1969 26  sep tem bre  1972
M a u r ic e  ......................................  18 ja n v ie r  1973 a
M ex iq u e  ......................................  23 mai 1969 25 sep tem bre 1974
N auru  ..........................................  5 m ai 1978 a
N épa l  ........................................... 23  mai 1969
N iger .............................................  2 7  octobre 1971a
N ig éria  ........................................  23 m ai 1969 31 ju ille t 1969
N ouvelle-Z é l a n d e .................  2 9  avril 1970 4 a o û t 1971
P a k ist a n  .................................... 29  avril 1970
P araguay ...................................  3  fév rie r  1972 a
P é r o u ............................................. 23 mai 1969
P h il ip p in e s  ............................... 23 m ai 1969 15 novem bre 1972
R é p u b liq u e  arabe sy r ie n n e  2  octobre 1970 a
A u t r ic h e  ...................................  30  av ril 1979 a
R ép u b l iq u e  c en tr a fr ic a in e  10 décem bre 1971a
R épu b l iq u e  de  C orée* .......... 27  novem bre 1969 27 a v ril 1977
R épu b liq u e-U n ie  de

T a n z a n ie  ............................... 12 av ril 1976 a
R o yaum e-U n i  de G rande-  

B retagne et  d’I rlande  du
N o r d ..........................................  20  avril 1970 25  ju in  1971

S a in t -S ièg e  ............................... 3 0  septem bre 1969 25 fév rie r  1977
S oudan ........................................ 23  mai 1969
S u è d e ............................................  23  avril 1970 4  fév r ie r  1975
T ogo ............................................... 28  décem bre 1979 a
T r in it é -et-T obago ................. 23 mai 1969
T u n is ie  ........................................  23 ju in  1971a
U r u g u a y ................................. . 23 mai 1969
Y o u g o sl a v ie ...............................  23 mai 1969 27  a o û t 1970
Za m b i e ..........................................  23 mai 1969
Zaïre ............................................  25 ju ille t 1977 a

D é c la ra t io n s  e t  r é s e rv e » 8*
A F G H A N IS T A N  L 'a lin éa  a  d u  p a ra g ra p h e  2 n e  s ’applique pas dans l« 

L ’A fghanistan  in terprète l’article 62  (C hangem ent t,e  inégaux  ou il lé g a u x n i dans le a s  de W  
fondam ental de circonstances) de la m anière suivante : *Lu tre  tra ité  co n tra ire  a u  p rincipe de 1 autodeterm 
_______ C e tte  in te rp ré ta tio n  est celle qui a ete soutenue ran » *

« Les Mission permanentes, de la Bulgarie, de la Mongolie et Pcrt.  co n su ltan t dans sa déc lara tion  du 11I mai « B  *
de l’Union des Républiques socialistes soviétique» auprès de var,t  la C om m ission p len iere  e t dans la communies
I'Organisation des Nations Unies ont adressé au Secrétaire du  14 m ai 1969 (A /C O N F .3 9 /L .4 0 )  qu il a adresse*
général, en référence à la signature susmentionnée, des com* 4 | a  C onférence
munications aux termes desquelles cette signature était illégale r r n r D A i  V Tf
du fait que les autorités sud-coréennes ne pouvaient en aucune A L L E M A G N E , R E P U B L IQ U E  FEDERALE
circonstance parler au nom de la Corée. L a  R épublique fédérale d ’Allemagne se réserre *

L’Observateur permanent de la République de Corée auprès j  „___ aZ u  OvnvMition #
de (’Organisation des Nations Unies, dans une communication *’ a u  m0" ien t  a*  1* ratification de la Um
adressée au Secrétaire général en référence à  la communica- V ienne su r le d ro it des tra ités , d  exposer sa pw»
tion de la Mission permanente de l’Union des Républiques socia- v is-à-vis des  déclarations faites p a r  d’autres Etats a®
listes soviétiques a observé que cette dernière déclaration était m om ent où  ils au ro n t signé ou  ratifié ladite ConvenWD
dépourvue de tout fondement juridique et que, par conséquent, ___ __  , „ jv / , i  a:n« nue®
elle n’avait pas d’effet sur l’acte légitime de la signature de ladite ®u CIMjore au  m om ent OU lis  y  auront adhéré M
Convention par le Gouvernement de la République de Corée ni fo rm uler des reserves concernant certaines aisposiu«
ne portait atteinte aux droits et obligations de la République de ladite Convention. _
de Corée découlant de cette Convention. L’Observateur per- ------------------------------- ---------------------- ----------—-— ■
manent a noté en outre que l’Assemblée générale des Nations Corée était le seul gouvernement légitime en Corée. .
Unies avait déclaré i  sa troisième session et avait constamment *• Voir ci-après les objections de certains Etats â ces a»
réaffirmé par la suite que le Gouvernement de la République de tion» ou réserves.
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ARGENTINE
o) La République Argentine ne considère pas que la 

règle énoncée à l’article 45, b, lui est applicable dans 
la mesure où celle-ci prévoit la renonciation anticipée 
à certains droits.

b) La République Argentine n’admet pas qu’un chan
gement fondamental de circonstances qui s’est produit 
par rapport à celles qui existaient au moment de (a 
conclusion du traité et qui n’avait pas été prévu par les 
parties puisse être invoqué comme motif pour mettre fin 
au traité ou pour s’en retirer ; de plus, elle s’élève contre 
les réserves formulées par l’Afghanistan, le Maroc et 
la Syrie au sujet du paragraphe 2, a, de l’article 62 et 
contre toutes autres réserves de même effet que celles 
des Etats susmentionnés qui pourraient être formulées 
à l’avenir au sujet de l’article 62.

L’application de la présente Convention dans des 
territoires sur lesquels deux ou plusieurs Etats, qu’ils 
soient ou non parties à ladite Convention, ont des pré
tentions adverses à exercer la souveraineté, ne pourra 
être interprétée comme signifiant que chacun d’eux mo
difie la position qu’il a maintenue jusqu’à présent, y re
nonce ou l’abandonne.

BOLIVIE
1. L’imperfection de la Convention de Vienne sur 

le droit des traités retarde la réalisation des aspirations 
de l’humanité.

2. Néanmoins, les normes que consacre la Convention 
marquent d’importants progrès fondés sur des principes 
de justice internationale que la Bolivie a traditionnelle
ment défendus.

CANADA
“En adhérant à la Convention de Vienne  ̂sur le droit 

des traités, le Gouvernement du Canada déclare recon
naître qu’il n’y a rien dans l’article 66 de la Convention 
qui tende à exclure la compétence de la Cour internatio
nale de Justice lorsque cette compétence est établie en 
vertu des dispositions d’un traité en vigueur dont_ les 
parties sont liées relativement au règlement des diffé
rends. En ce qui concerne les Etats parties à la Conven
tion de Vienne qui acceptent que la compétence de la 
Cour internationale de Justice soit obligatoire, le gouver
nement du Canada déclare qu’il ne considère pas que les 
dispositions de l’article 66 de la Convention de Vienne 
proposent “un autre moyen de règlement pacifique", se
lon la teneur de l’alinéa a du paragraphe 2 de la déclara
tion que le gouvernement du Canada a remise au Secré
taire général de I’Organisation des Nations Unies le
7 avril 1970, par laquelle il acceptait que la compétence 
de la Cour internationale de Justice soit obligatoire.”

COSTA RICA
1. En ce qui concerne les articles 11 et 12, la délé

gation du Costa Rica formule la réserve suivante : en 
matière constitutionnelle, le système juridique de ce 
pavs n’autorise aucune forme de consentement qui ne 
soit sujette à ratification par l’Assemblée législative.

2. En ce qui concerne l’article 25, la délégation du 
Costa Rica formule la réserve suivante : la Constitution 
politique de ce pays n’admet pas non plus l’entrée en 
'ïçruetir provisoire des traités.

3. I-n délégation du Costa Rien interprète l'article 27 
comme visant les lois ordinaires mais non les disposi
tions de la Constitution politique.

4. La délégation du Costa Rica interprète l’article 38 
de la manière suivante : une règle coutumière du droit 
international général ne prévaudra sur aucune règle du 
système interaméricain, au regard duquel la présente 
Convention revêt, à son avis, un caractère supplémen
taire.

DANEMARK 
Lors de la ratification :

“Vis-à-vis de pays formulant entièrement ou partielle
ment des réserves en ce qui concerne les dispositions 
de l’article 66 de la Convention portant sur le règlement 
obligatoire de certains différends, le Danemark ne se 
considère pas lié par les dispositions de la partie V de 
la Convention, selon lesquelles les procédures de règle
ment indiquées à l’article 66 ne seront pas appliquées 
par suite de réserves formulées par d’autres pays. *

» EQUATEUR
En signant h  présente Convention, l’Equateur n’» 

pas jugé nécessaire de formuler une réserve quelconque 
au sujet de l’article 4 de cet instrument, car il considère 
qu’au nombre des règles auxquelles se réfère la première 
partie de cet article figure le principe du règlement 
pacifique des différends, énoncé au paragraphe 3 de 
l’ArticIe 2 de la Charte des Nations Unies, dont le 
caractère de jus cogcns lui confère une vateuf impérative 
universelle.

De même, l’Equateur considère également que la pre
mière partie de l’article 4 est applicable aux traités 
existants.

Il tient à préciser à cette occasion que ledit article 
s’appuie sur le principe incontestable selon lequel, lors
que la Convention codifie «les règles relevant de h  Ux 
lata, ces règles, du fait qu’elles sont préexistantes, peu
vent être invoquées et appliquées au regard de traités 
conclus avant l’entrée en vigueur de ladite Convention, 
laquelle constitue l’instniment les ayant codifiées.

FINLANDE 
Lors de la ratification :

La Finlande déclare qu’elle considère mi’aucune de» 
dispositions du paragraphe 2 de l’article 7 de la Con
vention ne vise à modifier les dispositions de droit interne 
concernant la compétence pour conclure des traité* en 
vigueur dans un Etat contractant. En vertu de la Consti
tution finlandaise, c’est le Président de la République 
qui est habilité à conclure des traités et c’est également 
lui qui décide de donner pleins pouvoirs au Chef du 
Gouvernement et au Ministre des affaires étrangères.

La Finlande déclare également qu’en ce qui concerne 
ses relations avec tout F.tat qui a fait ou fait une réserve 
telle que cet Etat n’est pas lié par quelques-unn des 
dispositions de l’article 66 ou par toutes ces dispositions, 
la Finlande ne se considérera liée ni ror ces dispositions 
de procédure ni par les dispositions ne fond de la partie
V de la Convention auxquelles les procédures prévues 
à l’article 66 ne s’appliquent pas par suite <le ladite 
réserve.

GUATEMALA
En signant la Convention de Vienne sur le dmit drt 

traités, la délégation du Guatemala formule tes réserves 
suivantes :
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1. Le Guatemala ne peut accepter aucune disposition 
de la présente Convention qui porte atteinte à ses droits 
et à sa revendication sur le territoire de Belize.

2. Le Guatemala n’appliquera pas les dispositions des 
articles 11, 12, 25 et 66, dans la mesure où elles con
treviendraient aux principes consacrés dans la Consti
tution de la République,

3. Le Guatemala n’appliquera les dispositions de 
l’article 38 que dans les cas où il considérera que cela 
sert les intérêts du pays.

KOW EÏT
La participation du Koweït i  ladite Convention ne 

signifie en aucune façon que le Gouvernement de l’Etat 
du Koweït reconnaisse Israël, et qu’en outre aucune re
lation conventionnelle ne sera établie entre l'E tat du 
Koweït et Israël.

MAROC4
Lors de la signature :

“ 1. Le Maroc interprète le paragraphe 2, a, de l’ar
ticle 62 (Changement fondamental de circonstances) 
comme ne couvrant pas les traités illicites et inégaux 
ainsi que tout traité contraire au principe de l’autodé
termination. Le point de vue du Maroc sur le paragra
phe 2, a, a été soutenu par l’expert consultant dans son 
intervention du 11 mai 1968 en Commission plénière 
ainsi que le 14 mai 1969 à la Conférence plénière (docu
ment A/CONF.39/L.40).

“2. Il est entendu que la signature par le Maroc de 
la présente Convention ne signifie en aucune façon qu’il 
reconnaisse Israël. En outre, aucune relation conven
tionnelle ne sera établie entre le Maroc et Israël.”
Lors de la ratification :

1, Le Maroc interprète le paragraphe 2, a, de l’ar
ticle 62 (“Changement fondamental de circonstances” ) 
comme ne couvrant pas les traités illicites et inégaux 
ainsi que tout traité contraire au principe de l’auto
détermination.

2. Il est entendu que la signature par le Maroc de la 
présente Convention ne signifie en aucune façon qu’il re
connaisse Israël; en outre, aucune relation convention
nelle ne pourra être établie entre le Maroc et Israël.

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE4

“A) L’acceptation de cette Convention par la Répu
blique arabe syrienne et sa ratification par son Gou
vernement ne peuvent comporter en aucune façon le sens 
d’une reconnaissance d’Israël et ne peuvent aboutir à

* Dans une communication reçue par le Secrétaire général le
16 mars 1970, le Gouvernement israélien a déclaré ce qui suit : 
Le Gouvernement israélien a noté le caractère politique de la 
déclaration faite à cette occasion par le Gouvernement marocain. 
De l’avis du Gouvernement israélien, la Convention ne saurait 
se prêter à des déclarations politiques de cette nature. De plus, 
la déclaration en question ne saurait aucunement modifier les 
obligations dont le Maroc est tenue en vertu du droit interna
tional général et en vertu des traités particuliers. En ce qui 
concerne le fond de la question, le Gouvernement israélien adop
tera à l’égard du Maroc une attitude d’entière réciprocité.

Le Secrétaire général a reçu le 16 novembre 1970 du Gou
vernement israélien une communication identique, mutatis mu
tandis, en ce qui concerne la réserve A formulée par le Gou
vernement syrien lors de l’adhésion de ce dernier à la Conven
tion.

entretenir avec lui aucun contact réglé par les disposi
tions de la Convention.

"B ) La République arabe syrienne considère que 
l’article quatre-vingt-un de cette Convention ne s’accorde 
pas avec scs buts et ses desseins car il ne permet pas à 
tous les ctats sans discrimination ou distinction d’en 
de\’enir parties.

“ C) Le Gouvernement de la République arabe sy
rienne n’accepte en aucun cas la non-application du prin
cipe du changement fondamental de circonstances sur les 
traités établissant des frontières au paragraphe 2, alinéa u, 
de l’article soixante-deux, car cela est considéré comme 
une violation flagrante de l’une des règles obligatoires 
parmi les règles générales du Code international et qoi 
prévoit le droit des peuples à l’autodétermination.

"D ) Le Gouvernement de la République arabe sy
rienne comprend la disposition de l’article cinquante- 
deux, comme suit :

“ Le terme de la menace ou l’emploi de la fora 
prévu par cet article s’applique également à l'exercice 
des contraintes économiques, politiques, militaires et 
psychologiques ainsi que tous les genres de contrantes 
qui entraînent l’obligation d’un état à conclure on 
traite contre son désir ou son intérêt."
“ E ) L ’adhésion de la République arabe syrienne à 

cette Convention et sa ratification par son Gouvernement 
ne s’appliquent pas à l’Annexe à la Convention relative 
à la conciliation obligatoire.”

R E P U B L IQ U E -U N IE  D E  TANZANIE

Aucun Etat formulant des réserves à propos d’jme 
quelconque disposition de la partie V  de la Convention, 
ou de l'ensemble de cette partie, ne pourra invoquer 
l’article 66  de la Convention vis-à-vis de la République 
Unie de Tanzanie.

R O Y A U M E -U N I 
Lors de la signature :

En signant la Convention de Vienne sur le droit d* 
traités, le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d ’Irlande du N ord déclare co nsidérer qu’au
cune disposition de l’article 66  de ladite Convention ne 
vise à écarter la juridiction de la Cour internationale de 
Justice lorsque cette juridiction découle de clauses en vi
gueur entre les parties, concernant le règlement des diffé
rends et ayant force obligatoire à leur égard. Le G o u v e r
nement du Royaume-Uni déclare notamment, au regard 
des Etats parties à la Convention de Vienne qui accep ten t 
comme obligatoire la juridiction de la Cour interna
tionale de Justice, qu’il ne considérera pas les dispositions 
de l’alinéa b de l’article 66  de la Convention de Vienne 
comme fournissant “un au tre  mode de règlement paci
fique” , au sens du paragraphe i, a, de la Déclaration, 
déposée auprès du Secrétaire général de I’Organisation 
des Nations Unies le l*r janvier 1969, par laquelle le 
Gouvernement du Royaume-Uni a accepté comme obli
gatoire la juridiction de la Cour internationale de Justice.

Le Gouvernement du Royaume-Uni, tout en réservai 
pour le moment sa position vis-à-vis des autres déclara
tions et réserves faites par divers Etats lors de la sig®* 
ture de la Convention par ces derniers, juge nécessaire 
de déclarer que le Royaume-Uni ne reconnaît au Guate-
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mala aucun droit ni titre légitime de réclamation en ce 
qui concerne le territoire du Honduras britannique. 
Lors de la ratification :

Le Royaume-Uni considère qu’aucune disposition de 
l’article 66 de la Convention ne vise à écarter la juri
diction de la Cour internationale de Justice lorsque cette 
juridiction découle de clauses en vigueur entre les parties, 
concernant le règlement des différends et ayant force 
obligatoire à leur égard. Notamment, au regard des Etats 
parties à la Convention de Vienne qui acceptent comme 
obligatoire la juridiction de la Cour internationale de 
Justice, le Royaume-Uni ne considérera pas les disposi

tions de l'alinéa b de l'article 66 de h  Convention de 
Vienne sur le droit des traités comme fournissant "un 
autre moyen de règlement pacifique”, au sens de l'ali
néa i, a, de la Déclaration que le Gouvernement du 
Royaume-Uni a déposée auprès du Secrétaire général de 
I’Organisation des Nations Unies le 1“  janvier 1969.

TUNISIE
“Le différend prévu au paragraphe a de l'article 66 

nécessite l’accord de toutes les parties à ce différend 
pour être soumis à la décision de la Cour internationale 
de Justice."

Objections*

CANADA
22 octobre 1971

“Le Canada ne se considère pas comme lié par traité 
avec la République arabe syrienne à l’égard des disposi
tions de la Convention de Vienne sur le droit des traités 
auxquelles s’appliquent les procédures de conciliation 
obligatoire énoncées à l’annexe de ladite Convention.”

ETATS-UNIS D’AMERIQUE
26 mai 1971

Le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique fait une 
objection à la réserve E  formulée dans l’instrument 
d’adhésion de la Syrie et qui est ainsi conçue :

E —L’adhésion de la République arabe syrienne à 
cette Convention et sa ratification par son Gouvernement 
ne s’appliquent pas à l’Annexe à la Convention relative 
à la conciliation obligatoire.

Le Gouvernement des Etats-Unis considère que cette 
réserve est incompatible avec l’objet et le but de la Con
vention et sape le principe du règlement impartial des 
différends relatifs à la nullité, à l’extinction et à la sus
pension de l’application des traités, qui a fait l’objet de 
négociations approfondies à la Conférence de Vienne.

Le Gouvernement des Etats-Unis a l’intention, au 
moment où il pourra devenir partie à la Convention de 
Vienne sur le droit des traités, de réaffirmer son objec
tion à ladite réserve et de rejeter toutes relations con
ventionnelles avec la République arabe syrienne décou
lait de toutes les dispositions de la Partie V de la Con
vention à l’égard desquelles la République arabe syrienne 
s rejeté les procédures de conciliation obligatoire prévues 
dans l’Annexe à la Convention.

Le Gouvernement des Etats-Unis s’inquiète également 
de la réserve C par laquelle la République arabe syrienne 
a déclaré ne pas accepter la non-application du principe 
du changement fondamental de circonstances en ce qui 
concerne les traités établissant des frontières énoncés k 
l’alinéa a du paragraphe 2  de l’article 62, et de la ré
serve D concernant l’interprétation que la Syrie donne de 
l’expression “la menace ou l’emploi de la force” qui figure 
à l’article 52. Cependant, vu que le Gouvernement des 
Etats-Unis a l’intention de rejeter toutes relations con
ventionnelles avec la République arabe syrienne décou

* La date de réception par le Secrétaire général figure au-
«ssus du texte de chaque communication notifiant des objec
tons autres que celles formulées lors de la ratification ou de 
I adhésion.

lant de toutes les dispositions de la Partie V auxquelles 
s’appliquent les réserves C et D, il ne juge pas néces
saire, à ce stade, de faire une objection formelle i  ces 
réserves.

Le Gouvernement des Etats-Unis considérera que 
l’absence de relations conventionnelles entre les Etats- 
Unis d’Amérique et la République arabe syrienne en ce 
qui concerne certaines dispositions de la Partie V n’af
fectera aucunement le devoir qu’a ce dernier pays de 
s’acquitter de toute obligation énoncée dans lesdites dis
positions qui lia serait imposée par le droit international 
indépendamment de la Convention de Vienne sur le 
droit des traités.

29 septembre 1972
. . .  Le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique fait 

objection à la réserve formulée par la Tunisie 1 l’alinéa 
a de l’article 66 de la Convention de Vienne sur le droit 
des traités qui a trait au cas où il existe un différend 
concernant l’interprétation ou l’application des articles 
53 ou 64. Le droit d’une partie d’invoquer les disposi
tions des articles 53 ou 64 est indissociablement lié 
aux dispositions de l’article 42 relatif à la contestation 
de la validité d’un traité et de l’alinéa a de l’article 66 
relatif au droit de toute partie de soumettre à la décision 
de la Cour internationale de Justice tout différend con
cernant l’application ou l’interprétation des artides 53 
ou 64.

En conséquence, le Gouvernement des Etats-Unis a 
l’intention, au moment où il deviendra partie à la Con
vention, de réaffirmer son objection à la réserve formu
lée par la Tunisie et de déclarer qu’il ne considérera pas 
que les articles 53 ou 64 de la Convention sont en vi
gueur entre les Etats-Unis d’Amérique et la Tunisie.

ISRAEL

Le Gouvernement israélien a noté le caractère 
politique du paragraphe 2 de la déclaration faite par le 
Gouvernement marocain à cette occasion. Selon le Gou
vernement israélien, des déclarations politiques de cet 
ordre n’ont pas leur place dans cette Convention. En 
outre, cette déclaration ne saurait changer quoi que 
ce soit aux obligations qui incombent déjà au Maroc en 
vertu du droit international général ou de traités par
ticuliers. En ce qui concerne le fond de h question, le 
Gouvernement israélien adoptera à l’cpnrd du Gouverne
ment marocain une attitude de complète réciprocité.
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NOUVELLE-ZELANDE

14 octobre 1971
Le Gouvernement néo-zélandais objecte à Ja réserve 

formulée par le Gouvernement syrien relative aux pro
cédures de conciliation obligatoire prévues dans l'An- 
nexe à la Convention de Vienne sur le droit des traités 
et n'accepte pas l'entrée en vigueur de la Convention 
entre la Nouvelle-Zélande et la Syrie.

10 août 1972
. . .  Le Gouvernement néo-zélandais fait objection i  

la réserve émise par le Gouvernement tunision à propos 
de l’article 66, a, de la Convention, et il considère que la 
Nouvelle-Zélande n’est pas liée par traité avec la 
Tunisie en ce qui concerne les dispositions de la Con
vention auxquelles la procédure de règlement des dif
férends prévue à l’article 66, a, est applicable.

ROYAUME-UNI
 ̂ Le Royaume-Uni ne considère pas que l’interpréta

tion de l’article 52 qui a été avancée par le Gouverne
ment syrien reflète avec exactitude les conclusions aux
quelles la Conférence de Vienne est parvenue au sujet de 
la contrainte; la Conférence a réglé cette question en 
adoptant à son sujet une déclaration qui fait partie de 
l’Acte final;

Le Royaume-Uni formule une objection contre la 
réserve faite par le Gouvernement syrien au sujet de 
l’Annexe à  la Convention et ne reconnaît pas l’entrée 
en vigueur de cette dernière entre le Royaume-Uni et 
la Syrie;

S'agissant de la réserve relative au territoire du 
Honduras britannique qui a été formulée par le Guate
mala lors de la signature de la Convention, le Royaume- 
Uni ne reconnaît au Guatemala aucun droit ni titre 
légitime de réclamation en ce qui concerne ce territoire ;

Le Royaume-Uni réserve pleinement sa position sur 
d’autres points vis-à-vis des déclarations qui ont été 
faites par divers Etats lors de la signature de la Con
vention; si certains d’entre elles venaient à être con
firmées lors de la ratification, le Royaume-Uni for
mulerait des objections à leur encontre.

22 juin 1972
. . .L e  Royaume-Uni objecte à la réserve formulée 

par le Gouvernement tunisien au sujet de l’article 66,
a, de la Convention et ne reconnaît pas l’entrée en vi
gueur de cette dernière entre le Royaume-Uni et la 
Tunisie.

7 décembre 1977
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bre

tagne et d’Irlande du Nord prend note que l’instrument 
de ratification du Gouvernement finlandais, déposé au
près du Secrétaire général le 19 août 1977, contient une 
déclaration relative au paragraphe 2 de l’article 7 de la 
Convention. Le Gouvernement du Royaume-Uni informe 
le Secrétaire général qu’il considère que cette déclaration 
ne modifie aucunement l’interprétation ou l'application 
de l’article 7.

SU ED E
4 février 1975

L’article 66 de la Convention contient certaines dis. 
positions concernant les procédures du règlement judi
ciaire,d’arbitrage et de conciliation. Aux termes de ces 
dispositions, un différend concernant l’application ou 
l’interprétation des articles 53 ou 64, qui traitent de ce 
que l’on appelle le jus cogens, peut être soumis à la dé- 
sion de la Cour internationale de Justice. Si le diffé
rend concerne l’application ou l’interprétation de l’un 
quelconque des autres articles de la partie V de la 
Convention, la procédure de conciliation indiquée a 
l’annexe à  la Convention peut être mise en œuvre.

Le Gouvernement suédois estime que ces dispositions 
relatives au règlement des différends constituent one 
partie importante de la Convention et qu’elles ne peuvent 
être dissociées des règles de fond auxquelles elles sont 
liées. Par conséquent, le Gouvernement suédois objecte 
à toutes les réserves qu’un autre Etat pourrait faire 
dans le but d’éviter, totalement ou partiellement, l'appt 
cation des dispositions relatives au règlement des diffé
rends. Bien qu’il ne s’oppose pas à l’entrée en vigueur 
de la Convention entre la Suède et un tel Etat, le Gou
vernement suédois estime que ni les dispositions de pro
cédure faisant l’objet de réserves ni les dispositions de 
fond auxquelles ces dispositions de procédure se rap
portent ne seront pas comprises dans leurs relations 
conventionnelles.

Pour les raisons évoquées ci-dessus, le Gouvernement 
suédois objecte à la rése rv e  de la  République arabe 
syrienne selon laquelle son adhésion à la Convention 
n'entraîne pas son  adhésion  à l’annexe à la Convention, 
et à  la réserve de la Tunisie selon laquelle le différend 
dont il est question à l’article 66, a, ne peut être soums 
à  la décision de la Cour internationale de Justice qu’avec 
l’assentiment de toutes les parties à ce différend. Etant 
donné ces réserves, le Gouvernement suédois estime, 
premièrement, que les dispositions de la partie V de U 
Convention auxquelles se rapporte la p r o c é d u r e ®  
conciliation indiquée à l’annexe ne seront pas comprise» 
dans les relations conventionnelles entre la Suède et la 
République arabe syrienne et, deuxièmement, que le* 
relations conventionnelles entre la Suède et la Tuiusie 
n'engloberont pas les articles 53 et 64 de la Convention.

Le Gouvernement suédois a également pris note deb 
déclaration faite par la République arabe syrienne se*» 
laquelle celle-ci interprète l’expression “la menace ou 
l’emploi de la f o r c e ”  utilisée à  l’article 52 de la Conven
tion comme s'appliquant également à l'em ploi 
contraintes économiques, politiques, militaires et psycho
logiques et les pressions de toute nature exercées en vue 
de contraindre un Etat à conclure un traité contre J®* 
gré ou contre ses intérêts. A ce propos, le Gouvernant®  
suédois fait remarquer qu’étant donné que l'artide «  
traite de la menace ou de l’emploi de la force en1 
tion des principes du droit international incorporés 
la Charte des Nations Unies, il conviendrait de 1 s»**" 
prêter en tenant compte de la pratique qui s'est instaura 
ou qui s’instaurera en ce qui concerne l'application a 
dispositions de la Charte.
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2. Convention de Vienne sur la succession d’Etats en matière de traités

Conclue à Vienne du 23 août 19781

Non encore en vigueur (voir article 4 9 ).

: Document A/CONF.80/31, et A/CONF.80/31/Corr. 1, 2 et 3 (rectificatifs aux textes anglais, fran
çais et russe, respectivement).

T exte

Etats Signature
A ngola  ........................................ 23 août 1978
B r é s il  ........................................... 23 août 1978
C h i l i  ............................................. 23 août 1978
C ôte d’I v o i r e ............................. 23 août 1978
E t h i o p i e ...................................... 23 août 1978
I raq* ............................................. 23 mai 1979
M a d a g a s c a r ............................... 23 août 1978
N i g e r .................................... .. 23 août 1978

10 janvier 1979
P araguay  .................................... 31 août 1979
PÉROU ........................................... 30 août 1978
P ologne  ...................................... 16 août 1979
R é p u b l iq u e  dém ocratiq ue

a l l e m a n d e  ............................. 22 août 1979
S a in t -S iè g e  ............................... 23 août 1978
S é n é g a l  ........................................ 23 août 1978
S oudan  ........................................ 23 août 1978
T ch écoslovaqu ie  ................... 30 août 1979
U ru cu a y  ...................................... 23 août 1978
Z aïre  ............................................. 23 août 1978
Y ougoslavie ............................ 6 février 1979

Ratification, adhésion (a)

S décembre 1979

Convention a été adoptée le 22 août 1978 par la Confé- 
jtnce des Nations Unies sur la succession d’Etats en matière 
de traités et ouverte à la signature à  Vienne, du 23 août 1978 
«f 28 février 1979, puis au Siège de I’Organisation des Nations 
Urnes, i  New York, jusqu’au 31 août 1979. La Conférence avait 
«e convoquée conformément à  la résolution 3496 (XXX) de 
[Assemblée générale en date du 15 décembre 1975 ; on trouvera 
je texte de cette résolution dans Documents officiels de fAssem- 
We générale, vtngt-newièm* session, Supplément »® 10 (A / 
rolO/Rev.l), La Conférence a  tenu deux sessions au Neue 
Hofborg, à Vienne, la première du 4 avril au 6 mai 1977 et

la seconde du 31 juillet an 23 août 1978. Outre la Convention, 
la Conférence a adopté l’Acte final ainsi que certaines résolu
tions qui sont jointes audit Acte. Par décision unanime de la 
Conférence, l’original de l’Acte final a été dépoté aux archive» 
du Ministère fédéral des affaires étrangères de la République 
d’Autriche. On trouvera le texte de cet Acte final dans Docu
ments de la Conférence, A/CONF.8Û/3Ï 22 août 1978.

s L’instrument de ratification précise que ta participation d« 
la République d’Iraq à ladite Convention n'impliiwe toutefois 
en aucune façon la reconnaissance d‘Israël ou rétablitsanait 
d’accords quelconques avec lui.





CHAPITRE XXIV. —  ESPACE EXTRA-ATMOSPHERIQUE

1. Convention sur l’immatriculation des objets lancés dans l’espace extradatmogphêrique
Adoptée par l’Assemblée générale de* Piationt Unie» le 12 novembre 1974*

Entrée e n  v igueur  : 15 septem bre 1976, conformément à l’article VII, paragraphe 3.
Enregistrement : 15 septembre 1976.
T ex te  : A/RES/3235 (XXIX).

Etat Signature 
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

FÉDÉRALE D * ..............................  2 tîUTS 1976
A r g e n t i n e  ................................. 26 mars 1975
A u t r i c h e  .................................... 14 octobre 1975
B e l g i q u e ........................................  19 mars 1975
B u l g a r i e ......................................  4 février 1976
B u r u n d i  ......................................  13 novembre 1975
C a n a d a  ......................................... 14 février 1975
C h y pr e  ........................................
Cu b a ...............................................
D a n e m a r k  .................................  12 décembre 1975
E spa g n e  ......................................
E t a t s - U n i s  d ’A m é r iq u e  . .  24 janvier 1975
F r a n c e ........................................... 14 janvier 1975
H o n g r i e ........................................  13 octobre 1975
I r a n  .................................... •.-.««»■ 27 mai 1975
M e x iq u e  ........................ . 19 décembre 1975
M o n g o lie  .................................... 30 octobre 1975
N icaragua  ................................. 13 mai 1975
N ig e r  ........................................... 5 août 1976
P a k i s t a n  ...................................... 1 * décembre 1975
P É R O U ...................................................
P o l o g n e ........................................  4  décembre 1975
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iQUï

a l l e m a n d e  ........................... .. 27 août 1975
R é p u b l iq u e  socialiste

s o v ié t iq u e  de B ié lo r u s s ie  30 juin 1975
REPUBLIQUE SOCIALISTE

s o v i é t i q u e  d ’U k r a i n e  . . .  11 juillet 1975
R o y a u m e -U n i2 ..........................  6  mai 1975
S e y c h e l l e s ...................................
.S in g a p o u r ...................................  31 août 1976
s u è d e ............................................. 9  ju in  1976
S u i s s e ............................................. 14 avril 1975
T c h é c o s l o v a q u i e  ....................  5 avril 1976
U n io n  des  R épu b liq u e» 4 >

s o c i a l i s t e s  s o v ié t iq u e s  . .  17 ju in  1975
U ruguay  .....................................
Y o u g o s l a v ie ...............................

Ratification, adhésion (o)
16 octobre 19791*

24 février 
11 mai

4  août 
6  juillet 

10 avril 
1 "  avril 
20 décembre 
15 septembre 
17 décembre 
26 octobre

1* mars

1977 
1976

1976
1978 a 
1978 a
1977
1978 «
1976 
1975
1977

1977

22 décembre 1976

21 mars
22 novembre

12 mai 

26 janvier

14 septembre 
30 mars
28 décembre

9 juin
15 février 
26 juillet

13 janvier 
18 août 
24 février

1979 a 
1978

1977

1978

1977
1978
1977 a

1976
1978
1977

1978
1977 a
1978 a

, 'l| f  Convention a été adoptée par la résolution 3235 (XXIX) 
Assemblée générale, en dite du 12 novembre 1974, comme 

«rte à la résolution 3182 (X X V IIÏ), en date du 18 décembre

*«r 1975.
e **0aas une communication accompagnant l’instrument de rati* 

le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
* dédaré que ladite Convention s’appliquerait également à

Berlin-Ouest à compter de b  date de mq entré en vigueur i  
l’égard de la République fédérale d'Allemagne.

* L'instrument de ratification précise que U Convention a t  
ratifiée à l’égard do Rojramrw-Uni de Gnnde-Bretm» et 
d’Irlande du Nord, des Etats associés (Antigua, Domtmqae, 
1973, et sur rapport do Comité des utilisations padfiqars de 
Saint-Christophe-et-Nièves et Anpnlta, Sainte-Lobe et Saint- 
Vincent), des territoires sons la souveraineté territorial* dq 
Royaume-Uni, des iles Salomon et de TEtat de BranéL
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Organisations ayant fait la «léelarntion irnocf]ilatlon 
de» droits et obligations prévus par la Convention (article VII)

Diite de rJcrPtion
Organisation de la notification
A gence spatiale  e u r o p é e n n e ..............................................  2 ja n v ie r  1979
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2. Accord régissant les activités des Etats sur la lane 
et les autres corps célestes

Adopté par l’Assemblée générale des Nations Unies le S décembre 19791

Non encore en vigueur (voir artide 19).

Texte : A/RES/34/68.

Etat Signature Ratification, adhésion (a)

i L’Accord a été adopté par la résolution 34/68 de l’Assemblée générale des Nations 
Unies en date du 5 décembre 1979. Il a été ouvert i  la signature le 18 décembre 1979.





1. Convention concernant la distribution de signaux porteurs de programmes 
transmis par satellite

Conclue à Bruxelles le 21 mai 19741

Entrée e n  v ig u e u r  : 25 a o û t 1979, con fo rm ém en t à  l'artic le  10, paragraphe 1.
Enregistrement : 25 août 1979.
Tu t e  ; Publié comme document de l’UNESCO et comme document de l’OMPI.

CHAPITRE XXV. —  TELECOMMUNICATIONS

RaHftaHon, odhiticn (a),
Etat Signature oeeeptation(A)
A llemagne, R épubliq ue

FÉDÉRALE D* ......................... 21 mai 1974 25 mai 1979»
Argentine  ............................... 26 mars 1975
A u trichb  .................................. 26 mars 1975
B elgique ................................. 21 mai 1974
B résil  .................................... 21 mai 1974
Chypre  ...................................... 21 mai 1974
Côte d’I v o ir e ........................... 21 mai 1974
E spagne ...................................... 21 mai 1974
E tats-U n is  d’A m érique  . . 21 mai 1974
F rance ...................................... 27 mars 1975
Israël ......................................... 21 mai 1974
It a l i e .......................................... 21 mai 1974
K enya ........................................ 21 mai 1974 6 janvier 1976
L i b a n ............................... .. 21 mai 1974
M aroc ........................................ 21 mai 1974
M exiq ue  ........................ .. 21 mai 1974 18 mars 1976
N icaragua ............................... lw décembre 1975 a
Sénégal ................................... 21 mai 1974
Suisse ........................................ 21 mai 1974
Yougoslavie ........................... 31 mars 1975 29 décembre 1976

Déclarations et réserves
ARGENTINE

Lors de la signature :
A propos du paragraphe 2 de l’article 8, le Gouvernement de la République 

Argentine déclare que les mots "au cas où l’organisme d’origine est ressortissant 
d’un autre Etat contractant” qui figurent dans l’alinéa 1 de l’article 2 doivent être 
considérés comme remplacés par les mots suivants : “au cas où les signaux émis 
le seront à partir du territoire d’une autre Etat contractant”.

REPUBLIQUE FEDERALE D’ALLEMAGNE 
Lors de la ratification :

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne dédare par les pré* 
sentes, conformément au paragraphe 2 de l’artide 2 de la Convention, que la pro
tection accordée en application du paragraphe 1 de l’artide 2 est limitée sur son 
territoire à une période de 25 ans suivant l’expiration de l’année dvüe au cours 
de laquelle la transmission par satellite a eu lieu.

d’E t a t i a  été adoptée par la Conférence internationale 
k j W i u r  la distribution de signaux porteurs de programmes 
don a ?  “ teÿjte convoquée conjointement par l’Organisa- 
tt m??'dations Unies pour l'éducation, 1a science et la culture 

.mondiale de la propriété intellectuelle. La Coo*
P)r |.  * aeljbéré sur la base d’un projet de Convention élaboré 
sotüsv*."m|të d experts gouvernementaux sur les problèmes 
Wtrnriùl? mat,« e  de droit d’auteur et de protection des artistes 

‘«s ou exécutants, des producteurs de phonogrammes et
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des organismes de radiodiffusion Ion des transmis»**» p r  
satellites spatiaux réuni i  Nairobi (Kenya) da 2 aa U jaufct 
1973.

3 Aux termes d’une déclaration accompagnant Hnstnsnrnt dt 
ratification, le Gouvernement de la République fédérale d"Alle
magne a stipulé que la Convention l’appliquera également |  
Berlin-Ouest à compter du jour où eOe entrera en vignrar 
pour la République fédérale d’AHemapie.
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2. Statuts de la Télécommunauté pour l’Asie et le Pacifique 

Adopté» à Bangkok le 27 mart 19761

E ntrée  en  vigueur : 25 février 1979, conformément à l'article 18.

E nregistrement : 25 février 1979.

T exte  : E/CN.11/L.441/INF.

Ratification, 
acceptation (A )

Etat Signature adhésion (a)
A f g h a n is t a n .......................... 12 janvier 1977 17 mai 1977
A ustralie .............................. 26 juiUet 

1"  avril
1977 26 juillet 1977

Bangladesh ............................ 1976 22 octobre 1976
B irm a n ie  ................................. 20 octobre 1976 9 décembre 1976
C h in e  ....................................... 25 octobre 1976 2 juin 1977 ̂ 4
I nde ........................................... 28 octobre 1976 26 novembre 1976
I ran ........................................... 15 septembre 1976
J apon ......................................... 22 mars 1977 25 novembre 1977 ̂ 4
M a l a is ie ................................... 23 juin * 1977 23 juin 1977
N auru ....................................... 1"  avril 1976 22 novembre 1976
N épal  ....................................... 15 septembre 1976 12 mai 1977
P a k is t a n .................................. 25 janvier 1977 • l*r juillet 1977
P apouasie-N ouvelle

G u in é e  ................................ 29 septembre 1976
P h il ip p in e s  ............................ 28 octobre 1976 17 juin 1977
R épublique de Co r é e ......... 8 juillet 1977 8 juillet 1977
R oyaume-U n i

(au nom de Hong-kong) ., 31 août 1977 31 août 1977
S in g a po u r ................................ 23 juin 1977 6  octobre 1977
Sri L anka ............................ 3 octobre 1979 a
T haïlande ............................ 15 septembre 1976 26 janvier 1979
V ie t  N a m .............................. 11 septembre 1979 fl

1 Les Statuts de la Télécommunauté de l’Asie et du Pacifique ont été adoptés le 27 mars 
1976 par la résolution 163 (X X X II) de la Commission économique et sociale des Nations 
Unies pour l’Asie et le Pacifique (CESAP) au cours de sa trente-deuxième session, qui s’est 
tenue a Bangkok (Thaïlande) du 24 mars au 2 avril 1976. Les Statuts ont été ouverts à  la 
signature à. Bangkok du 1«* avril au 31 octobre 1976 et au Siège de I’Organisation des Nations 
Unies à New York du 1«* novembre 1976 au 24 février 1979.
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3. Accord portant création de l’institut pour l’Asie et le Pacifique 
en vue du développement de la radiodiffusion

Conclu à Kuala Lumpur le 12 août 19771
Non encore en vigueur (voir article 16).

Texts :

Ratification, oc ce flatten (A), 
Etat Signature adhésion (a)
A f g h a n is t a n ...................... 1978*
Bangladesh ........................ 1977*
F id ji ........................................ 1978*
I ndonésie ............................. 1978*
M a l a is ie ............................... 1978*
P a kistan  ............................. 1978*
P apouasie-N ouvelle-

Gu i n é e ............................... 1978*
P h il ip p in e s  ........................ 1977*
R épubliqu e  de Corée . . . 1978*
Sri L a nk a  .......................... 1978*
V ie t  N a m ............................. 1978*

1 L’Accord a été adopté le 12 août 1977 par l'Assemblée intergouvemementale sur f  Institut 
pour l’Asie et le Pacifique en vue du développement de la radiodiffusion convoquée par le 
Programme des Nations Unies pour le développement i  Kuala Lumpur (Malaisie) du 10 au 
12 août 1977.

Le paragraphe 3 de 1’articfe 14 de l’Accord prévoyait qu’il resterait ouvert à la signature 
au siège de l’UNESCO à  Paris jusqu’au 31 mars 1978 et serait ensuite transmis pour dépôt 
au Secrétaire général de I’Organisation des Nations Unies. En fait, des signatures au nom 
de 11 Etats furent apposées individuellement entre le 12 septembre 1977 et le 11 octobre 1978 
sur des exemplaires séparés du texte de l’Accord établi par l’institut pour l'Asie et le 
Pacifique en vue du développement de la radiodiffusion, qui furent transmises au Secrétaire 
général en juin 1979. Par lettre G.N.150.1979.TREATIES-1 du 3 août 1979, le Secrétaire 
général, en tant que dépositaire désigné, a soumis pour acceptation aux Etats ayant participé à 
l’adoption de l’Accord ou en ayant signé les exemplaires séparés un nouveau texte identique 
au texte adopté à Kuala Lumpur le 12 août 1977 sous réserve de modification» mineures des 
clauses finales justifiées par les circonstances. En l'absence d’objection des Etats inté
ressés dans les 90 jours de la notification, un original de l’Accord a été dressé sur la base de 
ce texte et déposé auprès du Secrétaire général le 2 novembre 1979,

* Signature apposée sur un exemplaire séparé de l’Accord. Aux termes du nouveau para, 
graphe 3 de l’article 14 de l’accord dans le texte établi par le Secrétaire général et accepté par 
les Etats intéressés, cette signature est censée avoir été effectuée conformément au paragraphe 
premier dudit article 14.





CHAPITRE XXVI. —  DESARMEMENT

1 . C o n v e n t i o n  s u r  l ’i n t e r d i c t i o n  d ’u t i l i s e r  d e s  te c h n iq u e s  d e  m o d if ic a tio n  

d e  l ’e n v i r o n n e m e n t  à  d e s  f i n s  m i l i ta i r e s  o u  to u te s  a u t r e s  f in s  h o s tile s

Approuvée par F Assemblée générale des Nations Unies le 10 décembre 19761

Entrée e n  vigueur  : 5 octobre 1978, conformément à  1’artide IX, paragraphe 3.
Enregistrement : 5 octobre 1978.
Texte :_______________ A /R E S /3 1 /7 2 .__________________________________________________________

Etat Signetvn Ratification, adkfntm (a)
A llem a g n e , R é p u b l iq u e

FÉDÉRALE D * ............................ ....18 «UU 1977
A u s t r a l ie ........................................31 mai 1978
B ang la d esh  ............................... 3 octobre 1979#
B e l g i q u e ...................................... ....18 mai 1977
B é n in  ...............................................10 juin 1977
B o liv ie  ........................................ ....18 mai 1977
B r é s il  ........................................... 9  novembre 1977
B u l g a r i e ...................................... ....18 mai 1977 31 mai 1978
Cana da  ........................................ ....18 mai 1977
C a p-V e r t  ...................................  3 octobre 1979®
C h y p r e  ........................................  7 octobre 1977 12 avril 1978
C uba  ............................................. ....23 septembre 1977 10 avril 1978
D a n e m a r k  ................................. ....18 mai 1977 19 avril 1978
E spa g n e  ...................................... ....18 mai 1977 19 juillet 1978
E ta ts-U n is  d ’A m é r iq u e  . . .  18 mai 1977
E t h i o p i e ...................................... ....18 mai 1977
F in l a n d e  ................................... ....18 mai 1977 12 mai 1978
G h a n a ................................... ...........21 m ars 1978 22 juin 1978
H o n g r ie  ...................................... ....18 mai 1977 19 avril 1978
I NDE ___ . . . . . . . . . . . . . . . . .  15 décembre 1977 15 décembre 1978
I ran  ............................................... .... 18 mai 1977
I raq ............................................... ....15 août 1977
I rlande  ......................................... ...18 mai 1977
I sla n d e  ........................................ .... 18 mai 1977
I t a l i e ................................................. 18 niai 1977
L ib a n  ................................................. 18 mai 1977
L ib é r ia  ............................................ 18 mai 1977
L u x e m b o u r g ................................... 18 mai 1977
M a la w i ........................................  5 1978 «
M aroc . .......................................... 18 mai 1977
M ong olie  ................................... .... 18 mai 1977 19 mai 1978
N icaragua  ................................. .... î i  août 1977 ^
N orvège ..........................................18 mai 1977 15 fevner 1979
O u g a n d a .......................................... 18 mai 1977
P ays-B a s ..........................................18 mai 1977
P ologne  ..........................................18 mai 1977 8 juin 1978
P ortugal ................................... ....18 m*j 1977
R é p u b l iq u e  arabe s y r ie n n e  4  aoû t 1977
R é p u b l iq u e  dém ocratiq ue  ,

a llem a n d e  ............................ ....18 mai 1977 2S mai 1978
R é p u b l iq u e  dém ocratiq ue

po pu l a ir e  lao ..................... ....13 avril 1978 5 octobre 1978
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Etat Signature Ratification, adhésion (a)
R é p u b l iq u e  socialiste

SOVIÉTIQUE DE BIÉLORUSSIE 18 mai 1977 7 juin 1978
R é p u b l iq u e  socialiste

so v iétiq u e  d ’U k r a in e  . . . 18 mai 1977 13 juin 1978
R o u m a n i e .................................... 18 mai 1977
R oyaum e- U n i2 .......................... 18 mai 1977 16 mai 1978
S a in t -S ièg e  ............................... 27 mai 1977
S ao-T o m é-et-P r in c ip e  ___ 5 octobre 1979 a
S ierra  L e o n e ............................. 12 avril 1978
S r i L a n k a  ................................. 8 juin 1977 25 avril 1978
T chécoslovaquie  ................... 18 mai 1977 12 mai 1978
T u n is ie  ........................................ 11 mai 1978 11 mai 1978
T u r q u ie  ...................................... 18 mai 1977
U n io n  des R épu b liq u es

30 mai 1978socialistes so viétiques . 18 mai 1977
Y é m e n  ........................................... 18 mai 1977 20 juillet 1977
Y é m e n  dém ocratique 12 juin 1979 a
Z aïre ............................................. 28 février 1978

Déclaration! et réserves

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D' 

Lors de h  signature :
Etant entendu que la désignation correcte en langue 

russe de la République fédérale d’Allemagne est,_ en 
l’occurrence, “Federativnuju Respubliku Germaniju”.

16 juin 1977

Dans la réserve susmentionnée, la forme correcte à 
donner en russe au nom de la République fédérale 
d’Allemagne lorsqu’il est précédé de la préposition "za”

* L'instrument de ratification précise que la Convention est 
ratifiée à l'égard du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, des Etats associés (Antigua, Dominique, 
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, Sainte-Lucie et Saint» 
Vincent), des Territoires sous la souveraineté territoriale du 
Royaume-Uni, des îles Salomon, de l’Etat de Brunéi et des 
zones de souveraineté du Royaume-Uni d'Akrotiri et de Dhe- 
lcelîa dans l'île de Chypre.

dans le texte russe a été rendue comme suit : “Fédéra- 
tivnuju Respubliku Germaniju”.

TU RQUIE

Lors de la signature :
Déclaration interprétative 
Le Gouvernement turc est d’avis qu’il faudrait pré

ciser le sens des termes “effets étendus, durables os 
graves" qui figurent dans 1a Convention. Aussi long
temps que ces précisions manqueront, le Gouvernement 
turc se verra contraint de suivre sa propre interprétât*» 
à ce sujet, et il se réserve le droit de le faire de la façon 
et au moment qui lui conviendront.

Par ailleurs, le Gouvernement turc pense qu’il con
viendrait de mieux distinguer les “fins militaires os 
toutes autres fins hostiles” des “fins pacifiques’', & 
façon à éviter toute interprétation subjective.



CHAPITRE XXVII.— ENVIRONNEMENT 
1. Convention sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance 

Conclue à Genève le 13 novembre 19791 

Non encore en vigueur (voir article 16).

Texte :

Ratification, acceptation (A), 
Etat Signature approbation (AA),
A l lem a g n e , R é p u b l iq u e

FÉDÉRALE D* ............................ 13 novembre 1979
A u t r ic h e  .................................... 13 novembre 1979
B e l g i q u e ...................................... 13 novembre 1979

14 novembre 1979
13 novembre 1979

Co m m u n a u t é  éc o n o m iq u e
e u r o p é e n n e  .......................... 14 novembre 1979

14 novembre 1979
E spa g n e  ...................................... 14 novembre 1979
E tats- U n is  d’A m é r iq u e  . . . 13 novembre 1979

13 novembre 1979
F r a n c e  ........................................ 13 novembre 1979

14 novembre 1979
13 novembre 1979

I rlande  ........................................ 13 novembre 1979
13 novembre 1979

I t a l i e .............. •............................ 14 novembre 1979
L ie c h t e n s t e in  ........................ 14 novembre 1979

13 novembre 1979
N orvège ...................................... 13 novembre 1979
P ays-B a s ...................................... 13 novembre 1979
P ologne ........................................ 13 novembre 1979

14 novembre 1979
R é p u b l iq u e  dém ocratique

a llem a n d e  ............................ 13 novembre 1979
R é p u b l iq u e  socialiste

14 novembreso v iétiq u e  de  B iélo ru ssie 1979
R é p u b l iq u e  socialiste

1979so v iétiq u e  d’U k r a in e  , . . 14 novembre
R o u m a n i e ................................... 14 novembre 1979
R o ya um e-U n i  de G rande-

B retagn e  e t  I rlande  du
13 novembre 1979
13 novembre 1979
14 novembre 1979
13 novembre 1979
13 novembre 1979

T c hécoslovaqu ie  ................... 13 novembre 1979
T u r q u i e ........................................ 13 novembre 1979
U n io n  des R épu b liq u es

socialistes soviétiques . . 13 novembre 1979
13 novembre 1979

1 La Convention a  été adoptée le 13 novembre 1979 i  h  réunion i  haut n h m  4*ni k 
cadre de la fVimmi!i«inn économique pour l'Europe sur la protection de renviromenent Elle 
a été ouverte 1 la signature à  l’Offiœ des Nations Unies i  Genève jtnqu’w  16 mmaibtt 1OT.

<1S
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D éclarations e t réserves 

RO U M A N IE

Lors de la signature :
“La Roumanie interprète l’article 14 de la présente Convention, concernant 

la participation des organisations régionales d’intégration économique constituées 
par des Etats membres de la  Communauté économique européenne, dans le sens 
qu’il vise exclusivement des organisations internationales auxquelles les Etats mem
bres ont transféré leur compétence pour signer, conclure et appliquer en leur nom 
des accords internationaux et pour exercer leurs droits et responsabibtés dans le 
domaine de la pollution transfrontière.”



CHAPITRE XXIX-----QUESTIONS FISCALES

1. a) Convention multilatérale tendant à  éviter la double imposition 
des redevances de droits d’auteur

Conclue à Madrid le 13 décembre 19791
Non encore en vigueur : (voir artide 13).

Texte : Reproduit par les soins de I’UNESCO et de l’OM PI.

_ Ratification, acceptation (A ),
Etat Signature adhésion (a)

I sraël ................................................. 13 décem bre 1979
R ép u b liq u e -U n ie

du  C a m e r o u n ...............................13 décem bre 1979
S a in t -S ièg e  ................................ ..... 13 décem bre 1979

1 La Convention a  été établie par la Conférence internationale d’Etats sur la double impo
sition des redevances de droits d’auteur transférées d’un pays à l’autre, qui s’est tenue à 
Madrid du 26 novembre au 13 décembre 1979. La. Conférence a été convoquée conjointement 
par I’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO) 
et I’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OM PI), conformément à la réso
lution 5/9.2/1, section II, adoptée par la  Conférence générale de PUNESCO à sa vingtième 
session, et aux décisions prises par l’Assemblée générale de l’OM PI et par l’Assemblée et la 
Conférence des représentants de l’Union internationale pour la protection des œuvres littéraires 
et artistiques (Union de Berne) lors de leurs sessions ordinaires tenues en septembre 1978.
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6 1 8 D ouble im position des redevances des droits d’aulenr— Protocole

6 ) Protocole additionnel 
Conclu à M adrid le 13  décem bre  1979  

Non encore en vigueur : (v o ir paragraphe 2, alinéa 6 ) .

T ex te  : Reproduit par les soins de l’U N ESCO  et de 1 OM PI.

Ratification, acceptation (A), 
Etat Signature adhésion (o)

I sraël .............................................. 13 décembre 1979
R épu b liq u e-U n ie

du  Ca m e r o u n .........................13 décembre 1979
Sa in t -S ièg e  ........................... ....13 décem bre 1979

i  Le Protocole a  été établi par la Conférence internationale d’Etats sur la double impo
sition des redevances de droits d’auteur transférées d’un pays à l’autre, qui s’est tenue à 
Madrid du 26 novembre au 13 décembre 1979. La Conférence a été convoquée conjointement 
par I’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO) 
et I’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (O M P I), conformément à la résolution 
S/92/1, section II, adoptée par la Conférence générale de l’U NESCO à  sa vingtième session, 
et aux décisions prises par l’Assemblée générale de l’O M PI et par l’Assemblée et la Confé
rence des représentants de l’Union internationale pour la protection des œuvres littéraires et 
artistiques (Union de Berne) lors de leurs sessions ordinaires tenues en septembre 1978.



PA R TIE  n  

T raités m u ltila té rau x  —  Société des Nations





1. Convention concernant l’emploi d e  la radiodiffusion dan. l’intérêt de U  paix

Genève, 23 septembre 19361

En vigueur  d e p u is  le 2 a v r i l  1938 ( a r t i c l e  11)

Ratifications ou adhésions définitives 

Brésil (11 fév rier 1938)
Gïà n d e-B r e t a g n e  e t  I r l a n d e  d u  N ord

(1 8  ao û t 1937)
Birmanie (1 3  octobre 1937 a )
Rhodésie du Sud ( 1 "  novem bre 1937 a )
Aden (Colonie d’), Bahamas, Barbade (La), Bas

soutoland, Betchouanaland (Protectorat), Bermu
des, Bornéo (Etat du Bornéo du Nord), Ceylan, 
Chypre, Côte de fO r  [a) Colonie, b) Achanti,
c) Territoires septentrionaux, d ) Togo sous 
mandat britannique], Falkland (Iles et dépen
dances), Fidji, Gambie (Colonie et Protectorat), 
Gibraltar, Gilbert (Colonie des îles Gilbert et 
Ellice), Guyane britannique, Honduras britannique, 
Hong kong, îles du Vent (Grenade, Sainte-Lucie, 
Saint-Vincent), îles Sous-le-Vent (Antigoa, Do
minique, Montserrat, Scânt-Christophe et Névis, 
îles Vierges), Jamaïque (y  compris les îles Turques 
et Caïques et les îles Caïmanes), Kenya (Colonie 
et Protectorat), Malais [a) Etats Malais fédérés : 
Negri-Sembtlan, Pahang, Perak, Selangor; b )  
Etats Malais non fédérés : Jokore, Kedah, Kelan- 
tan, Perlis, Trengganu et Brunei], Malte, île 
Maurice, Nigéria [a) Colonie, b) Protectorat, c) 
Cameroun sous mandat britannique], Nyassaland, 
Ouganda (Protectorat de ï ) ,  Palestine (à ?exclu
sion de la Transjordanie), Rhodésie du Nord, 
Sainte-Hélène (et Ascension), Salomon (Protec
torat des îles Salomon britanniques), Sarawak, 
Seychelles, Sierra Leone (Colonie et Protectorat), 
Somaliland (Protectorat), Straits Settlements, 
Swaziland, Tanganyika (Territoire du), Tonga, 
Transjordanie, Trinité-et-Tobago, Zanzibar (Pro
tectorat de) (1 4  ju ille t 1939 a )

Australie (25  ju in  1937 a )
Y compris les territoires de la Papouasie et de Ytle 

de Norfolk et les territoires sous mandat de la 
Nouvelle-Guinée et de Nauru.

Nouvelle-Zélande (2 7  ja n v ie r  1938)
Ukiox sud-africaine  ( 1 "  fé v r ie r  1938 a )

Y compris le territoire sous mandat du Sud-Ouest 
africain.

I>*e (11  a o û t 1937)

îïu k d e  (2 5  m ai 1938 o )

'Enregistrée sous !e numéro 4319. Voir Recueil des Traités
Société des Nations, vol. 186, p. 301.

Ratifications ou adhésions définitives
C h i l i  (2 0  février 1940)
D a n e m a r k  ( n  octobre 1937)
E g y pte  (29  ju ille t 1938)
E s t o n ie  (1 8  août 1938)
F in l a n d e  (29  novem bre 1938 o)
F r a n c e  (8  m ars 1938) 

Colonies et Protectorats français et territoires sous
mandat français (1 4  janv ier 1939 o)

G u a tem a la  (18  novem bre 1938 a)
L e t t o n ie  (25  avril 1939 a)
L uxem bou rg  ( 8  février 1938)
N o r v è g e  (5  m ai 1938)
Nouvelles-Hébrides (14  ju illet 1939 a) 
P ays-B as ( y  com pris les Indes néerlandaises, S urinam

e t Curaçao) (15  février 1939)
S alvador (1 8  aoû t 1938 a)
S u èd e  (22  ju in  1938 a)
S u is s e  (30  décem bre 1938)

Signatures non encore suivies 
de ratification

A lbanie
A u trich e

R épubliqu e  A rgentine 
B elgique

Sous réserve des déclarations insérées dans le procès- 
verbal de la séance de clôture2.

Colombie
R épubliqu e  D om inicaine  
E spagne

S ous réserve de la déclaration insérée dans le procès- 
verbal de la séance de clôture de la Conférence*.

2 Ces déclarations sont conçues comme suit :
“La délégation de la Belgique déclare considérer que le 

droit de brouiller par ses propres moyens les émissions abu
sives émanant d’un autre pays, dans la mesure où un tel 
droit existe conformément aux régies générales du droit 
international et aux conventions en vigueur, n’est en rien 
affecté par la convention.”

* Cette déclaration est conçue comme suit :
“La délégation espagnole déclare que son gouvernement se 

réserve le droit de faire cesser par tous les moyens possibles 
la propagande qui peut nuire à son ordre intérieur et qui 
constitue une infraction à la convention, dans la cas où la 
procédure envisagée par la convention ne permettrait pas de 
faire cesser immédiatement l’infraction.”
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Ratifications ou adhésions définitive t
G r è c e

L i t h u a n i e

M e x iq u e

R o u m a n ie

T c h é c o s l o v a q u ie

Ratifications ou adhésions définitives
T u r q u ie

U n i o n  d e s  R é p u b l i q u e s  s o c ia l is t e s  soviétiques

Sous réserve des déclarations insérées dans le procès- 
verbal de la séance de clôture de la Conférence*. 

U r u g u a y

Actes postérieur* à la date à laquelle le Secrétaire général de TOrganiaalion 
de* Nation» Unies a  assumé les fonctions de dépositaire

Adhésion (a), notification
Etat de succession (d)

B u l g a r i e ®  .............................................. ......................................................... .......17 m ai 1972a
M a l t e  .......................................................................................................... ..... 1 "  a o û t 1966 d
M a u r ic e  ................................................................................................ .....18 ju ille t 1969 d
R é p u b l i q u e  d é m o c r a t i q u e  p o p u l a i r e  l a o  ....................... ......23  m a rs  1966 a
R é p u b l i q u e - U n i e  d u  C a m e r o u n  ..................................................19 ju in  1967d
S a i n t - S i è g e  .............................................................................................. 5 ja n v ie r  1967 «

* Ces déclarations sont conçues comme n t t  ;
"La délégation de l'Union des Républiques soviétiques so

cialistes déclare que, selon l’avis du Gouvernement de l'Union 
des Républiques soviétiques socialistes, le droit d’appliquer, 
en attendant la conclusion de la procédure envisagée à  l'article
7 de la convention, un régime de réciprocité au pays qui ef
fectuerait à  son encontre des émissions abusives, dans la 
mesure où un tel droit existe conformément aux règles géné
rales du droit international et aux conventions en vigueur, 
n’est en rien affecté par la convention.

“La délégation de l’Union des Républiques soviétiques so
cialistes déclare que son gouvernement, tout en étant prêt à 
appliquer, sur la base de réciprocité, les principes de la con
vention à  l’égard de tous les Etats contractants, estime 
cependant que certaines des dispositions de la convention 
supposent, notamment en ce qui concerne la vérification des 
informations et les procédures prévues pour le règlement 
des litiges, l’existence de relations diplomatiques entre les 
Parties contractantes. Par conséquent,  ̂le Gouvernement de 
l’Union des Républiques soviétiques socialistes est d’avis que, 
pour éviter les contestations et malentendus possibles entre 
les Etats parties à la convention qui n’ont pas entre eux de 
relations diplomatiques, il y a lieu de considérer la conven
tion comme ne créant pas d’obligations formelles entre ces 
Etats.”
■L’instrument d’adhésion avait été reçu le 4 novembre 1971 

dn Gouvernement bulgare, assorti des réserves suivantes :
"1. La République populaire de Bulgarie ne se considérera 

pas liée par les dispositions de l’article 7 de la Convention, 
dans la partie de cet article prévoyant un examen des diffé
rends entre les Parties par la Cour internationale de Justice, 
i  la demande d’une des Parties. Toute décision de ta Cour 
internationale prononcée sur un différend entre la République 
populaire de Bulgarie et une autre Partie à la Convention 
sur la base d’une demande présentée à la Cour sans le con
sentement de la République populaire de Bulgarie sera 
considérée non valable.

“2. La République j>opulaire de Bulgarie appliquera les 
principes de la Convention par rapport à tous les Etats for
ties à  la Convention sur la base de la réciprocité. Cependant, 
la Convention ne sera pas interprétée comme créant da 
engagements formels entre pays n’entretenant pas de relations 
diplomatiques."
S ’agissant d’une Convention pour laquelle il assume, aia 

termes de la résolution 24 ( I )  de l’Assemblée générale d« 
I'Organisation des Nations Unies, les fonctions précédemment 
exercées par le Secrétaire général de la Société des Nations, 
et conformément à la pratique suivie par ce dernier en matière 
de réserves formulées a l'égard d’une convention ne comportant 
pas de disposition à cet égard, le Secrétaire général avait de
mandé aux Etats intéressés, par lettre circulaire en date du 17 
février 1972, de lui notifier dans le délai de quatre-vingt-dix 
jours à compter de la date de sa lettre, leurs objections éven
tuelles. . , . . i  

Dans une communication reçue par le Secrétaire général e 
12 mai 1972 en ce qui concerne la réserve susmentionnée* K 
représentant permanent du Royaume-Uni auprès de (’Organisa
tion des Nations Unies a déclaré ce qui suit : .

Le Gouvernement du Royaume-Uni tient à préciser qïu 
ne peut accepter la réserve contenue dans le paragraphe 1 de 
cette déclaration. Il ne peut non plus accepter la résent 
contenue dans la deuxième phrase du paragraphe 2 car, selcfl 
lui. les traités créent des droits et des obligations entre Etat» 
contractants, que ces Etats entretiennent ou non des relabom 
diplomatiques. Il ne considère pas, toutefois, ces objection! 
comme faisant obstacle A l’entrée en vigueur de la Couva- 
tion à l’égard de la Bulgarie.
L’objection précitée étant la  seule qu'ait reçu le Secrétaire 

général et ne faisant pas obstacle & l’entrée en vigueur de 1* 
Convention pour la Bulgarie, l’instniment d’adhésion l  «  
déposé le 17 mai 1972 (soit i  l’expiration du délai indiqué pte 
haut) auprès du Secrétaire général, et la Convention est 
en vigueur le 16 juillet 1972 à légard de la Bulgarie t »  
formément i  son article 12.
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2. Protocole spécial relatif i  I’apatridie

La Haye, 12 avril 19301 

N o n  e n c o r e  e n  v ig u e u r  (articles 9 et 10)*.

Ratifications ou adhésions 
définitives

Belgique (4 avril 1939)
Sous la réserve que l’application de ce Protocole ne 

s’étendra pas à la colonie du Congo belge ni aux 
territoires sous mandat

Brésil (19 septembre 1931 o)
Grande-B retagne et Irlande du Nord, ainsi que 

toutes parties de l’Empire britannique non membres 
séparés de la Société des Nations ( 14 janvier 1932) 
Birmanie*
Sa Majesté le Roi n’assume aucune obligation en ce 

ce qui concerne les Etats Karenni, qui sont placés 
sous la suzeraineté de Sa Majesté, ou en ce qui 
concerne la population desdits Etats.

A u s t r a l ie  (8 juillet 1935 o)
Y compris les territoires de Papoua et de YUe de 
Norfolk et les territoires sous mandat de la Nouvelle- 

Guinée et de Nauru.
U n io n  su d -a f r ic a in e  (9 avril 1936)
I nde (28 septembre 1932)

Conformément aux dispositions de l’article 13 de ce 
Protocole, Sa Majesté Britannique n’assume au* 
cune obligation en ce qui concerne les territoires de 
l’Inde appartenant à un prince ou chef placé sous 
sa suzeraineté ou en ce qui concerne la population 
desdits territoires.

Ratifications ou adhésions 
définitives

Ch ine4 [14 février 193S]
Salvador (14 octobre 1935)

La République du Salvador ne reconnaît pas l’obli
gation établie par le Protocole si la nationalité a l-  
vadorienne possédée par l’individu et finalement 
perdue par lui a été acquise par naturalisation.

5î;>tafurM «m encart suitùt 
dt ratification

Autriche

Canada

Colombie

Cuba

Egypte

E spagne

Grèce

I rlande

Luxembourg

Mexique

P érou

P ortugal

U ruguay

Actes postérieurs à  la date à  laquelle le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Notification i* succttsio*
C h i n e 4
F i d j i  .............................................................................  25 tnai 1973
P a k is t a n * .....................................................................  29 juillet 1953

1 Voir document C27.M.16.1931.V.
3 Le Protocole entrera en vigueur quatre-vingt-dix jour» 

après qu’il aura reçu dix ratifications ou adh&ioiu (articles
9 et 10).

1 Gsm me indiqué dans la dernière liste officielle de la Société 
des Nations, la Birmanie, qui faisait autrefois partie de l’Inde,
i  était détachée de celle-ci le 1“  avril 1937 et possédait depuis 
lors le statut de territoire d’outre-mer du Royaume-Uni. C’est 
comme telle qu’elle continuait d’être liée par une, ratification 
ou adhésion donnée pour l’Inde avant la date précitée.

4 Voir note générale, p. iv.
Le 12 septembre 1973, le Secrétaire général a reçu une

communication du Gouvernement chinois seloo laquelle c* 
Gouvernement a décidé de ne p u  reconnaître comme obligatoire 
en ce qui concerne U Chine le Protocole spécial relatif i  
l’apatridie da 12 avril 1930, signé et ratifié par le graveras» 
ment défunt de 1a Chine. Cette notification a été assimilée i  a  
retrait d'instrument 

•P a r une communication reçue le 29 juillet 19S3, le Gou
vernement pakistanais a notifié au Secrétaire général qu’ta  
vertu de l'article 4 du "Schedule to the Indian Indefeitdenct 
(Internationa] Arrangements) Order, lW r, le Gouverne
ment pakistanais assume les droits et obligations créés par 
le Protocole spécial «  qu'il se considère far conséquent comme 
étant Partie audit Protocole.



3. Protocole relatif à nn cat d’apatridie
U  Haye, 12 avril 19301

Eh v i g u e u r  depuis le 1" juillet 1937 (artides 9 et 10).

Ratifications ou adhésions Signatures non encore suivies
définitives de ratification

B résil  (19  septem bre 1931 a )  B elgique

Grande-Bretagne e t  I rlande du N ord, ainsi que Sous réserve d ’adhésion ultérieure pour la colonie H»
toutes parties de f  Empire britannique non membres Congo e t les territo ires sous mandat. 
séparés de la Société des Nations ( 14 janvier 1932)
Birmanie3 C a n a d a

Sa M ajesté le Roi n ’assume aucune obligation en Colombie 
ce qui concerne les E ta ts  K arenni, qui sont placés 
sous la suzeraineté de Sa M ajesté, ou en ce qui Cuba 
concerne la  population desdits E tats. D anem ark

A u s t r a l i e  (8 juillet 1935)
Y  com pris les territo ires du Papoua  et de l'île de E g y p te  

Norfolk e t les territo ires sous m andat de la N ou-  E sp ag n e  
vette-Guinée et de Nauru.

U n io n  sud-a frica in e  ( 9  avril 1936) E stonie

I nde (28 septembre 1932) F rance

Conformément aux  dispositions à t  l’article 13 de ce (?R*CE 
Protocole, Sa M ajesté Britannique n’assume aucune
obligation en  ce qui concerne les territo ires de I rlande
l’Inde appartenant à  un  prince ou chef placé sous j AP0N
sa suzeraineté ou en ce qui concerne la  population t
desdits territoires. L ettonie

C h il i  (20  m ars 1935) L uxembourg

C h in e 2* (1 4  février 1935) M ex iq u e

P ays-B as (2  avril 1937) p £ R0U
Y  compris les Indes néerlandaises, Surinam et Cu- _

raçao. P o r t u g a l
Pologne (15 ju in  1934) T chécoslovaquie

S alvador (14  octobre 1935 a )  U ruguay

Actes postérieurs à la date a laquelle le Secrétaire général de (’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Adhésion (a), notification 
de succession (d)

C h y p r e ...................................................................................... 3 avril 1978 d
F id j i  .......................................................................................... 12 ju in  1972d
J amaïque .................................................................................  12 ju in  1968 «
L esotho ................................... ................................................  4  novembre 1974 d
Malawi* .................................................................................... 11 juillet 1967 o
M a l te 4 ...................................................................................... 16 août 1966 d
M a u r ic e ...................................................................................  18 juillet 1969 d
N iger ........................................................................................  18 ju illet 1968 o
P a k is ta n  .................................................................................. 29 ju illet 1953 d
Yougoslavie ........................................................................... 15 décembre 1959 a____________

Enregistré sous le numéro 4138. Voir Recueil des Traités naissance an Malawi étant considérée, à  cette fin, comme tm 
de la Société de» Nations, vol. 179, p. 115. lien étroit avec le pays.

« Y?*? no‘e 3, P. 623. 4 La notification de succession est assortie de la déclaration
*  Voir note générale, p. iv. ci-après •
«L’instrument d’adhésion est assorti de la réserve d-après, r . n . , f . . . t  i  l’.w.vt.. a j . .  u  0.iiwmement

faite conformément à l’artide 4 du Protocole : ü  ï S . ProtoCok’ k  Gowernemcm
Le Gouvernement du Malawi ne sera lié par les disposi- .. i , ^  , * . . . .  „ , ,

dons de l’article premier que dans les cas où la mère de 0  L’artide premier s'appliquera mconditionnellement â toute 
l’individu visé audit artide est à la fois citoyenne xnalawienne personne née à  Malte le 21 septembre 1964 ou après cette «a *
et de race africaine. Il n’est toutefois pas interdit à un tel ii) En ce qui concerne une personne née à Malte avant le ZI 
individu qui se voit refuser la nationalité malawienne du fait septembre 1964, l’article premier ne s’appliquera que si cet» 
que sa mère n’est pas de race africaine de demander cette personne était, le 20 septembre 1964, ressortissante du Royao®* 
nationalité en invoquant des liens étroits avec le Malawi, la Uni et ses colonies, et si son père ou sa tnère est né a Malte.
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4. Convention concernant certaines questions relatives aux conflits de lois 
sur la nationalité

La Haye, 12 avril 19301

Eh v ig u e u r  depuis le 1“  juiUet 1937 (articles 25 et 26).

Ratifications ou adhésions
définitives

Belgique (4 avril 1939)
Sous réserve d’adhésion ultérieure pour la colonie 

du Congo et les territoires sous mandat,
A l’exclusion de l’article 16 de la Convention.

Brésil (19 septembre 1931 a)
Avec réserves en ce qui concerne les articles 5, 6,

7, 16 et 17 que le Brésil n’adoptera pas parce qu’il 
se heurte à des principes de base de sa législation 
interne.

Grande-B retagne et I rlande du N ord ainsi que 
toutes parties de t  Empire britannique non membres 
séparés de la Société des Nations (6 avril 1934) 
Birmanie2
Sa Majesté le Roi n’assume aucune obligation en ce 

qui concerne les Etats Karenni, qui sont placés 
sous la suzeraineté de Sa Majesté, ou en ce qui 
concerne la population desdits États.

Canada (6  avril 1934)
Australie (10 novembre 1937)

Y compris les territoires du Papom et de l’île de Nor
folk.

Inde (7 octobre 1935)
Conformément aux dispositions de l’article 29, Sa 

Majesté Britannique n’assume aucune obligation 
en ce qui concerne les territoires de l’Inde appar
tenant a un prince ou chef placé sous sa suzeraineté 
ou en ce qui concerne la population desdits ter
ritoires.

Ch in e* (14 février 1935)
Sous réserve de l’article 4.

Monaco (27 avril 1931 a)

Norvège (16 mars 1931 o)

Pays-Bas (2 avril 1937)
Y compris les Indes néerlandaises, Surinam et 

Curaçao.
Excluant les dispositions des articles 8, 9 et 10 de 

la Convention.
Pologne (15 juin 1934)

Suède (6 juillet 1933)
Le Gouvernement suédois déclare exclure de son ac

ceptation la disposition de la deuxième phrase de 
l’article 11 dans le cas où la femme visée par cet 
article, ayant recouvré la nationalité de son pays 
d’origine, n’établit pas sa résidence habituelle dans 
ce pays.

'Enregistrée sous le numéro 4137, Voir Rtcutil its  Traités
«  U Société des Nations, toL 179, p. 89.

Signaturts 
no» encore suivies dt ratification

U n io n  sud-africaine 

A llemagne 

A utrich e  

C h il i  

Colombie 

Sous réserve de l’article 10.
C uba

Sous réserve des articles 9, 10 et 11.
D anem ark  

Sous réserve des articles 5 et 11.
E gypte

E spagne

E stonie

F rance

Grèce

H ongrie

I rlande

I slande

I ta lie

J apon

Sous réserve des articles 4 et 10 et des mot* "d'sprèi 
la loi de l'Etat qui accorde h  naturalisation", de 
l’article 13.

L etto n ie

L uxembourg

M exique

Sous réserve de l’alinéa 2 de l’article 1.
PÉROU

Sous réserve de l’article 4.
P ortugal 

S alvador 

S uisse  

Sous réserve de l’article 10.
T chécoslovaque

U ruguay

Y ougoslavie

* Voir note 3, p. 623.
* Voir note générale, p. i?.
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Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de I’Organisation 
des Nations Unies a assumé les (onctions de dépositaire

Adhésion (o), notification
de succession (d)

C h y p r e  ............................................................................ ....................... .... 27 mars 1970 d
F id j i  ....................... ............................................................ ....12 juin 19724
Lesotho4 ....................................................................................
M a l t e 5 ............................................................................................................ ......16 août 1966 d
M a u r ic e 6 .......................................................................................................... ..... 18 juillet 1953 d
P a k i s t a n  ............................................................................................... ..  • • 29 juillet 1953 d
S w a z il a n d  .................................................................................................... ..... 18 septembre 1970 d

4 La notification de succession est assortie de la réserve 
suivante :

En vertu de l’article 20 de la Convention, le Gouvernement 
du Royaume du Lesotho dédare que le deuxième paragraphe 
de l’article 6 de ladite Convention ne s’appliquera pas de façon 
à donner effet à une déclaration de répudiation de la nationalité 
du Lesotho si ladite déclaration est faite au cours d’une guerre 
à laquelle prend part le Lesotho ou si le Gouvernement du 
Lesotho estime que cette déclaration n’est pas conforme de 
toute autre manière à l’intérêt public.
La réserve ci-dessus, n’ayant pas été formulée originellement 

par le Gouvernement du Royaume-Uni à l’égard du Bassouto
land, a pris effet pour le Lesotho à la date à laquelle elle aurait 
pris effet en vertu de l’article 6, alinéa 2, de la Convention si elle 
avait été formulée à l’occasion d’une adhésion soit le 2 février 
197S.

«La. notification de succession est assortie de la déclaration 
ci-après :

Conformément à l’article 20 de la Convention, le Gouverne
ment maltais déclare ce qui suit : 

o) Le deuxième paragraphe de l’article 6 de la Convention 
ne s’appliquera pas à Malte pour autant qu’il aboutirait à 
donner immédiatement effet à une déclaration de renonciation 
à la citoyenneté de Malte faite au cours d’une guerre dans 
laquelle Malte pourrait être engagé, ou considérée par le Goih 
vernement maltais comme contraire d’une autre manière à 
l’ordre public;

b) L’article 16 de la Convention ne s’appliquera pas à na 
enfant illégitime né hors de Malte.

«La notification de succession contient la réserve suivante: 
Conformément à l’article 20 de la Convention, le Gouverne

ment mauriden déclare que le deuxième paragraphe de l’ar
ticle 6 de la Convention ne s’appliquera pas à Maurice pour 
autant qu’il aboutira à donner effet à une déclaration de re
nonciation à la citoyenneté de Maurice faite au cours d'une 
guerre dans laquelle Maurice est engagée.
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5. Protocole relatif aux obligations militaires dans certains cas 
de double nationalité

La Haye, 12 avril 19301

En vigueur depuis le 25 mai 1937 (artides 11 et 12).

Ratifications: ou adhésions définitives
Etats-U n is  d’A m é r iq u e  (3 août 1932)
Belgique (4 avril 1939)

Sous réserve d’adhésion ultérieure pour la colonie 
du Congo et les territoires sous mandat

Brésil (19 septembre 1931a)
Grande-B r e t a g n e  e t  I r l a n d e  d u  N o rd , ainsi que 

toutes parties de ïEmpire britannique non membres 
séparés de la Société des Nations

(14 janvier 1932)
Birmanie2

Sa Majesté le Roi n’assume aucune obligation en 
ce qui concerne les Etats Karenni, <itii sont 
placés sous la suzeraineté dê  Sa Majesté, ou 
en ce qui concerne la population desdits Etats.

Au stra lie  (8  juillet 1935 a)
Y compris les territoires du Papoua et de Ytle de 

Norfolk et les territoires sous mandat de la 
Nouvelle-Guinée et de Nauru.

Union sud- a f r i c a in e  (9 octobre 1935 a)
Sous réserve de l'article 2.

Inde (28 septembre 1932)
Conformément aux dispositions de l’article 15 de ce 

Protocole, Sa Majesté Britannique n’assume au
cune obligation en ce qui concerne les territoires 
de l’Inde appartenant a un prince ou chef placé 
sous sa suzeraineté ou en ce qui concerne la popu
lation desdits territoires.

Colombie (24 février 1937)
Cuba (22  octobre 1936)

Le Gouvernement de Cuba déclare ne pas assumer 
l’obligation imposée par l’article 2 du Protocole

Ratifications ou adhésions définitives
lorsque le mineur visé par ledit article—bien 
qu’il ait le droit, au moment où il atteindra n  
majorité, de répudier ou de refuser la nationalité 
cubaine—réside habituellement sur le territoire 
de l’Etat, étant donné qu’il est uni, de fait, à ce 
dernier par un lien plus étroit qu’avec tout autre 
Etat dont il posséderait également la nationalité.

P ays-B as (2 avril 1937)
Y compris les Indes néerlandaises, Surinam tt 

Curaçao.
S alvador (14 octobre 1935)
S u èd e  (6 juillet 1933)

Signatures non encore suivies i t  ratification :
A llem ag n e

C anada

C h il i

D a n e m a r k

E g ypte

E spa g n e

F r a n c e

G rèce

I rla n de

L uxem bourg

M e x iq u e

PÉROU

P ortugal

U ruguay

Actes postérieurs à  la date à laquelle le Secrétaire général de I’Organisation 
des Nations Unies a assnmé les fonctions de dépositaire

Rati fi ca tion, adhésion (a) 
notification dt succession (i)

A u t r ic h e  ........................................................................................... ....28 juillet 1958
C h y p r e  ....................................................................................................... ....27 mars 1970J
F id ji  ....................................................................12 ju in  197li
L e s o th o  ’ ........................................................................................ ....J  novembre 1974
M a la w i ..................................................................................  oct,°*)re °
\f * T x u  .............................................  lo  août 1966 a

.............................................  « j-® * m *
M a u r i t a n i e  .............................................................................................
N ig e r  ....................................................................................................... g  juillet 966<j
N igéria ....................................................... ... 17 mars 1967*
S w a z i l a n d - : : : : : : : ..................................................................................» « * ■ * •  » » •

» Enregistré tous le numéro 4117. Voir RtcutU its Traités de la Soetfié de* Niiko*.
vol. 178, p. 227.

3 Voir note 3, p. 623.
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6. Protocole relatif aux clauses d’arbitrage 

Genève, 24  septembre 19231 

En vigueur depuis le 28 juillet 1924 (article 6 ) .

Ratifications

Albanie

A llemagne

Autriche

Belgique

(29 août 1924) 
(5 novembre 1924) 

(25 janvier 1928) 
(23 septembre 1924)

Se réserve la liberté de restreindre aux contrats qui 
sont considérés comme commerciaux par son droit 
national, l’engagement visé au premier paragraphe 
de l’article premier.

Brésil  (5 février 1932)
Sous la condition que le compromis^ arbitral ou la 

clause compromissoire visés à l’article premier de 
ce Protocole soient restreints aux contrats con
sidérés comme commerciaux par la législation 
brésilienne.

E m pire  britanniq ue  (27 septembre 1924)
S’applique seulement à la Grande-Bretagne et à 

l'Irlande du Nord et, par conséquent, à aucun des 
colonies, possessions et territoires d’outre-mer, 
protectorats sous la souveraineté ou l'autorité^ de 
Sa Majesté Britannique, ni à aucun des territoires 
sur lesquels Sa Majesté Britannique exerce un 
mandat.

Rhodésie du Sud  (18 décembre 1924 a)
Terre-Neuve (22 juin 1925 o)
Ceylan, Côte de fO r (y  compris Achanti et les ter

ritoires septentrionaux de la Côte de YOr et le 
Togo), Falkland (Iles et dépendances), Gambie 
(Colonie et Protectorat), Gibraltar, Guyane bri
tannique, Honduras britannique, îles du Vent 
(Grenade, Sainte-Lucie, Saint-Vicent), îles Sous- 
le-Vent, Jamaïque (y compris les îles Turques et 
Caïques et les îles Caimans), Kenia (Colonie et 
Protectorat), Malte, île Maurice, Palestine (à 
fexclusion de la Transjordanie), Rhodésie du 
Nord, Transjordanie, Zanzibar (12 mars 1926 o)

Tanganyika (17 juin 1926 o)
Sainte-Hélène (29 juillet 1926 a)
Ouganda (28 juin 1929 o)
Bahamas (23 janvier 1931a)
Birmanie (à l'exclusion_ des Etats Karenni sous la 

suzeraineté de Sa Majesté) (19 octobre 1938 a)
Sa Majesté se réserve la liberté de restreindre l’en

gagement visé au premier paragraphe de l’article 
premier aux contrats qui sont considérés comme 
commerciaux par le droit national de la Birmanie.

1 Enregistré sous I« numéro 678. Voir Rtcueil des Traités
d« la Société des Nations, vol. 27, p. 157.

Ratifications

N ouvelle-Zélande (9 juin 1926)
I n d e  (23 octobre 1937)

N’engage pas les territoires de l’Inde appartenant à 
un prince ou chef placé sous la suzeraineté de Sa 
Majesté. L’Inde se réserve la liberté de restreindre 
l’engagement pris au premier paragraphe de l’ar
ticle premier aux contrats qui sont considérés 
comme commerciaux par son droit national.

Danem ark  (6  avril 1925)
D’après le droit danois, les sentences arbitrales ren

dues par un tribunal d’arbitrage ne sont pas 
immédiatement exigibles, mais il est nécessaire, 
dans chaque cas, pour les rendre exigibles, de 
s'adresser aux tribunaux ordinaires. Au cours des 
procédés devant ces tribunaux, la sentence arbi
trale sera cependant admise généralement sans 
examen ultérieur comme base pour le jugement 
définitif de l’affaire.

E spagne (29 juillet 1926)
Se réserve la liberté de restreindre l’engagement 

prévu à l’alinéa 2 de l’article premier aux contrats 
qui seraient considérés comme commerciaux par 
son droit national.

Son acceptation du présent Protocole ne s’étend pas 
aux possessions espagnoles en Afrique ni aux 
territoires du Protectorat espagnol au Maroc.

E stonie  (16 mai 1929)
Restreint, conformément à l’alinéa 2 de l’article 

premier, l’engagement visé au premier alinéa dudit 
article aux contrats qui sont considérés comme 
commerciaux par son droit national.

F in l a n d e  (10 juillet 1924)
F rance  (7  juin 1928)

Se réserve la liberté de restreindre l’engagement 
prévu à l’alinéa 2 de l’article premier aux con
trats qui sont déclarés commerciaux par son droit 
national.

Son acceptation du présent Protocole ne s'étend paJ 
aux colonies, possessions ou territoires d’outre
mer, non plus qu’aux protectorats ou territoires 
sur lesquels la France exerce un mandat.

G r è c e  (26 mai 1926)

I rak  (12 mars 1926#)

Italie  (à l’exception des colonies) (28 juillet 1924)
J apon  (4 juin 1928)

Chosen, Taiwan, Karafuto, le territoire à bail à* 
Kouan-Toung, les territoires sur lesquels h  lof9* 
exerce son mandat (26 février 1929
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Ratifications
Luxembourg (15 septembre 1930)

Se réserve la liberté de restreindre aux contrats qui 
sont considérés comme commerciaux par son droit 
national l’engagement visé au premier paragraphe 
de l'article premier.

Monaco (8  février 1927)
Se réserve la liberté de restreindre son engagement 

aux contrats qui sont déclarés commerciaux par 
son droit national.

Norvège (2 septembre 1927)
Pays-Bas, y compris les Indes néerlandaises, Surinam

et Curaçao (6  août 1925)
Le Gouvernement des Pays-Bas déclare son point de 

vue que la reconnaissance en principe de la validité 
des clauses d’arbitrage ne porte nullement atteinte 
aux dispositions restrictives qui se trouvent^ ac
tuellement dans la législation néerlandaise ni au 
droit d’y introduire d’autres restrictions à l’avenir*.

Pologne (26 juin 1931)
Avec la réserve que, conformément à l’alinéa 2 de 

l’article premier, l’engagement prévu audit article 
s’appliquera uniquement aux contrats qui sont 
déclarés commerciaux par le droit national polonais.

Portugal (10 décembre 1930)
1) Conformément au second paragraphe de l’article 

premier, le Gouvernement portugais se réserve la 
liberté de restreindre aux contrats qui sont con
sidérés comme commerciaux par son droit na
tional l’engagement visé au premier paragraphe 
de l’article premier.

2) Aux termes du premier paragraphe de l’article
8, le Gouvernement portugais déclare que son 
acceptation du présent Protocole ne s’étend pas 
à ses colonies.

Roumanie (12 mars 1925)
Avec la réserve que le Gouvernement royal pourra, 

en toute occurrence, restreindre l’engagement prévu 
à l’article premier, alinéa 2 , aux contrats qui sont 
déclarés commerciaux par son droit national.

Suède

Suisse

Tchécoslovaquie

(8  août 1929) 
(14 mai 1928) 

(18 septembre 1931)

.‘ Par ailleurs, le Gouvernement des Pays-Bas avait, en 
«t ratifiant, formulé une réserve qu’en ce qui concerne

5 Royaume en Europe il a  retirée le 22 février 1938 (voir 
*kwiI des Traitis de la Société des Nations, vol. 18S, p. 372),
*  en ce qui concerne les Indes néerlandaises, le Surinam et 
c#r»Çio, il a retirée le 16 avril 1940 voir ibid^ vol 200, p. S00).

Ratifications

La République tchécoslovaque ne se considérera liée 
qu’envers les Etats qui auront ratifié la Convention 
du 26 septembre 1927, relative à l’exécution des 
sentences arbitrales étrangères, et, par cette sigra. 
ture, la République tchécoslovaque n’entend pas 
porter atteinte aux traités bilatéraux qu’elle t 
conclus et qui règlent les questions visées par ce 
Protocole d’une manière dépassant ses dispositions.

T h a ïl a n d e  (3 septembre 1930)

Signatures non encore suivies 
de ratification

B o liv ie

C h il i

L et t o n ie

Se réserve la liberté de restreindre 1’enpigemen» 
prévu dans l’alinéa 2 de l’article premier au» con
trats qui sont déclarés commerciaux par son droit 
national.

L ie c h t e n s t e in

Sous la réserve suivante :
Ne sont dorénavant valables que s’ils ont été revêtu» 

de la forme authentique les accords qui sont l'objet 
d’un contrat spécial ou de clauses faisant partie 
d’autres contrats, attribuant compétence i un tribu
nal étranger, s’ils sont conclus entre nationaux «t 
étrangers ou entre nationaux dans le pays.

Cette disposition s’applique également aux stipula
tions des statuts, contrats de société et actes sem
blables, ainsi qu’aux accords qui soumettent un 
différend à un tribunal arbitral siégeant i  l’étranger.

Est nul tout accord qui soumet à un tribunal étranger 
ou à un tribunal arbitral un différend en matière 
de contrats d’assurance, lorsque le preneur d'«s* 
surance est domicilié dans le pays ou lorsque l’inté
rêt assuré se trouve dans le pays.

Il incombe au tribunal de veiller d'office et même 
au cours de la procédure d’exécution forcée ou <J« 
faillite à ce que cette disposition soit observée*.

L it h u a n ie

N icaragua

P a n a m a

P araguay

P érou

S alvador

U buguay

* Cette réserve a été soumise i  faectptatioa des Eüti ptrtia
au Protocole.



630 Protocole relatif aux clames d'arbitrap

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de I’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Signature

B a h a m a s  ........................................
B a n g l a d e s h  .......................... 27 juin 1979
I r l a n d e  .................................. 29 novembre 1956
I sraël .................................... 24 octobre 1951
M a l t e  ................................................
M aurice ....................................
O u g a n d a  ................................ 5 mai 1965
R épublique de Co r é e .........  4 mars 1968
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

ALLEMANDE4
R o y a u m e - U n i

p o u r  H o n g - k o n g ...................
Y o u g o s l a v i e .......................... 13 mars 1959

Ratification, adhésion (a) 
natificatiem de sucesston (d)
16 février 
27 juin 
11 mars 
13 décembre 
16 août 
18 juillet

10 février 
13 mars

1977 d  
1979 
1957 
1951 
1966 d  
1969 d

1965 o 
1959

* Dans une notification reçue le 21 février 1974,_ le Gouverne
ment de la République démocratique allemande a  indiqué que la 
République démocratique allemande avait déclaré la réapplication 
du Protocole à compter du 4 avril 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 13 janvier 1976 
la communication suivante du Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
dédare, au sujet de la communication de la République démo
cratique allemande, en date du 31 janvier 1974, concernant 
l’application à compter du 4 avril 1958 du Protocole relatif 
aux clauses d’arbitrage du 24 septembre 1923, que, dans_ les 
relations entre la République fédérale d’Allemagne et la Répu

blique démocratique allemande, l’effet de cette déclaration ne 
remonte pas au-dcla du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 28 avril 1976, 

le Gouvernement de la République démocratique allemande i 
déclaré :

Le Gouvernement de la République démocratique allemande 
estime que, selon les règles de droit international et la pra
tique internationale pertinentes, la réapplication de conven
tions de droit international est une affaire intérieure de l’Etat 
successeur intéressé. En conséquencet la République démocra
tique allemande a également le droit de fixer elle-même U 
date de réapplication du Protocole relatif aux clauses d’arbi
trage du 24 septembre 1923 auquel elle a adhéré conformé
ment au principe de la succession des Etats.
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7. Convention pour l’exécution des sentences arbitrales étrangères 

Genève, 26 teptembre 19271

En vigueur d e p u is  le 25 j u i l l e t  1929 ( a r t i c l e  8 ).

Ratifications
Allemagne (l*r septembre 1930)
Actm che (18 juillet 1930)
Belgique (27 avril 1929)

Se réserve la liberté de restreindre l’engagement pris 
à l’article premier aux contrats qui sont considérés 
comme commerciaux par son droit national.

Congo belge, territoire du Ruanda-Urundi
(S juin 1930a)

Grande-B r e t a g n e  e t  I r l a n d e  d u  N o rd

(2  juillet 1930)

Terre-Neuve (7 janvier 1931a)
Bahamas, Côte de l’Or [a) Colonie, b)Achanti, c) 

Territoires septentrionaux, d) Togo sous mandat 
britannique], Falkland (îles), Gibraltar, Guyane 
britannique, Honduras britannique, ties du Vent 
(Grenade, Sainte-Lucie, Saint-Vincent), Jamaïque 
( y compris les îles Turques et Ccâques et les îles 
Caïmans), Kenia, Ouganda (Protectorat de l’), 
Palestine (à r exclusion de la Transjordanie), Tan
ganyika (Territoire du), Zanzibar (26 mai 1931a)

lie Maurice (13 juillet 1931 a)
Rhodésie du Nord (13 juillet 1931a)
lies Sous-le-Vent (Antigoa, Dominique, Montserrat, 

Saint-Christophe et Nevts, iles Vierges)
(9 mars 1932 a)

Malte (11 octobre 1934 a)
Birmanie (à l’exclusion des Etats Karenni sous la 

suzeraineté de Sa Majesté) (19 octobre 1938 a) 
Sa Majesté se réserve la liberté de restreindre 

l’engagement pris en vertu de l’article premier 
aux contrats qui .«ont considérés comme com
merciaux par le droit national de la Birmanie.

Nouvelle-Z é l a n d e  ( y  c o m p r is  le  Samoa occidental)
(9 avril 1929)

tas  (23 octobre 1937)
’̂’engage pas les territoires de l’Inde appartenant à 
un prince ou chef placé sous la suzeraineté de Sa 
Majesté. L’Inde se réserve la liberté de restreindre 
l’engagement pris à l'article premier aux contrats 
•lui sont considérés comme commerciaux par son 
droit national.

D« emark (25 avril 1929)
D après le droit danois, les sentences arbitrales ren

dues par un tribunal d’arbitrage ne sont pas immé
diatement exigibles, mais il est nécessaire, dans

' birfgjcfj.f,. fous jç numéro 2096. Voir Recueil des Trailit
* Société des da tio n s, vol. 92, p. 301.

Ratifications

chaque cas, pour les rendre exigibles, de s’adresser 
aux tribunaux ordinaires. Au cours de ce» pro
cédés devant ces tribunaux, la sentence arbitrale 
sera cependant admise généralement sans examen 
ultérieur comme base pour le jugement définitif 
de l’affaire.

E spagne (15 janvier 1930)
E s t o n ie  (16 mai 1929)

Se réserve la liberté de restreindre l'engagement prii 
à l’article premier aux contrats qui sont déclaré» 
commerciaux par son droit national.

F in l a n d e  (30 juillet 1931)
F r a n c e  (13 mai 1931)

Se réserve la liberté de restreindre l’engagement pri* 
à l’article premier aux contrat? qui sont déclarés 
commerciaux par son droit national.

G rèce  (15 janvier 1932)
L e  G ouvernem ent hellénique se réserve la liberté de 

restre in d re  l’engagement pris à l’article premier 
aux contra ts qui sont déclarés commerciaux par 
son droit national.

Italie (12 novembre 1930)
L uxembourg (15 septembre 1930)

Se réserve la liberté de restreindre l’engagement nrij 
à l’article premier aux contrats qui sont considérés 
comme commerciaux par son droit national.

P ays-Bas (pour le Royaume en Europe)
(12 aoàt 1931)

Indes néerlandaises, Surinam et Curaçao
(28 janvier 1933 a)

P ortugal (10 décembre 1930)
1) Le Gouvernement portugais se réserve la liberté 

de restreindre l'engagement pris à l'article premier 
aux contrats qui sont déclarés commerciaux par 
son droit national

2) Le Gouvernement portugais déclare qu'aux termes 
de l’article 10, la présente Convention ne «'étend 
pas à ses colonies.

R o u m a n ie  (22 juin 1931)
Se réserve la liberté de restreindre rengagement pris 

à l'article premier aux contrats qui sont déclaré» 
commerciaux par son droit national.

S uède (8 août P '» )

S u is s e  (25 î*ptembre 1930 >

T chécoslovaquie (18 septembre P.M)
La République tchécoslovaque n’entrnd p.n pnner 

atteinte aux traités bilatéraux qu'e'Ie a «■m-ui
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Ratification*
avec divers Etats et qui règlent les questions visées 
par cette Convention d*une manière dépassant ses 
dispositions.

T haïlande  (7  juillet 1931)

Signature* non encore suivies 
de ratification

Bolivie

N icaragua

P érou

Actes postérieurs à la date & laquelle le Secrétaire général de I'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Ratification, adhésion (a)
Signature notification de sucetsion (d)

Baham as ................................. 16 février 19774
B angladesh ............................. 27 juin 1979 27 juin 1979
I rlande ..................................... 29 novembre 1956 10 juin 1957
Israël ........................................ 24 octobre 1951 27 février 1952
Japon .......................................... 4 février 1952 I l  juillet 1952
M alte ........................................ 16 août 1966 d
M aurice ................................... 18 juillet 1969 d
O u g a n d a ................................... 5 mai 1965
R épublique  de C o r £ s .......... 4 mars 1968
R épublique  démocratique

allemande*
R oyaume-U n i

pour H ong-k o n g ................ 10 février 1965o
Yo u g o sla v ie ............................. 13 mars 1959 13 mars 1959

•D ans une notification reçue le 21 février 1974, le Gouver
nement de la République démocratique allemande a indiqué que 
la République démocratique allemande avait déclaré la réappli
cation de la Convention a compter du 22 janvier 19S8.

A  cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 13 janvier 1976, 
la communication suivante du Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
déclare, au sujet de la communication de la République démo
cratique allemande, en date du 31 janvier 1974, concernant 
l’application à compter du 22 janvier 19S8 de la Convention 
poor l’exécution des sentences arbitrales étrangères du 26 sep
tembre 1927, que, dans les relations entre la République fédé
rale d’Allemagne et la République démocratique allemande,

l’effet de cette déclaration ne remonte pas au-delà du 21 juio 
1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 28 avril 1974 

le Gouvernement de la République démocratique allemande » 
déclaré :

Le Gouvernement de la République démocratique allemande 
estime que, selon les règles de droit international et la p»* 
tique internationale pertinentes, la réapplication de conventions 
de droit international est une affaire intérieure de l’Etat suc
cesseur intéressé. En conséquence, la République démocrate» 
allemande a également le droit de fixer elle-même la date de 
réapplication de la Convention pour l’exécution des sentent» 
arbitrales étrangères du 26 septembre 1927 à laquelle elle * 
adhéré conformément au principe de la succession des Etats.
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8. Convention destinée à régler certains conflits de lois en matière de lettres de «t 
de billets à ordre, et Protocole

Genève, 7 juin 19301 

En vigueur depuis le l*r janvier 1934 (article 13)

Ratifications o* adhésions définitive*
♦Allem agne (3 octobre 1933)

Autriche (31 août 1932)

Belgique (31 août 1932)

Brésil (26 août 1942 a)

Danemark (27 juillet 1932)

Le Gouvernement du Roi, par son acceptation de 
cette Convention, n’entend assumer aucune obliga
tion en ce qui concerne le Groenland.

Ratifications Ott adhésions définitives 
Indes néerlandaises et Curaçao (16 juillet 1935 a)
Surinam (7 août 1936 o)

Pologne (19 décembre 1936 a)
•P ortugal* (8 juin 1934)
Suède (27 juillet 1932)
Suisse (26 août 1932)*
U n io n  d e s  R é p u b l iq u e s  so c ia liste s  so v iétiq u es

(25 novembre 1936 0)

Signatures no» encore suivies 
de ratification

Fiklande (31 août 1932)
Fiance (27 avril 1936 a)
Grèce (31 août 1931)
Italie (31 août 1932)
Japon (31 août 1932)

Monaco (25 janvier 1934 a)
Norvège (27 juillet 1932)

Pays-Bas (pour le Royaume en Europe)
(20 août 1932)

Actes postérieurs & la date à laquelle le Secrétaire général de l’Organiiation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire (roir oui#i 
note 2)

C o l o m b ie

E q u a t e u r

E s p a g n e

P é r o u

T c h é c o s l o v a q u ie

T u r q u ie

Y o u g o sl a v ie

H ongrie ...........................................................
L u x e m b o u r g  .............................................................
R é p u b l i q u e  d é m o c r a t iq u e  a l l e m a n d e *

‘ Toutes les parties à cette Convention ont accepté de con
t r e r  comme valable l’instrument de ratification déposé par 
j*pays après la date fixée dans la Convention. Cependant,
* Gouvernement japonais est d’avis que cette ratification a un 
ûjactere d’adhésion.

Enregistrée sou» le numéro 3314. Voir Recueil des Traités 
»r ®°9*té des Nations, vol. 143, p. 317.
* U ratification a  été faite sous la réserve que les dispositions 

J*]* Convention ne s'appliquent pas au territoire colonial por- 
JJjPii (voir ibid., vol. 143, p. 318). P a r  une communication 
Pjj* le 13 août 1953, le Gouvernement portugais a notifié au 
«Çretaire général le retrait de cette réserve.

“ *près une déclaration faite par le Gouvernement suisse 
“  «posant l’instrument de ratification sur cette Convention, 
S . i ne devait prendre effet, en ce qui concerne la Suisse, 
XYyttt *ad°ption d’une loi révisant les titres XXIV à 
t ù r 1 • . 9°^e fédéral des obligations ou, le cas échéant, 
«j* loi spéciale sur les lettres de change, les billets à ordre 

iniliM La loi susvisée étant entrée en vigueur le l*r
. et 1937, la Convention a pris effet, pour la Suisse, à partir 
«  I* même date.
men?̂ *8 i'me not'fication reçue le 21 février 1974, le Gouverne- 
la PtTtv République démocratique allemande a indiqué que 

démocratique allemande avait déclaré la réappli-
011 Je la Convention a compter da 6 juin 1958.

Ratification, adhésion (a)
28 octobre 1964 a
5 mars 1963

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 13 janvier 1976, 
la communication suivante da Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne 
déclare, au sujet de la communication de la République démo
cratique allemande, en date du 31 janvier 1974, concernant 
l’application à compter du 6 juin 1958 de la Convention des
tinée à régler certains conflits de lois en matière de lettres 
de change et de billets à ordre du 7 juin 1930, que, dans les 
relations entre la République fédérale d’Allemagne et la Répu
blique démocratique allemande, l’effet de cette déclaration ce 
remonte pas au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 28 avril 1976, 

le Gouvernement de la République démocratique allemande • 
déclaré :

Le Gouvernement de la République démocratique allemande 
estime que, selon les rèçles de droit international et U pra
tique internationale pertinentes, la réapplication de conven
tions de droit international est une affaire intérieure de l’Etat 
successeur intéressé. En conséquence, la République démocra
tique allemande a également le droit de fixer elle-même U 
date de réapplication de la Convention destinée à régler cer
tains conflits de lois en matière de lettres de change et dt 
billets à ordre du 7 juin 1930 i  laquelle elle a adhéré con
formément au principe de la succession des Etats.
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9. Convention destinée à régler certains conflits de lois en m atière de chèques, 
et Protocole 

Genève, 19 mort 193V

E n vigueur depuis le 1”  janvier 1934 (article 14).

Ratifications ou adhésions définitives

•A llemagne (3 octobre 1933)
Brésil (26 août 1942 a)
Danemark (27 juillet 1932)

Le Gouvernement du Roi, par son acceptation de 
cette Convention, n’entend assumer aucune obli
gation en ce qui concerne le Groenland.

F inlande

F rance

♦Grèce

Italie

J apon

Monaco

N icaragua

NORVÈGE

(31 août 1932) 
(27 avril 1936 a) 

(1« juin 1934) 
(31 août 1933) 
(25 août 1933) 

(9 février 1933) 
(16 mars 1932 a) 
(27 juillet 1932)

•Pays-B as, pour le Royaume en Europe
(2 avril 1934)

Ratifications ou adhésions définitives
Indes néerlandaises et Curaçao

(30 septembre 1935 o)
Surinam (7 août 1936 s)

P ologne (19 décembre 1936 a)
• P ortugal* (8 juin 1934)
S uède (27 juillet 1932)
S u isse  (26 août 1932)*

Signatures non encore suivies de ratification 
E quateub 
E spagne 
M ex iq u e  
R o u m a n ie  
T chécoslovaquie 
T u rq u ie  

Yougoslavie

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de I'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonction» de dépositaire (voir auni 
note 2)

Ratification, adhésion (a) 
notification de succession (d)

Autriche ................................................................................. ....1" décem bre 1958
B elgique4 ......................................................................................... 18 décem bre 1961 
H ongrie  ........................................................................................... 28 octobre  1964 a  
Indonésie  .....................................................................................  9  m ars  1959 d 
Luxembourg ...................................................................................1“  a o û t 1968 a
République démocratique allemande?

* Toutes les parties à cette Convention ont accepté dc_ con- la République démocratique allemande avait déclaré 1a réappl'* 
sidérer comme valable l’instrument de ratification déposé par cation de la Convention à compter du 6 juin 1958.
ce ray s après la date fixée dans la Convention. Cependant, A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 13 janvier ISA
le Gouvernement japonais est d’avis que cette ratification a un la communication suivante du Gouvernement de la RépublMfl*
caractère d’adhésion. . . .  fédérale d'Allemagne :

1 Enregistrée sous le numéro 3317. Voir Recueil des Traités Le Gouvernement de la République fédérale d'AKemap*
de la Société des Nations, voL 143, p. 407. déclare, au sujet de la communication de la République démo*

* La ratification a été taite sous la réserve que les dispositions cratique allemande, en date du 31 janvier 1974, concerna» 
de la Convention ne s’appliquent pas au territoire colonial por- l’application à compter du 6 juin 1958 de la Convention «s- 
tugais (voir ibid,, vol. 143, p. 408). Par une communication tinée à régler certains conflits de lois en matière de chèQttë* 
reçue le 18 août 1953, le Gouvernement portugais a notifié au du 19 mars 1931, que, dans les relations entre la Republic  ̂
Secrétaire général le retrait de cette réserve. fédérale d’Allemagne et la République d é m o c r a t i q u e  aile-

8 D’après une déclaration faite par le Gouvernement suisse en mande, l’effet de cette déclaration ne remonte pas a u -d e là  «
déposant l’instrument de ratification sur cette Convention, 21 juin 1973. . ,
celle-ci ne devait prendre effet, en ce qui concerne la Suisse, Par la suite, dans une communication reçue le 28 avril 197*
qu’après l’adoption d’une loi révisant les titres XXIV i  XXXIII le Gouvernement de la République démocratique allemande *
du Code fédéral des obligations ou, le cas échéant, d’une loi déclaré : .
spéciale sur les lettres de change, les billets à ordre et les Le Gouvernement de la République démocratique aliéna»»
chèques. La loi susvisée étant entrée en vigueur le l*f juillet estime que, selon les règles de droit international et la pf**
1937, la Convention a pris effet, pour la Suisse, à partir de la tjque internationale pertinentes, la réapplication de co*]’®'
même date. . tions de droit international est une affaire intérieure de l’Et»

4 Avec la déclaration que, conformément à l’article 18 de la successeur intéressé. En conséquence, la République démoert-
Convention, le Gouvernement belge n’entend assumer aucune tique allemande a également le droit de fixer elle-m êm e 1*
obligation en ce qui concerne le territoire sou* tutelle do date de réapplication de la Convention destinée à régler «r*
Ruanda-Urundi. _ tains conflits de lois en matière de chèques du 19 mars 19JJ

Dans une notification reçue le 21 février 1974, le Gouverne» i  laquelle elle est devenue Partie en vertu du principe de 1*
ment de la République démocratique allemande a indiqué que succession des Etats.
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10. Convention portant loi tmiforme sur le9 lettres de change et billets 
à ordre, avec Annexes et Protocole 

Genève, 7 juin 1930i 
En vigueur  depuis le 1" janvier 1934 (article VI).

Ratifications ou adhésions définitives
A u trich e2 (31 a o û t 1932)

Cette ratification est donnée sous les réserves prévues 
aux articles 6 , 10, 14, 15, 17 et 20 de l’Annexe II
à la Convention.

’Al l e m a g n e  (3 octobre 1933)
Cette ratification est donnée sous les réserves pré

vues aux articles 6 , 10, 13, 14, 15, 17, 19 et 20 
de l’Annexe II à la Convention.

Belg iq u e  (31 août 1932)
Cette ratification est subordonnée à  l’usage des facul

tés prévues aux articles 1, 2, 3, 4, 5, 8 , 10,11,13,
14, 15, 16, 17 et 20 de l’Annexe II  à cette Con
vention. En ce qui concerne le Congo belge et le 
Ruanda-Urundi, le Gouvernement belge entend se 
réserver l’usage de toutes les facultés prévues dans 
l’annexe en question, à l’exception de celle stipulée 
à l’article 21.

Brésil  (26 août 1942 a)
Cette adhésion est donnée sous les réserves prévues 

aux articles 2, 3, 5, 6 , 7, 9, 10, 13, 15, 16, 17,19 
et 20 de l’Annexe II à la Convention.

Da n em a r k * (27 juillet 1932)
L'engagement du Gouvernement du Roi à introduire 

au Danemark la loi uniforme formant l’Annexe I à 
cette Convention est subordonné aux réserves 
visées aux articles 10, 14, 15,17,18 et 20 de l’An
nexe II à ladite Convention.

.'Toutes les parties à cette Convention ont accepté de con
sidérer comme valable l’instrument de ratification déposé par 
çe pays après la date fixée dans la Conventioa Cependant, 
k Gouvernement japonais est d’avis que cette ratification a un 
caractère d’adhésion.

** Le Ministre des Affaires étrangères de la République 
française a informé le Secrétaire général, par une communi
cation reçue au Secrétariat le 20 octobre 1937, que par suite 
«certaines modifications qui ont été apportées à la législation 
française en matière d'écheancc des effets de commerce, con
formément au décret-loi du 31 août 1937, et conformément 
« I article 38 de la loi uniforme sur les lettres de change et 
Mlets à ordre (annexe I à ladite Convention), le porteur d’une 
•ettre de change pourra la présenter non seulement le jour 
?*®e de l'échéance, mais soit ce jour, soit l’un des deux 
jours ouvrables qui suivent.
,.«• conséquence, ta réserve qu’à cet égard la France avait 

Jpr» de son adhésion à  la Convention concernant l’article
5 Je I annexe 11 audit acte est devenue sans objet.
. Enregistrée sous le numéro 3313. Voir Recueil des Traités 
, ?  Société des Nations, vol. 143, p. 257.

Par une communication reçue le 13 mai 1963, le Gouverne
n t  autrichien a notifié au Secrétaire général, conformément 
S# ««positions du paragraphe 3 de l’article premier de la 
jjwention, qu’il a décidé de faire la réserve prévue à l’article 
‘>'*1 Annexe II  à la Convention, à l’effet que certains jours 

seront assimilés aux jours fériés légaux en ce qui
a,*. * k  présentation i  l’acceptation ou au paiement et tous 

_r«  actes relatifs à la lettre de change.
.. f fr* communication reçue le 26 novembre 1968, le Gou- 

raement autrichien, se référant aux réserves précitées, a 
*u Secrétaire général que, en vertu de la législation

Ratifications ou adhésions définitives 
Le Gouvernement du Roi, par son acceptation de 

cette Convention, n’entend assumer aucune obliga
tion en ce qui concerne le Groenland.

F in l a n d e 4 (31 août 1932)
Cette ratification est subordonnée aux réserves oue 

mentionnent les articles 14 et 20 de l’Annexe II i  
cette Convention. En outre, la Finlande a fait usage 
du droit accordé aux Hautes Parties contractantes, 
par les articles 15,17 et 18 de ladite Annexe, de 
légiférer sur les matières y mentionnées.

France (27 avril 1936 «)
Déclare faire application des articles 1, 2, 3, 4, 5**»

6, 10, U, 13 15, 16, 17, 18. 19, 20, 22 et 23 de 
l’Annexe II à cette Convention.

G r è c e  (31 août 1931)
Sous les réserves suivantes relatives à l’Annexe II : 

Article 8 : Alinéas 1 et 3.
Article 9 : En ce qui concerne les lettres de 

change payables i  jour fixe ou à un certain délai 
de date ou de vue.

Article 13.
Article 15 : a) Action contre le tireur ou l’en

dosseur qui se serait enrichi injustement ;
autrichienne en vigueur depuis le 26 juiltet 1967, le paiement, 
l ’acceptation ou tous autres actes relatifs lux lettres t!e c!ian?e 
et aux billets i  ordre ne peuvent être exigés tes jours férié» 
légaux et jours assimilés dont la liste suit : 1** janvier (Nou
vel An), 6 janvier (Epiphanie), Vendredi Saint, Lundi de Ti
ques, 1** mai (jour férié légal), Ascension, Lundi de Tentecntt, 
Fête-Dieu, 15 août (Assomption), 26 octobre f fête natiorutel, 
1*» novembre (Toussaint), 8 décembre (Immaculée Conception). 
25 et 26 décembre (Noël), samedis et dimanches.

* Par une communication reçue le 31 janvier 1W. le Gou
vernement danois a notifié au Secrétaire générât ce qui suit : 
A compter du 1er décembre 1965, la législation danoise donnant 
effet aux lois uniformes instituées par la Convention a été 
modifiée à l’effet d’assimiler les samedis ai» jours fériéi. I-» 
présente communication doit être considérée comme une noti
fication faite conformément au troisième paragraphe de l'article 
premier de la Convention.

Par la même communication, le Gouvernement danois a 
également notifié au Secrétaire général que U déclaration qui 
avait été faite en son nom conformément au yoracrapht 1 d« 
l’article X de la Convention, lors de sa ratification, et selon 
laquelle le Gouvernement danois n’entend assumer aucune 
obligation en ce qui concerne le Groenland, devait être cas- 
sidérée comme retirée à compter du 1" juillet 

«Par une communication reçue le 29 juillet 19̂ 6, le Go«- 
vernement finlandais a notifié au Secrétaire général et qui 
suit : A compter du 1« juin 1966, le, 1* mai et les samedi» 
des mois de juin, juillet et août sont assimilés i  des jour» férié». 
La présente communication doit être considérée contint ont 
notification faite conformément au troisième paragraphe <;« 
l’article premier de la Convention. _

Par une communication reçue le 6 juin 1977, le Gouvernement 
finlandais a informé le Secrétaire général de ce oui suit ;

A compter du 1" avril 1968. la législation finlandais don* 
nant effet aux lois uniformes instituées par les deus Gxtvw** 
tions a été modifiée à l'effet d'assimiler les samedis aux j-’urs 
fériés. La présente communication doit être considérée cnmmt 
une notification faite conformément au troisième paragnu&« 
de l’article premier de chacune des deux Convention.
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Ratification* ou adhésions définitives
b) Même action contre l’accepteur qui se serait 

enrichi injustement;
“Cette action se prescrit par cinq ans à compter 

de la date de la lettre de change.”
Article 17 : Seront appliquées les dispositions de 

la législation hellénique concernant les prescrip
tions à court délai.

Article 20 : Les réserves susvisées s’appliquent 
également au billet à ordre.

Italie (31 août 1932)
Le Gouvernement italien se réserve de se prévaloir 

de la faculté prévue aux articles 2, 8, 10, 13, 15, 
16, 17,19 et 20 de l’Annexe II à cette Convention.

J apon (31 août 1932)
Cette ratification est donnée sous réserve du bénéfice 

des dispositions mentionnées à l’Annexe II à cette 
Convention, par application de l’alinéa 2 de l’ar
ticle premier.

Monaco (25 janvier 1934 o)
N orvège® (27 juillet 1932)

Cette ratification est subordonnée aux réserves que 
mentionnent les artides 14 et 20 de l’Annexe II à 
la Convention, et le Gouvernement royal de N or
vège se réserve, en même temps, de se prévaloir du 
droit accordé à chacune des Hautes Parties con
tractantes par les articles 10, 15, 17 et 18 de ladite 
Annexe de légiférer sur les matières y  mention
nées.

P ays-Bas (pour le Royaume en Europe)
(20 août 1932)

Cette ratification est subordonnée aux réserves men
tionnées à l’Annexe II de la Convention.

Indes néerlandaises et Curaçao (16 juillet 1935 a) 
Sous les réserves mentionnées à l’Annexe II de la 

Convention.

•Toutes les parties à cette Convention ont accepté de con
sidérer comme valable l’instrument de ratification déposé par 
ce pays après la date fixée dans la Convention. Cependant, le 
Gouvernement japonais est d’avis que cette ratification a un 
caractère d’adhésion.

6 Par une communication reçue le 15 avril 1970, le Gouverne
ment norvégien a informé le Secrétaire général qu’à compter 
du 1*' juin 1970 serait promulguée en Norvège une disposition 
législative assimilant aux jours fériés légaux le samedi et le 
premier jour du mois de mai.

®La ratification a été faite sous la réserve que les dispositions 
de la Convention ne s’appliquent pas au territoire colonial por
tugais (voir Recueil des Traités de la Société des Nations, 
vol. 143, p. 260). Par une communication reçue le 18 août 1953, 
le Gouvernement portugais a notifié au Secrétaire général le 
retrait de cette réserve.

T P ar une communication reçue le 16 mai 1961, le Gouverne
ment suédois a notifié au Secrétaire général qu’après avoir 
obtenu l’approbation du Parlement il avait promulgué le 7 
avril 1961 une loi par laquelle les samedis a partir du 1" 
juin jusqu’au 30 septembre de chaque année seront assimilés 
aux jours fériés légaux, entre autres en ce qui concerne la 
présentation & l’acceptation ou au paiement et tous autres

Ratifications ou adhésions définitives
Surinant (7 août 1936 a)

Sous les réserves mentionnées à l’Annexe II de la 
Convention.

P ologne (19 décembre 1936 û)
Cette adhésion est donnée sous les réserves prévues 

aux articles 2 ,6, 7 ,10,11,13,14,15,17,19, 20,21, 
alinéa 2, et 22 de l'Annexe I I  à la Convention.

• P o r t u g a l * (8  juin 1934)
S u è d e * (27 juillet 1932)

Cette ratification est subordonnée aux réserves que 
mentionnent les articles 14 et 20 de l’Annexe H à la 
Convention et, en outre, le Gouvernement royal 
de Suède a fait usage du droit accordé aux Hautes 
Parties contractantes par les artides 10,15 et 17 de 
ladite Annexe de légiférer sur les matières y men
tionnées.

S u isse* (26 août 1932)
Cette ratification est donnée sous réserve des ar

ticles 2, 6, 14, 15, 16, 17, 18 et 19 de l’Annexe II. 
U n io n  des R é p u b l iq u e s  so c ia l is t e s  soviétiques

(25 novembre 1936 a) 
Sous les réserves mentionnées à  l’Annexe II  de la 

Convention.
Signatures non encore suivies de ratification 

Colombie 
E quateur 

E spagne 

PÉROU

T chécoslovaquie

T u r q u ie

Yougoslavie

actes relatifs à la lettre de change et aux chèques. Le Gou
vernement suédois a demandé en outre que cette communication 
soit considérée comme une notification des réserves faites 
conformément au paragraphe 3 de l’article premier de la Con
vention.

Par une communication reçue le 18 juin 1965. le Gouverne
ment suédois a  notifié au Secrétaire général ce qui suit : “.••1* 
Gouvernement suédois a promulgué le 26 mai 1965, avec 
l’approbation du Parlement, des dispositions légales selon les
quelles les lois suédoises édictant la législation uniforme in
troduite par la Convention ont été modifiées de façon que k* 
samedis soient assimilés aux jours fériés légaux comme je 
sont déjà les samedis des mois d’avril, de mai, de juin, de 
juillet, d’août et de septembre. Ces dispositions entreront efl 
vigueur le l»r octobre 1965.”

8 D’après une déclaration faite par le Gouvernement suisse en 
déposant l'instrument de ratification sur cette Convention, 
celle-ci ne devait prendre effet, en ce qui concerne la Suis» 
qu’après l’adoption d’une loi révisant les Utres XXIV à  XXXIIi 
du Code fédéral des obligations ou, le cas échéant, d’une loi 
spéciale sur les lettres de change, les billets à ordre et to  
chèques. La loi susvisée étant entrée en vigueur le I f  
1937, la Convention a pris effet, pour la Suisse, à partir de ü  
même date.
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Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de I'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire (voir auad 
notes 2 d  7 )

Rotificatùm, odklnon (t)
H ongw e** u  .................................................................................  28 octobre 1964 a
L u x e m b o u r g 11 ...............................................................................  5 mars 1963
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e  allem a nde11

t. io une communication reçue le 5 janvier 1966, le Goo- 
«mement hongrois, se référant au  troisième paragraphe de 
[•article premier de la Convention e t & l'article 18 de l'annexe
O, a notifié au Secrétaire général ce qui suit : En ce qui 
tonceme les lettres de change et les billets à  ordre, aucun 
(aiemeot ne pourra être réclamé sur le territoire hongrois 
les jours de fête légale indiqués d*après : 1“  janvier (Nouvel 
An), 4 avril (Fête de la libération), 1** mai (Fête du travail), 
20 août (Fête de la Constitution), 7 novembre (Anniversaire 
de la révolution socialiste d 'octobre), 25 décembre (Noël), 26 
décembre (lendemain de N oël), lundi de Pâques et le jour de 
repos hebdomadaire (normalement le dimanche).

11 L’instrument de ratification stipule que le_ Gouvernement 
luxembourgeois, conformément i  l’article premier de la Con
tention, a fait usage des réserves prévues aux articles 1. 4,11,
12 13, 15, 16, 18, 19 et 20 de l’annexe I I  à  ta Convention. 

u Dans une notification reçue le 21 février 1974, le Gouverne' 
ment de la République démocratique allemande a  indiqué que 
la République démocratique allemande avait déclaré la réappE- 
Qtion de la Convention à compter du 6 juin 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a  reçu, le 13 janvier 1976, 
la communication suivante du Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale <f Allemagne 
déclare, an sujet de la communication de la République démo
cratique allemande, en date du 31 janvier 1974. concernant 
l’application à compter du 6 juin 1958 de la Convention portant 
loi uniforme sur les lettres de change et billets i ordre da
7 juin 1930, que, dans les relations entre la République fédéra!* 
d’Allemagne et la République démocratique allemawle. l'effet 
de cette déclaration ne remonte pas au-delà du 21 juin 1971.

Par la suite, dans une communication reçue le 28 avril 19% 
le Gouvernement de la République démocratique allemande a 
déclaré :

Le Gouvernement de la République démocratique allemande 
estime que, selon les règles de droit international et ta pra
tique internationale pertinentes, la réapplication de conve» 
tions de droit international est une affaire intérieure de l'Etat 
successeur intéressé. En conséquence. la République déroo 
cratique allemande a également le droit de fixer elle-même la 
date de réapplication de la Convention portant loi uniforme 
sur les lettres de change et billets i ordre du 7 juin 1930 i  
laquelle elle est devenue Partie en vertu du principe de h 
succession des Etau.
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11. Convention portant loi uniforme sur les chèques, avec Annexes et Protocole

Genève, 19 mart 19311

E n vigueur depuis le 1”  janvier 1934 (article V I).

Ratifications ou adhésions définitives
♦A l l e m a g n e  (3 octobre 1933)

Cette ratification est donnée sous les réserves prévues 
aux articles 6, 14, 15, 16 a l  2, 18, 23, 24, 25, 26 
et 29 de l’Annexe II à la Convention.

Brésil (26 août 1942 a)

Cette adhésion est donnée sous les réserves prévues 
aux articles 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8. 9, 10, 11, 12, 14, 
15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 23, 25, 26, 29 et 30 de 
l’Annexe II à la Convention.

D a nem ark2 (27 juillet 1932)
L’engagement du Gouvernement du Roi à introduire 

au Danemark la Loi uniforme formant l’Annexe I 
à cette Convention est subordonné aux réserves 
visées aux articles 4 ,  6 , 9, 14 1*' alinéa, 16 a), 18, 
25, 26, 27 et 29 de l’Annexe II à ladite Convention.

Le Gouvernement du Roi, par son acceptation de 
cette Convention, n’entend assumer aucune obliga
tion en ce qui concerne le Groenland.

F inlande* (31 août 1932)
Cette ratification est subordonnée aux réserves que 

mentionnent les articles 4, 6 , 9, 14 alinca 1er, 16a), 
18 et 27 de l’Annexe II à cette Convention. En 
outre, la Finlande a fait usage du droit accordé 
aux Hautes Parties contractantes par les articles 
25, 26 et 29 de ladite Annexe, de légiférer sur les 
matières y mentionnées.

♦Toutes les parties à cette Convention ont accepté de con
sidérer comme valable l’instrument de ratification déposé par 
ce pays après la date fixée dans la Convention. Cependant, le 
Gouvernement japonais est d'avis que cette ratification a un 
caractère d’adhésion.

** Le Ministre des affaires étrangères de la République fran
çaise a  informé le Secrétaire général, par une communication 
reçue au Secrétariat le 20 octobre 1937, que, par suite de cer
taines modifications C|ui ont été apportées à  la législation fran
çaise en matière d’échéance des effets de commerce, confor
mément au décret-loi du 31 août 1937, et en application de 
l’article 27 de l’annexe I I  à la Convention susmentionnée et 
de l’article I I  de l'Acte final de la Conférence qui a adopté 
cet acte, aucun paiement de quelque sorte qu’il puisse être 
sur effet, mandat, chèque, compte courant, dépôt de fonds, 
de titres ou autrement, ne peut être exigé, ni aucun protêt 
dressé le samedi et le lundi de chaque semaine qui, pour ces 
opérations seulement, sont assimilés aux jours fériés légaux.

1 Enregistrée sous le numéro 3316. Voir Recueil des Traités 
de la Société des Nations, vol. 143, p. 355.

2 Voir note 3, p. 635, pour la notification du Danemark, qui 
s'applique également à cette Convention.

3 Voir note 4, p. 635, pour les notifications de la Finlande, qui 
s’appliquent également à cette Convention.

Ratifications ou adhérions définitives
F r a n c e3* (2 7  avril 1936 a)

Déclare faire application des articles 1, 2, 4, 5, 6,9,
11. 12, 13, 15, 16. 18, 19, 21, 22. 23, 25, 26, 27**,
2S, 29, 30 et 31 de P Annexe II à cette convention.

♦Grèce (1 er juin 1934)
Dans les conditions ci-après :
A. — Le Gouvernement hellénique ne fait pas usage 

des réserves des articles 1, 2. 5 à 8 , 10 à 14, 16 
alinéa premier, lettres a et b, 1S alinéa premier, 19 
à 22, 24, 26 alinéa 2. de l’Annexe II.

B. — Le Gouvernement hellénique fait usage des ré
serves suivantes prévues dans PAnnexe II :

1. La réserve de l’article 3, l’alinéa 3 de l’article 2 
de la loi uniforme étant remplacé par : “Le chèque sans 
indication du lieu de paiement est considéré comme 
payable au lieu de sa création” .

2. La rérerve de l’article 4. et l’alinéa suivant est 
ajouté à l’article 3 : “Un chèque émis et payable en 
Grèce n’est valable comme chèque que s’il a été tiré 
sur une société bancaire ou sur une personne juridique 
hellène de droit public faisant des affaires de banque”.

3. La réserve de l’article 9. la disposition suivante 
étant ajoutée à l’alinéa 3 de l’article 6  de la loi uni
forme : “Mais, dans ce cas exceptionnel, l’émission du 
chèque au porteur est interdite”.

4. La réserve de l'article 15. Palinéa suivant étant 
ajouté à  l’article 31 de la loi uniforme : “Par décret 
présidentiel, provoqué par les ministres de la Justice 
et de l’Economie nationale, il peut être déterminé quelles 
sont les institutions considérées en Grèce comme Cham
bres de compensation”.

5. La réserve du second alinca de l’article 16, et il 
est fixé que “dans la loi hellénique seront inscrites des 
dispositions sur la perte et le vol de chèques”.

6. La réserve de l’article 17; à la fin de l’article 35, 
l’alinéa suivant est ajouté : “ Dans des circonstances ex-

3* Le Secrétaire général a reçu le 7 février 1979 du Gouver
nement français la communication suivante :

“Le Gouvernement français mène actuellement une politi
que <Ic lutte contre la fraude fiscale. A cette fin, il », notam
ment, pris des mesures tendant à limiter la possibilité d’en
dossement des chèques, lesquelles figurent dans la loi de 
finance française pour 1979.

“De telles mesures peuvent se révéler en contradiction avec 
la Convention du 19 mars 1931 portant loi uniforme sur les 
chèques pour laquelle I’Organisation des Nations Unies assure 
les fonctions de dépositaire. La France est partie à cette 
Convention depuis le 27 avril 1936.

“Aussi, pour éviter toute contradiction entre les dispositions 
internes françaises et celles de ladite Convention, le Gouver
nement français entend formuler la réserve relative aux arti
cles 5 et 14 de l’annexe I  qui est prévue à l’article 7 annexe II 
de la Convention du 19 mars 1931.”
En l’absence d’objection de la part des Etats contractants 

dans les 90 ioitrs à compter de la diffusion de cette communi
cation par le Secrétaire général (effectué le 10 février 1979) 
la réserve a été considérée comme acceptée et a pris effet 
le U mai 1979.
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Ratification ou adhésions définitives
ceptionnelles ayant trait au cours du change de la mon
naie hellénique, les eiïcts de la clause prévue à l’alinéa 3 
du présent article peuvent être abroges dans chaque cas 
par des lois spéciales, en ce qui concerne des chèques 
payables en Grèce. La même disposition peut être ap
pliquée en ce qui concerne aussi des chèques éinis en 
Grèce”.

7. La réserve de l’article 23 ; au n° 2 de l’article 45 
de la loi uniforme il est ajouté : "lesquels, en ce qui 
concerne les chèques émis et payables en Grèce, sont 
toutefois calculés dans chaque cas au taux d’intérêt 
légal en vigueur en Grèce”. De même, au n* 2 de l’ar- 
tide 46 de la loi uniforme il est ajouté : “le cas spécial 
du n* 2 de l’article précédent étant maintenu”.

8. La réserve de l’article 25; l’article suivant est 
ajouté à la loi nationale : “ En cas soit de déchéance 
du porteur soit de prescription du droit de recours, il 
subsistera contre le tireur ou contre l’endosseur une 
action du fait qu’il se serait enrichi injustement. Cette 
action se prescrit après trois années à partir de la date 
de l’émission du chèque".

9. La réserve du premier alinéa de l’article 26; la 
disposition suivante est formulée : “Les causes d’inter
ruption et de suspension des prescriptions de la pré
sente loi sont régies par les dispositions sur b  prescrip
tion et sur la prescription à court term e/'

10. La réserve de l’article 27 : l’article indépendant 
qui suit étant formulé : “Jours fériés légaux dans le 
sens de la présente loi sont tous les dimanches et tout 
jour de repos complet des bureaux publics".

U. La réserve de l’article 2S, ainsi que celle de 
l’article 29.

12. La réserve de l’article 30.
Italie (31 août 1933)

En conformité de l’article premier de cette Conven
tion, le Gouvernement royal d’Italie dédare qu’il 
entend se prévaloir des facultés prévues aux 
articles 2. 3, 4. 5, 6, 7. 9, 10, 14, 16 al. 2, 19, 20, 
21 al. 2, 23, 25, 26, 29 et 30, Annexe II.

Par rapport à l’article 15, Annexe II à cette Con
vention, les institutions dont il est question audit 
article sont en Italie les “Stanze di compensazione” 
seulement.

Japon (25 août 1933)
Par abdication de l’alinéa 2 de l’article 1 de h  Con

vention, cette ratification est donnée sous réserve 
du bénéfice des dispositions mentionnées à l’An- 
nexe II de cette Convention.

Moxaco (9  février 1933)
Nicaragua (1 6  mars 1932 a)
Norvège3» (27 juillet 1932)

Cette ratification est subordonnée aux réserves que 
mentionnent les articles 4, 6 , 9, 14 1”  alinéa, 16 a) 
et 18 de l’Annexe II à ladite Convention, et le 
Gouvernement royal de Norvège se réserve, en 
même temps, de se prévaloir du droit accordé aux 
Hautes Parties contractantes par les artides 25,
26. 27 et 29 de ladite Annexe de légiférer sur les 
matières y mentionnées.

Ratifications <m adhésions iéjinitwtj 
• P ays-Bas, pour le Royaume en Europe

(2 avril 1934)
Cette ratification est subordonnée aux réserves men

tionnées à l’Annexe II de la Convention.
Indes néerlandaises et Curaçao

(30 septembre 1935 a) 
Sous les réserves mentionnées i  l’Annexe II de la 

Convention.
Surinam (7 août 1936 a)

Sous les réserves mentionnées à l’Annexe II de la 
Convention.

Pologne (19 décembre 1936 s)
Cette adhésion est donnée sous les résenres prévues 

aux articles 3, 4, 5, 8, 9. 14 alinéa 1, 15, 16 
alinéa la ) , 16 alinéa 2, 17, 23, 24, 25, 26, 28,
29 et 30 de l’Annexe II à la Convention. 

♦Portugal4 (8 juin 1934)

Suède» (27 juillet 1932)
Cette ratification est subordonnée aux réserves que 

mentionnent les artides 4,6,9,14 1" alinéa, 16 a) 
et 18 de l’Annexe II à la Convention, et le Gou
vernement royal de Suède a, en outre, fait usage 
du droit accordé aux Hautes Parties contractantes 
par les articles 25, 26 et 29 de ladite Annexe de 
légiférer sur les matières y mentionnées.

Suisse* (26 août 1932)
Cette ratification est donnée sous réserve des articles

2, 4, 8, 15,16 2"* alinéa, 19, 24, 25, 26, 27, 29 
et 30 de l’Annexe II.

Signatures non encore svk ies dt ratification

E quateur

E spagne

Mexique

Roumanie

T chécoslovaquie

T urquie

Yougoslavie

•Toutes les parties à cette Convention ont accepté de con
sidérer comme valable l’instrument de ratification déposé par 
ce pays après la date fixée dans la Convention. Cependant, le 
Gouvernement japonais est d’avu que cette ratification a on 
caractère d’adhésioa

*b Voir en note S, p. 636, la notification de la Norvège qui 
concerne aussi cette Convention.

* l.a ratification a été faite sous la réserve que les disputions 
de la Convention ne s’appliquent pas au territoire col 'niai por
tugais (voir Recueil des Traités de la Société de» Nation, 
vol. 143, pi 360). Par une communication reçue le 1S août 1953, 
le Gouvernement portugais a notifié an Secrétaire général !e 
retrait de cette réserve.

8 Voir note 7, p. 636, pour la notification de la Suède, qui 
s’applique également à cette Convention.

• D’après une déclaration laite par le Gouvernement jui«e 
en déposant l’instrument de ratification sur cette Conventioa, 
celle-ci ne devait prendre effet, ea ce qui concerne la Siriv, 
qu’après l’adoption d’une loi révisant les titres XXIV i  XXXIII 
du Code fédéral des obligations ou, le cas échéant, d’une loi 
spéciale sur les lettres de change, les billets i  ordre et le* 
chèques. La loi susvisée étant entrée en vigueur le lw juillet 
1937, la Convention a pris effet, pour la Suisse, à partir de b 
même date.
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Actes postérieurs à  la d a te  à  laquelle le Secrétaire général de I’Organisation 
des Nations Unies a amumé les fonctions de dépositaire (voir aussi 
notes 3 à 7)

Ratification, adhésion (a) 
notification de succession (d)

A utriche7, • ................................................................................. .....1 "  décem bre 1958
B e l g i q u e * ...................................................................................... .....18 décem bre 1961
H onguie1* ...........................................................................................28 octobre 1964a
I n d o n é s i e ................................................................. 9 m ars 1959 d
L uxembourg .....................................................................................1”  a°û t 1968 o
M a la w i ........................................................................................ .... 13 novem bre 1965 a]11
R é p u b l iq u e  dém ocratiq ue  allem a n d e '*

t. * La ratification du Gouvernement autrichien est donnée sous 
les réserves prévues aux articles 6, 14, 15, 16 (par. 2), 17,
18, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29 et 30 de l'annexe II  à la Con
vention.

Par une communication reçue le 26 novembre 1968, le Gou
vernement autrichien, se référant aux réserves prévues à l’ar- 
ticle 27 de l’annexe II de la Convention, a donné !a liste des 
jours fériés et jours assimilés à ces jours fériés en ce qui con
cerne la date limite de présentation et de tous actes relatifs aux 
chiques, voir second alinéa de la note 2, p. 635.

•Avec une déclaration qui précise que, conformément à 
l’article X de la Convention, le Gouvernement belge n’entend 
assumer aucune obligation en ce qui concerne le Territoire 
tous tutelle du Ruanda-Urundi. D’autre part, le Gouvernement 
belge se réserve le droit de faire usage de toutes les facultés 
prévues à l’annexe 2 de la Convention.

10 L’instrument d’adhésion contient la réserve suivante : 
Conformément à l’article 30 de l’annexe II  à la Convention, 
la République populaire hongroise déclare que la loi uniforme 
sur les chèques ne sera pas applicable aux catégories spéciales 
de chèques utilisés pour le commerce intérieur entre les or
ganisations économiques socialistes.

Par une communication reçue le 5 janvier 1966, le Gou
vernement hongrois, se référant au troisième paragraphe de 
l’article premier de la Convention et à l’article 27 de l’annexe
II de la Convention, a notifié au Secrétaire général qu’aucun 
paiement ne pourra être réclamé sur le territoire hongrois les 
jours de fête légale. Pour la liste des jours de fête légale, voir 
note 10, p. 637.

H Le Gouvernement du Malawi, dans une communication 
reçue le 30 juillet 1968 par le Secrétaire général, a informé 
celui-ci qu’il dénonçait la Convention selon la procédure prévue 
au troisième alinéa de l’article 8 de ladite Convention qui est 
ainsi conçu :

“Dans les cas d'urgence, la Haute Partie contractante qui 
effectuera la dénonciation^ en donnera directement et immé
diatement communication à toutes autres Hautes Parties con
tractantes, et la dénonciation produira ses effets deux jours 
après la réception de ladite communication par lesdites Hautes 
Parties contractantes. La Haute Partie contractante qui dé
noncera dans ces conditions avisera également de sa décision 
le Secrétaire général de k  Société des Nations." 

et que, conformément aux dispositions susmentionnées, la dé

nonciation produirait ses effets le 5 octobre 1967 à l’égard dt h 
France, le 8 octobre 1967 à l’égard de l’Autriche, du Danemark, 
de l’Italie et de la Norvège, le 9 octobre 1967 i  l’égard dn

ncsie et de Monaco, le 18 octobre 1967 à l’égard de la Belgique 
et de la Suisse et le 24 avril 1967 à l’égard du Japon,

Le Gouvernement malawien a en outre informé le Secretaire 
général qu’il ne se considérait plus comme lié par la Convention 
à l’égard du Nicaragua, le Gouvernement de cet Etat n’ayant 
pas accusé réception, malgré plusieurs rappels, de la notifica
tion de dénonciation qui lui avait été adressée par le Gouverne
ment malawien, et qu'il en avait informé le Gouvernement nica
raguayen. Ultérieurement, par une communication adressée aa 
Secrétaire général le 19 mars 1969, le Gouvernement malawien 
l’a  informé que cette dernière notification avait été reçue par 
le Gouvernement nicaraguayen le 17 janvier 1969.

12 Dans une notification reçue le 21 février 1974, le Gouverne
ment de la République démocratique allemande a indiqué <t* 
la République démocratique allemande avait déclaré la réapfu* 
cation de la Convention a compter du 6 juin 1958.

A  cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 13 janvier 1976, 
la communication suivante du Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemapi# 
déclare, au sujet de la communication de la République démo
cratique allemande, en date du 31 janvier 1974, concernant 
l’application à compter du 6 juin 1958 de la Convention por
tant loi uniforme sur les chèques du 19 mars 1931, que, dans 
les relations entre la République fédérale d’Allemagne et la 
République démocratique allemande, l’effet de cette déclara
tion ne remonte pas au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 28 avril lw& 

le Gouvernement de la République démocratique allemande a 
déclaré : .

Le Gouvernement de la République démocratique allemand* 
estime que, selon les règles de droit international et la pi* 
tique internationale pertinentes, la réapplication de convoi
tions de droit international est une affaire intérieure de I Et» 
successeur intéressé. En conséquence, la République démocra- 
tique allemande a également le droit de fixer elle-même B 
date de la réapplication de la Convention portant loi uniforme 
sur les chèques du 19 mars 1931 à  laquelle elle est d even* 
Partie en vertu du principe de la succession des Etats.
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12. Convention relative an droit de timbre en matière de lettres de change 
et de billets à ordre, et Protocole

Genève, 7 juin 19301
Es vigueur d e p u is  le  1" j a n v i e r  1934 ( a r t i c le  5).

Ratifications ou adhésions dé fin ittv ts

’A l le m a g n e  (3 o c to b r e  1933)
Autriche (31 août 1932)
Belgique (31 août 1932)
B résil (26 août 1942 a)

Grande-B r e t a g n e  e t  I r l a n d e  d u  N o rd

(18 avrü 1934 a)
Sa Majesté n’assume aucune obligation en ce qui 

concerne l’un quelconque de ses colonies ou pro
tectorats, ou territoires placés sous le mandat de 
son Gouvernement dans le Royaume-Uni. 

T m e-N euve  (7 mai 1934 a)
Sous réserve de la disposition D. I. du Protocole de 

la Convention.
Barbade (La) [** avec limitation], Bassoutoland, 

Bermudes (avec limitation), Betchouanaland (Pro
tectorat), Ceylan (avec limitation), Chypre (avec 
limitation), Côte de fO r  fa) Colonie, b) Ackanti,
c) Territoires septentrionaux, d) Togo sous man- 
dot britannique| ,  Fidji (avec limitation), Gamine 
(Colonie et Protectorat), Gibraltar (avec limita
tion), Guyane britannique (avec limitation), Hon
duras britannique, îles du Vent (Grenade, Sainte- 
Lucie, Saint-Vincent) [avec limitation], Kenya 
(Colonie et Protectorat) [avec limitation], Malms 
[a) Etats Malais fédérés : Negri Sembitan, Pa~ 
hang, Perak, Selangor; b) États Malais non 
fêdcrês : Johore, Kedah, Kelantan, Perlis, Treng- 
ganu et Brunei (avec limitation)], Malte, Nyassa
land (Protectorat du), Ouganda (Protectorat de f )  
[avec limitation], Palestine (à f  exclusion de la 
Transjordanie), Rhodésie du Nord, Seychelles, 
Sierra-Leone (Colonie et Protectorat) [avec limita
tion], Straits Settlements (avec limitation), Swa
ziland, Trinité-et-Tobago (avec limitation)

(18 juillet 1936 «)
Bahamas (avec limitation), Falkland (Iles et dépen

dances) [avec limitation], Gilbert (Colonies des

‘ Toutes les parties à  cette Convention ont accepté de con* 
*"’er«  comme valable l’instrum ent de  ratification deposé par ce 

après la date fixée dans la Convention. Cependant, le 
Qwrnem ent japonais est d’avis que cette  ratification a  un 
« J * e  d’adhésion.
. U  _ mention “avec lim itation” , in sérée_ après les noms 
«certains territoires, indique que la  lim itation prévue par la 
^ction D du Protocole de cette Convention est applicable à 
w* territoires.
. Enregistrée sous le n° 3315. V o ir  R ecueil d is  Traités de la 
société des Nations, vol. 143, p. 337.
, Cette limitation a  été  acceptée pa r les E ta ts parties à
* Convention, qui ont été  consultés conform ém ent au para
p h e  4 (je la Section D du Protocole de ladite Convention. 
„u ■ Gouvernement de  l’Irlande a y an t communiqué au Se- 
««awe général de la  Société des N ations to n  désir de

Ratifications ov adhésions définitives

îles Gilbert et Ellice) [avec limitation], Maurice, 
Santé-Hélène (et Ascension) [avec limitation), 
Salomon (Protectorat des îles Salomon britan
niques) [avec limitation], Tanganyika (Territoire 
du) [avec limitation], Tonga (avec limitation), 
Transjordanie (avec limitation), Zanàbar (avec 
limitation) (7 septembre 1938 a)

Jamaïque, y compris les tles Turques et Cai<ju« et 
les iles Cmmans (avec limitation), Somaliland 
(Protectorat) [avec limitation] (3 août 1939»)

A u st r a l ie  (3 septembre 1938#)
Y compris les territoires du Papoua et de Itf* de 

Norfolk et les territoires sous mandat de la Non- 
velle-Guinée et de Nauru.

Il est convenu que, pour ce qui concerne le Common
wealth d’Australie, les seuls titres auxquels s’ap
pliquent les dispositions de cette Convention sont 
les lettres de change présentées i  l’acceptation, 
acceptées ou payables ailleurs que dans le Com
monwealth d’Australie.

La même limitation s’appliquera en ce qui concerne 
les territoires du Papoua et de l’île de Norfolk 
et les territoires sous mandat de la Nouvelle-Gumée 
et de Nauru*.

I rla n d e4 (10 juillet 1936 «)

D a n e m a r k  (27 juillet 1932)
Le Gouvernement du Roi, par son acceptation de 

cette Convention, n’entend assumer aucune obliga
tion en ce qui concerne le Groenland.

F in l a n d e

F ra n ce

I t a l ie

J a po n

M onaco

N orvège

(31 août 1932) 
(27 avril 1936 a) 

(31 août 1932) 
(31 août 1932) 

(25 janvier 1934#) 

(27 juillet 1932)
Nouvelles-Hébrides (** avec limitation)

(16 mars 1939#)
P a ys-B as  (pour Royaume en Europe) (20 août 1932) 

Indes néerlandaises et Curaçao (16 juillet 1935 a) 
Surinam (7 août 1936#)

P ologne  (19 décembre 1936 #ï

se voir reconnaître la limitation spécifiée aa ja-»»n;*e 1 
de la Section D du Protocole de cette Conrfr.tjciv le SecHtair» 
général a transmis ce désir aux Etats intéressé», en ipplntini 
du paragraphe 4 de la disposition susmentionnée. Aqcum oV  
jection n’ayant été soulevée de la part desd'.ti Etau, cett* 
limitation doit être considérée comme acceptée.
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Ratifications ou adhésions définitives
♦Portugal4 (8 juin 1934)

Suède (27 juillet 1932)

S u isse8 (26 août 1932)

U n io n  des R épu b liq u es  socialistes soviétiques

(25 novembre 1936 a)

Signatures non encore suivies de ratification
Colom bie

E q u a t e u r

E spagne

P érou

T chécoslovaquie

T u rquie

Yougoslavie

Actes postérieurs à La date à laquelle le Secrétaire général de I’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire (voir aussi 
note 4)

Ratification, adhésion (a) 
notification de succession (d)

B a h a m a s 8* ..............................................................................................  19 mai 1976 d
C h y p r e 8 .........................................................................  5 m ars 1968 d
F i d j i * ......................................................................................................... 25 mars 1971 d
H o n g r ie  ...................................................................................................  28 octobre 1964 a
L u x e m b o u r g  .........................................................................................  5 mars 1963
M a l a is ie  ................................................................................................. 14 janvier 1960d
M a l t e ......................................................................................................... 6 décembre 1966 d
O u g a n d a  ................................................................................................. 15 av ril 1965 a
T o n g a ® ......................................................................................................  2 février 1972 d
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e  a l l e m a n d e 7

* La ratification a été faite sous !a réserve que les dispositions 
de la Convention ne s'appliquent pas au territoire colonial por
tugais (voir Recueil des Traités de la Société des Nations, 
vol. 143, p. 338). Par une communication reçue le 18 août 1953, 
le Gouvernement portugais a notifié au Secrétaire général le 
retrait de cette réserve.

5 D’après une déclaration faite par le Gouvernement suisse 
en déposant l’instrument de ratification sur cette Convention, 
celle-ci ne devait prendre effet, en ce qui concerne la Suisse, 
qu'après l’adoption d’une loi révisant les titres XXIV à 
XXXIII du Code fédéral des obligations ou, le cas échéant, d’une 
loi spéciale sur les lettres de change, les billets à ordre et les 
chèques. La loi susvisée étant entrée en vigueur le 1er juillet 
1937, la Convention a pris effet, pour la Suisse, i  partir de la 
même date.

Avec maintien des limitations prévues par la section D du 
Protocole à Ja Convention sous les réserves desquelles la Con
vention a été rendue applicable à  son territoire.

* Avec maintien de la limitation prévue par la section D du 
Protocole à la Convention, réserve sous laquelle la Convention 
a été rendue applicable à  son territoire.

f  Dans une notification reçue le 21 février 1974, le Gouverne
ment de la République démocratique allemande a indiqué que 
la République démocratique allemande avait déclaré ta réappli» 
cation de la Convention à compter du 6 juin 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 13 janvier 1976, 
la communication suivante du Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
déclare, au sujet de la communication de la République démo
cratique allemande, en date du 31 janvier 1974, concernant 
l’application à compter du 6 juin 1958 de la Convention rela
tive au droit de timbre en matière de lettres de change et de 
billets à ordre du 7 juin 1930, que, dans les relations entre la 
République fédérale d’Allemagne et la République démocra
tique allemande, l’effet de cette déclaration ne remonte pas 
au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 28 avril 1976, 

le Gouvernement de la République démocratique allemande » 
déclaré :

Le Gouvernement de la République démocratique allemande 
estime que, selon les règles de droit international et la pw* 
tique internationale pertinentes, la réapplication de conven
tions de droit international est une affaire intérieure de l’Etat 
successeur intéressé. En conséquence, la République démo
cratique allemande a également le droit de fixer elle-mW 
la date de réapplication de la Convention relative au dro* 
de timbre en matière de lettres de change et de billets à ordw 
du 7 juin 1930 i  laquelle elle est devenue Partie en vertu da 
principe de la succession des Etats.
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13. Convention relative an droit de timbre en matière de chèques, et Protocole

Genève, 19 mart 19311 

En vigueur depuis le 29 novembre 1933 (article 5).

Ratifications ou adhisions définitives 
♦ A lle m a g n e  (3 o c t o b r e  1933)
Brésil (26 août 1942 a)
Grande-B r e t a g n e  e t  I r l a n d e  d u  N o rd

(13  janvier 1932) 
Cette ratification ne s’applique pas aux Colonies ou 

Protectorats britanniques ni à aucun territoire sous 
mandat pour lequel le mandat est exercé par le 
Gouvernement de Sa Majesté dans le Royaume- 
Uni.

Barbade (La), Bassoutoland, Bermudes, Betchoua
naland (Protectorat), Ceylan, Chypre, Côte de 
ïOr [a) Colonie, b ) Achanti, c) Territoires sep
tentrionaux, d )  Togo sous mandat britannique], 
Fidji, Gambie (Colonie et Protectorat), Gibraltar, 
Guyane britannique, Honduras britannique, iles 
du Vent (Grenade, Sainte-Lucie, Saint-Vincent), 
Kenya (Colonie et Protectorat), Malais (a ) Etats 
Malais fédérés : Negri Sembilan, Pahang, Perak, 
Selangor; b ) Etats Malais non fédérés: Johore, 
Kedah, Kelantan, Perlis, Trengganu et Brunei1, 
Malte, Nyassaland (Protectorat du), Ouganda 
(Protectorat de V), Palestine (à texclusion de la 
Transjordanie), Rhodésie du Nord, Seychelles, 
Sierra-Leone (Colonie et Protectorat), Straits Set
tlements, Swaziland, Trinité-et-Tobago

(18 ju ille t 1936 a) 
Bahamas, Falkland (Iles et dépendances), Gilbert 

(Colonie des îles Gilbert et Ellice), Maurice, 
Sainte-Hélène (et Ascension), Salomon (Protec
torat britannique des îles Salomon), Tanganyika 
(Territoire du), Tonga, Transjordanie, Zanzibar 
(Protectorat du) (7  septem bre 1938 a)

lamaique (y  compris les îles Turques et Caiques et 
iles Caimans) (3  août 1939 o)

Protectorat du Somaliland (3  aoû t 1939 a )
Australie (3 septem bre 1938 a )

Y compris les te rrito ire s  d u  Papoua et de VU* de 
Norfolk e t les te rr ito ire s  sous m an d a t de la No»- 
velle-Guinée e t de  Nauru.

Ratifications ou adhisiom jifimtmt 
I slande ( 10 juillet 1936 <)
Danemark  (27 juillet 1932)

Le Gouvernement du Roi, par son acceptation de 
cette Convention, n’entend assumer aucune obliga
tion en ce qui concerne le Groenland.

F inlande

F rance

•G rèce

Italie

Japon

Monaco

N icaragua

N orvège

Nouvelle-Hibrides

(31 août 1932) 
(27 avril 1936 o) 

(l* juin 1934) 
(31 août 1933) 
(25 août 1933) 

(9 février 1933) 
(16 mars 19324) 
(27 juillet 1932) 

(16 mars 1939 «)
♦Pays-Bas pour le Royaume en Europe

(2 avril 1934)
Indes nêerhndaises et Curaçao

(30 septembre 1935 <) 
Surinam (7 août 1936 »)

Pologne (19 décembre 1936 i)
♦ Portugal*  (8 juin 1934)
Suède (27 juillet 1932)
Suisse* (26 août 1932)

Signature* mm encore m w tt i t  ratifittlit»

E quateur

E spagne

Mexique

Roumanie

T chécoslovaquie

T urquie

Yougoslavie

^Toutes les parties à  cette Convention ont accepté de con* 
comme valable l’instrument de ratification déposé par ce 

«près la date fixée dans 1a Convention. Cependant, le 
’“"'«niement japonais est d’avis que cette ratification a un 
^ « e  d’adhésion.
. 'Enregistrée sous le numéro 330t. Voir Recueil des Traités
* # Société des Nations, vol. 143, p. 7.

k '.te sous 1* réserve que les dispositions
* invention ne «’appliquent pas au territoire colonial por- 

w  *bid., vol. 143, p. 8). Par une communication reçue

le 18 août 1953, le Gouvernement portugais a notifié ta Stert- 
taire général le retrait de cette réserve.

1 D’après me déclaration faite par le Gomeroaxnt ram «i 
déposant l’instrument de ntifiatioo <v cette Coorratiot 
celle-ci ne devait prendre effet, en ce <{m concerne U Saint 
qu’après l'adoption d’une loi révisant les titres XXIV i  XXXtlt 
du Code fédéral des obligations oo, k  os échéant. € tn  U  
spéciale sur les lettres de chante, les billets i  erdrt et ht 
chèques. La M susvisée étant entrée «A vifww k  l* ju&t 
1937, la Convention a pris effet, poor la Smut, i  partir dt II 
même date.
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Acte» postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de I’Organisation 
de» Nation» Unies a assnmé les fonctions de dépositaire (voir aussi 
note 2)

Ratification, adhésion (a) 
notification de succession (d)

Autriche ..................................................................................... ...I "  décem bre 1958
Dahamas .........................................................................................19 m ai 1976 d
B elgique'** # ................................................................... .................18 décem bre 1961
C h y p r e  ...........................................................................................................  5 m ars 1968 d
F id ji  ...................  ...................................................................... .... 25 m ars 1971 d
H o n g r ie  ....................................................................................... ....28 octobre 1964 o
I n d o n é s i e .....................................................................................  9  m ars 1959 d
L u x e m b o u r g  .............................................................................. .....l ,r aoû t 1968 c
M a l a is ie ....................................................................................... .....14 janvier I960rf
M a l t e  ........................................................................................... .....6 décem bre 1966 d
R épu b liq u e  dém ocratique allem ande4
T onga ................................................................................................ 2  février 1972<f

«, i  Avec la déclaration que, conformément & l’article 9 de la 
Convention, le Gouvernement belge n'entend assumer aucune 
obligation en ce qui concerne le territoire sous tutelle du 
Ruanda-Urundi.

•  Dam une notification reçue le 21 février 1974, 1e Gouverne
ment de la République démocratique allemande a  indiqué que 
la République démocratique allemande avait déclaré la réappli
cation de la Convention à compter du 6 juin 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 13 janvier 1976, 
la communication suivante du Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
déclare, au sujet de la communication de la République démo
cratique allemande, en date du 31 janvier 1974, concernant 
l’application à compter du 6 juin 1958 de la Convention rela
tive au droit de timbre en matière de chèques du 19 mars 1931,

que, dans les relations entre la République fédérale d’Alle
magne et la République démocratique allemande, l’effet de 
cette déclaration ne remonte pas au-delà du 21 juin 1973. 
Par la suite, dans une communication reçue le 28 avril I97& 

le Gouvernement de la République démocratique allemande i 
déclaré :

Le Gouvernement de la République démocratique allemande 
estinw que, selon les règles de droit international et la pra
tique internationale pertinentes, la réapplication de conven
tions de droit international est une affaire intérieure de l’Etat 
successeur intéressé. En conséquence, la République démo
cratique allemande a  également le droit de fixer elle-même 
la date de réapplication de la Convention relative au droit <fc 
timbre en matière de chèques du 19 mars 1931 à laquelle elle 
est devenue Partie en vertu du principe de la succession des 
Etats.
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]4. Convention in ternationale  po u r la répression dn faux monnayage, et Protocole

Genève, 20 avril 19291

En  v igueur  depuis le 22 février 1931 (article 25).

a )  Convention

Ratifications ou adhésions définitives
A lle m a g n e  (3 octobre 1933)
A c tu c h e  (25 juin 1931)
B elg ique (6  juin 1932)
B résil (l*r juillet 1938 o)
B u lg a rie  (22 mai 1930)
Colombie (9  mai 1932)
Cuba (13 juin 1933)
D an em ark *  (19 février 1931)
E q u a te u r  (25 septembre 1937 o)
Espagne (28 avril 1930)
E sto n ie  (30 août 1930 a)
F in la n d e  (25 septembre 1936 o )

Gsèce (19 mai 1931)
H o n g rie  (14 juin 1933)
I r la n d e  (24 juillet 1934 a)
I t a l i e  (27 décembre 1935)
L e tto n ie  (22  juillet 1939 o )

M exique  (30 mars 1936 a)
M onaco (21 octobre 1931)
N orvège (16 mars 1931)

Vu les dispositions de l'article 176, alinéa 2, du Code 
pénal ordinaire norvégien et l’article 2 de la loi 
norvégienne sur l’extradition des malfaiteurs, l’ex
tradition prévue à  l’article 10 de la présente Con*

Ratifications ou adhérions définitives
vention ne pourra être accordée pour l’infraction 
visée à l’article 3, n* 2, au cas où la personne qui 
met en circulation une fausse monnaie l’a reçue 
elle-même de bonne foi*.

P ays-B as

P ologne

P ortugal

R oum anie

T chécoslovaquie

T urquie

(30 avril 1932) 
(15 juin 1934) 

(18 septembre 1930) 
(7 m an 1939) 

(12 septembre 1931) 
(21 janvier 1937 a)

U n io n  des R épub liques so c ia lis te s  sovitnQuis* 
(13 juillet 1931) 

Yougoslavie (24 novembre 1930)

Signatures non encore suivies de ratification
A lbanie

E tats-U n is  d’A mérique 
I nde

Ainsi qu’il est prévu à l’article 24 de la Convention, 
cette signature ne couvre pas les territoires de tout 
prince ou chef sous la suzeraineté de Sa Majesté.

Ch in e 4*
J apon

L uxembourg

P anam a

Actes postérieur»  à  la  date à laquelle le Secrétaire général de I'Organisation 
des Nation» Unie» a  assnmé les fonction» de dépositaire

Ratification, adhésion (a), 
notification de succession (d)

A friq u e  d u  S u d ...................................................... 29 août 1967 a
A l g é r ie* ................................................................... 17 mars 1965 «
B a h a m a s  .................................................................  9 juillet 1975 i
B é n i n ......................................................................  17 mars 1966 a
C h y pr e  ....................................................................  10 juin 1965 a
C ôte d’I voire .......................................................... 25 mai 1964 a

. V^Kgistréj sous le numéro 2623. Voir Recueil des Traités 
«e h Société des Nations, voL 112, p. 371.

U après une déclaration faite par le Gouvernement danois 
® Wifiant la Convention, celle-ci ne devait prendre effet, en 
« Wj concerne le Danemark, qu’à l’entrée en vigueur du Code 
J?™ danois du 15 avril 1930. Ledit Code étant entré en 
î fntur le l*r janvier 1933, la Convention a pris effet, pour 
'Danemark, à partir de la même date, 
j p e réserve, n’ayant pas soulevé d’objection de la part 

« î* auj{<3uel* elle avait été communiquée conformément 
laiticlç 22, doit être considérée comme acceptée.
Instrument déposé à Berlin.

41 Voir note générale, p. iv.
8 Avec la reserve suivante, laquelle est considérée « e w  

acceptée par les autres Parties contractantes, erafonpëntnt 4 
l’article 22 de la Contention :

“La République algérienne démocratique et populaire ne a* 
considère pas comme liée par l’article 19 de U Coowît», 
qui prévoit b  compétence de la Cour interru tk*a!c 4e Jostk* 
pour tous les différends relatifs & 1a Cdmntioa 

"La compétence des juridictions intematkwlei poorra 
être admise exceptionnellement dans les au po« lesquels 
le Gouvernement algérien aura donné cxprâtèent m  
accord."
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Ratification, adhésion (a), 
notification de succession (d)

E g y p te  ............................................................................................ ......15 ju ille t 1957 a
F i d j i  .......................................................................................................25 m ars 1971 d
F rance ................................................................................................. 28 m ars 1958
G abon .............................................................................................. ..... 11 aoû t 1964 a
G h a n a  ................................................................................................. 9  ju ille t 1964 a
H aute-V olta  ............................................................................. ..... 8  décem bre 1964 a
I r a q ........................................................................................................ 14 mai 1965 a
I sraël  .............................................................................................. ..... 10 février 1965 a
K e n y a .............................................................................................. .....10 novem bre 1977 a
K o w e ït  .................................................................................................9  décem bre 1968 a
L ib a n  ................................................................................................... 6  octobre 1966 a
M a l a isie5» ...................................................... ................................. 4  ju ille t 1972 a
M a la w i ......................................................................................... ..... 18 novem bre 1965 a
M a l i .................................................................................................... 6  jan v ie r 1970 a
M aroc81* ......................................................................................... .....4  m ai 1976 a
M a u r ic e  ............................................................................................. 18 ju ille t 1969 d
N iger ............................................................................................. .... 5 mai 1969 a
O uganda  ...................................................................................... ..... 15 avril 1965 a
P érou  ........................................................................................... ...... 11 mai 1970 a
P h il ip p in e s 84 ............................................................................. .....5 m ai 1 9 7 1 a
R é p u b l iq u e  arabe s y r ie n n e ....................................................14 août 1964*
R épu b l iq u e  dém ocratique  allem a nde**
[R ép u b liq u e  du  S ud  V iê t -N a m ]®6 ......................................3 décem bre 1964 a
R oyaum e-U n i  ............................................................................. .....28  ju illet 1959
S a in t -M a r in  ..................................................................................18 octobre 1967 a
S a in t -S ièg e  ............................................................................... .....1 "  m ars 1965 a
S én ég a l  ........................................................................................ .....25 aoû t 1965 a
S in gapour  .........................................................................................12 fév rier 1979 d
S r i L a n k a  ................................................................................. .....2  ju in  1967 a
S u isse  ......................................................................................, . . .  30 décem bre 1958
T h a ïla n d e  ................................................................................. .....6 ju in  1963 a
T ogo ............................................................................................... .....3 octobre 1978 a

«•Avec la réserve suivante qui est considérée comme ayant 
été acceptée par les autres parties contractantes, conformément 
à l’article 22 de la Convention :

Le Gouvernement malaisien . . . .  ne se considère pas lié par 
les dispositions de l'article 19 de la Convention. 
sbAvec la réserve suivante, laquelle est considérée comme 

acceptée par les autres Parties contractantes, conformément à 
l’article 22 de la Convention : Le Royaume du Maroc ne se 
considère pas lié par l’article 19 de la Convention qui dispose 
que tous les différends qui pourraient (’élever an sujet de ladite 
Convention seront réglés par la Cour permanente de Justice 
internationale.

Il se peut néanmoins qu’il accepte la juridiction de la Cour 
internationale à  titre exceptionnel dans les cas où le Gouverne
ment marocain spécifiera expressément qu’il accepte cette juri
diction.

s*Avec la réserve suivante, laquelle est considérée comme
acceptée par les autres parties contractantes conformément à 
l’article 22 de la Convention:

Les articles S et 8 de la Convention ne seront pas applicables 
en ce qui concerne les Philippines, tant que l’article 163 du 
Code pénal révisé et la section 14 (a) de l’article 110 du Règle
ment des tribunaux des Philippines n’auront pas été modifiés 
de manière à correspondre auxdites dispositions de la Conven
tion.

•P a r  une communication reçue le 14 août 1964, le Gou
vernement de la République arabe syrienne, se référant à l’ar
rêté présidentiel n® 1147 du 20 juin 1959 aux termes duquel 
l’application de la Convention pour la répression du faux- 
monnayage et du Protocole, en date i  Genève du 20 avril 
1929, avait été étendue à la province syrienne de la République 
arabe unie, ainsi qu’au décret-loi n° 25 promulgué le 13 juin 
1962 par le Président de la République arabe syrienne (voir 
note 4, p. 3), a fait savoir au Secrétaire général que la Ré

publique arabe syrienne se considérait comme partie à Wta 
Convention et audit Protocole depuis le 20 juin 1959.

®* Dans une notification reçue le 21 février 1974, le Gouverne
ment _ de la République démocratique allemande a indiqué (p* 
la République démocratique allemande avait déclaré la reapp»- 
cation de la Convention à compter du 6 juin 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, Je 2 mars Wo, 
la communication suivante du Gouvernement de la Répulwjw 
fédérale d’Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale d’AHetnaSt* 
déclare, au sujet de la communication de la République de®*" 
cratique allemande, en date du 31 janvier 1974 [•••). 
cernant l’application à compter du  6 juin 1958 de la ConvtJ- 
tion internationale pour la répression du faux monnay*8*® 
20 avril 1929, que, dans les relations entre la République lea 
raie d’Allemagne et la République démocratique alema?*- 
l’effet de cette déclar?tion ne remonte pas au-delà du 21 ) 
1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 17 juin 19W« 

le Gouvernement de la République démocratique allen»™* 
déclaré : „ ■.: allemands

iiiiciiuuiuucii çi a lit pratique îiitcmauuiitiic uc» 
glcmentation concernant la réapplication des accords co*£ 
en vertu du droit international est une affaire^ relevant «  
compétence intérieure des E ta ts  successeurs intéresses, r  
conséquent, la République démocratique allemande a le 
de déterminer la date de réapplication de la Convention i ® ,  
nationale pour la répression du faux monnayage du » . 
1929, à laquelle elle s’est déclarée être partie par 
succession.
6b Voir note 4, p. 5S.



A d h ésio n s  en  ce qui concerne des territoire»

Pays-Ba s ...........................................  22 mars 1954 A ntilles néerlandaises et Surinam.
Royaume-Un i ........................... 13 octobre 1960 Antigua, Bahamas (iles), Bassoutoland, Bermuda

(iles), Betchouanaland (protectorat du), Bornéo 
du Nord, Dominique (ile de la), Falkland (itei), 
Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland*, 
Fidji (iles), Gambie, Gibraltar, Gilbert et Ellice 
(iles), Grenade (ile de la), Guyane britannique, 
Honduras britannique, iles Vierges britanniques, 
Jamaïque, Kenya, Maurice (ile), Montserrat, 
Ouganda, Saint-Christophe et Névis et Anguilla. 
Saint-Vincent, Sainte-Lude, Salomon britannique 
(îles), Sarawak, Sierra Leone, Singapour (Etat 
de), Souaziland, Tanganyika, Trinité, Zanzibar.

7 mars 1963 Barbade et ses dépendances.

Répression da faux monnayage ^

JVoir note 16, p. 143.
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b )  P ro to co le
N o te .__I l s ’ag it d ’a n  Protocole qui fa it co rps avec la  Convention, e s t en tré  en  v ig u e u r en  même temps et

a  été enregistré sous le  m êm e num éro.
Ratifications ou adhésions définitives Ratifications ou adhésions définitives

A llem ag ne  (3  octobre 1933) N orvège (1 6  mars 1931)
A u t r ic h e  (25  ju in  1931) P ays-B as (3 0  avril 1932)
B elgique  ( 6  ju in  1932) P ologne (15  ju in  1934)
B r ésil  (1 “  ju ille t 1938 a )  P ortugal (1 8  septem bre 1930)
B ulgarie  (2 2  m a i 1930) R o u m a n ie  (7  m ars 1939)
Colom bie  ( 9  m ai 1932) T chécoslovaquie  (1 2  septem bre 1931)
C uba  (1 3  ju in  1933) T u r q u ie  (21 janvier 1937o)
D an em a rk* (1 9  fév rie r 1931) U n io n  des R é p u b l iq u e s  so c ia listes  soviétiques»
E q u a t e u r  (21  sep tem bre 1937 a )  (1 3  juillet 1931)
E spag ne  (2 8  avril 1930) Y ougoslavie (24  novembre 1930)
E s to n ie  (3 0  ao û t 1930 o )  . . . 
F i n l a n d e  (25 septem bre 1936 a )  S a tu r e s  non encore su,mes de nhficaho»
Grèce  (1 9  m ai 1931) A l b a n ie
H ong rie  (1 4  ju in  1933) E tats-U n is  d’A m ér iq u e
I rlande (24  ju ille t 1934 a )  I nde
I t a u e  (27  décem bre 1935) C h in e 10
L e t t o n ie  (22  ju ille t 1939 a )  J apon
M e x iq u e  (3 0  m ars 1936 a )  L uxem bourg
M onaco  (21 octobre 1931) P a n a m a

A ctes p o s té r ie u r s  à  l a  d a te  à  la q u e lle  le  S e c r é ta ir e  g é n é r a l  d e  ̂ ’O rg a n is a t io n  
d e s  N a tio n s  U n ie s  a  a s s u m é  le s  fo n c tio n s  d e  d é p o s i ta i r e

Ratification, adhésion (a), 
notification de succession (à)

A fr iq u e  du  S u d ......................................................................... 29 aoû t 1967 a
A lgérie  ......................................................................................... 17 m ars 1965 a
B a h a m a s  ......................................................................................  9  ju ille t 1975 d
B é n i n  .............................................................................................  17 m ars 1966 a
C h y pr e  ........................................................................................... 10 ju in  1965 a
Cô te  d’I voire .............................................................................  25 m ai 1964 a
E g y p te  ...........................................................................................  15 ju ille t 1957 a
F i d j i  ...............................................................................................  25 m ars  1971 d
F r ance  ........................................................................................... 28  m ars 1958
G abon .............................................................................................  11 aoû t 1964 a
G h a n a  ..........................................................................................  9  ju ille t 1964 a
H a u te-V olta .............................................................................  8  décem bre 1964 a
I r a q .................................................................................................. 14 m ai 1965 a
I sra ël  .............................................................................................  10 février 1965 a
K o w e ï t ........................................................................................... 9  décem bre 1968 a
L ib a n  ............................................................................................. 6  octobre 1966 a
M a l a isie  ....................... ..............................................................  4  ju ille t 1972 a
M a l a w i ........................................................................................  18 novem bre 1965 a
M a u  ............................................................................................... 6  janv ier 1970 a
M a u r ic e  .....................................................................................  18 ju illet 1969 d
N iger  ............................................................................................. 5 m ai 1969 a
O uganda  .....................................................................................  15 avril 1965 a
P érou  ............................................................................................  11 mai 1970 a
P h il ip p in e s  ............................................................................... 5 mai 1 9 7 1 a
R é p u b l iq u e  arabe s y r ie n n e ..............................................  14 aoû t 196411
R é p u b l iq u e  dém ocratique  allem ande12
[R ép u b l iq u e  du S ud V iê t -N a m ] 1* ................................. 3 décem bre 1964 a

R o y a u m e-U n i ............................................................................  28  ju ille t 1959
S a in t -M a r in  ............................................................................  18 octobre 1967 a
S a in t -S ièg e  ............................................................................... 1“  m ars 1965 a
S én ég a l  ........................................................................................  25 aoû t 1965 a
S r i L a n k a  ................................................................................. 2  ju in  1967 a
S u iss e  ............................................................................................. 30 décem bre 1948

_______  T h a ïl a n d e  ....................................................... .................. .. 6  ju in  1963 a

•Avec le* mêmes remarques Que pour la Convention; voir u  Voir note 6, p. 646. 
note 2, p. 645. 12 Voir note 6a, p. 646.

* Instrument déposé à Berlin. 13 Voir note 4, p. 56.
w  Voir note générale, p. iv.
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A dhésio n s en  ce qui concerne des territoires
Pays-Ba s ................................  22 mars 19S4 Antilles néerlandaises et Surinam.
Royaume-U n i  ......................  13 octobre 1960 Antigua, Bahamas (iles), Bassoutoland, Beimude»

(îles), Betchouanaland (protectorat du), Bornéo 
du Nord, Dominique (île de la), Falkland (iles). 
Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland'*, 
Fidji (îles), Gambie, Gibraltar, Gilbert et Ellice 
(îles), Grenade (île de la), Guyane britannique, 
Honduras britannique, îles Vierges britanniques, 
Jamaïque, Kenya, Maurice (île), Montserrat, 
Ouganda, Saint-Christophe et Né vis et Anguilla, 
Saint-Vincent, Sainte-Lucie, Salomon britannique 
(îles), Sarawak, Sierra Leone, Singapour (Etat 

de), Souaziland, Tanganyika, Trinité, Zanzibar.
7 mars 1963 Barbade et ses dépendances.

n  Voir note 16, p. 143.
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15. Protocole facultatif concernant la répression du faux monnayage

Genève, 20  avril 1929

E n vigueu*  depuis le 30 août 19301.

Ratifications ou adhésions définitives Ratifications ou adhésions définitives
A u t r ic h e  (25  ju in  1931) L e t t o n ie  (2 2  juillet 1939 a)

B r é sil  (l* r ju ille t 1938 a )  P ologne (15  ju in  1934)

B ulgarie  (22  m ai 1930) P ortugal (1 8  septem bre 1930)
Co lo m b ie  ( 9  m ai 1932) R o u m a n ie  (1 0  novem bre 1930)

^ UBA T chécoslovaquie  (1 2  septem bre 1931) 
E spa g n e  (2 8  avril 1930)
E s t o n ie  (3 0  aoû t 1930 a )  Y ougoslavie (2 4  novembre 1930) 

FINLANDE (25 septem bre 1936 a )  Signature non encore suivie de ratification 

Grèce  (1 9  m ai 1931) P a n a m a

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de I'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Adhésion
A lg ér ie  ...............................................................................................  17 m ars  1965
C h y p r e  ...............................................................................................  10 ju in  1965
C ô te  d’I voire .................................................................................  25 m ai 1964
G abon  .................................................................................................  11 aoû t 1964
G h a n a  ...............................................................................................  9  ju ille t 1964
H a u t e -V olta .................................................................................  8  décem bre 1964
I raq  ......................................................................................................  14 m ai 1965
I sra ël  .................................................................................................  10 février 1965
M a la w i ............................................................................................. 18 novem bre 1965
N iger .................................................................................. 5 mai 1969
[R é p u b l iq u e  du  S ud V iê t -N a m ] * ........................................ 3 décem bre 1964
S é n ég a l  ............................................................................................. 25 aoû t 1965
S r i L an k a  ...................................................................................... 2  ju in  1967

, *ou* ,e nunléro Voir Recueil des Traités de b  Société des Nations, vol. 112, p. 395.
3 Voir note 4, p. 56.
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1 6 .  C o n v e n t i o n  e i  S ta tu t  but l a  l ib e r té  d a  tra n s i t

Barcelone, 20 avril 19211 
En vigueur depuis le  31 octobre 1922 (artic le  6 ) .

Ratifications ou adhérions définitives Ratifications ou adhésions dé finit tvn
Albanie (8  octobre 1921) I ta l ie  (5 août 1922)
Allemagne (9  avril 1924 a) Japon (20 février 1924)
Actriche (15  novem bre 1923) Lettonie (29 septembre 1923)
Belgique 4 (16  mai 1927) Luxembourg (19 mars 1930)
Empire britannique, y  com pris l’île de  Terre-Neuve N orvège (4 septembre 1923)

(2  août 1922) P ays-Bas (y compris les M es néerlandaises, Surinam
Sous réserve de la  déclaration insérée au procès- et Curaçao) (17 avril 1924)

verbal de la séance du 19 avril 1921, relative aux Pologne (8 octobre 1924)
Dominions britanniques non représentés à  la Con- Roumanie (5 septembre 1923)
férence de Barcelone. Suède (19 janvier 1925)

Etals Malais fédérés : Perak, Selangor, Negri Sent- Suisse (14 juillet 1924)
bilan et Pahang (22 août 1923 o) T chécoslovaquie (29 octobre 1923)

Etats Malais non fédérés: Brunei, Johore, Kcdah, T h a ïla n d e  (29 novembre 1922»)
Perlis, Kelanlan et Trengganu (22  août 1923 a) T urquie (27 juin 1933 «)

Palestine (28  janv ier 1924 o) Yougoslavie (7 mai 1930) 
Nouvelle-Zélande (2  août 1922)
[NIE (2  août 1922) Signatures ou adhésions
Bulgarie (11 juillet 1922) non encore suivies dentification
Chili (19  mars 1928) Bolivie
Danemark (13  novem bre 1922) /- - . . . . . j
Espagne (1 7  décembre 1929) ^ HINE %
Estonie (6  ju in  1925) Ethiopie a)
Finlande (29  janvier 1923) Guatemala
Fmkce (1 9  septem bre 1924) L ithuanie

Svie et Liban (7  février 1929 a ) P anama
Grèce (1 8  février 1924) “
Hongrie (18 mai 1928 o) J “ otJ °)
lux ( 1 "  m ars 1930 a) Portugal
lus (2 9  janvier 1931) Uruguay

Actes postérieurs à la dale à laquelle le Secrétaire général de I'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Adhésion (a), notification 
de succession (d)

F id ji ........................................................................................... ...15 mars 1972 d
K am p u ch ea  d é m o c ra tiq u e  ............................................... ...12 avril 1971 d
L eso th o  ....... .................................................................................23 octobre 1973 d
Malawi*
M a lte  ......................................................................................... ...13 mai 1966 d
Maurice ...................................................... ............................. ...18 juillet 1969 d
N épal ..................................................................................22 août 1966a
N igéria ....................................................................................... 3 novembre 1967 a
R épublique démocratique populaire l a o .................... ... 24 novembre 19564
R w anda  ............................... .......................................................10 février 1965 d
Swaziland ................................................................................ ...24 novembre 1969 a

’Enregistrés sous je numéro 171. Voir Recueil des Traités traité son intention soit de succéder an Royaume-foi, soit
-ociété des Nations, vol. 7, p. 11. d’adhérer au traité en sou nom propre oa soit encore de nrttrt

l note générale, p. iv. fin à toutes les obligations juridiques découlant du traité
une lettre adressée le 3 septembre 1968 aa Secrétaire Au nom du Gouvernement malawien, j’ai l'honneur de n o

h S .  f ^ '^ e n t  de la République du Malawi, se référant à faire savoir en votre qualité de dépositaire te ta Cbnvtntk» A
Ba'f?Vent!i0n et Statut sur la liberté du transit, en date, à du Statut que mon Gouvernement considère qu’à compter de I*

20 avril 1921, a fait la déclaration suivante : date de la présente lettre tous les droits et oMiptiocs qui
îe 2?mTt1e I* l’ai indiqué dans la lettre que je vous ai adressée peuvent avoir été dévolus au Malawi du fait de la nritatio*
te " ° V:mbri! concernant les obligations conventionnelles par le Royaume-Uni sont éteints. Es conséquence, te i!» *»i w
'»itf v ** Malawi, mon Gouvernement considère tous les considère dégagé de tous liens juridiques eu éjard i  la Ca»-
i y * ?w*t“â|létaux dont l’application a été valablement étendue vention et au Statut relatifs à U fierté de tsunii. stpés 1
*sito»-n ,yassalal'd, y compris la Convention et le Statut Barcelone le 20 avril 1921. Le Gouvernement wa'^wien n  rt-
t<cior--°îne5’ comme demeurant en vigueur, sur une base de serve, toutefois, le droit d'adhérer i  cette Comme?» cl à et
tidsrf,Cltt> «ntre le Malawi et toute autre partie au traité con- Statut, à une date ultérieure, si le besoin s'en faisait srear.

Juqtri ce que le Malawi ait notifié au dépositaire dudit
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1 7 . C o n v en tio n  e t S ta tu t s u r  le  ré g im e  d es  vo ies n a v ig a b le s  
d ’in té r ê t  in te rn a t io n a l

Barcelone, 20 avril 19211 

E n v ig u e u r  depuis le 31 octobre 1922 (article 6).

Ratifications ou adhésions définitbes Ratifications ou adhésions définitives
Albanie (8 octobre 1921) En tant que ses dispositions ne se trouvent pas en

/ ie  k 109n  contradiction avec les principes du nouveau Statut 
Autriche (!5 novembre £)anube, élaboré par la Commission interna*
E mpire britannique y compris l’île de Terre-Neuve tionale instituée conformément aux artides 349 du

(2 août 1922) Traité de Versailles, 304 du Traité de Saint-Ger- 
Sous réserve de la déclaration insérée au procès- main, 232 du Traité de Neuilly, et 288 du Traité 

verbal de la séance du 19 avril 1921, relative aux de Trianon.
Dominions britanniques non représentés à la Con- 5 u£DE (15 septembre 1927)
férence de Barcelone. T chécoslovaquie (8 septembre 1924)

Etats Malais fédérés : Perak, Selangor Uegri Sem- TnAÏLANDE (29 novembre 1922a)
bilan et Pahang ( ^  août iy-so <i) „  . . 1(y» >

Etats Malais non fédérés : Brunei, Johore, Kedah, T urquie
Perlis Kelantan et Trengganu (22 août 1923 a) Signatures ou adhésions

Palestine (28 janvier 1924 a) « • " "  suiviet ie
Nouvelle-Zélande (2 août 1922) Belgique
I nde [2 août 192212 Bolivie
Bulgarie (11 juillet 1922) Chine1*
Ch ili <19 mars 1928) Colombie a)
Danemark (13 novembre 1922) Espagne
F inlande (29 janvier 1923) Estonie
F rance (31 décembre 1926) Guatemala
Grèce (3 janvier 1928) Lithuanie
H ongrie (18 mai 1928 ci) Panama
Italie (5 août 1922) P érou o)
Luxembourg (19 mars 1930) Pologne
Norvège (4 septembre 1923) Portugal
Roumanie (9 mai 1924 o) U ruguay

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire (voir auttt 
notea 2 et 3)

Adhésion (o), notification
dt succession (d) Dénonciation

F id ji ......................................... 15 mars 1972 d
I nde ....................................... 26 mars 1956*
Kampuchea démocratique . 12 avril 1971 d 
Malawi*
Malte ...................................... 13 mai 1966 d
Maroc ................................... ....10 octobre 1972 o
N igéria .................................... 3 novembre 1967 o
Swaziland ........................... ....16 octobre 1970 a - — '

1 Enregistrés sous le numéro 172. Voir Recueil des Traités en invoquer les dispositions à  l’égard du Malawi
de la Société des Nations, voL 7, p. 35. que le Malawi ait informé le dépositaire wteres c>est-à-d1̂"

i» Voir note générale, p. iv. qu’il souhaitait prendre à  l’égard dudit trai =« con$idet*"
2 Avec effet à compter du 26 mars 1957. confirmer qu’il le dénonçait, confirmer QU u
•Dans une lettre adressée au Secrétaire général le 21 mars comme successeur ou y adhérer. , taire o*."

1969, le Président de la République du Malawi, se référant à Je tiens à vous informer, en qualité de jjiala*T
la Convention et au Statut sur le régime des voies navigables Convention susmentionnée, que le Gouvern tintions *“«
d’intérêt international, en date, a Barcelone, du 20 avril 1921, souhaite maintenant mettre fin à tous droits et rootetiti^ ■.
i  déclaré ce qui suit : quds il a pu succéder en ce qui concerne cet vertu <*eM

Dans la lettre que je vous ai adressée le 24 novembre 1964 considère que tous les liens juridiques qui. c“ régirnt °"
au sujet du sort des obligations contractuelles transmises au Convention et du Statut susmentionnés sur J921, rL
Malawi, mon gouvernement déclarait due. s’agissant des trai- voies navigables d’intérêt i n t e r n a t i o n a l ,  Barceion , njjo
l’ancien Protectorat du Nyassaland, toute partie à l’un quel- vaient lui avoir été transmis par voie de success  ̂ ^ ttS ««
tés multilatéraux qui avaient été appliqués ou étendus à de la ratification du Royaume-Uni prennent un »
conque de ces traites pourrait, sur une base de réciprocité, la date de la présente notification.
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18. Protocole additionnel à la Convention sur le régime des «ries navigables 
d’intérêt international

Barcelone, 20 avrü 19211

En vigueur depuis le 31 octobre 1922.

Ratifications on adhésions définitives 
Al b a n ie  (8  octobre 1921)
Autriche (15 novembre 1923 a)

Dans l’étendue indiquée sous la lettre a).
Expire b r it a n n iq u e  (2  août 1922)

En ce qui concerne seulement le Royaume-Uni. En 
acceptant le paragraphe a).

Terre-Neuve (2 août 1922)
Dans l’étendue indiquée sous la lettre a).

Nyassaland (Protectorat), Tanganyika (Territoire 
du) (2 août 1922)
Dans l'étendue définie sous la lettre b).

Bahamas, Barbade (La), Ceylan, Chypre, Côte de 
Wr (Ackanti et Territoires septentrionaux), 
Fidji, Gambie (Colonie et Protectorat), Gibraltar, 
Colonie des îles Gilbert et Ellice, Guyane britan
nique, Hong-kong, îles du Vent (  Grenade, Sainte- 
Lucie, Saint-Vincent), iles Sous-le-Vent, Januâque 
(y compris les îles Turques, Caïques et Caïmans), 
Kenya (Colonie et Protectorat), Malte, Maurice, 
Nigiria ; a) Colonie, b) Protectorat, Ouganda 
(Protectorat de f ) ,  Sainte-Hélène, îles Salomon 
britanniques, Seychelles, Sierra Leone (Colonie et 
Protectorat), Straits Settlements, Tonga, Trinité- 
et-Tobago, Zanzibar (2 août 1922 o)
Dans l’étendue définie sous la lettre a ).

Etals Malais fédérés : Perak, Selangor, Negri Sem- 
Man et Pahang (22 août 1923 a)
Dans l’étendue indiquée sous la lettre a).

Etats Malais non fédérés : Brunei, Johore, Kedah, 
Perlis, Kelantan et Trengganu (22 août 1923 a) 
Dans l’étendue indiquée sous la lettre a).

Palestine (28 janvier 1924 a)
Dans l’étendue indiquée au paragraphe a) du Pro

tocole.
Bermudes (27 décembre 1928 o)
Dans l’étendue indiquée sous la lettre a). 

Nouvelle-Z é l a n d e  (2 août 1922)
En acceptant le paragraphe a), 

toœ [2 août 1922]
En ce qui concerne seulement l’Inde et en acceptant 

fe paragraphe a).

.^Megistré sous le numéro 173. Voir Recueil des Traités
* « S«iété de» Nations, vol. 7, p. 65.

Ratifeatiim o» edhisim iifmtnet 
C h i l i  (19 mars 1928)

Dans l’étendue indiquée au paragraphe J), 
Danemark (13 novembre 1922)

En acceptant le paragraphe a).
F inlande (29 janvier 1923)

En acceptant le paragraphe b).

Grèce (3 janvier 1928)
H ongrie (18 mai 1928a)

Dans l’étendue indiquée sous la lettre a). 
Luxembourg ( 19 mars 1930 •)

Dans l’étendue indiquée sous la lettre a).
N orvège (4 septembre 1923)

En acceptant le paragraphe a).
Roumanie (9 mai 1924 «)

Ne peut accepter aucune restriction relative à la com
plète liberté d’administration sur les voies qui ne 
sont pas d’intérêt international, c’est-à-dire jur les 
rivières purement nationales, tout en admettant les 
principes de la liberté, conformément aux lots da 
pays.

Suède (15 septembre 1927#)
En acceptant le paragraphe 6). 

T chécoslovaquie (8 septembre 1924)
En acceptant le paragraphe b).

T h a ï la n d e  (29 novembre 1922 a)
Dans l’étendue indiquée sous la lettre a). 

T urquie (27 juin 1933 •)
Dans l’étendue indiquée sous la lettre a).

Signatures ou adhésions non mere smits i» rttifctli»*

Belgique 

En acceptant le paragraphe «).

Espagne 
En acceptant le paragraphe «)•

P érou «)

P ortugal
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Acte» postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de I’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Notification de succession (d)
adhésion (a) Dénonciation

F i d j i  .........................................  15 mars 1972 d
Dans l’étendue indiquée sous 

la lettre a.
I nde ...........................................  26 m ars 1956*

M a l t e  ............. .........................  13 mai 1966 d
Dans l’étendue indiquée sous 

la lettre a.
M a r o c  ....................................... 10 octobre 1972 a

Dans l’étendue indiquée sous 
la lettre o “sur toutes les 
voies navigables”.

N igéria  ..................................... 3 novembre 1967 o
Dans l’étendue indiquée sous 

la lettre a à savoir sous ré
serve de réciprocité sur 
toutes les voies navigables.

3 Avec effet à  compter du 26 mars 1957.
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19. Déclaration portant reconnaissance du droit au pavillon des Etats dépourvus 
de littoral maritime

Barcelone, 20 avrü 19211

En v ig u e u r

Ratifications ou adhésions définitives Ratifications ou adhésions définitives
Albanie ( 8  o c to b re  1921) M e x iq u e  (17 octobre 1935 a)
Allemagne (10 n o v e m b r e  1931 o)  N orvège (4 septembre 1923)
A utriche (10 ju i l l e t  1924) * P a y s -B a s  (y  compris les Indes néerlandaises, Surinam
Belgique (16 m a i 1927) «Curaçao (28 novembre 1921)
Eiime b r i t a n n i q u e ,  y  com pris  111e d e  Terre-Neuve Pologne (20 décembre 1924)

(9  octobre 1922) R o u m a n ie  (22 février 1923 •)
Canada (31 octobre 1922 o )  S u è d e  (19 janvier 192S)
Australie (31 octobre 1922 a) * S u iss e  (30 novembre 1921)
Nouvelle-Z é l a n d e  (9 octobre 1922) T chécoslovaquie  (8 septembre 1924)
Union s u d - a f r i c a i n s .................... (31  o c to b re  1922 a) T h a ï l a n d e  (29 novembre 1922 «)
Ixdb (9  o c to b re  1922) T urquie  (27 juin 1933 <)

Bulgarie (11 ju i lle t 1922) U n io n  d e s  R épubliques socialistes soviétiques

Chili (19  m a rs  1928) <16 193S,)
Danemark (13 n o v em b re  1922) Y ougoslavie (7 nui 1930)
ESPAGNE (  l*r  ju ille t 1929) Signatures ou adhésions non encore suivies is tatifcolm

•Estonie (30 août 1929) B o u m
Finlande (22 s e p te m b r e  1922 a )  C h in e *

♦France G u a tem a la

Gièce (3 j a n v i e r  1928) I ra n

Hongrie (18 m a i 1928 a )  L it h u a n ie

Ikak (17 a v r i l  1935 a )  P a n a m a

•Italie P ér o u  a )

Japon (20 f é v r ie r  1924) P ortugal

Lettonie (12 f é v r ie r  1924) U ruguay

•Accepte U Déclaration comme obligatoire u n i  ratification, de la Société de* Nation* vol 1, p. &
'Enregistrée tons le numéro 174. Voir Recueil des Traités * Voir note générale, p. iv.
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Actes postérieurs à la dale à laquelle le Secrétaire général de I’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Adhésion (a), notification
d t succession (d)

F id j i  ............................................................................................... 15 m ars 1972 d
L e s o th o  ............................................................................... . 23 octobre 1973d
M alaw i ........................................................................................  11 ju in  1969 d
M a l t e  ...................................................................................................  21 septembre 1966 d
M a u r i c e  ........................................................................................  18 ju ille t 1969 d
M ongolie ...................................................................................... 15 octobre 1976 a
R w a n d a  ..............................................................................................  10 février 1965 d
R é p u b l iq u e  d ém ocratiq ue  allem a n d e*
S w a z i l a n d  ...................................................................................  16 octobre 1970 a

* Dans une notification reçue le 3 l janvier 1974, Je Gouverne
ment de la République démocratique allemande a indiqué que 
la République démocratique allemande avait déclaré la réappli
cation de la Déclaration à  compter du 4 juin 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 24 février 1976, 
la communication suivante du Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
déclare, au sujet de la communication de la République démo
cratique allemande, en date du 31 janvier 1974 con
cernant l’application à compter du 4 juin I958 de la Declara
tion portant reconnaissance du droit au pavillon des Etats 
dépourvus de littoral du 20 avril 1921, que, dans les relatjons 
entre la République fédérale d’Allemagne et la République 
démocratique allemande, l’effet de cette Déclaration ne re
monte pas au-delà du 21 juin 1973.

P ar la suite, dans une communication reçue le 17 juin 197̂  
le Gouvernement de ta République démocratique allemande t 
déclaré :

Le Gouvernement de la République démocratique allemande 
est d’avis que, conformément aux règles applicables dn droit 
international et i  la pratique internationale des Etats, la régle
mentation concernant la réapplication des accords contins a  
vertu du droit international est une affaire relevant de h 
compétence intérieure des Etats successeurs intéressés. P» 
conséquent, la République démocratique allemande a le droit 
de déterminer la date de réapplication de la Déclaration for* 
tant reconnaissance du droit au pavillon des Etats dépoarrtu 
de littoral maritime du 20 avril 1921, à  laquelle elle s’est dé
clarée être partie par voie de succession.
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20. Convention et statut sur le régime international des ports maritime», 
et Protocole de signature

Genève, 9  décembre 19231

E» vigueur depuis le 26 juillet 1926 (artide 6 ).

Ratifications ou adhésions définitives
Allemagne (l*r mai 1928)

Conformément à  l’article 12 du Statut sur le régime 
international des ports maritimes, le Gouvernement 
allemand déclare qu’il se réserve le droit de limiter, 
suivant sa propre législation, le transport des émi
grants aux navires auxquels il aura accordé des 
patentes, comme remplissant les conditions requises 
dans sa législation.

Pour l’exercice de ce droit, le Gouvernement allemand 
s’inspirera, comme jusqu’à présent, autant que pos
sible, des principes du présent Statut.

A u tr ic h e  (20 janvier 1927 o)

Belgique (16 mai 1927)
Ne s’étend ni au Congo belge ni au territoire du 

Ruanda-Urundi placé sous le mandat de la Bel
gique, sans préjudice du droit de ratifier ultérieure
ment, au nom de l’un ou de l’autre de ces territoires 
ou de ces deux territoires.

En ce qui concerne l’article 12 du Statut, la Belgique 
possède une législation sur le transport des émi
grants, et cette législation, sans établir aucune 
discrimination à l’égard des pavillons et, en consé
quence, sans rompre le principe de l’égalité de 
traitement des pavillons, impose des obligations 
spéciales à tout navire transportant des émigrants.

Empire b rita n n iq u e  (29 août 1924)
Il est déclaré dans les instruments de ratification que 

celle-ci ne s’étend pas au Dominion du Canada, 
au Commonwealth d’Australie, au Dominion de la 
Nouvelle-Zélande, à l’Union sud-africaine, à l'Etat 
litre d’Irlande (ou à tout territoire sous leur 
autorité) et à l’Inde, et que, en vertu de la faculté 
prévue à l’article 9 de cette Convention, cette 
ratification ne s’étend à aucun des colonies, pos
sessions ou protectorats, ni aux territoires sous 
mandat de Sa Majesté Britannique; sans que pré
judice soit porté au droit de ratifier ou d’adhérer 
ultérieurement au nom de l’un quelconque ou de 
l’ensemble de ces dominions, colonies, possessions, 
protectorats ou territoires.

Terre-Neuve (23 avril 1925 a)
Modiste du Sud (23 avril 1925 a)
Bahamas, Barbade (La), Bermudes, Brunéi, Ceylan, 

Chypre, Côte de VOr, Falkland (Iles et dépen
dances), Fidji, Gambie (Colonie et Protectorat), 
Gibraltar, Gilbert (Colonie des îles Gilbert et 
~^‘ce) \  Grenade, Guyane britannique, Honduras 

^britannique, Hong-kong, îles SousAe-Vent (Anti-

tous le numéro 1379. Voir Recueil des Traités
* ■» Société des Nations, voL 58. p. 285.

Ratifications ou adhésions définitives
goa, Dominique, Montserrat, Saint-Christophe et 
Névis, îles Vierges), Jamaïque (à l’exception iet 
îles Turques, Caiques et Caimans), Kenya (Colonie 
et Protectorat), Malais (a) Etats Mêlas fédérés : 
Negri Sembilan, Pahang, Perak, Selangor; b) 
Etats Malais non fédérés : Johort, Ktdak, Kelsn- 
tan, Perlis, Trengganu], Maurice, Nigéria [a) Co
lonie, b) Protectorat, c) Cameroun sous mandat 
britannique], Palestine (à {exclusion de ta 
Jordanie), Sainte-Hélène, Sainte-Lucie, Saint- 
Vincent, Salomon (Protectorat des iles Salomon 
britanniques), Seychelles, Sierra Leone (Colonie 
et Protectorat), Somaliland, Straits Settlements, 
Tanganyika (Territoire du), Tonga, Transjordmit, 
Trinité-et-Tobago, Zoiuibar

(22 septembre 1925») 
Malte (7 novembre 1925 «)

A ustralie (29 juin 1925 a)
Cette adhésion ne s’étend pas à la Papouasie, i  file 

de Norfolk et aux territoires sous mandat de Nauru 
et de la Nouvelle-Guinée.

N o u v e l l e - Z é l a n d e  (!» avril 192$)
Y compris le territoire sous mandat du Sonet occi

dental.
I nde (1* avril 1925)
D anemark (27 mil 1926)

A l’exception du Groenland, dont les ports maritime» 
sont soumis à un régime particulier.

E sto nie  (4 novembre 1931)
Le Gouvernement estonien se réserve le droit con

cernant le transport des émigrants stipulé 1 l’article
12 du Statut.

F rance (2 tout 1932)
Aura la faculté de suspendre, confontiéirect i  l’ar

ticle 8 du Statut, le bénéfice de l’égalité de traite
ment pour la marine marchande d’un Etat qui, en 
faisant usage de la disposition de l’article 12, para
graphe 1, viendrait à rompre lui-même l’égiüti de 
traitement au profit de sa marine.

N’engage pas l’ensemble des protectorats, colonie*, 
possessions ou territoires d'outre-mer sow.is 1 U 
souveraineté ou à l’autorité de la République 
française.

Grèce (24 janvier 1927)
Sous réserve du droit concernant l'émigration dont 

à l’article douze (12) de ce Statut
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Ratifications ou adhésions définitives

H oncrie (21 m ars 1929)
Sous reserve du droit prévu au sujet de Immigration 

à l'article 12 du Statut.
I rak  (1 "  mai 1929 u)

Sous réserve de tous les droits prévus au sujet de 
l’émigration à l’article 12 du Statut.

I talie  (16 octobre 1933)
Sous réserve du droit concernant l’émigration dont 

à l’article douze (12) de ce Statut.
Cette ratification ne s’étend ni aux colonies, ni aux 

possessions italiennes.
Cette ratification ne saurait être interprétée comme 

impliquant l’admission ou la reconnaissance d’une 
réserve ou déclaration quelconque tendant à limiter, 
de n’importe quelle manière, le droit que l’article 12 
du Statut confère aux Hautes Parties contractantes.

Japon (30 septembre 1926)
Sous réserve du droit concernant les émigrants prévu 

à l’article 12 du Statut.
M exique  (5  m ars 1934 o)
N orvège (21 ju in  1928)
P ays-B as (22 février 1928)

Indes néerlandaises, Surinam et Curaçao
(22 février 1928 a)

Le Gouvernement néerlandais se réserve le droit visé 
à l'article 12, alinéa 1, du Statut annexé à la Con
vention, étant bien entendu qu’aucune discrimina-

Ratifications ou adhésions définitives
tion ne sera faite au détriment du pavillon de tout 
Etat contractant, qui, en ce qui concerne le trans
port des émigrants, ne fait pas de discrimination 
au détriment du pavillon néerlandais.

S uèd e  (15 septembre 1927)
S u iss e  (23 octobre 1926)
T ch écoslovaqu ie  (10 juiUet 1931)

Sous réserve du droit concernant immigration dont à 
l’article douze (12) de ce Statut.

T h a ïl a n d e  (9 janvier 1925)
Y ougoslavie (20 novembre 1931)

Sous reserve du droit concernant Immigration dont i 
l’article douze (12) de ce Statut.

Signatures ou adhésions non tncort suivit* dt ratification 
B r é sil  

B u lg a rie  

C h i l i  

E spa g n e

Sous réserve du droit concernant l'émigration dont i 
l’article douze (12) de ce Statut.

L it h u a n ie

Sous réserve du droit concernant immigration dont à 
l’article douze (12) de ce Statut.

P a n a m a  c )

S a lv a d o r

U ruguay

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général do l’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonction» de dépositaire

Adhésion ( a), notification
dt succession (d) Dénonciation

C h y pre  ..................................... .... 9 novembre 1964 d
Cô te  d’I v o ir e .......................... .....22 ju in  1966 o
F id j i  ...............................................15 m ars 1972 d
H aute-Volta ........................ .....18 juillet 1966 a
M adagascar* .......................... .... 4 octobre 1967 a
M a l a is ie ................................... .... 31 août 1966 a
M alte ....................................... .... 18 avril 1966 d
M aroc ............................................ 19 octobre 1972 a
M aurice ................................... ....18 juillet 1969 d
M onaco ..................................... ....20 février 1976 a
N igeria  ................................ ... 3 novembre 1967 a
T haïlande  ............................ .. 2 octobre 1973
T rin ité -e t-T o b a g o  ............. ... 14 juin 1966 a

3 L’instrument d'adhésion est assorti de la réserve suivante :
" . . .  Le Gouvernement de la République malgache aura la faculté de suspendre, con

formément à l’article 8 du Statut, le bénéfice de l'égalité de traitement pour la manne 
marchande d’un Etat qui, en faisant usage de la disposition de l’article 12, paragraphe 1. 
viendrait à rompre lui-même l’égalité de traitement au profit de sa marine."
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21. Convention sur le régime fiscal des véhicules automobiles étrangers, 
avec Protocole ■ Annexe

Genève, 30 mart 19311 

E» vigueur depuis le 9 mai 1933 (article 14).

Ratifications ou adhétionj définitive*

Belg iq u e  (9 novembre 1932)
Sous réserve d’adhésion ultérieure pour les colonies 

et territoires sous mandat.
G m n d e-B re tag n e  e t  I r la n d e  du  N ord

[20 avril 1932]
Ke couvre pas les colonies, protectorats ou territoires 

d’outre-mer, ou territoires placés sous la suzerai
neté ou le mandat de Sa Majesté Britannique.

Rhodésie du Sud  (6  août 1932 a)
Terre-Neuve (9 janvier 1933 «)
Ctylan, Chypre, Côte de VOr [a) Colonie, b) 

Achanti, c) Territoires septentrionaux, d) Togo 
sous mandat britannique], Hong-kong, îles du 
Vent (Grenade, Sainte-Lucie, Saint-Vincent), 
Jamaïque, Malte (3 janvier 1935 a)

Nigeria (a) Colonie, b) Protectorat, c) Cameroun 
sous mandat britannique], Sierra Leone (Colonie 
et Protectorat) (11 mars 1936 a)

Palestine (à l’exclusion de la Transjordanie)
(29 avril 1936 a)

M ainiî ( a )  Etats Malais fédérés : Negri Setnbilan, 
Pahang, Perak, Selangor, b) Etats Malais non 
fédérés : Johore, Kedah, Kelantan, Perlis, Treng- 
9<mu], Straits Settlements (6  novembre 1937 a)

Kenya (Colonie et Protectorat), Nyassaland, Ou
ganda, Rhodésie du Nord, Tanganyika (Territoire 
du), Zansibar (3 mai 1938 a)

U  Trinité (21 mai 1940 o)

'Enregistrée «oui le  numéro 3185. Voir Recueil des Trait it 
« la Société des Nations, vol. 13a, p. 149.

Rotificstim ou adhésions défini/im

I r l a n d e  [27 novembre 1933 a]
B u l g a r ie  (S mars 1932 a )
Danemark (4  décembre 1931)
E gypte (20 mai 1939 o)
Espagne (3 juin 1933)
F inlande [23 mai 1934 a]
Grèce (6 juin 1939 e)
I r a k  (20 septembre 1938 a )
Italie (25 septembre 1933)
Lettonie (1 0  janvier 1939#)
Luxembourg [31 m ars 1933]
Pays-Bas (y compris les Indes néerlandaises, Surinam 

et Curaçao (16 janvier 1934)
Pologne (15 ju in  1934)
P ortugal (23 janvier 1932) 

N ’a s su m e  aucune obligation en  ce qui concerne ses 
colonies.

Roumanie [19 juin 193S a]

Suède (9  novembte 1933)

Suisse (19  octobre 1934)

T urquie (25 septembre 1936)

U nion des Républiques socialistes sovztnons
(23 juillet 1935 a )

Yougoslavie (9  mai 1933 a )
Signature non m m  tmvit dt rarijtatim 

T chécoslovaquie
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Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de ̂ ’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire2

Dénonciation3

D a n e m a r k  .......................................................................................  7 mars 1968
F i n l a n d e 4 ........................................................................................................ ...... 1 0  s e p te m b r e  1 9 5 6

Tr i . a n d  e  ................................................................... ....18 mars 1963
L u x e m b o u r g .......................................................................................  2  iuin I965
P ays-B as®
P ologne ..............................................................................................  m a* 1971
R o u m a n i e ............................................................................................ .....10 juillet 1967
R o y a u m e-U n i  ....................................................................................... 14 janvier 1963

2 Une nouvelle convention sur la question du régime fiscal 
des véhicules automobiles étrangers^ a été élaborée dans le 
cadre du Comité des transports intérieurs de la Commission 
économique pour l’Europe et ouverte à la signature à  Genève 
le 18 mai 1956, à savoir, la Convention relative au régime 
fiscal des véhicules routiers à  usage privé en circulation inter
nationale. Son article 4 stipule :

"Dès qu’un pays partie contractante à  la Convention du 
30 mars 1931 sur le régime fiscal des véhicules automobiles 
étrangers sera devenu partie contractante à la présente Con
vention, il prendra les mesures prévues à l’article 17 de la 
Convention de 1931 pour dénoncer celle-ci.”
Pour la liste des signatures, ratifications et adhésions à la 

Convention du 18 mai 1956, voir p. 358.
* Conformément à l’article 17, la dénonciation prend effet 

un an après la date à laquelle le Secrétaire général l’a reçue.
4 Par une communication reçue le 31 juiUet 1957, le Gouverae*

ment finlandais, se référant a sa notification de dénonciation,
» notifié au Secrétaire général que ladite notification ne doit

prendre effet à l’égard de la Finlande que le 10 septembrel957. 
c'est-à-dire un an après la date à laquelle le Secretaire general 
l’a reçue si la Convention du 18 mai 1956, à laquelle la Finlande 
est Partie, est entrée en vigueur à  cette date. Au cas on cette 
Convention ne serait pas entrée en vigueur au 10 septembre 
1957, le Gouvernement finlandais entend que sa dénonciation 
ne prenne effet, par la suite, qu’à  la date d'entree en vipitar
de ladite Convention. __

® Par une communication reçue le 1er mars 1960, leUouverne" 
ment du Royaume des Pays-Bas a notifié au Secretaire general 
qu’il ne se considérera plus tenu, pour le R o y a u m e  dans son 
ensemble, par les dispositions de la Convention de l« l  «m 
ses rapports avec ceux des Etats parties à ladite Convention 
l’égard desquels la Convention de 1956 [relative au W®6 
fiscal des véhicules routiers à usage privé en circulation m  - 
nationale] sera entrée en vigueur, et ce a compter de:s 
d’entrée en vigueur de la Convention de 1956 entre le 
Etats et le Royaume des Pays-Bas, étant e n t ç n d u  tout, 
qu’il devra s’être écoulé un an à  dater du jour ou le Sécrétai 
général aura reçu la présente déclaration.
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22. Convention internationale pour la simplification des formalités douanière*, et Protocole
G enève, 3  novem bre 19231 

£ï vigueur depuis le 27 novembre 1924 (artide  26).

Ratifications ou adhésions définitives 
Aixbmacne ( l w août 1925)
Autiiicbe (11 septembre 1924)
Belgique (4  octobre 1924)
Bjésîl (1 0  ju illet 1929)
Empire b r i t a n n i q u e  (29 août 1924)

Il est déclaré dans l’instrument de ratification que 
celle-ci ne s'étend pas au Dominion du Canada, 
au Commonwealth d'Australie (ou tout territoire 
sous son autorité), à l'Etat libre d ’Irlande et à  
l’Inde et qu’en vertu de la faculté prévue à l’ar
ticle XXIX de la Convention, cette ratification ne 
s'étend pas à l’île de Terre-Neuve ni aux territoires 
sous mandat de Sa Majesté Britannique : Irak et 
Nauru. Elle ne s’étend pas au Soudan.

Birmanie*
Australie (13 mars 1925)

A l’exdusion de la Papouasie, de l ’île de Norfolk 
et du territoire sous mandat de la Nouvelle- 
Guinée.

N ouvelle-Z élande 
Engage le territoire sous mandat 

dental.

(29 août 1924) 
du Samoa ocet-

Union sud-a f r ic a in e

Inde
Bulgarie
Chine*
Danemark

Egypte

Estonie

Finlande
France

(2 9  août 1924)
(13 mars 1925) 

(10  décembre 1926) 
(23 février 1926) 

(17 mai 1924) 
(23 mars 1925) 

(28 février 1930 a) 
(23 mai 1928) 

(13 septembre 1926)
Ne s’applique pas aux colonies soumises à sa souve

raineté.
Mme {Protectorat français) (8  novembre 1926) 
Tunisie (8  novembre 1926)

‘Enregistrée soui le numéro 775. V oir Recueil des Traités 
«  h  Société des Nations, vol. 30, p. 371.

U Convention et le Protocole «ont entrés en vigueur le 
Berne jonr.

Ratifications oit adhésions définitives 
Syrie et Liban (9  mars 1933 a)

G r è c e  (6 juillet 1927)
H o n g r ie  (23 février 1926)
I r a n  (8 mai 1925 a)
I r a k  (3 oui 1934 a)
I t a l i e  (13 juin 1924)
L e t t o n i e  (28 septembre 1931 a)
L u x em b o u rg  (10 juin 1927)
N o r v è g e  (7 septembre 1926)
P a y s -B a s  (y  compris les Indes néerlandaises, Suri

nam et Curaçao) (30 mai 1925) 
P o lo g n e  (4 septembre 1931) 
R o u m a n ie  (23 décembre 1925) 

Sous les mêmes réserves formulées par les différents 
gouvernements insérées à l'article 6 do Protocole, 
et le Gouvernement royal entend que l’article 22 
de la Convention confère le droit de recourir i  1a 
procédure prévue dans ledit article aux seules 
Hautes Parties contractantes, pour des question* 
d’ordre général, les simples particuliers ne pouvant 
saisir que les instances judiciaires nationales en 
cas de désaccord avec les autorités du Royaume. 

S u è d e  (12 février 1926) 
S u is s e  (3 janvier 1927) 
T c h é c o s lo v a q u ie  (10 février 1927) 
T h a ï la n d e  (19 mai 1925) 
Y o u g o s la v ie  (2 mai 1929)

Signatures non encore suivies de mifictHo»

C h il i
E spagne

L it h u a n ie

P araguay

P ortugal

U ruguay

* Voir note 3, p, 623. 
•V oir note général^ p. iv.
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Actes postérieurs à la date à laquelle le  Secrétaire général de I’Organisation  
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Ratification, adhésion (a) 
notification de rucassion (d) Dénonciation

C h y p r e  .......................................... .....6  m ai 1964 d
F i d j i  ............................................... ..... 31 octobre 1972 d  31 octobre 1972
I s r a ë l  .................................................29 ao û t 1966 a
J a p o n  ............................................... ....29 ju ille t 1952
L e s o t h o  ............................................ 12 janvier 1970 a
M a l a w i .......................................... ....16 février 1967 o
N ig e r  ............................................... ....14 m ars 1966 a
N i g e r i a  .......................................... ....14 septem bre 1964 d
P a k i s t a n  ..................................... ....27 janv ier 1951 d
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e  

a l l e m a n d e 4
S in g a p o u r ................................... ....22 décem bre 1967 a
T o n g a  ............................................ ....11 novem bre 1977d

4 Dans une notification reçue le 21 février 1974, le Gouverne
ment de la  République démocratique allemande a indiqué que 
la République démocratique allemande avait déclaré la réappli- 
cation de la Convention à compter du 6 juin 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 10 juin 1976, 
la communication suivante du Gouvernement de la  République 
fédérale d’Allemagne :

Le Gouvernement de la  République fédérale d’Allemagne

déclare que la notification faite le 31 janvier 1974 par le 
Ministère des affaires étrangères de la République démocra
tique allemande au sujet de l’application à  compter du 6 juin 
1958 de la Convention internationale pour la simplification da 
formalités douanières du 3 novembre 1923 ne peut à elle seule 
créer de relations contractuelles en ce qui concerne les• rap
ports passés ou à  venir entre la  République fédérale d Alle
magne et la République démocratique allemande.
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23, Convention internationale pour la lutte contre les maladies contagieuses des animaux, 
et Déclaration • Annexe

Genève, 20 février 19351

Es v ig u eu r depuis le 23 mars 1938 (articles 13 et 14).

Ratifications ou adhésions définitives 

Belgique (21 juillet 1937)
Le Gouvernement belge ne considère pas le seul fait 

qu'en Belgique l’inspection des viandes, bien qu’ef- 
fectuée par des vétérinaires de l’Etat ou agréés  ̂par 
lui, se trouve placée sous le contrôle du Ministre 
de l’intérieur (Inspection des denrées alimen
taires), comme étant contraire aux dispositions de 
l’article 3, paragraphe S, de la présente Conven
tion; et cela d’autant moins que toutes les prescrip
tions dudit article sont suivies en Belgique.

Bulgarie

Irak

Lettonie

Pologne
Roumanie

(28 août 1936) 
(24 décembre 1937 «) 

(4  mai 1937) 
(3  janvier 1939) 

(23 décembre 1937)

Ratifications eu adhésions iifinitivts

T u rq u ie  (19 msn 1JM1)
U nion  des Républiques socialistes soviétiques

(20 septembre 1937)

Signa turts ou adhésions non tntort nrivitt i t  ntificùio*

A utriche 

Ch il i o)

E spagne

F rance

Grèce

Italie

Pays-B as (pour le Royaume en Europe)
Suisse
T chécoslovaquie

Acte postérieur à la date à laquelle le Secrétaire général de (’Organisation 
des Nations Unie* a assumé les fonctions de dépositaire

Y oug oslavîb

Aihêrion 

8 février 1967

1 Enregistrée *ou» le numéro 4310. Voir Rtcutil dts Traités de 1» Société da Nation», 
vol. 186, p. 173.
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24. Convention concernant le transit des animaux, des viandes et des autres 
produits d’origine animale, avec Annexe

Genève, 20 février 193S1 

E n  vigueur  dep u is  le  6  décem bre 1938 (a rtic les  2 0  e t 2 1 ) .

SiQnatures ou adhésions «on encore suivies de ratification
I t a l ie

P a y s -B a s  (pour le R oyaum e 
en  Europe)

P o l o g n e

S u is s e

T c i i ê c o s l o v a q u i e  

Le Gouvernement tchécoslovaque n’estime pas pou
voir renoncer au droit de subordonner le transit 
des animaux à travers son territoire à une autori
sation préalable. Il est décidé à faire, dans la pra
tique, du droit qu’il se réserve, un usage aussi 
libéral que possible, en se conformant aux principes 
qui sont à la base de la présente Convention destinée 
à  faciliter le transit des animaux et des produits 
animaux.

Acte postérieur i  la date à laquelle le Secrétaire général de I’Organisation 
de* Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Adhésion

Y o u g o s l a v i e ..............................................................................  8 février 1967

Ratifications
B elg iq u e  (21 ju ille t 1937)

B u lg a rie  (7  sep tem bre 1938)

L e t t o n ie  ( 4  m ai 1937)

R o u m a n ie  (2 3  décem bre 1937)

T u r q u ie  (1 9  m a rs  1941)

U n io n  des R é p u b l iq u e s  socialistes  so v iétiq u es
(2 0  sep tem bre 1937)

Signatures ou adhésions non encore suivies de ratification
A u t r ic h e

C h i l i  o)

E spa g n e

F r a n c e

G rèce

1 Enregistrée sotu le numéro 4486. Voir Recueil des Traités de la Société des Nations, 
vol. 193, p. 37.
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25. Convention internationale concernant l’exportation et l'importation dn produits 
d’origine animale (antres que les viandes, les préparations de viande, les produits 
nnimniiT frais, le lait et les dérivés du lait), avec Annexe

Genève, 20 février 193S1 

E n  v i g u e u r  depuis le 6  décembre 1938 (articles 14 et 15).

Ratifications
Belg iq u e

Bulgarie

Letto n ie

Ro u m a n ie

T u r q u ie

(21 juillet 1937) 
(7 septembre 1938) 

(4 mai 1937) 
(23 décembre 1937) 

(19 mars 1941)
U n io n  d es  R épu b liq u es  socialistes soviétiques

(20 septembre 1937)
Signatures o» adhésions non encore suivies de ratification 

Au t r ic h e  

Ch il i  a )

Signatures ou adhésions non encore tuiviet de ratification
E spagne

F rance

G rèce

I ta lie

P a y s-B a s  (pour le Royaume 
en Europe)

P ologne

S uisse

T chécoslovaquie

Acte postérieur & l a  date & laquelle le  Secrétaire général de I'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Adhésion

Y o u g o s l a v ie ..................................................................................... 8 février 1967

* Enregistrée sous le numéro 4487. Voir Recueil des Traités de U Sodété d u  Nstkau, 
vol. 193. p. 59.
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26. Convention et Statuts établissant une Union internationale de secours

Genève,  1 2  ju ille t 1 9 2 7 »

E n  v ig u e u k  depuis le 27 décembre 1932 (article 18).

Ratifications oh adhésions définitives

A l b a n ie  (31  aoû t 1929)

A l l e m a g n e  (2 2  ju ille t 1929)

B e l g iq u e  ( 9  m ai 1929)

G rande-B r eta g n e  e t  I rlande  d u  N ord
[9 janvier 1929 a]

N e couvre pas les colonies, protectorats ou territoires 
placés sous la suzeraineté ou le mandat de Sa 
Majesté britannique.
Birmanie2

N ouv elle-Z é l a n d e  [2 2  décem bre 1928 o]

Etant entendu qu'aucune contribution au fonds initial 
de l ’Union ne viendra à échéance pour la Nouvelle* 
Zélande avant le commencement de la prochaine 
année financière dans ce pays, soit le 1" avril 1929.

I n d e  [2  av ril 1929]

B ulg a rie  (22  m ai 1931)

C h i n e  u  (2 9  m ai 1935 a)
C u b a  118 ju in  1934]
E g y p te  [7  août 1928]

Sous réserve d’acceptation ultérieure, par le Gouver
nement égyptien, de la décision du Comité exécutif 
fixant sa cotisation.

E q u a teu r  (3 0  ju ille t 1928)

F i n l a n d e  (1 0  avril 1929)

F r a n c e  (2 7  avril 1932)

G r è c e  [16 janvier 1931]
H o n g r ie *  (17 avril 1929)

Etant entendu que “les immunités, facilités et fran
chises les plus favorables” mentionnées à l’article
10 de cette Convention ne comportent ni l’exterri-

Ratifications ou adhérions définitives

torialité ni les autres droits et immunités dont
jouissent en Hongrie les agents diplomatiques 
dûment accrédites.

I r a n  (28 septembre 1932a)
I r a k *  (12 ju in  1934 a)

I t a l i e  (2 août 1928)
S ’app lique éga lem ent a u x  colonies italiennes.

L u x e m b o u rg  [27 juin 1929 o]

M o n a c o  (21 mai 1929)
P o lo g n e  (11 juillet 1930)
R o u m a n ie  [11 septembre 1928]
S a i n t - M a r i n  (12 août 1929)
Soudan (11 mai 1928 a)
S u is s e  (2 janvier 1930 «)
T c h é c o s lo v a q u ie *  (20 août 1931)
T u r q u i e  (10 mars 1932)
V e n e z u e la  (19 ju in  1929)
Y o u g o s la v ie  [28 août 1931 s]

Siijnatures ou adhésions non encore suivies de ratification
B r é s il

C o lo m b ie

E s pa g n e

G u a t em a la

L e t t o n ie

N icaragua

P érou

P ortuga l

U ruguay

1 Enregistrés sous le numéro 3115. Voir Recueil des Traités 
de la Société des Nations. voL 135, pi 247.

* Voir note 3, p. 623.
24 Voir note générale, p. iv.
* Voir note 4, p. 667»
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Actes postérieurs à  la date i  laqulle le Secrétaire général de I'Organisation 
des Nations Unies a asumé les fonctions de dépositaire

B ir m a n ie  ...................... ............................
C u b a  ...........................................................
E g y pte  ...........................................................
F r a n c e  ............................................. ..

NotifUotion de retrait de 
t  Union tntentalionaU 

dt stanirf*' *

H o n g r ie1

I n d e  ..................................................................
I raq*

L u x e m b o u r g ..................................................
N ou velle-Z é l a n d e  .................................

T ch éco slo v a q u ie*

* Par une lettre du 6 décembre 196, le Secrétaire exécutif de l'Union inteniatiotale dt 
secours a  informé le Secrétaire géacra que les Gouvernements des Etats suivants l'étaient 
retirés de l’Union suivant notifications le retrait directement adressées à cette dernière aux 
dates indiquées :

Hongrie ............................................. ............................ U  novembre 1951
Iraq .................................................................................. 10 avril 1961
Tchécoslovaquie ............. ..............................................  30 juin 19St

0 Conformément à  l’article 19, les stiralatkms de la Convention cesseront d’être applicables 
au territoire du membre qui s’est retiré de l’Union un an après la réception de ce préavis 
par le Secrétaire général.

* La notification de retrait contient a  déclaration ci-après :
“La République populaire rounûne communique son préavis et par ce fait le coq* 

sidère exemptée de toute obligation découlant de la Convention de FUIS.
“En ce qui concerne la préoccipation pour la liquidation des conséquences <fétex

tuelles calamités naturelles, le Gotremement de la République populaire roumaine ae» 
cordera-»comme il l’a  fait jusqu’à présent— son aide aux pays qm subiraient de teltM 
calamités, par les voies qu’il considérera adéquates.”
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27. Convention et Statut sur le rêgii 
et Protocole de

■ Je g im l international des voies ferrées 
ignature

Genève, 9 décernée 19231 

E n  v i g u e u r  depuis le 23 mars 1926 (article 6 ) .

Ratifications on adhésions définitives

A l l e m a g n e  (5  décem bre 1927)
A u t r ic h e  ( 2 0  janv ier 1927)

B e l g iq u e  (1 6  m ai 1927)

Ne s’étend ni au Congo belge ni au territoire du 
Ruanda-Urundi placé sous le mandat de la Belgi
que, sans préjudice au droit de ratifier ultérieure
ment au nom de l'un ou de l’autre de ces territoires 
ou de ces deux territoires.

E m p i r e  b r i t a n n i q u e  (2 9  aoû t 1924)
Il est déclaré dans les instruments de ratification que 

celle-ci ne s’étend pas au Dominion du Canada, au 
Commonwealth d’Australie, au Dominion^ de la 
Nouvelle-Zélande, à l’Union sud-africaine, à l’Etat 
libre d’Irlande (ou à tout territoire sous leur auto
rité) et à l’Inde, et qu’en vertu de la faculté pré
vue à l ’article 9  de cette Convention, cette ratifica
tion ne s’étend à aucun des> colonies, possessions ou 
protectorats, ni aux territoires sous mandat de Sa 
Majesté Britannique, sans que préjudice soit porté 
au droit de ratifier ou d’adhérer ultérieurement au 
nom de l’un quelconque ou de l’ensemble de ces 
dominions, colonies, possessions, protectorats ou 
territoires.

Rhodésie du Sud (2 3  avril 1925 a )

Terre-Neuve (2 3  av ril 1925 a )

Brunéi; Côte-de-l’Or [a) Colonie, b) Achanti, 
c) Territoires septentrionaux, d) Togo sous man
dat britanniquej ;  Gambie (Colonie et Protectorat), 
Guyane britannique; Honduras britannique, Hong- 
Kong; Malais [a) Etats Malais jêdérês : Negri 
Sembîlan, Pahang, Perak, Selangor; b) Etats Mar 
lais non fédérés : Johore, Kedah, Kelantan, Perlis, 
Trengganu] ; Nigéria [a) Colonie, b) Protectorat, 
c) Cameroun sous mandat britannique'], Nyassa
land; Palestine (à l’exclusion de la Transjordanie); 
Rhodésie du N ord; Sierra Leone ( Colonie et Pro
tectorat), Straits Settlements; Tanganyika (Terri
toire du), Transjordanie (22 septembre 1925 a)

Ratifications ou adhésions définitives 

N o V e l l e - Z é l a n d e  (1*  avril 1925)
rcompris le territoire sous mandat du Samoa-Oca- 

iental.
I n d

D a > : m a r k

c n eE s p

E s t im e

E tü

F i n

F ra

I t a

(1* avrü 1925)
(27 avril 1926)

(15 janvier 1930)
(21 septembre 1929)

(20 septembre 1928 o)

(11 février 1937)

(28 août 1935)
S'js la réserve prévue à l’article 9 de la présente 

Convention que ses dispositions n’engagent ças l’en- 
iemble des protectorats, colonies, possessions ou 
lerritoires d’outre-mer soumis à la souveraineté de 
a République française ou à son autorité.

(6 mars 1929)

o p ie

ANDE

CE

G r é e  

H oi GRIE

IE

(21 mars 1929) 

(10 décembre 1934)

Qtte ratification n’engage pas les colonies et posses
sions italiennes.

J a p i n  (30 septembre 1926)

L e t t o n i e  ' (8  octobre 1934)
N o Iv è g e  (24 février 1926)

P a |s - B a s  (pour le Royaume en Europe)
(22 février 1928)

1 Enregistrée n® 1129. Voir Recueil des Traités de la So
ciété des Nations, vol. 47, p. 55.

DGNE

R o u m a n ie
i

StÈDE

S u s s e
i

T h a ïl a n d e
i

Yo u g o sla v ie

(7  janvier 1928) 

(23 décembre 1925) 

(15 septembre 1927) 

(23 octobre 1926) 

(9  janvier 1925) 

(7 mai 1930)
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Signatures ou adhésions non encore subies dt ratification 

Br ésil  

Bulgarie  

Ch il i  

Ch in e  a )*

Le Gouvernement chinois, sous réserve des déclarations 
formulées en son nom per les délégués qu’il avait 
chargés de prendre part aux discussions sur cette 
Convention et ce Statut, confirme cpi'il maintient 
lesdites déclarations dont il a été fût réserve plus 
haut concernant :

1. La troisième partie en entier : “Rapport entre 
le chemin de fer et ses usagers”, articles 14, 15, 
16 et 17;

Signatures on adhésions non encore suniies dt ratification

2. Dans la sixième partie "Dispositions générales", 
l’article 37, relatif à l’établissement des conven
tions particulières pour l'exécution des disposi
tions du Statut lorsque les conventions existan
tes ne seront pas suffisantes i  cet effe t

Colombie a )

L it h u a n ie

P a n a m a  a )

P ortugal

S alvador

T ch éco-Slovaquie

U ruguay

Actes postérieurs à la date & laquelle le Secrétaire général de I’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Etat Notification d* suetttsion
M a la w i ....................................................................................  7 janvier 1969
R é p u b l iq u e  d é m o c r a tiq u e  allem ande*

a Voir note générale, p. iv.
* Dans une notification reçue le 4 octobre 1974, le Gouverne

ment de la  République démocratique allemande a  indiqué que 
la République démocratique allemande avait déclaré la réappli
cation de la Convention à  compter du 26 septembre 1958.

A  cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 24 février 1976, 
la communication suivante du Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
déclare, au sujet de la communication de la République démo
cratique allemande, en date du 30 septembre 1974 ( . . . ] ,  con
cernant l’application à  compter du 26 septembre 19S8 de la 
Convention et Statut sur le régime international des voies 
ferrées du 9 décembre 1923, que, dans tes relations entre la 
République fédérale d’Allemagne et la  République démocra

tique allemande, l’effet de cette déclaratioo ne remonte pas a »
delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 17 join 197& 

le Gouvernement de la République démocratique allemande a 
déclaré :

Le Gouvernement de U République démocratie» allemands 
est d'avis que, conformément aux régies apptiooles du droit 
international et à la pratique internationale des Etats, ta ré
glementation concernant U réapplication des accords conclus 
en vertu du droit international est une affaire relevant de la 
compétence intérieure des Etats successeurs intéressés, Paf 
conséquent, la République démocratique allemande a U droit 
de déterminer la date de réapplication de la Convention et 
Statut sur le régime international des votes ferrées du 9 dé
cembre 1923. à laquelle elle s'est déclarée être partit par voit 
de succession.
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28. Convention relative an jaugeage <lcs bateaux de navigation intérieure,
et Protocole de signature

Pari», 27 novembre 192S1

En v ig u eu r  depuis le 1** octobre 1927 (article 12).

Ratifications ou adhésions définitives 
A l l e m a g n e  (2  juillet 1927)
B e l g i q u e  (2  juillet 1927)
E u p i r e  b r i t a n n i q u e  (pour la Grande-Bretagne et 

l’Irlande du Nord) (14 juin 1927)
B u l g a r i e  (2  juillet 1927)
E s p a g n e  (11 juillet 1927)
F r a n c e  (2  juillet 1927)

Etant entendu de la part du Gouvernement français, 
et ainsi qu’il est prévu à l’article 6 du Protocole 
de signature qu’en cas de rejaugeage d’un bateau 
originairement jaugé par ses services, les marques 
indélébiles originaires, lorsqu’elles n’ont pas eu pour 
unique objet la constation du jaugeage, soient com
plétées par l’addition d’une croix indélébile à bran
ches égales, que cette addition soit considérée com
me équivalente à l’enlèvement prescrit par l’article
10 de l’annexe à la Convention, que les anciennes 
plaques de jaugeage soient marquées d’une croix, 
au lieu d’être retirées et que, s’il est apposé de nou
velles plaques de jauge, les anciennes plaques de 
jauge soient placées au même niveau que les nou
velles et près de celles-ci. Dans le cas visé, les avis 
prévus par le troisième alinéa de l’article 5 et par 
l ’article 6  de la Convention seront également 
adressés au Bureau d’inscription originaire.

(6  février 1931) 
(3 janvier 1928)

G r è c e  
H o n g r ie  
I t a l ie
P a y s - B a s  (pour le Royaume en

(27 septembre 1932) 
Ei

P o l o g n e
R o u m a n ie
S u is s e
T c h é c o s l o v a q u i e  
Y o u g o s la v i e  

Sous bénéfice de 
signature.

lurope)
(2  juillet 19 2 7 ) 

( 1 6  juin 1 9 3 0 ) 
(1 8  mai 19 2 8 ) 

( 2  juiUet 1927 ) 
(1 7  janvier 19 2 9 ) 

( 7  mai 1930 ) 
la Clause IV du Protocole de

Signatures ou adhésions 
non encore suivies de 

ratification 
F in l a n d e

U n io n  d e s  R é p u b l i
q u e s  s o v ié t iq u e s  
s o c ia l is t e s

Peuvent adhérer
A l b a n ie

D a n e m a r k

E s t o n ie

I r a n

I r l a n d e

L e t t o n ie

L i t h u a n i e

L u x e m b o u r g

N o r v èg e

P o r t u g a l

S u è d e

T u r q u ie

Actes postérieurs & la date à laquelle le Secrétaire général de I’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Etat Dénonciation
A l l e m a g n e ,  R é p u b l i q u e  f é d é r a l e  d * .............................. .... 14 février 1975
B e lg i q u e  ................................................................................................  9 mars 1972
F r a n c e  ...................................................................................... ....13 juin 1975
H o n g r i e  ....................................................................................  5 janvier 1978
P a y s - B a s .................................................................................... ....14 août 1978
R é p u b l i q u e  d é m o c r a t i q u e  a l l e m a n d e * ............................ ....31 août 1976

i  Enregistrée n« 1539. V oir Recueil des Traités de la  Sodété des Nations, vol. 67, p. 63.
* Dans une notification reçue le 21 février 1974, le Gouvernement de la  République démo

cratique allemande a indiqué que la République démocratique allemande avait déclaré la ré- 
application de la Convention susmentionnée à compter du 21 août 19S8.
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E*a* Dftiottcialion
R o u m a n i e  .........................................................................  24 mai 1976
S u i s s e  .................................................................................. 7 février 1975
T c h é c o s l o v a q u i e  ..............................................................................  19 avril 1974
Y o u g o s la v ie  ......................................................................  28 juillet 1975*

* Dans une f communication reçue le 24 novembre 1975, le Gouvernement yougoslave a 
informé le Secrétaire général que la dénonciation devait, aux fins de l'article 14 de la Conven
tion de 1925, être considérée comme ayant pris effet à la date du 19 avril 1975, date de l'entrée 
en vigueur de la Convention de même objet conclue a Genève le 15 février 1966 i  l'égard de 
la Yougoslavie.
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29. Acte général d’arbitrage (règlement pacifique des différends internationaux)

Genève., 26 septembre 19281

En  v i g u e u r  depuis le 16 août 1929 (article 44).

P é r io d e s  q u i n q u e n n a l e s  d’o b l i g a t i o n  (article 45).

1** période : 16 août 1929-15 août 1934 —  Expirée.
2* période : 16 août 1934-15 août 1939— Expirée.
3* période : 16 août 1939-15 août 1944 — Encours.
4* période : 16 août 1944-15 août 1949 — Prochaine. 

etc.
D ’après le système consacré par l’Acte général (article 45), les Etats ne peuvent être déliés de leur obligation 

avant l’expiration d’une période quinquennale.
Pour se délier pour la période à venir, ils doivent donner leur dénonciation six mois avant l’expiration de la 

période en cours.

1. Adhésions : 22

A (20 adhésions)

Ensemble de l’Acte

B e l g iq u e (18 mai 1929)

Sous la réserve prévue à l’article 39, paragraphe 2, 
alinéa a, ayant pour effet d’exclure des procédures 
décrites par cet acte les différends nés de faits 
antérieurs à l’adhésion de la Belgique ou à l’adhé
sion d’une autre partie avec laquelle la Belgique 
viendrait à avoir un différend.

R o y a u m e - U n i  d e  G r a n d e - B r e t a g n e  e t  
d ’I r l a n d e  d u  N o r d  (21 mai 1931)

Sous les réserves suivantes :
1. Sont exclus de la procédure décrite dans l’Acte 

général, y compris la procédure de conciliation :
i) Les différends survenus avant l’accession de Sa 

Majesté audit Acte général ou se rapportant à des 
situations ou à des faits antérieurs à ladite accession ;

ii) Les différends au sujet desquels les parties en 
cause auraient convenu ou conviendraient d’avoir re
cours à un autre mode de règlement pacifique ;

iii) Les différends entre le Gouvernement de Sa 
Majesté dans le Royaume-Uni et les gouvernements 
de tous autres Membres de la Société des Nations, 
membres du Commonwealth britannique de Nations, 
différends qui seront réglés selon une méthode con
venue entre les parties ou dont elles conviendront ;

iv) Les différends relatifs à des questions qui, 
d’après le droit international, relèvent exclusivement 
de la juridiction intérieure des Etats;

v) Les différends avec tout Etat partie à l’Acte 
général qui nVst pas membre de la Société des Nations.

B (2 adhésions)
Disposition* relatives à la conciliation 
et au règlement judiciaire (chapitres I  
et I I)  et dispositions générales con
cernant ces procédures (chapitre IV )

P a y s - B a s  (y compris les Indes 
néerlandaises, Surinam et 
Curaçao) (8  août 1930) 

S u è d e  (13 mai 1929)

C
Dispositions ' relatifa 
à la conciliation {cha
pitre 1) et disposition! 
générales concerné 

cette procédure 
(chapitre IV)

Néant.

i  Enregistré sous le numéro 2123. Voir Recueil des Traités
de la Société des Nations, vol. 93, p. 343.

2. En ce qui concerne les différends mentionnés a 
l’article 17 de l’Acte général, Sa Majesté se réserve le 
droit de demander que la procédure prescrite au 
chapitre II dudit Acte soit suspendue pour tout 
différend soumis au Conseil de la Société des Nations 
et en cours d’examen par ce dernier, à condition que 
la requête de suspension soit déposée après que k 
différend aura été soumis au Conseil et dans les dix 
jours qui suivront la notification du début de la pro- 
cédure, et à condition également que ladite suspension 
soit limitée à une période de douze mois ou à une 
période plus longue qui pourrait être fixée soit ptf 
entente entre les parties au différend, soit par une 
décision de tous les Membres du Conseil autres que 
les parties au différend.

3. i) Dans le cas d’un différend autre que ceux 
mentionnés à l’article 17 de l’Acte général qui est 
soumis au Conseil de la Société en vertu des dispo* 
sitions du Pacte, la procédure prescrite au chapitre 1 
de l’Acte général ne s’appliquera pas et, si cette pr°* 
cédure est déjà ouverte, elle sera suspendue, à moins 
que le Conseil ne décide que ladite procédure sert 
adoptée.

ii) Dans le cas d’un différend de ce genre, la prfr 
cédure prévue au chapitre III de l’Acte généra n* 
s’appliquera pas à moins que le Conseil n’ait pas reuss 
à régler le différend dans un délai de douze mois4
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partir de la date à laquelle le différend lui aura été 
soumis pour la première fois ou, si la procédure prévue 
au chapitre I a été adoptée sans aboutir à un accord 
entre les parties, dans un délai de six mois à compter 
du jour où la Commission de conciliation aura terminé 
ses travaux. Le Conseil pourra prolonger l’un ou 
l’autre de ces deux délais par une décision de tous ses 
Membres autres que les parties au différend.

Le Secrétaire d'Etat aux Affaires étrangères de Sa 
Majesté, par une communication reçue au Secré
tariat le 15 février 1939, a fait la déclaration
suivante :
"Le Gouvernement de Sa Majesté dans le Royaume- 

Uni continuera, après le 16 août 1939, à participer à 
l’Acte général pour le règlement pacifique des diffé
rends internationaux, sous la réserve qu’à partir de 
cette date, la participation du Gouvernement de Sa 
Majesté dans le Royaume-Uni, au cas où, malheureu
sement, il se trouverait entraîné dans des hostilités, 
ne s’étendra pas aux différends relatifs à des événe
ments qui viendraient à se produire au cours de la 
guerre. Cette réserve s’applique également à la pro
cédure de conciliation.

“La participation du Gouvernement de Sa Majesté 
dans le Royaume-Uni à l’Acte général après le 16 août 
1939 continuera, comme par le passé, à être subor
donnée aux réserves énoncées dans son instrument 
d’adhésion.”

Canada ( l* r ju ille t 1931)

Sous les réserves suivantes :
1. Sont exclus de la procédure décrite dans l’Acte 

général, y compris la procédure de conciliation :
i) Les différends survenus avant l’adhésion pour 

le Canada audit Acte général ou se rapportant à des 
situations ou à des faits antérieurs à ladite adhésion ;

ü) Les différends au sujet desquels les parties en 
cause auraient convenu ou conviendraient d'avoir re
cours à un autre mode de règlement pacifique;

iii) Les différends entre le Gouvernement de Sa 
Majesté au Canada et les gouvernements de tous autres 
Membres de la Société des Nations, membres du 
Commonwealth britannique de Nations, différends qui 
seront réglés selon une méthode convenue entre les 
parties ou dont elles conviendront ;

«0 Les différends relatifs à des questions qui, 
d’après le droit international, relèvent exclusivement 
de la juridiction intérieure des Etats ;

v) Les différends avec tout Etat partie à l’Acte 
général qui n’est pas membre de la Société des Nations. 
( 2. En ce qui concerne les différends mentionnés à 
l’article 17 de l’Acte général, sa Majesté au Canada 
se réserve le droit de demander que la procédure pres
s e  au chapitre II dudit Acte soit suspendue pour 
tout différend soumis au Conseil de la Société des 
Nations et en cours d'examen par ce dernier, à con
dition que la requête de suspension soit déposée après 
jl»e le différend aura été soumis au Conseil et dans 
|<s dix jours qui suivront la notification du début de 

procédure, et à condition également que ladite sus
pension soit limitée à une période de douze mois ou

à  une période plus longue qui pourrait être fixée; 
soit par entente entre les parties au différend, soit par 
une décision de tous les Membres du Conseil autrti 
que les parties au différend.

3. i)  Dans le cas d’un différend autre que ceux 
mentionnés dans l’article 17 de l’Acte général qui est 
soumis au Conseil de la Société en vertu des dispos* 
tions du  Pacte, la procédure prescrite au chapitre I 
de l’Acte général ne s'appliquera pas et, si cette procé
dure est déjà ouverte, elle sera suspendue, à moins 
que le Conseil ne décide que ladite procédure sera 
adoptée.

ii)  Dans le cas d’un différend de ce genre, la pro
cédure prévue au chapitre III de l’Acte généra ne 
s’appliquera pas, à moins que le Conseil n’ait p u  
réussi à  régler le différend dans un délai de dowe 
mois à  partir de la date à laquelle le différend lui aun 
été soumis pour la première fois ou, si la procédure 
prévue au  chapitre i a été adoptée sans aboutir à un 
accord entre les parties, dans un délai de six moi» i  
compter du jour où la Commission de conciliation aun  
term iné ses travaux. Le Conseil pourra prolonge l’un 
ou l’autre de ces deux délais par une décision de tout 
ses Membres autres que les parties au différend.

Par m e lettre du 7 décembre 1939, que le Secrétaire 
général a été prié de communiquer aux Gowtvn** 
ments intéressés1, le délégué permanent d» Candi 
près la Société des Nations a notifié au Secrétaire 
général que, en vue des considérations txfosfu 
dans ladite lettre :
le Gouvernement du Canada ne considérera pas son 

aceptation de l’Acte général comme s’appliquant à 
des différends qui pourraient résulter d'événement* 
survenant au cours de la présente guerre.

A u s t r a l ie  (21 nui 1931)

Sous les réserves suivantes :
1. Sont exclus de la procédure décrite dans [’Acte 

général, y  compris la procédure de conciliation :
i)  Les différends survenus avant l’accession de Sa 

M ajesté audit Acte général ou se rapportant 1 des 
situations ou  à des faits antérieurs à ladite accession;

ii)  Les différends au sujet desquels les parties en 
cause auraient convenu ou conviendraient d'avoir re
cours à  un autre mode de règlement pacifique:

iii)  Les différends entre le Gouvernement <!e S» 
M ajesté dans le Commonwealth d’Austraüe et Ici 
gouvernements de tous autres Membres de ta Société 
des Nations, membres du Commonwealth britannique 
de Nations, différends qui seront réglés selon tr*  
méthode convenue entre les parties ou dort elles con
viendront;

iv ) Les différends relatifs à des questions qui, 
d ’après le droit international, relèvent excl^vcmer.t 
de  la juridiction intérieure des Etats :

v )  Les différends avec tout Etat panie i  l’Acte 
général qui n’est pas membre de la Société d a  
N ations.

* La lettre a été reçue as Secrétariat de h  Société NVvr» 
le 8 décembre 1939. Pour 1e texte, reir /««nul 05-vf t» Il
Société des Nations n«* 1-3, janvier, lévrier, nan IWÛ.
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2. En ce qui concerne les différends mentionnés à 
l’article 17 de l’Acte général, sa Majesté se réserve 
le droit de demander que la procédure prescrite au 
chapitre II dudit Acte soit suspendue pour tout diffé
rend soumis au Conseil de la Société des Nations et en 
cours d’examen par ce dernier, à condition que la 
requête de suspension soit déposée après que le diffé
rend aura été soumis au Conseil et dans les dix jours 
qui suivront la notification du début de la procédure, 
et à condition également que ladite suspension soit 
limitée à une période de douze mois ou à. une période 
plus longue qui pourrait être fixée, soit par entente 
entre les parties au différend, soit par une décision de 
tous les Membres du Conseil autres que les parties 
au différend.

3. i) Dans le cas d’un différend autre que ceux 
mentionnés à l’artide 17 de l’Acte général qui est 
soumis au Conseil de la Société en vertu des disposi
tions du Pacte, la procédure prescrite au chapitre I 
de l’Acte général ne s’appliquera pas et, si cette pro
cédure est déjà ouverte, elle sera suspendue, à moins 
que le Conseil ne décide que ladite procédure sera 
adoptée.

ii) Dans le cas d’un différend de ce genre, la pro
cédure prévue au chapitre III de l’Acte général ne 
s’appliquera pas, à moins que le Conseil n’ait pas réussi 
à régler dans un délai de douze mois à partir de la 
date à laquelle le différend lui aura été soumis pour 
la première fois ou, si la procédure prévue au chapi
tre I a été adoptée sans aboutir à un accord entre les 
parties, dans un délai de six mois à compter du jour 
où la Commission de conciliation aura terminé ses 
travaux. Le Conseil pourra prolonger l’un ou l’autre 
de ces deux délais par une décision de tous ses Mem
bres autres que les parties au différend.

Par un télégramme du 7 septembre 1939, que le Secré
taire général a été prié de communiquer aux Gou
vernements intéressés*, le Premier Ministre du 
Commonwealth d’Australie a notifié au Secrétaire 
général que, en vue des considérations exposées 
dans ledit têlêgranmme :
le Gouvernement de Sa Majesté dans le Common

wealth d’Australie ne considérera pas son adhésion à 
l'Acte général comme s’appliquant ou se rattachant à 
tout différend occasionné par les événements venant 
à se produire au cours de la crise actuelle.

N o u v e l l e - Z é l a n d e  (21 mai 1931)

Sous les réserves suivantes :

1. Sont exclus de la procédure décrite dans l’Acte 
général, y compris la procédure de conciliation :

i)  Les différends survenus avant l’accession de Sa 
Majesté audit Acte général ou se rapportant à des 
situations ou à des faits antérieurs à ladite accession ;

ii) Les différends au sujet desquels les parties en 
cause auraient convenu ou conviendraient d'avoir re
cours à un autre mode de règlement pacifique ;

•  L e télégramme a été reçu au Secrétariat 4e la  Société des 
Nations Je 8 septembre 1939. Pour le texte, voir Journal Officiel 
de la  Société de* Nations, n°* 9-10, septembre-octobre 1939.

iii) Les différends entre le Gouvernement de Sa 
Majesté en Nouvelle-Zélande et les gouvernements 
de tous autres Membres de la Société des Nations, 
membres du Commonwealth britannique de Nations, 
différends qui seront réglés selon une méthode con
venue entre les parties ou dont elles conviendront;

iv) Les différends relatifs à des questions qui, 
d’après le droit international, relèvent exclusivement 
de la juridiction intérieure des Etats ;

v) Les différends avec tout Etat partie à l’Acte 
général qui n’est pas membre de la Société des 
Nations.

2. En ce qui concerne les différends mentionnés à 
l’article 17 de l’Acte général, Sa Majesté se réserve 
le droit de demander que la procédure prescrite au 
chapitre II dudit Acte soit suspendue pour tout diffé
rend soumis au Conseil de la Société des Nations et 
en cours d’examen par ce dernier, à condition que la 
requête de suspension soit déposée après que le 
différend aura été soumis au Conseil et dans les dix 
jours qui suivront la notification du début de la pro
cédure, et à condition également que ladite suspension 
soit limitée à une période de douze mois ou à une 
période plus longue qui pourrait être fixée, soit par 
entente entre les parties au différend, soit par une 
décision de tous les Membres du Conseil autres que 
les parties au différend.

3. i) Dans le cas d’un différend autre que ceux 
mentionnés à l’article 17 de l’Acte général qui est 
soumis au Conseil de la Société en vertu des disposi
tions du Pacte, la procédure prescrite au chapitre I 
de l ’Acte général ne s’appliquera pas et, si cette pro
cédure est déjà ouverte, elle sera suspendue, à moins 
que le Conseil ne décide que ladite procédure sera 
adoptée.

J i)  Dans le cas d’un différend de ce genre, la pro
cédure prévue au chapitre III de l’Acte général ne 
s’appliquera pas, à moins que le Conseil n’ait pas 
réussi à régler le différend dans un délai de douze 
mois à partir de la date à laquelle le différend lui aura 
été soumis pour la première fois ou, si la procédure 
prévue au chapitre I a été adoptée sans aboutir à un 
accord entre les parties, dans un délai de six mois à 
compter du jour où la Commission de conciliation 
aura terminé ses travaux. Le Conseil pourra pro
longer l’un ou l'autre de ces deux délais par une 
décision de tous ses Membres autres que les parties 
au différend.
Le Haut Commissaire pour la Nouvelle-Zélande à 

Londres, par une communication reçue au Sccre- 
tariat le 15 février 1939, a fait la déclaration sui
vante :

“Le Gouvernement de Sa Majesté dans le Dominion 
de la Nouvelle-Zélande continuera, après le 16 août 
1939, à participer à l’Acte général pour le règlement 
pacifique des différends internationaux, sous la réserve 
qu’à partir de cette date la participation du G ouverne
ment de la Nouvelle-Zélande, au cas où, malheureuse
ment, il se trouverait entraîné dans des hostilités, ne 
s’étendra pas aux différends relatifs à des événem ents 
qui viendraient à se produire au cours de la guerre.
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Cette réserve s'applique également à la procédure 
de conciliation.

"I.-v participation du Gouvernement de la Nouvelle- 
Zélande à l'Actc général après le 16 août 1939 con
tinuera, comme par le passé, à être subordonnée aux 
réserves énoncées dans son instrument d'adhésion.”

I» lasi> e  (2 6  septembre 1931)
iNtiE (21 m ai 1931)

Soui les réserves su iv an te s  :
1. Sont exclus de la procédure décrite dans l’Acte 

general, y compris la procédure de conciliation :
i) Les différends survenus avant l’accession de Sa 

Majesté audit Acte général ou se rapportant à des 
situations ou à des faits antérieurs à ladite accession ;

ii) Les différends au sujet desquels les parties en 
cause auraient convenu ou conviendraient d’avoir re
cours à un autre mode de règlement pacifique ;

iii) Les différends entre le Gouvernement de l’Inde 
et les gouvernements de tous autres Membres de la 
Société des Nations, membres du Commonwealth 
britannique de Nations, différends qui seront réglés 
selon une méthode convenue entre les parties ou dont 
«Iles conviendront ;

iv) Les différends relatifs à des questions qui, 
d’après le droit international, relèvent exclusivement 
de la juridiction intérieure des Etats ;

v) Les différends avec tout Etat partie à l’Acte gé
néral qui n’est |ws membre de la Société des Nations.

2. En ce qui concerne les différends mentionnés à 
l’article 17 de l’Acte général, Sa Majesté se réserve le 
droit de demander que la procédure prescrite au 
chapitre II dudit Acte soit suspendue pour tout diffé
rend soumis au Conseil de la Société des Nations et 
en cours d’examen par ce dernier, à condition que la 
requête de suspension soit déposée après que le diffé
rend aura été soumis au Conseil et dans les dix jours 
qui suivront la notification du début de la procédure, 
et à condition également que ladite suspension soit 
limitée à une période de douze mois ou h une période 
plus longue qui pourrait être fixée, soit par entente 
entre les parties au différend, soit par une décision de 
tous les Membres du Conseil autres que les parties au 
différend.

3. i) Dans le cas d’un différend autre que ceux 
mentionnés à l’article 17 de l ’Acte général qui est 
soumis au Conseil de la Société en  vertu des disposi
tions du Pacte, la procédure prescrite au chapitre I 
de l’Acte général n e  s'appliquera pas et, si cette pro
cédure est déjà ouverte, elle sera suspendue, à moins 
que le Conseil ne décide que ladite procédure sera 
adoptée.

ii) Dans le cas d’un différend de ce genre, la pro
cédure prévue au chapitre III de l’Acte général ne 
s’appliquera pas, à moins que le Conseil n’ait pas réussi 
à régler le différend dans un délai de douze mois à  
partir de la date à laquelle le différend lui aura été 
soumis pour la première fois ou, si la procédure prévue 
au chapitre I a été adoptée sans aboutir à un accord 
entre les parties, dans un délai de six mois à compter 
du jour ou la Commission de conciliation aura terminé 
ses travaux. Le Conseil pourra prolonguer l’un ou

l’autre de ces deux délais par une décision de tous ses 
Membres autres que les parties au différend.
Le Secrétaire d’Etat de sa Majesté pour l’Inde, par 

une communication reçue au Secrétariat le 
15 février 1939, a fait la déclaration suivante :
“L’Inde continuera, après le 16 août 1939, à par

ticiper à l’Acte général pour le règlement pacifique des 
différends internationaux, sous la réserve qu’à partir 
de cette date la participation de l’Inde, dans le cas où, 
malheureusement, elle se trouverait entraînée dans des 
hostilités, ne s’étendra pas aux différends relatifs à 
des événements qui viendraient à se produire au cours 
de la guerre. Cette réserve s’applique également à la 
procédure de conciliation.

“La participation de l’Inde à l’Acte général, après 
le 16 août 1939, continuera, comme par le passé, à 
être subordonnée aux réserves énoncées dans son 
instrument d’adhésion.”

D a n e m a r k  (14 avril 1930)

E s p a g n e  Dénonciation (8 avril 1939)4
E s to n ie  (3 septembre 1931)

Sous les réserves suivantes :
Sont exclus des procédures décrites par l’Acte 

général, y compris celle de conciliation :
o) Les différends nés de faits antérieurs soit à 

l’adhésion de l’Estonie, soit à l’adhésion d’une autre 
Partie avec laquelle l’Estonie viendrait à avoir un 
différend ;

b) Les différends portant sur des questions que le 
droit international laisse à la compétence exclusive 
des Etats.

E th io p i e  (15 m ars 1935)

F i n l a n d e  (6  septembre 1930)

F r a n c e  (21 mai 1931)

Ladite adhésion concernant tous les différends qui 
s’élèveraient après ladite adhésion au sujet de situa
tions ou de faits postérieurs à elle, autres que_ ceux 
que la Cour permanente de Justice internationale 
reconnaîtrait comme portant sur une question <jue 
le droit international laisse à la compétence exclusive 
de l’Etat; étant entendu que, par application jde 
l’article 39 dudit acte, les différends que les parties 
ou l’une d’entre elles auraient déférés au Conseil de

4 L’Espagne avait donné son adhésion le 16 septembre 1930.
P a r une lettre en date du 1* avril 1939, reçue au Secrétariat 

le 8 avril, le Gouvernement national d’Espagne a dénoncé, en 
application de l’article 45 de l’Acte général, l’adhésion de 
l’Espagne.

A ux termes de l’article 45, cette dénonciation aurait dû etre 
donnée six  mois avant l’expiration de la période quinquennale 
en cours, c’est-à-dire, en l’espèce, te 16 février 1939.

A  ce sujet, le Gouvernement national déclare, dans sa lettre, 
que le Secrétaire général et la plupart des Etats parties à l’Acte 
général “ayant par le passé refusé de recevoir toutes communi
cations du Gouvernement national, celui-ci n’a pu {aire plus tôt 
■usage de la  faculté qu’il exerce à  présent en vertu de l’article 45 
dudit Acte”.

Le Secrétaire général a  porté cette communication i  h  
connaissance des gouvernements intéressés.
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la Société des Nations ne seraient soumis aux pro
cédures décrites par cet Acte que si le Conseil n ’était 
par parvenu à  statuer dans les conditions prévues 
a l ’article 15, alinéa 6, du Pacte.

En autre, conformément à la résolution adoptée par 
l'Assemblée de la Société des Nations "pour la 
présentation et la recommandation de l’Acte géné
ral”, l’article 28 de cet Acte est interprété par le 
Gouvernement français comme signifiant notamment 
que “le respect des droits établis par les traités ou 
résultant de droit des gens” est obligatoire pour les 
tribunaux arbitraux constitués en application du 
chapitre III  dudit Acte général.

Le Ministre des Affaires étrangères de la République 
française, par une communication reçue au Secré
tariat le 14 février 1939, a fait la déclaration sui
vante :
“Le Gouvernement de la République française dé

clare ajouter à l’instrument d’adhésion à  l’Acte général 
d’arbitrage déposé, en son nom, le 21 mai 1931, la 
réserve que désormais ladite adhésion ne s’étendra pas 
aux différends relatifs à des événements qui vien
draient à se produire au cours d’une guerre dans 
laquelle il serait impliqué.”

G r è c e  (14 s e p t e m b r e  1931)
Sous les réserves suivantes :

Sont exclus des procédures décrites par l’Acte 
général, sans en excepter celle de conciliation visée à 
son cliapitre I :

a) Les différends nés de faits antérieurs, soit à 
l’adhésion de la Grèce, soit à l’adhésion d’une autre 
Partie avec laquelle la Grèce viendrait à avoir un 
différend ;

b) Les différends portant sur des questions que le 
droit international laisse à la compétence exclusive des 
Etats et, notamment, les différends ayant trait au 
statut territorial de la Grèce, y compris ceux relatifs 
à ses droits de souveraineté sur ses ports et ses voies 
de communication.

I t a l i e  (7 septembre 1931)
Sous les réserves suivantes :

I. Seront exclus de procédures décrites dans ledit 
Acte :

a) Les différends nés au sujet de faits ou de 
situations antérieurs à la présente adhésion ;

b ) Les différends portant sur des questions que le 
droit international laisse à la compétence exclusive des 
Etats ;

c ) Les différends touchant aux relations entre 
l ’Italie et une tierce Puissance.

II. Il est entendu que, par application de l’article 29 
dudit Acte, les différends pour la solution desquels 
une procédure spéciale serait prévue par d’autres 
conventions seront réglés conformément aux disposi
tions de ces conventions: et qu’en particulier les diffé
rends qui seraient soumis au Conseil ou à l’Assemblée 
de la Société des Nations en vertu d’une des disposi
tions du Pacte seront réglés conformément à ces dis
positions.

I I I .  11 est entendu, d ’autre part, qu’il n’est pas 
dérogé par la présente adhésion à l ’adhésion de l’Italie 
au S ta tu t de la C our permanente de Justice interna
tionale et à la clause de ce Statut concernant la juri
diction obligatoire de la Cour.

L e t t o n i e  (17 septembre 1935)
L u x e m b o u rg  (15 septembre 1930)
N orvège®  (11 juin 1930)

P é r o u  (21 novembre 1931)
Sous la réserve b prévue à l’article 39, deuxième

alinéa.
(7  décembre 1934) 

(26 juin 1934)

S u is s e  

T u r q u ie

Sous les réserves suivantes :
Seront exclus des procédures décrites dans l’Acte 

général :
a )  Les différends nés au sujet de faits ou de 

situations antérieurs à la présente adhésion;
b ) Les différends portant sur les questions que le 

droit international laisse à  la compétence exclusive 
des E ta ts ;

o) Les différends nés au sujet de faits ou de 
situations antérieurs à la orésente adhésion ;

2. Peuvent adhérer

1* Les Membres de la Société des Nations qui ne l’ont pas déjà fa it; 
2® En outre, les E tats suivants :

A llem ag ne
E tats-U n is  d’A m é r iq u e
Br ésil
C h il i
Costa-R ica
E spagne

G u a t em a la
H onduras
H o n g rie
J apon
N icaragua

P araguay
S alvador
U n io n  d es  R é p u b l iq u e s  

s o v ié t iq u e s  s o c ia listes  
V e n e z u e l a

•L a  Norvège avait adhéré le 11 join 1929 aux chapitres I, I I  e t IV . Le 11 juin 1930 elle 
a étendu son adhésion i  l’ensemble de l’Acte.
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Aeles postérieurs & la date à laquelle le Secrétaire général de I’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Notification de succession Dénonciation
A u str a lie®*
F r a n c e*
I n d e7
P a k is t a n  .....................................  12 ju ille t
R o y a u m e- U n i  ............................
T u r q u ie 10

_ *• Le Secrétaire général a  reçu le 17 m ars 1975 une déclara
tion du Gouvernement australien aux  term es de laquelle celui-ci 
renonce, en application de l’article 40 de l’Acte général, à  toutes 
les conditions posées i  son acceptation dudit Acte (instrum ent 
d’adhésion déposé auprès du Secrétaire général de la Société 
des Nations le 21 mat 1931), 1 l'exception de celle touchant les 
différends au sujet desquels les parties au  différend seraient 
convenues ou conviendraient d’avoir recours à  un autre mode 
de règlement pacifique.

* Dans une notification reçue le 10 janvier 1974, le Gouverne
ment français a déclaré ce qui suit :

“Au cours d'une instance devant la  Cour internationale de 
Justice, le Gouvernement de la République française a  cons
taté qu’a été soutenue une thèse selon laquctle l’A cte général 
de 1928 sur le règlement pacifique des différends internatio
naux pouvait justifier, dans les conditions actuelles, la mise en 
ceuvre de la compétence de la Cour.

“Le Gouvernement français a  fait connaître à  cette occasion 
les raisons pour lesquelles il estime cette thèse sans fondement.

"Tout en réaffirmant cette position et donc sans préjudice 
de celle-ci, le Gouvernement français vous prie, pour éviter 
toute controverse nouvelle, de prendre acte de ce que, à 
l’égard de tout E tat ou de toute institution qui soutiendrait 
que l’Acte général est encore «n vigueur, la présente lettre 
vaut dénonciation de celui-ci conformément à  son article 45.”
7 Dans une notification reçue le 18 septembre 1974, le M inistre

des affaires étrangères de l’Inde a  déclaré ce qui suit :
J ’ai l'honneur de me référer à  l ’A cte général du 26 septembre

1928 pour le règlement pacifique des différends internationaux
qui a  été accepté pour l’Inde britannique par celui qui était
alors secrétaire d’Ë ta t de sa M ajesté pour l’Inde, dans une
communication adressée au Secrétariat de la  Société des
Nations le 21 mai 1931, qui a  été revisée par la suite le
15 février 1939.

Depuis son accession i  l’indépendance en 1947, le Gouverne
ment indien ne s’est jam ais considéré comme lié par l’Acte 
général de  1923, que ce soit p a r succession ou autrement. En 
conséquence, l'Inde n’a  jam ais été partie à  l’Acte général de 
1928 depuis qu’elle est indépendante e t elle n’y  est pas actuelle
ment partie. J e  précise ceci pour que notre position sur ce 
point soit absolument claire et qu’elle ne fasse aucun doute 
pour quiconque.
•L a  notification de succession précise que le Gouvernement 

pakistanais ne maintient pas les réserves formulées lors de 
l'adhésion de l’Inde britannique à  l ’Acte général d ’arbitrage.

La notiGcation contient en outre la  déclaration suivante :
Lorsque le Pakistan est devenu Membre de l’O rganisation 

des Nations Unies, en octobre 1947, la  délégation indienne a  
communiqué au Secrétaire général le tex te  des accords cons
titutionnels conclus au moment de l'accession à  l’indépendance 
de l’Inde e t du Pakistan (document A /C.6/161 du 7 octobre 
1947, en  mentionnant la  dévolution a  ces deux E ta ts, en 
qualité d ’E ta ts  successeurs de l'ancienne Inde britannique, des 
droits et des obligations d’ordre  international de l’Inde 
britannique.

Parm i les droits e t obligations de l’ancienne Inde britannique 
se trouvaient ceux découlant de l’Acte général sur le règlement 
pacifique des différends internationaux, fait à  Genève le  26 sep
tembre 1928, auquel l’Inde britannique avait adhéré le 21 mai 
1931. Le Gouvernement pakistanais considère que cet acte 
continue d’ê tre  en vigueur entre les parties à l’Acte tel qu’il 
a  été fait le  26 septembre 1928 en entre tous les E tats 
successeurs. L’article 37 du S ta tu t de la  Cour internationale de 
Justice donne effet i  l’article 17 dudit Acte entre les Membres

1974»
8  fév rier 1974*

de I’Organisation des Nations Unies ou entre les parties au 
S tatu t de la Cour.

Conformément aux accords mentionnés au  paragraphe 
prem ier ci-dessus, le Pakistan  est partie à  l’Acte général de 
1928 depuis la date de son indépendance, à  savoir le 14 août 
1947, puisque, en vertu de l’article 4 de l’Ordonnance d’indé
pendance de l’Inde (accords internationaux) de 1947 (docu
ment n° A /C.6/161 du 7 octobre 1947), le Pakistan a succédé 
aux droits et obligations de l’Inde britannique découlant de 
tous les traités m ultilatéraux qui liaient ce pays avant son 
partage entre deux E tats successeurs. E n vertu  dc ces accords, 
le Gouvernement pakistanais n’était pas tenu de faire connaître 
sa  volonté d ’adhérer aux  conventions multilatérales par les
quelles l’Inde britannique avait été liée. Néanmoins, le Secré
ta ire  général de I’Organisation des Nations Unies a été in
formé de la situation par la communication susmentionnée.

Cependant, afin de dissiper tout doute à cet égard et sans 
préjudice des droits du Pakistan en qualité d’Etat_ successeur 
de l’Inde britannique, le Gouvernement pakistanais a décidé 
de  notifier à V otre Excellence, en qualité de dépositaire de 
l’Acte général de 1928, que le Gouvernement pakistanais con
tinue d’être lié par l’adhésion de l’Inde britannique à l’Acte 
général de 1928.
A  cet égard, le Secrétaire général a reçu le 18 septembre 1974 

une communication du M inistre des affaires extérieures de l’Inde, 
où il est d it notamment :

2. Dans la  communication susmentionnée, le Prem ier Mi
nistre du Pakistan a  déclaré notamment qu’à la suite des 
accords constitutionnels conclus au moment de l’accession i 
l’indépendance de l’Inde et du Pakistan, le Pakistan est devenu 
partie, séparément, à  l’Acte général de 1928 sur le règlement 
pacifique des différends internationaux depuis la  date de son 
indépendance, à  savoir le 14 août 1947, puisque, en vertu de 
l’article 4  de l’Ordoonance d'indépendance de l’Inde (accords 
internationaux) de 1947, il a  succédé aux  droits e t obligations 
de l’Inde britannique découlant de tous les traités multi
latéraux  qui liaient ce pays avant son partage entre deux 
E tats successeurs.

Le Prem ier M inistre du Pakistan a  en outre déclaré que le 
Gouvernement pakistanais n’était par conséquent pas tenu de 
faire connaître à  nouveau sa volonté d ’adhérer^ aux conven
tions multilatérales p a r lesquelles l’Inde britannique avait été 
liée. Cependant, afin de dissiper tou t doute à  cet égard, le 
Gouvernement pakistanais a  déclaré qu’il continuait d’etre lie 
par l’adhésion de l’Inde britannique à  l’Acte général de 1928. 
C ette communication ajoute : “En revanche, le_ Gouvernement 
pakistanais ne confirme pas les réserves faites par l’Inde 
britannique”.

3. L e Gouvernement indien tient à  présenter les observations 
suivantes à  ce su jet :
1) L'Acte général de 1928 sur le  règlement pacifique des 

différends internationaux est un  accord de caractère poli
tique qui faisait partie  intégrante du  système de la Société 
des Nations. L e fait que les organes de la  Société des 
Nations auxquels il se réfère ont disparu porte atteinte a  
son efficacité. C’est pour cette raison que l'Assemblée géné
rale de l’O N U  a  adopté, le 28 avril, 1949, l’Acte général 
révisé pour le règlement pacifique des différends inter
nationaux.

2) L’Inde britannique avait adhéré à  l’Acte général de 1928 
par une communication du 21 mai 1931, révisée en date du 
15 février 1939, mais ni l’Inde ni le Pakistan, qui sont 
devenus les E tats successeurs de l’Inde britannique en 
1947, n’ont succédé à  l’Acte général de 1928, que ce soit 
en vertu du droit international général ou en vertu de

(Suit* d t b  Mit f ,  634)
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(Suitt it ta nott t)
dispositions de l’Ordonnance d’indépendance de l’Inde 
(accords internationaux) de 1947.

3) N i l'Inde et ni le Pakistan n’ont encore adhéré à l’Acte 
général révisé de 1949.

4) N i l’Inde ni le Pakistan ne se sont considérés comme 
étant parties à l’Acte général de 1928 ni comme étant liés 
par les dispositions de cet acte. Cette conclusion se déduit 
clairement de ce qui suit :

a ) En 1947, une liste des traités auxquels devait s’appli
quer l’Ordonnance d ’indépendance de l'Inde (accords inter
nationaux) de 1947 a  été préparée par le Comité d’experts 
n° 9 sur les relations étrangères. Le rapport de ce comité 
figure dans Partition Proceedings, volume I I I , pages 217 
à  276. La liste comprend 627 traités qui étaient en vigueur 
en 1947. L’Acte général de 1928 n’est pas inclus dans cette 
liste. Le rapport a  été signé par les représentants de l’Inde 
e t du Pakistan. L’Inde ne devrait donc figurer dans aucun 
document comme étant partie à l'Actc général de 1928 dès 
la  date du 15 août 1947.

b) A l’occasion de plusieurs différends ou litiges qui se 
sont élevés depuis 1947 — comme la question de l’utilisation 
des eaux fluviales ou le règlement de la frontière dans la 
région du Rann de Kutch — l’Acte général n’a été invoqué 
ou cité ni par l’Inde ni par le Pakistan.

e) Dans une affaire jugée en 1961, la Cour suprême du 
Pakistan, se référant à  l’Ordonnance d’indépendance de 
l’Inde (accords internationaux) de 1947, a déclaré que 
cette ordonnance “ne prévoyait pas, et en fait ne pouvait 
pas prévoir, la dévolution ce droits et d’obligations con
ventionnels auxquels ne pouvait pas succéder une partie 
du pays qui avait été séparée de l’E tat initial et établie 
en tant que puissance souveraine indépendante conformé
ment à la pratique des E tats”. En l’occurrence ce sont les 
traités d’alliance d’arbitrage ou de commerce qui sont 
visés. La Cour a  déclaré qu’un “examen des dispositions 
de ladite Ordonnance de 1947 ne révèle aucune intention 
de se départir de ce principe”.

d) Des déclarations concernant le droit international en 
vigueur en matière de succession établissent clairement que 
des traités politiques tels que l’Acte général de 1928 ne 
sont pas transmissibles par succession ou par accords de 
dévolution. Le P r  O ’Connell déclare ce qui suit : “Il est 
évident que ces traités ne sont pas tous transmissibles; 
aucun E tat n’a encore reconnu sa succession à I’Acte 
général sur le règlement pacifique des différends inter
nationaux (1928).’’

State Succession in Municipal Law and International 
Law, vol. 11, 1967, p. 213. Voir également sir Humphrey 
Waldock — Deuxième rapport (a r t  3) et Troisième rapport 
( a r t  6  et 7) sur la  succession d’Etats, présentés à  la 
Commission du droit international en 1969 et en 1970 
respectivement ; La succession d"Etats et de gouvernements, 
Doc. A /CN .4/149-A dd.l et A /CN.4/150— Mémorandums 
préparés par le Secrétariat de l’ONU, les 3 et 10 décembre 
1962 respectivement! e t Oscar Schachter “The Develop
ment of International Law through Legal Opinions of the 
United Nations Secretariat”, British Year Book of Inter
national Law  (1948), p. 91, 106 et 107.

e) Le Gouvernement pakistanais a essayé d’établir la 
juridiction de la  Cour internationale de Justice dans 
l’Affaire relative au procès de prisonniers de guerre pakis
tanais en mai 1973 et à ce propos il a  cité pour la première 
fois, à  titre d ’argument subsidiaire, les dispositions de 
l’Acte général de 1928 pour étayer ses arguments en 
faveur de la compétence de la Cour en la matière. Le 
Gouvernement indien n’est pas intervenu dans la procédure, 
son consentement— requis aux termes du traité pertinent — 
n ’ayant pas été obtenu avant l’introduction de l’instance; 
toutefois, ses vues concernant la non-application de l’Acte

fénéral de 1928 à  l’Inde et au Pakistan ont été présentées 
la Cour dans une communication datée du 4 juin 1973 

émanant de l’Ambassadeur de l’Inde à La Haye.
4. E n résumé, l’Acte généra! de 1928, en tant que partie 

intégrante du système de la Société des Nations, a  cessé 
d’être un traité en vigueur lors de la disparition des organes 
de la  Société des Nations. E tant de caractère politique, cet 
accord ne pouvait pas être transmissible en vertu du droit 
relatif à  la succession. N i l’Inde ni le Pakistan ne se sont 
considérés comme étant liés par l’Acte général de 1928 depuis

1947. L’Acte général de 1928 ne figure pas sur la liste des 627 
accords visés dans l’Ordonnance d'indépendance de l’Inde 
(accords internationaux) de 1947. L 'Inde e t le Pakistan n’ont 
donc pas pu être considérés dans quelque document que ce 
soit comme étant parties à l’Acte général de 1928. De plus, 
l'Inde et le Pakistan n ’ont pas encore adhéré à l’Acte général 
révisé de 1949.

5. Le Gouvernement pakistanais, clans sa communication 
datée du 30 mai 1974, a maintenant exprimé son intention de 
se considérer lié par l'Actc général de 1928, mais non par les 
réserves faites par l’Inde britannique. Cette nouvelle initiative 
du Pakistan peut constituer ou non l’adhésion de ce pays à 
l’Acte général de 1928— cela dépend de sa volonté en tant 
qu’E ta t souverain et du statut en droit international du traité 
en question. Compte tenu de ce qui a été déclaré plus haut, 
le Gouvernement indien estime toutefois que le Pakistan ne 
peut pas devenir partie à l’Actc général <le 1928 par voie de 
succession en vertu de l’Ordonnance d'indépendance de l'Inde 
(accords internationaux) de 1947 comme l’a déclaré le 
Pakistan. _
• L a  notification de dénonciation reçue du Gouvernement du 

Royaume-Uni le 8 février 1974 comprenait le passage suivant : 
Eu égard aux événements qui se sont produits depuis 

[l'adhésion du Royaume-Uni d l’Actc général], on a contesté 
que l’Acte général soit toujours en vigueur. Sans préjuger 
les vues du Royaume-Uni quant au maintien en vigueur de 
l'Acte général,

i) Dans la mesure où l’Acte général peut être considéré 
comme étant encore en vigueur, le Royaume-Uni notifie psr 
la présente sa dénonciation de l'Acte général, conformément 
aux dispositions du paragraphe 2 de l’article 45 dudit instrn- 
ment;

ii) Dans la mesure où l’Acte général peut être considéré 
comme n’étant çlus en vigueur, la présente notification vise à 
lever toute équivoque quant à la position du Royaume-Uni 
sur cette question.
Dans une notification reçue le l*r mars 1974, le Gouvernement 

du Royaume-Uni a ultérieurement précisé que la notification 
reçue le 8 février 1974 devait être  traitée comme constituant 
ta notification officielle de dénonciation prévue par l’article 45 
de l’Acte général dans la mesure où ce dernier pouvait être 
oonsidéré comme étant encore en vigueur.

10 Dans une notification reçue le 18 décembre 1978, le Gou
vernement turc a déclaré ce qui suit :

Dans une affaire dont la Cour internationale de Justice est 
actuellement saisie, il a  été allégué que l’Acte général du 
26 septembre 1928 relatif au règlement pacifique des diffé
rends internationaux fournissait une base de juridiction per
mettant à  la Cour de recevoir une requête unilatérale. I* 
Gouvernement turc a  clairement fa it savoir à  cet égard qu’à 
son avis l’Acte général n e ta it plus en vigueur. Le Gouverne
ment turc réaffirme cette position.

Néanmoins, sans préjudice de cette position, et en vue 
d’écarter tout doute qui pourrait su rg ir au  cas où un Etat oa 
une institution considérerait que l'A cte général susmentionné 
continue à  avoir force e t validité, le Gouvernement turc de- 
nonce par la présente notification l’Acte général et demande 
que cette notification soit considérée comme une notification 
officielle de dénonciation conformément à  l’article 45 dudit 
Acte général, dans la mesure où l’Acte général peut être 
considéré comme étant encore en vigueur.

L 'article 45 de l'Acte général dispose ce qui suit :
"1. Le présent Acte général au ra  une durée de cinq 

ans à  partir de sa mise en vigueur.
_ "2. I l  restera en vigueur pour une nouvelle^ période de 

cinq ans, et ainsi de suite, vis-à-vis des Parties^ contrac
tantes qui ne l'auront pas dénoncé six  mois au moins avant 
l'expiration du terme.

“3. La dénonciation se fera par notification écrite adres
sée au Secrétaire général de la  Société des Nations, qui en 
informera tous les Membres de la Société e t les Etats non 
membres mentionnés à  l'article 43.

_ “4. La dénonciation pourra n 'ê tre  que partielle ou con
sister en la  notification de réserves nouvelles.

“5. Nonobstant la  dénonciation par l’une des Parties con
tractantes impliquées dans un différend, toutes les procé
dures engagées au moment de l’expiration du terme de 
l’Acte général continueront jusqu'à leur achèvement normal.
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30. Convention b u t  l’unification de la signalisation routière

Genève, 30 mars 19311 

E n  v i g u e u r  depuis le 16 juillet 1934 (article 11)*

Ratifications ou adhésions définitives 
E g y p te  (10 juin 1940o)

E spag ne  (18 juillet 1933)
F rance  (11 octobre 1934)

N ’assume aucune obligation en ce qui concerne l’Al
gérie, les colonies, protectorats et territoires sous 
mandat.

Algérie 
H o n g r ie  

I t a l i e  

L e t to n i e  

L u x e m b o u rg  

M o n a co

(22 juillet 1935 a) 
(8 janvier 1937) 

(25 septembre 1933) 
(10 janvier 1939 a) 

(9 avril 1936) 
(19 janvier 1932 a)

P a y s -B a s  (pour le Royaume en Europe, Surinam et
Curaçao) (16 janvier 1934)
Indes néerlandaises (29 janvier 1940 a)
Vu le caractère spécial des routes aux Indes néerlan

daises, le Gouvernement des Pays-Bas se réserve le 
droit d’y  poser les signaux de danger mentionnés 
à l’Annexe de cette Convention au paragraphe 1, 
sous 2®, à une distance de l’obstacle qui n’est pas 
inférieure à 60 mètres, sans prendre des disposi
tions spéciales*.

Ratifications ou adhésions définitives
P ologne (5 am i 1934)
P o r t u g a l  (18 avril 1932 a)

N e s’applique pas aux colonies portugaises.
R o u m a n ie  ( 19 juin 1935 «)
S u è d e  (25 février 193.  ̂a)
S u is s e  (19 octobre 1934)
T u r q u i e  (15 octobre 1936)
U n io n  des R épu bliq u es  sov iétiqu es  socialist»

(23 juillet 1935 a)

Signatures non encore suivies de raii/tfdho»

A l l e m a g n e

B e l g iq u e

Sous réserve d’adhésion ultérieure pour le$ colonies 
et territoires sous mandat

D anemark

T chécoslovaquie

Y ougoslavie

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de I'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Elat Dfnmàetion

E s p a g n e  ..................................................................................... .......28 février 1958
F r a n c e  ...............................................................................................19 octobre 1954
H o n g r ie  ..................................................................................... ...... 30 juillet 1962
I t a l i e  .......................................................................................... ...... 29 mars 1953
L u x e m b o u rg  ............................................................................ ...... 30 novembre 1954
M o n a c o  ..................................................................................... ...... 18 mai 1953
P a y s - B a s  ....................................................................................... .......29 décembre 19524
P o lo g n e  ............................................................................................ 29 octobre 19S8
P o r t u g a l  ...................................................................................  6  juin 1957
R o u m a n ie  ............................................................................. ......... 26 mai 1961
S u è d e  .......................................................................................... ......31 mars 1952
U n io n  d es  R é p u b liq u e s  s o c ia l is te s  s o v ié t iq u e s ___ ___26 avril 1961

1 Enregistrée sou* le n? 3459. Voir Retueil des Traités de la * Cette réserve a été soumise i  l'scceputioo dt* E uu  p*rt»»
Société des Nations, vol. 150, p. 247. i  la Convention.

* Dénonciation valable pour le Royaume «n Eorcf* «ntanrot.
1 La Convention a  cessé d’avoir effet le 30 juillet 1963— les Pays-Bas désirant rester partie à Téjïrd <Vt Ant;I>i rtfrr.

le nombre d’E tats liés par ses dispositions s’étant, i  cette date, landaises, da Suriname et de la Nouwlle-GuW* nfcrUadù» « t
trouvé réduit i  moins de cinq—, conformément aux dispositions attendant que le Protocole du 19 septembre 1W (woir f, JJ9)
de son article 15. *oit devena applicable i  ces territoires.
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